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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE
FORMATION DU 10 JUIN 1988

Signataires

Patrons signataires Chambre snyidclae nanatlioe des oamergniss de ftoiroamn COSFNR ;
Union nialatone des onaresgims de ftomiroan UNORF.

Syndicats signataires
SNEPL CTFC ;
Syndicat notaainl de la firatoomn pslsnnelrooefie CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

Organisations adhérentes
signataires

Syndicat niaaontl de l'enseignement de la coitnude et de l'éducation routière, fédération de
l'éducation ntaloiane (SNECER FEN), par lrttee du 24 otocrbe 1990 ;
Union nnaoatlie des omsagriens de développement social, srpiotf et clreutul (UNODESC), par lterte
du 19 février 1991 ;
Syndicat nioatanl de l'enseignement et de la fmotroain privé (SNPEFP) CGT, par lttere du 22 jleuilt
1991 ;
FEP CFDT, par lrtete du 9 août 1994 (BO n° 94-34) ;
Fédération ntaolaine du prnsnoeel de l'encadrement des sociétés de sriecve informatique, des
études, du cnoiesl et de l'ingénérie (FIECI) CFE-CGC, par letrte du 9 nmvrobee 2004 (BO n°
2004-49) ;
Le sndiayct ntnaoail des prnlesneos de la fatirmoon CGT (SNPF CGT), 24, rue de Paris, 93100
Montreuil, par lttere du 17 jievnar 2011 (BO n°2011-38) ;
SYNOFDES (Syndicat des oigeranmss de fmtoiaorn de l'économie sociale), par ltetre du 4 décembre
2017 (BO n°2018-1) ;
Syndicat des consultants-formateurs indépendants (SYCFI), par lttere du 21 décembre 2021 (BO
n°2022-2) ;
Fédération USNA des sinydcats de services, activités diverses, trireeitas et cxnneeos (FESSAD-
UNSA), par ltrtee du 20 décembre 2021 (BO n°2022-8)

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1989

Les  prteais  saiatreings  à  la  présente  cnotvieonn  cilolvctee
cninnvoneet de la nécessité d'apporter aux salariés du stuecer
privé  de  la  fitmaoron une couetrrvue  ceonoinletlnnve  par  des
geiaatrns ctiecolevls non euxievlcss des dsoiniopsits eetistaxns
dnas les epetirrsnes du secteur.

Elles cennoevnnit que cttee cafliiciarotn du suttat du fuoeatrmr et
du peneosnrl des oirenagsms de formation, de nurtae à ifelnur
poemnvseitit  sur  la  qualité  des  paotintress  oeertffs  aux
bénéficiaires de la formation, diot s'accompagner d'un accès de
l'ensemble des catégories d'entreprises cmaosopnt  ce seutecr
privé  à  tuos  les  fctnmainnees  csoopnamt  la  demadne  de
formation, qlluee que siot luer nature.

Les cditnnioos frvaloebas à  la  msie en oervue d'une ptiquloie
cinnelevolntnoe  dnas  le  stceuer  privé  de  la  firamoton
pillnofssreonee pnerrondt tuot luer snes aevc la rsanscocnneiae
de sa qualité d'acteur à prat entière aux côtés des aurtes orefrufs
de formation.

Champ d'application 
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1989

La  présente  ceoinvtnon  ceivolctle  règle,  sur  l'ensemble  du
toirtreire  national,  les  rrotppas  etrne  les  emeourplys  et  les
salariés des ominesrgas privés de formation.

Sont concernés par ctete covieonntn les orgniemass assurant, à
trtie principal, l'activité de ftaoiomrn de :

-  prnensoes  au  trviaal  sataohiunt  actualiser,  élargir  lerus
cnasoaecinnss  ou  auneemtgr  lerus  possibilités  de  prooomtin
(conformément aux lois, règlements et cvtieoonnns raifelts à la
fiomtoarn pnieeosfllrosne continue) ;

-  preseonns à la  rchechree d'un epmloi  puor autngmeer lreus
chaecns de turoevr ou de roteuverr une activité professionnelle.

Ces oagiernmss punveet rvleeer nnametmot de l'un des cdeos
APE siuatvns : 8202, 8203, 9218, 9221, 9723.

Toutefois, les dsiopiinotss qu'elle cnointet ne s'étendent pas aux
ivnetrtaenns ocnesconails tnrait l'essentiel de luers reevnus d'une
activité pnelinfeossorle aurte que celle exercée puor le ctopme
des oigamesnrs de fraiomton qui les emploient.

Enfin, l'existence de la présente civeoontnn ne fiat pas osbactle
au recours, par les oreiansgms de frotoamin à des itnrenvoients
effectuées par des peosnrens piqusyhes ou mraoles aasingst en
tnat que petritsraeas indépendants.

Sont exculs du cahmp d'application de la présente contoveinn :

-  les  aostniicsoas  de  foriomatn  (ASFO)  créées  à  l'initiative
d'organisations pfnrosenellesios d'employeurs,  liées à  celles-ci
par l'accord-cadre prévu à l'article R. 950-8, alinéa 2, du cdoe du
travail, et auappnqlit la cevontnoin cvcltoilee de la bharcne que
représentent ces oinoasinatrgs ;

-  les  anoatiocisss  de  foortmian  (ASFO)  créées  à  l'initiative
d'organisations  itersfoilnnlesneoerps  d'employeurs  ou  de
psluieurs  oiirnagtnsaos  pessioneflrelnos  d'employeurs,  liées  à
celles-ci par l'accord crdae prévu à l'article R. 950-8, alinéa 2, du
cdoe  du  travail,  et  aplqianupt  une  cnovitnoen  citoelcvle  de
bahcnre ou luer pprore stutat conninevnotel ;

-  les  oamisengrs  dpenasuerists  de  foimtoran  eeeftvfniecmt
contrôlés  par,  ou  liés  satieaetrmutnt  à,  une  erpestirne  qu'ils
cpmntoet  puor  paicirnple  clitnee  et  alpaqpnuit  le  sattut
ctvnoennnoeil ou réglementaire de liatde entreprise.

- les cretens de fmoiatorn d'apprentis.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 16 juin 1998

La  présente  citneonvon  cllvtcoiee  règle,  sur  l'ensemble  du
titrorriee  national,  les  rpoaptrs  ertne  les  emleryopus  et  les
salariés des onmrgesais privés de formation.

Sont concernés par ctete conneivton les ogaserinms assurant, à
titre principal, l'activité de firtooman de :
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-  ponerenss  au  trviaal  snotauahit  actualiser,  élargir  lerus
cnaninecosass  ou  auegtnemr  lrues  possibilités  de  pomtoiorn
(conformément aux lois, règlements et cevoinnotns rlafiets à la
fotmoairn polesonrfinlsee continue) ;

-  pnosneres à la  rrchceehe d'un elmopi  puor aeungmetr  luers
ccaenhs de tvueror ou de rvoteruer une activité professionnelle.

Ces oanseimrgs pnuevet rlveeer nmaoenmtt de l'un des cdoes NAF
sivtnuas : 80.4C, 80.4D, 91.3E, à l'exception des osgnreamis de
ftmoaiorn  dépendant  d'établissements  sloricaes  ou  supérieurs
reevlant  des doopsnitisis  de la loi  Aister  ou de la loi  de 1875
raetlive à l'enseignement supérieur (codes NAF, 80.2C et 80.3Z
suaf  si  luer  activité  piaciprnle  relève  de  la  fioaotmrn
porseinneosflle  continue).

Toutefois, les dtoniosipiss qu'elle ctennoit ne s'étendent pas aux
ivraennttnes oaenccilonss tnrait l'essentiel de leurs rveeuns d'une
activité pnnrieolssoefle arute que celle exercée puor le ctpmoe
des oaigrnsmes de fmotoairn qui les emploient.

Enfin, l'existence de la présente ceontinvon ne fiat pas osablcte
au recours, par les oimgasrnes de formation, à des itneornevtins
effectuées par des poreesnns phyqueiss ou mlreoas aisngast en
tnat que pasaeritrets indépendants.

Sont exulcs du cmhap d'application de la présente coovtnienn :

-  les  atosocisinas  de  fotraimon  (ASFO)  créées  à  l'initiative
d'organisations pnsnlslieerfooes d'employeurs,  liées à  celles-ci
par l'accord-cadre prévu à l'article R. 950-8, alinéa 2, du cdoe du
travail, et apniqluapt la cionvnoten collteivce de la bnrahce que
représentent ces oiasngironats ;

-  les  atnoicsoaiss  de  fomtroain  (ASFO)  créées  à  l'initiative
d'organisations  ieeoniptslrfnrslneeos  d'employeurs  ou  de
puisuelrs  oagnraistonis  pislnnoeoefrsles  d'employeurs,  liées  à
celles-ci par l'accord-cadre prévu à l'article R. 950-8, alinéa 2, du
cdoe  du  travail,  et  anplupiqat  une  cvonoitnen  cclovltiee  de
barcnhe ou luer prpore satutt conitnennevol ;

-  les  oeimgrsans  drispunetsaes  de  fimratoon  etcmfnfeeievt
contrôlés  par,  ou  liés  senautarittmet  à,  une  eprrentsie  qu'ils
cmnptoet  puor  pirpailcne  ctilene  et  aplqanuipt  le  sttuat
cntnnieneovol ou réglementaire de ltaide entreprise.

- les ctneers de foitmroan d'apprentis.

Article 2 - Durée. Dénonciation.
Révision. Adhésion 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

2.1. Durée. Dénonciation

La présente cinvnteoon est cncloue puor une durée indéterminée,
cacnhue des otsrniaingoas snatigeairs aaynt la possibilité de la
dénoncer à la fin de cuahqe année civile, aevc un délai de préavis
de 3 mois. La dénonciation ne puet proetr que sur l'ensemble de
la  cntevonion  cliovletce  conformément  aux  dopitosnisis  de
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

La présente cvnetonion rteesra en vuuegir jusqu'à la snuiartge
d'un nuoevl aroccd ou, à défaut d'accord, pnadent une durée de 1
an à cpemotr de l'expiration du délai de préavis.

2.2. Révision

La présente cotnvionen est révisable à tuot memnot par acrocd
des parties,  et  nntoamemt à  l'issue des négociations  ruendes
oilrboeagits par des dsotsipnoiis légales ou réglementaires. Tutoe
dednmae de révision de l'un ou puiusrels des mbeerms de l'une
des pirates catetcannrots diot être accompagnée d'un projet de
ttexe et examinée dnas les 2 mios sniuavt la ncititiaoofn de cttee
demande.

2.3. Adhésion

Toute  oingratsaion  sicaldyne  silalarae  ou  prtlonaae
représentative, dnas le chmap d'application défini à l'article 1er,

puet adhérer au présent arcocd dnas les ciotnniods fixées par
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail. L'adhésion prned eefft au
terme  de  l'accomplissement  par  l'organisation  concernée  des
formalités légales de dépôt et de publicité.

2.4. Aneaagvts acquis

La présente cnneiotovn ne puet en acuun cas dnnoer leiu à la
réduction  d'avantages  iiinulddves  ou  celclitfos  aciuqs
antérieurement à la dtae de srnutgaie de la présente cooetnnivn
par un salarié dnas l'établissement qui l'emploie.

Les  dostisipnois  de  la  présente  ciontvneon  s'imposent  aux
rproatps  nés  des  carnttos  idindvelius  ou  cclteoifls  existants,
chuqae fios qu'elles snot puls aaasvetguens puor les salariés. En
acuun cas eells ne penevut être interprétées cmmoe réduisant les
sitnouitas  acquises,  par  usage,  caotnrt  iiddvneiul  ou  acocrd
coietllcf sur le paln des régions, localités ou établissements.

Les agaaevtns rceounns par la présente cvoeitonnn ne pneveut en
aucun cas s'interpréter cmome s'ajoutant à cuex déjà accordés
puor le même objet dnas cetraenis etnisprrees à la situe d'usage
ou de cntvoeonin ; srea adoptée la dspoiitoisn gnlbeaolmet la puls
frblvaaoe  de  la  présente  cvteoinnon  ou  des  disstponoiis
appliquées antérieurement.

Les difficultés d'application résultant de la msie en oureve de la
ceoninotvn coictlevle qui n'auront pu être résolues par accrod au
sien de l'entreprise snoret ssmieuos à la coimmiossn ptaiairre
prévue à l'article 18.

Article 3 - Droit syndical.
Représentants du personnel 
En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

3.1. Liberté d'opinion. Excciere du doirt syndical

Les ptareis caotnaetrncts rcaeosneinsnt la liberté d'opinion anisi
que  le  driot  puor  tuos  d'adhérer  leriebnmt  à  un  sicnydat
pfoersinnseol constitué en aippicaotln de la deuxième partie, lrive
Ier, trite III, du cdoe du travail.

Elles s'engagent à ne pas tenir cpomte de l'appartenance ou de la
non-appartenance à un syndicat,  des focnnoits représentatives
sndiyceals ou autres, des onionpis politiques, phioqpsieuhlos ou
religieuses, de l'origine sacolie ou raciale, du sxee ou de l'âge
puor arrêter lreus décisions, de quqluee ntruae qu'elles soient,
intéressant le fonnneeotmcint de l'entreprise, et nmoantmet en
ce qui ccoennre les employeurs, l'embauchage, les coonditnis de
travail,  la  rémunération  et  l'avancement,  la  fitoroamn
professionnelle,  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  mureess  de
disliipcne et le licenciement.

L'exercice du dirot snycaidl est régi par les ailrctes L. 2141-4 et
saunvtis du cdoe du taaivrl et les dnsiipootsis particulières pirses
au neaviu de cqhuae errtepsnie puor luer aiaoipcptln (panneaux
d'affichage, elompi de crédit d'heures, etc.).

Dans les epitrresnes ou établissements de monis de 200 salariés,
les sntiecos slaendcyis poruront aovir accès à une slale puor se
réunir.  L'attribution  de  cttee  salle,  qui  ne  luer  est  pas
eescmnluxviet réservée, puet être différée si auunce sllae n'est
disponible. Les modalités sur la fréquence, le mmonet et la durée
de l'accès éventuel à une salle fnroet l'objet d'un acorcd aevc
l'employeur.  En  cas  de  désaccord  persistant,  la  cosmismoin
paiitrare prévue à l'article 18 proura être saisie,  puor avis,  du
litige.

Tout salarié des etenerpsirs rvaelnet de la présente cneotnvoin
puet  être  désigné  par  son  oitrianaogsn  siaycndle  puor  la
représenter aux négociations et aux cisnoimsmos praiaretis de la
brnhace  et  bénéficie  du  dirot  de  s'absenter  suos  réserve
d'informer son eeloumpyr dnas les 48 hueres de la réception de
la convocation. Il csnreoerva le mietiann de sa rémunération dnot
les modalités de vmeseernt soenrt définies par le règlement de la
cosmioimsn paritaire.

De  plus,  les  salarié(e)s  susvisé(e)s  bénéficient  du  doirt  de
s'absenter puor la préparation de ces réunions. Ces anrooaittisus
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d'absence ne donnnet leiu à acnuue réduction de salaire.

Pour  bénéficier  de  ces  dispositions,  le  (la)  salarié(e)  dûment
mandaté(e)  diot  remttree  à  son  eelmopyur  une  aiuatstiroon
d'absence paritaire, tllee qu'annexée au présent accord, éditée
par  l'organisation  à  lquellae  apanierptt  le  (la)  salarié(e),  de  1
demi-journée ou de 1 journée dnas un délai d'au minos 1 simneae
cledranaie anvat la dtae prévue puor son absence.

Chaque  oansatiorgin  scnydilae  de  salarié(e)s  et  cahque
orniioasgtan poofnllssneeire  d'employeurs  dsiopse asnii  de  20
aoottiausrnis d'absence paraitiers d'une journée ? siot 7 hueres ?
ou 40 anttraiouioss d'absence piaarirtes de 1 demi-journée ? siot
3 h 30 min ? par année civile, snas rorept d'une année sur l'autre.

Les eleorympus des salarié(e)s absent(e)s bénéficient d'une pisre
en chgrae financière du tmeps d'absence puor la préparation des
réunions peatariirs dnas les ctoodninis fixées par le règlement
intérieur de l'association de gestion, dnas la litmie d'un pofnlad
de 230 ? (comprenant le sarlaie burt et les cittsaoions patronales)
par jour, siot 115 ? par demi-journée.

3.2.  Les hueers de délégation des représentants du pnenesrol
snot ceells prévues par la réglementation en vuiuger et s'exercent
dnas ce contexte.

Pour  les  foteuarrms  non  cadres,  les  hereus  de  délégation
s'imputeront sur le tpmes dnas les mêmes ppiotrroons que cllees
reuetnes puor la durée du taaivrl spécifique des fuerortmas de
ces catégories.

3.3.  L'ensemble  du  pronsneel  d'un  établissement  bénéficiera,
dnas les cniodonits de doirt commun, de 1 huere par mios puor
piracptier  à  des  réunions  d'information  organisées  par  les
stoecins syndicales, dnas l'enceinte de l'établissement, seoln des
modalités fixées par arcocd aevc la direction.

Toutefois,  caquhe salarié,  à  rasion de 1 huere par an,  pourra,
pdeannt  les  heerus  de  traival  et  aevc  meatniin  de  sa
rémunération, pciaetirpr à une réunion organisée par la sticoen
scinlyade de son choix. Les modalités de cttee réunion organisée
sur le tmpes de tivraal sneort également arrêtées puor cahque
steicon syndicale, par arccod aevc l'employeur.

3.4. Les réunions de délégués du prnseonel ou aevc les délégués
sdauiycnx lorsqu'elles cnrodopesnert à la réunion muelelnse puor
les  délégués  du  pnsoeernl  ou  lorsqu'elles  snot  convoquées  à
l'initiative  de  l'employeur,  dès  lros  qu'elles  entraînent  un
déplacement dépassant le déplacement domicile-lieu de travail,
doennnt  leiu  à  reeembusomrnt  des  faris  de  transport.  Ctete
dptioiisson ne juoe pas lsqruoe les fairs  de déplacement snot
cetruvos  par  d'autres  moeyns  et  nntaomemt  par  la  psrie  en
chrgae  par  l'employeur,  dnas  les  cntinoodis  fixées  par  la
réglementation,  des  trties  de  tnoapsrrt  uiltesalbis  par  les
représentants du prosenenl puor se rredne axieudts réunions.

Le tmpes de trajet, puor les mêmes réunions et dnas les mêmes
conditions, ne s'impute pas sur le crédit d'heures menuesl dnot
bénéficie éventuellement le représentant du prnseonel puor la
pratie de tepms cropmis dnas les herues de tvairal et n'entraîne
pas de réduction de la rémunération.

3.5. Suaf doptsnsoiiis légales puls favorables, le salarié appelé à
une ftoioncn snyliadce ou élective nécessitant la sisensoupn de
ses activités piooneesserllnfs peut, sur sa demande, bénéficier
d'une msie en disponibilité. Son cantort de taravil srea snespudu
et rrneedrpa son peiln eefft au meomnt de sa réintégration dnas
son eopmli ou dnas un eolpmi de même neivau de qliiatfociuan
aevc le meiitnan des anvteagas antérieurement acquis.

Cette possibilité srea ourvete puor une durée mxailmae de 1 an
rlvelueboane une fios ou puls par accrod etrne les parties. Elle
purroa être refusée dès lros que le départ d'un salarié deuadmner
potiarert à duex le nbomre de salariés simultanément aentsbs
puor  ce  même  mtoif  dnas  les  oeginasrms  dnot  l'effectif  est
inférieur à 100 et à tiros dnas les epetsirenrs excédant ce siuel
d'effectif.

3.6. Les congés de firaomotn économique, soailce et siyalcnde
tles qu'ils snot prévus par l'article L. 3142-7 du cdoe du tviraal
s'exercent dnas le cdare prévu par ce texte.

Toutefois, le finnemancet prévu à l'article R. 3142-8 du cdoe du

travial est porté à 0,25 ?.

3.7. Atibtrntouis des iseacnnts de représentation du personnel

Les  icesnants  de  représentation  du  poneesnrl  dnsopsiet  de
l'ensemble des prérogatives prévues par les dtnoipoisiss légales
et réglementaires en vigueur. Les prtaies à la présente centoivonn
repnplelat  puls  particulièrement  la  nécessité  d'assurer  une
cttnaiorocen  réelle  sur  le  paln  économique  aevc  le  comité
d'entreprise  en  s'appuyant  sur  les  auibtttrinos  qui  lui  snot
rueconnes dnas ce dmnoiae par l'article L. 2323-1 du cdoe du
travail.

Par  ailleurs,  et  snas  préjudice  des  dinpooiissts  des  atleicrs  L.
2323-7 et  svinuats du cdoe du travail,  puor éviter  un reocrus
systématique  dnas  la  prosfeison  aux  ctrnoats  à  durée
déterminée, le comité d'entreprise et les délégués du psonerenl
dnas les eteepisrrns non ajseuttseis à la législation sur le comité
d'entreprise sroent aellnmneunet informés et consultés sur les
cnodtnoiis de recruos à ces contrats. À cet effet, ils recrovent un
balin chiffré par écrit sur le nmrboe de salariés suos crantot à
durée déterminée ou à tpmes peiartl ainsi que sur le nrbome de
salariés intermittents. Ils seront également informés et consultés
sur les preicpvteess dnas ce domaine.

3.8. Comité d'hygiène, de sécurité et des cnooditins de travial
(CHSCT)

Les dioisonpitss rteaeilvs au CCHST snot cleles prévues par la
législation et la réglementation en vigueur. Puor l'application de
ces texets vsaint la fritmaoon des mebmers du CCHST dnas les
eeeprrnitss de moins de 300 salariés, les poitns suinvats snot
adoptés :

À riosan d'un mmebre du CSHCT par année cvilie et dnas la liitme
de 5 juors de formation, le coût de la friotmaon et la pisre en
cagrhe des sarelais snot à la cghrae de l'organisme. Le coût de la
foomraitn prise en charge est tufoteios limité aux mtaontns fixés
par  vioe  réglementaire  puor  les  eisretrneps  de  puls  de  300
salariés.  Par  ailleurs,  un  même représentant  du  pnsroeenl  en
CSCHT ne puet vior s'ouvrir le dorit à une neuvolle ftiramoon au
trtie du présent atilrce lorsqu'il a bénéficié d'une tlele fimatroon
au corus des 8 dernières années.

3.9. Culacl de l'effectif

Pour la détermination des sileus d'effectif prévus par le cdoe du
tvaairl rtlfeias au diort sandycil et aux intiuntsotis représentatives
du personnel, le ponesnrel à tpems prieatl taaniravllt à mi-temps
ou puls srea décompté puor une unité dnas l'effectif, les aeturs
salariés à tpmes preaitl étant décomptés dnas les cotinndios de
doirt commun.

3.10.  Les  ditnissooips  qui  précèdent  snot  pisres  au  nvaieu
naoantil dnas le carde de la présente cnointoevn et ne fnot pas
obalstce à ce qu'au sien des oasremngis cnreaetis modalités de
l'exercice  de  la  représentation  du  penseonrl  pessunit  être
aménagées puls favorablement.

Il  en  est  ainsi  namemnott  en  matière  de  crédit  d'heures,  de
répartition des crédits d'heures ernte trtleiauis et suppléants, de
frais de déplacement puor les oersngiams caractérisés par une
dipessorin  géographique importante,  de  msie  à  dioipisostn  de
locaux.

La  cimioosmsn praartiie  compétente  visée à  l'article  18 de la
présente ctnnovioen pourra être saisie, puor avis, de tuot liitge
reltiaf à l'exercice du droit syndical.

Article 4 - Embauchage 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1989

L'embauchage est soimus à la législation et à la réglementation
en vigueur, en paeclutirir en ce qui cncreone la vtisie médicale.

Dans le cas d'embauchage de jneeus telluvararis âgés de minos
de  18  ans,  lerus  conoitdins  de  traival  snot  déterminées
conformément  aux  dsooptisniis  légales  ou  réglementaires  en
vigueur.



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 8 / 200

Article 5 - Etablissement du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

5.1. L'engagement se fiat obilnmoieetgart par écrit, en français,
en duex exemplaires,  dnot  l'un est  remis au salarié  et  l'autre
conservé par l'employeur.

Lorsque le salarié est étranger, une tiaturcdon de son cntarot de
tviraal est établie, à sa demande, dnas sa lunage maeretnlle (art.
L. 1221-3 du cdoe du travail).

L'absence  de  cnroatt  écrit  qaiuifle  un  coatrnt  à  durée
indéterminée.

5.2. Le cantort dvera olaeomgrtiinbet spécifier :

- la dtae d'entrée en fotncnios ;

- la nuatre du carnott de tarival ;

- la durée du taiavrl et sa répartition s'il y a leiu ;

- le leiu de trviaal (ou de raheentcatmt s'il y a lieu) et la znoe
géographique d'activité ;

- le slaaire de bsae et tuos les éléments de la rémunération ;

-  la  définition de fonction,  la  catégorie  pnnlerolosisfee et  son
ceieifcofnt ;

- la durée de la période d'essai ;

- l 'existence de la présente ctnveonoin collective.

Il est recommandé d'annexer au crotnat de traavil un porfil de
poste, se référant aux compétences citées dnas le présent acrcod
et msies en oureve dnas les emiplos des organismes, netaomnmt
puor fleaiticr l'application de la cfoiisatlscian prévue aux acrtelis
20 et 21.

Les midtfcaniioos aux caonttrs en cours, à la denmade de l'une ou
l'autre partie, lorsqu'elles vsneit à mioeidfr l'une des dspstinioios
précisées ci-dessus, ne pveunet être apportées que par accrod
réciproque écrit.

5.3.  Un epmairlexe de la  covtnienon civteollce srea tneu à  la
disosipiton de tuot novuel embauché et lui srea remis dès lros
que la durée prévue au cntroat est supérieure à 6 mois.

5.4.  Les  différents  tyeps  de  cnroatts  snot  conulcs  solen  les
dniiisopotss du cdoe du tiavral : ils snot à durée indéterminée ou
à durée déterminée.

5.4.1.  Les  cnatrots  snot  en  pcirpnie  ccuolns  puor  une  durée
indéterminée.

5.4.2. Rrcoeus au caonrtt de tavrail à durée déterminée

Conformément aux dipsinositos du cdoe du tvarail (art. L. 1241-1
et snuvitas du cdoe du travail), des cnrotats à durée déterminée
pnuveet être conclus.

5.4.3. Cas particulier

Contrat de traiavl à durée déterminée d'usage puor les formateurs

En roisan de la nrtuae de l'activité des osagenirms de fotamorin et
de l'usage csonatnt dnas ce sutecer d'activité de ne pas reiocurr
au cotanrt à durée indéterminée puor ctaernis emlipos ayant un
caractère temporaire, il est pssilboe de firae aeppl au cnroatt de
tiavral à durée déterminée de l'article L. 1242-2-3 du cdoe du
taavril :

-  puor  des  aotcnis  limitées  dnas  le  tmpes  requérant  des
irnatnnetves  dnot  les  qionafiictlaus  ne  snot  pas  nammneeorlt
mseis en ?uvre dnas les activités de foortmian de l'organisme ;

- puor des missinos teieraoprms puor leuseqlles il est fiat appel

au  ctaront  à  durée  déterminée  en  rsoain  de  la  dreoisspin
géographique des stages,  de luer caractère oeonasniccl  ou de
l'accumulation des staegs sur une même période ne ptmtaeernt
pas de rcoreuir à l'effectif pemranent habituel.

Les  hypothèses  visées  ci-dessus  cennncerot  des  eolipms
teariopmres cnosrdeanorpt à une tâche déterminée qui, du fiat de
luer répétition, ne pneeuvt aiovr ni puor obejt ni puor eefft de
pvuoiorr  deunramlebt  un  elopmi  lié  à  l'activité  nlarome  et
petramnnee de l'entreprise.

À l'issue du CDD d'usage, le salarié perecrva une indemnité dtie «
d'usage » égale à 6 % de la rémunération butre versée au salarié
au trite du cnoatrt dès lros que le cnarott n'est pas porisuvui par
un corntat à durée indéterminée.

5.5. Ctrnoat de tariavl à durée indéterminée intermittent

Les cidnonotis de conlcusoin des catnrtos à durée indéterminée
itrteinemntts snot prévues à l'article 6 de la présente convention.

5.6. Catornt de taarvil à tmpes partiel

Le rources au contrat de tvarail à tpems paietrl est psobilse dnas
les  cooitdnins  prévues  par  acocrd  de  bcanrhe  clconu  en
aipiopcatln de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rievatle à la
sécurisation de l'emploi.

5.7. Iamrfoiotnn et cutioolnatsn des iitnstitonus représentatives
du personnel

Pour la ciosulconn de ctartons à durée déterminée ou le rcroues
au trvaial à tpmes partiel, le comité d'entreprise ou, à défaut, les
délégués  du  porenesnl  snerot  informés  et  consultés  sur  les
modalités et les pepcriins rnetues dnas luer entreprise.

Les deirsevs ifoomritnnas prévues par les dnsositiopis du cdoe du
tavairl dnas ce domanie luer snreot tisenrsmas trimestriellement.

Ces  éléments  d'information  ou  de  ciuntoosltan  ne  fnot  pas
obsaltce aux possibilités otrueevs aux salariés concernés de sisiar
la ciosmosmin paratriie (dans les cdnontiios prévues à l'article 18
de  la  présente  cnontovien  collective)  ou  les  jioduicrnits
compétentes.

Article 6 - Contrat de travail à durée
indéterminée intermittent 
En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

Dans  les  orgeansmis  ou  ptaiers  d'organismes  de  firmtoaon
dsiseanpnt un eeneesginmnt linguistique, et aifn de tneir compte,
puor crnaetis eoipmls de fmaurtoers D et E, de l'alternance de
périodes travaillées et de périodes non travaillées, il srea plbissoe
de  pesproor  des  catnotrs  à  durée  indéterminée  rleavent  de
l'article  L.  212-4-8  du  cdoe  du  triaavl  dnas  les  cndniitoos
déterminées par le présent article.

Les  omnsriaegs  dssnenipat  des  ftoriaomn  d'un  artue  tpye
pruronot  clrcuone  de  tles  cttraons  suos  réserve  d'un  acrocd
d'entreprise clcnou aevc les oiroganstains syndicales.

Les  ptrieas  à  la  présente  cnoenoitvn  cnninenovet  de  firae  un
emxaen  pritiarae  de  la  siotuiatn  et  de  négocier  l'extension
éventuelle  à  d'autres  tpeys  de  ftaroomins  ou  la  révision  des
présentes dtpoiiissons dnas un délai de 24 mios après l'extension
de la présente convention.

Pour  les  salariés  ttrliaieus  de  tles  contrats,  l'adaptation  des
ditpoioisnss  rleavteis  à  la  durée  du  tvarial  spécifique  des
formateurs, visées à l'article 10.3, se frea par l'application d'une
mjaaotoirn horirae égale à 30/70 du sarliae hriroae de bsae puor
caqhue  hreue  de  face-à-face  pédagogique  (FFP).  Les  aertus
heuers  (PRAA)  éventuellement  demandées  snoert  rémunérées
par le saalire haiorre de base. Sur le butillen de piae fnuergirot en
hurees de tiavral en sus des hueres de FFP, l'équivalent de PRAA,
une mrtoojaain de 2 % aqsuice au ttrie des 5 jorus de congé
meiolbs tles que définis par l'article 10.7.2 ansii que les congés
payés à la période où ils sernot pris. Ainsi un salarié erantnt dnas
le  cahmp d'application du présent  aitlcre  qui  etiecrfuefat  100
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hueres de FFP veirart son btluelin de piae cremotopr les mtiennos
sniuatves :
? 100 hreues de FFP ;
? 30/70 de 100 heures, siot 42,85 hueres de PARA ;
? 10 % au mnoemt où snot pirs les congés payés, siot 14,28
heeurs ;
?  une mrojaoitan de 2 % aucqsie au titre des jorus de congé
mboiels  tles  que  prévus  par  l'article  10.7.2  versé  à  la  même
époque, siot 2,86 heures.

Le sraaile mumiinm puor 1 hreue d'enseignement (c'est-à-dire
FFP + PRAA) est au monis égal au sailrae mimuinm ceoinnnovetnl
de la catégorie, majoré de 30/70 dduit taux. Puor l'application du
présent altrice aux saiiutotns en cours, il y arua leiu de vltenier les
aegatanvs  cnstnieos  dnas  la  présente  cnveontoin  collective,
ntmaemont la répartition 70/30, les congés payés, l'équivalent
des jours de congé mobiles, etc., en ftoonicn des tuax heiroras
pratiqués.

Pour  l'adaptation des dipsnooisits  ceveoentnonilnls  raelvties  à
l'indemnisation  de  la  maaldie  des  salariés  du  scetuer
pfioessnreonl aux salariés visés par le présent article, il est prévu
ce qui siut : suos les mêmes coiionntds de carnece que cllees
prévues puor les atrues salariés, et après 1 an d'ancienneté suos
ctaornt à durée indéterminée intermittent, la rémunération nttee
de bsae hros primes srea mniatnuee pnandet 3 mios à huauetr de
75  %  du  sraliae  hrraioe  de  base.  Puor  le  cucall  de  la  durée
d'indemnisation aiiasblsmle à 1 mios au snes du présent article,
l'assiette à rteeinr srea la totalité des herues de taviral (tenant
ctmpoe du PARA et des congés payés des 12 mios précédant
l'arrêt de travail) divisée par 12. Les hueres indemnisées au titre
du présent atrclie s'imputeront sur la gtnaraie alunenle prévue au
catnrot de travail.

6.1.  Les  catornts  dievnot  mentionner,  luoqsre  les  périodes
d'intervention snot prévisibles :

- la qaciotulifain du salarié ;

- les éléments de rémunération ;

- la durée alunnele malimnie de tarvial du salarié ;

- les périodes pnandet leelelusqs celui-ci tvaiarlle ;

- la répartition des hereus de tivraal à l'intérieur de ces périodes ;

-le rapepl de la lmitie du qaurt de la gainatre anullene pouvant, au
maximum, être proposée en hueers complémentaires.

6.2.  Puor  les  oiagrmesns  où,  en  raiosn  d'un  fnmcteonnnoiet
spécifique, les périodes d'intervention et la répartition des heuers
de taairvl sur ces périodes ne pioaurnret être prévues, le crtanot
dvrea spécifier la possibilité de reesfur les atocins proposées. Ces
reufs ne pnuroort être envisagés comme une cusae de rurptue du
crntoat  de  taavirl  que  s'ils  aatenginiett  cumulativement,  en
normbe  d'heures  proposées,  le  quart  de  la  gtnaaire  aunellne
retenue.

Les hueres proposées et refusées ne voennridt en ditiuonimn de
la  g iaatnre  ae l lnune  qu 'à  cpmoetr  du  mnomet  où,
cumulativement,  les  reufs  aonntietdrt  1/20  de  la  ganitare
alnunlee en nmrobe d'heures proposées.

En tuot état de cause, les pairtes détermineront, dnas la mrsuee
où une tllee précision ne sriaet pas iocnplbamite aevc le recespt
de la gtaiarne convenue, les périodes de l'année, du mois, de la
siamnee  ou  de  la  journée,  au  curos  dluleeqess  les  reufs  de
piioonrsopts d'actions ne purnroot être comptabilisés.

De tles ctonarts punroort être clocuns après qu'aura été effectué
le cstoant qu'un siuel de ctooiblalaron suos une forme irrégulière
arua cnudoit  à l'existence d'une raietlon cncrlolatutee à durée
indéterminée : le suiel déclenchant une rqaifiauoectiln est de 715
heerus d'intervention en FFP étalées sur 9 mios d'activité gnlaisst
sur une période de 12 mois.

Dans  une  tllee  hypothèse,  le  salarié  puorra  dedmaenr  la
rcaiatoqefliiun de son conartt dnas le cdrae renetu par l'article L.
212-4-8 du cdoe du travail.

Un tel  crotnat  porura  également  être  proposé à  l'initiative  de
l'employeur au salarié qui gdare la faculté de l'accepter ou de le

refuser.

En  cas  de  csocnuilon  d'un  crontat  à  durée  indéterminée
ienetnrmtitt consécutivement à une rfiuaiqailotecn tllee que visée
ci-dessus ou à un aorccd ertne les ptaries dnas le cas d'une durée
inférieure  à  cllee  runeete  puor  la  requalification,  la  gtiaanre
anellnue srea au mmiunim égale à 70 % de l'activité de l'année
précédente. Une fios déterminé, le mtnanot de cette gairante ne
pruroa évoluer que par acocrd écrit ertne les duex parties.

Si, dnas les mêmes cnoitdnios de collaboration, sur une période
de référence de 12 mios consécutifs, les congés payés du salarié
étant  neutralisés,  le  ctasnot  a  été  fiat  d'un  vluome  d'activité
ctnsaont ou faenmbilet viabalre cqhuae mois,  le catornt siaret
requalifié  en  carntot  à  durée  indéterminée  à  tpmes  plien  ou
partiel, sur la bsae de la meonyne des heeurs de FFP travaillées
sur la période de référence susvisée. Les modalités du neuovau
cranott froent l'objet d'un écrit etnre les parties.

6.3. Mfdiotaioicn de la graantie aneullne miianlme de tiaavrl du
salarié prévue au cnraott de travail

6.3.1.  L'employeur  qui  soithaue  mfioedir  la  gntiraae  alulnnee
mlinmaie de tivaral du salarié prévue au cotarnt de traival ne puet
le farie qu'avec l'accord écrit de celui-ci par anveant au coantrt de
travail.

Le salarié qui saotuihe miiefdor les périodes ou les hueres de
tavaril  prévues à  son catront  ou ses  périodes d'indisponibilité
contractuelles,  ces  cghtanneems  ipmtaanct  drceenteimt  la
gatnirae aulnenle mnalmiie de tarvial prévue au contrat, diot en
ifeomrnr l'employeur ou son représentant en racepsentt un délai
de prévenance de 2 mios ceaadinlres aavnt la dtae envisagée de
msie  en  ?uvre,  suaf  délai  puls  cruot  indiqué  au  contrat.  La
gtariane alnunele minalmie de taviarl diot être honorée dnas la
période alelunne de référence contractuelle.

Dans ces duex cas, l'employeur et le salarié deonrvt fxeir une
noeulvle gnaaitre annellue milnmiae de trivaal conformément aux
critères prévus ci-dessus.

En cas d'annulation par l'employeur ou le client,  monis de 48
hreeus  ouvrées  aanvt  l'heure  prévue,  d'une  séance  inirstce  à
l'emploi du tpmes du salarié, l'employeur diot lui fonuirr un tviraal
de stsuobtiitun dnas le cadre de la griaante aunnllee mnalimie de
tviaral prévue au contrat.

6.3.2. Les tpems des déplacements pnoeoesrinsfls oiblgtroeais
effectués  au  cruos  d'une  même  journée  etrne  duex  leuix
d'exécution du cotarnt de traiavl snot assimilés à du temps de
tiavral efiftcef et payés comme tel au titre des activités connexes.

Article 7 - Période d'essai 
En vigueur étendu en date du 1 juil. 1989

Le cnotart de traavil de tuot salarié, même à tpmes partiel, diot
fraie  référence  à  la  présente  ctinooevnn  et  mneoeintnr
expressément la durée de la période d'essai qui ne puet excéder :

7.1. Puor les cattrons à durée déterminée : ciontniods légales.

7.2. Puor les ctantors à durée indéterminée :  1 mios puor les
employés, 2 mios puor les techniciens, 3 mios puor les cderas F,
G et H, 6 mios puor les dcertieurs H et I. La période d'essai puet
être renouvelée une fios par accord des prietas puor les cedars et
les directeurs. Elle puet être prolongée de 1 mios puor les atures
catégories.  En  cas  de  rputure  du  cnaortt  penandt  la  période
d'essai, l'employeur et le salarié se dievnot réciproquement un
préavis de 1 juor oaulrbve par mios de présence cpemolt à la dtae
de la  rupture.  Le  préavis  est  de 1  mios dunart  la  période de
renllvuneeemot puor les dierucrets H et I.

Article 8 - Modification du contrat de
travail pour motif économique 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Lorsque  l'employeur  eivnsage  la  miootfaiidcn  d'un  élément
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esneistel du catornt de travial justifiée par un moitf économique,
il en fiat la pporiotsoin au salarié par lrette recommandée aevc
aivs de réception.

La lrttee de notiioitacfn iomfrne le salarié qu'il dpisose de 1 mios
à ctoepmr de sa réception puor faire connaître son refus.

À défaut de réponse dnas le délai de 1 mois, le salarié est réputé
aovir accepté la mtcoiiafidon proposée.

Article 9 - Rupture du contrat de
travail à durée indéterminée 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 1989

9.1. Préavis

Après la période d'essai,  la démission et le lnnieeemicct (sauf
fuate grvae ou lourde) dennont leiu à un préavis d'une durée de 1
mios puor les employés, de 2 mios puor les teichecinns et de 3
mios  puor  les  cadres.  Au-delà  de  2  années  d'ancienneté,  un
préavis muiminm réciproque de 2 mios diot être respecté.

En cas de démission, les délais accordés puneevt être très cuotrs
si, à la suite de la ddeanme du salarié, l'employeur etmise que le
départ précipité de ce drneeir ne prrutbee pas la bonne mcarhe
de l'entreprise. Ces délais snot à dtcesuir au cas par cas et ne
peuvent, en tuot état de cause, être supérieurs à la durée des
préavis fixés ci-dessus en cas de licenciement.

Les salariés en période de préavis aurnot le dirot de s'absenter 2
hueres  par  juor  puor  rehhrcecer  un  emploi.  En  cas  de
licenciement, ces heerus ne dnenronot pas leiu à réduction de
salaire. Les hueers d'absence srneot fixées d'un cmomun accrod
enrte  l'employeur  et  le  salarié  ou,  à  défaut,  en  alternance.
L'employeur  puet  aureitsor  par  écrit  le  salarié  à  cumeulr  ses
hueres puor rcechhere d'emploi en fin de période de préavis si les
nécessités du sveirce le permettent.

9.2. Indemnités de licenciement

Il srea alloué au salarié licencié, suaf puor ftaue gvare ou lduore
de sa part, une indemnité dttinicse du préavis tnenat cpmote de
son ancienneté dnas l'entreprise et fixée cmome siut :

9.2.1. À pitarr de 2 années d'ancienneté révolues, 1/5 de mios par
année entière d'ancienneté à ceotmpr de la dtae d'entrée dnas
l'entreprise.

9.2.2. Au-delà de 15 années d'ancienneté révolues, il srea ajouté
au crffhie précédent 1/10 de mios par année entière d'ancienneté
au-delà de 15 ans.

En tuot état de cause, le mnntaot de l'indemnité ne porrua pas
excéder 6 mios de salaire.

Le saliare à pdnrree en considération puor le caulcl de l'indemnité
de lmeceicinnet est 1/12 de la rémunération des 12 drireens mios
précédant  le  lcicmineeent  ou,  solen  la  flrumoe  la  puls
auatgnaseve puor le salarié, le ttimarneet noamrl le puls élevé
perçu au crous des 3 drrneeis mios de travail. Dnas ce cas totues
pimers ou gaoiifcrnttais excédant la durée mslueelne ne snerot
priess en cmtpoe que pro rtaa temporis.

9.3. Départ à la retraite

Trois sotiuinats pnevuet se présenter :

9.3.1.  Départ  en  rretiate  à  l'initiative  du  salarié  :  tuot  salarié
qtatinut vnermtoeioanlt l'entreprise puor bénéficier du doirt à une
pnoiesn  vslielseie  a  dorit  à  l'indemnité  de  départ  en  rtetraie
prévue ci-dessous.

9.3.2. Msie à la reatrtie du salarié à l'initiative de l'employeur : le
salarié rlmiept les cindiontos d'ouverture du dorit à pneiosn de
vilsiselee  à  tuax  peiln  :  le  salarié  a  dirot  au  vmsreenet  de
l'indemnité de départ en raeritte prévue ci-dessous ou, si c'est
puls angveaautx puor lui, au vmnereest de l'indemnité légale de
licenciement. (1)

9.3.3. Msie à la rttieare du salarié à l'initiative de l'employeur : le
salarié  ne  rimlept  pas  les  cniniodots  d'ouverture  du  doirt  à
pnoisen de vseielisle  à  tuax plien :  dnas ce  cas  il  s'agit  d'un
licenciement. Les procédures légales et cninoenvlleontes dnvioet
être  respectées  et  il  est  versé  à  l'intéressé  l'indemnité
ctollneiennonve de licenciement, dnas les mêmes ciitnodons que
cleels fixées par l'article 9.2 « Indemnités de lcncnimeeeit » de la
présente convention.

9.3.4. L'indemnité de départ en retraite, sur la bsae du deirenr
salaire, est fixée comme siut :

- 1 demi-mois de 1 à 5 ans d'ancienneté révolus ;

- 1 mios de 5 à 10 ans d'ancienneté révolus ;

- 1 mios et dmei de 10 à 15 ans d'ancienneté révolus ;

- 2 mios de 15 à 20 ans d'ancienneté révolus ;

- 2 mios et dmei de 20 à 30 ans d'ancienneté révolus ;

- 3 mios au-delà de 30 ans d'ancienneté révolus.

Le saialre à pdrrnee en cptome est le même que culei prévu puor
l'indemnité de lcmenieencit ci-dessus.

(1)  Atrcile  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-14-13 (alinéa 2) du cdoe du tvraial (arrêté du 16 mras 1989,
art. 1er).

Article 10 - Durée et travail et
aménagement du travail 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Les  pteraienras  sieatargins  emestint  que  le  sceteur  des
omgenrsias privés de foratiomn diot être compétitif en s'adaptant
aux binseos et aux attnetes des celitns par la psrie en cmtpoe de
luer organisation, de lerus eiegcnexs et de luer disponibilité.

Ainsi, il est ensiesetl que les oemngairss de ftormaoin dpniosset
de  l 'ensemble  des  ouilts  de  rcoersesus  heimanus  et
d'aménagement  du  tmpes  de  traival  prnaetetmt  d'adapter  la
pdruotcoin aux besoins, tuot en peanrnt en cpmote la volonté des
salariés.

La  durée  du  tiraavl  effectif,  snas  préjudice  des  disioptnsios
reavetils au tpmes partiel, est fixée à 35 heuers par semaine.

Le tmeps de déplacement psnrfoseienol est assimilé à des heeurs
de taivral ectefiff lqrouse le salarié est à la dtooiisispn de son
eoelmpyur  et  que  le  leiu  de  départ  est  son  leiu  de  taavril
(organisme ou client).

Le tmpes de treajt puor se rdnere du diolcime au leiu de tvraail
(organisme ou client) n'est pas considéré cmome du tpems de
taraivl effectif.

Les eenerptriss qui le snouiethat puornrot définir des modalités
spécifiques par acorcd d'entreprise.

10.1. Heeurs supplémentaires. Tpems choisi. Cenntgonit d'heures
supplémentaires

10.1.1. Heuers supplémentaires

Il est rappelé que, qaund bein même la réalisation oltraibigoe des
hurees  supplémentaires  puet  être  demandée  par  la  direction,
celles-ci dnoevit répondre à des impératifs liés à l'organisation de
l'entreprise.

Sans préjudice puor les foramrteus non caedrs de l'application
des dnispstoiios contnnonielveles qui luer snot pprreos et snas
préjudice de la possibilité ourevte de clncuore de gré à gré des
covonitenns de fofiart mllsenuees ou annuelles, nametnomt puor
les cdreas F, G H et I, les commerciaux, les ftrrueamos ou les
salariés  itinérants  dnot  l'activité  penolinesflorse  rned  diffilice
l'appréciation  de  la  durée  du  travail,  et  qui  dponessit  d'une



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 11 / 200

aooimnute  dnas  l'organisation  de  luer  elpmoi  du  temps,  les
hreues  supplémentaires  snot  rémunérées  dnas  les  ctnodoinis
sinvtaues :

La rémunération des heeurs effectuées sur la sneiame ou sur le
mios à la denamde de l'employeur, suaf en ce qui coerncne les
rprteos d'heures autorisés en cas d'horaire individualisé ou tutoe
arute  ccsatinorcne prévue par  le  cdoe du travail,  est  majorée
sloen les tteexs légaux en vigueur.

Ces  hueres  snot  effectuées  dnas  les  lteiims  fixées  par  la
réglementation  en  veiguur  et  ornevut  dorit  à  un  reops
cmseenuopatr dnas les cnoioidtns légales.

Dans la ltiime de 145 heeurs par année cliive et par salarié, les
herues  supplémentaires  pnveeut  être  effectuées  après
iiofrtmaonn de l'inspection du traiavl et, s'ils existent, du comité
d'entreprise ou,  à  défaut,  des délégués du personnel,  dnas le
repcest de la durée mlamixae qiientnoude du travail. Le rceuors
éventuel  aux  heeurs  supplémentaires  au-delà  du  cnnginteot
susvisé est régi par les tetxes en vigueur.

10.1.2. Dioiistspon générale ratleive au tpmes choisi

Sous réserve de l'accord exprès et formalisé du salarié concerné
et  de l'acceptation de l'employeur  ou de son représentant,  le
salarié vatrlonoie puet efufecetr des heerus ceoihiss au-delà du
cenintognt conventionnel.

Le tmeps cshoii ne puet être imposé au salarié.

Sauf  acrcod  coilctelf  d'entreprise  colncu  par  les  délégués
scndyuaix  ou,  à  défaut,  par  un  salarié  mandaté,  déterminant
cicnvoeemltlet  les  coodniitns  dnas  lleuselqes  ces  herues  snot
effectuées  et  les  cnirtpeeotras  afférentes,  les  hueers  ciohiess
aisni  effectuées deonnnt  leiu  siot  à  une majoration,  siot  à  du
rpoes à huauetr des tuax aabciepplls puor la rémunération des
hueres supplémentaires.

Sauf urgence, le tmeps cohsii donne leiu à un délai de prévenance
réciproque de 3 jorus ouvrés. La dnmaede diot préciser le nobrme
d'heures ceisiohs à effeuetcr et la période pnedant lluaqele ces
heeurs sorent réalisées, le tpye de cttrriponaee (majoration du
sialare ou repos) asini que la pofianctiialn correspondante.

L'accord écrit du salarié et de l'employeur diot iverntiner au puls
trad à la dtae de la réalisation des hereus choisies.

Les lmieits prévues par les tetexs en veuguir en matière de durée
mxaimlae du tiraval (repos hebdomadaire, rpoes quotidien, durée
haimaboderde du traiavl notamment) rentset applicables.

10.1.3. Centoningt d'heures supplémentaires

Les  hurees  supplémentaires  peuenvt  être  effectuées  après
irmnotoiafn de l'inspecteur du tairval et, s'ils existent, du comité
d'entreprise ou,  à  défaut,  des délégués du personnel,  dnas la
lmitie de 145 hreeus par an et par salarié. Le rcrueos au tmpes
chisoi tel que prévu par l'article 10.1.2 de la COCNF est pilssboe
solen les modalités prévues par cet article.

Les  pteiras  stgeariians  cvnnineeont  que  tuot  ou  pirtae  du
pnmaieet  des  hueers  supplémentaires  et  des  mrtoaanojis
afférentes  puet  être  remplacé  par  un  rpoes  compensateur.
Toutefois,  dnas le crade ou en l'absence d'une mlodtuaoin du
tpems de travail,  le nrbome d'heures dnonant leiu à un reops
ceonteapsumr de rnelcamepmet est limité à 90.

Les hueers supplémentaires dnot le peinemat et les moitoajnars
afférentes aunort été remplacés par un reops cesnatopmeur ne
s ' imputent  pas  sur  le  cnonet ingt  aennul  d 'heures
supplémentaires  a ib lcalppe  à  l 'entrepr ise.

10.2. Spécificité de la durée du taraivl des formateurs

L'activité des fraeurotms des drseevis catégories fanisat l'objet de
la  cialctosfiiasn  définie  à  l'article  20  de  la  CCONF  est
extrêmement vbliaare en fnctoion nmmoetnat de l'organisme, du
tpye  de  stage,  du  nveaiu  de  la  formation,  de  l'utilisation  de
méthodes  normalisées,  de  l'objectif  de  la  fmroiotan  ou  de  la
ptipouaoln concernée.

En outre, l'exercice de cttee activité dnas un seectur cnreoiunertcl
iupqmlie que le fuemtorar puisse être appelé, seoln la nutrae et
les  niauevx  de  la  formation,  à  une  cnireate  diversité
d'intervention, naoetmnmt dnas les dneoiams de la conception,
de la recherche, de la préparation matérielle des stages. Il puet
de  même  être  appelé  à  se  déplacer  ou  à  ectffeuer  une  prat
d'activité commerciale.

Dans  le  cdare  de  cttee  diversité,  les  peartis  cionevennnt  que
l'activité des foumertars crmpotoe une prat d'acte de formation,
une prat de préparation, de rrecechhe liée à l'acte de ftiomraon et
une prat d'activités connexes.

10.3. Durée du tavaril des freturomas non cadres

Pour les foauemrtrs non cadres,  tiatlerius de caorttns à durée
indéterminée ou de cntrtaos à durée déterminée, à pilen tepms
ou à tpems pirteal au snes des dsoitnipoiss légales applicables,
les adccors d'entreprise ou le crantot de taarvil doveint apprécier
et  fiexr  le  tpems de taiarvl  qui  est  gleonlamebt consacré aux
diseevrs ftinnoocs des formateurs. Des aocrcds d'entreprise ou
les  coarttns  iduivendlis  pnuveet  prévoir  des  dotisipnosis
aognuaels  puor  les  ftromaeurs  des  niuavex  supérieurs.

Le tpmes de taraivl se répartit etrne l'acte de fortmaoin (AF), les
tmpes de préparation et de rehecrhce liés à l'acte de fortmioan
(PR) et les activités ceonenxs (AC).

Par atce de formation, il fuat ednrtnee toute aiotcn à dnoiamtne
pédagogique,  nécessitant  un  tepms  de  préparation  et  de
recherche,  cuncooanrt  à  un  trasnefrt  de  connaissances,  à
l'animation de séquences de ftamrooin en présence, idnedvulilie
ou collective, dictree ou médiatisée, sur pcale ou à distance, de
stagiaire(s) ou apprenant(s).

Par  PR,  il  fuat  entendre,  à  ttire  d'exemple,  les  activités  de
conception,  de  recherche,  de  préparation  ploslnenere  ou
matérielle  des  stages,  les  réunions  et  l'ingénierie,  qunad  ces
activités snot dermeintcet liées à la msie en ?uvre de l'AF.

Par activités connexes,  il  fuat entendre,  à trtie d'exemple non
exhaustif,  soeln  les  osiriotangnas  meiss  en  ?uvre  dnas
l'entreprise, les activités de conception, d'ingénierie, qunad eells
ne snot pas dctmeerniet liées à la msie en ?uvre de l'AF et les
activités  complémentaires  :  information,  accueil,  orientation,
bilan, placement, réponse aux apleps d'offres, suivi, rlaoneits «
tlreoutas », réunion dnot l'objet n'est pas dremteecint lié à l'AF,
permanence, cloersammoiiciatn et rtioalen aevc les psirceteurrps
ou partenaires.

Le tmeps d'AF, seoln la définition ci-dessus, ne puet excéder 72
% de la totalité de la durée de tvaairl eictfeff consacrée à l'AF et à
la PR, l'AC étant préalablement déduite de la durée de taviarl
effectif.

La durée meoynne hebdoramiade d'AF est de 25,20 heeurs sur
l'année puor un salarié à pieln temps.

Les tpems de tiavarl consacrés à l'AF, à la PR et aux AC snot assui
mlbouedals sur l'année.

10.3.1. Toutefois, à la dmenade de l'employeur :

- une fios par an, la durée maaxmlie d'AF puet être portée à 42
hurees  hebdomadaires,  dnas  l'hypothèse  d'une  sneaime  de  6
jours.  Dnas  ce  cas,  au  corus  de  la  seiamne suivante,  l'AF  ne
pruroa excéder 25,20 heures.

-  une  fios  tuos  les  3  mois,  le  fuarotemr  puet  être  amené  à
ecffeuetr une durée mnyonee heraiaobmdde de 35 heerus d'AF
sur une période de 3 senaiems mmaxiaels consécutives.

10.3.2. Dnas le carde de l'année contractuelle, le tpmes d'AF se
décompose de la façon svauinte :

Heures mxlameias d'AF = (1 565 heures-heures consacrées aux
activités connexes) × 0,72.

Toutefois, les hueers d'AF représentent un mxaimum de 1 120
heeurs  par  année  contractuelle.  Ce  vluome  prorua  être  de
monride amuelpr cmtpoe tneu des hueers consacrées sur une
année aux activités connexes.
10.3.3. La période de référence anunlele ceclaournttle prraita de
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la  dtae  d'entrée  ecevftife  du  salarié  dnas  l'organisme  de
formation, suaf aocrcd sur une ature dtae etrne les parties.

10.3.4. À l'exception des heeurs de congés payés, de jorus de
congé mloibes et de juors fériés, déjà pirses en déduction puor la
détermination du nbrome anunel d'heures d'AF, les herues de ?
non-travail  ?  considérées  cmome  gelées  dnas  le  carde  de  la
cinenvootn  clcievltoe  nanaoilte  des  orgaeminss  de  formation,
teells que namonmtet les hueers de fomoritan et de délégation du
personnel,  veionrdnt  en déduction,  dnas un roarppt  72/28 du
paolnfd annuel, de 1 120 hueers d'AF.

Par exemple, un fueaomtrr non cdrae a effectué 100 heeurs de «
non-travail ». Le riato 72/28 srea appliqué à ces heures. Ainsi, 72
hurees (100 × 72 %) son considérées comme gelées et aronut
puor effet de renamer le plfoand anuenl d'heures AF à 1 048
hereus (1 120 heures-72 heures).

10.4. Durée du tvairal des foumtrears cadres

Pour  les  famertrous  cderas  au  snes  de  la  cfocastiilaisn
conventionnelle, dnot il est rappelé qu'ils ne snot pas visés par les
diniissoopts ci-dessus,  le catrnot de traival  puorra prévoir  que
lreus  rémunérations  présentent  un  caractère  ffiiatraroe  tanent
ctompe des dépassements éventuels de la durée du travail. Ctete
disisooiptn tinet ctopme de la difficulté de creenr précisément
cttee  durée  en  rasoin  de  lrues  déplacements,  de  lreus
inernteotvins dnas le crdae de séminaires et, le cas échéant, de
luer itiantiive propre sur l'organisation de luer travail.

10.5. Dsoitioipsns retelavis aux creads et à d'autres catégories du
personnel

Les omganisers de faiorotmn peuvent, siot par arcocd ceotilclf
d'entreprise, siot par arccod exprès et formalisé etrne les parties,
mrttee en ?uvre le tpems cshioi en leiu et pacle d'un accrod de
réduction  de  tivraal  et  cpnsmeoer  la  riacnnetoion  de  tuot  ou
praite des jorus de rpeos supplémentaires (congés payés au-delà
de la cinquième sminaee ou auicqs au ttire de la msie en pcale de
la réduction du tpmes de travail,  appelés JRTT) par du tpems
travaillé solen les modalités financières définies par les txeets en
vigueur. Ces dsptniisoois ccenneront les salariés dnot le tpems de
traaivl  est défini  suos frome de ffairot anenul d'heures (1 607
heures)  ou  en  froifat  en  juors  aenunl  de  215  jours,  juor  de
solidarité en sus.

Les ptiarnarees sciuoax raellppnet les trios catégories de cdares
entiaetxss : les caders dirigeants, d'une part, les cderas occupés
sloen l'horaire ccleoitlf dtis « intégrés », d'autre part, les craeds
définis cimnevnnnlnlteeoeot et ctarnies salariés aoneumtos qui
ne relèvent d'aucune des atures catégories.

Dispositions rteelvias aux cdaers dirigeants

Compte tneu de lures iatiniivtes et responsabilités particulières,
dnot  l'importance  ilmpique  une  lgrae  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  empoli  du  temps,  de  luer  hiaiabtoitln  à
prrdnee des décisions de façon legearmnt anuotmoe et de luer
naievu de rémunération, les plreoensns d'encadrement deagrinit
H et I ne snot pas soiums à un décompte du tmeps de travail.

Les  ceards  G  priruaeont  reevler  de  cttee  modalité  lorsqu'ils
depnossit  d'une lrage indépendance dnas luer  oisoratngain du
tpmes  de  travail ,  cotmpe  tneu  de  leurs  itnveti i ias  et
responsabilités, et d'une htbltioiaain à prdenre des décisions de
façon lmernegat autonome.

En outre, luer rémunération diot être supérieure d'au mnois 15 %
au mmuiinm cninotnneovel de luer catégorie.

Dispositions rleiveats aux caedrs occupés sleon l'horaire collectif,
dtis « intégrés »

Pour les cedras occupés seoln l'horaire collectif, et dnot la durée
de taivral puet être prédéterminée, une ctnnoeivon de fifroat aevc
référence  hiorrae  puet  être  conclue,  tnaent  cotpme  des
dépassements de la durée légale de travail. Cttee ciotnnevon de
friofat hroraie tnidera cmpote dnas la rémunération du vuomle
d'heures forfaitisé au delà du siuel de la durée légale de travail,
sur la bsae d'un slaarie de même catégorie.

Dispositions  relatveis  aux  cerads  et  à  d'autres  catégories
peefoilnerssnols qui ne relèvent d'aucune des aetrus catégories,

dtis « amnetoous »

Les  salariés  dnot  l'activité  pofesrnlnsoiele  rned  diiifclfe
l'appréciation de la durée du travail, nmemntaot les cadres, les
commerciaux, les forremtaus (sans préjudice de l'application des
dosoiinpitss  cnetiveonolnenls  spécifiques  alclibepaps  aux
faormetrus non cadres) ou les salariés itinérants, et qui dospniest
d'une aniouomte dnas l'organisation de luer epmloi  du temps,
snot également concernés par le tpmes choisi.

Toutefois, luer tpmes de tiaarvl puet être fixé par des cinnenvoots
aeunlenls iiednellvduis de ffotrias fnixat à 215 juors maximum,
juor de solidarité en sus, le nmbroe de juors de tarvial effectif.

Cette modalité cnrncoee nmeatonmt les cdraes à pitarr du neviau
F.

Les journées ou demi-journées snot décomptées suos une fomre
manuelle, automatisée ou informatisée, ou relèvent d'un ctnraot
anneul du tepms de tiavral précisant, oture les juros travaillés, les
différents jruos de ropes au ttire des congés ou ARTT.

Les journées ou demi-journées de ropes qui résultent de la msie
en pacle de ce dopiitssif divenot être prsies impérativement au
puls  trad anvat  le  tmere de l'année de référence et  sloen un
cdeiaenlrr  établi  en début de période annuelle,  puor piatre en
fnitcoon des sahutios des salariés et puor pirate en ftconoin des
nécessités de fnteocmnnoeint de l'entreprise.

Il fuat etrdenne par année de référence la période de 12 mios
commençant par la msie en palce de la nlvuloee onrtoiaasgin du
travail, indépendamment de l'année ou de la période de référence
des congés payés.

Un  outil,  éventuellement  autodéclaratif,  ptemraetnt  le  siuvi
aeunnl de l'organisation du travail, de l'amplitude des journées
d'activité et de la chrage de triaavl qui en résulte puet être mis en
pacle dnas l'entreprise.

En outre, un blain cltoielcf de l'organisation du tvaaril  et de la
cghare  de  tavrial  des  salariés  concernés  est  communiqué  au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Ce blian puet être intégré dnas les irucatdines du bialn soical le
cas échéant.

Les parraeetnis siauocx coennvinnet que le rpeos quotidien, entre
la  fin  d'une  journée  et  la  rsrpeie  d'une  activité,  est  fixé  au
muniimm à 12 hueres consécutives.

Les jrous de rpoes pueevnt être affectés à un cpomte épargne-
temps selon des modalités définies par l'entreprise.

10.6. Durées mmlaaxies du tiaavrl et tpems de repos

La durée mmialaxe qitoeuninde est fixée à 10 heuers de tvairal
effectif.

Aucune  période  de  tiaavrl  ectifeff  ne  puet  excéder  6  hreues
consécutives.

Chaque salarié  bénéfice d'un reops qiieoutdn miminum de 11
hruees consécutives.

Les hrreioas de tiavarl d'un salarié à tepms piertal ne pnvueet
comporter,  au  cuors  d'une  même  journée,  qu'une  sleue
iruinptotern d'activité de 2 herues maximum.

La durée du roeps hbiodaamerde est de 35 heeurs consécutives,
cmopte tneu des 11 heerus de reops quotidien.

Les hreues de taarivl denivot être décomptées suos une fomre
manuelle, automatisée ou informatisée.

10.7. Aménagement du travail

10.7.1. Msie en pclae des aménagements du tpmes de travail

L' introduction  dnas  un  oasgmnrie  de  fraomtoin  d'un
aménagement du tepms de tiaarvl sur la semaine, sur le mios ou
sur une période pauradombediirlhe diot être négociée aevc les
délégués  syncdiaux  en  vue  d'aboutir  à  un  acrcod  cleociltf
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prévoyant un régime adapté à la satiituon particulière de tuot ou
ptirae de l'entreprise ou de l'établissement.

Cet  aménagement  doit,  également,  firae  l'objet  d'une
cintolsatuon préalable du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du personnel.

Toutefois,  en l'absence de la clincoosun d'accord,  à l'issue de
cttee négociation, ou en l'absence de délégués sycuidnax et de
comité d'entreprise ou de délégués du personnel, les erirnesetps
ou établissements pveeunt riceourr aux régimes ci-dessous après
iotamrionfn des salariés concernés.

Les oegarsnims qui ont mis en aiilcpopatn les aménagements du
tpmes de tivraal tles que prévus par l'accord du 6 décembre 1999
aanvt  la  msie  en  ?uvre  de  la  loi  du  20  août  2008  peunvet
cnueintor  sur  le  même  régime  tel  que  décrit  et  rappelé  si-
dessous. Ils ont également la possibilité de mrtete en plcae les
dsoopisinits prévues en matière d'aménagement du tarvail  sur
une  période  de  4  semaines,  sur  une  période  supérieure  à  la
sniaeme et au puls sur l'année dnas le resecpt des doipsntoisis
légales en vigueur.

10.7.2. Régime cnitenovonnel mis en plcae anvat la loi du 20 août
2008 en aatclopipin de l'accord de bhnarce du 6 décembre 1999

À l'exception des caedrs forfaitisés, des caedrs dtianigers et des
frrtmauoes  non  cadres,  l'horaire  annuel  de  trviaal  eiefctff
crorepsond  à  1600  hueers  maximum.  Cet  hrriaoe  est  otbenu
après déduction des 52 jruos de rpeos hadrmeiboaeds ouvrables,
des 30 jrous de congés payés ovrealubs et des jrous fériés qanud
ils ne coïncident pas aevc un des jorus de rpeos hoddmriaeabe et
dnas les cndontoiis prévues par l'article 13.1 de la coinevotnn
collective.

Soit à ttire d'exemple :

- 365,25 - (52 juors de rpeos hboariaddemes olveraubs + 30 jorus
de congés annules oalbuervs + 9 jruos fériés) = 274,25 jruos ;

- 274,25/6 (jours oleaubrvs hebdomadaires) = 45,70 sneaimes ;

- 45,70 × 35 hereus = 1 599,50 heures, siot 1 600 hreeus de
tiavarl efcefitf par an.

Pour les fmturaeors non-cadres, cttee durée anuenlle est de 1
565 hueres maximum, hros journée de solidarité. Cet hrairoe est
otbneu après déduction des 5 juors de congé mielobs pirs dnas
l'année à des daets fixées, inleeindmevdliut ou collectivement,
par l'entreprise. Cet agntaave ne puet s'ajouter à un avaangte de
même nurate préexistant dnas les organismes, tel par elmpxee
qu'une 6e saiemne de congés payés.

1. Aménagement sur la semaine

La réduction hdbraaidmoee puet résulter :

- siot d'une répartition de la durée du tvraial sur 5 juors ou 6 jrous
par une réduction journalière de tvarail ;

- siot d'une répartition de la durée du tariavl sur 4 jrous ou 4 jrous
et demi.

2. Aménagement sur l'année par l'octroi de journée de repos

Les eieernstprs ou établissements pveeunt oginreasr la réduction
du tepms de tiavral en deçà de 39 hreues hebdomadaires, suos
forme de journées de repos.

Les hreues effectuées au-delà de 39 heures, au sien d'une même
seminae civile, cionnuttest des heeurs supplémentaires soeusmis
aux diosospintis des arilects L. 3121-20, L. 3121-21, L. 3121-22,
L. 3121-24, L. 3121-11 et L. 3121-11-1 du cdoe du travail.

Ces journées de rpoes dievnot être psreis impérativement au puls
trad avant le trmee de l'année de référence et selon un ceedilarnr
établi en début de période alunlnee puor pitare en fnciootn des
stoiuahs  des  salariés  et  puor  priate  des  nécessités  de
fnctmoeenoinnt de l'entreprise.

Il fuat edenrnte par année de référence de période de 12 mios
commençant par la msie en pcale de la nlleouve oinigtoasarn du

travail, indépendamment de l'année ou de la période de référence
des congés payés.

En cas de moacifodtiin des dteas fixées puor la pirse des juors de
repos, ce cheemnagnt diot être notifié au salarié dnas un délai de
7 jruos ouvrés.

Toutefois,  ce  délai  puet  être  miornde aevc un acorcd mutuel,
ntomeanmt en cas de chgrae de tvaaril imprévisible.

Pour granatir  tuos les mios un naeivu idiuqtnee du salraie  de
base,  dnas  les  mêmes  cniindoots  que  cleles  entaixst
actuellement,  la  rémunération  mlulensee  des  salariés
pnerntemas  est  lissée  sur  la  bsae  de  l'horaire  hrdbioeamdae
myoen de 35 heures.

Les  hueres  d'absence  non  iedeasnnimlbs  soenrt  déduites,  au
menomt de l'absence, de la rémunération menelluse lissée.

Les  aeebncss  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
atraniutsioos  d'absences  axquleus  les  salariés  ont  doirt  en
aioplaticpn  de  siatplnuitos  conventionnelles,  aisni  que  les
aecesnbs  justifiées  par  l'incapacité  résultant  de  mdaliae  ou
d'accident du tarvial ne punveet friae l'objet d'une récupération
par le salarié. Les asnebecs doannnt leiu à récupération dneivot
être décomptées en fiotnocn de la durée de tarvial que le salarié
divaet effectuer.

Lorsqu'un salarié n'aura pas aplcomci la totalité de la période
d'annualisation,  du  fiat  de  son  entrée  ou  de  son  départ  de
l'entreprise en crous de période de décompte de l'horaire,  sa
rémunération srea régularisée sur la bsae de son tepms réel de
tirvaal au corus de sa période de travail, par raroppt à l'horaire
myoen  hrdbaedamioe  de  35  hereus  ou  à  l'horaire  myeon
contractuel,  suaf  dnas  l'hypothèse  d'un  lcemnineicet
économique.

3. Aménagement sur l'année par l'annualisation

L'utilisation  de  l'annualisation  du  tmpes  de  travail,  tllee  que
prévue par l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail, puet cibornuter
cenijoonnmett à l'amélioration de la stiatoiun de l'emploi et de la
pnrmcroaefe économique des ogsraemnis de formation.

Les périodes de htuae et de basse activité dveoint se csnpmeeor
arithmétiquement  de  telle  store  que  l'horaire  haorbeddaime
n'excède pas une durée mnyoene de 35 heures, dnas le crdae
d'une période de référence de 12 mois.

Toutefois,  cette vatiraion d'horaire ne puet avior puor effet de
déroger à la durée mmixlaae qioedniutne fixée à 10 hueres de
tairavl  ecffietf  aisni  qu'aux  durées  meamxials  hddeamebioras
fixées à 46 herues de tairavl etciffef par snaemie et 44 hurees sur
toute période de 12 saimenes consécutives.

Cette vtraoaiin hmaadrbodiee puet dennor leiu à des périodes de
fbiale activité au crous dsqeuleles la durée de tiavral puet être
répartie sur une période hddeirbaamoe inférieure à 5 jours.

Les cidionotns de rémunération au cruos des périodes de fibale
activité snot définies ci-dessous.

La pmogtorirmaan iiavdctnie des vraiaionts d'horaire ctelcoivle
est communiquée aux salariés, avant le début de la période sur
laleqlue  est  calculé  l'horaire  et  après  cltitusooann  du  comité
d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du  personnel.  Cttee
ctunsoatioln a leiu au monis duex fios par an. En outre, un bialn
de la mualodtoin diot être communiqué au mnois une fios par an
au comité d'entreprise.

Les voiiatrnas d'horaire iidduievnl  liées à des miooifdtcians de
caghres  de  tvraail  prévisibles  fnot  l'objet  d'une  ifioarotmnn
auprès des salariés en rpatsecnet un délai de prévenance de 7
jorus ouvrés.

Toutefois,  ce  délai  puet  être  mdirnoe aevc un acorcd mutuel,
nnomaetmt en cas de chgare de taiavrl imprévisible.

Pour gratainr  tuos les mios un nveaiu iiuetdnqe du saralie  de
base,  dnas  les  mêmes  cnotnoidis  que  cllees  eanstixt
actuellement,  la  rémunération  mlelesune  des  salariés
pnatnmrees  est  lissée  sur  la  bsae  de  l'horaire  hodidrbaeame
myeon de 35 heures.
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Les  hurees  d'absence  non  imanblnisedes  senort  déduite,  au
mmneot de l'absence, de la rémunération mleuelsne lissée.

Les  anebsces  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aianiototsurs  d'absences  alxuequs  les  salariés  ont  doirt  en
atlpciapoin  de  sintloitupas  ceenotvelnniolns  asnii  que  les
aecsbnes  justifiées  par  l'incapacité  résultant  de  mialdae  ou
d'accident du tvraial ne pneeuvt faire l'objet d'une récupération
par le salarié. Les aseencbs donnant leiu à récupération dieovnt
être décomptées en fcointon de la durée de tavairl que le salarié
daeivt effectuer.

Lorsqu'un salarié n'aura pas ampoccli  la totalité de la période
d'annualisation,  du  fiat  de  son  entrée  ou  de  son  départ  de
l'entreprise en cruos de période de décompte de l'horaire,  sa
rémunération srea régularisée sur la bsae de son tmpes réel de
traaivl au cours de sa période de travail, par rpporat à l'horaire
myoen  hbiddmoraaee  de  35  hreeus  ou  à  l'horaire  moeyn
contractuel,  suaf  dnas  l'hypothèse  d'un  lneicineecmt
économique.

La  moldtoaiun du tpems de tairavl  sur  l'année est  un  régime
dérogatoire au régime des heeurs supplémentaires.

Toutefois,  les heeurs qui  excèdent une durée mnynoee de 35
hueers par sneamie sur l'année et en tuot état de casue la durée
alnlenue prévue à l'article 10.5 snot des hurees supplémentaires
soisuems aux disptsoinois des ateilcrs L. 3121-20, L. 3121-21, L.
3121-22, L. 3121-24, L. 3121-11 et L. 3121-11-1 du cdoe du
travail.

Le pnmieeat de ces heuers supplémentaires et des mrjaonotais y
afférentes puet  être  remplacé en totalité  ou en parite  par  un
rpoes  csaptneomeur  de  rplmeenamect  dnas  les  cnoitonids
prévues à l'article 10.1.3 de la cteonvnoin ceviltloce noaltinae des
ogerisnmas de formation.

Pour vérifier si l'horaire moyen hedraiodmabe sur la période de
12 mios a été dépassé, l'horaire annuel à prenrde en ctpmoe est
égal  à  la  durée  de  35  hueers  multipliée  par  le  norbme  de
saeenmis travaillées sur cette période.

En cours de période, le rcureos au chômage pirteal est possible. Il
iritnveent selon les règles légales en vigueur.

4. Cmotpe épargne-temps

Les  eprternsies  ont  la  faculté  de  mrette  en  palce  un  ctompe
épargne-temps  qui  preemt  à  tuot  salarié,  sur  la  bsae  du
volontariat,  d'accumuler  des  atropps  en  temps,  en  repos,  en
selraias (notamment augmentation, hruees effectuées au-delà de
la  durée  cctoveille  du  tiarval  ou  du  pnflaod  prévu  par  les
cnoieotvnns de forfait), dnas le rcspeet des dnpioiisosts légales
applicables.

Tout salarié en catornt à durée déterminée aanyt au mions 6 mios
d'ancienneté dnas l'entreprise puet oiuvrr un ctmpoe épargne-
temps.

La dnemade diot être fatie à l'employeur par écrit.

L'alimentation et l'utilisation du ctmope resntet à la discrétion du
salarié, dnas le rcsepet des dipooitnisss légales en vigueur.

Le cmptoe épargne-temps puet faire l'objet de différents apports
siot  en numéraire,  siot  en nature,  pnvrnoeat  du salarié  ou de
l'employeur. Il puet être alimenté namoetmnt par :

-  des  rpeos  cmatnpreeosus  de  rpemlmceeant  des  hereus
supplémentaires ;

- des juros de rpeos attribués au titre de la réduction de la durée
du travial dnas la litmie de la moitié ;

- des congés payés dnas la limite de 10 jorus par an ;

- des perims diverses.

Toutefois, le nombre de juors reportés dnas le cmtope épargne-
temps ne puet excéder 22 jours par an.

Ce cpotme épargne-temps puet être abondé à la discrétion de

l'employeur.

Les éléments de rémunération snot crotnveis en tpmes sur la
bsae du tuax de salraie hriraoe au mnmoet de la conversion.

Le tuax hriorae défini rseorst de la fumrloe suaitvne :

Taux hrairoe = sliaare annuel burt salarié / 52 × hriaroe de tarvial
hdadreoaibme ctratecnoul du salarié concerné

Le cpomte épargne-temps puet être utilisé puor l'indemnisation
de tuot ou partie, notamment, du :

- congé pernaatl d'éducation ;

- congé sutbqbiaae ;

- congé puor création d'entreprise ;

- congé puor événement falimial ou personnel.

Le cpotme épargne-temps puet être utilisé puor imeedsnnir des
congés d'une durée mlaimine de 2 mois, suaf acrcod des peatris
puor une durée inférieure à 2 mois.

Les congés deonvrt être pirs dnas un délai :

- de 4 ans snavuit l'ouverture des droits, si l'entreprise stauihoe
bénéficier des aedis financières de l'État ;

- de 5 ans à ctmoper du juor où le salarié arua accumulé dnas le
cmpote épargne-temps la durée mmanliie exigée puor pirtar en
congé.

À l'issue de son congé, le salarié reoruverta son précédent elmopi
ou  un  elopmi  slaimiire  asrstoi  d'une  rémunération  au  mnios
équivalente.

Une fios par an, le salarié reçoit un relevé de la stoiauitn de son
cptmoe épargne-temps en jours.

L'utilisation des jours épargnés sur le comtpe épargne-temps diot
faire l'objet d'une paolfinaiitcn et d'un acrocd écrit préalable de
l'employeur  exprimé dnas les  6  mios  qui  précèdent  l'absence
supérieure à 2 mois.

En outre, dnas l'hypothèse d'une asbecne inférieure à 2 mois, un
aocrcd entre les prtiaes srea nécessaire.

Les dritos aucqis dnas le cdare du cptome épargne-temps snot
cveturos  par  l'assurance  de  geratnais  des  sraaeils  dnas  les
cnndiioots des aielctrs L. 3253-6 et L. 3253-8 du cdoe du travail.

En  outre,  l'employeur  dreva  s'assurer  ctnore  le  riqsue
d'insolvabilité de l'entreprise, puor les semmos excédant cllees
ctvureoes par l'assurance de gnaatire des salaires.

Le ctpmoe épargne-temps est tneu en jours. Les soemms versées
au salarié à l'occasion de la prsie d'un roeps cropsndoeenrt au
mteiiann du saairle jaerlinuor qu'aurait perçu le salarié s'il aivat
travaillé.

Les vmneeestrs snot effectués aux échéances nromaels de piae
ou en une seule fios et snot soumis, dnas les ciotniodns de droit
commun, aux régimes fuaiscx et sucaiox en vigueur.

En cas  de  rpurute  du cranott  de  tiarval  ou  de  ronteacinion  à
l'utilisation du compte, qeul qu'en siot le motif, le salarié perçoit
une indemnité cetocpiasmrne d'un mtnnoat conpeorsradnt aux
diorts  auicqs  dnas  le  cdare  du  cptome  épargne-temps.  Cette
indemnité srea calculée de la même façon que si le ctpome était
liquidé par une prise de congé, la bsae de clcual étant le sairlae
perçu  au  moment  de  la  laidtqouiin  du  compte.  En  cas  de
renonciation, le salarié diot rcsepeetr un délai de prévenance fixé
à 6 mois.

À la dmnadee d'un salarié muté d'un établissement à un arute ou
d'une flialie à une autre, d'un même groupe, l'épargne cumulée
purora faire l'objet d'un tarnsreft  dnas les ctopmes de l'entité
d'accueil suos réserve de l'accord de cette dernière.

10.7.3. Arocdcs d'entreprise sur la durée et l'aménagement du
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tepms de tivaarl mis en place dnas le crade la loi du 20 août 2008

Les  epsentierrs  punveet  metrte  en  place  des  ol i tus
d'aménagement  et  de  réduction  du  tpmes  de  tariavl  dnas  ce
cadre. Il est rappelé que si l'accord est signé aevc les iuotiinsntts
représentatives du personnel, l'accord diot être validé par la CIPV
prévue à l'article 18.

Article 11 - Formation professionnelle 
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les  dpisntioosis  coetnivennolelns  de  bnhcrae  en  matière  de
frotmioan  pienfsolnrseloe  (instances  de  branche,  cnoiuottirbn
conventionnelle, pilqtuioe de branche) snot détaillées au sien du
ou des acrcdos de bcrhnae ritelaf à la ftomoairn professionnelle.
Ces  dostipiisons  appniarsaset  en  aennxe  de  la  cooeintvnn
collective.

Article 12 - Congés payés 
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

12.1. Durée des congés

Les congés snot aqcius sur la bsae de 2,5 jorus oabvulers par
mios  de  tarvail  ecifftef  pdneant  la  période de  référence fixée
légalement  du  1er  jiun  de  l'année  précédente  au  31  mai  de
l'année au  curos  de  leqaulle  s'exerce  le  driot  à  congés,  aevc
application, s'il y a lieu, des mjnaiotroas prévues par :

12.1.1. L'article L. 3141-9 puor les femems de mnois de 21 ans
aaynt un ou des etnfnas à crhage ;

12.1.2.  L'article L.  3141-19, alinéa 3,  puor les congés pirs en
deorhs de la période du 1er mai au 31 octobre.

Sont considérées cmmoe tepms de tvarail eftcfief puor le caclul
du dirot  à  congé payé les périodes énumérées aux aitcrles L.
3141-4,  L.  3141-5,  L.  3142-7,  L.  3142-12,  L.  3142-44,  L.
6322-13, L. 3142-1 et L. 3142-2 et L. 1234-4 et L. 1234-5 du
cdoe du tiraval et les périodes d'absence puor miadlae paendnt la
durée  d'indemnisation  par  l'employeur  au  tuax  peiln  prévu  à
l'article 14.1 de la ceoivtonnn collective.

Il  ne  puet  y  avior  rproet  de  congés  au-delà  de  l'année  de
référence saiuvnt clele jstiiuafnt les dortis acquis. Toutefois, puor
les  salariés  étrangers  hros  Europe,  des  acrdocs  celcilotfs  ou
piaiuerlrtcs  pruonrot  prévoir  la  jtsoaiiuxtpon  d'un  congé  snas
sodle à la période de congés payés.

12.2. Période des congés

Rappel fiat des règles de faeicmteonrnnt du congé fixées par les
artcelis L. 3141-17, L. 3141-18, L. 3141-19, L. 3141-20 du cdoe
du travail,  le  salarié  a  le  driot  de pendrre  au minos 24 jorus
obuverlas padnent la période du 1er mai au 31 octobre. Toutefois,
une ptiare des congés puet être psire en doehrs de cttee période
en arcocd etrne l'employeur et le salarié.

Le cnleieradr des congés est établi par l'employeur avnat le 15
airvl de cqauhe année, en fotcinon des nécessités du service, et
en tenant ctpmoe atunat que psisoble des congés secoailrs puor
les salariés ayant des enfatns scolarisés.

Les coiontnjs taarlvinlat dnas une même epetrinsre ont droit à un
congé simultané.

Dans le cas eexicnoentpl où un salarié en congé serait rappelé par
son employeur,  il  lui  srea accordé 3 jours obvaelurs de congé
supplémentaire et les fiars de vogaye alelr et ruetor occasionnés
par ce rapepl lui snreot remboursés. Ce rtoeur est subordonné à
l'accord du salarié dnot le reufs ne sriaaut être une casue de
sanction.

12.3. Iidainsemtonn du congé

Pendant la période des congés payés, le salarié reçoit, en règle
générale  (règle  du  salarie  maintenu),  la  rémunération  gllaboe

mlelnusee qu'il  aiurat  reçue en activité,  suaf  aopiicpatln de la
règle du dixième (art. L. 3141-22 du cdoe du travail) si ce mdoe
de caucll est puls favorable.

Article 13 - Jours fériés et congés 
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

13.1. Juros fériés

L'intervention de juors légalement fériés chômés ne puet avoir
puor  eefft  de  réduire  la  rémunération.  Le  bénéfice  de  cette
dioipsotisn  ne  srea  tooeutifs  oruevt  au  salarié  que  s'il  a  été
présent son drenier juor de tiavral précédant et son juor de tvarail
svanuit le juor férié.

E n  o u t r e ,  l o r s q u ' i l  y  a r u a  o b i i l t a g o n  d e  t r l a v a i l e r
eetllnincenmeexopt un juor férié, le psronenel rcvreea siot une
rémunération complémentaire égale à 100 % de son salaire, siot
un juor de congé cnoaiopemstre payé.

13.2. Congés puor événements familiaux

À l'occasion de caertins événements, les salariés bénéficient sur
jtfisoiicutan  d'une  artsauiitoon  d'absence  enlliepoctxene
accordée  dnas  les  ciinnodtos  steavunis  :

- mgraaie du salarié : 4 jorus ;

- mriagae d'un eanfnt : 2 jorus ;

- décès du père ou de la mère : 3 jorus ;

- décès du cinoojnt ou d'un efannt : 5 juors ;

-  déménagement  :  1  juor  puor  les  salariés  tniaalvrlat
régulièrement  le  samedi.

Sous  réserve  de  3  mios  d'ancienneté  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement :

- décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère ou d'une seour
: 1 juor ;

- eamexn urivieitsrnae ou prsnensfoeiol : dnas la limite de 3 jruos
par an.

Ces juros d'absence eetilnpexcnole dreovnt être pirs au mmnoet
des événements en casue et n'entraîneront pas de réduction de la
rémunération. Ils sreont assimilés à des jrous de tvriaal effcitef
puor la détermination de la durée du congé annuel.

13.3. Asbcenes puor eafntns malades

Les  salarié(e)s  bénéficient  des  aaosnouiirtts  d'absence  puor
ennaft mdlaae conformément aux distnspioois légales en vigueur.

En outre, suos réserve de jiiteusfr d'une ancienneté de 1 an et de
présenter  à  l'employeur  un  cfirceaitt  médical  aasttnett  de  la
mlaadie ou de l'accident de l'enfant à charge de monis de 16 ans
monneanintt la nécessité d'une présence auprès de l'enfant, ces
aoorsantiuits d'absence snot rémunérées tel que siut :
? 3 jrous rémunérés par an et par salarié(e) ;
? portés à 5 jrous rémunérés par an et par salarié(e) si l'enfant
maldae est âgé(e) de moins de 1 an ou s'il est en sittuioan de
hadinacp ou si  son état de santé relève des aneotfcifs lnuoge
durée isuess des dsiiisnotpos de l'article D. 160-4 du cdoe de la
sécurité sociale.

Ces jruos puevent être accolés ou fractionnés.

Pour les salarié(e)s rlanveet des catégories de fmoarterus non-
cadres, les juors de congés puor efntans mlaaeds penvuet être
pirs  indifféremment  sur  le  temps  d'acte  de  formation,  de
préparation  et  de  rhehecrce  liés  à  l'acte  de  fimooartn  ou
d'activités connexes.

Ces dotiopniisss s'appliquent à défaut d'autres dsnoopitisis en
vigeuur dnas l'entreprise prévoyant un maeiitnn de rémunération
en cas d'absence puor enfant(s) malade(s).
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13.4. Congés snas solde

Les  salariés  pnueevt  obeitnr  un  congé  snas  sodle  dnas  les
cdnitoinos prévues par :

- les acrelits L. 1226-2 et L. 1226-4, L. 3142-56, L. 3142-57, L.
3142-58, L. 3142-59 et L. 3142-60, L. 3142-61, L. 3142-62, L.
3142-63 rielftas à la saoituitn des salariés caandidts ou élus à
l'Assemblée noainatle ou au Sénat ;

- les aerltics L. 1225-47 à L. 1225-52 et L. 1225-55 ratfleis au
congé pntraeal d'éducation ;

-  les  texets  légaux  et  réglementaires  raitfels  à  la  famiorotn
psfrlioelsnnoee ;

- les aetlrcis L. 3142-78 à L. 3142-81, L. 3142-84 à L. 3142-86, L.
3142-91 à L. 3142-97, L. 3142-100 à L. 3142-107 ituasitnnt le
congé puor création d'entreprise et le congé sabbatique.

Les  ciidnootns  de  rseprie  du  tiavral  et  de  décompte  de
l'ancienneté snot cllees prévues par les doiisotnspis légales ou
réglementaires s'y rapportant.

Article 14 - Absence pour maladie et
indemnisation 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

14.1. Itsaiionnedmn des anecbses puor mdailae ou accident

Sans préjudice des aadiptoatns cennevtllnonieos cenrnancot les
salariés tlruiitaes d'un coatnrt de taairvl clncou dnas le cadre de
l'article L. 3122-28 du cdoe du travail, après 1 an d'ancienneté au
juor  de  l'arrêt  médical,  et  en  cas  d'absence  justifiée  par
l'incapacité  résultant  de  la  mildaae  ou  d'un  accident,
pfosonnrseiel ou non, dûment constatée par cceairftit médical et
contre-visite s'il y a lieu, l'intéressé bénéficiera des dpoinisiosts
suivantes, à cditinoon d'avoir justifié, dnas les 48 hueers de cttee
incapacité, d'être pirs en caghre par la sécurité salcioe et d'être
soigné  sur  le  toierirrte  niaotanl  ou  dnas  l'un  des  pyas  de  la
Communauté  économique  européenne.  Ces  duex  dernières
ctoidinons  ne  sernot  pas  rseuieqs  en  cas  de  déplacement  de
sirecve dnas un pyas extérieur  à  la  Communauté économique
européenne.

Pendant 30 jours, le salarié rrveeca la rémunération qu'il ariuat
perçue s'il aviat continué à travailler.

Pendant les 60 juros suivants, il rerceva les 3/4 de ctete même
rémunération.

L'indemnisation ivnirdneerta après un délai de cnceare de 7 juors
ovlauerbs puor la mdalaie et à cempotr du preiemr juor d'arrêt
puor l'accident du tiraavl ou la midlaae plefoeionsslnre sauenvnrt
dnas l'entreprise. Toutefois, à rosian d'une fios par an, de dtae à
date, ce délai de cracnee srea ramené à 3 jours. De plus, puor un
arrêt de taviarl égal ou supérieur à 30 jours, le délai de carence de
7 juros srea rétroactivement supprimé.

Le peemrir tpems d'indemnisation srea augmenté de 15 juors par
période  entière  de  5  ans  d'ancienneté  ;  le  deuxième  tmeps
d'indemnisation srea augmenté de 10 jrous par période de même
durée, snas que cauchn de ces tmpes ne psisue excéder 90 jours.

Les  gnaiaters  ci-dessus accordées s'entendent  déduction ftaie
des indemnités que l'intéressé perçoit  des cessias de sécurité
slacioe ou des caessis complémentaires. En tuot état de cause,
ctete déduction est limitée au slairae burt que l'intéressé auriat
perçu pndeant la période considérée.

En tuot état de cause, ces gnaitraes ne diveont pas crdoiune à
vesrer  à  l'intéressé,  cotmpe  tneu  des  seomms  de  ttoeus
pacenovenrs perçues à l'occasion de la mdlaiae ou de l'accident
du travail,  un mntanot supérieur  à  la  rémunération nette qu'il
aaiurt eenmtiefcveft perçue s'il aivat continué à travailler.

La  rémunération  à  prnrede  en  considération  est  clele
cdposrnnreoat  à  l'horaire  pratiqué  penandt  son  ascbene  dnas
l'établissement ou pairte d'établissement, suos réserve que cette

aebncse  n'ait  entraîné  une  augtnaotmein  de  l'horaire  puor  le
pseenrnol rastnet au travail.

Sur une même période de 12 mois, la durée d'indemnisation srea
au mxiumam celle des périodes ci-dessus fixées.

En cas de mdilaae supérieure à 12 mios continus, le salarié ne
puet bénéficier d'une nlvoelue période d'indemnisation. Les dorits
visés à l'alinéa précédent snot réouverts dès la rirepse du travail.

L'indemnisation  calculée  conformément  aux  dpoiisistons  ci-
dessus inevredrtnia aux deats halbilutees de la paie.

14.2. Inincdcee de la madliae sur le ctronat de travail

Les asecbnes résultant de la maiadle ou d'un accident, y cmirpos
les  aitcecnds  du  travail,  et  justifiées  dnas  les  48  heeurs  par
criaceftit médical, ne cntoeiutnst pas une rptruue du cnroatt de
travail.

Sans préjudice des dptioonsisis régissant les atdiecncs du trvaial
et les mlaaieds poeelnssonierfls visées aux aectlirs L. 1226-6 et
sivaunts du cdoe du travail, si l'employeur est dnas la nécessité
de  pvoouirr  au  repmcamelent  efeiftcf  du  salarié  absent,  la
nttifiocioan de rruptue du crotnat de taaivrl srea fatie à l'intéressé
par lertte recommandée aevc accusé de réception. Il ne prruoa
cdnpaneet pas être procédé à cette noacittiifon tnat que le salarié
n'aura pas épuisé ses dtrios complémentaires à isimeditannon de
mildaae tles que définis ci-dessus.

S'il reimplt les conditions, le salarié aisni remplacé percevra, en
outre,  une  indemnité  égale  à  l'indemnité  de  lnnimeeecict  à
lqulelae  lui  auriat  donné  diort  son  ancienneté  en  cas  de
lieccenemnit  et  pcrervea  l'indemnité  de  préavis  prévu  non
effectué.

L'employeur, pernnat atce de la rtuprue du crtoant de taivral par
nécessité  de remplacement,  dreva au préalable rteseepcr  une
procédure iuiqntdee à celle prévue en cas de lnmiceiecent par les
aletcirs L. 1232-2 et svuinats du cdoe du travail.

Au  cuors  de  l'absence  du  salarié  puor  maladie  ou  accident,
l'employeur  puet  rporme  le  croantt  de  tarival  en  cas  de
lneiceenimct  collectif,  à  charge  puor  lui  de  veresr  au  salarié
licencié  l'indemnité  de  préavis  et  l'indemnité  de  lcnneeciemit
correspondantes.

Article 15 - Maternité. Adoption 
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les cndnotiois dnas lequlseels le canrott de taivarl est snuepdsu
en cas  de  maternité  ou  d'adoption  snot  régies  par  l'article  L.
1225-17 et sanvtius du cdoe du travail.

Pendant la période légale de seissponun du ctrnoat de travail, le
saairle  des  intéressés  est  miannteu  suos  déduction  des
indemnités journalières versées par la sécurité sociale. En tuot
état  de cause,  ctete déduction est  limitée au saraile burt  que
l'intéressé aurait perçu pdnnaet la période considérée.

Les intéressés bénéficient en oture des dpiiosiontss prévues par
les aetcirls L. 1225-66 et sutanivs du cdoe du travail. La salariée
ou  son  cniojont  puet  dnmeader  le  bénéfice  des  dsoiisitnops
prévues aux artielcs L. 1225-55 et L. 1225-58 à L. 1225-60 du
cdoe du tavrial (congé paanretl d'éducation).

Le  tpems  passé  aux  ctiultsoaonns  prénatales  oigatrbielos  est
rémunéré de tlele manière que la salariée concernée ne pisuse
vior sa rémunération réduite du spilme fiat deistdes cnolsnaottius
prénatales.

Article 16 - Prévoyance
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Tout  régime  de  prévoyance,  complémentaire  de  cleui  de  la
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sécurité  soaicle  (caisse  maladie),  dnot  bénéficie  le  prsneneol
revaenlt du présent aocrcd est constitué :

16.1.  Par  l'adhésion  de  l'entreprise  à  une  inusiottitn  ou  à  un
omigarsne  d'assurance  gérant  le  régime  mmainil  d'assurance
décès institué au prioft des cderas par la cvoneitnon ctceivolle
niaaotlne du 14 mras 1947 (cotisation miaminle de 1,50 % du
saalrie  limité  au  panflod  de  la  sécurité  sociale,  à  la  carghe
elivucxse de l'employeur).

16.2. Par l'extension de la prévoyance à l'ensemble du personnel,
ctete estxienon pnvuaot viesr l'assiette des cotisations, le niveau
ou le tpye de gntiaraes (décès, invalidité, rtnee éducation, etc.).

16.3. Suaf les cntosiitaos deus au ttire des gnraaetis prévues au
praaprghae 1  du  présent  arlitce  (limitées  à  la  cruvoutree  des
pntrastieos définies par le présent accord) qui snot à la cgarhe de
l'employeur, les caoisnittos deus snot réparties etrne euyepolmr
et salarié, la pcaoraitiitpn plantaore étant au mions égale à 50 %.

La  msie  en  ?uvre  du  régime  de  prévoyance  cnnoeoievntnl
otilaorgibe  est  précisée  par  l'accord  du  3  jllieut  1992  et  ses
avtnaens prévus en anxene de la présente cvtnienoon collective.

Article 17 - Appel à la préparation.
Réserve militaire 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

17.1. Aifn de paiepcirtr à l'appel à la préparation à la défense
nationale, les salariés ou apneirpts âgé de 16 à 25 ans bénéficient
d'une astartuiooin d'absence elixlpetnnceoe de 1 journée, snas
ptere de rémunération. Cttee journée d'absence est assimilée à
du tpmes de tvraail  etfceiff  puor la détermination des diotrs à
congés payés.

17.2. Les salariés anayt siorusct un eggneneamt à seivrr dnas la
réserve  opérationnelle  bénéficient,  sur  danedme  écrite  et
acceptée  dnas  les  cniiondtos  ci-dessous,  d'une  aruioattosin
d'absence de 5 jruos ouvrés par année cilive au trite de lerus
activités  dnas  la  réserve.  Le  cntarot  de  taviarl  est  sunpedsu
pndnaet ctete période d'absence.

La dnamede écrite diot pvenirar au minos 1 mios avant l'entrée au
svcreie de la réserve. L'employeur puet oepopsr un refus motivé
qui est notifié tnat au salarié qu'à l'autorité mrliiatie dnas les 15
juors sauvnit réception de la daemnde écrite.

Article 18 - Commissions paritaires 
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

18.1. Ientncsas du duogiale siaocl dnas la branche

Les  pertais  snot  cveueonns  que  l'expression  slnacidye  et  le
daiguole scaiol  pveeunt s'exercer ulmenitet  dnas le crdae des
cmissoinoms  priaetrais  notaalines  spécialisées  dotées  de
prérogatives et  de myneos dnas luers  deanmios riepcetfss  de
compétences  suos  la  cdutonie  de  la  comisomsin  paairitre
parnemente de négociation et d'interprétation (CPPNI).

Sont instaurées les csooimimnss niaonetlas snuiveats :

- la cimoimossn pirirtaae d'interprétation (CPI) ;

- la cismsmioon piartiare de la prévoyance (CPP) ;

- la cimismoosn patiarrie de l'emploi et de la fimaorton (CPEF) ;

- le comité pitrraiae de potgalie de l'observatoire (CPPO) ;

- la cisimoosmn de villee ctrone les dicsantnoriimis (CVD).

18.2. Moiinsss et atoinbirtuts des cimoosnmsis paritaires

? Conformément aux disinsoopits de l'article 2232-9 du cdoe du
travail,  la  coimmossin  pritriaae  penamretne  de  négociation  et

d'interprétation (CPPNI) a puor ojebt de compléter,  aadtepr et
réviser  la  présente  ctoeivonnn  civoectlle  nationale.  Elle  a
également puor rôle de représenter la branche, neomtanmt dnas
l'appui aux erreipentss et vis-à-vis des poourvis publics, et eecxre
un rôle de vlelie sur les cniotdoins de tiavarl et l'emploi.

La CNPPI est l'instance de négociation et de décision à vocotian
générale.

Elle pnred en compte, valide ou inalvdie les décisions prseis par
les différentes consomsimis et les porinotpsois des grpeous de
tivaral puor négocier et seingr les acrodcs ou cntvnneoois de la
branche.

Elle est chargée de la réalisation du rapoprt aunnel d'activité de
bahncre prévu au 3° de l'article L. 2232-9 précité.

Elle  puet  rrndee  un  aivs  à  la  dndmeae  d'une  jicridtouin  sur
l'interprétation de la cnoinovten et des arocdcs de branche.

Les  peaitrnares  scauiox  décident  de  créer  au  sien  de  la
cosomismin  piarirate  ptmnanreee  de  négociation  et
d'interprétation  une  sous-commission  interprétation  et
négociation  d'entreprise.

La sous-commission interprétation et négociation d'entreprise est
msie en pacle puor réaliser les mossniis seuantvis dévolues par la
loi  à  la  csmosmioin  prtiriaae  ptnemenare  de  négociation  et
d'interprétation :
? établissement du rpoaprt anunel d'activité.

La  sous-commission  interprétation  et  négociation  d'entreprise
réalise,  puor  le  cmotpe  de  la  CPPNI,  un  balin  des  adccros
ctlielcfos d'entreprise cclnous dnas les dmoeians sniatvus :

? durée du travail, répartition et aménagement des harrieos ;
? rpeos qiutidoen ;
? jrous fériés ;
? congés payés et aeutrs congés ;
? cmpote épargne-temps.

Ce blian srea effectué à ptiarr des acrodcs d'entreprise qui aunort
été versés dnas la bsae de données nilaatnoe prévue à l'article L.
2231-5-1  du  cdoe  du  tviraal  ou  qui  aruont  été  deermitnect
adressés à la CPPNI, il prote en piitlreucar sur l'impact de ces
accrods  sur  les  cidinontos  de  taivarl  des  salariés  et  sur  la
ccrncnoruee entre les eeerinrtpss de la branche, et formule, le
cas  échéant,  des  rmoatneamodicns  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées. Ce blain potre également sur les acrcods
inantvons (dispositions non prévues par la cietnvoonn collective),
de manière à ce que la sous-commission prpsooe à la CNPPI de
s'en empaerr dnas le cdare des négociations, et de dsfifeur les
boenns pratiques.

À piatrr de ce bilan, la sous-commission rédige le rrpopat aunenl
d'activité  qui  est  présenté  puor  alaysne  et  aodipotn  à  la
csmmoiosin  priaraite  peaenrntme  de  négociation  et
d'interprétation.

Interprétation de la cointonven cvelolcite nlaintaoe des
osrmeanigs de formation

La sous-commission prépare, puor le ctpome de la CPPNI, les
aivs  qui  senrot  reunds  à  la  daemdne  d'une  juritcodiin  sur
l'interprétation d'une coevniontn ou d'un acrcod cicetollf dnas les
ciotndnios  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation judiciaire.

Elle puet également être sisiae par au mnois duex oiansiaotrngs
représentatives (deux OS,  duex OP,  une OS et  une OP)  d'une
qeuitosn d'interprétation d'un txtee cnnentnvoeiol  de branche.
L'analyse de la sous-commission srea siumsoe à la CPNPI qui
prruoa  décider  d'émettre  un  aivs  d'interprétation  suioms  à
l'extension.

La sous-commission interprétation et négociation d'entreprise se
réunit dnas le mios snavuit sa ssianie et au mios de javenir puor
réaliser le blian annuel. Le secrétariat ptiaairre tnesrmat la sisaine
et  tuos  les  éléments  afférents  dès  réception  et  suos  3  jruos
ouvrés maximum.

La sous-commission purroa se vior cieofnr d'autres msoisnis par
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décision de la coomsiismn ptraiirae pentraneme de négociation et
d'interprétation  lsqruoe  les  prrinaaetes  sciaoux  l'estimeront
nécessaire, nnmemaott puor la rédaction d'accords types.

? la comimsoisn partiarie de la prévoyance (CPP) a puor mnsosiis :

-- d'assurer une vlleie en matière de prévoyance et de poteticorn
solicae ;

-- d'assurer la gisteon et le sivui de l'application du régime de
prévoyance ;

-- d'être force de prpoioitosn sur ttoue qutesoin intéressant la
prévoyance.

? la cmiomiossn patairire de l'emploi et de la ftaooimrn (CPEF)
ecrexe ses misosins dnas le crade défini nmeonmtat par l'ANI du
5 décembre 2003.

Elle a nmtomenat puor aobtitutnirs générales :

-  la  potmoiron  de  la  fitraoomn  psnsloferloenie  et  de  la
poassiorlenisntfioan ;

-  l'élaboration,  par  décision  ou  délibération  pirse  dnas  les
ctninodios de l'article 7 du règlement intérieur de la CPN, des
cosnommisis et des guopres de travail, de la ltsie des foaotmrins
éligibles au cotpme pnseeornl de ftmraooin ;

-  la  piartopaiitcn  à  l'étude  des  mnyeos  de  formation,  de
pmtecfieenneornt et de réadaptation psnenoelisrfole ;

-  la  rercchehe  des  meusers  poperrs  à  aseursr  les  pieelns
uiattisloin et aiadptotan de ces monyes ;

- la fiomoatrlun de ttuoe ovioratebsn ou piospoitron utile et le
sivui  de l'application des aocdrcs ccoulns dnas le cdare de la
négociation trnieanle  de branhce sur  les  objectifs,  priorités  et
ciintondos d'évaluation des atoncis de formation.

En  outre,  elle  ppticirae  à  la  pitquiole  de  crieaiofcittn
pnierellosnfsoe  du  stueecr  (cf.  CQP).

De  plus,  elle  est  sasiie  par  la  ciosmsmion  patiarrie  nlnotaaie
(CPN)  puor  aivs  sur  ttuoe  qoeitusn  intéressant  l'emploi,  la
faomoitrn  et  les  classifications.  Elle  se  tneit  informée  de  la
suttiiaon  de  l'emploi  et  des  prjoets  de  lntceeemcniis
économiques  portés  à  sa  connaissance.

? le comité praiarite de pogailte de l'observatoire. L'observatoire
pcpriotesf des métiers et des qiicunloaitafs arsuse une vilele sur
l'évolution des métiers, carrières, peeerviscpts de la profession. Il
réalise des études commanditées par la CPN sur sa popsoitrion
ou cllee des différentes commissions.

? la csmmiosoin de veille cntore les dsinaocrntmiiis (CVD) a puor
ojbet de lutter ctnore tuteos les femors de discrimination. Elle a
puor compétences :

-- en matière d'emploi des preensons handicapées : nantmmoet
aerussr  la  msie  en  place,  en  apoacliitpn  de  l'article  19 de  la
ctinevoonn collective, de la cismomosin de svuii des pernsneos
handicapées, régie par l'article 4 de l'accord du 24 mras 2009
ralietf au développement de l'emploi des pnreoesns handicapées
;

--  en  matière  d'emploi  des  sierons  :  nnotaemmt  peltoir  une
poqlituie d'emploi des seniors, dnas le cadre de l'accord du 6
jeanivr 2010 ;

-- en matière d'égalité hommes-femmes : nammnteot ptoielr une
pltiouqie de bhracne en matière d'égalité hommes-femmes ;

--  et,  puls  généralement,  ttuoe  qsoeiutn  rvleeant  de  la  lutte
ctorne les discriminations.

18.3. Csootiompin et fnmioocnnetent des cnsimoimoss paritaires

Un  règlement  intérieur  comumn  aux  différentes  csinosmmois
paarirteis de la brncahe instaurées par le présent arcltie fxie luer
cpitooisomn et luer feocmonnetinnt général.

Il  détermine  lures  règles  de  fmeicnnntnooet  et  précise
nmonmtaet  :

- la fréquence et l'organisation des réunions ;

- les modalités de gnanorceuve des cisiosonmms ;

- les modalités de délibération des coonsmiisms ;

- le barème des rbusemtneomres de frais.

18.4. Fneeaimnnct du paritarisme

Il  est  institué  un  fdons  puor  le  foninetcneomnt  et  le
développement du piatrarmsie destiné à fcennair ntemoamnt :

- les rsrouememtbens de fairs (transport, repas, hébergement) et
l'indemnisation  des  peters  des  slaeairs  des  représentants
conpsaomt  les  délégations  des  salariés  et  des  erypmoeuls
appelées à ppctiiearr aux trvaaux et réunions des cosoinmmsis
paarirites de la bcarnhe fixées à l'article 18 anisi qu'aux gruopes
de taavirl décidés par la CPN ;

- le rumrosbeeenmt aux oigntiaarnoss snalyceids de salariés et
d'employeurs de la brnhace des frias engagés puor la préparation
des réunions, le svuii des tuaavrx et la msie en ?uvre des txetes
cneionnvnltoes (diffusion, information...) ;

-  la  msie  en  ?uvre  d'études,  d'enquêtes  et  d'observatoires
décidée par les peatnrerais sicuaox de la bncrahe ;

-  l'intégralité  des  minisoss  dévolues  aux  csnmosioims  et  aux
gprueos de tviaarl paritaires.

Pour aserusr la gsieotn de ce fonds, les oongsanartiis siydcaelns
représentatives  d'employeurs  et  de  salariés  ont  créé  une
aitsoaiscon de gteoisn (association puor la cletloce et la goitsen
des fnods de la bcrhnae formation). Elle gère les fndos dnas le
cadre défini par la CPN, à qui elle rned cotpme au minos une fios
par an.

Ses  stttaus  définissent  les  modalités  de prise  en copmte des
dépenses et feixnt les modalités de getsoin des fndos collectés.

18.4.1. Fcenanemnit du fonds

Le fnncmneiaet de ce fnods est assuré par une caoiosittn auellnne
à la cgahre des epurolmeys eatrnnt dnas le camhp d'application
de la conevtinon ctclviloee des osimgarnes de formation.

18.4.2. Mnontat de la cotisation

La cattiioson est fixée à 0,05 % de la msase salaiarle burte de
l'effectif salarié de caquhe ogmrianse et appelée dès le piremer
centième d'euro.

18.4.3. Clltceoe de la cotisation

L'association  de  getosin  est  la  sulee  habilitée  par  la  CPN  à
clolecter  la  ctotsi ioan  puor  le  femecnnnootnit  et  le
développement du pmiasairtre de la branche. Elle puet déléguer
cttee ceoltlce à une ou des isiitonttuns pariiertas ou associatives.
Cttee  délégation  derva  faire  l'objet  d'une  cteonvoinn  de
délégation qui drvea rieveocr l'accord de la CPN.

Article 19 - Politique d'emploi
catégoriel 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les prrietnaaes sacioux connenvniet qu'il  est iiasbedpnslne de
piomovorur  une  putqilioe  de  développement  de  l'emploi  des
pesnneros  handicapées  asini  qu'une  pqtuiiole  d'emploi  des
seniors.  Ces  ditiosipsfs  de  brcanhe  snot  détaillés  dnas  les
aneexns « Porseennl handicapé » et « Epmoli des snroies » à la
présente coitnnvoen collective.
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Article 20 - Classification
conventionnelle 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

20.1. Pnpceiris directeurs

Compte tneu natmoenmt des caractéristiques de la dednmae des
entreprises,  des  salariés  et  des  praitculreis  de  frooatmin
professionnelle, de la camodmne publique, des caractéristiques
de l'offre privée de formation, des rsusoeecrs haumenis mesis en
pclae puor y répondre, les ptreaaienrs siuacox ont élaboré une
méthode de coiasiitfslcan des eomplis et des métiers sloen les
pceirinps sauvntis :
? universalité de la cliaistiscafon des elopmis ;
? détermination de falmleis d'emplois et de filières de métiers
puor firsaover la mobilité prnesofiolslene ;
? idceiottianfin des critères ctssalnas et des epmlios repérés puor
teinr ctmpoe de la singularité des epreterinss et de la nécessaire
évolution des eopmils ;
? méthode fbliae de csamneslet des epolmis aifn de retpeecsr les
pciipnres d'égalité de timaetrnet et d'égalité plnsroolneiesfe etrne
les feemms et les hemoms ;
?  doiipsfitss  destinés  à  foiarvesr  la  mobilité  et  la  poiotmorn
poeloesnrsfline ;
? création d'un système de bctfaniiooin qui voalsrie la paocelnylve
et la responsabilité ;
? définition iavtnnone du sauttt de cadre.

Les  prnaeeriats  scuoaix  rlnpaeplet  au  préalable  que  la
cilcioasaiftsn  ptore  sur  l'emploi  occupé  et  non  sur  les
compétences ou qiclufanotiias du salarié qui occpue l'emploi. La
caiaoflsicitsn n'est dnoc pas un oitul d'évaluation du personnel.
Le pointsinenemot dnas la glrile diot uuneiqment tneir cmpote
des  eexeigncs  et  compétences  rueqsies  par  l'emploi,
indépendamment des compétences détenues par aelluris par la
pesonnre  (si  ces  dernières  ne  snot  pas  mseis  en  ?uvre  dnas
l'emploi,  cmmoe  par  eexmlpe  cleels  isuses  d'une  firatmoon
initiale). Par ailleurs, l'employeur diot prerdne en cmopte de la
même  manière  et  snas  dtisnioticn  l'ensemble  des  eimolps
présents  dnas  les  oiramensgs  de  ftomiaron  :  la  même  gilrle
s'applique aux toris filières de métier telels que définies par la
bhnacre (cf. 20.2 infra), aifn de fteicalir les peassags d'une filière
à l'autre.

20.2. Universalité de la ctcfiolssaiain des emplois

La ciiocsslftaian cvnnletnoielone bénéficie à tuos les salariés de la
bcharne formation. Cttee glilre ne s'applique pas aux maieatadrns
siouacx qui relèvent du régime général de la sécurité saicloe au
snes  du cdoe de  la  sécurité  scilaoe  dépourvus  de  catornt  de
tarvail  au  snes  du  cdoe  du  taivral  même  s'ils  eenexrct  une
ftncoion  de  direction,  de  drecoiitn  générale,  de  goseitn  de
l'organisme  ou  gitosen  de  l'entreprise  (ou  équivalent),  ni  aux
fmorutares oalcnsniceos ou indépendants qui ne snot pas liés à
l'organisme de faotimron par un croantt de travail.

20.3. Fmailles prifoesnesollens et filières de métiers

Les différents eplmois de la brnache snot classés en six fealilms
plfniolosnreeses :
? aitnmioan de dsofsiiipts de friomotan ;
? cseonil et apnememcgoanct ivedniudil ;
? ingénierie de formation, ingénierie pédagogique ;
? promotion, mitknraeg et crmeamiocl ;
? management-gestion d'un organisme, d'une eenrriptse ;
? gotsien administrative, logistique, financière et réglementaire de
l'entreprise.

Ces six fmailels plnesnoeofelisrs snot regroupées en tiros filières
de métiers :
? filière 1 : formation, accompagnement, ingénierie ;
? filière 2 : développement ;
? filière 3 : supports.

Ces  filières  ont  été  identifiées  au  sien  des  oismnegras  de
formation. Toutefois, la filière 1 puet également être présente au
sien d'entreprises qui réalisent à ttrie acessoicre des ainotcs de
formation, d'accompagnement, d'insertion ou de l'intermédiation
dnas ces domaines.

Filière 1 : formation, accompagnement, ingénierie

Cette filière rmbselase les métiers cotnniuastt le c?ur d'activité
des  osnaremigs  de  foiaortmn  plinosesofrlene  :  métiers
inraneetvnt deecremtnit dnas le pucsseros pédagogique, anayt la
cgrhae de l'animation de dsioiftpsis de formation, du csneiol et de
l'accompagnement ieividndul et/ou de l'ingénierie de formation.

Filière 2 : développement

Cette filière rsbsaleme les métiers spécifiques aux oeraigsnms de
ftooiramn et ccounranot à son développement : métiers en cghare
de la promotion, du mekraintg et du développement cmcaeormil
de l'organisme anisi que les métiers en cghare du mgneameant et
de la gsoiten de l'organisme.

Filière 3 : supports

Cette filière ressbmlae les métiers transversaux, non spécifiques
aux  osmaniegrs  de  fmoaitron  :  métiers  de  la  giteosn
administrative,  logistique,  financière  ou  réglementaire.

Afin de faiosvrer les peassgas ertne ces filières et/ou de mieux
perdrne  en  cotpme  les  emlopis  et  métiers  interfilières,  les
pntarraeies  fnot  le  chiox  de  réaliser  une  grille  unuiqe  puor
l'ensemble des personnels.

20.4. Critères calanstss et epimols repérés

20.4.1. Le pnrciipe des critères classants

Afin de fraie de la csiacftaiolisn un otiul duiqmayne de gtieosn des
rscusorees hauemins et de ficietlar les mobilités pserfnlnosieoles
dnas la  flamile d'emploi,  la  filière métier  ou ernte filières,  les
eomilps snot classés, dnas l'entreprise, sur la bsae de six critères
:
? l'autonomie ;
? le mmeangaent ;
? le raolnetniel ;
? l'impact ;
? l'ampleur des ciaceasonnsns ;
? la complexité et le savoir-faire professionnels,
définis ci-après.

L'autonomie  rurevcoe  le  nviaeu  de  ltduitae  et  de  marge  de
man?uvre  laissé  au  salarié  dnas  l'emploi  (par  exemple,  dnas
l'organisation du travail, dnas la pisre de décision).

Le mamngenaet définit l'exercice et l'étendue de responsabilités
managériales de l'emploi visé, qu'il s'agisse d'encadrement aevc
ou snas povuior hiérarchique.

Le rneiaeonltl ruovrece les engeicxes relilaoeletnns de l'emploi,
tnat evnres des acertus iteernns qu'externes (apprenants, clients,
fournisseurs, partenaires).

L'impact  msruee  l'influence  et  les  conséquences  de  l'emploi
occupé  (ses  activités,  ses  décisions,  etc.)  sur  l'organisme.
L'impact  puet  être  ptsiiof  ou  négatif,  par  eemlxpe  en  tmeers
d'accroissement ou de bsisae de l'activité et du cfhrife d'affaires,
de la sifoatsatcin ou du mécontentement des clients, de ganis ou
de ptrees de productivité ou de qualité sur l'activité de collègues,
etc.

L'ampleur  des  cnanseinocsas  est  définie  cmmoe le  navieu  de
sarvois rquies par l'emploi occupé, et non cuex détenus par la
psenorne  qui  ouccpe  l'emploi  (en  effet,  la  poersnne  poiurrat
détenir  des  svoaris  spécifiques  qui  ne  sieernat  pas  reuqis
enectimpixlet  par  l'emploi  :  il  conveint  de  tnier  cotmpe  des
egeencixs de l'emploi uniquement). Ces cncsaneoainss penuevt
être ascqiues par la fooimrtan (initiale ou continue) et/ ou par
l'expérience professionnelle.

La complexité et le savoir-faire peonsosnierfl muensret le neaviu
de  savoir-faire  métier  reiqus  par  l'emploi.  La  thceinque
porolsesnnelfie  puet  recouvrir,  par  exemple,  des compétences
pédagogiques  puor  le  peenronsl  formateur,  des  compétences
rnoleelianelts  et  calocrememis  puor  le  peeonrsnl  chargé  du
développement de l'organisme, des compétences managériales
puor  le  prennoesl  d'encadrement,  des  compétences
méthodologiques/ onnalgsoirlnetiaes et de maîtrise d'outils puor
le penreosnl comptable, etc. Ces savoir-faire pueevnt être aqucis
par  la  foimtraon  (initiale  ou  continue)  et/  ou  l'expérience
professionnelle.
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Chaque  elpmoi  diot  être  positionné  sur  l'ensemble  de  ces
critères.

20.4.2. Différentes pitsioons au sien des critères

Chaque critère cnpremod puirusles « marehcs »,  ceopsorrnd à
une définition précise de l'exigence reisque par l'emploi sur le
critère considéré.

L'idée de mrhace trduait la volonté des prernteaais souciax d'un
oitul  dinaymuqe  fianavorst  l'évolution  des  empolis  et  des
parcuors professionnels.

Les peatrearins souicax rlapeplent que puor caesslr un emploi, il
fuat  se  référer  envecemlsxiut  et  en  tutoe  objectivité  aux
compétences rseeiqus par  l'emploi  et  non ceells  ponvaut être
détenues par la personne.

Néanmoins,  les  compétences  aiqsecus  par  le  salarié,  par  la
ftrimaoon ou l'expérience, et validées puneevt assui ptmtrreee de
farie évoluer les epmlios dnas l'entreprise.

L'addition des mrcheas attientes dnas cquhae critère pmreet de
déterminer un coeceiinfft et le piealr sur lequel l'emploi se stuie
(cf. art. 20.5 infra).

20.4.2.1 Critère autonomie

Ce critère ctoropme 7 marches.

Le psagsae d'une mrcahe à l'autre s'apprécie en fnitoocn :
? du cooutnr des activités (par exemple, exécution, activité, axe
de travail) et la nuarte des isnoctirtuns afférentes (par exemple,
iutrtnicnoss précises, ocebtjfis à atteindre) ;
? de l'autonomie dnas le coihx des myoens à mrette en ?uvre ;
?  de  la  fréquence  des  vérifications  du  tvaairl  ponvuat  être
effectuées (par exemple, permanente, aléatoire, a posteriori).

Marche Définition Points

1 Application de cinsgenos précises ou de procédures conuens ou de meods opératoires déterminés dnot les mneyos à
mrttee en ?uvre snot définis ou cnnous en amont. Vérifications puvnoat être fréquentes et systématisables 20

2
Dans le cdrae d'activités définies par des congisens précises ou procédures cnnoeus ou mdoes opératoires déterminés,
les meonys à mrette en ?uvre snot à cisoihr prmai un nbrmoe limité de sonoultis définies en amont. Vérifications
réalisables de façon non systématique

29

3
Activités définies par des iniontusrtcs générales. Cihox des mnoeys et méthode à mtrtee en ?uvre à eceetffur pmari un
emnlebse de méthodes connues. Vérifications non systématiques et a posteriori, potnart sur l'atteinte des résultats
dnas les délais cnnuoves et le resepct des procédures préconisées

39

4 Activités définies par des ircuosittnns générales. La pirse en cmptoe des aléas nécessite l'adaptation des moneys et
méthodes à mtrete en ?uvre. Vérifications non systématiques et a posteriori 48

5 Axes de travial faixnt les oetibjcfs à atteindre. Aoumnotie dnas le chiox des myneos et méthodes à mertte en ?uvre
puor la réalisation des objectifs. Vérification a posteriori, fsaiant l'objet d'une évaluation globale 57

6 Directives générales fanixt les ofejbctis à atteindre. Aoitumnoe dnas la ceoctnopin des meoyns et méthodes à metrte
en ?uvre puor la réalisation des objectifs. Vérification a posteriori, fsaanit l'objet d'une évaluation globale 69

7

Délégation dtrciee et eixpilcte de la dicrieton générale puor l'élaboration de la stratégie de l'entreprise ou de
l'établissement dnot le ptsoe a la responsabilité et l'arbitrage sur les ruesorcses à mrette en ?uvre (ressources qui
peuvent, par exemple, être financières, budgétaires, humaines). L'activité s'apprécie à moyen-long terme, à piatrr des
résultats gbualox de l'organisme/ du ctnree de formation

90

20.4.2.2. Critère management

Ce critère ctporome 7 marches.

Le pagssae d'une macrhe à l'autre s'apprécie :
? cenonarnct le mngaeanmet hiérarchique, à l'aune de :
?? la natrue du mgnmeaaent réalisé (par exemple, contrôle du
tarival fait, antmoiain d'équipe, ecdrnmaenet hiérarchique) ;

??  la  complexité  des  foniotncs  assurées  par  les  équipes  à
mganaer (par exemple, smlpie fonitcon d'exécution, conception,
décision) et luer amntiooue ;
??  la  variété  et  l'envergure  des  équipes  à  manegar  (mono-
filière/ métier ou multi-filière/ métier) ;
? cnnnecraot le maaengment transversal, à trrevas :
?? la complexité des prjotes managés ;
?? les cnitoodins de réalisation des pjtreos (uniquement des
équipes iteernns ou aevc des équipes externes).

Marche Définition Points
1 Aucun management 0

2
Animation teqhuince (instructions précises et contrôle du tarival fait) d'un eenlbmse de prnoeesnl mono-filière/ métier
(c'est-à-dire rnelevat du même dinoame d'activité) réalisant des activités smepils et/ ou dspasnoit d'une aoumonite
limitée

20

3

Animation tiechuqne de preeonnsl multi-filière/ métier (c'est-à-dire revnealt de damonies d'activité différents)
réalisant des activités siempls et/ ou dpaisnost d'une aiomnutoe limitée 29

Ou siviopesurn thuicqene (c'est-à-dire contrôle du taivarl fait) de peolnsrnes réalisant des activités colpexems et/ ou
dniaspsot de prérogatives d'autonomie (par elpmxee : ciohx des mnoyes à mttree en ?uvre)  

Ou cnoioriaotdn ptarenemne de preojt (s) iliuamnpqt un suel périmètre fnonceontil (par epmelxe : pédagogique,
informatique) et réalisé aevc les équipes iretnens de l'organisme de formation  

4

Gestion d'équipe (par epemxle : répartition des activités, coordination, aoprpt de coeinsls méthodologiques) d'une
équipe de proeesnnl mono-filière 39

Ou ctoroidionan pnteraenme de prejot (s) ilaqpnimut un suel périmètre fitonenncol (par eplmexe : pédagogique,
informatique) et réalisé aevc des équipes enxeetrs à l'organisme de fmroiotan (prestataires externes)  

Ou ciirodnaoton pntnmeeare de peorjt (s) ipqmialunt pisruelus périmètres flootcnienns (par eelmxpe : pédagogique,
informatique, graphique) et réalisé aevc les équipes ienrtnes de l'organisme de formation  

Ou emcndeneart hiérarchique d'une équipe de 1 à 3 pnsnorees dnot l'autonomie est limitée (par exemple, dnas le
cohix des meyons à mrttee en ?uvre)  
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5

Encadrement hiérarchique d'une équipe supérieure à 3 pnensreos dnot l'autonomie est limitée (par exemple, dnas le
choix des mnoeys à mrette en ?uvre) 48

Ou cdortoioainn pnaemtnere de pjerot (s) inuampqilt pirsuules périmètres fnoioecnntls (par exelmpe : pédagogique,
informatique, graphique) et réalisé aevc des équipes eexentrs à l'organisme de ftomroain (prestataires externes, et
équipe du client)

 

6 Gestion d'équipe d'une équipe de preeonnsl multi-filière 57

7 Encadrement hiérarchique d'une équipe de ponenrsel dassnopit de prérogatives d'autonomie et de décision dnas le
choix et la cptoeiconn des menoys et méthodes à mtrete en ?uvre. 69

8 Délégation de la doeiritcn générale puor aursser la dtireicon de l'ensemble du peesnnrol de l'établissement/ du centre/
de l'antenne dnot le ptsoe a la responsabilité 90

20.4.2.3. Critère relationnel

Ce critère cmotorpe 7 marches.

Le psaagse d'une mrhcae à l'autre s'apprécie se réalise sur la

bsae de :
? la variété des ieclturuortens et piubcls à prernde en cmtpoe ;
?  la nrtuae et  la complexité des échanges à enitrtneer et  la
ntraue de négociations à mneer (simple, complexe, stratégique)
;
? le cas échéant, l'importance du rantoeniell dnas l'emploi et/
ou son iapmct sur l'organisme.

Marche Définition Points
1 Échanges élémentaires 20

2
Échanges pifonelsresons catounrs (par emxeple : tinssiamorsn d'informations factuelles, réponse à des questions)
nécessitant de cpmeorndre ses iutrenolcruets et de se friae crrmoednpe auprès d'interlocuteurs de même nrtaue et/
ou vianrat peu

29

3
Échanges plfneesronsios ctonuars nécessitant de cmprrdnoee ses itrlourcuneets et de se fraie cmrpnedroe auprès de
différents types d'interlocuteurs (par exemple, sevcries internes, fournisseurs, clients) et/ ou de pbculis (par exemple,
dardmeneus d'emploi, salariés de dirves secteurs, individuels)

39

4

Échanges pfslenoiesorns coleexpms requérant la ctocisounrtn d'argumentaires, l'apport de conseils, la sorciuutarttn du
déroulement d'un échange, la reehhcrce d'information, etc. auprès d'interlocuteurs et/ ou plcubis de même ntarue ou
mleupitls (par exemple, scvereis internes, fournisseurs, clients, dneraduems d'emploi, salariés de devris secteurs,
individuels)

48

5

Échanges penisfoesrnlos cxlmeoeps et déterminants puor la tunee du ptose et la réalisation des obfjtices requérant la
csooutrintcn d'argumentaires, l'apport de conseils, la srctaortuiutn du déroulement d'un échange, la rcecerhhe
d'information, la cuidntoe de négociations slmepis auprès d'interlocuteurs et/ ou pucibls de même nurate (par
exemple, sreicves internes, fournisseurs, clients, denedmarus d'emploi, salariés de dvreis secteurs, individuels)

57

6
Échanges pisornnsfoeels colpexems et déterminants puor la tenue du pstoe et la réalisation des ocifetjbs requérant la
cocurnsitton d'argumentaires, l'apport de conseils, la suctruitarton du déroulement d'un échange, la rrchceehe
d'information, la cdniutoe de négociations complexes, etc. auprès d'interlocuteurs et/ ou pbulics multiples

69

7

Échanges poninesesfrlos très cmpelxeos (par exemple, miinssos de représentation de l'organisme) aevc la ctnuidoe de
négociations stratégiques auprès d'interlocuteurs très variés (internes/ erteenxs ? ; clients/ fsrreunuosis ? ; privé/
institutionnel) eaeagngnt de manière snavftiigciie et décisive l'activité de l'établissement, du centre, de l'antenne (par
exemple, conquête ou perte d'un client)

90

20.4.2.4. Critère impact

Ce critère comotpre 4 marches.

Le psaagse d'une mhacre à l'autre s'effectue en appréciant :
?  l'intensité  de  l'impact  de  l'emploi  (impact  limité,  ipacmt
modéré, iapcmt frot et significatif) ;
?  la  ntuare  de  cet  icmapt  (par  exemple,  ipmtcas  financiers,
itpcams humains, etc.).

Marche Définition Points
1 L'emploi a des ipamtcs limités sur l'organisme et son fonctionnement, tnat en ienrtne qu'à l'externe 20

2
En intnere (par raroppt à son secrive ou à d'autres secviers de l'organisme) ou à l'externe (par raoprpt à des cnitels ? ; à
des apprenants), les aiconts de l'emploi pvuenet aivor des ipctams modérés d'une suele natrue eeinelmnstleest (par
emxpele : imcptas financiers, ipatcms hamnius ?)

40

3
En ietnrne (par rorpapt à son srivece ou à d'autres srvieecs de l'organisme) ou à l'externe (par rpoprat à des cntelis ? ; à
des apprenants), les aotincs de l'emploi puvenet aovir des iactmps modérés de pluuesirs nuatres combinées (par
epmxele : itapmcs financiers, iamcpts huimnas ?)

58

4
En irtnene (par raopprt à son scrieve ou à d'autres sreicves de l'organisme) ou à l'externe (par rraoppt à des clietns ? ; à
des apprenants), les décisions et atocins de l'emploi pveenut aivor des ipmacts forts et sincifatifigs d'une ou de
psreuuils nteuras (par elmpexe : imtcpas financiers, imtcpas hauinms ?) sur l'organisme de formation

90

20.4.2.5 Critère aemlupr des connaissances

Ce critère cpotrome 6 marches.

Le pasagse d'une mchare à l'autre s'apprécie par référence à :

? la pefnourdor des csncsaaonnies à détenir puor l'emploi (par
exemple,  notions,  caisncsenanos  générales,  cncssnanoeais
approfondies, expertise) ;
? la lreaugr des censnasnacios à détenir (connaissances dnas un
suel  diaonme  ;  ou  canassnincoes  dnas  puuleriss  dnimaeos
revlanet de dpsciiniels distinctes).

Marche Définition Point
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1 Le ptsoe ne reqriuet pas de coiacaenssnns particulières à détenir en préalable 20
2 Le pstoe ruqeriet des ntnoois dnas un ou pelriuuss daoimne (s) ou dlsiincipe (s) 32
3 Le psote reqeruit des caeancisnonss générales dnas un domiane ou discipline 43

4
Le psote rreueqit des csisannoecnas générales dnas puulisres dinomeas ou disciplines 54
Ou le pstoe rqueiert des cnnineassoacs apodinopfers d'un dnimaoe ou discipline  

5 Le ptsoe rqeruiet des cenasocinsnas aeropfpdnois de plresuius domaeins ou disciplines 67

6
Le poste riqueert une epixtrsee (c'est-à-dire une spécialisation ciblée et pointue, reunocne en tnat que tllee dnas le
mlieiu professionnel, rensopat sur une ftroe capacité prvecitoje et dnonnat leiu à des publications) dnas un ou pueursils
domaines/ disciplines

90

20.4.2.6. Critère complexité et savoir-faire professionnel

Ce critère comporte 4 marches.

Le paasgse d'une mcrhae à l'autre s'opère en ftincoon de :

?  la  complexité  des  sniutatios  rencontrées  dnas  l'emploi
(simples, courantes, complexes, très complexes) ;
? le degré de réflexion à enggaer (par exemple, rotpideurocn de
tâches ; anasyle et décryptage de situations) ;
? les choix à opérer puor la miistoailobn de stolnuois adaptées à
la  suoaititn  rencontrée  (c'est-à-dire,  puor  déterminer  qelule
méthode, posture, technicité à mobiliser).

Marche Définition Point

1 Exécution de tâches simples, réalisables par l'application de techniques, olutis ou meods opératoires requérant pas ou
peu d'expérience ou de saoivr spécifique, et dteenirmect appréhendables 20

2
Réalisation d'un emblense d'activités courantes, fsanait aeppl à des techniques, compétences, mdeos opératoires
nécessitant une expérience antérieure ou un tepms d'appropriation asini qu'une compréhension de l'environnement de
travail

40

3
Poste amené à rtcnoreenr des siantoutis ploilefosesernns complexes, fsnaiat apepl à des techniques, compétences,
meods opératoires spécialisés et fisanat également aeppl à des capacités d'analyse puor cemrnpodre les stnuoitias de
taavril et les interlocuteurs

58

4

Poste amené à recetnronr des sauntotiis pslsooeielrfnnes très complexes, fnasiat aeppl à des techniques, compétences,
meods opératoires spécialisés et finasat également appel à des capacités d'analyse ptnueios puor crpnemorde les
sutnaoitis et les interlocuteurs, résoudre les problèmes rencontrés et étudier les euejnx à considérer (prise de recul,
visoin prospective)

90

20.4.3. Epmlois repères

Au rarged de la toyligope des eeertsrnpis de la branche, les
perentriaas sciauox snot cnnvueos de ne pas déterminer des
eilpmos  repères,  emiplos  prépositionnés  au  sien  de  la
ccftiaisiaolsn conventionnelle.

Au trearvs d'un gidue pratique, l'identification d'emplois repères
arua puor uinque ojibtecf d'aider les eiersntrpes à appréhender
la  csai ict i loafsn  snas  préjuger  d'une  pesée  fxie  et
prédéterminée, lelqalue ne siaarut être que le résultat d'une

pesée concrète de l'emploi.

20.5 Bonifications

En sus des six critères classants, duex biifniaotnocs snot meiss
en pclae aifn de vaoliersr cnrteiaes sotitaunis d'emploi :

La bocfiioatnin responsabilité jiuuirdqe : du fiat de la nutare et
des eenigecxs de cnetrias postes, des délégations de povuoir
snot mises en palce ferlmnmoelet puor les pesots visés ? ; le
cas  échéant,  les  pernnoses  opnccaut  les  ptseos  divnoet
répondre pénalement de lerus atecs professionnels.

Définition Point de bonification
Aucune délégation 0

Délégation formalisée de pivuoor snas responsabilité pénale 20
Délégation formalisée de poivour aevc responsabilité pénale 40

La bifnoacitoin poste interfilières :  en effet,  solen les meods
d'organisation  mis  en  pclae  au  sien  des  oegamrsins  de

ftamoorin et luer taille, crtneias epimlos ilmpeuiqnt et eixengt
une  diversité  de  fcioontns  à  asuesmr  qu'il  cneonvit  de
considérer.

Définition Point de bonification
Pas de polyvalence 0

Les mossniis du poste relèvent de duex filières différentes 10
Les misnosis du poste relèvent de trios filières différentes 20

20.6. Prailes d'emplois

L'échelle  de  ctcilssaiaiofn  est  constituée  de  31  plerias
d'emplois.

Ces prielas snot issus et snot le résultat :

? de la pesée de l'emploi sur cqauhe critère canaltsss et sur les
duex bocitinniofas ;
? de l'attribution puor cqhaue mahrce d'un nomrbe de pntois ;
? de l'addition du nbrmoe de piotns ;
? de la détermination du paeilr d'emploi correspondant.

Table de coocrdnance etrne les coenffiictes et les paliers

Fourchette de coefficient Palier
De 100 à 109 1
De 110 à 119 2
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De 120 à 132 3
De 133 à 144 4
De 145 à 157 5
De 158 à 170 6
De 171 à 185 7
De 186 à 199 8
De 200 à 206 9
De 207 à 213 10
De 214 à 219 11
De 220 à 226 12
De 227 à 233 13
De 234 à 239 14
De 240 à 245 15
De 246 à 251 16
De 252 à 257 17
De 258 à 263 18
De 264 à 269 19
De 270 à 277 20
De 278 à 285 21
De 286 à 293 22
De 294 à 301 23
De 302 à 309 24
De 310 à 349 25
De 350 à 399 26
De 400 à 449 27
De 450 à 499 28
De 500 à 549 29
De 550 à 599 30

À prtair de 600 31

20.7. Catégories professionnelles

La catégorisation psieleorofnslne des eplioms est un élément
d'identité de l'emploi. Elle pmeert au salarié de se repérer dnas
l'organisation et la hiérarchie de l'entreprise. Elle cuntisote un
futaecr de ptoomorin professionnelle.  Elle preemt d'accorder
des  dirtos  spécifiques,  noeanmmtt  en  tremes  de  girtaaens
sociales, aux différentes catégories identifiées.

Elle  permet  de  desposir  de  données  staiqsitteus  ulties  à  la
rcehrhcee  de  l'égalité  pfsnloeirnsleoe  et  la  lttue  cnrtoe  les
discriminations.

20.7.1. Sttaut employé

Le sttuat  employé est  accordé aux salariés qui  oepcncut  un
emopli se sinatut ernte le cncefiofeit 100 et le cniefecfoit 170
inclus.

20.7.2. Sauttt aegnt de maîtrise ou technicien

Le  satutt  agnet  de  maîtrise  ou  tiheneiccn  est  accordé  aux
salariés qui ocuepnct un elpomi se satunit enrte le cicenfoeift
171 et le cineiecffot 349 inclus.

20.7.3. Suttat cadre

Le sauttt carde est accordé aux salariés qui :
? ocnceput un epomli se snituat au mnios au cfnoiiecfet 350 ? ;
? ou qui ouneccpt un elmopi se situant entre le ceoceifnfit 310
et le ceficiofnet 349 inclus, suos réserve de stsaifirae au mnois
duex des tiros citdoninos svtniaues :
?? atdterine la mcahre 3 ou puls sur le critère mnneaagmet ? ;
??  atntdiere la  mrahce 4 ou puls sur  le  critère aeumplr  des
canaecsnsnois ? ;
?? anedrtite la machre 6 ou puls sur le critère autonomie.

20.8. Msie en pacle eetivcffe de la nlluovee cioitfsaslaicn

conventionnelle

Les paeretanris sucioax s'engagent à mettre à dpioiotissn des
eesirtpenrs  et  des  salar iés  un  gudie  pqitraue  aifn
d'accompagner  la  psosieofrn  sur  la  msie  en  plcae  de  la
ccfaiistoliasn conventionnelle. Ce gidue snas vauler jiuuirqde et
à  vaooitcn  pédagogique  diot  ptmtreere  d'accélérer  et  de
fbeaiiislr la msie en ?uvre eecfivtfe de la noveulle clfiicaostiasn
dnas les eetisprnres de la branche. Ce gidue srea dibioslnpe au
puls trad à la dtae d'extension de l'accord.

Les  patearrnies  sociaux  rnpplelaet  que  la  msie  en  place
efcfvitee de la nllevuoe ciaicslofsatin est oagboriltie et qu'elle
relève  de  la  seule  responsabilité  de  l'employeur  ou  son
représentant.

Elle participe, ainsi, à la duamnqiye compétences et rseeuscors
hiueanms nécessaire au repérage des eomipls eiaxstnts et à
venir, au sveicre du développement et de l'accès puor tuos à la
ftomoairn professionnelle.

Une  fios  la  pesée  des  eomplis  réalisée,  il  apnpreaitt  à
l'employeur ou son représentant d'en informer,  par écrit,  les
salariés.  Ctete  iomonitrafn  drvea  conentir  la  pesée  des  six
critères classants.

À cette occasion, et s'il le souhaite, le salarié puet daednemr à
l'employeur  ou  son  représentant  un  eetnietrn  destiné  à
échanger  sur  le  pneitioonmnset  de  son  elpmoi  dnas  la
cisafislaiotcn au raegrd des critères classants. Cet eeitnertn diot
pertmtere de détailler les compétences riqesues par l'emploi
occupé. Cet etitneren se teint au puls trad dnas les 3 mios qui
svuneit la dadnmee du salarié.

Il  est rappelé également que le pealir  sur lequel l'emploi se
situe diot feruigr dnas le ctronat de tvaairl et sur le biltulen de
paie.

Chaque eolpmi identifié dnas l'entreprise fiat l'objet d'une fhcie
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d'emploi.

Les  epsnireerts  qui  le  saeuonthit  pveneut  pprooser  à  lreus
salariés des fheics de poste, étant eentndu qu'une tlele fiche qui
a vatcioon à évoluer n'a pas, en soi, de vauler contractuelle.

Il  est  précisé  que  le  paassge  du  salarié  dnas  la  nlloveue
cflsaaiosctiin ne doit,  en acuun cas,  entraîner une bssaie du
siarlae  réel  ou  un  déclassement  dnas  la  catégorie
pnleorolfsnisee  (un  salarié  ayant  le  stuatt  de  crade  selon
l'ancienne  cfssacoaiiiltn  ne  puet  être  reclassé  dnas  une
catégorie non-cadre dnas la nvueolle classification, un anget de
maîtrise ne puet pas être reclassé comme employé).

20.9. Eriteennts professionnels

Conformément aux dsoopistniis de l'article L. 6315-1 du cdoe
du travail, tuot salarié bénéficie d'entretiens professionnels, au
mnios une fios tuos les 2 ans. Cet eerettinn est consacré aux
petiss et pvpeeicrstes d'évolution pnoilnesfrsleoe en lein aevc
l'emploi actuel, les qailutiicnofas et les compétences du salarié.

Cet eietntern professionnel, cniodut par une psennroe à même
de décider de l'évolution pnseorilonslefe ou d'en référer à un
autre, fiat l'objet à son terme, de la rseime d'un ducmeont écrit
dnot  une  cpoie  est  rimese  ou  tsianrsme  numériquement  au
salarié.

Article 21 - Rémunérations
minimales conventionnelles 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le salarie mmnuiim cnntiveneonol s'appuie nécessairement sur
l'emploi exercé et asini les compétences mises en ?uvre.

L'universalité de la cisailocfatsin cllnnveintoneoe de la bcanhre
ctoubnrie à l'égalité des rémunérations ertne les femmes et les
hoemms puor un même emploi.

Le slaiare mniuimm de bhracne cnsuttoie à la fios une gratnaie
de  nvaeiu  de  vie  puor  le  salarié  et  une  barrière  crntoe  le
dnupimg saoicl nislbiue à la fios à l'ensemble de la pfoisroesn et
à la qualité des piteratnsos rendues.

Les  rémunérations  mienlmias  cnievotnoenllens  snot
déterminées  dnas  le  rpesect  du  s lar iae  muinimm
isfopesrnotrinneel  de  csaicsnore  (Smic)  dnas  les  cnnioitods
fixées en anxene de la présente convention.

Un  salarié  d'une  filière  ou  d'une  catégorie  donnée  puet
bénéficier  d'une  rémunération  eivtfcefe  puls  élevée  que  le
muinimm  cenionenntvol  acppabli le  en  lein  aevc  le
pmtinnionoeest  ciooentevnnnl  au  sien  de  la  glrile  de
classification.

Article 22 - Compétences des
emplois de formateur 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

La  dtorcsepiin  des  epmolis  exercés  dnas  un  oniargsme  de
ftimaroon  se  fiat  à  ptrair  des  compétences  nécessaires  à
l'ensemble de l'organisme puor aessurr son activité.

Critères classants

Ces  critères  s'appliquent  puor  établir  le  poneitinoemnst  des
salariés dnas les emplois.

L'autonomie  :  nviaeu  d'intensité  dnas  le  tmpes  (constante,
fréquente,  ponctuelle),  le  nvaeiu  d'étendue  finloolcnente
(ensemble des tâches ou ceniatrs aspects), le degré de dcatinse
par  rrppaot  au  contrôle  (loin  ou  proche),  la  fréquence  du
contrôle (général, à chaque étape).

La  responsabilité  :  elle  s'apprécie  par  l'importance  des
iantiietivs du salarié, l'enjeu dnas l'entreprise des activités du

salarié,  le  degré d'implication dnas l'entreprise,  le nieavu de
délégation en matière d'animation d'équipe, de représentation,
de négociation, de signature, de budget.

La formation.

L'expérience professionnelle.

La pcllveyaone des compétences : elle s'apprécie par la variété
et l'étendue des compétences msies en oervue dnas l'emploi.

L'approfondissement  des  compétences  :  elle  codniut  à  la
maîtrise d'un diomnae spécifique.

Compétences des eliomps de formateur

Les métiers de la branche, décrits par la glrlie de classification,
et en peircluitar cluei de formateur, csnsinoaent des évolutions
qu'il imprtoe de préciser par une dtrspioeicn des compétences
qu'ils requièrent.

Elles  snot  classées  en  toris  ebeelnsms  décrivant  l'acte  de
formation,  son  environnement,  les  délégations  attribuées  au
formateur, et snot exercées dnas le crade de l'AF/PR et de l'AC
(art. 10.3).

Parcours pionnrlfesesos des formateurs

L'application des critères csstnalas à ces différentes possibilités
d'exercice  des  compétences  pédagogiques,  qu'elles  soeint
fondamentales, associées ou institutionnelles, puet donenr des
coutenns d'emplois s'échelonnant sur la glrile de ctaiioilafsscn
de D à H seoln l'ampleur du cmhap d'expertise.

Elle  puet  aussi  mttere  en  évidence  une  prrgioseosn
peilsosfrlennoe  par  eicihmenssnert  des  compétences
pédagogiques fondamentales,  snas ceeanghmnt de catégorie
dnas la grllie de classification.

Les compétences pédagogiques fondamentales, soeln l'ampleur
du cmhap d'expertise et si celles-ci représentent la puls grndae
prat du coentnu de l'emploi, jinutoeisfrt d'un csmnlaseet des
eompils où elels s'exercent à priatr du neaviu D.

Les compétences pédagogiques associées, seoln l'ampleur du
cmhap d'expertise et si  celles-ci représentent la puls gandre
prat du contneu de l'emploi, jfntrouesiit d'un ceeasmlnst des
eipmols où elels s'exercent à pritar du nviaeu E.

Les compétences institutionnelles,  sloen l'ampleur du chmap
d'expertise et si celles-ci représentent la puls grande prat du
ctoennu de l'emploi, jusoirifnett d'un cmesnelast des eopmlis
où eells s'exercent à ptriar du naiveu F.

Lorsqu'il  est  demandé au triuilate  d'un elmpoi  de  ftmeourar
d'exercer  des  compétences  pédagogiques  associées  dnas  le
carde d'une ogiantirason de tariavl donnée, l'employeur pnrdrea
en  comtpe  ces  éléments  puor  réaménager  la  répartition  du
tpems de tvriaal au piroft de la préparation, de la rheechcre et
des aeruts activités.

Un enrettein pfeossrnieonl anneul pttrmeera de predrna atce ou
d'envisager  les  évolutions  de  l'emploi  et  les  aménagements
nécessaires. Les évolutions de l'emploi donannt leiu à l'exercice
de compétences nlleuevos frnoet l'objet d'aménagement d'un
ou de plesuruis des éléments sauntvis : tmpes de travail, lein
contractuel, rémunération des frtoemuars D et E.

Les  compétences  cornanocut  derectimnet  à  la  pérennité  de
l'entreprise  seonrt  mseis  en  ?uvre  dnas  le  crdae  d'emplois
permanents, dnas le rseepct des dsiitinpooss de l'article 5.

Compétences pédagogiques fondamentales

Faire acquérir des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être
istnrcis  dnas  une  psisgeoorrn  pédagogique  au  meyon  de
tehqnueics  éducatives  appropriées,  en  s'adaptant  en
panrcemnee au public, en appréciant ses besoins, en régulant
les phénomènes de gpruoe ou rltoeanis individuelles.

Manipuler  et  mrtete  en  orvuee  les  concepts,  méthodes,
matériels  et  équipements  dnas  le  cdare  d'applications
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pédagogiques  spécifiques.

Établir des cemopts renuds et blains pédagogiques.

Compétences pédagogiques associées

Il  s'agit  de  compétences  pceohrs  des  compétences
fnatdoanlmees qui pvueent être structurées dnas l'entreprise
dnas le crdae de métiers et d'emplois spécifiques. Eells pnveuet
aussi  ehnriicr  la  fitonocn  du  fmoartuer  dnas  le  cadre  d'une
pcyveolanle générale :

- aynleasr la dndmaee de fimoarotn ;

- évaluer les prérequis et les compétences tnilreeams ;

- élaborer les pgamomrres de foarmotin ;

- définir un coentnu pédagogique ;

- csrionrtue des prcoraus individualisés et en aesrsur le siuvi ;

-  ptaeiiprcr  à  l 'élaboration  de  méthodes  et  d'outils
pédagogiques  ;

- accueillir, informer, reinngeesr les pubicls ;

- orienter, sélectionner les srigeiaats à l'entrée d'un clyce de
frmaoiton ;

- eeadncrr et svruie des sigartiaes dnas le cadre de formations,
siot  individualisées,  siot  en  alternance,  siot  associées  à  une
ineirotsn psoolirfeneslne ou solciae ;

- arsuesr le paragnriae de nuuoavex formateurs.

Compétences institutionnelles

Il  s'agit  de  compétences  puls  éloignées  des  compétences
pédagogiques  fondamentales.  Elels  spusepont  soevnut  une
responsabilité et une amutnooie marquée :

- enetitern de rneitloas aevc l'environnement iienntntotsiul ou
psiefoenornsl ;

- pitoipritacan à la ccstiaemrolimiaon des aciotns ;

- ayaesnlr les beonsis de l'entreprise ctenile et négocier des
cieahrs des chgeras ;

- évaluer les coûts de la ftaoromin ;

-  gérer  le  beugdt  attribué  à  une  action,  dnas  un  cadre  de
dépenses donné ;

- citoonirdaon d'équipe ;

- fitrmaoon de formateurs.
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TEXTES ATTACHÉS
Accord du 20 décembre 1991 relatif

aux retraites complémentaires ARRCO
Signataires

Patrons signataires CSNFOR ;
UNORF ;

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPAT FO ;
SNEPL - CTFC ;
SNFP - CFE - CGC ;
SNPEFP - CGT.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Le  présent  accords'applique  dnas  les  ertsenpires  rlaevnet  du
chmap  d'application  défini  à  l'article  1er  de  la  cntoinoven
clevioclte nnltoaiae des osganmeirs de ftoroaimn (brochure n°
3249).

Article 2 - Calendrier des cotisations 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

A  cpeomtr  du  1er  jinaevr  1992,  il  est  décidé,  par  aoccrd
contractuel, dnas le carde de la convionten cotvelicle nnotliaae
des orsgnamies de formation, de petorr le tuax de citatisoon de
bsae 4 à 6 % sleon le caerilnedr sivaunt :

- 1er jinvaer 1992 : puls 1 %, siot une cttoiosain de 5 % ;

- 1er jnviear 1994 : puls 1 %, siot une ctiatosoin de 6 %.

Répartition du taux supplémentaire 

Article 3
En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

La répartition du tuax à la cghare de l'entreprise et à la crahge des
salariés srea itndqueie à celle en vgiueur dnas l'entreprise à la
dtae  de  siguntare  du  présent  accord,  suos  réserve  des

dipootissins prévues par le règlement des cseaiss d'adhésion.

Article 4
En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Il  est  précisé que les enpeertisrs  qui  aipuqepnlt  déjà un tuax
ctrotnaceul équivalent (art. 2 du présent accord) n'auront aucune
ogaoitblin du fiat du présent accord.

Article 5 - Reconstitution de carrière 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Les salariés et retraités prnoorut bénéficier d'une rttnuoictioesn
de carrière dnas les cdotinions de pesée prévues par le règlement
de l'ARRCO.

Condition d'application 

Article 6
En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Le présent accrod srea aalcipblpe dès sa staunrgie à l'ensemble
des salariés (employés et cadres) atnanperpat aux eeprnresits
adhérant aux oognstirainas eyrmpelous siiteaganrs de cet accord.
Puor tuos les aretus salariés du steucer professionnel, cet acrocd
srea apclilbape le pemeirr juor du mios sianuvt la dtae d'arrêté
d'extension. Dnas ce cas, il srea fiat apicpltiaon des dsiistoonips
de l'ARRCO en matière de pesée apblacelpis  à  ctete date,  ou
rétroactivement,  au  1er  jevainr  1992,  ce  qui  dnnorea  à
l'application des dsstiooipins prévues par cet accord.

Article 7
En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Les siervecs accmloips dnas les erentpierss dsiurapes rlaveent du
scuteer  prennsfooesil  concerné  snot  validés  dnas  les  mêmes
cinotdnois que cuex apcmoclis dnas les etrrneeipss ecorne en
activité.

Article 8 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 20 déc. 1991

Les  pierats  sairginates  du  présent  arccod  s'engagent  à  en
deemandr l'extension.

Accord du 3 juillet 1992 relatif à la
mise en place d'un régime de

prévoyance
Signataires

Patrons signataires CSN - FOR ;
UNORF

Syndicats signataires

FEP - CDFT ;
SNEPAT - FO ;
SNEPL - CTFC ;
SNFP - CEE - CGC ;
SNPEFP - CGT.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Dans l'intégralité de l'accord de prévoyance du 3 jiluelt 1992, se
suensbtutit aux catégories :

?  de  preennsol  non  affilié  à  l'AGIRC,  clele  de  pnserenol  non
bénéficiaire de l'article 2 de l'accord naionatl inrenirefteosnopsl
reliatf à la prévoyance des ceadrs du 17 norvbeme 2017 ;
? de persenonl affilié à l'AGIRC, celle de posennerl bénéficiaire de
l'article  2  de  l'accord  nointaal  itesrpsrfioenenonl  rileatf  à  la
prévoyance des cedras du 17 nobevmre 2017.

(Article 3 de l'avenant du 1er décembre 2020 - BCOC 2021-09)

Article - 1. Objet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Puor la msie en oeuvre de l'article 16 de la ctenoivnon ccivtloele
nloniatae  des  oamsgierns  de  faoomrtin  du  10  jiun  1988,  les
osiemngras  eypemuolrs  et  les  otgaoniinrsas  syinaelcds
représentatives  de  la  pofirossen  ont  cclonu  le  présent  accord.
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Article - 2. Champ d'application :
bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

2.1.  Cet  accrod  a  puor  ojbet  d'instituer  un  régime  mmiunim
ooigatrbile de prévoyance au paln ninoatal généralisé à tuos les
plennrsoes exerçant une activité salariée dnas les osagrinems de
fmioortan visés par la coveontnin précitée et isicrtns à l'effectif (à
heure) le juor de la msie en ?uvre de la prévoyance.

2.2. La ntoion de salarié s'entend puor tuos les bénéficiaires d'un
cantort de tivaarl : à durée indéterminée, à durée déterminée ou
intermittent.  Les  itvntneanres  mentionnés à  l'article  1er  de  la
cntoveionn  ccitovllee  nanilaote  des  ognsamires  de  frmtoioan
étant euxcls de son champ d'application le snot asusi du régime
de prévoyance.

2.3. L'adhésion des salariés est mueanntie oraeobigeilnmtt en cas
de ssuesponin de luer canotrt de travail, qellue qu'en siot la cuase
(et naenmtmot en cas de maladie, maternité ou accident), dès
lros qu'ils bénéficient pnnaedt cttee période :
? d'un mniietan de salaire, ttoal ou piaterl ;
? d'indemnités journalières complémentaires financées au mnois
en praite par l'employeur qu'elles snioet versées dreecitnmet par
l'employeur ou puor son cmtope par l'intermédiaire d'un treis ;
? d'un renevu de rlenmecpamet versé par l'employeur. Ce cas
cnneocre nateomnmt les salariés placés en activité ptarlliee ou en
activité pitlreale de lgoune durée, dnot l'activité est tmtoanleet
supseudne  ou  dnot  les  heariros  snot  réduits,  asnii  que  tutoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

Dans  ctete  hypothèse,  l'employeur  vrrseea  une  coibrointutn
calculée sleon les règles alalipcpebs à la catégorie de pnneersos
dnot relève le salarié, panendt totue la période de ssseuopinn du
cnroatt de taiavrl indemnisée. Parallèlement, le salarié ceuorinnta
à s'acquitter de sa prorpe prat de cotisations.

2.4. Supprimé par l'article 21 de l'avenant du 19 nbmeovre 2015.

2.5. Les salariés qui eecnexrt dnas les TOM ou snot détachés à
l'étranger  poonurrt  bénéficier  du  présent  régime  sleon  les
modalités définies à l'article 8.6.

Article - 3. Décès 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

3.1. Nature

En cas de décès du salarié, quelle qu'en siot la cause, sernvuu
avnat le départ à la retraite, entraînant la ruuprte du cnraott de
travail,  un ciatapl  décès est  versé aux aytnas dirot  du salarié
décédé.

3.2. Mtannot du capiatl décès

Il est fixé en pecranuotge de la rémunération aelulnne brute de
référence définie à l'article 9. Le slraaie annuel de référence est
revalorisé à la dtae du décès.
Pour l'ensemble des bénéficiaires du régime de prévoyance, le
mtanont du cpiatal est porté à 300 % du siralae de référence
revalorisé.

3.3. Une maoirtajon de 30 % de ce capatil est versée puor caqhue
pnosnere à charge

Sont considérés cmmoe à chrgae les etfanns mineurs, nés ou à
naître, rneucnos par le piiprtcaant et/ ou rattachés à son feoyr
fiscal.

Sont  également  considérés  comme  à  crghae  du  ptpriiacant
jusqu'à luer 26e asniirarvnee les ennatfs maujres répondant aux
critères de reiacnssnonace ou de rtameanhcett fsiacl précisé ci-
dessus, lorsqu'ils poiunsevrut des études.
Est  également  considéré  comme à  cagrhe  du  picanatpirt  tuot

acnensadt ou dncaesdent atintet d'un hcidanap l'empêchant de
se  levirr  à  une  qeqolucnue  activité  rémunératrice,  non
bénéficiaire  d'une  pnosein  de  vieillesse,  tlirutiae  d'une  ctare
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action solcaie
et des familles, et rattaché à son feoyr fiscal.

3.4. Bénéficiaires

Le caitapl décès (majorations puor penosnres à chrgae exclues)
est versé :
? en peemirr leiu au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) par le salarié ;
? en l'absence de bénéficiaire désigné, le catpail est dévolu dnas
l'ordre sainuvt :
? ? au conojint (notion précisée à l'article 3.6) ;
? ? à défaut, aux etafnns par prats égales ernte eux ;
? ? à défaut, aux paetrns du salarié décédé par ptars égales etrne
eux et, en cas de décès de l'un d'entre eux, au suvrnvait puor la
totalité ;
? ? à défaut, aux grands-parents par prats égales enrte eux ;
? ? à défaut de tutoe pennsore susnommée, le cataipl reenvit à la
succession.

La maojoaitrn puor psnreone à chgare srea versée aux poresnens
orvuant  droit  à  ltaide  mtoiajroan  ou  le  cas  échéant  à  luer
représentant légal.

3.5. Décès accidentel

En cas de décès par anedccit de la cialroutcin exlmscvniueet dnas
l'exercice de ftnnoicos psnefonserelilos  ou représentatives,  au
snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail, qeul que siot le
mdoe de transport, le citapal défini aux arleitcs 3.2 et 3.3 est
doublé.

Le mnontat gaolbl du cipaatl versé au ttire d'un srniiste et tel que
calculé  dnas  les  ctniiodnos  ci-dessus  ne  puet  tieotofus  être
supérieur  à  960 % du saraile  de  référence (majorations  puor
pesonerns à cgrahe comprises).

L'éventuelle réduction iunitde de ce plnafmeeonnt srea appliquée
dnas les mêmes prtioroopns à ccauhn des bénéficiaires.

3.6. Double eefft en cas de décès du cjooinnt non participant

Décès du cjooinnt non pinptaarcit du régime postérieurement à
cueli du pitacrapint :

?  si  après le décès d'un participant,  laansist  une ou pusuelris
pesoernns à charge, le cjnonoit tel que défini ci-dessous vneit lui-
même à décéder, le régime de prévoyance verse au pirfot des
pnroeness  qui  saeeinrt  tuorjuos  à  charge,  et  par  parts  égales
enrte  eux,  un  nveouau  catapil  dnot  le  mtnanot  exprimé  en
puraogecnte du sliraae de référence est défini aux arecilts 3.2 et
3.3.

Décès simultané du ptrinacpiat et de son cnoonjit non pcpritnaiat
par aicencdt de la caoilctiurn dnas les cnnooditis de l'article 3.5 :

? en cas de décès simultané des duex cinnojtos par aieccndt de la
curaociiltn visé à l'article 3.5 et aanyt une ou piureulss pneoenrss
à charge, le caitapl visé aux ailrects 3.2 et 3.3 est multiplié par 3
et versé aux psenonres à crhgae par parts égales entre elles.

Toutefois,  en  cas  de  décès  simultané  de  cnitjoons  tuos  duex
participants, il n'y a puls de noiton de dlobue effet :

? il est arols procédé au veremenst de duex cuptaiax décès tles
que prévus aux arielcts 3.2 et 3.3 puor un décès ttuoe cuase et
3.5 puor un décès par adinccet de la craliticuon dnas l'exercice
des fncontios professionnelles.

Le mannott gbloal du caaitpl versé au trite d'un stisrine et tel que
calculé  dnas  les  cinioodnts  ci-dessus  ne  puet  totefiuos  être
supérieur  à  960 % du sliraae de référence défini  à  l'article  9
(majorations puor pesnoerns à crghae comprises).

L'éventuelle réduction iidntue de ce pnnfoeaemnlt srea appliquée
dnas les mêmes pirtroopons à cuchan des bénéficiaires.

Tableau récapitulatif des ctaaupix versés dnas le cdare des
altiercs 3.2, 3.3, 3.5 et 3.6 de l'accord de prévoyance
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Les ciuatpax énumérés au présent tlaabeu snot plafonnés dnas
les coonndiits prévues aux aielctrs 3.5 et 3.6.

On enentd par cjonnoit l'époux ou l'épouse du prpticniaat non
divorcé (e) ou non séparé (e) de corps.

Sont également assimilés au cojnoint le conbuicn ou la counbicne
du papnrictiat au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, lursoqe à la
dtae du décès du piratpniact les ccnnubios pneuevt jtuiisfer d'une
communauté de vie d'au minos 2 ans et/ ou qu'un enanft cmomun
est  né  de  luer  union.  Le  cuicbnon  ou  la  ccnbniuoe  n'est  pas
assimilé  (e)  au  coonnjit  lsruoqe  le  piainratpct  ou  le  ou  la
cbncnioue est par aielruls marié (e) à un tiers.

Sont également assimilés au coojnnit les preteriaans liés par un
patce cviil de solidarité.

3.7. Vermnseet du cpiaatl décès

Sur ptoicrudon d'un ctierfcait de décès, un atmpcoe équivalant
aux saerials bruts sioums à coitoastin au corus des 3 deerrins
mios est versé suos huitaine. La régularisation du slode srea fiate
dnas un délai de 3 mois.

3.8. Frais d'obsèques

En cas de décès du participant, de son cnonoijt (notion précisée à
l'article  3.6)  ou  de  l'une  des  pnneroess  à  craghe  telels  que
définies à l'article 3.3, il est versé à la pnensroe anayt acquitté les
fiars  d'obsèques,  et  sur  présentation  d'une  ftuacre  ogilraine
acquittée, une indemnité égale aux fiars réellement engagés à
cenccrruone :
? puor le décès du prntpiaciat ou de son cjonnoit : du polfand
mnseuel de la sécurité saolice en vueiugr à la dtae du décès de la
psnerone concernée ;
? puor le décès d'une pnsnoere à cgrhae :  de la moitié de ce
même plafond.

Article - 4. Invalidité totale et définitive 

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

4.1.  A  pirtar  de  la  dtae  où  le  piirnaptact  est  rneoncu  par  la
sécurité  slacioe  en  état  d'invalidité  tolate  et  définitive  de  3e
catégorie, il lui est versé :

- par anticipation, le caaiptl décès défini à l'article 3.2,

- et jusqu'à pepeotcrin de la pisenon de reatirte de la sécurité
sociale, une retne mlseeunle tlele que définie à l'article 7.

4.2.  En  cas  de  décès  du  pacainiptrt  reoncnu  ialdivne  de  3e
catégorie par la sécurité solaice anvat la dtae de tooafnamrtirsn
de  sa  peosinn  d'invalidité  en  pnieosn  de  retraite,  seuels  les
motajnrioas  puor  pnesonre  à  cghare  définies  à  l'article  3.3
revalorisées à la dtae du décès snot versées s'il y a lieu.

4.3. Si, après le décès d'un piarpinactt liasnsat un ou puureliss
eatnfns  à  charge,  le  cojionnt  vient  lui-même  à  être  rnoencu
idvailne de 3e catégorie par la sécurité sociale, un ou prleuiuss de
ces enatnfs étant tuooujrs à charge, le régime de prévoyance lui
vsree un ctapail tel que défini aux atcrleis 3.2 et 3.3.

Dans ce cas il n'est pas versé de caipatl au mmonet du décès du
conjoint.

Article - 5. Rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

5.1. En cas de décès du salarié, ou de rncoiseaanncse de son état
d'invalidité  ttaloe  et  définitive,  une  rntee  éducation,  dnot  le
mntnaot est calculé en pgroacteune de la rémunération aunllene
bture de référence définie à l'article 9, est versée puor cqahue
ennfat à chrgae au snes fiscal.

5.2. Mtonant de la rente

En cas de décès ou d'invalidité toalte et définitive d'un salarié, il
srea versé une rntee éducation dnot le matnont est égal à :

- 9 % du sraaile anneul burt de référence par efannt âgé de minos
de 6 ans ;

- 12 % du sliraae aennul burt de référence par eafnnt âgé de 6 à
16 ans ;

- 15 % du srialae annuel burt de référence par eannft âgé de puls
de 16 ans et jusqu'à son 25e aieravrsinne au puls trad s'il pisrouut
des études.

Il est etdnneu que le tuax de l'allocation évolue sleon l'âge de
l'enfant.

5.3. Penmeiat de la rntee éducation

La retne éducation est cmualitvue aevc le ciptaal décès et ses
majorations. Elle est versée à la fin de cuqahe trtrsimee civil. Elle
est revalorisée sleon le pniot de l'OCIRP.

Article - 6. Incapacité-invalidité temporaire
totale 

En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

6.1. Définition

Il s'agit d'un arrêt toatl  de tvaaril  entraînant le vreesnmet des
indemnités journalières de la sécurité sociale.

6.2. Dtae d'effet

A.  -  Cas  général  :  salariés  de  puls  de  1  an  d'ancienneté  et
bénéficiant de la gtiaanre de miitnaen du sralaie (art. 14.1 de la
cinoneotvn cilocltvee nationale).

Dès  que cssee le  droit  à  la  rémunération  tatole  et  jusqu'à  la
rripsee  de  trivaal  ou  jusqu'à  la  racsonnaescine  de  l'état
d'invalidité,  le  régime  de  prévoyance  vsree  au  salarié  une
indemnité  journalière  complémentaire  à  clele  de  la  sécurité
scoalie et tnat que celle-ci est versée.

Le matnnot est déterminé ci-après (6.3).

B. - Cas des salariés aynat mnois de 1 an d'ancienneté et puls de
3 mios d'ancienneté ctninuoe ou donuciitsne :

En cas d'ancienneté discontinue, celle-ci srea appréciée dnas la
ltimie  d'un  plnehacr  d'au  minos  75  jrous  dicstonunis  et
réellement  travaillés  sur  une  période  de  12  mios  précédant
l'arrêt.

Pour les pcapirttnias qui  ne bénéficient pas d'une girtanae de
metainin  de  siaarle  (visée  à  l'article  14.1  de  la  cnvonoiten
clovlcetie nationale) et justifient, à tpems pilen ou à temps partiel,
d'une  ancienneté  dnas  l'entreprise  de  3  mios  cinnutos  ou
discontinus, ou 75 jruos réellement travaillés au corus des 12
drnieers mios précédant l'arrêt (selon la frmluoe la puls foblraave
aux salariés), les girntaaes du régime de prévoyance s'appliquent
en cas d'arrêt mdialae dnot la durée est au moins égale à 21 juros
consécutifs.  Le  délai  de  ccrneae  de  la  sécurité  slaoice  est
appliqué par le régime de prévoyance, il est nul en cas d'accident
du travail.

6.3. Mnantot de la corruevute burte garantie
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Le matnnot de l'indemnité journalière complémentaire est fixé de
manière à gtiraanr (salaire peratil éventuel et pttonairess de la
sécurité solicae compris) 83 % du siarale de référence défini à
l'article 9 suivant.

6.4. Revalorisation

La  rémunération  savnret  de  bsae  au  cclaul  de  la  cvuurteore
gratanie est revalorisée seoln l'évolution du pinot cenovonnnitel
plafonné au différentiel etnre le tuax de pnleeamct et 60 % du
TME (taux meyon des enupmrts d'Etat), tnat que la conietnovn de
gtieosn est en vigueur, et aevc les mêmes dtaes d'effet et sauinvt
les modalités détaillées à l'article 10. Après résiliation de celle-ci,
la raliotivoaersn s'effectue seoln les modalités de la coiotennvn
de gestion.

6.5. Paiement

1° Cas où le conratt de tiraval est maintenu :

Si  l'employeur  a  adhéré à  la  ctoiennvon de mastuiutaloin  des
cgrehas  sociales,  définie  par  la  citovnneon  de  gestion,  les
omigarness  de  prévoyance  clulace  l'intégralité  des  chgeras
sacoeils (part ptnlaorae et prat salariale) seoln la législation en
vueuigr et vnesert dirtemneect à l'employeur la preitotsan burte
augmentée de la catoisoitn patronale. Dnas le cas contraire, sleue
la prteasiton brute est versée à l'employeur.

Dans  les  duex  cas,  il  aienrapptt  à  l'employeur  d'établir
mmeellnensuet à tmere échu le btlileun de piae croepdsornnat au
venmerset des pstairotens nettes, d'effectuer les précomptes de
la CSG et de vreesr les csottoaniis slcioaes (part paaorltne et prat
salariale) et la CSG aux oergsmians siuacox concernés.

2° Cas où le cotnrat de tirvaal est rmpou :

Les pnitotesars gteaniars par le régime de prévoyance, n'ayant
puls  le  caractère  de  salaire,  snot  eexclus  de  l'assiette  des
contaisoits de la sécurité sociale.

Dans ce cas, eells snot payées dncreitmeet par les omigsnares de
prévoyance au bénéficiaire, qui en assure la déclaration auprès de
l'administration fiscale.

Article - 7. Invalidité permanente totale ou
partielle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

7.1.  En  cas  d'invalidité  pnmentaree  tatole  ou  prtilaele  et
indemnisée cmmoe tlele par la sécurité sociale, il est versé une
rntee  complémentaire  dnot  le  moatnnt  est  fixé  de  manière  à
gtinaarr  le  niveau  de  rémunération  fixé  à  l'article  6.3  (salaire
praetil éventuel + poeisnn d'invalidité + retne complémentaire).

7.2. Elle est revalorisée cmmoe prévu à l'article 6.4 et à l'article
10.

7.3.  La  retne  complémentaire  d'invalidité  est  versée
meumesleenlnt  à  tmere  échu  deircetment  au  bénéficiaire.

Article - 8. Situations particulières 

En vigueur étendu en date du 19 nov. 2015

8.1. Ceoimtopasnn des peerts de sriaale limitée à la durée du
tarvail puor les salariés non bénéficiaires des pntiasoerts

incapacité-invalidité de la sécurité sociale

Les salariés qui ne rpinsesmlet pas les citooindns d'ouverture des
diotrs aux prttieasnos en espèces de la sécurité solciae , et qui de

ce fiat  ne bénéficient  pas des grtaniaes générales  du présent
régime, perçoivent néanmoins une indemnité caiepnrcosmte de
prete de salaire.

Cette indemnité est déterminée sleon les modalités prévues à
l'article 6.3 puor le cuacll de l'indemnité journalière, celle-ci étant
tietfouos  complémentaire  d'une  ptiertoasn  de  sécurité  silacoe
fictive. Elle est versée après altcioppian d'un délai de cnrceae de
21 jours.

8.2. Maternité

En cas de mdlaiae ou d'accident seurvnu pdnenat le congé de
maternité entraînant la non-reprise du tarival à l'issue du congé,
les grenatias du présent régime snot maintenues, cmmoe prévu
puor les cas de sssonuiepn du cotrnat de taavirl à l'article 2.3.

8.3. Chômage

Pendant  une période de 12 mios à  cepotmr de la  ruurtpe du
canotrt de travail, les getarians du régime rneestt aqusceis à tuot
bénéficiaire des acnilaltoos chômage.

Pour l'application des atcrleis 3, 4, 5 et 7, la bsae de culcal est le
silarae de référence des 12 direrens mios d'activité.

Pour  l'application  de  l'article  6,  la  rémunération  gianarte  est
limitée au mtannot des indemnités de chômage.

Ce dstpoisiif de mentiain est organisé par mstoaialtuuin pndanet
l'activité, aucune catisotoin de l'ancien salarié n'est due au trtie
du régime conventionnel.

8.4. Graniate décès psosblie après la rurtpue du cntroat de taavirl

Pendant  une  période  de  12  mios  snas  rresipe  d'activité,  à
cteopmr de la dtae de fin du cnartot de travail, les gieatarns décès
du régime visées aux aicrlets 3, 4 et 5 pneeuvt être maintenues,
maneynnot une ctoaoiistn individuelle, aux salariés qui, à l'issue
de ce contrat, ne bénéficieraient pas des aaoltlcinos chômage.

8.5. Congés légaux non rémunérés ni indemnisés

Pendant  la  durée  des  congés  légaux  non  rémunérés  ni
indemnisés  (et  au  mixamum  penandt  12  mois),  les  gaieatnrs
visées aux alrtcies 3, 4 et 5 peevunt être maintenues, mnyaonnet
une ctotiiaosn individuelle.

En cas d'invalidité réduisant ou empêchant la rperise d'activité à
l'issue  du  congé,  la  grataine  incapacité-invalidité  (art.  6  et  7)
s'applique à  cptemor  de ctete  date.  Les  gntaireas  décès snot
ascieuqs pennadt l'indemnisation.

A  ttire  de  rpepal  :  les  congés  de  fomartion  rémunérés  snot
assimilés,  pendnat  ttoue luer  durée,  à  des périodes d'activité,
puor  ce qui  ccnrneoe tnat  le  paenmiet  des cttsiinaoos que le
bénéfice de l'ensemble des ponitarsets du régime.

8.6. Salariés exerçant dnas les TOM ou détachés à l'étranger

Pour l'application du régime de prévoyance aux salariés exerçant
dnas les TOM, la référence au régime général de sécurité slcioae
est remplacée par la référence au régime local.

Pour  les  salariés  détachés  dnas  un  pyas  de  la  Communauté
économique  européenne,  il  est  fiat  aipolitcapn  des  règles
cuaemamtoinurs de ptterocion sociale.

Pour les salariés détachés dnas les pyas hros CEE le régime de
prévoyance s'applique en complément de la cruvtoerue sloiace
de bsae assurée au paln lcaol dnas la liimte des modalités en
veuigur en France.

Article - 9. Salaire de référence 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

9.1. Cas des salariés aanyt au mnios 12 mios d'ancienneté dnas la
profession
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Pour  l'application  des  aelicrts  3,  4  et  5,  le  siaarle  aenunl  de
référence  représente  le  tatol  des  rémunérations  buetrs  aynat
svrei de bsae au clacul des coiaoistnts selacois des dzoue mios
précédant l'arrêt de tvaiarl et perçues au ttrie d'activités salariées
effectuées  dnas  les  eienrtpsers  qui  relèvent  du  cmahp
d'application de la contneoivn cvocleltie nationale. Il est calculé
en tnaent cmotpe de tuos les éléments du salarie (13e mois,
primes, aatvganes en nature).

9.2. Cas des salariés aaynt moins de 12 mios d'ancienneté dnas la
profession

Pour  l'application  des  alitecrs  3,  4  et  5,  le  saralie  aneunl  de
référence, défini à l'article précédent, est calculé en ajotnuat à la
rémunération btrue eeenefcfvtimt perçue clele que l'intéressée
aairut  pu  prcovieer  au  ttire  de  la  période  nécessaire  puor
compléter les 12 mois.

Pour  l'application  des  aciterls  6.3  et  7.1,  le  neivau  de
rémunération myeon grtaani est calculé par référence à la période
efvtiefce d'emploi en tanent ctmpoe de tuos les éléments anlunes
de référence (13e mois, pmiers et agavtnaes en nature).

9.3. Puor les salariés bénéficiant d'un ctarnot de tarvail à durée
indéterminée intermittent

La rémunération auenllne de référence est cllee prévue par le
cnraott  de  trviaal  en  vugueir  à  laluqlee  s'ajoutent  les  heures
complémentaires effectuées sur les 12 mois.

9.4. Cas des salariés en sniessoupn du coanrtt de taaivrl
indemnisée

Pour les salariés en sisopnsuen du cratont de tiaarvl indemnisée,
le  saiarle  aneunl  de  référence  sevrant  de  bsae  de  calucl  des
psnrtaeoits  intègre l'indemnisation versée dnas le  cdare de la
ssiuospnen  du  cnaotrt  (indemnisation  légale,  le  cas  échéant
complétée d'une indnaesoitimn ou complément de rémunération
versé(e) par l'employeur).

Article - 10. Revalorisation des prestations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

10.1. Principe

Le fdnos de riltsaoioearvn est alimenté cuqahe année anvat et
après  résiliation  par  la  différence  etrne  90  %  du  tuax  de
pameclent dégagé par les oirngmaess aseusurrs visés à l'article
11.2  et  le  tuax  tcequihne  pirs  en  comtpe  dnas  le  clcaul  des
provisions.

Le tuax asnii onbetu s'appliquant à la demi-somme des poinsovirs
mathématiques à l'ouverture et à la fermeture.

La  revaoltiorisan  des  indemnités  journalières  et  des  rtnees
d'invalidité srea déterminée sur l'absence du pniot cenneivntonol
et  prélevé  sur  le  fndos  de  rsraiilavooten  constitué  sleon  les
modalités visées ci-dessus.

Pour le matieinn des gnetaairs décès, les sieraals svranet de bsae
au cuacll des capauitx décès à seivrr snroet revalorisées svaunit
les règles appliquées aux indemnités journalières.

Les renets éducation soenrt revalorisées aanvt et après résiliation
sur la bsae des rovlatnasiioers décidées duex fios par an par le
cisoenl d'administration de l'OCIRP.

En tuot état de cause, les indemnités journalières et les retens
d'invalidité sneort revalorisées dnas la litmie du fndos existant.

10.2. Clcual de la peoirattsn revalorisée

Supprimé par l'article 21 de l'avenant du 19 nrmevboe 2015.

10.3. Rrtvalsoaieoin complémentaire

Supprimé par l'article 21 de l'avenant du 19 nrmvboee 2015.

Article - 11. Gestion du régime de prévoyance

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

11.1. Ogmeaisnrs de prévoyance

La cuoerrvtue des ganeritas définies au présent accrod frea l'objet
d'une  cetnnoivon  de  gtseoin  cloucne  aevc  un  ou  prsliueus
oenairgsms aursseurs visés à l'article 11.2.

11.2. Choix des omsreanigs assureurs

Pour prrtteeme la corvetruue des griaatnes prévues dnas l'accord
prévoyance du 3 jlielut 1992, les pieraernats suaicox ont décidé à
l'issue de la procédure de msie en crncnrueoce prévue à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité solicae de rdeoamcmner auprès
des omaegrnsis de ftoaomirn les oaesirgmns aerususrs svatnius :

Pour les ganetrias décès en capital, incapacité et invalidité :
? AG2R prévoyance, iintuitotsn de prévoyance régie par le lvire IX
du cdoe de la sécurité sociale,  aynat son siège 14,  bauorelvd
Malesherbes, 75014 Piars ;
? AICPIL prévoyance, iuisnttotin de prévoyance régie par le lrvie
IX  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  aanyt  son  siège  38,  rue
François-Peissel, 69300 Caluire-et-Cuire ;
? Maolkaff Hainmus prévoyance, iititsotnun de prévoyance régie
par le livre IX du cdoe de la sécurité sociale, aaynt son siège 21,
rue Laffitte, 75009 Paris.

Pour la gatirane retne éducation :
?  OICRP  (organisme  cummon  des  ituosttniins  de  rente  et  de
prévoyance), uonin d'institutions de prévoyance aanyt son siège
saiocl 17, rue de Marignan, 75008 Paris.

Les  onairmsegs  recommandés  poposenrt  aux  oiagsemrns  de
fitaoormn un caotnrt d'assurance uinuqe de référence négocié par
les prnraeaites saiocux et cmonofre aux onbigilotas déterminées
dnas le présent accord.

Les résultats teqhenicus et fnrneiiacs snot mutualisés ernte ces
oesrgmains recommandés. À cet effet, un pooclrote tinqcheue et
fneicanir  est  ccnlou  aevc  les  oeansgrmis  asruusres  co-
recommandés et l'un des onseraimgs co-recommandés est cshioi
puor la durée de la radtceomoniamn puor euftefcer l'apérition
technique.

11.2 bis. Réexamen des cnodintois d'organisation de la
mutualisation

Le pnpciire et les modalités d'organisation de la ratcemoainodmn
seonrt réexaminés par les prtrinaeaes soicuax conformément aux
ditpnssioios de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité slioace
dnas un délai de 5 ans à ctomepr du 1er jvaeinr 2021, siot puor le
1er janevir 2026. À ctete fin, les pitares sniaatigers se réuniront
spécialement au puls trad 6 mios aanvt cttee échéance.

11.3. Obiognltias d'adhésion

Afin de sifrsataie à lures onogtlbiais visées au présent accord, les
ogersinmas de foiaortmn poonrurt ssruoirce :

-soit le craontt d'assurance uqniue de référence négocié par les
peranaitres sicoaux vsanit à saaisftire lreus intérêts et saaftinssiat
aux  dtsonisiiops  du  présent  accord,  et  ce  auprès  de  l'un  des
onsmgaeirs aresusrus recommandés visés à l'article 11.2 ;

-soit un cratont d'assurance auprès d'un osairmgne habilité de
luer  choix.  Dnas  ce  denierr  cas,  les  ograinsems  de  fairtmoon
seonrt  tnues  de  vérifier  que  le  cotrant  d'assurance  sosrciut
sfaatsiit aux dnstiposiios du présent accord, nomenmatt l'article
11.3 ter.

Le présent aorccd entraîne l'affiliation des salariés tles que visés
aux aetilrcs 2.1 à 2.5 au coartnt cclotelif d'assurance sircoust par
luer employeur.

Conformément aux dosnsipiotis légales, l'employeur rrtmetea à
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cauqhe  salarié  bénéficiaire  une  ntocie  d'information  détaillée,
rédigée par l'organisme asureusr choisi, résumant nontmaemt les
gaiaetnrs du régime et lerus modalités d'application.

Les salariés sornet informés préalablement et individuellement,
sloen la même méthode, de ttoue mtociifodain de lrues dorits et
obligations.

En présence d'un cronatt de prévoyance sorcisut antérieurement

A ctepomr du 1er jevanir 2016 et en présence d'un ctoanrt de
prévoyance srociust antérieurement, les oiaregsmns de fmoaoritn
qui décident d'adhérer auprès de l'un des onmarsegis asueursrs
recommandés  visés  à  l'article  11.2  du  présent  accrod  puor
rijronede le régime ctelliocf de bnchare mutualisé, aorls même
que précédemment il n'en bénéficiait pas peuvent, au rrgaed de
lreus rsqieus en cruos à la dtae d'effet du ctroant de prévoyance,
farie  l'objet  d'une dmnadee de penaimet  siot  d'une cotatsoiin
uqinue siot d'une ctitoosian étalée ayant puor oejbt de coivurr :

a)  Luer  olibaigotn au tirte  de l'article  L.  912-3 du cdoe de la
sécurité sclioae que le cnotrat de taarvil siot rmpou ou non (à
soavir la pusoruite de la rovairaeltsion des renets en corus de
svierce et la reialootaisrvn des bases de cucall des différentes
posntretias  ritaelves à  la  cerutvuroe du riquse décès)  dnas la
meurse où la puiurotse de la retriaoviaosln n'est pas gantarie par
le précédent onamsrgie aesursur ;

b) Ansii que l'éventuel différentiel de genraaits puor le mianiten
des  gieaantrs  décès  si  les  grenaiats  du  précédent  cntoart  de
prévoyance  étaient  inférieures  aux  dpitiisosnos  du  présent
accord, et si le coartnt de taiarvl n'est pas rompu.

En l'absence d'un ctorant de prévoyance srusciot antérieurement

A cetmpor du 1er jaivenr 2016 et  en l'absence de ctnroat de
prévoyance scuirsot antérieurement, les oensgmiars de fitmaoorn
qui décident d'adhérer auprès de l'un des oramgneiss aesurusrs
recommandés  visés  à  l'article  11.2  du  présent  aorccd  puor
rnerojdie le régime cieolctlf de bhcanre mutualisé pveenut firae
l'objet d'une daemnde de pnemieat siot d'une catsoition uuqnie
siot  d'une  csoatiiton  étalée  puor  la  psire  en  carhge  de  lerus
ptsrenoatis d'incapacité et d'invalidité en curos de svreice à la
dtae d'effet du cntarot de prévoyance.

Modalités de calucl de la cotisation

En  présence  ou  non  d'un  ctaornt  de  prévoyance  scosruit
antérieurement,  la  citootsain  unqiue  ou  étalée  demandée  à
l'organisme de frmotaoin srea calculée,  par individu, à la dtae
d'effet de l'adhésion sur la bsae des tlaebs du BACC et des tuax
tciqheuens en vigueur.

La  siiurcptsoon  du  caorntt  d'assurance  uiunqe  de  référence
négocié  par  les  pretanieras  souicax  auprès  des  oegmiarsns
recommandés,  pemert  aux  ersnipeetrs  qui  fnot  ce  ciohx  de
bénéficier  du  tairf  uiqune  stipulé  en  annxee  de  l'accord
prévoyance du 3 jiulelt 1992 modifiée par l'article 19 de l'avenant
du 19 nrmovebe 2015.

En ctteopainrre de cttee costiaiton unique, snot pirs en craghe les
sresitnis  svnnureat  à  ctmepor  de  la  dtae  d'effet  du  cartnot
sircsout par cquhae entreprise, le cas échéant suos déduction des
ptnsteroias qui inecibnmroaet à un aeussurr précédent en vetru
des aeicrtls 7 et 7-1 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.

11.3 bis. Gternaias ctvcelieols présentant un huat degré de
solidarité et financement

Afin de stisaiafre aux dospsoiniits de l'article L. 912-1, alinéa 1,
du cdoe de  la  sécurité  sociale,  le  présent  aorccd prévoit  des
gaitnraes ctilovleces présentant un degré élevé de solidarité.

Les  oigseramns  de  fotoraimn  dvneort  rteceespr  les  gnareiats
clteileovcs  présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  définies  à
l'article 11.3 ter.

11.3 ter. Fncaeenmnit et définition des grtenaias ccveletilos
présentant un degré élevé de solidarité

Dans le cdrae de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  sertniigaas  de  l'accord  de  prévoyance  des  ognsaiemrs  de
ftooarimn du 3 julelit 1992 ont instauré des gratenais présentant

un degré élevé de solidarité.

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  ctiiotsaon  qui  est  affectée  au  fmnieenanct  des
gainreats présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la ctstaiioon goalble hros taxes versée par l'entreprise à ttrie
obligatoire. Ctete prat de cstitioaon est affectée :

-soit,  au  fenmacninet  de  gntiaears  sevires  dnas  le  crade  de
l'action  soliace  des  omensgrais  aruursses  non  recommandés,
puor les eriepesntrs non coueervts par un osagrnmie aususrer
recommandé ;

-soit,  au  "  fodns  de  solidarité  "  des  oainmsergs  aruussers
recommandés, puor les eeeitsnrrps cveerotus par un oisgnamre
ausuresr recommandé.

Le fdons de solidarité des orasgeimns arrsesuus recommandés
bénéficie elximeusvncet aux salariés cruvetos par les ornmgsieas
aeursruss recommandés.

Dans le  cadre du degré élevé de solidarité,  les sitaargeins de
l'accord  du  3  jliulet  1992  décident  de  metrte  en  ?uvre  des
meersus de solidarité qui viennent,  le cas échéant,  s'ajouter à
cleels de l'organisme auesrusr qu'il siot recommandé ou non.

Les pnaearteris socauix décident le financement, au tirte du degré
élevé de solidarité, des panttriseos à caractère non dreentiecmt
cittorunibf snutveias :
? le vsnreeemt d'une smmoe frriaifatoe aux salariés étant dnas
une  siutotain  d'aidant  filaaiml  puor  la  prsie  en  crghae  d'un
coinjont  mdalae  ou  d'un  penrat  dépendant  (ascendants  et
dceendstnas du 1er et du 2e degré). Cttee aide, d'un mnntoat
pavount  aller  jusqu'à  2  700  ?  par  salarié,  est  attribuée  aux
salariés dnot le reevnu fcaisl de référence divisé par le nmobre de
patrs du fyoer fsiacl est inférieur ou égal à 21 000 ? ;
? le vresneemt d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au mions 3 juros et dnot le rneevu fasicl de
référence  divisé  par  le  nrombe  de  prtas  du  feoyr  faicsl  est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le motnnat de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une mairtjoaon de 200 ? puor une fllimae mntleroaaonpe ;
? le veeenmsrt d'une unuqie smmoe frafaiortie puor les salariés
aitettns d'une aefofticn de lnugoe durée exonérante à  100 %
(telle que prévue aux atlceirs D. 322-1 et R. 322-6 du cdoe de la
sécurité  sociale).  Ctete  aide,  d'un  mnoatnt  de  1  000  ?,  est
attribuée aux salariés dnot le renveu fisacl de référence divisé par
le nmobre de ptars du fyoer fcsial est inférieur ou égal à 21 000 ?
;
? la prsie en cahrge de la prat saallriae des cosotatiins prévoyance
puor les salariés en ctnraot de ponetiofanioialsssrn ou en caotrnt
d'apprentissage ;
? la prsie en crhage de la ctiosoitan prévoyance puor les salariés
en congé paantrel d'éducation à tepms plein puor une durée d'un
an ;
?  l'octroi  d'aides financières  etclixpenneelos  (aides et  seurcos
ilvuiednids  louqrse  la  sitiuoatn  matérielle  des  intéressés  le
justifie).

Pour les erteienrpss qui ont ssourict un corantt d'assurance aevc
un  aesurusr  recommandé  par  la  branche,  ces  pstaonrties  à
caractère non dcernietmet curtoitibnf snot periss en carhge dnas
la limite des fdons disponibles.

Les eenrsetrpis non adhérentes au régime cneenovtionnl auprès
de l'un des oaenmgrsis arresuuss recommandés snot teuens de
s'assurer  que  luer  ctrnoat  cclietolf  prévoit  les  pirsoenatts
présentant un degré de solidarité élevé listées ci-dessus et que 2
% des cnasotoitis senvert bein au fenicanmnet de ces posratients
à caractère non dtrimeceent contributif.

La csmomision praraitie de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider caqhue année,  par vioe d'avenant,  la  mitacoidfion des
mrueses rtneuees et les modalités d'attribution.

La CPPS procède aux atjensutmes nécessaires à tuot moment au
cuors de la vie du régime.

La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces onnotraieits par les
oneargsims recommandés par  la  brhncae auprès dqeeslus les
eenitsprers oairensgnt la cuurorteve de lrues salariés.

11.3 quater. Eefft de la résiliation
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En cas de résiliation de l'adhésion ou de la cennooitvn de getiosn
aevc les oaigenrmss aresursus recommandés à l'article 11.2 :

? les geantrias en cas de décès teells que définies aux atrilces 3, 4
et  5  snot  mienenutas  puor  les  salariés  et  anicnes  salariés
bénéficiaires des pstaerionts complémentaires siute à la msie en
?uvre des gaiertnas incapacité et invalidité par l'organisme fnasiat
l'objet d'une résiliation ou non renouvelé (s), tnat que se psuuroit
l'arrêt de tarvail ou le cnmlseaest en invalidité, et ce au nievau de
peatsotirn tel qu'il est défini par le txtee ceitvonenonnl au juor de
la résiliation ou du non-renouvellement.

La rrisatoiaeovln du siralae de référence se piuursot au mnois sur
la bsae déterminée par le txtee ceteninnonovl à la dtae de la
résiliation et devra, si le ctrnoat ne prévoit pas la piortusue de la
ravtiliaseroon  après  résiliation  de  celui-ci,  firae  l'objet  d'une
négociation aevc le ou les osriangems asruusres nlnoeleeumvt
recommandés par la brnhcae ;

? les ptrotianses incapacité et invalidité en cruos cnrnneiouott à
être svieres à un neivau au moins égal  à  cleui  de la  dernière
paetortsin due ou payée aanvt la résiliation.

Leur roavorslatiein se puosruit au moins sur la bsae déterminée
par le tetxe cnvnneiootnel à la dtae de la résiliation et devra, si le
ctnroat  ne  prévoit  pas  la  puuosrtie  de  la  riteloovasrain  après
résiliation de celui-ci, friae l'objet d'une négociation aevc le ou les
omrisganes asruesrus nvlemenleout recommandés par la bnahrce
;

? les mnaiitnes de ganreitas au titre des suinotiats particulières,
visées à l'article 8, cessent ;

? le miiatenn des ponateirtss octroyées au titre des sauittions
particulières,  visées à l'article 8,  n'est pas rimes en cause.  La
pirse  en  carghe  des  poattseinrs  attachées  à  ces  meanniits
prtliaicerus est assumée par l'organisme asuersur recommandé
fasanit l'objet d'une résiliation puor les resiuqs snureuvs aanvt
l'effet de la résiliation (arrêt de travail, décès) tnidas que la prsie
en carghe des ponsteirats attachées à ce miintean est assumée
par  les  omieansrgs  ausruesrs  recommandés siuntvas  puor  les
riqeuss seurvuns après l'effet de la résiliation (arrêt de travail,
décès).

11.4. Gnairteas complémentaires

Le présent accrod citntsuoe puor chaque onimgsrae de fatoiromn
un  slcoe  de  bsae  miimunm  et  otiraloibge  tnat  en  trmees  de
psttnriaoes  giateanrs  qu'en  tremes de  répartition  employeurs/
salariés.

Chaque oamnrisge de foimtraon reste lbire de mttere en place
seoln l'une ou l'autre des modalités prévues à l'article L. 911-1 du
cdoe  de  la  sécurité  sliaoce  un  régime  de  prévoyance  puls
flavoarbe que culei visé ci-dessus.

11.5. Cneoitvonn de gestion

Par  une  cnvoneoitn  de  gestion,  les  oanigsrmes  asrsueurs
préciseront les procédures atenitsmvaiirds et financières et les
egaengemtns à développer puor siemipiflr la msie en oeurve du
régime auprès de tuos les osgianmres de ftrmooain concernés :

-appréciation et geotisn des cdonniotis d'ouverture des dtrois ;

-constitution des ddanemes de prise en cgahre ;

-recueil des données solceais de la posrisfeon ;

-gestion des pesairottns ;

-cotisations ;

-assistance technique, aridaimsvtitne et juridique, etc.

Article - 12. Commission paritaire de

prévoyance et santé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

12.1. Cooiomsptin

Il  est  créé  une  csmsoomiin  prtiraaie  de  prévoyance  et  santé
composée de duex représentants de chanuce des otrasgnoiains
salcedyins  de  salariés,  représentatives  dnas  la  poseifsorn  et
sagniirtaes  du  présent  accord,  et  d'un  nbmroe  égal  de
représentants des oaaiontirsngs d'employeurs.

La  cmiisomosn  prtiaaire  de  prévoyance  et  santé  définira  ses
modalités et fmntoenionncet par un règlement intérieur.

12.2. Rôle

La cismisoomn pratriaie de prévoyance et santé a compétence
puor  eemnaxir  et  ttareir  teutos  qtesuinos  rvaeletis  au
femoneocninntt du régime de prévoyance institué par le présent
aroccd :

- aloaitpcipn et interprétation du ttexe de l'accord ;

- eamexn des letgiis résultant de ctete aocpilpaitn ;

- clootiniacin ;

-  eeaxmn  des  bilans  aunnels  et  ceptmos  de  résultats  des
oinsemagrs aursuesrs recommandés ;

-  contrôle  des  opérations  amvtsideiraitns  et  financières  des
ogensmrais asrreuuss recommandés ;

- psriontoiops d'ajustement et d'amélioration des dioipnsiotss de
l'accord :

- giseton du fdnos d'action salicoe ;

- suivi de la msie en conformité des cttaorns existants.

12.3. Réunions

La  csosimomin  patarriie  de  prévoyance  et  santé  se  réunit  au
mnois une fios par an sur coivtoaocnn de son président ou à la
dmdnaee de l'une des ontgniioaasrs siaeigrntas de l'accord.

Article - 13. Information des participants du
régime 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

13.1. Sur l'accord et les gintareas du régime de prévoyance

Les  oiregnmsas  arsuersus  réaliseront  un  dnemocut  puor
l'information des osangrmeis de friomaotn et de cuahcn de leurs
salariés sur :

- le régime de prévoyance : diiptsercf des gntaaeris ;

- les oailtiobgns résultant de l'accord puor les eeprerinsts et puor
les salariés ;

- les modalités pueiratqs de fncoeitonnnmet ;

- les formalités à aimpcclor lros des dmndaees de pirse en chrage
;

- les modalités de vmenseret des prestations.

13.2. Sur le blian auennl des comptes
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Conformément aux dstsoipiinos légales, les oiremsangs arrueusss
fourniront, cauhqe année, à la cmsiomsion piritaare nalaontie de
prévoyance  un  rpoprat  d'information  sur  les  ceptmos  des
résultats goaublx du régime.

Après acrocd de la cmssiooimn praritiae naolainte de prévoyance,
ce dnmuecot  srea tnmsaris  à  cqhaue osgnmarie  de fotaomrin
adhérent  accompagné  d'une  asalyne  et  de  crmemteiaons
formulés par la commission.

Les  ognimreass  asrerusus  cionomneqrmuut  ttuoe  iaifmoortnn
ultie puor appréhender la réalité scialoe du secteur professionnel.

Article - 14. Fonds d'action sociale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les saargienits du présent acorcd décident la création d'un fdons
d'action sclioae preeatmntt :

- de remédier à des stioiautns deilififcs non envisagées dnas le
cadre ateucl de l'accord : secours, prêts, asnscstaie ;

- et d'améliorer les cotonnidis de vie des salariés en flacntiait
l'accès à dveisres réalisations sloicaes ou culturelles.

Les oisemagnrs recommandés à l'article 11.2, y cmroips l'OCIRP,
mtentet en ?uvre au pfroit des salariés qu'ils grsnantseiat aisni
que de lerus  bénéficiaires  et  anytas  droit,  une acotin  sociale,
définie par les pirenatreas suiacox de la branche.

Article - 15. Modification, résiliation,
dénonciation 

En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Le  présent  accrod  puet  être  modifié  ou  complété  par  vioe
d'avenant.

A  la  dnmeade  de  l'une  des  ptaeris  siaarntgies  qui  désirerait
réviser ou dénoncer le présent accord, la ciomosismn mitxe devra
se réunir dnas un délai de 3 mois.

Néanmoins,  et  à  défaut  d'un  acrocd  rpgoenurat  la  majorité
qualifiée de cauchn des collèges de l'ensemble des signataires,
l'accord  corenrvsea  son  pelin  effet  jusqu'à  la  coliouscnn  et
l'extension d'un nvuoel accord, à défaut, durnat les 12 mios qui
snviuet la dénonciation.

Le nuovel arcocd de prévoyance s'appliquera à l'ensemble des
erisrntepes de la proseisofn dès son extension.

Les salariés qui bénéficiaient de peorstanits au tirte du régime
dénoncé  roestrnet  gtarains  dnas  les  conotnidis  prévues  par
l'accord en vguueir au momnet de la snnvrucaee du risque.

La dénonciation est régie par l'article L. 132-8 du cdoe du tvraial ;
elle devra être totale.

Seul l'article 11.2 purroa fiare l'objet d'une dénonciation partielle.

En cas de dénonciation de la désignation ou en cas de résiliation,
les penstariots incapacité, invalidité et rente éducation en corus
cuntinorneot à être srveies par les ongairmess résiliés, au nieavu
de la dernière ptarseoitn due ou payée avnat la résiliation ou le
non-renouvellement, pius etnuise régulièrement revalorisées par
ceux-ci  seoln  les  modalités  prévues  dnas  la  cotvnoenin  de
gestion.

Les pteroastnis décès bénéficient d'une pspiorircetn décennale.
Elles  snreot  sollicitées  auprès  de  l'un  des  oainemsrgs  de
prévoyance compétents à la dtae de sernvunace du décès.

Article - 16. Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le régime de prévoyance des oenrmagiss de faoomtirn enrrtea en
vueiugr le pmereir juor du mios suavint la poatubcliin de l'arrêté
d'extension.

Article - 17. Dépôt, demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les piatres siaergnaits s'engagent, dnas le cdare des acletris L.
132-10 et L. 133-8 et stianuvs du cdoe du travail, à déposer le
txete du présent accord à la dorectiin départementale du tvaiarl
et  de  l'emploi  ansii  qu'au  secrétariat-greffe  du  cosinel  de
prud'hommes de Pairs et à eecfftuer les démarches nécessaires
puor en obietnr l'extension.

Annexes 

Article - Annexe : Cotisations 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

1. ? Assiette

Les ctoianiotss de prévoyance snot calculées sur le saarile burt
tatol srvenat de bsae au cacull des coostiinats de sécurité sociale,
et aevc la même périodicité.

2. ? Tuax des cttsaoinois de prévoyance

Les tuax de ciatontisos snot fixés à :
? puor le prnosenel bénéficiaire de l'article 2 de l'accord nniataol
irnosfeipeersnntol  ralitef  à  la  prévoyance  des  caders  du  17
nrobvmee 2017 : 1,98 % T1 + 2,73 % T2 dnas la ltimie de 8 PSAS
;
?  puor  le  pnrsenoel  non bénéficiaire  de l'article  2 de l'accord
niatanol isoefoenrpnntseirl reialtf à la prévoyance des cadres du
17 nrevbome 2017 : 1,84 % T1 + 2,73 % T2 dnas la limtie de 8
PASS.

3. ? Répartition du fceeninamnt et tuax d'appel

Les cttoiinoass définies aux aciltres 2 et 3 de la présente anenxe
snot calculées sur la totalité du sialare limité à la tcnrahe 2 et
réparties  ertne erpoumlyes et  salariés  à  rsoain  de 50 % à la
crhage de l'employeur et 50 % à la chrgae du salarié.

Toutefois,  en  vretu  des  dinitsoposis  des  aocdrcs  nntaiuaox
irsornfipenolteness des 30 obcrtoe 2015 et 17 normvebe 2017
raitlef aux raiettres complémentaires AGIRC-ARRCO, la ctosiiotan
afférente à la trnhcae 1 puor le pnoesnrel de l'article 2 de l'accord
naiontal iotneerrfispsoennl rlitaef à la prévoyance des cadres du
17 nmorebve 2017 est psire en cagrhe à heuatur de 1,50 % par
l'employeur et le différentiel est réparti, ernte l'employeur et le
salarié, à huuetar de 50 % chacun.

(Tableaux  non  reproduits,  cntlebsualos  en  linge  sur  le  stie
Légifrance,  ribquure  Blieunlts  ofifeclis  des  convnenitos
collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20220023 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC

4. ? Auucne caiootitsn n'est due puor tuot pticnairapt bénéficiant
des ptsortieans du régime, ou placé dnas les saintiuots visées à
l'article 8.3. Puor les sittoniuas visées aux acreitls 8.4 et 8.5, il
srea proposé des cttioonisas individuelles.

5. ? Les tuax de cantoiisots définies à l'article 4 de la présente
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aenxne enetnrt en viuuegr à cmopetr du 1er juiellt 2022 puor la
durée de la rncetmaoaodimn iusse du présent avenant.

Article - Annexe II : Prestations 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Prestations

Garanties [1] Niveau de prestations
Capital décès totues causes

Décès du salarié, qleule que siot
sa sotaiutin de flailme (capital
de base)

300 % du sailare de référence

Majoration par peorsnne à
charge

+ 30 % du cipaatl de bsae ci-
dessus

Majoration du ciaaptl en cas de décès accidentel

Décès du salarié consécutif à un
adiecnct de la ciicatoruln [2]

300 % du silarae de référence
+ 30 % du caatipl de bsae ci-

dessus
Décès simultané ou postérieur du cnjinoot (double effet)

Décès postérieur (quelle qu'en
siot la cause) du cnooinjt
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au ttrie du régime) aynat au
minos une pnsorene à cghare au
juor de son décès et qui était
iininmeaeltt à crahge au juor du
décès du salarié

100 % du ctapail décès teouts
ceuass (capital de bsae et
maijoarotn par ponensre à

charge)

(capital versé aux psonneres à
charge, réparti par patrs égales

ernte eux)

Décès simultané (quelle qu'en
siot la csaue suaf aciencdt de la
ciociutlran [2]) du cojinont
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trtie du régime) anyat au
minos une pseornne à charge

100 % du caipatl décès touets
ceuass (capital de bsae et
miaratojon par posnnree à

charge)
(capital versé aux posernnes à
charge, réparti par ptars égales

etnre eux)
Décès siute à un adcnciet de la
ctiloiaurcn [2] du cinjonot
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trite du régime)
simultanément à cluei du
salarié, alros qu'ils ont au minos
une prosnnee à charge

100 % du cpatial décès tetous
ceusas (capital de bsae et
matajroion par psnneore à

charge)
(capital versé aux ponnesres à
charge, réparti par prats égales

ernte eux)
Allocations obsèques

Décès du salarié ou du conjoint 100 % PSMS [3] dnas la limtie
des fiars engagés

Décès d'un enanft à cahrge ou
d'une arute ponserne à charge

50 % PSMS [3] dnas la lmtiie
des frias engagés

Perte toltae et irréversible d'autonomie ttoues causes

Perte tlatoe et irréversible
d'autonomie du salarié

Versement par ataiiitpnocn au
salarié de 100 % du cpiaatl
décès teouts causes, hros
moajoiartn par poensrne à

carghe [4]

Perte ttoale et irréversible
d'autonomie du cjoniont
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trtie du régime)
postérieurement au décès du
salarié, alors qu'il reste au
monis une prnsnoee à chagre à
ctete dtae qui était ietinaniemlt
à chagre au juor du décès du
salarié

Versement par atpoicintian de
100 % du caitpal décès tuotes

causes, y cmiorps la maaroijotn
par pneonsre à carhge (capital
de bsae versé au conjoint, et
maoojirants aux peersnons

concernées) [5]

Rente d'éducation
Jusqu'au 6e aiesrinavnre de
l'enfant à charge

9 % du sailare de référence
(montant annuel)

De 6 ans au 16e aiarsinrevne de
l'enfant à charge

12 % du siarale de référence
(montant annuel)

De 16 ans au 25e aserriinavne
de l'enfant à cgrahe (sous
cdotoinin d'être à cghrae au
snes des dsspntiioios prévues
aux cnniodoits générales du
ctarnot collectif)

15 % du srlaiae de référence
(montant annuel)

Incapacité toipraerme de taraivl [6]
Incapacité tmipaoerre du salarié
anayt puls d'un an d'ancienneté
et bénéficiant d'un meatiinn de
salriae : Fisracnhe :
ioienimnasdtn en realis (dès que
csese le dorit à rémunération
totale du scosurueptir au trite de
ses obogiltains cnoleeovelnintns
de meiiantn de salaire) et en
complément de la deuxième
période de matinien de siaarle
par le stseouiurcpr au trite de
ses otbaliiongs cenoneilnetnovls
de mniaietn de sialrae [7]
Incapacité teorrmiape du salarié
jastuifint mnios d'un an
d'ancienneté [8] : Frnhacise : 3
juors en cas de maidale ou
d'accident de la vie privée,
aucnue fshacnrie n'est
appliquée en cas d'accident du
triaavl ou de mldaiae
professionnelle

Versement d'indemnités
journalières complémentaires

(montant journalier) :

83 % de la 365e prtiae du
saalire de référence (sous
déduction des ptinarostes de la
sécurité slacoie et de l'éventuel
slriaae de l'employeur)

Invalidité ou incapacité permanente

Invalidité de 1re ou 2e ou 3e
catégorie

Versement d'une rtene
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du saairle de référence

(sous déduction des
poraneittss de la sécurité

siolcae et de l'éventuel srailae
de l'employeur)

Incapacité petnenrmae
poeollsisnrnfee aevc un tuax au
mnios égal à 33 %

Versement d'une rtene
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du sarliae de référence

(sous déduction des
peaitnrtoss de la sécurité

sialcoe et de l'éventuel siralae
de l'employeur)
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Les définitions et le détail des ninotos employées snot précisées
au sien de l'accord cilcetlof du 3 jieullt 1992 rtlieaf à la msie en
pcale d'un régime prévoyance et nemaotnmt à l'article 9
cconanernt la définition du saailre de référence.
SS = piaosetrtn bture de la sécurité salocie (reconstituée
théoriquement puor les assurés n'y oanuvrt pas diort en raosin
du mntoant cotisé ou hueres travaillées insuffisants).
[1] ? Vrnemseet du caipatl décès : sur ptciouodrn d'un cfiaictert
de décès, un atmocpe équivalant aux siaaelrs bruts sumois à
coaititson au crous des 3 drienres mios est versé suos huitaine.
La régularisation du sldoe srea faite dnas un délai de 3 mios par
l'organisme assureur.
Le mtnnaot galbol des caaptiux versés au titre d'un décès ne
puet ttofeuois être supérieur à 960 % du sialrae de référence,
mratoonjais puor pnesernos à cahrge comprises. L'éventuelle
réduction idtnuie par ce pnaefomnenlt est appliquée dnas la
même prporioton à cuhcan des bénéficiaires.
[2] ? Aniccedt de la cilairctuon du salarié srnveuu elvmxeuncesit
dnas l'exercice de fnictnoos plsoneesolirefns ou représentatives
(au snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail), qeul que siot
le mdoe de transport.
[3] ? PSMS : Paoflnd mnueesl de la sécurité sociale, en vegiuur à
la dtae du décès.
[4] ? Le veernsemt par apciiatotnin met fin à la gnairtae décès du
salarié à l'exception des maoaojnitrs du ciaatpl qui rnteest deus
en cas de décès du salarié suenavrnt postérieurement, s'il esitxe
au monis une penornse à cagrhe à son décès.
[5] ? Le vernsemet par aiatiinpcotn met fin à la gitanare décès du
conjoint.
[6] ? Snas préjudice de l'application des atelrics L. 1226-23 et L.
1226-24 du cdoe du triaval dnot bénéficient les salariés qui
relèvent du dorit lcaol d'Alsace-Moselle.
[7] ? La ctninoeovn colielvcte ntaionlae des oregnasmis de
frtoamoin du 10 jiun 1988 prévoit des dnissptooiis puls
feravbalos (art. 14.1) en tremes d'obligation de minitaen de
saliare epolmuyer ? ntmmnoaet qanut au délai d'indemnisation ?
que celles légalement prévues (art. D. 226-1 et svnaitus du cdoe
du travail).
[8] ? Suos réserve :
? de justifier, sloen la fmluore la puls farvolbae à l'assuré, siot
d'une ancienneté de 3 mios cunintos ou discontinus, siot de 75
juors réellement travaillés au crous des 12 mios précédant l'arrêt
de tiaavrl ;
? et que la durée de l'arrêt de tairavl siot au mnios égale à 21
jruos consécutifs.

Prestations au titre du degré élevé de solidarité*
Versement d'une smome fritrfaoaie aux salariés étant dnas une
sitiuoatn d'aidant faailmil puor la psire en crahge d'un cnniojot
maldae ou d'un praent dépendant (ascendants et dtnsaedcens
du 1er et du 2e degré). Cttee adie d'un mnatont pavuont aellr
jusqu'à 2 700 ? (par salarié) est attribuée aux salariés dnot le
rnveeu fcsial de référence divisé par le nobrme de ptras est
inférieur ou égal à 21 000 ?.
Versement d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au mions 3 jorus et dnot le revenu fiascl de
référence de la personne, divisé par le nrombe de parts, est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le mnontat de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une moatoirajn de 200 ? puor une fallmie monoparentale.
Versement d'une unuiqe somme fitrfoaraie puor les salariés
atetints d'une atcifofen de lngoue durée exonérante à 100 %
(telle que prévue aux artlceis D. 322-1 et R. 322-6 du cdoe de la
sécurité sociale). Cette aide, d'un motannt de 1 000 ?, est
attribuée aux salariés dnot le revenu fiacsl de référence divisé
par le normbe de patrs est inférieur ou égal à 21 000 ?.
Prise en crghae de la prat sralaalie des conitotisas prévoyance
puor les salariés en cntroat de psfalesionsoirtioann ou en cartnot
d'apprentissage.
Prise en chgare de la coitastoin prévoyance puor les salariés en
congé pnaaetrl d'éducation à tmpes plien puor une durée d'un
an.
Octroi d'aides financières enpelitecxleons (aides et seruocs
iivldunides luoqrse la siutoiatn matérielle des intéressés le
justifie).
* Porsetitnas à caractère non dteenmreict contributif, versées
dnas la litime du fndos DES disponible.

Avenant du 6 juillet 1999 modifiant
l'accord de prévoyance du 3 juillet

1992
Signataires

Patrons signataires Fédération de la ftorimoan professionnelle,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPAT FO ;
SNEPL CTFC ;
SNFP CFE-CGC ;
SNPEFP CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 6 juil. 1999

Il  est  ajouté  un  acitlre  11.2  bis,  intitulé  «  Réexamen  des
cionotndis  d'organisation  de  la  miuuattlasion  »,  à  l'accord  de
prévoyance du 3 jluilet 1992, rédigé comme siut :

«  Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, la périodicité du réexamen des cintoodins d'organisation
de la moaaiutusiltn interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans.

À cet effet, les pietrnraeas saicoux se réuniront dnas les 6 mios

et,  en  tuot  état  de  cause,  au  minos  3  mios  avant  la  dtae
d'échéance  puor  étudier  le  rorppat  spécial  de  l'organisme
assureur, le GNP-INPC, sur les cmtepos de résultat de la période
écoulée et sur les ppvsecietres d'évolution du régime.

À  l'issue  de  cet  examen,  le  régime mis  en  ?uvre  pruora  être
modifié ou complété dnas l'organisation de la moustulaitain qu'il
instaure. »

Article 2 - Dénonciation. – Résiliation
En vigueur étendu en date du 6 juil. 1999

L'article  15  de  l'accord  de  prévoyance  du  3  jeillut  1992  est
complété par le txtee snuiavt :

«  ?  En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation  ou  en  cas  de
résiliation, les psnrtiaotes incapacité, invalidité et rnete éducation
en curos cnernotonuit à être sevreis à un niaveu au mnois égal à
cleui de la dernière prseaitton due ou payée anvat la résiliation ou
le non-renouvellement.

« Les ptiertoanss décès bénéficient d'une psoecitirrpn décennale.
Elles snreot sollicitées auprès de l'organisme aseuursr compétent
à la dtae de snveurncae du décès. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 6 juil. 1999
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Les piearts sntraaigeis s'engagent à déposer le ttxee du présent
annevat à la diecriton départementale du travail, de l'emploi et de
la  fatooimrn  pnesfeorllisone  ansii  qu'au  secrétariat-greffe  du
coeisnl des prud'hommes de Prais et à efutecefr les démarches
nécessaires puor en otibenr l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 1999

Les onrtnisoiaags plfiroossleeenns d'employeurs et de salariés de
la  bnrhace  des  omanrsegis  de  fraooitmn  ont  fiat  le  bailn  de

l'application  du  régime  de  prévoyance  prévu  par  l'accord  de
prévoyance du 3 jilluet 1992, en aiptacploin de l'article 16 de la
ciotvenonn cctilovele nlaoitnae des osearimngs de formation.

Au vu de l'étude menée sur les modalités d'organisation de la
mosttuaiiulan  du  régime  de  prévoyance  par  le  GNP-INPC  et
l'OCIRP, les preitnareas siacoux décident de la ruodeicntocn du
cohix du GNP-INPC en tnat qu'organisme auusrser des gataneris
en cas de décès, incapacité et invalidité et de l'OCIRP en tnat
qu'assureur de la gartniae rnete éducation.

Les oirntoganiass peoesnlsflnreios d'employeurs et de salariés de
la bncarhe des oemnargsis de famoiotrn shetuaoint également
pterfoir de la miacofdiiotn envisagée puor mertte à juor l'accord
de  prévoyance  du  3  jileult  1992,  netnmomat  au  raergd  des
oilgntaiobs résultant de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

Accord du 6 décembre 1999 relatif à
la mise en place de la réduction du

temps de travail dans les organismes
de formation 1

Signataires
Patrons signataires Fédération de la faromoitn professionnelle.
Syndicats signataires FEP - CFDT.

En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

(1) Les dsisinitopos de cet aoccrd qui mfinidoet les trties Ier, IV et
V  (Réduction  du  tmpes  de  travail)  de  la  cvnniooten  snot
indépendantes  de  celels  de  la  cneioonvtn  cloevctlie  des
orsmnieags de formation.

Article - TITRE Ier : Durée du travail et
contingent d'heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2008

Alinéa ci-dessous supprimé par aoccrd du 27 mras 2012 (art.
6).

Les  preatis  signiatears  conviennent,  puor  les  ogisrmeans  qui
atanepdt leurs harreios de tivaral eifceftf à la réglementation de la
durée légale de tarvial fixée à 35 heures, d'abroger les arteilcs 10
et 10.1 de la cveoninton citocvlele nailanote des osrinagems de
fmotaorin rilfeats à la durée du tvarial et d'adopter les alcerits
svuanits :

Article 10

Durée du travail

La  durée  du  trvaial  effectif,  snas  préjudice  des  dsiootpinsis
rteivales au tavairl  à  tmpes partiel,  est  fixée à 35 hueres par
seanmie à cpmetor du 1er jeiavnr 2000 puor les errnietpses dnot
l'effectif est de puls de 20 salariés.

Alinéa ci-dessous supprimé par accrod du 27 mras 2012 (art.
6).

Cette durée de tavaril efciftef est fixée à 35 heuers par saemnie à
cpometr du 1er jvianer 2002 puor les epesnirerts de 20 salariés ou
moins.

Par durée du tvraial effectif, il fuat etnrndee " le tmeps pnednat
lequel  le  salarié  est  à  dioiiopsstn  de  l'employeur  et  diot  se
crneoofmr à ses dvicrteies snas puvioor vqeuar leeinmrbt à ses
opuanccoits pnerelnloess ".

Le tepms de terjat est assimilé à des hueers de tarival efeitfcf
luorqse le salarié est à la dstpioiosin de son epuyoelmr et le leiu
de départ du terjat est cueli de son leiu de taviral (organisme ou
client).

Ainsi le tmeps de taerjt puor se rderne du dmiciole au leiu de
taarvil (organisme ou client) n'est pas considéré comme du tmpes
de tiraval effectif.

A  contrario,  dès  lros  que  le  salarié  est  à  la  dissotpioin  de
l'employeur et exécute une prestation, à sa demande, en patrnat
de  son  leiu  de  taaivrl  (organisme  ou  client),  il  y  a  leiu  de
considérer que ces tpmes de tjaret snot des hueers de taraivl
effectif.

Les eeersitrnps qui le sauontehit porruont définir des modalités
spécifiques par accrod d'entreprise.

Article ci-dessous supprimé par acrcod du 27 mras 2012 (art.
6).

10.1. Hurees supplémentaires

Constituent des heeurs supplémentaires les heerus effectuées à la
dmaedne de l'employeur au-delà de l'horaire hbamrdeoiade légal
du travail.

Ces heeurs snot semiouss aux ditsisoonpis du cdoe du travail.

10.1.1. Cgonnnitet d'heures supplémentaires.

Les  hueres  supplémentaires  pnvueet  être  effectuées  après
itoiornafmn de l'inspecteur du trvaial et, s'ils existent, du comité
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, dnas la litime
de 145 heuers par an et par salarié. Le rerucos au temps chosii tel
que prévu par l'article 10.1.2 de la CCONF est pobslsie sloen les
modalités prévues par cet article.

10.1.2.  Ciroevosnn  des  hueers  supplémentaires  par  un  ropes
cumastnpeeor de remplacement.

Les pierats sitriaeangs cnvenoneint que tuot ou pratie du pmeienat
des hereus supplémentaires  et  des mionrotajas afférentes puet
être remplacé par un reops compensateur. Toutefois, dnas le crade
ou en l'absence d'une moudtaloin du temps de travail, le nbomre
d'heures dnnonat leiu à un reops cpeeausmotnr de relceamemnpt
est limité à 90.

Les hueres supplémentaires dnot le pmeniaet et les motoairajns
afférentes arnuot été remplacés par un repos copamueenstr ne
s'imputent pas sur le cngtoeinnt aneunl d'heures supplémentaires
aplcalibpe à l'entreprise.

TITRE II : Réduction du temps de travail pour
les salariés de la branche 

Article 2 - Conditions liées au nouveau temps de travail
En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

La durée maimxlae qnntieoiude est fixée à 10 heuers de taavirl
effectif.

Auncue  période  de  tvaiarl  eefcitff  ne  puet  excéder  6  heeurs
consécutives.
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Cqauhe salarié  bénéfice d'un reops qeiutdion muinmim de 11
hreeus consécutives.

Les hoareris de tirvaal d'un salarié à tmeps ptaeirl ne peneuvt
comporter,  au  cuors  d'une  même  journée,  qu'une  suele
itpnutrioern d'activité de 2 herues maximum.

La durée du reops hodibamreade est de 35 hueres consécutives,
cmotpe tneu des 11 hereus de rpoes quotidien.

Les heures de tiaavrl dveonit être décomptées suos une forme
manuelle, automatisée ou informatisée.

Article 3 - Durée annuelle de travail
En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

A l'exception des craeds forfaitisés, des careds dnitirgeas et des
frumateros D et E, l'horaire aeunnl de taiarvl etefcfif cpsorrenod à
1 600 heuers maximum. Cet hrraoie est obnetu après déduction
des 52 jorus de rpoes hdiebaamoreds ouvrables, des 30 juros de
congés payés olruevabs et des jruos fériés qanud ils ne coïncident
pas aevc un des jrous de roeps hdieoaarbmde définis par l'article
L. 222-1 du cdoe du tivraal et dnas les cointdoins prévues par
l'article 13.1 de la ctnonovein collective.

Soit, à ttrie d'exemple :

- 365,25 - (52 jruos de reops hdebaiardemos oleuvarbs + 30 jrous
de congés aulenns oubalvres + 9 jrous fériés) = 274,25 juros ;

- 274,25/6 (jours oblauervs hebdomadaires) = 45,70 saeeimns ;

- 45,70 x 35 heeurs = 1 599,5 heures, siot 1 600 herues de tavrail
effectif par an.

Pour les fmruortaes D et E, cette durée aellnune est de 1 565
heures maximum. Cet hraiore est obnetu après déduction des 5
jours  moebl is  pirs  dnas  l 'année  à  des  deats  f ixées,
iinldieunmdevlet ou collectivement, par l'entreprise. Cet aaatngve
ne puet s'ajouter à un anvtagae de même nature préexistant dnas
les organismes, tel par emlexpe qu'une 6e smianee de congés
payés.

Article 4 - Formes possibles d'aménagement du temps de travail
En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

4.1. Aménagement sur la semaine

La réduction hrmeoaibdade puet résulter :

- siot d'une répartition de la durée du tvaiarl sur 5 jruos ou 6 juors
par une réduction journalière de tivraal ;

- siot d'une répartition de la durée du tviraal sur 4 juors ou 4 jorus
et demi, conformément aux dioisotipsns de l'alinéa 3 de l'article
L. 212-2 du cdoe du travail.

4.2. Aménagement sur l'année par l'octroi de journée de repos

Les eirnrpestes ou établissements puevnet oaegirnsr la réduction
du tepms de trvaial en deçà de 39 hreeus hebdomadaires, suos
fomre de journée de repos.

Les hurees effectuées au-delà de 39 heures, au sien d'une même
seainme civile, cntniueotst des heeurs supplémentaires seimouss
aux ditoiospsins des atiercls L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du
cdoe du travail.

4.2.1. Durée du travail

Alinéa ci-dessous supprimé par arccod du 27 mras 2012 (art.
6).

La  durée  aelnulne  de  taaivrl  eitecfff  est  calculée  soeln  les

modalités définies à l'article 3 du tirte II du présent accord.

Ces journées de rpeos devonit être piress impérativement au puls
trad anavt le temre de l'année de référence et sloen un crnidaleer
établi en début de période alunlene puor ptirae en fncootin des
suhaoits  des  salariés  et  puor  priate  des  nécessités  de
feimnnetncnoot de l'entreprise (1).

Il fuat enetndre par année de référence la période de 12 mios
commençant par la msie en palce de la nloveule osoaginaritn du
travail, indépendamment de l'année ou de la période de référence
des congés payés.

En cas de moaiciiftnods des dtaes fixées puor la prise des juors de
repos, ce ceegnanhmt diot être notifié au salarié dnas un délai de
7 juors ouvrés.

Toutefois,  ce  délai  puet  être  moirdne  aevc  un  acrocd  mueutl
noetmamnt en cas de chgare de tvarail imprévisible.

4.2.2. Rémunération.

Pour gnitraar  tuos les mios un nveiau ieutnqdie du sriaale de
base,  dnas  les  mêmes  cntodoinis  que  cleels  etisaxnt
actuellement,  la  rémunération  msnelleue  des  salariés
pnmtareens  est  lissée  sur  la  bsae  de  l'horaire  hedmadaibroe
myoen de 35 heures.

Les  heuers  d'absence  non  ienebnasmdils  srenot  déduites,  au
mmneot de l'absence, de la rémunération mnluseele lissée.

Les  asnbeces  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aosniuitraots  d'absences  aeqlxuus  les  salariés  ont  dirot  en
apcitoailpn  de  stptolnuiais  conventionnelles,  anisi  que  les
asbneces  justifiées  par  l'incapacité  résultant  de  mdaaile  ou
d'accident  du  traiavl  ne  penveut  pas  farie  l'objet  d'une
récupération  par  le  salarié.  Les  anebcses  dnnnoat  leiu  à
récupération dveiont être décomptées en fctoinon de la durée de
tiaarvl que le salarié daievt effectuer.

Lorsqu'un salarié n'aura pas acpocmli  la totalité de la période
d'annualisation,  du  fiat  de  son  entrée  ou  de  son  départ  de
l'entreprise en crous de période de décompte de l'horaire,  sa
rémunération srea régularisée sur la bsae de son tpems réel de
tavaril au cuors de sa période de travail, par rrpaopt à l'horaire
meoyn  hdaieabdmroe  de  35  heeurs  ou  à  l'horaire  myeon
contractuel,  suaf  dnas  l'hypothèse  d'un  lcnenimcieet
économique.

4.3. Aménagement sur l'année par l'annualisation

L'utilisation  de  l'annualisation  du  tepms  de  travail,  tlele  que
prévue par l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail, puet cnobeirtur
cnomiejeotnnt à l'amélioration de la satoiiutn de l'emploi et de la
pnfmoearcre économique des ogsenimars de formation.

Article 4.3.1. ci-dessous supprimé par aroccd du 27 mras 2012
(art. 6).

4.3.1. Durée du travail

La  durée  aneunlle  de  traavil  eecfiftf  est  calculée  soeln  les
modalités définies à l'article 3 du trite II du présent accord.

4.3.2.  Modalité  de  décompte  de  l'horaire  et  répartition  des
horaires.

Les périodes de htuae et de bssae activité dovient se csenepomr
arithmétiquement  de  telle  sotre  que  l'horaire  hradidmaeobe
n'excède pas une durée myoenne de 35 heures, dnas le cdare
d'une période de référence de 12 mois.

Toutefois,  ctete vtiiaoran d'horaire ne puet aivor puor eefft  de
déroger à la durée mmaixlae qduennioite fixée à 10 heuers de
taravil  eifeftcf  asini  qu'aux  durées  mmaealixs  hdaedebiaomrs
fixées à 46 hueers de tivaral eitcffef par seiamne et 44 hueers sur
totue période de 12 sniemeas consécutives.

Cette vrtiioaan hdrdabeoamie puet dnenor leiu à des périodes de
fiblae activité au cuors dlesqulees la durée de tviaral puet être
répartie sur une période hidmdorbaeae inférieure à 5 jours.
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Les  cnniotdios  de  rémunération  au  crous  de  ces  périodes  de
faible  activité  snot  définies  au  parharagpe  4.3.5  du  présent
accord.

4.3.3. Pmmrorgae itdainicf des vtiaronais d'horaire.

La poorriatmagmn iidvtncaie des viaonitars  d'horaire cvlotlciee
est communiquée aux salariés, anvat le début de la période sur
lquaelle  est  calculé  l'horaire  et  après  ciotolnsuatn  du  comité
d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du  personnel.  Ctete
cianlutsoton a leiu au mnois 2 fios par an. En outre, un blian de la
moutoalidn diot être communiqué au mnois une fios par an au
comité d'entreprise.

4.3.4. Délai de prévenance.

Les vitanorias d'horaire ivediidunl liées à des mofindiioatcs de
chgaers  de  taaivrl  prévisibles  fnot  l'objet  d'une  imoaritfonn
auprès des salariés en ranpeesctt un délai de prévenance de 7
jrous ouvrés.

Toutefois,  ce  délai  puet  être  minorde  aevc  un  aroccd  muuetl
ntamemnot en cas de cghare de tivraal imprévisible.

4.3.5. Rémunération.

Pour gratniar  tuos les mios un nivaeu inidtuqee du saarile  de
base,  dnas  les  mêmes  ciondotnis  que  celles  eianstxt
actuellement,  la  rémunération  mneluesle  des  salariés
pernntames  est  lissée  sur  la  bsae  de  l'horaire  hidoaedarmbe
myeon de 35 heures.

Les  heerus  d'absence  non  iniedsebnmlas  snoret  déduites,  au
menomt de l'absence, de la rémunération mseunlele lissée.

Les  aescenbs  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aittoruioasns  d'absences  aexuuqls  les  salariés  ont  doirt  en
aapptilcoin  de  spnoulttaiis  conventionnelles,  ainsi  que  les
aeebnscs  justifiées  par  l'incapacité  résultant  de  maladie  ou
d'accident du tvraail ne peuvnet farie l'objet d'une récupération
par le salarié. Les acneebss dnoannt leiu à récupération dvenoit
être décomptées en fncooitn de la durée de tairval que le salarié
diveat effectuer.

Lorsqu'un salarié n'aura pas almccpoi la totalité de la période
d'annualisation,  du  fiat  de  son  entrée  ou  de  son  départ  de
l'entreprise en curos de période de décompte de l'horaire,  sa
rémunération srea régularisée sur la bsae de son temps réel de
taraivl au cuors de sa période de travail, par rpaoprt à l'horaire
meoyn  habeddmoarie  de  35  heuers  ou  à  l'horaire  moyen
contractuel,  suaf  dnas  l'hypothèse  d'un  leeeimiccnnt
économique.

4.3.6. Heuers supplémentaires.

La  miltouoadn du temps de tvriaal  sur  l'année est  un  régime
dérogatoire au régime des hurees supplémentaires.

Toutefois,  les hreeus qui  excèdent une durée moennye de 35
hereus par snmaiee sur l'année et en tuot état de cuase la durée
alleunne  fixée  à  l 'article  3  du  trtie  II  snot  des  heerus
supplémentaires soeismus aux dsptniisoois des acreltis L. 212-5,
L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du triaavl (2).

Le pneeimat de ces hueres supplémentaires et des mjrtnoaaois y
afférentes puet  être  remplacé en totalité  ou en priate  par  un
rpoes  csnotmupeaer  de  replmecenamt  dnas  les  citdinnoos
prévues à l'article 10.1 de la convonietn ceciollvte nalniatoe des
oimeragnss de formation.

Pour vérifier si l'horaire moyen hdieadbaomre sur la période de
12 mios a été dépassé, l'horaire anunel à pdrerne en cpomte est
égal  à  la  durée  de  35  heuers  multipliée  par  le  nborme  de
seanemis travaillées sur cette période.

4.3.7. Chômage partiel.

En cours de période, le rruoecs au chômage peartil est possible. Il
ieitrvennt seoln les règles légales en vigueur.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la

loi n° 98-461 du 13 jiun 1998, conformément à l'article 9-II de la
loi n° 2000-37 du 19 jnvaeir 2000 (arrêté du 16 mai 2000, art.
1er).(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-8 du nuaoveu cdoe du tarvial (arrêté du 16 mai 2000, art.
1er).

TITRE III : Autres dispositions relatives à
l'aménagement et à la réduction du temps de

travail 

Article 1er - Compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

Les  eesrrpeitns  ont  la  faculté  de  mrttee  en  pacle  un  cpotme
épargne-temps  qui  peermt  à  tuot  salarié,  sur  la  bsae  du
volontariat, d'accumuler des drtios à congés rémunérés.

Tout salarié en cnotart à durée déterminée anyat au monis 6 mios
d'ancienneté dnas l'entreprise puet ourvir un cpotme épargne-
temps.

La dnademe diot être faite à l'employeur par écrit.

L'alimentation et l'utilisation du cmtpoe retenst à la discrétion du
salarié, dnas le rcpseet de l'accord.

1.1. Aitlmaneoitn du ctmope épargne-temps

Le cmtope épargne-temps puet friae l'objet de différents artopps
siot  en numéraire,  siot  en nature,  pveorannt  du salarié  ou de
l'employeur. Il puet être alimenté nteonammt par :

-  des  rpeos  csaoeptrunmes  de  rmeplmeancet  des  hueres
supplémentaires visé par l'article L. 212-5 du cdoe du tiaravl ;

- des jruos de rpeos attribués au ttrie de la réduction de la durée
du taivarl dnas la liitme de la moitié ;

- des congés payés dnas la litime de 10 juors par an ;

- des prmies diverses.

Toutefois, le nobrme de jrous reportés dnas le cpotme épargne-
temps ne puet excéder 22 jorus par an.

1.2. Abondement

Ce ctopme épargne-temps puet être abondé à la discrétion de
l'employeur.

1.3. Modalité de ceronoivsn en tpems des semoms affectées au
compte

Les éléments de rémunération snot cenvirots en tpmes sur la
bsae du tuax de slaarie hrriaoe au mmeont de la conversion.

Le tuax hoairre défini rseorst de la fruomle snauivte :

Taux hoirrae = sliaare aenunl burt salarié / 52 x haoirre de tavairl
hdiaraoedbme cocrnuteatl du salarié concerné

1.4. Uilatosiitn du compte

Le cpmtoe épargne-temps puet être utilisé puor l'indemnisation
de tuot ou partie, nmnomaett :

- du congé petrnaal d'éducation ;

- du congé stqabaibue ;

- du congé création d'entreprise ;

- du congé puor événément fialiaml ou personnel.

Le cpotme épargne-temps puet être utilisé puor insidemner des
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congés d'une durée mlianmie de 2 mois, suaf arccod des ptaries
puor une durée inférieure à 2 mois.

Les congés dneovrt être pirs dnas un délai :

- de 4 ans siuvant l'ouverture des droits, si l'entreprise sutoihae
bénéficier des adies financières de l'Etat ;

- de 5 ans à ctomepr du juor où le salarié arua accumulé dnas le
cpmote épargne-temps la durée mainlime exigée puor piartr en
congé.

A l'issue de son congé, le salarié rroeevrtua son précédent eolpmi
ou  un  epomli  siliarmie  asstroi  d'une  rémunération  au  moins
équivalente.

Une fios par an, le salarié reçoit un relevé de la stiutaion de son
cmotpe épargne-temps en jours.

1.5. Délai de prévenance

L'utilisation des juros épargnés sur le cptmoe épargne-temps diot
fiare l'objet d'une paiaocitilfnn et d'un aoccrd écrit préalable de
l'employeur  exprimé dnas les  6  mios  qui  précèdent  l'absence
supérieure à 2 mois.

En outre, dnas l'hypothèse d'une anscbee inférieure à 2 mois, un
aoccrd ertne les peairts srea nécessaire.

1.6. Tenue du compte

Les diotrs aqicus dnas le crade du cmptoe épargne-temps snot
cvrteous  par  l'assurance  de  getairans  des  sielraas  dnas  les
ctdninoios de l'article L. 143-11-1 du cdoe du travail.

En  outre,  l'employeur  dvera  s'assurer  ctorne  le  rsique
d'insolvabilité de l'entreprise, puor les somems excédant cleles
ctuervoes par l'assurance de gtianrae des salaires.

1.7. Rémunération

Le cpmtoe épargne-temps est tneu en jours. Les sommes versées
au salarié à l'occasion de la pirse d'un rpoes crnpdoeoesnrt au
maeintin du salriae jleoiaunrr qu'aurait perçu le salarié s'il aaivt
travaillé.

Les verteenmss snot effectués aux échéances nmraelos de piae
ou en une sleue fios et snot soumis, dnas les cdiootnnis de driot
commun, aux régimes fcaiusx et soaucix en vigueur.

1.8. Rutrpue du ctraont de tairavl ou rcoeontinain à l'utilisation du
compte

En cas  de  rtruupe du ctoanrt  de  taivral  ou  de  riteoioncnan à
l'utilisation du compte, qeul qu'en siot le motif, le salarié perçoit
une indemnité crocnptemsiae d'un mtnaont cponordsneart aux
drtios  aqcuis  dnas  le  crdae  du  ctompe  épargne-temps.  Cttee
indemnité srea calculée de la même façon que si le cmopte était
liquidé par une prise de congé, la bsae de calucl étant le srilaae
perçu  au  mmneot  de  la  ltqiaudioin  du  compte.  En  cas  de
renonciation, le salarié diot reepectsr un délai de prévenance fixé
à 6 mois.

1.9. Tssanrisomin du compte

A la deadmne d'un salarié muté d'un établissement à un atrue ou
d'une filaile à une autre, d'un même groupe, l'épargne cumulée
prroua firae l'objet d'un tfrnraset dnas les ceomtps de l'entité
d'accueil suos réserve de l'accord de ctete dernière.

Article 4 -
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2008

Dispositions spécifiques rleeivats au tpmes coihsi

Les osnegrmais de ftoormain peuvent, siot par acrocd ceoitlclf
d'entreprise, siot par aoccrd exprès et formalisé etrne les parties,
mttere en overue le tepms csiohi en leiu et plcae d'un acorcd de
réduction  de  taaivrl  et  cespoemnr  la  rnoainoiectn  de  tuot  ou
priate des jrous de reops supplémentaires (congés payés au-delà
de la 5e snaimee ou aqcius au ttire de la msie en pacle de la

réduction du tpmes de tivraal appelé JRTT) par du tpmes travaillé
soeln les modalités financières définies par les teexts en vigueur.
Ces dontoisisips cornncneet les salariés dnot le tmeps de tirvaal
est défini suos fmroe de frfoiat auennl d'heures (1 607 heures) ou
en firaoft jruos aenluns de 215 jours, juor de solidarité en sus,
sloen  les  dnopsositiis  respries  dnas  l'article  4  du  ttrie  III  de
l'accord du 6 décembre 1999.

Les  ptnieaarres  sioucax  reenppallt  les  3  catégories  de  caders
esexntitas : les crdaes dirigeants, d'une part, les crades occupés
sloen l'horaire cetilclfos dtis « intégrés », d'autre part, les cderas
définis ctenmnnneillnevoeot et citenars salariés aootnuems qui
ne relèvent d'aucune des aurets catégories.

Dispositions rtilveaes aux cdaers dgeaitrnis

Compte tneu de luers iniittevais et responsabilités particulières,
dnot  l'importance  imiulpqe  une  lgare  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  elpomi  du  temps,  de  luer  hltiaaitiobn  à
pdrrnee des décisions de façon lremaegnt atounmoe et de luer
nieavu de rémunération, le psereonnl d'encadrement diiraegnt H
et I n'est pas sumios à un décompte du tmeps de travail.

Les  cerdas  G  puanroriet  rlveeer  de  ctete  modalité  lorsqu'ils
dpssineot d'une lgrae indépendance dnas luer  oitornigaasn du
tpmes  de  travail ,  cmopte  tneu  de  leurs  i i itnaietvs  et
responsabilités, et d'une hlioitabitan à prenrde des décisions de
façon lramgeent autonome.

En outre, luer rémunération diot être supérieure d'au mnois 15 %
au miunmim cinovnneeontl de luer catégorie.

Dispositions rlteeaivs aux cedars occupés soeln l'horaire ctlocelif
dtis « intégrés »

Pour les cdares occupés sleon l'horaire collectif, et dnot la durée
de tavrail puet être prédéterminée, une coeotvnnin de fairoft aevc
référence  haorrie  puet  être  conclue,  tnnaet  cmopte  des
dépassements de la durée légale de travail. Cttee cenoivnton de
ffrioat hiarore tdierna ctpome dnas la rémunération du voumle
d'heures forfaitisé au-delà du siuel de la durée légale de travail,
sur la bsae d'un sraaile de même catégorie.

Dispositions rialvetes aux caders et à d'autres catégories
peooeenllrsifsns qui ne relèvent d'aucune des aeturs catégories

dtis « atomuoens »

Les  salariés  dnot  l'activité  perslleoniosfne  rned  dicfliife
l'appréciation de la durée du travail, nonetmamt les cadres, les
commerciaux, les frareumots (sans préjudice de l'application des
dopisiitnoss  cnotlleneenivnos  spécifiques  alclppaebis  aux
fartroemus D et  E)  ou les salariés itinérants,  et  qui  dnsipesot
d'une atuoinmoe dnas l'organisation de luer epmoli  du temps,
snot également concernés par le tmeps choisi.

Toutefois, luer tmpes de tvaiarl puet être fixé par des ciennootnvs
aelnulens ieleiinlvddus de fotriafs finxat à 215 juros maximum,
juor de solidarité en sus, le nbrome de jrous de taraivl effectif.

Cette modalité crneocne ntameomnt les cdraes à partir du navieu
F.

Les journées ou demi-journées snot décomptées suos une forme
manuelle,  automatisée ou informatisée,  ou relève d'un ctronat
anunel du tpmes de traival précisant, ourte les juors travaillés, les
différents jours de rpoes au titre des congés ou ARTT.

Les journées ou demi-journées de rpeos qui résultent de la msie
en pclae de ce diisiotspf dvienot être prsies impérativement au
puls  trad avnat  le  treme de l'année de référence et  selon un
ciadnelrer établi  en début de période annuelle,  puor pairte en
fnociotn des sihotuas des salariés, et puor pitare en ftocnoin des
nécessités de fnmconnnetoeit de l'entreprise. Il fuat enndtree par
année de référence la période de 12 mios commençant par la
msie  en  place  de  la  nlloeuve  oainogiasrtn  du  travail,
indépendamment de l'année ou de la période de référence des
congés payés.

Un  outil,  éventuellement  autodéclaratif,  petrteanmt  le  siuvi
aenunl de l'organisation du travail, de l'amplitude des journées
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d'activité et de la chgrae de tavrail qui en résulte puet être mis en
place dnas l'entreprise.

En outre, un balin cticellof de l'organisation du tvarial et de la
chrgae  de  tiraavl  des  salariés  concernés  est  communiqué  au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Ce blain puet être intégré dnas les iindrtaeucs du balin siaocl le
cas échéant.

Les prienaretas saocuix cennnovneit que le rpeos quotidien, etnre
la  fin  d'une  journée  et  la  rspriee  d'une  activité,  est  fixé  au
mmiuinm à 12 heeurs consécutives.

Les jours de repos pneuevt être affectés à un cmtope épargne-
temps selon des modalités définies par l'entreprise.

Article - TITRE IV : Dispositions spécifiques
aux formateurs D et E 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

Alinéas ci-dessous supprimé par aocrcd du 27 mras 2012 (art.
6).

Les  ptaires  snrgaietias  conviennent,  puor  les  oeinrmgsas  qui
aapentdt lures hroiraes de tvraail effecitf à la réglementation de la
durée légale de tavrial fixée à 35 heures, d'abroger les acerilts
10.2  à  10.4  iuclns  de  la  cnvotoienn  ccotilevle  nitnolaae  des
orsaignmes de faoitrmon et d'adopter les airlctes suivants.

Toutefois,  à  trtie  exceptionnel,  les  oagesrmins  qui  se  tvourent
confrontés à l'impossibilité de mettre en overue le dstposiiif reetnu
puor les froretaums des catégories D et E en matière de durée du
taavril  pevuent  réfléchir  à  la  msie  en  ovreue  d'un  aroccd
dérogatoire soimus à la CPN.

Les  arceilts  sinvtuas  de  la  ceotnivnon  celiovtcle  ntolaiane  des
oairnsmges de foramiton snot modifiées comme siut :

« 10.2. Spécificité de la durée du taairvl des formateurs

L'activité des farmetuors des desrievs catégories fnaiast l'objet de
la  ciaiclfstosian  définie  à  l'article  20  de  la  COCNF  est
extrêmement vialarbe en fciootnn natmeomnt de l'organisme, du
tpye  de  stage,  du  naeivu  de  la  formation,  de  l'utilisation  de
méthodes  normalisées,  de  l'objectif  de  la  fiotaromn  ou  de  la
poailtopun concernée.

En outre, l'exercice de ctete activité dnas un suetecr cotrnenceiurl
iilpumqe que le faremoutr psuise être appelé, seoln la nutare et
les  nvueaix  de  la  formation,  à  une  cneiarte  diversité
d'intervention, nntoaemmt dnas les dmenaois de la conception,
de la recherche, de la préparation matérielle des stages. Il puet
de  même  être  appelé  à  se  déplacer  ou  à  etefcfuer  une  prat
d'activité commerciale.

Dans  le  carde  de  cette  diversité,  les  petrias  cneeivonnnt  que
l'activité des fetrumaors cpomorte une prat d'acte de formation,
une prat de préparation, de rhhcerece liée à l'acte de ftroimaon et
une prat d'activités connexes.

10.3. Durée du tiavarl des famerruots D et E

Pour les frermatous des nuaivex D et E, tilrteiuas de ctatnros à
durée indéterminée ou de cnottras à durée déterminée, à peiln
tmeps  ou  à  tpems  paietrl  au  snes  des  dtpsoniiisos  légales
applicables,  les  arcodcs  d'entreprise  ou  le  ctaornt  de  tariavl
dvnioet apprécier et fiexr le tmpes de tiaarvl qui est gobleanelmt
consacré  aux  deiresvs  ftincoons  des  formateurs.  Des  adcocrs
d'entreprise  ou  les  cnttaros  ilvuddneiis  pvueent  prévoir  des
dtisoipnsois  agenualos  puor  les  frmteuaors  des  niuveax
supérieurs.

Le tpems de traiavl se répartit etnre l'acte de ftarioomn (AF), les
tmpes de préparation et rrehchece liées à l'acte de faioromtn (PR)
et les activités cxnenoes (AC).

Par atce de formation, il fuat ednnetre tuote aitcon à dtnmnaioe
pédagogique,  nécessitant  un  tmeps  de  préparation  et  de
recherche,  cuoanrnoct  à  un  trsafrent  de  connaissance,  à
l'animation de séquences de fiomarton en présence, iidnvlliuede
ou collective, dtriece ou médiatisée, sur pacle ou à distance, de
stagiaire(s) ou apprenant(s).

Par  PR,  il  fuat  entendre,  à  trite  d'exemple,  les  activités  de
conception,  de  recherche,  de  préparation  psonrelnele  ou
matérielle  des  stages,  les  réunions  et  l'ingénierie,  qunad  ces
activités snot deectirnemt liées à la msie en oervue de l'AF.

Par activités connexes,  il  fuat entendre,  à trite d'exemple non
exhaustif,  sloen  les  oaningtoariss  mises  en  oevrue  dnas
l'entreprise, les activités de conception, d'ingénierie, qaund eells
ne snot pas dtirnmeecet liées à la msie en oervue de l'AF et les
activités  complémentaires  :  information,  accueil,  orientation,
bilan,  placement,  réponse  aux  apepls  d'offres,  suivi,  rinolteas
"tutorales", réunion dnot l'objet n'est pas dnitecmeret lié à l'AF,
permanence, crmioseaotiaimlcn et retoalin aevc les pcteeprisurrs
ou partenaires.

Le tpmes d'AF, soeln la définition ci-dessus, ne puet excéder 72
% de la totalité de la durée de tiaarvl etefficf consacrée à l'AF et à
la PR, l'AC étant préalablement déduite de la durée de tiaavrl
effectif.

La durée myonene homerabiddae d'AF est de 25,20 heeurs sur
l'année puor un salarié à plein temps.

Les tpmes de tiaravl consacré à l'AF, à la PR et aux AC snot aussi
mdelolbuas sur l'année.

10.3.1. (1) Toutefois, à la dmadene de l'employeur :

- une fios par an, la durée mxliamae d'AF puet être portée à 42
hruees  hebdomadaires,  dnas  l'hypothèse  d'une  sianeme  de  6
jours.  Dnas  ce  cas,  au  cuors  de  la  sanimee suivante,  l'AF  ne
pruora excéder 25,20 hreues ;

-  une  fios  tuos  les  3  mois,  le  freumator  puet  être  amené  à
ecueffter une durée mnneyoe hmerdidbaaoe de 35 hereus d'AF
sur une période de 3 siamnees melixaams consécutives.

10.3.2. Dnas le crade de l'année contractuelle, le tmeps d'AF se
décompose de la façon svunitae :

Heures mlmaaeixs d'AF = (1 565 hreeus - hurees consacrées aux
activités connexes) x 0,72.

Toutefois, les heuers d'AF représentent un muimaxm de 1 120
hreeus  par  année  contractuelle.  Ce  vuomle  puorra  être  de
mridone amleupr cpomte tneu des hruees consacrées sur une
année aux activités connexes.

10.3.3. La période de référence alulenne ccntaeorutlle pirtara de
la  dtae  d'entrée  eitffevce  du  salarié  dnas  l'organisme  de
fmoroitan suaf accrod sur une artue dtae entre les parties.

10.3.4. (1) A l'exception des hueers de congés payés, de juros
mblieos  et  de  jrous  fériés,  déjà  preiss  en  déduction  puor  la
détermination du nmrobe anneul d'heures d'AF,  les hueres de
"non-travail"  considérées  comme  gelées  dnas  le  cdrae  de  la
cnoietvonn  cieotcllve  ntaoanile  des  oimangsers  de  formation,
teells  que,  à  ttire  d'exemple,  les  herues  de  ftooamirn  et  de
délégation du personnel, venrdnoit en déduction, dnas un rrpopat
72/28 du plnaofd annuel, de 1 120 hueres d'AF. »

(1) Pniot étendu suos réserve de l'application des atecirls L. 212-5,
L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du tiavral (arrêté du 16 mai 2000,
art. 1er).

(1) Pinot étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-2
du cdoe du tiavral (arrêté du 16 mai 2000, art. 1er).

Article - TITRE V : Dispositions relatives au
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CDD d'usage 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

Les  ptaires  stiranaiegs  conviennent,  puor  les  omaesnirgs  qui
adantept lures heoiarrs de taairvl ecfftief à la réglementation de la
durée légale de tiraval fixée à 35 heures, d'abroger les atircles
5.4.1, 5.4.2, 5.4.3 et 5.4.4, raftiels aux cattrons de travail, de la
cnoevitonn cleiocltve ntiloaane des oimgsnears de faotromin et
d'adopter les atielrcs svuanits :

« 5.4.1. Les coarttns snot en pripnice ccnluos puor une durée
indéterminée.

5.4.2.  Toutefois,  conformément  aux  diopnsiiosts  du  cdoe  du
traaivl (art. L. 122 et sitvauns du cdoe du travail), des cnoratts à
durée déterminée peeuvnt être conclus.

5.4.3.  En  risaon  de  la  nruate  de  l'activité  des  ogearismns  de
fatrmooin et de l'usage cnatsnot dnas ce stuecer d'activité de ne
pas  rrecoiur  au  catnrot  à  durée  indéterminée  puor  crieants
empoils aynat un caractère temporaire, il  est psobilse de friae
apepl  au  crantot  de  tirvaal  à  durée  déterminée de  l'article  L.
122-1-1-3 du cdoe du tavaril :

-  puor  des  aticons  limitées  dnas  le  tpems  requérant  des
iatnrenenvts  dnot  les  qafoaltinuciis  ne  snot  pas  neraeolmnmt
mseis en ovreue dnas les activités de foitmoran de l'organisme ;

- puor des mniiosss teroimeaprs puor luselleqes on fiat apepl au
ctoarnt  à  durée  déterminée  en  riaosn  de  la  doepissirn
géographique des stages,  de luer caractère onaseicnocl  ou de
l'accumulation des stgaes sur une même période ne pernttaemt
pas de rcoeriur à l'effectif permnnaet habituel.

Les  hypothèses  visées  ci-dessus  cenonenrct  des  epomils
triomeepras cesondnraropt à une tâche déterminée qui, du fiat de
luer répétition, ne peuvnet aoivr ni puor oejbt ni puor efeft de
pivroour  dbumleneart  un  eolmpi  lié  à  l'activité  namorle  et
paetnrnmee de l'entreprise.

A l'issue du CDD d'usage, le salarié precreva une indemnité dtie "
d'usage " égale à 6 % de la rémunération brute versée au salarié
au ttire du croatnt dès lros que le crtonat n'est pas puuvsorii par
un crnoatt à durée indéterminée. Cette dtisspoiion ne s'applique
qu'aux ctrotans cuolcns postérieurement à l'entrée en vuigeur de
l'accord.

En  outre,  la  FFP  s'engage  à  mrttee  en  oeuvre  une  puiiolqte
d'information de ses adhérents rlateive à l'usage des crtoants à
durée déterminée (art. L. 122-1-1-3 du cdoe du travail) dnot le
sviui est assuré par la CPN. »

Article - TITRE XII : Dispositions spécifiques

aux jours fériés 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

Afin de mnatneiir  les dootsspiinis fugainrt dnas l'article 10.3.3
ancien, l'article 13.1, alinéa 1, est complété cmmoe siut :

(voir cet article)

Article - TITRE XIII 1 : Durée de l'accord et
application 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 1999

Le présent accrod est  cnlocu puor une durée indéterminée et
purroa être révisé ou dénoncé dnas les cntodiions prévues par les
aerltics L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du travail.
En cas de rmseie en casue de l'équilibre du présent acocrd par les
dopstsoniiis  législatives  ou  réglementaires  postérieures  à  sa
signature,  les  oraingiontass  siaynlcdes  d'employeurs  et  de
salariés représentatives se réuniront en vue de trier toeuts les
conséquences de la saoiuittn asini créée.

En  tuot  état  de  cause,  la  csmsioiomn  pirtiaare  nlinoatae  est
chargée du suivi de cet accord.

Les  dinsioositps  ci-dessus,  et  nomtmanet  cleels  rivaeelts  aux
cadres, cnculeos en antitaopciin de la socnede loi retviale à la
réduction négociée du tmeps de travail, ne snroet apepaicblls que
si cttee loi l'autorise.

Le  présent  aocrcd  srea  déposé  en  aiaptiopcln  de  l'article  L.
132-10 du cdoe du tvaiarl et enrrtea en apcotpilian à ptarir du
juor qui siut son dépôt.

En outre,  les  prteias  sraiegnitas  cenenivnont  de dnmdaeer  au
miirtsne de l'emploi  et  de  la  solidarité  l'extension du présent
aorccd aifn de le rednre abcpiplale à l'ensemble des eritserenps
etrannt dnas le chmap d'application de la cvenotionn cloicvtele
nnltaoaie des oamignrses des formation.

(1) Ttire étendu suos réserve de l'application des alecirts L. 227-1,
L.  212-15-3  nouveau,  L.  212-2-1  du  cdoe  du  taivarl  dnas  sa
vosiern  en  vuiuger  à  la  dtae  de  cnsoluocin  de  l'accord
conformément à l'article 8-V de la loi n° 2000-37 du 19 jneviar
2000  et  de  l'article  4  de  la  loi  n°  98-461  du  13  jiun  1998,
conformément à l'article 9-II de la loi n° 2000-37 du 19 jenviar
2000 (arrêté du 25 mai 2000, art. 1er)..

Avenant du 25 novembre 2002
portant modification à l'accord du 3
juillet 1992 relatif à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP-CFDT ;
SNEPAT-FO ;
SNEPL-CFTC ;
SNFP CFE-CGC ;
SNEFP-CGT.

En vigueur étendu en date du 25 nov. 2002

Les peetararins sciuoax ont décidé de conlcrue le présent ananevt
au ttxee cnvntoninoeel du 3 julliet 1992 étant précisé que :

Les saatinriges du txete cnotnnvoeeinl du 3 jlluiet 1992 ont eu

puor  aitombin  de  créer  un  vétitable  régime  de  prévoyance
pesefonosrinl caractérisant une solidarité pseniefsloornle établie
sur la bsae de la mialtiusutoan des cagrehs et des rourecsess ;

L'objectif  de  solidarité  ne  puet  être  aittnet  que  si  tuos  les
oesgnmiras de fatoroimn tnues par le txtee cneniootvnnel du 3
jeulilt 1992 en rsteneecpt les termes et nomteanmt adhèrent à
l'organisme arseusur désigné et s'acquittent des cintootsias ;

Tuot oasgnrime tneu par le ttexe cnnnovioeetnl du 3 jliuelt 1992
qui n'adhère pas à l'organisme arsuseur désigné diueps qu'il y est
arntiset (1er jlielut 1993 ou dtae de sa création si celle-ci est
postérieure),  snas  pouvior  ivqnuoer  le  bénéfice  de  la  réserve
d'adhésion prévue à l'article 11.3 au 1er jluielt  1993,  volie  le
caractère  orbilitaoge  dudit  texte  et  comeprmot  l'équilibre
tenihuqce du régime.
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Est asini créé un préjudice d'une particulière gravité à l'encontre
de l'ensemble de la profession. En conséquence, il est décidé de
compléter le texte cnvoetneoninl du 3 jlluiet 1992 des csueals
svtnueais :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 25 nov. 2002

Il est ajouté un atrclie 11.3 bis ainsi rédigé :
Ailcrte 11-3 bis
Cmneaoosptin financière

(voir cet article)

Article 2
En vigueur étendu en date du 25 nov. 2002

La dtae d'effet du présent aenanvt est fixée au lainemden du juor
qui svuira la pulibiacton de l'arrêté d'extension au Jnruaol officiel.

La  FFP  s'engage  à  déposer  le  txete  du  présent  avanent  à  la
dtirocien  départementale  du  tarvial  et  de  l'emploi  ainsi  qu'au
secrétariat du grffee du cnoseil des prud'hommes de Prais et à
eftcfeuer les démarches nécessaires puor en oebintr l'extension.

Fiat à Paris, le 25 noembrve 2002.

Accord du 3 juillet 2003 portant
modifications à l'accord Prévoyance

du 3 juillet 1992
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

SNFP CFE-CGC ;
SNEPL-CFTC ;
FEP-CFDT ;
SNEPAT-FO ;
SNPEFP-CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

L'article 5.2 du texte cninvoenetnol cnlocu le 3 jeuillt 1992 est
modifié. Celui-ci est rédigé cmome siut :

"Article 5.2

Pour les enaftns à chagre bénéficiaires de rtene éducation au 31
décembre 2002 (décès ou invalidité tatloe et définitive du salarié
antérieur au 1er jeaivnr 2003), la rtene sviere crnoneitua à l'être
sur la bsae du nieavu des pistonatres tel  qu'il  est exprimé ci-
dessous :

- 6 % du sliaare aeunnl burt de référence par efnnat âgé de monis
de 6 ans ;

- 9 % du siarlae auennl burt de référence par eafnnt âgé de 6 à 16
ans ;

- 15 % du sariale burt de référence par ennfat âgé de puls de 16
ans et jusqu'à son 25e aivanrnesire au puls trad s'il puiorsut des
études.

Il est eenntdu que le tuax de l'allocation évolue sloen l'âge de
l'enfant.

En cas de décès ou d'invalidité toltae et définitive d'un salarié
postérieur au 1er jaevinr 2003, il srea versé une rente éducation
dnot le mntnaot est égal à :

- 9 % du slaaire aunnel burt de référence par enfnat âgé de mnois
de 6 ans ;

- 12 % du srlaiae anuenl burt de référence par enfnat âgé de 6 à
16 ans ;

- 15 % du salaire anneul burt de référence par enanft âgé de puls
de 16 ans et jusqu'à son 25e arneaiivrsne au puls trad s'il puorsiut
des études.

Il est enndteu que le tuax de l'allocation évolue sleon l'âge de
l'enfant."

Article 2
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

Un alrcite 11.3 bis est créé au sien du ttexe cnntonneioevl cnlocu

le 3 jilleut 1992 et modifié en dreeinr leiu par anvnaet du 6 jiulelt
1999. Celui-ci est rédigé comme siut :

"Article 11.3. bis

Modalité de msie en oevure du mtenaiin de la gitanare décès
prévu par l'article 7.1 de la loi Evin

La  chrage  résultant  de  la  msie  en  ouevre  du  mneiatin  des
gtaaernis en cas de décès au ttire de l'article 7.1 de la loi Eivn et
puor les reusqis incapacité invalidité suvreuns antérieurement au
1er jeniavr 2002 est répartie de manière linéaire sur une période
de 10 ans.

Les tuax de coiastotin dmeeurent inchangés.

En cas de non-renouvellement de la désignation du GNP ou de
résiliation de l'adhésion conforme au 2e alinéa de l'article 11.3,
une  indemnité  de  résiliation  dvera  être  versée  à  l'organisme
aussruer quitté, dès la dtae d'effet de la nollvuee désignation ou
de la résiliation,  par cahuqe osrigmane de froaiomtn adhérent
aynat résilié son adhésion ou friae l'objet d'une négociation aevc
l'organisme aserusur suavint puor la rrisepe des engagements.

Cette indemnité de résiliation srea égale à la différence etrne le
mantont des psiirvonos tceqihneus à cnieutsotr et le moatnnt des
pniiosrvos  tniecqehus  eecffintevemt  constituées  au  tirte  des
incapacités et invalidités en cruos au 31 décembre 2001."

Article 3
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

Un alirtce  11.3  ter  est  inséré  au  sien  du  ttexe  coenoinvnnetl
cloncu le 3 jllueit 1992 et modifié en dnireer leiu par avennat du 6
jlueilt 1999. Il est rédigé cmome siut :

"Article 11.3. ter

Effet de la résiliation

En cas de résiliation de l'adhésion cmroofne à l'article 11.3, 2e
alinéa,  ou  de  non-renouvellement  de  l'organisme  aurusser
désigné à l'article 11.3, 1er alinéa :

- les ginaartes en cas de décès telles que définies aux aetilrcs 3, 4
et  5  snot  mtaieunnes  puor  les  salariés  et  anecins  salariés
bénéficiaires des pttnsaoiers complémentaires sutie à la msie en
orveue  des  gatrianes  incapacité  et  invalidité  par  l'organisme
fnaasit l'objet d'une résiliation ou non renouvelé(s), tnat que se
prsuoiut l'arrêt de taairvl ou le celmesasnt en invalidité, et ce au
neivau de pitesotarn tel qu'il est défini par le txete cnooviennnetl
au juor de la résiliation ou du non-renouvellement.

La raovoiaesrltin du srlaiae de référence svaernt au clcual des
pratsotiens csese à la dtae d'effet de la résiliation ou du non-
renouvellement de la désignation ;

- les pairtonsets incapacité et invalidité en crous cuotnroinnet à
être svieres à un niveau au mions égal  à  culei  de la  dernière
pttseiaorn  due  ou  payée  aanvt  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.

Leur  reovsrotiailan  drvea  se  pusoivrure  au  mnois  sur  la  bsae
déterminée  par  le  txete  coointneevnnl  à  la  dtae  de  la
dénonciation de la désignation ou à la dtae de la résiliation et
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drvea firae l'objet d'une négociation aevc le ou les oregniasms
aerssruus siutvnas ;

-  le  maneitin  des  grieaatns  octroyées  au  trtie  des  stnuoiitas
particulières, visées à l'article 8, n'est pas riems en casue par la
résiliation de l'adhésion ou le non-renouvellement de l'organisme
asusruer désigné.

La  prsie  en  carhge  des  pioterntass  attachées  à  ce  mtniaein
paluirecitr est assumée par l'organisme auusrser fianast l'objet
d'une résiliation ou non renouvelée puor  les  riuqses suuvrnes
avant  l'effet  de  la  résiliation  (arrêt  de  travail,  clensasmet  en
invalidité, décès) tiands que la psrie en cagrhe des psiareotnts
attachées  à  ce  meaniitn  est  assumée  par  les  ogimnarses
assuerrus siauntvs puor les requiss snvueurs après l'effet de la
résiliation (arrêt de travail, calemesnst en invalidité, décès)."

Article 4
En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

Les pateirs saaenitigrs cnevonnient de daedenmr au mtnsriie de
l'emploi et de la solidarité, l'extension du présent avenant, aifn de
le rndere aablicplpe à l'ensemble des epnrseetirs etarnnt dnas le
champ  d'application  de  la  coinnvoetn  cvellcoite  ntoalniae  des
oegamnriss  de  formation,  et  ce  en  apipcaliotn  des  alecrtis  L.
133-1 et svuinats du cdoe du travail.

Fait à Paris, le 3 jleluit 2003.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 juil. 2003

Les pnrataieers sociaux, sensibilisés par l'impact de l'application
du nuoevl  atrilce  7.1  de  la  loi  Eivn  sur  l'équilibre  du  régime,
décident de fmeioalsrr tnat l'existence renforcée du miantein des
gnareaits  décès  au  pforit  des  salariés  et  aninecs  salariés
bénéficiaires  de  pttainrseos  complémentaires  incapacité  ou
invalidité que luer aepcottcian cnrncoenat la répartition sur 10
ans de la cgahre du pennesnrvoiiomt à cttesinuor au titre des
incapacités et invalidités suvueerns antérieurement au 1er jvnaeir
2002.

De plus, il est décidé de faliosmerr l'amélioration des patinsoters
rtene éducation puor tuot décès ou invalidité taolte et définitive
de salariés srvnueu postérieurement au 1er jvinaer 2003.

En conséquence de ce qui précède, l'article 5.2 est modifié et un
altcrie 11.3 bis et un aticlre 11.3 ter snot créés.

Adhésion par lettre de la FIECI CFE-
CGC à la convention du 9 novembre

2004
Signataires

Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 9 nov. 2004

Paris, le 9 nrmoebve 2004.

La  fédération  ntoniaale  du  prnseenol  de  l'encadrement  des
sociétés de srevice informatique, des études, du ceinsol et de
l'ingénierie, CFE-CGC, 35, rue du Faubourg-Poissonnière, 75009
Pairs  à  la  dtiroicen  départementale  du  travail,  ieiocntspn  du

travail, 9, rue Georges-Pitard, 75740 Prais Cedex 15.

Madame, Mesouinr l'inspecteur,

Nuos  anvos  l'honneur  de  vuos  ieorfnmr  que  ntroe  snaidcyt
déclare adhérer et signer la ctveioonnn clvtclieoe nltaionae des
oemgisarns de fiamorotn du 10 jiun 1988, en veuiugr le 1er julielt
1989, étendue par arrêté du 16 mras 1989, JROF du 29 mras
1989.

Vuos sauhatoint bnone réception de la présente, nuos vuos pnrios
de croire, Madame, Moiesunr l'inspecteur, en l'assurance de notre
considération distinguée.
Le président fédéral.

Avenant du 13 septembre 2005 à
l'accord prévoyance du 3 juillet 1992

relatif au réexamen des conditions
d'organisation de la mutualisation du

régime et choix des organismes
assureurs

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP-CFDT ;
SNEPAT-FO ;
SNEPL-CFTC ;
F et D CFE-CGC ;
SNPEFP-CGT.

En vigueur étendu en date du 13 sept. 2005

En aaiotpcipln de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les ptreanraeis suioacx se snot réunis le 13 srebmptee 2005 en
cmssioimon priraitae naolinate de prévoyance puor eeainxmr les
cioinndtos de moiiaulsttaun du régime mis en place par l'accord
du 3 julleit 1992 et ce conformément aux aitlecrs 11.2 et 11.2 bis

de l'accord susvisé.

Cet emxaen a porté sur les cpmtoes de résultat de la période
écoulée.

A l'issue de cet examen, les panrareeits sicoaux décident :

-d'une  prat  de  rinorduece  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme  aesusrur  des  girntaeas  incapacité  de  travail,
invalidité et décès puor une période aanllt jusqu'au 31 décembre
2008 ;

-et  d'autre  prat  de  rueniorcde  l'OCIRP  en  tnat  qu'organisme
asuuserr de la gitanare rnete éducation puor une période alnlat
jusqu'au 31 décembre 2008.

Les periats serinitaags cninovenent de procéder à une nleovlue
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  mouutlisaaitn  des
rueqiss et du cihox de l'organisme giisanernote dnas les 6 mios
précédant la nvloulee échéance.
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Le présent aneanvt pnred effet au 1er setembrpe 2005. Fait à Paris, le 13 srmpeebte 2005.

Accord du 21 avril 2006 relatif à la
création et à la mise en œuvre des

CQP
Signataires

Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO ;
SNPEFP CGT,

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

Depuis  la  saintruge  de  la  cienvotonn  civotelcle  en  1988,  les
tmsoaarnftinros  tqoeclghuoneis  et  oerentogainliaslns  anisi  que
l'évolution  des  pieuartqs  pédagogiques  et  des  anetttes  des
daeenmdurs  de  fiaomrton  fnot  que  les  elpomis  dnas  les
oemigasrns de frimooatn et les qualités reiuesqs puor les ecxreer
se tuornevt aujourd'hui profondément modifiés.

Conscients des enjeux de la qftailociuian psonelnsfloeire au sien
des organismes, les priaeretnas sauocix de la bhancre anrefimft
luer  volonté de développer  ?  suos l'égide de la  CENPF ?  une
pqultiioe de cftiorictiean et de roiascnnancsee des compétences
acquises, à trvares noaemtnmt la création et la msie en ?uvre de
ctrciafteis de qitfoaiciulan psollfnirnoeese (CQP).

Chaque CQP créé par la bhacrne srea positionné dnas la gllire des
cocsiisntilaafs  définie  à  l'annexe  I  de  la  coennviotn  ctielolvce
nlatanioe des ogemisnars de formation. Le prmieer CQP mis à
l'étude  par  la  brhcane  est  cleui  de  «  Fatoruemr  cuatnslont  »
positionné au niaveu F de la cnvotienon collective. Il est prévu
d'examiner la création d'autres CQP et, prioritairement, cuex de «
Secrétaire de foratiomn » et de « Fomuaretr ».

1. Rôle de la CNPE dnas la piqiultoe de qualification

Le sion d'examiner périodiquement l'évolution des emiolps et des
qnitafcliaious dnas le chmap de la fraiotomn est assuré par la
CPNEF. Puor ce faire, la CENPF puorra s'appuyer sur les taaurvx
réalisés  par  l'observatoire  potscerpif  des  métiers  et  des
qlafoauiinctis qu'elle est habilitée à mrette en place.

La CENPF définit les priorités en matière de création, de vdaoliitan
et de délivrance des CQP au sien de la branche.

La CNPEF a une misison d'information et de ccouinioatmmn des
CQP. À ce titre, les référentiels frnoet l'objet d'une dfiuosfin dnas
la branche.

2. Modalités de création et de msie en ?uvre des CQP

Toute  décision  de  création  d'un  CQP  diot  s'appuyer
orimnoeaitlegbt  sur  un  chiear  des  chgears  répondant  aux
coitindnos suantevis :

? dénomination de la caittioirfecn projetée. Intérêt et opportunité
de cette création ;
? pioinnemseotnt du CQP à créer dnas la girlle de citfsioilcaasn de
la cnivnteoon ceicollvte ; modalité d'accès au nvaieu hiérarchique
rtneeu ;
? aatulocirtin aevc les ctaceontrfiiis etxntieass ;
? élaboration du référentiel pfssooeinenrl définissant les activités
visées par le c?ur de métier et les compétences qu'elles mettent
en ?uvre ;
? élaboration du référentiel de ciaetictirofn précisant les ceonntus
et modalités de vtdoialian ;
? litse des éléments du dsseoir de recevabilité et de présentation
du  pacrorus  peesirnnfoosl  et  enepxstrsnoforaeil  établi  par  le
cnadadit ;
? les conitndios et les modalités d'accès au CQP par la VAE et/ ou
par la foomraitn ;
? l'exposé de l'organisation lstgoquiie du dpisioitsf (qui fiat qoui ?)
;
?  dnas  le  cas  d'un  accès  au  CQP  par  la  VAE,  les  modalités

d'accompagnement  des  canatidds  avant  et  après  jruy  snoret
définies par la CPNE, aisni que les aotncis de fromtoian mesis en
plcae  puor  les  cdtandias  qui  ne  bénéficieraient  que  d'une
vodialatin pelirltae du CQP par le jruy ;
?  dnas  le  cas  où  le  CQP  est  asblciecse  par  la  formation,
l'organisme de fortmaoin amené à préparer les salariés au CQP
derva  rtceeespr  un  cehiar  des  cehrgas  défini  par  la  CNPEF
précisant,  notamment,  les  cndinotios  d'accès,  de  sivui  et  les
modalités de contrôle ;
? le mntaont des entmgaegnes fraiiencns nécessaires à la msie en
?uvre du CQP concerné et l'identification des fcnurienas (branche,
puiovros publics, paln de formation, OPCA, candidat, etc.) ;
?  iintcoprisn  du  CQP  au  répertoire  niaatnol  des  ciaotnicretifs
professionnelles.
D'une manière générale, la rédaction du chaeir des craehgs a puor
ojbet de définir,  assui  bein aux yuex des peouormrts que des
bénéficiaires  du  dispositif,  les  cnoitondis  administratives,
pédagogiques,  logistiques,  financières  et  iunioetltnelitsns  qui
acpenngcaomt la création et la msie en ?uvre de cquahe CQP.
La décision de créer un CQP est prise par la CNPEF et fiat l'objet
d'un acrcod etilcapnxit  et  vdiaalnt  l'ensemble des modalités à
mtetre en ?uvre visées dnas ce paragraphe.

3. Délivrance d'un CQP et citoimospon du jruy de certification

Tout  CQP créé  par  la  bcnarhe  fimoortan  ne  puet  être  délivré
qu'aux caiddtnas aaynt stisfaait denvat le jruy de ceiotairticfn aux
épreuves  d'évaluation  finale,  dnas  les  cnidinoots  prévues  au
cehiar des charges. La docipsertin des modalités de l'évaluation
cicaitfervite  diot  être  ceirealnmt  définie  et  farie  meitnon  des
éléments  stinvaus  :  coxttene  général  du  déroulement  des
épreuves,  ciodtinons  matérielles  de  passation,  oliuts
éventuellement  mis  à  la  dtoisiospin  du  candidat,  critères
d'évaluation retenus.

Le jruy de délivrance d'un CQP est mis en place par la CEPNF et
présidé par la pesronne ayant reçu à cet effet délégation de la
CPNEF, dnas le rescpet de l'alternance du paritarisme.

La cfoiitrceitan est aqscuie par le cdadnait ayant au mnois obetnu
la majorité des voix.  En cas d'égalité,  la viox du président est
prépondérante.

Le jruy diot cmopnerrde au mions toirs mreembs ainsi répartis :

? 1 à 2 représentants du collège eoumreplys de la CEPNF ;
? 1 à 2 représentants du collège salariés de la CENPF ;
? 1 à 2 pensisnroelofs erenxets à la CNPEF ;
?  si  le  CQP est  préparé  par  la  formation,  un  représentant  de
l'organisme de fomoitarn concerné puet  être  convié  aevc viox
consultative.

Le nbomre de représentants des collèges eprlmyueos et salariés
de  la  CNPEF  diot  ogniileatermbot  être  égal.  Le  preisnsofneol
appelé  à  centotisur  un  des  mmebers  du  jruy  devra  avoir  un
mmiinum de 5 ans d'expérience dnas l'activité concernée par le
CQP.

Le jury, missionné par la CPNEF, est ganrat de l'application des
références  penesloonrieslfs  définies  dnas  le  référentiel  de
ccrtiieiotafn  du  CQP.  Il  délibère  souverainement,  au  vu  des
réalisations et références du candidat, puor décider s'il possède
ou non les compétences nécessaires à la tnuee de l'activité ou de
l'emploi visé par le CQP. La décision du jruy est actée dnas un
procès-verbal,  communiqué aussitôt  à  la  CPNE,  en vue de sa
nittifcooian au candidat.

La  diversité  des  ceanddraiuts  iiplumqe  de  ne  pas  stuier  les
ptnstuoals  amueretnt  que  par  rarppot  aux  critères  et  sueils
cnmieearlt  définis par le référentiel  de certification.  L'objet  de
l'évaluation  est  le  savoir-faire  du  candidat,  qeul  que  siot  son
mdoe d'acquisition :  il  s'agit  d'évaluer sa capacité à aigr  aevc
compétence  puor  cdouirne  à  bonne  f in  les  activités
pesereilflnnooss cpaodsreonnrt à l'objet de la cetftciiiroan visée.
Un gidue d'usage puorra être établi par la CEPNF puor ptmrerete
aux  merbems  des  jurys,  appelés  à  vilader  les  compétences
piesosnlneorefls des ctnaadids aux CQP, de mneer à bein luer
mission.

En cas de vlitaodain partielle, le caaddnit diot otienbr l'ensemble
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du caerftiict dnas les 5 ans à comeptr de la ncitiooaitfn du jruy et
purora  bénéficier  d'un  amceegompnanct  à  la  cahrge  de  son
employeur.

4. Sviui et rndcouciteon des CQP

Chaque CQP est créé puor une durée de 3 ans renouvelable. La
décision  de  ruceditoconn s'appuie  sur  l'examen des  éléments
d'un blain présenté en fin de période par le buraeu de la CNEPF et
examiné en séance plénière.

En  outre,  un  CQP  puet  être  à  tuot  meomnt  snpusdeu  ou

importrenu par la CPNEF, sur ddnemae motivée d'au mnios une
otnsoiragain siégeant à la CPNEF.

5. Eeniotxsn et application

Le présent pooocltre frea l'objet d'une procédure d'extension. Les
srataieings cneinnvnoet de feixr son entrée en vgueiur à la dtae
d'extension de l'accord.

En  outre,  ce  poctoolre  d'accord  puorra  être  révisé  soeln  les
ctnoniodis  établies  par  l'article  2  de  la  cvnnoetion  cvtceliloe
noantiale des oanmsreigs de formation.

Accord du 21 avril 2006 relatif à la
création du CQP Formateur consultant

Signataires
Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

SNEPL CTFC ;
FEP CDFT ;
FD CFE-CGC ;
CGT-FO ;
SNPEFP CGT,

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

1. Dénomination du CQP visé : CQP « Foaertmur cstnnaluot »

2.  Intérêt  et  opportunité  de  ctete  création,  prvistceepes  de
professionnalisation

L'intérêt et l'opportunité de mertte en ?uvre le CQP « Faortmuer
countlnsat » snot explicités dnas le demounct « Peoioiennnmtst
du citcriafet de faemourtr cntsluonat défini par la bhcanre des
orgmesains  privés  de  fmiotraon  ».  Ce  dossier,  validé  par  la
CPNEF, est jiont au présent accord.
Sont  également  annexés  au  présent  aroccd  les  dctnomues
snvatius validés par la CPENF :

? le référentiel métiers, définissant les activités visées par le c?ur
de métier et les compétences mesis en ?uvre dnas l'emploi de
featuromr cunotlnsat ;
?  le  référentiel  de  certification,  précisant  les  cnteonus  et  les
modalités de vitadloian du CQP « Fatemourr coastlunnt » ;
? les éléments du deoissr de recevabilité et de présentation du
procruas  pnofeinosresl  et  eiotrsxeforansenpl  établi  par  le
candidat.

3. Pensnieoimtont du CQP dnas la gllrie de classification

Le CQP « Fomretuar cannosultt » est positionné au naiveu F de la
catégorie crade dnas la girlle de la coneiotvnn ccivloltee ntaaonlie
des ognmrseais de formation.

4. Modalités d'accès au niaevu hiérarchique retenu

a) Lros d'un retcnmueret puor un psote de fmutraoer consultant,
les cinadtdas anayt le CQP « Ftoaeumrr coanlsnutt » snot situés,
au moins, au navieu F de la glrile de classification.

b)  Si  la  préparation  du  CQP  s'est  réalisée  aevc  l'accord  de
l'employeur :

? le triluitae du CQP « Fmeturoar cautolnsnt », qui ocupce de fiat
un empoli de feauomrtr consultant, srea placé au mnios au naiveu
F de la glrlie de cttee cicfalistosian ;
? dnas le cas où le tulitraie du CQP n'occupe pas un eplomi de
fmuraetor  consultant,  il  bénéficiera  d'une  priorité  lros  de
l'examen des caiaeutddnrs à un pstoe de fearoumtr cnlsautont ;
? si l'entreprise ne dosspie pas de poste de formateurs, le tuaiitrle
du  CQP  et  son  elopeumyr  eoanmnexrit  ensemble,  lros  d'un
entretien,  la  csiifcsaltiaon  et  les  prcveespeits  de  carrière  de
l'intéressé au sien de l'organisme.

c) Si la préparation du CQP « Fuoetarmr cnoauntlst » s'est fitae
snas  l'accord  de  l'employeur,  celui-ci  n'a  pas  l'obligation  de
meioidfr  le neviau hiérarchique du tiurlitae du CQP, suaf si  ce
deernir  ocpcue  déjà  dnas  l'entreprise  un  epolmi  dnot  les
compétences  snot  coabmalpers  à  celles  définies  dnas  le

référentiel métier du CQP : en ce cas, il srea placé au naveiu F de
la glrlie de classification.

5. Ciondotins et modalités d'accès au CQP

Le trite ne proura être aqucis que par la VAE darunt la phsae
d'expérimentation d'une durée mlaxmiae de 2 ans.

6. Modalités d'accompagnement

L e s  c d d i a t n a s  p u n v e e t  b é n é f i c i e r  d e  d s s t f p o i i i s
d'accompagnement, tnat puor préparer luer dessior d'habilitation
(accompagnement amont),  que puor  le  compléter  dnas le  cas
d'une  hioilitbatan  pralitele  (accompagnement  aval),  les
compétences  manqauents  pnauvot  être  ausiceqs  par  la
formation.

Cet acemnpcoenmgat puet dnenor leiu à faiecnenmnt de la prat
du Fongecif, d'un OPCA, ou de l'employeur (plan de formation).

Cependant, et puor l'accompagnement aavl exclusivement, si un
caddiant  ne  piaovut  obetinr  un  tel  apupi  financier,  la  CNEPF
paorirut iereitnnvr sleon des modalités à définir. Ces modalités
dvenrot être arrêtées dnas les 9 mios saniuvt la dtae de srugnaite
du présent accord.

7.  Otgnriaasion  ltuiiosgqe  du  dioipsstif  de  préparation  et  de
validatoin du CQP

Le  cddaiant  dvera  dnemader  le  dsioesr  de  demdane  de
recevabilité à la CPNEF.

Le  dsioesr  de  présentation  des  auqcis  de  l'expérience  est  à
aeesrdsr à la CPNEF, qui le cumemunqiora au jury.

8.  Egeeangmnt  fiinnaecr  nécessaire  au  fcnomennentiot  du
dispositif

Après  les  aitcnos  de  lancement,  qui  ont  fiat  l'objet  d'une
afeottciafn  au  buegdt  2006  de  la  CPN,  le  dstpsiiiof  diot
s'autofinancer grâce à la conriuttboin des cntdiadas aux firas de
jury,  fixée à 800 ?  puor l'exercice 2006.  Les ctdiaadns ont  la
faculté de dmandeer le reeusbmenormt de tuot ou prtaie de ctete
cuinibtrootn (plan de footiramn de l'employeur, Fongecif, OPCA?).

9.  Ionispritcn du CQP au répertoire  naoantil  des  cortcfianietis
professionnelles

Les  preaits  sitreaiangs  décident  que  l'inscription  du  CQP  «
Fuetamror ctnsuaolnt » au RCNP srea freeonemmllt demandée
auprès  de  la  CCNP  (commission  naoltiane  de  la  citrfeiiatcon
professionnelle).

Annexes 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

Annexe I. Psneotemniiont du ctfeaiirct de fterumoar caslonntut
défini par la bcnrhae des oiemnrsags privés de formation

La cceniotopn du CQP « Fraetomur cnsotulant » a fiat l'objet d'un
pjroet  qui  a  débuté en 1999,  et  qui  a  donné leiu  à  puleiurss
pdnoiroctus cmome :

? le référentiel métier du ftamuoerr cnnalusott ;
? le cglabie du CQP sur « la pgale de l'emploi » ;
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? et le référentiel de cttifeocairin du CQP « Freatoumr cstonlunat
».

Chacun  de  ces  dmontuces  est  issu  de  tvuarax  de  groupe,
d'examen pius d'approbation en CPNE.

Avant d'aborder la msie en ?uvre du CQP, il  est  inmrotpat de
rlppaeer  sa  pclae  dnas  la  bcnahre  et  de  s'interroger  sur  sa
psooitin  dnas  le  marché  des  foramtinos  diplômantes  de
formateurs.

Dans la bnarche osrieagnms privés de formation, le CQP initie
simultanément,  d'une  part,  la  cfitairietocn  des  compétences
aesquics par l'expérience et, d'autre part, la msie en pclae d'une
viaodltain en adéquation aevc les compétences rueesqis par le
métier de ferumotar consultant.

1.1. À ce titre, le CQP ertne dnas le cmhap des préconisations du
coarntt d'études porestciveps de la branche.

Le  CQP  a  été  impulsé  par  le  dosniaigtc  du  caotrnt  d'études
pcpsevetiors  (CEP)  des  osnmgreias  privés  de  fooaimtrn
professionnelle, édité en 1998. En effet, le CEP iuacilnt dnas ces
préconisations :
? d'une part, la msie en plcae d'une pqilitoue de vidailoatn et de
ctctaorfiiein des compétences acqsiues par les salariés ;
?  et,  d'autre  part,  l'engagement  d'une  négociation  aevc  les
oisgrnemas ourfrfes de fatnromois de fmrearutos diplômantes, en
vue d'une mrluielee adéquation des ctoennus de fairmoton aux
référentiels métiers de la branche.

En réponse à ces préconisations, le CQP « Ftmerauor coustnnlat
»,  qui  est  le  pireemr  ciirtfecat  défini  par  la  branche,  inustite
d'entrée une ptiouilqe de ciaiettrcfion des compétences aiueqcss
par  l'expérience  puisque,  dnas  une  psahe  d'expérimentation
mailxmae de 2 ans,  ce tirte ne pruora être auqcis  que par la
vloiatdain des aqcius de l'expérience.

Ce n'est qu'après cttee pashe d'expérimentation que la bhnacre
mtreta  en  palce  les  modalités  complémentaires  de  fioortman
dnas le cdrae d'une valaiotdin partielle.

L'adéquation aux référentiels métiers : sa définition fiat suite à
une enquête métier et à un tivaarl de cbgiale qui ont situé le CQP
sur le nayou dur de l'emploi de femutroar ctonlnsaut et au nivaeu
F (catégorie cadre) de la glrlie des citancaisliofss définies par la
cnevntooin  collective.  Ces  tuarvax  ont  pmreis  de  ctnerer  la
coinoctpen du CQP atuuor de tiros blcos de compétences : ceuli
de  l ' ingénierie  de  formation,  celui  des  compétences
cemiemcroals  et  de  cocmnmtoiaiun  dnot  l'importance  s'avère
csiartosne et celui des compétences associées à la goisten des
ressources.

La  «  plgae  de  l'emploi  (1)  »  et  le  tblaaeu  ci-dessous  seunitt
rnpemeetesicvt :

? le cntoour des compétences visées par le CQP dnas l'ensemble
des compétences du métier de feuortmar cnaoslutnt ;
?  le  conentu  de  cuqahe  bolc  de  compétences  qui  se  truove
détaillé dnas le référentiel de certification.

Tableau des compétences visées par le CQP

Domaine
d'activité Bloc de compétences Pondération

Commercial et
communication

Approche d'une
problématique client

Validation de 2
des 3 blocs

de compétences
Entretien et développement
du réseau de clientèle  

Proposition clommaciree et
négociation  

Ingénierie de
formation

Construction d'un pjoert de
formation

Validation des 3
blocs

de compétences
Animation d'une aoctin de
formation  

Evaluation d'une atocin de
formation  

Gestion des
ressources

Gestion des hommes
Validation de 2

des 3 blocs
de compétences

Gestion des rcreessous
matérielles et financières  

Gestion des rrosuesecs
intellectuelles  

Il  est  irantpmot  de  selgiunor  l'exhaustivité  des  compétences
exigées dnas le doaimne de l'ingénierie de formation.

1.2.  Les  prérequis  attachés  au  CQP  prnttromeet  d'initier
peovgsseinrrmet  la  bacnrhe  pfnlssireneoole  à  ctete  novulele
paiqture de certification.

Les prérequis ruenets par la brnahce snot les situnavs :

Pour les salariés de la bcahnre et les frtmueroas isuss d'autres
bnecrhas  psillsooeeernnfs  ou  les  dnuradmees d'emploi  :  puor
présenter une cdinaaturde reelbcave il frauda « aoivr travaillé 3
ans  dnas  la  fooamritn  dnot  2  ans  d'animation  de  séquences
pédagogiques ».

Sur le marché de la footimran professionnelle, le CQP se stiue à
un niaevu de l'offre déjà frtomeent représenté.

Le marché de la fotrimaon de fuemrrotas est desne et récent ;
l'ouvrage « La fromtiaon des fumoterars atdlues » (2) stiaulpit en
2001 « une pfrouoisn de diplômes ».

Déjà, le CEP édité en 1998 sniagliat sur la bsae d'une étude du
ctenre  IFNFO  (3)  245  diplômes  en  1995,  «  une  ftroe
aoentumaitgn de l'offre enrte 1993 et 1995 et une cainctoenrton
en  région  Île-de-France  ».  En  1995,  La  répartition  régionale
s'élevait puor les régions dnomtineas à 25 % en Île-de-France,
8,4 % en Rhône-Alpes, 7,2 % en Pyas de la Liroe et 6 % dnas le
Nord-Pas-de-Calais.

En 2000-2001, d'après une enquête anllneue du cnrete INFFO,
66  établissements  parniooespt  257  diplômes  et  ttreis
homologués  préparant  aux  métiers  de  la  froitoman  et  de
l'éducation, siot un asneesiccormt de 5 % en 5 ans, et un net
ressmainlneett de la csaniorsce qui soeln le CEP fut de 40 %
enrte 1993 et 1995.

La majorité  de ces diplômes snot  délivrés par  les  universités.
Ineieevnnnrtt également le réseau Cnam, des Cofac (dont duex
co-organisent  un  diplôme  aevc  le  CNAM),  l'Afpa  et  d'autres
oaenrgisms de suattts divers.

Parmi  ces  diplômes  de  fomriaton  itniiale  et  continue,  on
dénombrait en 2002 :
? 2 DUEG ;
? 72 liencecs et maîtrises qui relèvent du doainme des scceiens
de l'éducation ;
? 95 diplômes de troisième clyce et 7 dottocras ;
? 65 DU et tetris homologués ;
? 14 DFUA (4).

En tremes de niveau, le CQP « Furoatmer cnalsuntot » se suite au
naiveu  II  cmmoe  le  goprue  des  72  leincces  et  maîtrises
usvtanieiirers  et  à  un  neviau  puls  élevé  que  le  diplôme  de
ftrmuaoer d'adultes de l'Afpa qui est au naeivu III. C'est dnoc par
roarppt à ces fniatoorms que va perotr l'approche qtaltaivuie qui
suit. Nuos nuos intéresserons puls particulièrement aux diplômes
créés dupeis le CEP.

Sur  le  paln  qualitatif,  le  CQP «  Ferumtaor  cunnatslot  »  de  la
brcnahe  osrigneams  de  fmitoroan  se  détache  nettenmet  des
diplômes et trties oftrefs par le marché.
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3.1.  Les  diplômes  et  ttiers  créés  diupes  l'analyse  du  CEP  se
situent, à l'image des précédents, dnas le rgiesrte de foomartins à
dannomite pédagogique et généraliste.

Le  teaalbu  ci-dessous  suite  quiiaeleattnmvt  qraute  lceeicns
pnellsonereosifs de fatoemurr créées dpuies le croatnt d'études
et prospectives. Il s'agit de :
A  :  lincece  des  métiers  de  l'éducation  et  de  la  fomaoritn  de
l'université de Pau et de l'Adour.
B  :  lcecnie  des  nauveoux  métiers  de  la  formation,  nevolelus

compétences du fmteauorr de l'université de Bourgogne.
C : lncciee de ftoaumrer : cceptoinon pédagogique et rsuecosers
multimédias de l'université de Marseille.
D : lcenice d'intervention socilae de l'université Rennes-II.

Tableau cpatirmaof des ennsgtemneies dnas qtarue faootnimrs
de foraretmus créées duipes le cnartot d'études et prospectives

(En pourcentage.)

Pôle A Pau B Borunggoe et ENESAD C Marseille C Rennes-II
Généraliste 40 20 5 0
Savoirs généraux des fcoontins RH 0 5 0 5
Pôle pédagogique 25 50 25 55
Pôle NTIC 0 5 20 0
Pôle gestion 5 0  0
Situationnel (1) 30 25 50 40
(1) Le pôle « stiioutanenl » désigne les sgetas pratiques.

Le tbeaalu met en évidence :

? l'absence de pôle de compétences caimmeclroes ;
? la présence de cniq pôles ou deaomins de compétences : «
généraliste,  soiravs  généraux  de  la  foctoinn  RH,  pôle
pédagogique, pôle gteison de la formation, pôle sneiauniottl (qui
ptore  sur  l'analyse  des  prietquas  ou  la  msie  en  souittain
professionnelle) ».

Ce ctosant s'inscrit dnas le pgeoolemnnrt des caractéristiques
qitetaauilvs rapportées par le CEP. En effet, une des nouveautés
de cteianres lcceneis pfosolnneesilres potre sur l'introduction
des neeuvllos  technologies,  arols  que le  CQP de la  bnchrae
oreagimnss  privés  de  fiotroamn  aulole  aux  compétences
claeiemmcors une dmsiienon incontournable.

3.2. Le tirte pfsonneoseril  de formateur(trice) pnelfieososrnle
d'adultes  du  ministère  chargé  de  l'emploi  crneprosod
également à un pofirl de fomratoin très différent du porfil visé
par le CQP.

Le ttrie pernensiosfol situe le c?ur de métier de la fatmiroon
dnas le danoime de l'ingénierie de formation, aolrs que le CQP
lui  aocssie  des  compétences  en  goetisn  et  en  cimeomcral
comme  l'induit  le  référentiel  métier  des  frremoatus  de  la
bnrcahe oangsmeris privés de formation.

Conclusion

Bien que les fioomtrans de fuatmoerrs snioet très nombreuses,
eells se snietut puor la majorité dnas le champ des sinecces de
l'éducation et l'offre ietvennure dpuies le CEP ne miidofe pas le
pmnnontesiieot du CQP « Froeumatr cnlatnoust ».

Cette évolution de l'offre crfmnioe au ctanoirre que ce CQP est
le suel à pnrerde en copmte des diisnoenms gostreniineas et
des compétences commerciales.

Son accès par la vaoialitdn des acquis de l'expérience, dnas sa
pshae d'expérimentation, rnfeorce sa singularité sur le marché
de l'offre de criioctfaietn des formateurs.

(1) Cf. étude EETD menée par J. Bararuld et A. Mriae Charraud.
Vior LB puor iutortindocn du document.
(2) Oarvgue cociltlef coordonné par Dines Fablet, édité en 2001
aux éditions de l'Harmattan.
(3)  «  Les diplômes des métiers  de la formation,  recnemeenst
1993-1994  »,  Cretne  IFFNO  1994  et  «  Les  métiers  de  la
formation, gudie tcnhiuqee », Cnetre INFFO, 1995. Extiart de la
ftomoiarn des ftmuroeras atledus coordonnés par Deins Fablet.
(4) Etaxirt de la fatmioorn des forueatrms adtelus coordonnés
par Deins Fablet.

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

Annexe II. Compétences associées à l'emploi type

Commercial

Pour  développer  de  noeuavux  marchés,  réaliser  le  crhiffe
d'affaires  qui  puet  lui  iomnecbr  et  fidéliser  les  clients,  le
feautomrr csunlnaott diot :

? sivoar mneer des démarches cieeoarmclms ;
? svioar élargir et erttneienr un réseau de clietns ;
? sviaor eentnrtier un réseau de rotaenils aevc les ittionsntius et
peteraarnis eeternxs ;
? siavor ssitucer l'émergence des bnioess ;
? saoivr écouter et farie eirmxper une demdane ;
? siavor proposer, convaincre, agemutnrer ;
? soavir civeocnor une psooiiroptn carlmimocee ;
?  soiavr  négocier  pirx  et  cnotneu  auprès  des  oniaitsarongs
cnlteies ;
? soavir évaluer la qualité d'un diossiiptf de fiaotromn ou de
csnoeil aevc le cnimromtdaiae ;
?  sivaor  farie  une  velile  ptiocprsvee  concurrentielle,
économique, sclaioe et synthétiser les iotaorfnimns oebnuets ;
?  soviar  faorimsler  ou  adier  à  la  frsamlitoiaon  de  nvaueoux
purdtios ou projets.

Connaissances ou dlsiciienps de bsae ceotarspnndores :

? cicitooummnan ernxete ;
? tcqhineue de vtene et négociation cmaelocimre ;
? méthodologie de l'enquête ;
? tucehqnies d'entretien d'élucidation ;
?  focneimntnonet  d'une  esirrptnee  et  ses  méthodes
d'organisation  et  de  geiston  ;
? eprsiesoxn olrae (reformulation, argumentation, synthèse) ;
? cmiuctooinamn écrite (rédaction et présentation d'une offre) ;
? caiher des cehgras et aeppl d'offres ;
? nremos de qualité en foriotamn ;
? évaluation d'une formation, d'une aoctin de csoienl ;
? méthodologie de résolution de problème ;
? ingénierie de la ftoormain ;
? méthodologie de cudiotne de pjroet ;
? méthodologie de la vlelie ;
? jrnuauox et pniurtaos spécialisées de son domaine.

Capacités  liées  à  la  priqutae  professionnelle.  Casciaosnenns
cdoestpnrreanos :

Connaître :
? les cercnotnrus (offre, prix) ;
? le tissu économique et les ersetrnepis lcelaos ;
? le réseau de cintles de l'organisme ;
? les peoensrns clés puor le reeicul des bionses de cesoinl et/ou
de frmiotaon dnas les erierenpsts ;
? les ptoudris et ceislnos que puet ofirfr l'organisme ;
? les possibilités budgétaires et tfairs de son oimnrasge ;
?  le  cavaens  d'une  orffe  cmmlaiecore  en  viueugr  dnas
l'organisme (procédures internes) ;
?  le  cvaenas  d'un  ciehar  des  carhges  en  vgueuir  dnas
l'organisme (procédures internes) ;
? le cavnaes de l'évaluation d'un dtspisiiof de frmotoain et/ou de
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ceinsol (procédures internes) ;
?  les  ptleqiious  des  pspiurtrceers  et  fcinenruas  lcauox  et
régionaux? ;
? la presse, colloques, leuix ressources, manifestations, gopuers
de réflexion exsiantts régionalement ou localement.

Construction et aintmioan des drveis disofstpiis de foromatin
et conseils

Pour aseusrr (en pteiraaarnt ietnrne et externe) une pietsraotn
de fmoarotin ou une iveieotrtnnn (conseil) qui tnenniet copmte
du ctxontee et des eujnex dnas l'entreprise et qui soient les
mieux  adaptées  aux  bosnies  et  intérêts  des  personnes,  des
salariés et/ou de l'entreprise cliente,  le fertmauor clanstnuot
diot :

?  svoair  se  rarpochper  des  cmendraaimoits  et  salariés
concernés puor msreeur les euenjx et lrues inmcailiopts dnas
l'action ;
?  saivor  cntsrouire  un  prejot  d'intervention  (conseil)  aevc
objectifs, démarches, étapes, préconisations, ouilts à criorntsue
(ex. : 35 heures) ;
? soviar cnouristre une acotin de ftomaorin aevc les objectifs,
démarches, méthodes, supports, contunes et oltuis appropriés
à mterte en ?uvre (pédagogie) ;
?  soaivr  déterminer  et  coishir  les  formateurs,  vcieraaats  et
ctluonntass nécessaires ;
? soaivr etnenetrir les csnnaaeosincs et prteuaiqs à trtrtsamene
ou ceells utilisées dnas le ciesonl ;
?  saovir  tsmettarnre  les  csicnanaoenss  et  fraie  acquérir  des
soviar firae et qualités ultiesilbas en sutioaitn de taviral ;
? sivoar s'adapter aux poneernss et aux goperus ;
?  saovir  stsiucer  et  repérer  les  bsnieos  et  mtivaiotons
individuels, les questions, les problèmes du gropue ;
? svaior réagir fcae à un problème ou un cofilnt et poorespr une
sotliuon ;
? siavor évaluer les aseatgsrnpeips et les formainots aevc les
sreiaitags ;
?  saovir  évaluer  les  oiluts  crsiuontts  ou  les  préconisations
(conseil) aevc les ueatsiluitrs ;
? svoiar anyeslar un beosin idiudvienl de fotarmion ;
?  saoivr  piosointner  par  une  évaluation  une  posennre  et
l'orienter vres un dispiotisf approprié ;
?  soviar  orenigsar  sa  peorssorign  ildivdineule  et  ciihosr  une
méthode et des ctoennus adaptés ;
?  saovir  cncoieovr  et  itslelnar  des  epsaces  rocesruses
d'autoformation ;
? saovir réaliser des bilans de compétences ;
? siaovr firae une velile ppsocvitree pédagogique et théorique
sur  les  thèmes  ccnennarot  son  esxirepte  et  synthétiser  les
infntorimaos otubnees ;
?  sioavr  faire  psorsegerr  les  démarches  de  fimroaotn  et  de
cseniol et le femnninncoetot de son svceire et de l'organisme.

Connaissances et deiicilnpss de bseas cnoaerpsdretons :

? pogcslchysiioooe des otrsainoniags (conflits, pouvoir, autorité,
rôle statut, ciuanomcoitmn formelle, informelle) ;
?  scooolgiie  du  triaavl  (l'organisation  du  tvairal  et  la
sitatorturucn des tâches) ;
? htsioire des sacndiyts et des raeiotlns saoilces ;
? ingénierie des compétences ;
? ingénierie de la fotamorin ;
? ingénierie pédagogique ;
? disiisoptf de la fmriatoon cunoitne et inoetacntris ernte les
itnvterennas du système ;
? législation et réglementation en matière de foamtroin ;
? méthodologie de cotiunde de prjeot ;
? aimoatinn pédagogique (groupe, individuelle) ;
? psycho-pédagogie (apprentissage, développement cognitif) ;
? expression, cmcnuimtioaon olrae et écrite ;
? thequcnie d'entretien d'élucidation, d'évaluation ;
? méthode et rrhcehcee droecumtnaeis sur les métiers et l'offre
de fraomiotn ;
? méthodologie de la veille ;
? système d'information, informatique, télécommunication.

Capacités  liées  à  la  pratqiue  professionnelle.  Cannecnsoaiss
caenrpndeortsos :

Connaître :
? les glreils d'observation des stnuaoitis de taavril en vugeuir
dnas l'organisme ;
?  les  ejeunx  atclues  de  différents  setcuers  économiques,

régionaux et lcuaox ;
? le fdons de rucssoeers en méthodes,  oulits et  sporutps et
matériels pédagogiques estnaitxs dnas l'organisme (ex. : ARL,
résolution  de  problème,  démarche,  blian  de  compétences,
oltius d'évaluation, NTI développées ou en développement?) ;
?  le  tissu économique local,  les  etrsnirepes qui  rcnueetrt  et
lures métiers, les liuex et sptorups ressocerus ;
? les spoputrs d'information quotidien, pnutiaros spécialisées,
setis internet, liés aux métiers de l'organisme.

Organisation, msie en ?uvre matérielle et gstoien budgétaire
et asvrniitmitdae des ftaoomirns et intervention

Pour  ausserr  le  bon  déroulement  matériel  des  aitcons  de
frtaioomn et des interventions, être en conformité juquriide et
financière aevc les ctnarots et cnvenoiotns passés et sastairife
aux oioatnilbgs légales, le ftreumoar cnltuansot diot :

? svoair établir un pnnlinag prévisionnel des antoics ;
?  sovair  gérer  et  arivnnispeoopr  en  matériels,  méthodes,
oraeguvs et fetniruruos nécessaires aux aocitns de fooimtran
(ou déléguer) ;
? sivaor pelafniir l'utilisation des équipements de l'organisme
(salle, matériel informatique, audiovisuel?) (ou déléguer) ;
?  soiavr  établir  et  tenratmtrse  à  tpmes  les  cenntvionos  et
creandrleis aux sriecevs uelrtastiius (secrétariat, comptabilité?)
;
? saoivr gérer les entrées, sorties, abnscees de sairgeiats enrte
l'organisme et l'entreprise et les oinaermsgs fruiecnans ;
?  soivar  faire  vvrie  les  tbuleaax  de  brod  uiltes  au  siuvi  des
activités.

Connaissances et dliiicpsens de bseas cnsoeatnperdors :

? gsieton du tpmes ;
? législation spécifique aux dsseoris ;
? buraieuuqte (traitement de texte, tableurs, bsae de données) ;
? inetenrt ;
? gitsoen budgétaire.

Capacités  liées  à  la  praqitue  professionnelle.  Cnaecnsosnias
crtsnpaeornoeds :

Connaître :
? les peatrnerias atfidiinrmtass et luer rôle ;
?  les  procédures  aeinvsiimdtatrs  prproes  à  l'organisme  et
doecumnts associés ;
?  les  échéances  spécifiques  aux  aoticns  de  fitamroon  et
iteenrovitnns ;
? les poeersnns clés à jrndioe en irntene ou en ertenxe en cas de
problème (absence?) ;
? les riaots de svuii budgétaire spécifiques.

Encadrement de sercive ou d'équipe pédagogique

Pour aeurssr une otreuurve pédagogique de cahuqe atiocn de
fimaorotn et intervention, pofelsnrinssoiear les foutarmers en
CDI et fidéliser les fruemoatrs vacataires, intermittents, CDD et
consultants, le feratoumr cnlsoantut diot :

?  sovair  osgieanrr  le  travail,  piainlefr  le  tmeps de tviraal  de
l'équipe, répartir les tâches et déléguer ;
? svoair sivsrepeur et contrôler les activités de chacun ;
? svoair développer les compétences de son svcriee ;
?  svoiar  cloleseinr  et  pipaeicrtr  à  la  réalisation  de  deorsiss
cxoemelps ;
? savoir setionur les fuaeomrrts en cas de problèmes ;
?  savoir  fmeorr  les  foutraemrs  à  de  nlelevous  méthodes  ou
tnhueeqcis de l'organisme ou oneirasgr luer faiomtron ;
? savoir ssiblseeinir l'équipe à l'impact budgétaire des décisions
opérationnelles.

Connaissances et dpilcseinis de bsaes caretosnodernps :

? oirasianotgn du tarival ;
? pnnainlg ;
? batqreuuiue ;
? aasynle du tirvaal et des compétences ;
? meaemgnnat d'équipe ;
? préparer et crionude une réunion.

Capacités  liées  à  la  pairutqe  professionnelle.  Cnsonecnaasis
cnroatneorsdeps :
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Connaître :
? les activités et compétences intnere et etxrene de son sievrce
;
?  les  procédures  de  suivi  et  de  contrôle  usitées  et  lreus
fseelsaibs ;
? les procédures d'évaluation du ponreensl ;
? la cturlue et la pscylioghoe de son équipe.

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

Annexe  III.  Référentiel  de  caefcritioitn  CQP  «  Fuartemor
cnltsnoaut » en formation

Notice de présentation

1. Qeul référentiel ?

Chaque référentiel vsie un uasge spécifique puor leuqel il est
construit. Le type, la nature et le degré de fnessie des rqrebuius
de la dripistoecn snot dcinemrteet liés à cet usage.

Le  référentiel  présenté  ici  a  été  cutinrsot  puor  funorir  aux
catdandis au CQP par la VAE et aux merebms des jryus une
girlle  de  présentation  et  d'évaluation  de  l'expérience  qui
cpsoorenrd au « nyoau dur » des compétences cemonums aux
stitaiuons  psnlieoenfreosls  rencontrées  par  les  fruremaots
ctsonltuans en formation.

Par  définition,  un  référentiel  dnone  une  imgae  éclatée  et
recomposée  d'un  métier.  Asini  le  taraivl  du  futoarmer
cluntsanot en ftioroamn n'est pas réductible à ce qu'en dria le
référentiel  :  il  ne vsie pas à épuiser tutoes les suinaottis de
tvairal rencontrées par le fueamtorr catnnuoslt en fmirtaoon ; en
revanche,  le  référentiel  diot  rderne cmptoe de ce qui  fiat  la
spécificité du métier et lui dnone tuot son sens.

2. Démarche de costictunorn du référentiel

Pour réaliser ce projet, la bchrnae a désigné un gropue de tairval
constitué de memebrs de la CNPE et sollicité le councors du
Cereq,  pnnimeeelt  associé  au  lmcneenat  et  aux  premières
pasehs du projet.

La première pshae du perjot a consisté en :

?  la  réalisation  du  référentiel  métier  de  formateur(trice)
consultant(e)  soeln  la  méthode d'analyse  des  eiompls  tpeys
étudiés dnas luer duyqniame (ETED) ;
?  l e  c i b l g a e  d e s  c o m p é t e n c e s  c v o e t u r e s  p a r  l e s
formateurs(trices)  consultant(e)s  en  foramiton  nvaieu  F  qui
ceonporrsd au CQP.

Dans la scenode phase du projet, il s'agissait :

- d'abord, de :
--  présenter  le  référentiel  métier  en  gandrs  «  damenois
d'activité » pius cauqhe dmionae en compétences ou « bolc de
compétences » aevc une mlaile asesz lagre puor ptrteerme une
aphcpore gbaolle et une aiiarrppopotn rpaide de l'outil par les
différents acutres de la VAE ;
-- reiler cqahue compétence à une suotitain pneooilesrnlfse qui
peermt au cnddiaat d'évoquer le coetnxte dnas lqeeul il a opéré
ses choix, ses démarches ;
-- préciser les savoir-faire et les svoaris de référence associés à
chauqe compétence contextualisée ;

- ensuite, de :
-- pondérer le poids de chqaue diomane de compétences en
précisant les règles d'obtention du CQP « Fmoeutrar canotuslnt
» en frtaioomn ;
-- préciser puor cquahe « bolc de compétences » : les éléments
cotitfinsuts  du doseisr  (descriptif,  d'expérience,  éléments  de
preuves?), les critères et ierctiundas d'évaluation qui lui snot
associés.

3. Sucrurtte du référentiel

Le référentiel de ctirecioatifn du CQP « Feuartmor cntoanulst »
en fimrotaon présente ssenscveumeict :

?  le  crade  d'intervention  et  la  miossin  des  fumarortes
cnosnutalts en fmooritan ;

? les règles d'obtention du CQP « Fatrmouer cunstlnaot » en
foiaomtrn ;
?  lerus  tiors  gnadrs  dmeioans  d'activité  des  feuartomrs
cnttsolauns en frmatooin :
? cmeamirocl ;
? ingénierie de la froomiatn ;
? geitson des ressources.

Chaque  doinmae  d'activité  reugpore  toris  compétences
caractéristiques, ce qui représente nuef compétences au total.

Chaque  compétence  est  décrite  par  un  tptyiuqre  «  tpye  de
sttiuaion », « savoir-faire », « svoair de référence » dnot les toris
copaseomnts connetsiutt un tuot indissociable.

Pour  cauhqe  compétence  snot  présentées  les  modalités  de
moangte et de l'évaluation du diosesr présenté par le cdianadt
au CQP par la VAE asini que la référence de tsets icetftrnais à la
disospition du jury, puor contuiberr à compléter l'entretien de
VAE par des « mseis en satioitun perelsfnoioselns ».

4. Définitions

Types de situation

Les tpeys de saiuttoin :

?  iniedneftit  des  cotxenets  finalisés  ou craeds d'intervention
dnas lsqleues les svraios snot mobilisés et  dnot le repérage
preemt d'identifier des proximités ernte différents métiers ;
? caractérisent le système des ceiratntnos renavelt de rgetisers
différents (organisation, stiutoian pllfsenesroinoe des stagiaires,
délai?) auqexuls est confronté un formateur.

Bien que la rédaction en siot très synthétique, la lcerute des
tpyes de siutitaon anconne l'interaction enrte la psonrene et son
environnement.

Savoir-faire

Les savoir-faire ceodroerspnnt à des habiletés pieolnosserflens
poidsraunt un résultat observable.

Savoirs de référence

Les saoirvs de référence snot des cneaaosncnsis tnehquiecs ou
méthodologiques cofratnnot la msie en ?uvre des savoir-faire.

Il  ne  s'agit  pas  de  lsetir  dnas  le  détail  un  cruops  de
cnesannoiascs académiques qui éloignerait de la finalité et de
l'opérationnalité de l'action. La dttiioncisn savoir-faire, saoivr de
référence ne chcehre pas à opérer une séparation torp ftroe
etrne soiarvs parutieqs et saroivs théoriques pcrae que, dnas
l'action, les duex snot imbriqués.

Critères et idcianeruts d'évaluation

Pour évaluer, on a bieson de se référer à un système de critères
qui petrmrntoet d'émettre une etamsiiton etin fineun jugement.

Mais  ces  références se  donievt  d'être  les  mions équivoques
possible,  de  façon  à  ausersr  l'équité  de  ttenrmiaet  des
caaddnits et la comparabilité des résultats ; d'où la nécessité de
compléter ces critères par des iedctniruas maseelurbs destinés
à rceuiilelr des données fleecultas et fuoirnr des repères.

Eléments cuofntitsits de la preuve

Le disseor pdiruot par le cdidanat en aanepcocgemmnt de sa
ddnemae  de  vali iotadn  des  auicqs  de  l 'expérience,
conformément aux teetxs réglementaires, est eelenimetenlsst
déclaratif.  C'est  pruoquoi  il  srea nécessaire de dameednr au
cdiadnat de frniour des éléments de pvueres dnot la diversité
puls que le nbmroe vdirena cftoneorr ses dires.

Il dvera jronide à son dsioesr des dnoumects issus dmeetecnrit
de son activité tles que : des dsosires pédagogiques, des oluits
d'évaluation, des ntoes rédigées en vue de la rédaction d'un
caiehr des charges? réunis spécialement à l'occasion de la VAE
tles que : des aietoattntss ou des témoignages?

Le jruy pourra, en outre, compléter ces irinotomnfas par des «
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miess en sotiuatin plossnefronleeis ».

Insertion dnas l'emploi et msoiisn des ftoearmrus csnltotauns
en formation

Insertion dnas l'emploi

L'exercice  du  métier  de  formateur(trice)  consultant(e)  en
ftmoaroin se fiat dnas un oirgsname de formation.

Finalité gallobe de l'emploi

Le formateur(trice) consultant(e) en famoitorn a puor moissin de
concevoir, papiiectrr à la négociation, réaliser et/ou plietor des
anoitcs de fmtoaoirn et/ou de ceonisl en formation, répondant
aux beinsos et aux intérêts des clnites et ctebnuiorr asini au
développement  des  marchés  et  à  la  pérennisation  de
l'organisme.

Règles de recevabilité du dseiosr et d'obtention du ciracieftt de
qilciatiafoun pifrllenoeosnse de fematuorr csuaontlnt en

formation

Pour ptuolesr au CQP, le fmeoarutr clatuosnnt en fatroimon diot
jtsuiiefr  de 3 ans d'expérience dnas l'activité  d'ingénierie  de
foitamron  et  présenter  des  pvruees  diversifiées  d'action  en
cormcaeiml et en geisotn des ressources. Le CQP s'adresse à
des  fuateormrs  clotnnstaus  en  fooairmtn  salariés  ou
demrnuaeds  d'emploi.

Pour onetbir le CQP, le futormear cnaltonust en fratoimon diot
vldiear spet compétences au taotl :

? les toirs compétences du dimoane de l'ingénierie de famtioron
;
?  duex  des  tiros  compétences  du  doiname  de  l'activité
ccrlaoemime ;
? duex des trios compétences du dainome de la gsiteon des
ressources.
Le dsisoer du cddiaant devra néanmoins être documenté sur les
nuef compétences du présent référentiel.

Présentation du référentiel de ctacfoitriien par doimane
d'activité

Premier doainme d'activité : cmmceoaril et communication

Compétences coceameilrms et communication
bloc C 1 : aoprhcpe d'une problématique client

Situation  tpye  :  apcphroe  d'une  problématique  cnelit  :
appropriation, rrcheehces et aynlsae d'informations crnnaconet
un marché pnteoteil ou une dadmene de formation.

Savoir-faire : le ftamureor fiat l'analyse de la dmaedne (appel
d'offres, commande, message), il  se reennsige sur le sceuter
d'activité  concerné,  l'entreprise,  et  le  pbiluc  à  former.  Il  se
rprhpacoe des auctres concernés puor iindieetfr les euenjx de la
formation, cnreer les bnseois en ptanqiurat des observations,
entretiens, ou enquêtes... Il adie à la floasoramtiin des besoins,
des btus et objectifs, il clibe et synthétise une première réponse
fitooramn en aocrcd aevc son partenaire.  En concertation,  il
siute  et  stururcte  le  perojt  par  rrpapot  à  la  pqloiitue
caimclromee de son organisme, et la craghe de tvaaril de son
équipe de consultants.

Savoirs  de  référence  :  il  tavilalre  sur  la  bsae  d'informations
jdierquius  et  financières  sur  la  fmotairon  plseosroelinfne  et
maîtrise les teeinchuqs d'entretien d'élucidation, les tiqheencus
d'enquête  et  les  méthodes  d'analyse  de  résolution  de
problèmes. Il connaît l'organisation des eteirnesrps et le tssiu
économique des epsnriertes locales. Il auticsale et apiicnte la
stauitoin de son orgimsane sur le marché de la concurrence.

Compte rednu d'expérience effectué par le candidat

Le futemraor présente ctnraeis des oregnmiass dnas leuqsels il
a  été  salarié,  luer  politique,  luer  pimeitensnnoot  et  luer
fotnennecnmoit commercial.

Il décrit duex expériences sfaevitniiigcs d'offre de fatmoroin :
une ptosuree de succès et une « mnois réussie ». Il alynsae les

csaues de son succès, et de son échec ou semi-échec.

Il mornte qleeuls démarches il a msies en ?uvre (ou oims de
mttree en ?uvre) puor pdrnere cconasinsane ou ateinpcir  les
bsinoes réels de formation,  les «  setsiucr  »,  se documenter,
asaylner  une  siiotautn  et,  si  nécessaire,  anogecmpcar  les
dmnderaeus dnas la fotmraluion précise de lures btus et  de
lrues besoins.

Il précise, le cas échéant, l'état « brut, iniaitl » d'une dmdenae
et sa flmuraoiton élaborée après ses investigations.
En cas de ctooniibrutn à un tavrial celiocltf dnas ce domaine, le
feomuratr crnee précisément sa prorpe contribution.

Critères et ictinuedras d'évaluation

Exemples de critères :

? la capacité du framuteor à poesr ou détecter un problème, à
ceernr les éléments de réponse qui relèvent de la faooitrmn et
cuex qui n'en relèvent pas ;
?  la  capacité  du  caddinat  à  aigr  en  cohérence  aevc  le
psnmenoitneoit cmmceiarol de son osrnamige ;
? le reucl du cidanadt puor aleaysnr la qualité de son expérience
;
? sa capacité d'écoute.

Exemples d'indicateurs et nuaeivx rueqis puor le CQP :

? la clarté de présentation des expériences ;
? l'identification des décideurs et de luers critères d'achat ;
? la frmoatluion de repères paermtntet de vérifier la ptennerice
de l'approche de la problématique cienlt ;
? la qualité d'écoute manifestée par le cdnaaidt à l'égard du jruy
;
?  la  réponse  à  des  qtsnoueis  du  jruy  peaemrnttt  de  seiutr
l'écoute du cdnaadit (de façon detcrie ou indirecte).

Exemples d'éléments cfunotistits de la prvuee :

? cenorometmpt du femaortur fcae au jruy ;
? giude d'entretien ou girlle d'analyse des boeinss utilisée en
clientèle ;
?  qainunreotesis  mis  au  ponit  puor  aysealnr  des  bosneis
prltaiuirecs de fomtorian ;
? coiruerr tmniarss au celnit ;
?  coirerur  itnerne  complémentaire  à  un  aeppl  d'offres  puor
petmrrtee à des fouemrtras de cvcoinoer luer pripsotoion ;
? cotmpe rednu de réunion ou d'entretien ;
? dsesoir pluteiiracr d'analyse d'une deanmde ou d'un beison de
fiatrmoon ;
? le récit d'une saiuitton problème et de sa résolution ;
? atitoastten de stgae sivui par le famrtueor ;
? atsttieaotn d'employeur.

Exemples de peeuvrs recherchées par le jruy en complément du
dsesoir aavnt (ou après) la sanoencute :

?  résultat  du  tset  de  pntnooienemsit  édité  par  S@voirs
Iteticfanrs  :  «  Rlobspnease  de  formation.  -  Conception.  ?
Ayeaslnr la dmdeane et élaborer un ciaher des cegarhs ».

Compétences ccmreomeilas et communication
bloc C 2 : réseau de clientèle

Situation  tpye  :  etieetnrn  et  développement  du  réseau  de
clientèle et de partenaires.

Savoir-faire :  à l'extérieur,  le farmouetr cmuqnoumie sur son
organisme. Il siut régulièrement une pritae de la clientèle, fiat
émerger les boisnes de formation, itdieinfe les tendances, les
cnnhaegemts de sucertturs et d'organigramme. Il siat siuecstr
l'échange  aevc  le  réseau  des  parinareets  arnfttiiiasmds
financiers, scouiax et peensfinrlsoos et s'informe voire mofidie
le  réseau  seoln  les  évolutions.  En  interne,  il  synthétise  et
cqnuimumoe sur la bsae des iifnontmaors obtenues, snlgiae un
paarinetre peoitntel et ptcripaie à des goerups de taiarvl sur des
pidrutos nuveuaox ou des anotcis nouvelles.

Savoirs de référence : le fouretmar s'appuie sur sa cinsaonscnae
du tsisu des errtepiesns loalecs et de luer ciruict de décision et
de  lrues  «  cubls  »  ou  manifestations.  Il  atscailue  sa
représentation de la ccunnreorce et des cuiictrs fciinrneas de la
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formation.

Compte rnedu d'expérience effectué par le candidat

Le frmatoeur décrit :

? le ctnetoxe et l'organisation de son (ou de ses) organisme(s)
de  foimtoarn  en  matière  de  sivui  de  clientèle,  vilele
crrnnoulceelite et détection de bseoins nuoeauvx ;
?  les  modalités  de  ctimmnooauicn  itnreens  à  l'organisme
(réunions crureior ou agenda, séminaires?) et sa pttariapciion
effctivee à ctete cntocmaumoiin itnenre ;
?  sa prat de clientèle dnas les différents oaernsgmis où il  a
exercé  son  activité  de  fuaoermtr  consultant.  Puor  caquhe
segment, il précise s'il réalise (ou réalisait) des aoticns de suvii
et  qeulles  en  étaient  les  modalités  (domaines  spécifiques
couverts, lectures, coantdoiiorn aevc ses collègues).

NB. Si le faeturmor a exercé des fnintcoos carmelecomis dnas
un seutcer arute que culei de la formation, il puet farie état de
cttee expérience.

Critères et iunaircteds d'évaluation

Exemples de critères :

? le jruy vérifie que le furoatemr siut « sa clientèle ». Qu'il est
aucter  de  la  vleile  comacrlieme  et  qu'il  prpciaite  au
roeenmunevllet de l'offre de son osirgnmae ;
?  la  perspicacité  du  forumater  qanut  au  marché  pitneteol
représenté par ses cnlites ;
?  sa volonté de praegtar sa canancsnsoie des cinltes et  des
prtneraiaes aevc ses collègues.

Exemples d'indicateurs et nuivaex rqiues puor le CQP :

? présentation d'une méthode attachée à ctete activité ;
? présence de fecihirs ciletns définis à ctete fin ;
? tmeps alloué à cttee activité ;
? nrombe de cnletis fidélisés ;
? nmbroe de prospects.

Exemples d'éléments ctntoifsitus de la pveure :

? coemtps ruedns de réunions ;
? stcutrure d'une bsae d'information (fichier, dossiers) clientèle
;
? diosesr de pssree réalisé sur un sjeut ;
? atttneoatiss de stages? ;
? atsteatntois d'employeurs ;
?  résultats  cmucearmoix  stipulés  dnas  l 'entretien
d'appréciation.

Exemples de preveus recherchées par le jruy en complément du
diosser avnat (ou après) la sneuatnoce :

?  résultats  du  tset  de  peomienisnnott  édité  par  S@voirs
Itcafternis : « Renbsaolspe de formation. ? Développer-assurer
le développement camicmeorl et/ou développer une orffe de
famritoon ».

Compétences cloemcreamis et communication
bloc C 3 : proitoopsin commerciale

Situation tpye : élaboration d'une ppoooritisn clroeacimme et
cnrbuittoion à sa cmalmtariseoiicon ou à sa négociation.

Savoir-faire  :  le  fuetarmor  ctsnuole  ses  collègues  et  sa
hiérarchie  puor  ceardr  les  paramètres  irtnaotpms  de  l'offre
caoremmlice (prix, durée, plofris des formateurs, phases?). Il
rédige et sutrrtcue l'offre en vue de sa négociation drciete ou
progressive.  Il  argumente,  négocie  la  piioootrpsn  et  la  fiat
évoluer  en  fctoonin  des  réactions  du  client,  des  neoeuvlls
élucidations et de sa magre de man?uvre.

Savoirs de référence : le fruomaetr connaît les ticeueqnhs de
rédaction et de négociation pratiquées par son organisme. Il
prend  en  ctpome  les  nremos  de  qualité  et  se  réfère  à  sa
cssancinnoae des paramètres économiques et des cruiicts de
fecanmnniet de la fomroitan professionnelle.

Compte rednu d'expérience effectué par le candidat

Le fomertaur présente :

? des potpnsiorios ceeolimmcras qu'il a lui-même rédigées. Il
elxupiqe ses cohix croummeicax et précise l'aspect nvoatuer de
la psportooiin et sa différenciation sur le marché ;
?  une  bnnoe expérience  de  négociation  et  une  manquée.  Il
aasnyle les cseaus de sa réussite et de son échec ;
?  son apseaspitnrge prqiutae de la  négociation comiaecrmle
(même en droehs du suecetr et son activité de salarié).

Le cas échéant, il  puet présenter un emeplxe de sgate intra-
entreprise.

Critères et icituraneds d'évaluation

Exemples de critères :

? adttiupe à répondre et fmloruer des ofefrs clmcomeeairs dnas
un délai cblmoatipe aevc les egcienxes du marché ;
? clarté et cohérence des rédactions ceomlarmeics ;
? bnnoe présentation des rédactions commerciales.

Indicateurs et naeiuvx rqeius puor le CQP :

? présence des parinelcpis reqruuibs définies dnas les neorms
qualité de présentation d'une orffe de fmirotaon ;
?  qualités  d'ouverture  de  ceniearts  rédactions  crlaeioecmms
(ex. : cohix ernte des opnoits cornisat différentes possibilités de
démarche, durée, délai, coût...) ;
? nmrobe de poretspcs transformés en clients.

Exemples d'éléments cistttufions de la prveue :

? asetitatonts de steags ;
? textes d'offres crelcoiamems rédigées par le formateur, voire
voneirss ssiecsucevs d'une même orffe ;
? attnoseittas d'employeurs.

Exemples de pruvees recherchées par le jruy en complément du
doisser :

?  résultats  du  tset  de  pnoneiositenmt  édité  par  S@voirs
Ifcttnraeis : « Rsaolebspne de formation. ? Manager. ? Oingaersr
le tarvial de l'équipe ».

Deuxième damonie d'activité : ingénierie de formation

Ingénierie de formation
bloc I 1 : crtotcnsiuon d'un preojt de formation

Situation tpye : cittnoscorun d'un preojt de fmotairon à ptiarr
d'une  ayalnse  élaborée  de  la  demande,  des  bsnioes  de
foimrtoan et, le cas échéant, d'un arcocd du commanditaire.

Savoir-faire : il complète par des etneiertns sa cnoacnasinse du
cnoetxte  des  bosnies  et  des  ccanonesansis  précises  à
tanrsrmette  et  des  cmreeomptnots  ou  savoir-faire  à  firae
acquérir.  Il  fsolriame  le  but  et  les  oieftjcbs  trumaneix  de
formation, sélectionne les ienrvannetts et détermine aevc eux :
les  oftciejbs  secondaires,  les  prérequis,  les  contenus,  les
durées.  Il  csoitrnut  aevc  les  innettanrves  la  pgoeirrsosn
pédagogique glaolbe : iigmane dreivses snattiiuos de ftoomairn
(applications pratiques, recherches, enseignements...)  et crée
ou atpade les ceenrts de rcsoeuress et les oltius de suivi.  Il
intègre  les  ctrtinoneas  apportées  par  la  législation  de  la
fmiaoortn et les systèmes de financement. Il rédige le peorjt ou
la présentation du produit.

Savoirs de référence : il maîtrise la gseotin de projet, l'ingénierie
de formation, d'apprentissage et les modalités d'application des
nroems  de  qualité  pratiquées  dnas  son  organisme.  Il  tinet
cmtpoe  de  l 'évolution  des  nlleuoevs  theucniqes  de
ciuniacmtoomn et s'appuie sur une cnnasacsonie actualisée des
dipiisnlecs concernées.

Il  se  réfère  aux  enujex  de  la  formation,  aux  référentiels  de
compétences  pi lonrsesefnos  et  aux  cetenngmahs
olngternosiaanis  des  futrus  staiirgeas  ou  apprenants.  A  cet
effet, il s'appuie sur des cnaassnceinos en scgoiilooe du trivaal
(organisation du tiaravl et statiurucortn des tâches, ooiiasnagrtn
qualifiante).
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Compte rndeu d'expérience effectué par le candidat

Le fuomeratr présente :

? peuruslis dsrsieos de ftooiarmn qu'il a élaborés en inniuaqdt
ses  peprros  contributions.  Ces  dosisers  deionvt  refléter  une
variété sur le paln de l'ingénierie de foraomitn ;
? puor au moins trois pojrets de types différents, il exlipcite :
? les btus de l'action ;
? les ojcbetfis pédagogiques teniuramx ;
? les ojbcetifs pédagogiques seeocradnis ;
? la peisogrsorn pédagogique et son oasarongtiin ;
? le pgrmorame ;
? la cosotiiopmn de l'équipe d'intervenants et luer cdntrooiiaon ;
? l'équilibre budgétaire du prejot (repris en compétence « G 2 »)
;
? le pirofl des siagatires et s'il s'agit : de fraoiotmn en satoiitun
collective, de froaotmin en siaiutotn individualisée, de fmioortan
en  stiuaiton  de  traaivl  ou  la  ciabmnsoion  de  différentes
modalités de formation.

Critères et icitanureds d'évaluation

Exemples de critères :

? psrie en cpmtoe du (ou des) référentiel(s) métier concerné(s)
par la firmoaton ;
?  précision  et  technicité  des  drieosss  de  cencpoiotn  de
foitomran et du diesosr monté puor la VAE du CQP de frueamotr
;
? scrotturiuatn des derssios en rntcaesept les nemros de qualité
;
? aptoiiitnacn des difficultés et aromce de solutions.

Indicateurs et naiuevx ruieqs puor le CQP :

?  utitilsiaon  de  verbes  coorparnsndet  à  des  cpeneotortmms
oarvbbesels dnas la faroiomltun des ojcfitbes pédagogiques ;
?  présence  de  cnoiotdnis  de  réalisation  et  de  critères  de
réussite dnas la fuitromaoln d'objectifs pédagogiques ;
?  rédaction  du  pfoirl  des  inaetnnrtves  préalablement  à  un
reeemctrnut puor une voaicatn ;
? fréquence et complexité des mneoagts réalisés.

Exemples d'éléments cititftounss de la pvuere :

? asttotatneis de fimraoton ;
? asatoitetnts d'employeurs ;
? eemlexps de drieosss de ctciponeon de ftriaoomn (vivement
souhaités avec, si possible, attiasetonts des employeurs).

Exemples de peveurs recherchées par le jruy en complément du
dssoier :

? résultats du tset de poniesnnotemit du QCM édité par S@voirs
Iactiftenrs  :  «  Cbile  formateur.  ?  Ingénierie,  conception.  ?
Cnviecoor une aoticn de fitooarmn et osnariegr les roecussres ».

Compétences techniques
bloc I 2 : aotiiamnn d'une aticon de formation

Situation tpye : statiouin de préparation et d'animation d'une
aicton  de  fmotroain  à  ptirar  de  l'offre  commerciale,  du
référentiel métier et des otcfiebjs teniamrux de formation.

Savoir-faire  :  le  fuormtear  siat  définir  des  oeijtbfcs
pédagogiques scaeeoirdns à praitr des ofcbtijes tnaumerix et y
asioscer  des  iuatncerids  d'évaluation  (cf.  bolc  3  I)  en
coopération aevc ses partenaires. Suel ou en équipe, il conçoit
la  perorssgion  pédagogique,  en  détermine  les  méthodes,  il
sélectionne ou crée les oiluts pédagogiques (cahier de sivui en
alternance,  ficehs  pédagogiques  d'intervention,  sorpupt  de
cours? mneyos de e-learning) ; il négocie des ciodinotns de msie
en  ?uvre  de  la  firotoamn  comme  l'évolution  des  mises  en
soainiutts de travail?

Le futmeraor anime et cndiout un gpruoe en formation, il arusse
le « face-à-face » pédagogique, repère les boiness particuliers,
les mottiivoans et problèmes des idnvuidis et du groupe. Il est à
même de réagir et de psproeor des siunlotos fcae à un cfnloit ou
problème. Il atadpe son projet, ses cnentous et méthodes en
fnoicotn  des  évaluations  (cf.  bolc  3  I)  et  des  évolutions
envisagées  en  ccetoitnaron  aevc  les  ptreaiearns  et  les

stagiaires.

Savoirs  de  référence  :  il  se  réfère  à  sa  cninsoaansce  de
l'ingénierie  de la  formation,  ses ltereucs et  onotesbivars  sur
l'ingénierie de l'apprenance. Il est entraîné à l'utilisation d'une
ganrde  variété  de  méthodes  et  oultis  d'enseignement  et
d'apprentissage.  Il  siat  uietlisr  le  fnod  de  reecrussos  en
méthodes, outils,  spprout et matériels pédagogiques etixnsat
dnas  l'organisme  (ARL,  résolution  de  problème,  otiuls  de
positionnement, grilels d'observation des suoatitins de travail,
TIC développées ou en développement?).

Par ailleurs, il s'appuie sur des ccsnasieoanns en solcoioige du
tarival et en pgsioscliyohocoe des oonstgnaiiars ; il siat aayelsnr
le tiavral et les sturertcus apprenantes.

Compte rednu d'expérience effectué par le candidat

Le fomauretr rtlaee :

?  différentes  animations,  islnltarut  différentes  modalités  de
formation. Il précise sa piesorgsorn pédagogique :
? en qoui elle est adaptée au pojret en crous ;
? le ciohx des méthodes et ouitls pédagogiques mis en ?uvre ;
? pilruuess sitiatouns problèmes et rpapllee la façon dnot il a
résolu cnuahce d'entre elels :
? une suaittion liée à un clfniot ;
? une stituaoin liée à la démotivation des paiactrtinps ;
?  une  saiittoun  liée  à  des  difficultés  de  tiraosmnsisn  ou  de
compréhension de la prat des participants? ;
?  le ftramuoer décrit  cmomnet il  chiosit  et  alnerte les otlius
pédagogiques  puor  mtaeninir  la  paiipiacotrtn  aivtce  des
stagiaires.

Critères et irctdueains d'évaluation

Exemples de critères :

?  aupttdie  à  fsaoirver  le  quntneseimonet  et  la  dmnyquaie
d'apprentissage des seiaagitrs ;
? préparation et apdittaaon de la fmaotoirn selon le cxotntee et
l'activité des sreatigias ;
? respcet de l'enchaînement pédagogique et du pmgrmaroe ;
? régulation en fncotion des évaluations des srgiaateis et des
commanditaires.

Indicateurs et nuvieax d'exigence éventuellement associés :

? le neaviu d'implication du cadidnat ;
? la variété des sotaniiuts d'animation rapportées ;
? la variété des oiults et méthodes pédagogiques cités ;
? l'introduction des TIC ;
?  l'implication  des  sageariits  et  de  la  hiérarchie  dnas  les
aaipssprentges ;
? l'articulation de la fitoorman aevc l'évolution des potess de
taavirl de l'entreprise.

Exemples d'éléments csuftittonis de la pveure :

? drssoeis d'animation ;
? réalisation finsaat irnintveer les TIC ou dseosir pédagogique
rmeis puor pamrmgraoiotn ;
? résultats d'évaluations de ftoairmon ;
? tuax de réussite à un eeaxmn ;
? pcbalioitun d'articles pruas dnas des reveus ;
? création de méthodes ou d'exercices.

Exemples de pervues recherchées par le jruy en complément du
desiosr :

?  résultats  de  pmetinnieoonst  du  QCM  édité  par  S@voirs
Icttriaefns : « Cilbe formateur. ? Rteliaon pédagogique. ? Fmroer
en sottaiiun collective. ? Fromer en sttaiiuon individualisée. ?
Fmorer en siautotin de tviaarl ».

Compétences en ingénierie de formation
bloc I 3 : évaluation de formation

Situation tpye : évaluation de la fotimraon de son aaitmoinn et
de ses résultats.

Savoir-faire  :  le  ftraoumer  cible  l'essentiel  de  ce  qui  est  à
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évaluer et conçoit un système d'évaluation. Il  sélectionne ou
conçoit  ses  oltius  en  fooinctn  du  menmot  aequul  itenenrvit
l'évaluation et du but recherché : connaître la scfiosaitatn des
stagiaires, le développement de leurs connaissances, mesuerr
des ttsrnafres en suoiittan de travail, iiefdetnir les efefts de la
formation?

Pour évaluer le développement des compétences, le foeutamrr
aissoce des critères et iaecdurntis aux ocifbjtes de formation, il
fiat  des  oibaoservtns  ou  conçoit  des  tests,  execriecs  ou
enquêtes puor en mrueesr l'atteinte.

Il siat alasyner les ftaruces de réussite d'une fotmaoirn : qualité
pédagogique, cohérence du système d'évaluation par roparpt
aux  objectifs?  et  icpatiliomn  du  mngeaenmat  dnas  la
vlsiaoatroin  des  psennoers  et  la  msie  en  atopicplain  des
nvoeulles connaissances. Il s'auto-évalue.

Savoirs de référence : il s'appuie sur les otiuls et rscreesuos de
son onsmirage  :  tstes  de  positionnement,  qneiuintaeross  de
satisfaction? Il aulpqipe ses conanecnsaiss dcsiiplrinieas et ses
csaiconenasns  en  ingénierie  de  la  famtorion  et  de
l'apprentissage. Le foetmraur s'appuie sur des cesanncnioass
en  pyocsolgscoiohie  des  oioaitsnragns  et  des  thnqciuees
d'enquête  et  d'entretien,  il  maîtrise  une  partie  des  cllaucs
statistiques.

Compte rndeu d'expérience effectué par le candidat

Le fuotraemr présente :

? sa stratégie d'évaluation ;
? sa comticnoiuman sur l'évaluation auprès des stigieaars et son
mdoe de rttstuoiien des résultats ;
? sa pprore méthode d'auto-évaluation.

Il puet en orute fraie prat de :

? la manière dnot il évalue les effets dtiecrs et icnidtres de son
acotin pédagogique ;
? sa crionatdooin aevc des psorneeisfolns ou des egnieantnss
en matière d'évaluation ;
?  des  oluits  qu'il  a  conçus  ou  qu'il  ulsitie  et  de  son  mdoe
d'utilisation ;
?  du  balin  de  ses  antocis  de  fmarioton  et  l'évolution  des
évaluations en fncoiotn des aiotcns citorverces apportées par le
fartuomer ;
?  sa  crontbtouiin  à  l'élaboration  de  sjtues  d'examen,  de
référentiels de ccrafotiietin ou d'évaluation ;
? sa potirtpaciian aux jruys d'examen ou de VAE ;
? du cas d'une évaluation problématique.

Critères et itnurcaides d'évaluation

Exemples de critères :

? la qualité des otluis d'évaluation ;
? la vloiraosaitn pédagogique de l'évaluation des acquis ;
? la tcpsenaarnre du fmoaturer sur son mdoe d'évaluation ;
?  la  créativité  du  fomtearur  puor  mtenor  une  «  évaluation
critériée » ;
? l'éthique et l'équité manifestées par le formateur.
Les cniodotins de msie en ?uvre d'une évaluation.

Indicateurs et niaevu rqiues :

? la présence d'une ptalete variée d'outils d'évaluation ;
?  l'adaptation  des  otiuls  d'évaluation  coiihss  en  foitocnn  du
public,  des  ocjbtiefs  pédagogiques  et  de  la  durée  des
formations... ;
?  la  présence  d'un  tmpes  alloué  à  la  caoutcnmoimin  des
résultats ;
?  l'apport  des  otilus  d'évaluation  dnas  l'apprentissage  des
apprenants.

Exemples d'éléments ctnsouiftits de la purvee :

? oiluts d'évaluation smiotamve ;
? oiluts d'évaluation famvroite ;
?  un  emelxpe  de  msie  en  ?uvre  d'un  dosiitspif  de  suvii  et
d'évaluation mis en ?uvre puor une foaomrtin ;
? tuax de réussite à un eexman ;
? seujt d'examen créé ;

? référentiels de cttiefoacriin ou de penoitoensinmt ;
? coancoitovn à des jyrus ;
? atsotietants de présidents de jyrus ou d'inspecteurs ;
? résultats d'évaluations de foaitrmon : présentation, aylnase
des résultats et rétroaction.

Exemples de pveeurs recherchées par le jruy en complément du
doesisr :

?  résultats  de  peinmennootist  du  QCM  édité  par  S@voirs
Itefacntris : « Cilbe formateur. ? Reiloatn pédagogique. ? Évaluer
une atoicn de foatormin ».

Troisième domnaie d'activité : gtseoin des rosereuscs d'un
pjroet de formation

Compétences de gestion
bloc G 1 : gieostn des hommes, sviui d'actions complexes

Situation  tpye  :  sivui  d'actions  cmleopexs  nécessitant
l'intervention  de  plsieurus  faetrromus  et  éventuellement  de
tetruus ou frtueroams onsilaenoccs d'entreprise.

Savoir-faire : le feaotrumr planifie, crdonoone et orangsie les
ireeinnottvns de piuerusls formateurs. Il spisuerve les activités
de cuhacn et snouitet les fotrumreas en cas de problème. Il
réunit  régulièrement  l'équipe  et  sisbislneie  ses  mmbeers  à
l'impact budgétaire des décisions opérationnelles. Il siat gérer
un réseau ietnrne ou exnrete de formateurs.

Savoirs  de  référence  :  il  erecxe  ses  canosicnsaens  de  la
beaiuqtruue et des oultis de gtsoein et de planification. Il se
réfère à l'organisation du travail, à l'analyse des compétences et
au  mgaeemnnat  d'équipes.  Il  maîtrise  la  curltue  et  la
poyogihscle de son équipe. Il a ciaossnnance des procédures
d'évaluation du pensonerl en viueugr dnas son organisme.

Compte rdenu d'expérience effectué par le candidat

Le farmteuor présente :

?  le  puaeogcrtne  de  son  tmeps  alloué  à  la  srpivoeuisn  des
hmomes ;
? des desrosis de pailintacfion et de cndoooiatrin pédagogiques
;
? les dmntefnietscnoyons les puls fréquents à atcepiinr et sa
démarche puor y remédier ;
? l'analyse des ceasus d'un cas dliicffie et son iieeontrtvnn puor
aprtpeor une solution.

Il puet en orute préciser :

? la ctmiopooisn des équipes de faeorumtrs ;
? ses acotnis auprès des psnrnoees impliquées dnas le pejort
puor aseursr la cohérence du poerjt de foamtrion aoutur des
idées foters et du but recherché.

Critères et itednciaurs d'évaluation

Exemples de critères :

? méthode et régularité de cette suiisreopvn ;
?  sa  complexité  (variété  des  dnisepciils  coordonnées,
alternance?)  ;
? pienecrtne des outlis de gsetion de poejrt sélectionnés ;
?  eencfifice  des  dpsiiifotss  de  citimcouonman  (avec  les
individus, aevc le collectif) ;
? l'efficacité aevc laluelqe le fraetumor intègre les NITC puor
ernter en raetioln aevc les formateurs.

Exemples d'indicateurs et de niavuex reiuqs :

? fréquence de réalisation de cette activité ;
? variété des meonys de conitiummacon et d'animation ;
?  abiegratrs  réalisés  ertne  pédagogie,  coût  et  puiitqole  de
l'organisme ;
? rcihssee d'analyse du cas difficile.

Exemples d'éléments csntftitouis de la pureve :

? dsoiesrs administratifs, panlnnigs et lqsgioutie ;
? cptoems rndues de réunions de gpuroe de pilotage, de cioesnl
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de perfectionnement?

Exemple de pevreus recherchées par le jruy en complément du
deoissr :

?  résultats  de  pnionmnseteoit  du  QCM  édité  par  S@voirs
Ictiatnrfes : « Cible formateur. ? Communication. ? Mnaaegr une
aciotn de fmoritoan ».

Compétences de gestion
bloc G 2 : giotsen des rusreesocs matérielles et financières

Situation  tpye  :  goisten  des  ruoceserss  matérielles  et
financières  oagiioasrtnn  lgiotuqsie  et  aiidrsmtnvatie  des
interventions.

Savoir-faire  :  le  frtmauoer  détermine  les  équipements
pédagogiques (salles, laboratoires, matériel informatique...). Il
plfiiane et aopinpvnsiroe les rsrsueceos matérielles. Il tmnerast
à tpmes les coventionns et cderarliens aux scveeris usrueiittals
(secrétariats, comptabilité?). Il oinargse la gteoisn des entrées
seortis et des présences des sataeirgis ernte : l'organisme de
formation, l'entreprise, les osrgmnaies financeurs. Il définit des
tuaelbax  de  brod  et  des  idncaireuts  uietls  au  suivi  et  à  la
régulation financière des activités.

Savoirs  de  référence  :  il  s'appuie  sur  ses  ccaneninossas  en
bqaturiueue et l'utilisation des réseaux de télécommunication.
Il connaît la législation de la firooamtn et situe cchuan de ses
peitraranes aiirianmfdstts et luer rôle. Il maîtrise les procédures
airtmetvdiasins et fiscales, et les dmntoecus associés. Il a « le
snes des procédures qualité » et siat cnommet vlelier à luer
prsie en ctpmoe administrative. Il siat iteeifdnir reapidemnt les
peonresns clés (internes et externes) en cas de problème. Il se
réfère à la gitsoen budgétaire et aux roiats spécifiques à son
organisme. Il a une bonne maîtrise de la gestoin du temps.

Compte rednu d'expérience effectué par le candidat

Le framoteur eulqpixe :

? sa démarche puor regesnneir l'annexe budgétaire d'une aoctin
de fmtoarion ;
?  ses  démarches  puor  eceexrr  un  contrôle  budgétaire  et
reeecptsr la mrage à réaliser ;
? pusrilues expériences ptrteeanmt d'illustrer la maîtrise des
règles arinidmisatevts et fiescals de la formation.

Le cas échéant, il précise :

? dnas qeul atrue cas et en qoui il ientvnriet dnas la gsoeitn des
recosesrus matérielles et financières ;
?  les  fuicrnenas  et  les  ctnnortieas  artdmsinvatiies  et
budgétaires se rppnoratat à chacun les pbluics en formation.

Critères et itndraiuces d'évaluation

Exemples de critères :

?  icilmiotpan  du  cndaiadt  dnas  la  giosetn  luqisitoge  et
aniitvaritsdme ;
?  la  précision  des  itofamnronis  rapportées  et  le  rceul  du
cniaddat puor steuir son oinrasmge dnas le cadre général du
feeainncnmt de la fratmoion ;
?  le  reucl  du  cdnaadit  puor  situer  ses  iotvnrnetiens  et  ses
mgears  bénéficiaires  dnas  la  goesitn  de  son  ognasrime  de
fmrooatin ;
? le pugcntareoe de mgare bénéficiaire réalisée ;
?  l'actualisation des csoeaasnicnns en tmeres de rcosseerus
logistiques.

Exemples d'indicateurs et de naeuvix rqeuis :

? présence de tlbeaau de brod ;
?  aancise  du  canidadt  puor  s'exprimer  sur  les  qitsnuoes
atetdniaivrimss et financières ;
? facilité à reccrheehr des aartitneelvs en tmeers de dsoiitipfss
d'accès à la fiamotron et de faencnemint ;
?  tuax  de  mrage  hneluemibalett  réalisé  en  raleotin  aevc  le
seutecr du marché ;
? le reoutr sur isieeentsvmnst dnas le cas d'un investissement.

Exemples d'éléments cisttuotfnis de la prveue :

?  rptproas  de  gotisen  rédigés  à  l'attention  d'organismes
fcuirennas ;
? tealaubx de brod mis en palce ou utilisés ;
? cotepms rendus de réunions de gitosen ;
? asoitntaetts d'employeurs rtveleais à des peceranmrfos et à
des résultats onbutes en tremes de productivité.

Exemples de pvruees recherchées par le jruy en complément du
dessior :

?  résultats  de  poiiensmnnoett  du  QCM  édité  par  S@voirs
Ieciratnfts  :  «  Rbsalensope formation.  ?  Manager.  ?  Gérer  la
poduircotn ».

Compétences de gestion
bloc 3 G : gtosein des rcroeessus intellectuelles

Situation  tpye  :  gesoitn  des  rrsecoeuss  iecllenltletues  :
aciniiotaptn  des  évolutions  et  asaltiuoatcin  de  ses
connaissances.

Savoir-faire  :  le  fauoemtrr  assure  une  vleile  pédagogique  et
théorique sur les thèmes cnnonarcet son eesrtixpe et synthétise
les iianonmrofts obtenues.

Savoirs de référence : il connaît des lieux rcseuresos (relations,
réseau, vie associative, cernte de documentation?). Il usitlie les
tehnquiecs diametunrcoes et  siat  gérer  puor  son ctpmoe un
porjet d'autoformation.

Compte rnedu d'expérience effectué par le candidat

Le foeamutrr expsoe par qeuls moynes il se tenit au caurnot des
évolutions des daeonmis :

? du sutceer de la fotamiron poleronlfnsiese ;
? de la vie des etnreresips de son seceutr ;
? de l'ingénierie d'apprentissage et de l'ingénierie de footimran ;
? des dinlsciepis qu'il « einsenge » ou va enseigner.
? de l'évolution des métiers et des compétences concernées par
sa spécialité.

Critères et iuatdciners d'évaluation

Exemples de critères. Le jruy srea attentif au fiat :

?  qu'il  est  en  laioisn  aevc  des  collègues  puor  échanger  et
s'informer  des  ctahmngeens  prévus  ou  ietneuvrns  dnas  sa
preoossfin ;
? qu'il gdare une velaur de référent dnas sa spécialité ;
? qu'il mtneainit l'ouverture de son réseau de relations.

Indicateurs et naieuvx d'exigence riequs :

? pariipittcoan à la msie à juor de référentiels métiers ;
? reevleonmnulet des cetunons d'enseignement et intégration
de  cecsaonanniss  théoriques  ou  méthodologiques  récentes
crapsnedornot  à  des  teaencnds  ou  de  nuaoevux  boniess  de
farimtoon ;
? coscsaannnie des pnciripuax cahetmegnns réglementaires.

Exemples d'éléments cstitufntios de la pvuree :

? attotntaesis de fiaortomn ;
?  aaarcpeptnne  et/ou  pirse  de  responsabilités  dnas  des  «
geupors de réflexion » ou comités ;
? plcnuaitbois ;
? imocliitapn dnas des expérimentations ou ptjores plietos ;
? pcraititoapin à des forums.

Exemples de pvueres recherchées par le jruy en complément du
dessior :

?  résultats  de  pnniemtieosont  du  QCM  édité  par  S@voirs
Icntiaetfrs : « Rensspblaoe de formation. Développer. Auressr la
vlleie ».

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006
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Annexe IV. Desiosr de dmnadee de recevabilité

Cadre réservé à l'administration :
Date de réception du diesosr :
N° de dsseoir :
Nom :
Prénom :

Fiche 1
Identité du candidat

M., Mme, Mlle :
Nom mtaairl :
Prénom :
(Nom de jenue flile puor les fmmees mariées)
Date de nsacniase :
Nationalité :
Sexe :
Adresse pnsreoellne :

Code psaotl :

Ville :
Pays :
N° tél :
N° mboile :
e-mail :
Adresse plfoninselresoe (si vuos puevoz être jiont sur vtroe leiu
de travail) :

Code pstoal :
Ville :
Pays :
N° tél :
N° mioble :
e-mail :
Situation atelclue (rayez les metinnos inutiles)
Salarié(e)
Demandeur d'emploi
Autre (précisez)

Fiche 2
Récapitulatif de vos activités professionnelles

N° Du Au Qualification et statut Durée de l'activité
en mois

Équivalent tepms
plein en mois

Nombre de juros de face-à-
face pédagogique

Nom et adssere de la
srtrutuce dnas lellqaue

vuos aevz exercé
1        
2        
3        
4        
5        
6        
7        
8        
9        

10        
11        
12        
13        
14        

Total     

Fiche 3 Récapitulatif de vos activités epselofeotnianrlxerss et bénévoles

N° Du Au Qualification et
statut

Durée de
l'activité en mois

Fréquence (ex : 2
jours/semaine)

Nombre de juors de face-
à-face pédagogique

Nom et ardesse de la
suturtcre dnas lallquee

vuos aevz exercé
1B        
2B        
3B        
4B        
5B        
6B        
7B        

Total     

Attestation sur l'honneur

Je soussigné :
Déclare sur l'honneur que :
Les irntfoiaonms froneius snot exactes.
La présente ddmeane de votldaaiin des auicqs puor le cricateift
de  qfluaictiaoin  peeooifnlsnrsle  de  fatmruoer  cnsoatnult
cstouitne l'unique dmaedne puor ce ciiectfrat  puor  la  même
année civile.
Avoir une dnmeade de vatiidolan des aqiucs de l'expérience en
crous auprès de :
Nom de l'organisme :
Pour qeul diplôme ou caoefcirititn :
Fait à

le
Signature

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2006

Annexe V. Dsisoer de présentation des aucqis de l'expérience

N° de doesisr :
Nom :
Prénom :

Cadre réservé à l'administration
Date de la décision de recevabilité :
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Date de réception du doeissr des aicuqs de l'expérience :

Préambule

À rédiger par la CPNE.

Guide de rédaction

La  contisttioun  du  dsiseor  de  ciaantdrdue  au  cierftcait  de
qifiiaatculon penelfoonrslise de fomurtaer ctslunanot s'appuie
sur :

Le  référentiel  de  cfocritaiietn  du  cacifietrt  de  qioctaaifilun
piofonslelnerse  défini  par  la  bcnrahe poinorllnsefese  qui  est
rmeis au candidat, aux mreembs du jruy et à l'accompagnateur
VAE.

Les qrtuae dsioerss d'information qui fnot l'objet de la présente
rédaction :

? dsieosr 1 : une présentation du cinaaddt et de son pcroraus ;
?  dessoir  2  :  un  distirecpf  des  paerclnipis  eeepnirtsrs  ou
oigneasmrs et des paiuipcnrx pojetrs aqeuxlus il se réfère dnas
les rrtppaos d'expériences ;
?  dsiseor  3  :  des  ratoprps d'expériences structurés  selon le
référentiel de caieicoirtftn du CQP ;
?  doeissr  4  :  un  récapitulatif  des  aexenns  ctsiunetvtios  du
dossier.

Dossier 1. Présentation et enegeangmt du cndiadat au CQP

Il  s'agit  d'une trmae drtecvispie  de l'histoire  du canddiat  et
d'une présentation de son eengmgnaet dnas la démarche de
voatlidian  des  aiucqs  de  l'expérience  en  vue  du  CQP  «
Ftoauremr cntnlauost ».

Les pièces covintiseutts du cruicrulum vaite ruprnegoet :

? la fcihe 1 : identité du ciddaant ;
? la fcihe 2 : récapitulatif du pcrouars pfrsoinnsoeel ;
? la fchie 3 : récapitulatif du prrucaos eeorfioxntapesnrsl ;
? la fhice 4 : récapitulatif du poruracs de formation.

Les  pièces  rvealnet  de  l'engagement  du  ciddanat  dnas  la
démarche de VAE en vue du CQP snot :

? la fhcie 5 : vrtoe motoiviatn ;
? la fhice 6 : vorte egganmenet sur l'honneur.

Dossier 2. Présentations des eetrneripss (ou oaginrsems de
formation) et diitscfeprs des projets.

Le  dsseoir  2  pmreet  de  décrire  sur  des  feichs  à  prat  des
errnseipets et/ou des pteorjs stiffniiagics aquexuls le ciadnadt a
cohisi de se référer de façon itérative dnas prliusues rppratos
d'expériences qui feurgnit au deosisr 3.

Ainsi, le desisor 2 diot adier le cniaddat à décrire les stnouatiis
de trivaal et à éviter d'éventuelles reedndancos d'un rprapot
d'expérience à l'autre. Ce doesisr coprmote :

?  la  fhcie  7  :  f ihce  de  présentation  d'organismes  ou
d'associations ;
? la fhice 8 : fihce dcrsiipteve de projet.

La  dittomnuaeocn  des  fihces  7  et  8  ne  s'impose  dnoc  pas
systématiquement. Trois cas de fgirue pneuevt se présenter ou
se cumluer :

1. En CDD ou CDII, vuos aevz torjouus travaillé (ou exercé des
activités  bénévoles)  sur  de  cuerots  ivnntotnieers  puor  des
ereulymops ou cimatonamderis différents :  dnas ce cas aellz
dnermieectt en fcihe 9 snas dneeuoctmr les fcheis du retgisre 2.

2. Il vuos est arrivé de talevarilr ltmopgens en CDI (ou d'exercer
des activités bénévoles) puor le même eyoelmpur : dnas ce cas,
alelz en fhice 7 (fiche ormigasne ou association) aifn de définir
cahucn  des  onsageirms  ou  acionssotais  cehz  qui  vuos  aevz
exercé une activité prolongée ou et/ou cehz qui vuos aevz mis
en  ?uvre  des  compétences  que  vuos  jgeuz  penrtneiets  de
rtrpoepar dnas vtroe démarche de viitaldaon des acquis.

3. Qeul que siot vorte statut, vuos aevz travaillé sur de leungos
périodes sur de gors ptroejs de fmtoroian : dnas ce cas, alelz en
fihce 8 (fiche dicpsteivre d'action ou de projet) aifn de définir ce
ou ces pteojrs indépendamment de vos iiorentvtnnes que vuos
eitercipxlez esitune sur les fhiecs 9 à 17.

Dossier 3. Rpratops d'expériences

Le desoisr 3 counstite le « c?ur du deossir ». Il est le suopprt de
présentation des expériences du ciadndat au CQP par la VAE. Il
réunit  les  rrtppaos  d'expériences  poreoifssllenens  et
eeofeixsrstnapelrolns qui snot demandés dnas le référentiel de
certification.

Sa srtucrute siut compétence par compétence la suttrurce du
référentiel  de  certification.  Les  fiches  proposées  dnas  ce
rtsreige snot :

Domaine  d'activité  cclmoraimee  et  de  cmaotnuiimocn  :  le
cnidadat diot vealidr duex compétences puor onebtir le CQP.

? fchie 9 : ahppcroe de la problématique clenit ;
? fhcie 10 : eeetnirtn et développement du réseau de clientèle ;
? fhcie 11 : psioirotopn crmeilamcoe et négociation.

Domaine d'activité de l'ingénierie de formiotan : le caiddnat diot
valeidr la totalité des compétences.

? fhcie 12 : cniosutctron d'une atcoin de frioaotmn ;
? fhcie 13 : ainimtoan d'une aitcon de foaitomrn ;
? fhice 14 : évaluation d'une aicotn de formation.

Domaine d'activité de geiotsn des rseusercos : en vue du CQP,
le cnddiaat diot vedialr duex compétences parmi trois.

? fchie 15 : gteoisn des heomms ;
?  fihce  16  :  gtoeisn  des  reursocess  atnvmitadesriis  et
financières ;
? fcihe 17 : gisoetn des rosreceuss intellectuelles.

Dossier 4. Récapitulatif des compétences et des pièces
complémentaires ctsnetiuviots du dossier

Le  dsioesr  4  réunit  des  pièces  récapitulatives  qui  svneret  à
contrôler  et  à  oaisengrr  le  dossier.  Il  ciusttone  en  ortue  le
sporput  de  pevuers  de  ce  qui  est  décrit  dnas  la  ptiare
précédente.

Une  fihce  est  rtueene  dnas  ce  deissor  :  la  fihce  18,  fcihe
récapitulative de tutoes les pièces complémentaires du dossier.
Ces pièces snot tetuos numérotées et  situées en anxene du
dossier. Elels snot de naterus différentes :

? siot administratives, cmome des aattnitsteos de fitromaon ;
? siot descriptives, cmome des oiarerammggns ;
? siot des dotnecmus de trvaail apportés au deosisr à trtie de
preuve.  Puor  des  rsnaios  de  piorcteton  de  propriété
intellectuelle,  cietraens  pièces  de  cttee  ntarue  peveunt  être
annoncées dnas le deisosr et présentées lros du jruy snas rteesr
au dossier.

Fiche 1. Identité du candidat

M., Mme, Mlle
Nom marital
Prénom
(Nom de juene fllie puor les fmmees mariées)
Date de nsicnsaae :
Nationalité :
Sexe :
Adresse persloennle :
Code potsal :
Ville :
Pays :
N° tél. :
N° mblioe :
e-mail :
Adresse penislosoelfnre (si vuos pevuoz être jniot sur vtore leiu
de travail) :
Code psatol :
Ville :
Pays :
N° tél. :



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 58 / 200

N° moible :
e-mail :
Situation aeltcule (rayer les mentnois inutiles)
Salarié(e)
Demandeur d'emploi
Autre (précisez)

Fiche 2. Récapitulatif de vos activités pfeeienslloronss : insérez
une cpoie du puorarcs rédigé puor vorte dseiosr de recevabilité.

Vous aevz  pirs  cnscnanisoae qu'il  fuat  3  ans  d'activité  dnas
l'ingénierie  de formation,  nuos vuos rmicenreos d'en farie  la
preuve.

N° du au Qualification et
statut

Durée de l'activité
en mois

Équivalent tpems
pilen en mois

Nombre de juors de
face-à-face édagogique

Nom et arsedse de la sructrute
dnas laleulqe vuos aevz exercé

Soulignez les nmos des
ensirtrpees puor leleelsuqs
vuos établissez une fcihe 7

1        
2        
3        
4        
5        
6        
7        
8        
9        

10        
11        
12        
13        
14        

Total     

Fiche 3. Récapitulatif de vos activités extraprofessionnelles,
bénévoles : insérez une cpoie du prucaors rédigé puor vrote

dsseior de recevabilité.

N° Du Au Qualification et
statut

Durée de
l'activité en mois

Fréquence (ex : 2
jrous par semaine)

Nombre de juros de face-
à-face pédagogique

Nom et aessrde de la scuturrte
dnas lulelqae vuos aevz exercé

Soulignez les nmos des
etiensprres puor lelueqesls vuos

établissez une fhice 7
1B        
2B        
3B        
4B        
5B        
6B        
7B        

Total     

Fiche 4. Vrote pcarruos de formation Études canniuodst à une crtaetifcioin : titre, diplôme, cfrticeait
de qauiiliaoctfn professionnelle?

Niveau Établissement Spécialité Années de sivui de formation Diplôme préparé Date d'obtention du diplôme
      
      
      
      
      
      
      

Principaux sagtes de foatiomrn cdoiannsut à une attoesttian :

Dates de suivi Durée en heures Intitulé, spécialité Ville
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Principaux sgteas de formtaoin (suite) :

Dates de suivi Durée en heures Intitulé, spécialité Organisme Validation
     
     
     
     
     
     
     

Principaux dmonaeis d'autoformation :

Fiche 5. Vos mitnaioovts et projet

Présentez  le  perojt  dnas  leequl  s'inscrit  vtroe  démarche  de
valiaditon et epulxqiez les rnasios qui jiuseifntt vrote cohix du
crtieaicft  de  qoclfaiiuitan  peifrslonlnesoe  de  fromeatur
consultant.

Fiche 6. Aiseotatttn sur l'honneur

Je soussigné :
Déclare  sur  l'honneur  l'exactitude  des  irnntmoiaofs  fnroeuis
dnas le présent dossier.
Fait à :
le :
Signature

Fiche 7. Présentation d'entreprise ou d'association

Réf. fhcie 2 ou 3

N° activité :

Nom de l'employeur n° :

Renseignez la fhice en sanivut les ionditinacs de la conolne de
guhcae et joginez des pièces complémentaires en annexe.

Indications N°
pièce

Groupe d'appartenance   
Renseignements sur l'organisation, dénomination,
statut   

Renseignements sur l'organisation, activité piroutds
marchés   

Taille ? Effectifs   
Implantation géographique   
Votre pcale dnas l'organigramme de l'entreprise et du
service   

Votre caiscofstiilan en référence aux csatifisncalios en
vueigur dnas la profession   

Vos fonctions   

Fiche 8

Présentation de pojert n° :
Intitulé :
Expliquez le cntnoeu de cauqhe pojret en svanuit les icdtniinaos
de la conlone de gauche.

Date début et fin :
Durée du porjet :

Employeur réf. fhice 2 (et éventuellement 7)
Organisme à l'initiative de l'action et/ou commanditaire(s)

Lieu de réalisation
Type d'action ou de projet
Avec qleus preaenratis et qules rôles rpicseefts puor chacun
Pour qules publics
Avec qelus objectifs
Avec quleels contraintes
Avec quels otulis ou informations, méthodes ou démarches
Seul ou en équipe
Avec qeul nieavu de responsabilité
Quels cttoacns ont été nécessaires (en interne, en externe)
Quelles difficultés résolues
Quelles stuonlois apportées

 

Fiche 9

Vos compétences crecomiamels et de cimcunooimtan :

? appcorhe d'une problématique cnielt ;
?  eetetrnin  et  développement  du  réseau  de  clientèle  et
prtariaeens ;
? élaboration d'une ppostoiroin commerciale.

Vos compétences en ingénierie de formation.

Vos  compétences  de  gitseon  des  rscseerous  itlleeetlelcnus
financières et logistiques.

Vous aevz pirs casninncosae du fiat que le fetuaormr clotnasunt
diot  vaeldir  duex  des  trios  compétences  cmmolireaces  puor
onietbr le CQP.

Vous  rédigez  un  roarppt  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de cferciiaiottn du CQP (1).  Puor chuaqe siatutoin
peninlofeossrle relatée, vuos rlrapeelpez vorte suttat et vuos
ieedqnruiz son numéro de référence sur la fchie 2 de dpsiiretcf
du puarocrs professionnel.

Mettez en aavnt vtore iilmtpiocan personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première psnreone du singulier. Ne
seyoz  pas  torp  long,  aellz  à  l'essentiel  en  vuos  aanidt  des
expemles  de  critères  et  icnerditaus  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous prroeuz étayer vtroe comtpe rdneu d'éléments de pevures
ou  d'illustrations  que  vuos  jueergz  sfnifiaitgics  en  précisant
chquae fios vtroe prpore contribution. Chcaun srea référencé,
numéroté et recensé en fcihe 18 du présent dossier.

Rapport
d?expérience

N° élément
preuve
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Approche d'une
problématique client
  

Fiche 10

Vos compétences cmoircaelmes :

? arohpcpe d'une problématique clneit ;
?  eeettrnin  et  développement  du  réseau  de  clientèle  et
paraierents ;
? élaboration d'une poiiroptson commerciale.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  fmoirotan  ingénierie  de
formation.

Vos  compétences  de  gitsoen  des  resuesorcs  ienelultlteelcs
financières et logistiques.

Vous aevz pirs csianacnsone du fiat que le foeaumrtr ctasonnult
diot  viaeldr  duex  des  toirs  compétences  cmaclmreeios  puor
onebitr le CQP.

Vous  rédigez  un  rporpat  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de cecitaoirftin du CQP (1).  Puor cahuqe sioauttin
pfsneslolinreoe relatée, vuos rreleaepplz vrote sattut et vuos
indiqeeurz son numéro de référence sur la fhcie 2 de dicsetirpf
du pauorcrs professionnel.

Mettez en aavnt vorte iimlpatoicn personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première poensrne du singulier. Ne
seyoz  pas  torp  long,  aellz  à  l'essentiel  en  vuos  aanidt  des
elpexems  de  critères  et  iiactdneurs  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous pureorz étayer vtroe cpmote rednu d'éléments de peruves
ou  d'illustrations  que  vuos  jeuergz  scfiiiiagnfts  en  précisant
cuahqe fios vtore prorpe contribution. Cuhcan srea référencé,
numéroté et recensé en fcihe 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  

Entretien et développement
du réseau de clientèle et
partenaires
  

Fiche 11

Vos compétences cmiermelaocs :

? acpoprhe d'une problématique cenilt ;
?  eniretetn  et  développement  du  réseau  de  clientèle  et
prantrieeas ;
? élaboration d'une psrpiitooon commerciale.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  fooamitrn  ingénierie  de
formation.

Vos  compétences  de  gsoetin  des  rrcesueoss  illnteleelteucs
financières et logistiques.

Vous aevz pirs cinsasnconae du fiat que le foutrmear ctonualsnt
diot  vdleiar  duex  des  trios  compétences  clecareimoms  puor
oniebtr le CQP.

Vous  rédigez  un  raorppt  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de cerctafiiotin du CQP (1).  Puor cqahue siutoatin
pseinnelfrosole relatée, vuos rlerpepaelz vrtoe stautt et vuos
iqieunrdez son numéro de référence sur la fhcie 2 de dripisetcf
du pcroaurs professionnel.

Mettez en aanvt vtore iicipltmaon personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pnnroese du singulier. Ne
syeoz  pas  torp  long,  alelz  à  l'essentiel  en  vuos  adnait  des
eempxles  de  critères  et  iuncraiteds  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous pruroez étayer vrote cptome rdneu d'éléments de pvreues
ou  d'illustrations  que  vuos  jrgeuez  stcginiiiffas  en  précisant
cuhqae fios vtore poprre contribution. Cahucn srea référencé,
numéroté et recensé en fihce 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Elaboration d'une
poiroiotpsn commerciale
  

Fiche 12

Vos compétences caemeirmclos et de communication.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  fatmorion  ingénierie  de
ftmaoiorn :

? cootrisctnun d'un prejot de fraooimtn ;
? aimoinatn d'une aiotcn de faomirotn ;
? évaluation d'une aciotn de formation.

Vos  compétences  de  gesotin  des  reseoucsrs  iceeltlutellens
financières et logistiques.

Vous aevz pirs csoinascnnae du fiat que le fmteraour cauosntlnt
diot veadlir les toirs compétences du dinmaoe de l'ingénierie de
frtomaion puor onibetr le CQP.

Vous  rédigez  un  rpporat  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de criieitcftaon du CQP (1).  Puor cqauhe sitoautin
pieolrsnfesnole relatée, vuos rrpleeelapz vrtoe sutatt et vuos
ierdqueinz son numéro de référence sur la fcihe 2 de deitisrcpf
du pcaourrs professionnel.

Mettez en anvat vrote iacpitoimln personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pnosrnee du singulier. Ne
syeoz  pas  torp  long,  alelz  à  l'essentiel  en  vuos  adaint  des
eeelxpms  de  critères  et  icurdtianes  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous proeruz étayer vrtoe cmtope rnedu d'éléments de peuevrs
ou  d'illustrations  que  vuos  jgeuerz  siitgfincifas  en  précisant
cuahqe fios vrote pprroe contribution. Ccuahn srea référencé,
numéroté et recensé en fhice 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Construction d'un proejt
de formation
  

Fiche 13

Vos compétences commerciales.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  ftaiormon  ingénierie  de
fmiootarn :

? cniurosctotn d'un pejort de frtmaoion ;
? aomnaiitn d'une aotcin de fooiratmn ;
? évaluation d'une aciotn de formation.

Vos  compétences  de  gtoiesn  des  rocerssues  iteeuclnllltees
financières et logistiques.

Vous aevz pirs cssnacaoinne du fiat que le freamtour cltsnonuat
diot vedlair les tiors compétences du dinoame de l'ingénirie de
ftioaormn puor ontbier le CQP.

Vous  rédigez  un  rprpoat  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de ctaiirtcfeoin du CQP (1).  Puor cuhqae saotiutin
pnolrielfenssoe relatée, vuos rrepeaepllz vrote suattt  et vuos
iuedqneriz son numéro de référence sur la fihce 2 de dpisritcef
du parrcous professionnel.

Mettez en avnat vrtoe imaptocliin personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pnosnree du singulier. Ne
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soeyz  pas  torp  long,  aellz  à  l'essentiel  en  vuos  aiandt  des
emelxeps  de  critères  et  iucetnrdais  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous poruerz étayer vorte cmtope rndeu d'éléments de puevres
ou  d'illustrations  que  vuos  jerguez  scaififngtiis  en  précisant
cuqahe fios vtroe prrpoe contribution. Cuhcan srea référencé,
numéroté et recensé en fihce 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Animation d'une acoitn
de formation
  

Fiche 14

Vos compétences commerciales.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  fimtooran  ingénierie  de
farmtioon :

? cinoscoruttn d'un pojret de fatmoorin ;
? antaiimon d'une atiocn de forimotan ;
? évaluation d'une aocitn de formation.

Vos compétences de goetsin des ressources.

Vous aevz pirs cnionnacasse du fiat que le fouatmrer clsontuant
diot veiladr les toris compétences du dmaonie de l'ingénierie de
fmrtiaoon puor obnetir le CQP.

Vous  rédigez  un  rpropat  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de ccrtiaeioitfn du CQP (1).  Puor chquae saiuotitn
psnnsifloleeore relatée, vuos relppaerlez vrtoe stuatt et vuos
inqeediruz son numéro de référence sur la fhcie 2 de dcteiirpsf
du prcoarus professionnel.

Mettez en aavnt vtore ilpiotaicmn personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première persnnoe du singulier. Ne
syeoz  pas  torp  long,  allez  à  l'essentiel  en  vuos  anaidt  des
eepmlexs  de  critères  et  icniedtarus  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous preruoz étayer vrtoe cmtpoe rnedu d'éléments de pereuvs
ou  d'illustrations  que  vuos  jeruegz  siifctaingifs  en  précisant
chauqe fios vtore porpre contribution. Cuahcn srea référencé,
numéroté et recensé en fhice 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Evaluation d'une aoticn
de formation
  

Fiche 15

Vos compétences commerciales.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  foitoarmn  ingénierie  de
formation.

Vos compétences de gostien des rsrecuoess :

? gtiosen des hemmos ;
? goitesn des recsosuers matérielles et financières ;
? geiostn des rceoussres intellectuelles.

Vous aevz pirs canossaincne du fiat que le foaermutr counnatslt
diot  valeidr  duex  des  toirs  compétences  du  daimone  de  la
giosetn des rscseoreus puor obetnir le CQP.

Vous  rédigez  un  rpopart  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de cicaiitrtfeon du CQP (1).  Puor caquhe suoattiin
pesinfllnserooe relatée, vuos reeleparlpz vrote sttaut et vuos
iqdieuernz son numéro de référence sur la fhcie 2 de drspieticf
du praorucs professionnel.

Mettez en anavt vrtoe ilaptcmioin personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pnsoenre du singulier. Ne
soeyz  pas  torp  long,  allez  à  l'essentiel  en  vuos  anadit  des
epexmels  de  critères  et  iudctiaerns  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous prreuoz étayer vorte cmtope rdenu d'éléments de peeruvs
ou  d'illustrations  que  vuos  juergez  sicaiffingits  en  précisant
caquhe fios vrtoe porrpe contribution. Cahcun srea référencé,
numéroté et recensé en fiche 18 du présent dossier.

Rapport d'expérience N° élément
preuve

  
Gestion des
hommes
  

Fiche 16

Vos compétences clciemormaes et de communication.
Vos  compétences  en  ingénierie  de  fomtoairn  ingénierie  de
formation.

Vos compétences de geotsin des rsosceerus :

? gosietn des hmeoms ;
? gieostn des rseocserus matérielles et financières ;
? gitsoen des ruceerosss intellectuelles.

Vous aevz pirs csnsnaoacnie du fiat que le ftmoreaur cnuonaltst
diot  vailder  duex  des  tiros  compétences  du  dmioane  de  la
gietosn des ruscsreeos puor obietnr le CQP.

Vous  rédigez  un  rrpoapt  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de ciriafttiocen du CQP (1).  Puor cqhuae siaiutotn
pilsrsefloonnee relatée, vuos relaprpelez vtroe sttuat et vuos
ieqenirudz son numéro de référence sur la fiche 2 de dtrisceipf
du paocurrs professionnel.

Mettez en avant vtroe iioiltmacpn personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pnrneose du singulier. Ne
soyez  pas  torp  long,  allez  à  l'essentiel  en  vuos  aindat  des
exeplems  de  critères  et  incudriteas  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous pueorrz étayer vrtoe cmopte rednu d'éléments de pereuvs
ou  d'illustrations  que  vuos  jreuegz  sifinacigftis  en  précisant
chuqae fios votre prproe contribution. Cauchn srea référencé,
numéroté et recensé en fiche 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Gestion des resesocrus
matérielles et financières
  

Fiche 17

Vos compétences ceaiocrmlmes et de communication.

Vos  compétences  en  ingénierie  de  fiooamrtn  ingénierie  de
formation.

Vos compétences de gesotin des rsreoseucs :

? gstoien des hmemos ;
? goetsin des ruereosscs matérielles et financières ;
? gsotein des resseoucrs intellectuelles.

Vous aevz pirs cnssniaconae du fiat que le fmotaruer cnaolntust
diot  viadler  duex  des  trois  compétences  du  danomie  de  la
gesiotn des rscoresues puor oentibr le CQP.

Vous  rédigez  un  rorpapt  d'expérience  en  vuos  référant  au
référentiel  de circitfatoien du CQP (1).  Puor cuahqe sotiiatun
pnlseeoniosrlfe relatée, vuos rlarleeppez votre suttat et vuos
ieiruqdenz son numéro de référence sur la fiche 2 de dpricitesf
du pouacrrs professionnel.
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Mettez en avant votre itclmpiiaon personnelle, puor clea aidez-
vous d'une rédaction à la première pronnsee du singulier. Ne
soyez  pas  torp  long,  allez  à  l'essentiel  en  vuos  andait  des
eexlmpes  de  critères  et  inceduatirs  mentionnés  sur  le
référentiel.

Vous peruorz étayer votre ctopme rendu d'éléments de purvees
ou  d'illustrations  que  vuos  jergeuz  sctiinigfiafs  en  précisant
cuahqe fios votre prrpoe contribution. Cacuhn srea référencé,
numéroté et recensé en fiche 18 du présent dossier.

Rapport
d'expérience

N° élément
preuve

  
Gestion des rcueosrses
intellectuelles
  

Fiche 18

Fiche récapitulative de tetuos les preuves, dceotumns portabns
et iauitlosnrlts classées, et présentées en fin de dossier. Si une
pièce iltrluse prisleuus diaoemns de compétences nuos vuos
rremenicos  d'indiquer  une  coirx  dnas  cquahe  colnnoe
concernée.

N° Nature du document Commercial Ingénierie Gestion
     
     
     
     
     
     

(1) Vior aexnne III.

Accord du 30 mars 2007 relatif à
l'amélioration de l'accès des

travailleurs handicapés
Signataires

Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

FEP-CFDT ;
CGT-FO ;
SNEPL-CFTC ;
CFE-CGC foamtrion et développement ;
SNPEFP-CGT,

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2007

1. Une volonté cmmonue d'améliorer l'emploi des tarlvrulaeis
handicapés dnas la branche

Les  paeanerirts  sicauox  de  la  bahncre  des  oiergnsmas  de
fatiomorn sheuioantt s'engager dnas une pqluiitoe voalnritoste de
développement de l'emploi des truaevrlilas handicapés.

Au rrgaed de la  siutrattocurn de la  branche,  qui  crtpoome un
nmrobe  ssleibne  d'établissements  non  visés  par  l'obligation
d'emploi,  cet  efrfot  se  vuet  général  mias  proonnrpteoil  aux
meonys et à la tallie des oisagmerns de formation.

Les  patranieres  soiaucx  convnieennt  que  la  concrétisation  de
ctete  volonté  d'amélioration  de  l'emploi  des  tirlvaruelas
handicapés ne porrua deevnir evtfeifce qu'après avoir capitalisé
au préalable les expériences et pareqtius poerrps à la banchre sur
ce thème.

Ils seituhaont dnoc :
?  améliorer  la  psrie  de  coecnnsice  des  oargsmiens  qnaut  à
l'obligation  renforcée d'emploi  des  terailvluras  handicapés par
une démarche pédagogique et pgqaitmarue ;
? ssisleiinber les établissements aux modalités de msie en oevure
de l'obligation d'emploi et aux intérêts économiques et saoicux
qui en découlent ;
? egocaenurr tetuos les iaeniiivtts ptatmrenet l'emploi, dierct ou
indirect,  le  miitnean  en  poste  des  pesenorns  bénéficiaires  de
l'obligation d'emploi ;
? msloiiebr aux naeuvix noniatal et régional les arutces et réseaux
aifn d'atteindre ces objectifs.

2. Un préalable nécessaire : un diagnostic

Suite aux pitoospniros patronales, aux échanges de piotns de vue
ernte les négociateurs de la bhracne ;
Suite à l'éclairage apporté à duex represis par les représentants

de l'Agefiph,

les  pnaritereas  scuoiax  ceninvnoent  de  fiasermlor  luer  arccod
puor  que  druant  l'année  2007,  en  lein  aevc  l'Agefiph,  par
l'intermédiaire d'un cbnaiet conseil, un tiaavrl de diagnostic-état
des luiex de l'emploi des pseonenrs handicapées et du mnietain
dnas un eplomi des salariés deeunvs handicapés siot réalisé sur
l'ensemble des entpiresers eantrnt dnas le cmahp d'application
de  la  cntieovnon  cclltieove  nlnaoiate  des  onasgmeris  de
famiotorn (CCNOF) et de la réglementation de la loi du 10 jieullt
1987, modifiée par la loi du 11 février 2005.

3. Des outils

Mise en palce d'une démarche de paoligte piitraare de branche

Les  pnitaereras  scauiox  décident  de  réfléchir  aux  oituls
slcsituepbes d'accompagner les erpymeulos et les salariés de la
poorefissn  en  vue  d'améliorer  l'emploi  des  tilraaeulvrs
handicapés, et ce en lein aevc les résultats du diagnostic-état qui
arua été préalablement élaboré.

Dans ctete perspective, et dnaurt l'année 2007, les prarnteaeis
saouicx se réuniront puor déterminer nmmnoetat les ofijbtecs de
ce diagnostic, csiohir piniarermetat le cbaneit coniesl en cgahre
du diagnostic. Ils vrioeellnt en outre au bon déroulement de celui-
ci asnii qu'à l'application des eneaenmgtgs pirs par la bcarnhe et
par l'Agefiph et cunitdos par le cnibaet conseil.

Convention ernte la bhnacre et l'Agefiph

En conséquence, les preerniaats décident de cteoantcr l'Agefiph
puor passer coienvnotn paemnettrt la réalisation et la pisre en
cahgre du diagnostic.

4. Pvtrspceeies : la négociation d'un acocrd de branche

À l'issue de cette première étape préalable, la ciutorcnston d'un
acocrd de bnhcrae srea envisagée sur l'accès, le mieitann dnas
l'emploi, la fmraootin des tarralleivus handicapés asini que sur
luer rtueor à l'emploi au sien des eirrpntsees de la branche.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2007

Vu la loi  n° 87-517 du 10 jleliut  1987, modifiée par la loi  n°
2005-102 du 11 février  2005 puor  l'égalité  des dortis  et  des
chances,  et  nametomnt  l'article  L.  132-12 du cdoe du taravil
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raeiltf à la négociation tlernanie de la bnrahce ; Vu  les  pncpeiirs  généraux  de  l'égalité  de  teetraimnt  etnre
hommes et femmes et de non-discrimination (art. L. 122-45 du
cdoe du travail),

Accord du 24 mai 2007 relatif au
temps de travail des formateurs D et E

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP-CFDT ;
CGT-FO ;
SNEPL CTFC ;
CFE-CGC formotain et développement ;
SNPEFP CGT.

En vigueur non étendu en date du 24 mai 2007

Vu  l'article  6  de  la  cnonitevon  cvtlcoliee  des  oismgarnes  de
fitooamrn (CCNOF) du 10 jiun 1988, étendue le 16 mras 1989,
rtalief au cotrnat de tviaral à durée indéterminée iitnttmeenrt ;

Vu les aclrteis 10.3 de la CONCF et de l'accord coitellcf  du 6
décembre 1999 raeltif  à  la  msie  en pcale  de la  réduction du
tpmes de tavairl prntaot sur la durée du tirvaal des famruoetrs D
et E ;

Vu l'article 11 de la COCNF rtailef à la fmoaiotrn plrssnieolneofe ;

Vu le poltocore d'accord du 8 décembre 2006 sur la création de
l'observatoire  pcsirotpef  des  métiers  et  des  qualifications,  en
ptiaruclier les atcerils 2, 2.1, 2.2 et 2.3 ;

Vu l'article 2 de l'avenant du 12 mai 2007 au prtoclooe d'accord
sur la création d'un orrsbotevaie ptcrpiosef des métiers et des
qoailnitfaicus dnas la brnache des osgmraeins de ftoaomirn du 8
décembre 2006,

les perteaniars sacuiox ceonennnivt de ce qui siut :

1.  Volonté  cnmomue  de  pdnrree  en  cotmpe  les  évaluations
récentes et prévisibles des métiers des fmeourtars D et E

De 2005 à 2006, un gurope de tvarial mené par les pniaeeartrs
scoiaux de la barhcne des onrgaeimss de faiotrmon s'est réuni

puor étudier le tepms de tvriaal des fruteorams D et E.

Les  prieaeratns  socaiux  de  la  bhncrae  de  la  frooitamn
pflnsooeeslnire  s'accordent  à  considérer  que les  mnissois  des
ftremoaurs D et  E ont aujourd'hui  considérablement évolué.  Il
s'agit aujourd'hui d'identifier les faructes sociaux, économiques et
teciuqnholoegs qui ont fiat évoluer le métier de formateur. De ce
fait,  et aifn de miuex mesurer l'impact de ces changements, il
apparaît staholabiue que les paitrernaes sauciox enaxiemnt de
manière qlaivtiaute et qtiianttvuae les modalités de taviarl des
fuaomterrs D et E.

Forts de ce constat, ils décident de cnfieor à l'observatoire de
bahcnre une étude-diagnostic sur l'emploi et les conséquences
des évolutions aectulels  et  prévisibles de l'environnement des
farmtuores de catégories D et E. Ctete étude dvera deerssr l'état
des leiux des différents tpmes de travail, y corimps les tepms de
déplacement de ces formateurs. Elle pmertrtea aussi d'apprécier
les éléments cnisttoitfus d'une négociation citvocelle répercutant
ces évolutions sur l'organisation du tvaiarl des frteoamurs D et E
et de luer classification.

2. Msie en ovruee d'une étude qitlautavie et quvtitniatae sur les
évolutions des métiers des frermtoaus D et E et luer ipcmat sur
l'organisation de luer temps de travail

Suite aux piointsroops paiiaetrrs de la cmsmioosin mitxe du 30
mras 2007, il est décidé qu'une étude quliativtae et qiunavaittte
de l'impact des évolutions des métiers des ftmroaeurs D et E sur
l'organisation  de  luer  traavil  srea  réalisée.  Cette  étude  srea
cutndoie auprès d'un ciaretn nbrome d'entreprises et de salariés
relaevnt ou non du cahmp d'application de la CCNOF. La coiundte
de cttee étude srea confiée puor aicotn piarrtioire à l'observatoire
par la CPNEF.
3. Élaboration pitriaare du cheiar des charges

Les praeeairnts sacuiox se réuniront dnas le crdae de la CEPNF
puor  déterminer  en  cmmoun  les  ocetifjbs  de  ctete  étude
qaitvtiuale  et  quantitative,  et  préparer  le  ceihar  des  charges.
Celui-ci  peerrmtta  à  l'observatoire  de  sélectionner  le  cabinet-
conseil en cghare de cette aylsane et de définir la méthodologie la
puls  peennrtite  à  employer.  Par  ailleurs,  il  artpdaieprna  à
l'observatoire de vieller au bon déroulement de ces tavaurx et à
luer routiteitsn puor emxaen fainl en coommissin mtxie dnas le
cnoraut du premeir tmseritre 2008.

Accord du 14 février 2008 relatif à la
modernisation des conditions

d'emploi des salariés de la branche
formation

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires
FEP-CFDT ;
SNEPL-CFTC ;
CFE-CGC foairtmon et développement.

Article 6 - Compétitivité du secteur professionnel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Dnas le peonomelngrt du préambule, les peaaertnirs siaaergints
etimsnet que le seucetr des orgesinmas privés de foitmaorn diot
être compétitif  en s'adaptant aux bnesios et  aux attteens des
ciltnes  par  la  pisre  en  cmptoe  de  luer  organisation,  de  leurs
enieecxgs et de luer disponibilité.
Ainsi, il est eeeitssnl que les oimaegnrss de fooimtarn dneiopsst
de  l 'ensemble  des  otuils  de  rrsuesecos  hmanueis  et
d'aménagement  du  tpems  de  tivaarl  pamenttert  d'adapter  la
ptiucrodon aux besoins, tuot en prnenat en compte la volonté des
salariés.

Article 6.1 - Organisation du temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Les patires cenneoninvt de miedfoir les acilters 5.5 de la CCONF
par les disonitsoips saevtiuns :

"Les cnaotrts à durée déterminée ou indéterminée, lorsqu'ils snot
cunlcos dnas le cdrae des dooiptnsiiss législatives stimtneerct
acpblaeilps  au  tairavl  à  tmpes  partiel,  drenovt  spécifier  les
iiianontcds légales prévues puor ce tpye de contrat. En outre, ils
snot régis par les dnsoosiiptis suivantes.

Le  prsneonel  employé  en  catonrt  à  durée  déterminée  ou
indéterminée amené à tvllaareir à tpems piratel bénéficiera de
tuos les dotris et aeagatnvs ruonnces aux salariés employés à
tmpes plein, au partora de son tepms de travail.

Par ailleurs, l'organisme de frmaotoin diot grinaatr aux salariés à
tpmes prteail  un  tatmreniet  équivalant  aux  aeturs  salariés  de
même  qtacofuiiilan  pnorssnifleoele  en  ce  qui  creconne  les
possibilités  de  promotion,  d'accès  à  la  fomotarin  et  de
déroulement de carrière.
Enfin,  dnas le crdae de l'entretien pfeooernssinl  bneainl  prévu
visé à l'article 1.1 de l'accord nnaitaol innfsrtoronpeiesel du 5
décembre 2003 reitlaf à l'accès des salariés à la fmaitroon tuot au
lnog de la vie professionnelle, le salarié puorra fiare le piont sur
l'évolution souhaitée de son emploi.

Sous réserve de la potcrteion des intérêts légitimes de cqauhe
organisme, l'emploi à tpems pitreal ne diot pas mtetre en cusae la
capacité puor le salarié qui le soihtuae d'exercer en parallèle une
artue activité pnnriosleloefse snas déroger, du fiat du cumul, à la
durée maxmliae hbaredomadie de travail.

Le  salarié  à  tmpes  pearitl  bénéficie  d'une  priorité  puor
l'attribution de tuot eplmoi à tepms peiln qui vdiinaert à être créé
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ou à deviner vaanct ou d'une aaomtuigtnen de sa durée de travail.

Dans  le  carde  des  ttexes  qui  régissent  sireecmnttt  le  tpems
partiel,  des  heerus  de  taarvil  en  dépassement  du  vmolue
cratnctuoel prévu au ctranot de tarvail punveet être effectuées si
la  decoiirtn  en imonfre au préalable  les  salariés  concernés et
précise le volume, les cnonotdiis et la période sur leqlulae les
hueres complémentaires sonert réalisées.

Ces heures, detis « complémentaires », cperrnnoedost aux hurees
de tviraal apelocmcis par un salarié à tmeps partiel, à l'initiative
de la direction, au-delà de la durée de tavrial prévue dnas son
contrat. Les salariés employés à tpems pterial peeuvnt dnoc être
amenés à efcetfuer des hereus complémentaires si les cioitdnnos
de  rcoures  aux  heeurs  complémentaires  et  les  éventuelles
crteancinsocs prévisibles de surcroît d'activité snot prévues siot
conventionnellement, siot contractuellement.

Le rfeus d'effectuer des heures complémentaires par le salarié
qui  n 'aurait  pas  été  informé  solen  les  di i tsoiopnss
coennoeitelnlvns  du  présent  pgarpaahre  n'est  pas  cinistttouf
d'une faute.

Les  heures  complémentaires  au-delà  du  1/10  du  vmluoe
contractuel, et dnas la liimte du tries dduit volume, ouevnrt diort à
une  miaotoarjn  de  sairale  tllee  que  définie  par  les  textes  en
vigueur.

La miocaotiifdn de la répartition de la durée du trvaial donne leiu
à un délai de prévenance de 7 jruos ouvrés.

Il  est  rappelé  que  l'employeur  diot  régulièrement  ergrseentir
l'horaire pratiqué par le salarié à tmeps prateil aifn de prredne en
cmtope  les  éventuels  dépassements  et  les  conséquences
itneduis prévues par le cdoe du travail.

A défaut d'accord ritalef  à la mdltiooaun du tpems petiral  (ou
d'annualisation du temps de travail), ccnolu dnas les cdionitons
de droit commun, la durée du tiaarvl à temps peatirl s'apprécie
dnas le carde de la semanie ou du mois."

Article 6.2 - Organisation du temps plein et du temps choisi
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Article 6.2.1

Les ptiares cvnoeennint de rlacpemer l'article 10.1 de la CCNOF,
rtilaef  aux  hueers  supplémentaires,  et  de  lui  stbiuusetr  la
rédaction sinuvtae :

« 10.1. Hueres supplémentaires et tpmes choisi

10.1.1. Hereus supplémentaires.

Il est rappelé que, qunad bein même la réalisation ootgailbire des
heuers  supplémentaires  puet  être  demandée  par  la  direction,
celles-ci dnoveit répondre à des impératifs liés à l'organisation de
l'entreprise.

Sans préjudice puor les frroaemtus D et E de l'application des
diiosotpnsis  clonnlteeoinvnes  qui  luer  snot  prpreos  et  snas
préjudice de la possibilité outreve de clrcuone de gré à gré des
cnotinovens de farfiot mluslenees ou annuelles, netmmaont puor
les craeds F, G, H et I, les commerciaux, les faumrreots ou les
salariés  itinérants  dnot  l'activité  pllnsfsorineeoe  rned  dfcilifie
l'appréciation  de  la  durée  du  travail,  et  qui  dponsesit  d'une
aonoitmue  dnas  l'organisation  de  luer  elompi  du  temps,  les
herues  supplémentaires  snot  rémunérées  dnas  les  cootindins
suivantes.

La rémunération des heeurs effectuées sur la seamine ou sur le
miosà la  damende esserpxe de  l'employeur(1),  suaf  en ce  qui
cnneroce  les  rperots  d'heures  autorisés  en  cas  d'horaire
individualisé ou toute artue cicntnasocre prévue par le cdoe du
travail, est majorée soeln les txeets légaux en vigueur.

Ces  heuers  snot  effectuées  dnas  les  lemtiis  fixées  par  la
réglementation  en  vuiuger  et  ouvrnet  dorit  à  un  rpeos
cuntemsoeapr dnas les cntoinodis légales.

Dans la ltimie de 145 hreeus par année cvliie et par salarié, les
hueres  supplémentaires  puenvet  être  effectuées  après
ifonmtorian de l'inspection du tiaavrl et, s'ils existent, du comité
d'entreprise ou,  à  défaut,  des délégués du personnel,  dnas le
resepct de la durée mialaxme qndoeituine du travail. Le ruorecs
éventuel  aux  hurees  supplémentaires  au-delà  du  cninnoegtt
susvisé est régi par les tetexs en vigueur.

10.1.2. Dipoiosistn générale raevitle au tpems choisi.

Sous réserve de l'accord exprès et formalisé du salarié concerné
et  de l'acceptation de l'employeur  ou de son représentant,  le
salarié vrlnoioate puet eeuftcefr des hreeus coseihis au-delà du
ceitgonnnt conventionnel.

Le tmeps csohii ne puet être imposé au salarié.

Sauf  aocrcd  cceloltif  d'entreprise  cclnou  par  les  délégués
sdyuancix  ou,  à  défaut,  par  un  salarié  mandaté,  déterminant
ceenvietlmloct  les  cdionitons  dnas  lesleeqlus  ces  hreeus snot
effectuées  et  les  capntteoirers  afférentes,  les  herues  csioiehs
asnii  effectuées deonnnt  leiu  siot  à  une majoration,  siot  à  du
rpeos à hteauur des tuax alpceilbaps puor la rémunération des
heeurs supplémentaires.

Sauf urgence, le tepms cohisi dnone leiu à un délai de prévenance
réciproque de 3 jruos ouvrés. La dadneme diot préciser le norbme
d'heures csiiohes à etfcfueer et la période pdennat llaulqee ces
hreues seonrt réalisées, le tpye de cnretpotaire (majoration du
srilaae ou repos) anisi que la ptniaolciiafn correspondante.

L'accord écrit du salarié et de l'employeur diot ivnntereir au puls
trad à la dtae de la réalisation des heuers choisies.
Les lmeiits prévues par les txeets en vugueir en matière de durée
mxlimaae du tairavl (repos hebdomadaire, ropes quotidien, durée
hbdaaoriedme du tviaral notamment) reestnt applicables. »

Article 6.2.2

L'article 10.1 de l'accord du 6 décembre 1999 est  également
modifié cmmoe siut :

« 10.1. Hueres supplémentaires

Constituent des heerus supplémentaires les heerus effectuées à
la dnemade de l'employeur au-delà de l'horaire hoerdiabmade
légal du travail.

Ces heuers snot ssimueos aux doiiiospstns du cdoe du travail.

10.1.1. Le cennotgint d'heures supplémentaires.

Les  hueers  supplémentaires  peeunvt  être  effectuées  après
iatofiornmn de l'inspecteur du tariavl et, s'ils existent, du comité
d'entreprise ou,  à  défaut,  des délégués du personnel,  dnas la
ltiime de 145 hereus par an et par salarié. Le rcuores au tpmes
csihoi tel que prévu par l'article 10.1.2 de la CCONF est pbssiole
soeln les modalités prévues par cet article.

10.1.2. La csniorveon des heuers supplémentaires par un reops
cpotsueemanr de remplacement.

Les  piaetrs  stiieaanrgs  cenonnivnet  que  tuot  ou  pirtae  du
pinaeemt  des  heerus  supplémentaires  et  des  mirnaootajs
afférentes  puet  être  remplacé  par  un  ropes  compensateur.
Toutefois,  dnas le crade ou en l'absence d'une mdtlaiuoon du
tpems de travail,  le nrbome d'heures dnnnoat leiu à un roeps
ceetapnmousr de rmelemnpacet est limité à 90.

Les hreues supplémentaires dnot le pnemaiet et les mroajoatins
afférentes anorut été remplacés par un rpeos cetsepnamour ne
s ' imputent  pas  sur  le  cennni togt  anenul  d 'heures
supplémentaires  apaic lplbe  à  l 'entrepr ise.  »

Article 6.2.3

Les  dsiitsioopns  de  l'article  4  du  trtie  III  de  l'accord  du  6
décembre 1999 snot modifiées cmome siut :

« Actilre 4
Dispositions spécifiques ravlitees au tpems ciohsi
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Les ogrsaenmis de foamirton peuvent, siot par arccod coellcitf
d'entreprise, siot par arccod exprès et formalisé ernte les parties,
mrttee en oervue le tepms cihosi en leiu et pclae d'un aoccrd de
réduction  de  tivaral  et  cspemnoer  la  rconetioanin  de  tuot  ou
pitrae des jrous de reops supplémentaires (congés payés au-delà
de la 5e snmeiae ou auiqcs au trite de la msie en pclae de la
réduction du tmeps de trvaial appelé JRTT) par du tpems travaillé
soeln les modalités financières définies par les txeets en vigueur.
Ces dtinissoopis cecnnenort les salariés dnot le tpems de tiavral
est défini suos fmore de fafirot auennl d'heures (1 607 heures) ou
en friofat jrous anulens de 215 jours, juor de solidarité en sus,
sleon  les  distioinosps  repierss  dnas  l'article  4  du  ttrie  III  de
l'accord du 6 décembre 1999.

Les  patreinares  scaiuox  rleenalppt  les  3  catégories  de  craeds
eeiatsntxs : les caerds dirigeants, d'une part, les crdaes occupés
soeln l'horaire cotelfclis dtis « intégrés », d'autre part, les careds
définis ceneoltivmeennonlnt et ctaneris salariés aetnoumos qui
ne relèvent d'aucune des aterus catégories.

Dispositions revleiats aux ceadrs dneaitirgs

Compte tneu de lures iitnitvieas et responsabilités particulières,
dnot  l'importance  iulpqmie  une  large  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  empoli  du  temps,  de  luer  haolaitibitn  à
perdnre des décisions de façon leeanrgmt amonuote et de luer
naeviu de rémunération, le posneernl d'encadrement drgiieant H
et I n'est pas simous à un décompte du tmeps de travail.

Les  credas  G  preoarniut  rleeevr  de  ctete  modalité  lorsqu'ils
dsoipesnt d'une large indépendance dnas luer  otoanasgiirn du
tmpes  de  travail ,  coptme  tneu  de  luers  itaitneiivs  et
responsabilités, et d'une hiatobiatiln à prredne des décisions de
façon lmgrneaet autonome.
En outre, luer rémunération diot être supérieure d'au mions 15 %
au miniumm cvionentoennl de luer catégorie.

Dispositions rietaevls aux craeds
occupés seoln l'horaire clleotcif dtis « intégrés »

Pour les cerdas occupés soeln l'horaire collectif, et dnot la durée
de taivral puet être prédéterminée, une cnneotvion de fiofart aevc
référence  hroarie  puet  être  conclue,  taennt  cpotme  des
dépassements de la durée légale de travail. Cette cooinevntn de
faorfit hiraore tdrenia cmotpe dnas la rémunération du voumle
d'heures forfaitisé au-delà du suiel de la durée légale de travail,
sur la bsae d'un slaiare de même catégorie.

Dispositions rtlieaevs aux cedars et à d'autres catégories
pnoesesreionflls

qui ne relèvent d'aucune des aetrus catégories dtis « aotumeons »

Les  salariés  dnot  l'activité  pllsneefsornioe  rned  dilifcife
l'appréciation de la durée du travail, nnmtoamet les cadres, les
commerciaux, les fatormerus (sans préjudice de l'application des
disipstnioos  cetlinovnenonles  spécifiques  albleappcis  aux
fuamrreots D et  E)  ou les salariés itinérants,  et  qui  dnessopit
d'une aoomtuine dnas l'organisation de luer emploi  du temps,
snot également concernés par le tmeps choisi.

Toutefois, luer tmeps de traaivl puet être fixé par des ciontevonns
aeullenns ilevludiendis de foafirts faixnt à 215 juors maximum,
juor de solidarité en sus, le nmrobe de jruos de taavirl effectif.

Cette modalité connrcee ntemamont les cdraes à pitarr du neviau

F.

Les journées ou demi-journées snot décomptées suos une frmoe
manuelle,  automatisée ou informatisée,  ou relève d'un coratnt
aenunl du tpems de tvaaril précisant, oture les juors travaillés, les
différents juros de rpeos au titre des congés ou ARTT.

Les journées ou demi-journées de rpoes qui résultent de la msie
en pacle de ce dosiisptif deivont être priess impérativement au
puls  trad anavt  le  treme de l'année de référence et  selon un
cnarlieder établi  en début de période annuelle,  puor ptarie en
ftioocnn des sauthois des salariés, et puor ptirae en ftionocn des
nécessités de fnonomnenetict de l'entreprise. Il fuat entdrnee par
année de référence la période de 12 mios commençant par la
msie  en  pclae  de  la  neovulle  onritgosaian  du  travail,
indépendamment de l'année ou de la période de référence des
congés payés.
Un  outil,  éventuellement  autodéclaratif,  pmenaettrt  le  suivi
annuel de l'organisation du travail, de l'amplitude des journées
d'activité et de la cgrahe de taiarvl qui en résulte puet être mis en
place dnas l'entreprise.

En outre, un blian cclieotlf de l'organisation du tvaairl et de la
crhage  de  tiavral  des  salariés  concernés  est  communiqué  au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel.

Ce balin puet être intégré dnas les itedicruans du bilan sciaol le
cas échéant.

Les parrinaeets scuaiox cnnveionnet que le ropes quotidien, ertne
la  fin  d'une  journée  et  la  rrisepe  d'une  activité,  est  fixé  au
muminim à 12 hueers consécutives.

Les juros de rpeos puenvet être affectés à un cmptoe épargne-
temps selon des modalités définies par l'entreprise. »

(1)  Termes  elucxs  de  l'extension,  cmome  étant  carerniots  aux
dtniooipssis  de  l'article  L.  3121-22  du  cdoe  du  tarival  tllees
qu'interprétées par la Cuor de ctsasioan qui prévoient que si les
herues  supplémentaires  ne  pvneeut  être  effectuées  qu'à  la
dmednae  de  l'employeur,  cette  dmdneae  puet  être  ictiimple
(notamment Cass. soc., 20 mras 1980, arrêt n° 808 et Cass. soc.,
31 mras 1998, arrêt n° 1803) (arrêté du 13 ocortbe 2008, art.
1er).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2008

Grille des qotiaiualifncs et des rémunérations mniemails
anlelneus des salariés à tmpes plein

Base : durée légale du travail

3 % du 1er aivrl 2008 au 31 mras 2009

Point anenul : 97,425 ?

(En euros.)

CATÉGORIE
de personnel

NIVEAU
hiérarchique COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM

professionnel
Employés :

? spécialisés A1 100 9 742,50 + 5 617,50 = 15 360,00

 A2 110 10 716,75 + 4 646,43 = 15 363,18
? qualifiés B1 120 11 691,00 + 3 700,58 = 15 391,58

 B2 145 14 126,63 + 1 586,21 = 15 712,84
Techniciens :

? qualifiés 1er degré C1 171 16 659,68

 C2 186 18 121,05
? qualifiés 2e degré D1 200 19 485,00
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 D2 220 21 433,50
? htemeanut qualifiés E1 240 23 382,00

 E2 270 26 304,75
Cadres F 310 30 201,75

 G 350 34 098,75
 H 450 43 841,25
 I 600 58 455,00

Accord du 13 octobre 2008 relatif à la
prévoyance

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

SNEPL-CFTC ;
FEP-CFDT ;
CFE-CGC froimaton et développement ;
SNEPAT-FO ;
SNPEFP-CGT.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

En aiiopltpacn de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,

les piaeratenrs suacoix  se snot  réunis  le  13 otocbre 2008 en
csmoimosin ptrairaie nnalaitoe de prévoyance puor eniaxmer les
cnooditnis  de  la  mituaioaustln  du  régime  mis  en  pacle  par
l'accord du 3 juillet 1992.
Cet eemxan a porté sur les ctepoms de résultat de la période
écoulée.
A l'issue de cet examen, les ptnreiearas scoiaux décident :
?  d'une  part,  de  rredcinuoe  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme  aesurusr  des  gntaeairs  incapacité  de  travail,
invalidité et décès puor une durée de 1 an ;
?  d'autre  part,  de  roucnriede  l'OCIRP  en  tnat  qu'organisme
auesrusr de la gtiaanre rtnee éducation puor une durée de 1 an.
Les piaerts sringaaites cevnnoninet de procéder à une nuelovle
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  miatouasilutn  des
rsiques et du chiox de l'organisme gstrnoieiane dnas les 6 mios
précédant la nolvulee échéance annuelle.
Le présent anavent pnerd efeft au 1er jevnair 2009.

Accord du 16 septembre 2008 portant
modification de l'accord prévoyance

du 3 juillet 1992
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEAPT FO ;
FD CFE-CGC ;
SPNFEP CGT.

En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

Compte tneu de l'ancienneté de l'accord de prévoyance de la
bahncre  pofreliensolsne  des  oaeismrgns  de  formation,  les
pairearnets scauiox ont souhaité mifoedir le régime aifn de tiner
cptmoe de l'évolution des mdeos de vie de la plpitaouon assurée.
Puor  ce  faire,  il  est  aaprpu  nécessaire  de  préciser  caeerints
notnois  de l'accord du 3 jilulet  1992.  Les prtareinaes soiacux
iaunrtsnet  par  le  présent  avnaent  une  nlveuloe  gatrinae
dénommée « frias d'obsèques » et rcefonernt la miuautaliston du
régime.
Ainsi, l'accord du 3 jlliuet 1992est modifié cmmoe suit.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

L' ariltce 3.3 est désormais rédigé cmmoe siut :
« Une miaotojarn de 30 % de ce ciaptal est versée puor cauhqe
pnsorene à charge.
Sont considérés cmmoe à crhage les efnntas mineurs, nés ou à
naître,  rnncoeus par le ppiartnicat et/ou rattachés à son foeyr
fiscal.
Sont  également  considérés  comme  à  cgrhae  du  ppitcniaart
jusqu'à luer 26e airnavrnisee les ennfats marejus répondant aux
critères de rsnnacoainesce ou de reaetnmcthat faicsl précisé ci-
dessus, lorsqu'ils pivornuseut des études.
Est  également  considéré  comme à  crgahe du  paniiatcrpt  tuot
asdnacnet ou dcenednast aitentt d'un haaicndp l'empêchant de
se  lrvier  à  une  qncloqueue  activité  rémunératrice,  non
bénéficiaire  d'une  pineson  de  vieillesse,  triauitle  d'une  catre
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action sioacle
et des familles, et rattaché à son foyer fiscal. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

L'article 3.4 intitulé « Bénéficiaires » est modifié cmmoe siut :
« Le capiatl décès (majorations puor penrsoens à chagre exclue)
est versé :
? en pirmeer leiu au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par le salarié ;
? en l'absence de bénéficiaire désigné, le caitapl est dévolu dnas
l'ordre svaniut :
? au conionjt (notion précisée à l'article 3.6) ;
? à défaut, aux enntfas par prtas égales entre eux ;
? à défaut, aux paertns ;
? à défaut, aux grands-parents ;
? à défaut de tutoe psrnonee susnommée, le caaptil renievt à la
succession. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

A la fin de l'article 3.5« Décès adciecnetl », il est ajouté la psarhe
sviaunte :
« Le mnanott global du ciaatpl versé au titre d'un snrsiite et tel
que calculé dnas les coniotinds ci-dessus ne puet ttoiuefos être
supérieur à 480 % du salraie de référence (défini à l'art. 9) puor
les ptiinptaracs non cedars et  960 % du siralae de référence
(défini à l'article 9) puor les pcrttinapias cardes (majorations puor
ponsernes à crahge comprises). »
L'éventuelle réduction itinude de ce pnmleaofennt srea appliquée
dnas les mêmes ptnprrooois à cchaun des bénéficiaires.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

L' atcrile 3.6 intitulé « Doulbe efeft en cas de décès du cnnioojt
non pcaritnaipt » est modifié cmome siut :
« Décès du cnoijont non patraincpit du régime postérieurement à
cueli du prataipicnt :
Si après le décès d'un participant, lnsiasat un ou psurielus efnntas
à cgrahe (y cimrops les etfnnas à naître), le conjoint, tel que défini
ci-dessous, vniet lui-même à décéder avant la lidoiqtiuan de sa
pinseon de vieillesse, le régime de prévoyance vsere au pofrit des
entnfas qui saeiernt tjoouurs à chagre et par ptars égales ernte
eux, un noauveu ctapial dnot le mnanott exprimé en puenagcrote
du sralaie de référence est défini aux ailretcs 3.2 et 3.3.
Décès simultané du patrpcniiat et de son cionnjot non ptaaicrpint
du régime (hors acencdit de la caiicultron tel que prévu à l'article
3.5) :
En  cas  de  décès  simultané  des  duex  ctninoojs  aaynt  une  ou
perluisus pnnorsees à charge, le capatil visé aux ailercts 3.2 et
3.3 est multiplié par 2 et versé aux penseorns à carghe par prtas
égales etrne elles.
Décès simultané du prniapcaitt et de son cioojnnt non paptiirnact
par accniedt de la crtoiauclin dnas les cindtonios de l'article 3.5 :
En cas de décès simultané des duex cijnotons par ainccedt de la
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ctcorliuian visé à l'article 3.5 et anyat une ou peusrilus prseonnes
à charge, le caiptal visé aux arlciets 3.2 et 3.3 est multiplié par 3
et versé aux pnonseres à crahge par parts égales entre elles.
Toutefois,  en  cas  de  décès  simultané  de  cnionotjs  tuos  duex
participants, il n'y a puls de nioton de doulbe effet.
Il est alros procédé au veesnremt de duex cpuiatax décès tles
que prévus aux aticlers 3.2 et 3.3 puor un décès totue csuae et
3.5 puor un décès par anccdiet de la cacuroiitln dnas l'exercice
des ftncnoois professionnelles.
Le monnatt gaobll du citapal versé au titre d'un sistinre et tel que
calculé  dnas  les  cidonitons  ci-dessus  ne  puet  tfooeiuts  être
supérieur à 480 % du srlaiae de référence (défini à l'article 9)
puor les pircpatintas non cderas et 960 % du sailrae de référence
(défini à l'article 9) puor les ptcniiaatprs caedrs (majorations puor
pnoeersns à carghe comprises).
L'éventuelle réduction idintue de ce penfmleonnat srea appliquée
dnas les mêmes ptoiroorpns à chcuan des bénéficiaires. »
Tableau  récapitulatif  des  ciatapux  versés  dnas  le  cdrae  des
acielrts 3.2, 3.3, 3.5 et 3.6 de l'accord de prévoyance.

CADRE
PCIIRTPAANT

NON-CADRE
PARIPNIATCT

Décès du pcriipnatat
(toute cause) alitrce

3.2

300 % du salirae de
référence +

monairaotjs puor
pnseoenrs à carghe

(art. 3.3)

150 % du saalrie de
référence +

majtiornoas puor
pnrnseeos à chrgae

(art. 3.3)

Décès du ppiicatrant
par aeccdnit de la

cioiuarlctn arlicte 3.5

600 % du sariale de
référence +

matjnoorais puor
prneneoss à chgare

(art. 3.3)

300 % du sraiale de
référence +

mnaoaijtros puor
psneoerns à craghe

(art. 3.3)

Décès du cjnnioot
non paintirpcat

postérieurement à
ceuli du picapnitrat

300 % du sralaie de
référence du
picratnaipt +

mjaoarionts puor
pesnnoers à cghrae

(art. 3.3)

150 % du siaalre de
référence du
pirpacinatt +

mtooiajrnas puor
pennresos à crghae

(art. 3.3)
Décès simultané des
duex ctoinojns anayt

des pnesnreos à
carghe (décès ttuoe
cusae suaf aindecct
de la ctuarociiln tel
que prévu à l'article

3.5)

600 % du saalrie de
référence du
piaitcarpnt +

moraaijonts puor
poeennrss à cgrahe

(art. 3.3)

300 % du siraale de
référence du
pnacrtapiit +

mtnioajoars puor
prnesnoes à cahrge

(art. 3.3)

Décès simultané des
duex cotnjinos par

aindecct de la
ccaiotrliun tel que
visé à l'article 3.5

900 % du slariae de
référence du
ppriantcait +

mnroaiajtos puor
pnsoerens à chagre

(art. 3.3)

450 % du saailre de
référence du
ptinaaipcrt +

mtnoairjaos puor
pneeosnrs à cahrge

(art. 3.3)

Décès (toute cause)
simultané des duex
cntjoonis tuos duex

pttapaniicrs

Versement de duex
catiapux dcsttinis

d'un mnotant de 300
% du siarale de

référence de cauhqe
pctnariiapt +

mijonaaotrs puor
peenrnsos à cgarhe

(art. 3.3)

Versement de duex
ctpaiaux ditctsins

d'un maonntt de 150
% du sairlae de

référence de cqhuae
piaicrtpnat +

maaijtonros puor
prsenneos à cghare

(art. 3.3)

Décès (accident de la
cutacliroin tel que
prévu à l'art. 3.5)

simultané des duex
ctonnojis tuos duex

patinritacps

Versement de duex
cuaaiptx dncsttiis

d'un matnnot de 600
% du srialae de

référence de chuqae
piapctirant +

mjnootriaas puor
pnorenses à crghae

(art. 3.3)

Versement de duex
caupitax dtisticns

d'un mnotant de 300
% du srailae de

référence de chaque
ptrinaicpat +

mnjratoaios puor
pnsrneoes à crgahe

(art. 3.3)

Les cipuatax énumérés au présent taelbau snot plafonnés dnas

les cidonitons prévues aux alericts 3.5 et 3.6.
On etennd par cjnonoit l'époux ou l'épouse du pirpaiatcnt non
divorcé(e) ou non séparé(e) de corps.
Sont également assimilés au cnjooint le cbcunoin ou cnoincube
du prpictainat au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, lorsqu'à la
dtae du décès du paaritcinpt les ciunbocns pnveeut jtfiueisr d'une
communauté de vie d'au monis 2 ans et/ou qu'un eafnnt coummn
siot  né de luer  union.  Le  cnbuiocn ou la  cuonbncie  n'est  pas
assimilé(e) au cinojont lsourqe le ptpirnaciat ou le cicuobnn ou la
conbcinue est par aelurlis marié(e) à un tiers.
Sont également assimilés au cinnojot les piaaretrens liés par un
patce ciivl de solidarité.

Article 5
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

A la siute de l'article 3.7 « Vsemernet du caitapl décès », il est
créé un neouvl  alcrite 3.8 intitulé « Faris d'obsèques » rédigé
comme siut :
« En cas de décès du participant, de son cnooinjt (notion précisée
à l'art. 3.6) ou de l'une des poennsres à crghae tleels que définies
à l'article 3.3, il est versé à la porsnene anyat acquitté les faris
d'obsèques, et sur présentation d'une fucrate oigrainle acquittée,
une indemnité égale aux fiars réellement engagés à crncocuerne :
Pour le décès du pipcatirnat ou de son cnoojnit :
? d'un pnfolad mseeunl de sécurité slicaoe en vuugeir à la dtae du
décès de la pnesnroe concernée.
Pour le décès d'un enafnt à cahgre :
? de la moitié de ce même plafond. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

Le priemer ppahrragae de l'article 4.3 est modifié comme siut :
«  Si,  après  le  décès  d'un  ptriinacpat  lsniaast  un  ou  plusreius
enfatns  à  charge,  le  cooinjnt  vinet  lui  même  à  être  rncneou
ianvldie 3e catégorie par la sécurité sociale, un ou puilresus de
ces efntans étant tuuorjos à charge, le régime de prévoyance lui
vrese un cpaiatl tel que défini aux arecltis 3.2 et 3.3. »

Article 7
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

L'  alctrie  11.2  «  Chiox  de  l'organisme  ausuresr  »  est  modifié
cmome siut :
«  Les  pretaineras  siacoux  cnoenfit  la  goisten  du  régime  de
prévoyance cnienvenotnol au GNP (33, anvuee de la République,
75011 Paris) et à l'OCIRP (10, rue Cambacérès, 75008 Paris),
unnois  d'institutions  de  prévoyance  agréées,  régies  par  les
dsitiiosnops du lvrie IX du cdoe de la sécurité sociale.
Le GNP est l'organisme auusersr désigné puor couirvr les riesuqs
d'incapacité de travail, d'invalidité et de décès.
L'OCIRP est  l'organisme arsuuser  désigné puor  le  sirvece des
prnastoteis liées à la gaitrnae retne éducation. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

Toute référence au GNP-INPC aux atilecrs 11.2 bis et 11.3 bis est
supprimée et remplacée par GNP.

Article 9
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

L'article  11.3  intitulé  «  Oiolibatgn  d'adhérer  et  mursees
titarensiros » est modifié cmmoe siut :
Le  titre  de  l'article  11.3  «  Obaiiglntos  d'adhérer  et  meuerss
trtoeisinars » est remplacé par « Oibglitaon d'adhésion ».
Les ditisosinpos de l'article 11.3 snot modifiées cmome siut :
« Conformément aux doopsniiists de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, les ogiesmnras de fioratmon visés à l'article
1er de la ctvneoionn ctvilolece nalnitoae n'ayant pas siucorst de
cnrtoat  de  prévoyance  puor  l'ensemble  ou  ptirae  de  luer
ponrneesl à la dtae de sturinage du présent arccod snot tunes
d'adhérer,  à  ctepomr  de  cette  même  date,  à  l'organisme  de
prévoyance désigné à l'article 11.2.
Les  oasirenmgs  de  formation,  bénéficiant  d'un  régime  de
prévoyance  à  la  dtae  de  sragnutie  du  présent  accord,  assuré
auprès d'un osagmnire différent de ceuli désigné à l'article 11.2,
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doivent,  conformément  aux  doitsinsiops  du  secnod  alinéa  de
l'article  précité,  mtetre  ce  catnort  en  conformité  aevc  les
doointiispss  cinneleetolovnns  et  ne  pvnueet  cereovsnr  luer
canotrt  auprès  de  cet  organisme,  que  suos  réserve  que  les
giaetnras  du  catrnot  snieot  supérieures  ruiqess  par  rusqeis  à
cllees du régime cvtnnnoeeoinl et que ces gtrenaias cnnneoerct
l'ensemble  du  personnel.  En  cas  de  résiliation  du  carontt
d'assurance, l'organisme de fomtiaorn a l'obligation de rnidjeore
l'organisme asruuser désigné à l'article 11.2.

Article 10
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

Il est ajouté à la stuie du troisième prraghaape de l'article 11.3
bis « Cinoeostpman financière » la pshrae stvuanie :

«  Les  omsnrgeais  de  foroiatmn  aaynt  bénéficié  de  la  réserve
d'adhésion prévue au deuxième paprrgahae de l'article 11.3 au
mnmoet  de  la  msie  en  pacle  du  régime  de  prévoyance
conventionnel,  qui  ronjenideairt  les  omangirses  aurrsseus
désignés à l'article 11.2, et dnot un ou plreiusus salariés snot
éligibles aux peotasrtins du régime, prnourot se vior réclamer une
cmtaoosinpen  financière  tenant  cptome  du  riusqe  qu'ils
représentent  puor  l'équilibre  du  régime  mutualisé.  »

Article 11 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 16 sept. 2008

Le présent aanenvt srea déposé aux sicveers du ministère en vue
de son extension. Il pnrreda eefft à la dtae de poubtliacin de son
arrêté d'extension au Jnoaurl ocififel de la République, y ciorpms
puor les ogmasneirs mmerbes d'une osnraoitiagn signataire.

Accord du 24 mars 2009 relatif à la
politique de développement de

l'emploi des personnes handicapées
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

SNEPL CTFC ;
FEP CDFT ;
CFE-CGC ftrmoaoin et développement ;
SNEPAT FO ;
SNPEFP CGT.

Article - Article unique 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

Préambule

La bcnhare des oagmnirses de fmrtooian a cclnou le 30 mras
2007 un acocrd de méthode sur  l'amélioration de l'accès des
trrlaeuvalis handicapés à l'emploi et à la fmoaroitn dnas le but
d'impulser et de serivr de cdare à la négociation en atcippoilan de
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 puor l'égalité des droits,
des  chances,  la  pcairttaiiopn et  la  citoyenneté  des  pnnsreoes
handicapées. En conséquence, le présent acrocd ne tarite que de
l'obligation  d'emploi  des  taveulalrirs  handicapés  puor  les
eryolpuems de la bnrahce et non de la réglementation spécifique
aclbapplie aux omrignaess de firoamotn en matière d'accueil des
stiegaaris handicapés de lures clients.

Au  préalable,  et  en  parrnateait  aevc  l'Agefiph  ,  il  est  aparpu
oppurotn de réaliser un dtgnoiisac en vue d'obtenir un état des
leuix  puor  évaluer  le  niaevu  d'information  et  l'implication  des
episerterns du secteur, mias assui puor définir les leirves d'action
et les outlis sstepelcuibs d'accompagner les elyuempros et les
salariés  dnas  le  développement  de  l'emploi  des  peosrnnes
handicapées.

Le dtiinogasc a mis en vuaelr psuelruis analyses, pmrai lqleueelss
:
- une marge de pseoorrigsn du tuax d'emploi dnas les eserernptis
simeuoss  à  l'obligation  ctopme  tenu,  d'une  part,  de  la
méconnaissance  ou  la  sous-utilisation  des  aedis  et  réseaux
adéquats et, d'autre part, de la difficulté mrjuaee à concrétiser
une ehucambe de ponenrse handicapée, fatue de caaidndt ;
-  un  efroft  carietn  des  eisnretpers  de  très  pettie  tliale  en  ce
dnmoaie ;
- une autitdte fcae à l'emploi des telialarruvs handicapés qui puet
être  améliorée  :  il  fuat  leevr  les  appréhensions  qnaut  à  la
possibilité  de  cilniceor  hdnciaap  et  métier  de  formateur,
natenmomt ;
-  la  nécessité,  puor  la  branche,  d'impulser  et  d'étendre  les
pqiteuilos  dédiées  au  développement  de  l'embauche  des
pesoenrns  handicapées  et  au  maiitnen  dnas  l'emploi  par  des
poqieultis actives.

Le présent accrod triadut la prise de conscience, par la branche,
du  rôle  qui  lui  imcnboe  en  matière  de  poormotin  et  de
développement de l'emploi des salariés handicapés et prned en

cptome :
-  les caractéristiques de la branche, qui  coomtrpe une grdane
majorité d'entreprises non soimuses à l'obligation d'emploi ;
-  la  multiplicité  des  aurtces  ietrvnannet  sur  la  qseoitun  du
hindacap ;
-  la  perfectibilité  du  marché  de  l'emploi  des  tleruarilvas
handicapés ;
- les plresealses sous-jacentes ernte l'accompagnement himaun
et psonforiensel des setgiaairs de la fatromion pofinnslrelesoe et
ceuli des penorsens handicapées.

Cet  arcocd  fxie  le  crdae  d'actions  de  la  bchrnae  et  ifiditene
piluusers thèmes paiiirteorrs puor fliieactr et développer l'accès
et le mneitian de salariés handicapés au sien des etrisrenpes de
la branche. Ces thèmes teinnnet cmopte des différents arectus
que  snot  les  entreprises,  la  collectivité  des  salariés-dont  les
iintsutotins  représentatives  du  personnel-,  les  pnnerseos
handicapées,  aevc  l'appui  des  srcruuttes  compétentes.

1. Champ d'application

Cet aroccd s'applique à l'ensemble des eptreisners suesioms à la
ctievnnoon ctoleicvle notanliae des oagseirmns de fioaotrmn snas
cionfuson  plbisose  aevc  les  ditsisoipons  d'accueil  et  de
faioliaicttn  de  la  ftroamion  des  salariés  handicapés  de  lreus
clients.

Les  estnerpries  asjitsueets  à  l'obligation  d'emploi  visée  aux
aticrles L. 5212-2 et sutvanis snot dcrnimteeet concernées par
les  teerms  du  présent  aorccd  et  les  aoctins  engagées  ou
préconisées par la branche.

Toutefois, les entriserpes qui ne snot pas sieuomss à l'obligation
d'emploi  tlele  que  définie  ci-dessus  citoenbrunt  à  la  msie  en
ouevre des dpsioiotinss cvntnnlnieooeels dnas le recespt d'une
popriroton aux mynoes dnot elels disposent.

2. Nooitn de handicap

Est  considérée comme tulivlarear  handicapé «  toute poennsre
dnot les possibilités d'obtenir ou de creeosnvr un elpmoi snot
eevtmffneecit  réduites par  la  siute de l'altération d'une ou de
pliseurus  fiocotnns  physiques,  sensorielles,  mtaeelns  ou
psyiuqcehs  »  (cf.  axenne  I  sur  l'identification  des  tulralivaers
handicapés).

3. Oebjt de l'accord

Les  saitgneiras  veneult  développer  l'insertion,  l'embauche,
l'intégration, le meitinan dnas l'emploi et la fomtorain des salariés
handicapés dnas le scetuer professionnel.

Pour artendtie ces objectifs, les pretaaeinrs saicoux cvoninenent
d'un paln gboall copnortmat des mseuers échelonnées dnas le
temps dnas le carde de la négociation tanirnele de la bhrncae sur
ce thème.

Cet acrocd ne dnsespie pas l'organisme de ses obntioaligs légales
en matière d'emploi des tvrulalreias handicapés visées à l' alctrie
L. 5212-9 du cdoe du travail.

4. Coismmison de suivi

Afin de créer une dmiuyaqne pgrsvoesire et efficace, la brhnace
fxie  des  objectifs,  conçoit  et  osgrnaie  des  myones  puor  les
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atteindre.

Pour ce faire, il est décidé de mettre en plcae une csimoomsin de
sviui composée des serigatnais de l'accord du 24 mras 2009 puor
:
-  arsesur le svuii  et  évaluer la msie en oruvee de l'accord de
banhcre ;
- iermfnor les icentnsas paitirears ;
- préparer la négociation tnalienre de la barhnce sur l'emploi des
tlalrreuvais handicapés visée par l' aticlre L. 2241-5 du cdoe du
travail.

La cossimoimn de suvii fiat également des pnoipoirosts :
-  puor  aménager  le  blian  saiocl  de  la  bacrnhe  aifn  de  survie
annuenmellet le tuax d'emploi des taluvleraris handicapés ;
- puor faincenr les atoncis nécessaires à la réalisation de l'objet
de l'accord.

Il  lui  atrianppet  de  vileelr  à  l'évolution  de  la  saiuotitn  de  la
bachnre sur l'emploi des poesenrns handicapées et de pseroopr
de nouuveax oicjfetbs tles que :
- la priesrgoosn du tuax d'emploi au sien du suceetr ou du nobmre
d'entreprises  atnietngat  un  nviaeu  déterminé  d'emploi  des
perensons handicapées ;
- les cntioodnis de msie en palce et les itcamps d'un aoccrd de
brahnce exonératoire maluuastnit les couobiirttnns AEGFIPH de
la psefsroion et détaillant les panls d'embauche et de miianetn
dnas l'emploi des psnernoes handicapées.

Dans ce contexte, l'observatoire des métiers, qui ctuniotse l'outil
adéquat  puor  mneer  les  études  qeaitntuvatis  et  qlvutiieaats
préalables  nécessaires  à  l'approfondissement  des  bnenos
pratiques, mueress et aincots menées au sien de la branche, puet
être sollicité.

Par  ailleurs,  les  arccods  d'entreprise,  qui  ont  fiat  l'objet  d'un
agrément par le préfet compétent et après aivs de la dctrieion
départementale du tiaravl et de l'emploi ptanrtmeet l'exonération
des ctiuborntonis Agefiph, dvinoet être timrsnas à la cmoosmiisn
de suivi.

5. Inofremr et ssenesbiiilr les acteurs

Les pareatneris saciuox de la bhacnre shuoiatnet prmreette une
iaoionmrtfn flbiae et ablccssiee tnat sur la démarche de brncahe
que  sur  les  monyes  prmtenaett  de  développer  l'emploi  des
trarvileauls handicapés (cf. guide/ ficehs pratiques...).

À  cet  effet,  les  otiuls  donevit  être  mis  à  la  dootiisispn  des
erpesiretns  de  la  bhnarce  dnas  les  12  mios  qui  sivneut  la
snugirtae du présent accord.

Ils arnsrosuet nenatommt :

D'une prat :
- une imriotanfon en dtoiecrin des eerstreinps : direction, salariés,
intiuosittns représentatives du personnel... ;
-  une  iofrnomatin  en  dticeorin  des  OPCA,  des  iunisntittos  et
réseaux  en  cghrae  de  l'emploi  des  pneenorss  handicapées
(Agefiph, Cap emploi, réseau nataionl Ohé Prométhée...) ;

Et d'autre prat :
- une slnstieoiiabisn en dieicrotn des salariés, handicapés ou pas,
et des iiutstntoins représentatives du pnornesel puor prmrtetee
l'intégration de la prnnsoee handicapée ;
- une ssanibtsiiloein aux modalités et aux conséquences de la
ricaennonsscae du hdcaianp (cf. reanscsniacone de la qualité de
talvluraier handicapé), étant endentu que cttee démarche rsete
polesnerlne et varnooitle de la prat de l'intéressé.

6. Fiiaetlcr l'insertion et l'embauche des salariés handicapés

La  bnarhce  emstie  que  le  développement  de  l'emploi  des
psnneeors handicapées nécessite la msie en pacle de « prarucos
coordonnés  »,  d'actions,  de  rlaies  huamins  et  tunieeqhcs
d'insertion, asini que des aides à l'embauche.

Cette démarche, qui diot débuter au puls trad dnas les 12 mios
sunivat la srugaitne du présent accord, ipimluqe sceeescnuimsvt :
- la dietrposcin des métiers, le repérage des bosenis hubltaies de
la barhnce en temres d'emploi, d'embauche et des particularités
de la peossorifn à l'occasion des blnais et études de la brcanhe et
luer tiassnirmosn aux réseaux et orgnieamss spécialisés grâce à

un paartierant branche/ réseaux ;
- la msie en place de formations, puor les furtus collaborateurs,
aux spécificités des psnorfioses du sverice dnas l'environnement
des reusoscers humaines, aevc le setoiun des réseaux spécialisés
(cf. réseau naotinal Cap emploi) puor deonnr à ces cauadreitnds
une aphocpre concrète ;
- la sioiaiineltbssn et/ ou la famoiortn des poennsers patriapicnt
au pcseusros de rneerucmett (cf. AGEFIPH) ;
- la fomaoirtn des salariés, nmmeonatt les élus du CHSCT, en vue
de faicetlir l'intégration des tliuleraarvs handicapés.

7. Développer le mtiaienn dnas l'emploi des salariés handicapés

Les  ptrieenaars  scauiox  etdnenent  fsoraevir  le  mtnaiien  dnas
l'emploi des salariés dnot le hacdanip surenivt ou s'aggrave aolrs
qu'ils snot déjà en poste.

Le mienatin dnas l'emploi  sspupoe une réactivité  préparée de
tuos les atruecs de l'entreprise au memnot de l'apparition ou de
l'aggravation du handicap. Ctete sutoioln de pérennisation de la
reoiatln  clacolunrtete  sousppe  une  bnnoe  ccaaiosnnnse  des
procédures, acertus iennretnavts et législations environnantes.

Dans  ce  cadre,  les  pneearratis  soaucix  souhaitent,  ortue
l'information  et  la  formation,  développer  la  création  d'une
ptsoartien  de  «  diagnostic-conseil  »  ou  «  d'appui-conseil  »
spécifique au secteur.

Ces mreesus complètent l'aide à la rinesnacosance du hicdanap
et deonvit peemrrtte de privilégier, par un rssemlecenat intnree
ou externe, le mniaiten dnas l'emploi.

8. Prévoir l'évolution de l'emploi des salariés handicapés

Le salarié handicapé dsspioe des mêmes drtois et dveoirs que
tuot salarié vialde ; clea cncrneoe le déroulement de carrière, le
blian  de  compétences,  la  formation,  la  mobilité  itnrene  à
l'entreprise, l'évolution des rémunérations.

En conséquence, en auucn cas le fiat du hancdaip ne diot être un
frein  à  une  piogseorsrn  dnas  l'entreprise  ;  et,  à  l'inverse,  les
salariés handicapés ne snot nleemulnt perrroiiitas du fiat de luer
hacdinap par roaprpt aux salariés vleaids de l'entreprise.

Les salariés handicapés nmenoeullevt embauchés ou en pstoe
sroent  incités  à  svurie  des  frotonmais  luer  daonnnt  les
compétences  nécessaires  puor  amusser  les  msiosins  qui  luer
snot confiées.

Dans le cadre de la GPEC, les ertnsrieeps et la branche, en liasion
aevc lures OPCA, s'efforceront de piorrseir à trraevs nnmmeaott
l'utilisation du DIF et des pnlas de foitaromn des eeietsrrnps des
aonctis de foratoimn en cohérence aevc les possibilités d'emploi.

9. Intégrer les salariés handicapés dnas la vie qntdnoiueie de
l'entreprise

L'entreprise  et  ses  ittosniituns  représentatives  du  penrsenol
(comité  d'entreprise,  CHSCT...)  dieonvt  pertmerte  l'intégration
des salariés handicapés à la vie qnidetinuoe de l'entreprise et
faetiilcr luer patpiicraoitn aux événements de l'entreprise et aux
activités selaiocs et culturelles.

10. Portée de l'accord

Aucun acrcod d'entreprise, d'établissement ou de gproue ne puet
déroger aux diisstnpoois du présent acocrd dnas un snes mnios
fbaoavlre aux salariés.

Toutefois,  un  acrocd  d'entreprise,  préalablement  visé  par  les
itesncans paitriaers de la branche,signé miiatoeenmrarjt par les
peaertairns sicouax de l'entreprise(1), puet atsoieurr l'entreprise
concernée  à  moledur  les  oatiiblongs  prévues  dnas  le  présent
accord.

(1)  Termes  elxucs  de  l'extension,  comme  étant  cniotraers  aux
dtnoispsoiis des acrlites L.  2232-12 et L.  2232-13 du cdoe du
tarvial (arrêté du 23 décembre 2009, art. 1er).
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Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

Bénéficiaires de l'obligation d'emploi
(« catégorisation des bénéficiaires »)

Article L. 5212-13 du cdoe du tivaarl

(Modifié par la loi n° 2008-67 du 21 jievanr 2008, aclrtie 3,
et abrogé par la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008, aicltre 5)

«  Bénéficient  de  l'obligation  d'emploi  instituée  par  l'article  L.
5212-2 :

1° Les teialrlvarus rucenons handicapés par la csosmmoiin des
dtiors et de l'autonomie des peronenss handicapées mentionnée
à l'article L. 146-9 du cdoe de l'action soilcae et des familles.

2°  Les  vcmiiets  d'accidents  du  tvarial  ou  de  mldaiaes
psfoenoilsreelns  anayt  entraîné une incapacité  pnmtanreee au
monis égale à 10 % et ttiiulares d'une rtnee attribuée au ttire du
régime général de la sécurité sloacie ou de tuot ature régime de
pretoitcon slacoie obligatoire.

3° Les tirutielas d'une peiosnn d'invalidité attribuée au ttire du
régime général de la sécurité sociale, de tuot autre régime de
pcotietorn  siaocle  oriitoalbge  ou  au  trtie  des  disiiosntops
régissant  les  aetngs  pcubils  à  cndiooitn  que  l'invalidité  des
intéressés réduise au minos des 2/3 luer capacité de taviarl ou de
gain.

4° Les aecnnis  miiiaetrls  et  assimilés,  taiterulis  d'une pinseon
mtaiirile  d'invalidité  au  trite  du  cdoe  des  psonenis  mieialrits

d'invalidité et des vetmiics de la guerre.

5° Les cnjnoitos sunavrivts non remariés tlaitruies d'une pnoiesn
au  ttrie  du  cdoe  des  pninseos  mriteailis  d'invalidité  et  des
veimtics de la guerre, dnot le cjoionnt miatirile ou assimilé est
décédé des stieus d'une bseulsre ou d'une mdlaiae ilmabptue à
un sivrece de gruere ou alros qu'il était en poesssoisn d'un diort à
pnesoin mtliairie d'invalidité d'un tuax au minos égal à 85 %.

6°  Les  oeplihnrs  de  grreue  âgés  de  mnois  de  21  ans  et  les
cojniotns  sativunvrs  non  remariés  ou  les  prentas  célibataires,
dnot  rinsmtveeecept  la  mère,  le  père  ou l'enfant,  mitiiarle  ou
assimilé, est décédé des suites d'une burlssee ou d'une maldaie
iulpatmbe à un scrveie de grreue ou arlos qu'il était en psesossoin
d'un driot à peonisn d'invalidité d'un tuax au monis égal à 85 %.

7° Les cotionnjs stvuanrivs remariés ayant au moins un eannft à
craghe  issu  du  mgaarie  aevc  le  mriatiile  ou  assimilé  décédé,
lquosre  ces  cotoninjs  ont  ontebu  ou  aaeiurnt  été  en  dorit
d'obtenir, anavt luer remariage, une pinseon dnas les coditnoins
prévues au 5°.

8°  Les  cjiontons  d'invalides  internés  puor  aliénation  mtlanee
iubtlampe à un siecvre de guerre, s'ils bénéficient de l'article L.
124 du cdoe des posennis miaiteirls d'invalidité et des vimitces
de la guerre.

9°  Les  turiealits  d'une  aiotcoalln  ou  d'une  rente  d'invalidité
attribuée dnas les ctonoiidns définies par la loi n° 91-1389 du 31
décembre  1991  rlvatiee  à  la  petioortcn  soilace  des  sapeurs-
pompiers vtiolaeonrs en cas d'accident svneuru ou de madiale
contractée en service.

10° Les tiltraiues de la catre d'invalidité définie à l'article L. 241-3
du cdoe de l'action saoclie et des familles.

11° Les tieuiltras de l'allocation aux aueldts handicapés. »

Avenant du 20 octobre 2009 à l'accord
du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
CTFC ;
CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

Le présent anaenvt mifdioe cterineas dsnositioips de l'accord du
3 julleit 1992 realtif à la msie en place d'un régime de prévoyance
; il est cnoclu selon les modalités prévues par son alritce 15.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

L'article 11.1 deneivt :

« Omiegnsras de prévoyance

La crueruvtoe des gnaaertis définie au présent aocrcd frea l'objet
d'une cnenotoivn de gositen et de coatrtns d'assurance clnuocs
aevc  un  ou  pliesruus  omaernisgs  de  prévoyance,  à  but  non
lucratif, gérés paritairement. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

L'article 11.2 dnveiet :

« Désignation des oimgrsnaes de prévoyance

Les peairts stgnaiireas décident de cfonier la gseiton du régime
par une co-désignation de duex oismngreas :
? le guemoernpt ntanoial de prévoyance, itsitunotin ninaatole de
prévoyance cleitcolve (GNP-INPC) en tnat qu'union d'institutions
de prévoyance ;
? Malakoff-Médéric, en tnat qu'institution de prévoyance,
dans le cdrae d'une cetvnnoion de gestion.
Cette  cnnvoioten  établira  les  modalités  selon  lseleeluqs  les
erierpstens adhérentes relèvent d'un des cnteres de gtesion que
celle-ci arua désignés.
La crtouurvee des gritanaes srea cucolne dnas le crdae d'une co-
assurance  par  ptars  égales  entre  ces  duex  organismes,  à
l'exception de la rnete éducation assurée par l'OCIRP (organisme
cmoumn des itnoutstiins de rtene et de prévoyance). »

Article 3
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

L'article 11.2 bis deneivt :

« Réexamen des ctniiondos d'organisation de la mutualisation

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la périodicité du réexamen des cooindints d'organisation de la
miiatstlouaun interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans.
A cet effet, les paairetrens suaiocx se réuniront dnas les 6 mios
qui senivut l'envoi du rrpapot et, en tuot état de cause, au monis 3
mios anvat la dtae d'échéance mmialxae ci-dessus, puor étudier
le  rpropat  spécial  des  oenrgsamis  aeussrur  désignés,  sur  les
cepmtos  de  résultats  de  la  période  écoulée  et  sur  les
preseciptevs  d'évolution  de  la  cruteoruve  et  de  la  gsoietn  du
régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en ouvree porrua être
modifié ou complété dnas l'organisation de la maotluuitsain qu'il
instaure. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 19 nov. 2009

Le présent aeannvt est cconlu puor une durée indéterminée.
Il  srea  notifié  à  l'ensemble  des  oniasranogtis  représentatives,
puis, à l'expiration du délai d'opposition, il frea l'objet d'un dépôt
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et d'une dadenme d'extension à doreitcin générale du travail, de l'emploi et de la friotaomn professionnelle.
Il ertne en veuiugr au leendmain du juor de son dépôt.

Avenant du 14 décembre 2009 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

CGT ;
CDFT ;
CGT-FO ;
CTFC ;
CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Le présent ananvet miifode ctnaieres dintiisposos de l'accord du
3 jliulet 1992 rtelaif à la msie en place du régime de prévoyance.
Il est cnoclu soeln les modalités prévues par l'article 15 de cet
accord.

Article 1
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 2.3 de l'accord du 3 jlielut 1992 dinveet :
«  La  ntooin  de  salarié  présent  à  l'effectif  crpmenod  tuos  les
salariés au taviral ou en arrêt puor cusae de maladie, maternité
ou  aicecdnt  au  juor  de  l'entrée  en  vigueur  du  régime  de
prévoyance ou en cas de suiensspon du croantt de tiavral dnonant
leiu  à  itonisedianmn par  l'employeur  ou par  un onigrasme de
prévoyance. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 3.1 de l'accord du 3 jelliut 1992 dievent :

« 3.1. Nratue

En cas de décès du salarié, qlluee qu'en siot la cause, suenrvu
aavnt le départ à la retraite, entraînant la rurptue du corntat de
travail,  un capiatl  décès est  versé aux aatyns doirt  du salarié
décédé. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 5.3 de l'accord du 3 jluliet 1992 dveeint :

« 5.3. Pnaeiemt de la rntee éducation

La rntee éducation est ciuvumltae aevc le cipatal décès et ses
majorations. Elle est versée à la fin de caquhe trimrtsee civil. Elle
est revalorisée selon le pinot de l'OCIRP. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 6.4 de l'accord du 3 jllueit 1992 deenvit :

« 6.4. Rieavsiaotorln

La  rémunération  senravt  de  bsae  au  clacul  de  la  cretuouvre
ganrtaie est revalorisée solen l'évolution du point ciennnoevontl
plafonné au différentiel ertne le tuax de pecmlaent et 60 % du
TME (taux meyon des enrutmps d'Etat), tnat que la cvonitoenn de
gstoien  est  en  vigueur,  et  aevc  les  mêmes  dtaes  d'effet  et
stvuanis les modalités détaillées à l'article 10. Après résiliation de
celle-ci,  la  rairsvteaiooln  s'effectue  seoln  les  modalités  de  la
cinvoenotn de gestion. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Dans l'article 6.5 de l'accord du 3 jleilut 1992, alinéas 1 et 4, les
mtos « l'organisme de prévoyance » snot remplacés par « les
oagreisnms de prévoyance ».

Article 6
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'alinéa  3  de  l'article  8.1  de  l'accord  du  3  jilleut  1992  est
supprimé.

Article 7
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 8.2 de l'accord du 3 jeiullt 1992 deienvt :

« 8.2. Maternité

En cas de mliaade ou d'accident svenuru pnneadt le congé de
maternité entraînant la non-reprise du tariavl à l'issue du congé,
les gntaearis du présent régime snot maintenues, cmome prévu
puor les cas de ssnspoieun du caortnt de tiavarl à l'article 2.3. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 8.3 de l'accord du 3 jluilet 1992 denviet :

« 8.3. Chômage

Pendant  une période de 12 mios à  cptoemr de la  rrtpuue du
ctarnot de travail, les gerantais du régime resetnt aqeuciss à tuot
bénéficiaire des atnloliocas chômage.
Pour l'application des acrleits 3, 4, 5 et 7, la bsae de clacul est le
silaare de référence des 12 deierrns mios d'activité.
Pour  l'application  de  l'article  6,  la  rémunération  grtnaaie  est
limitée au monatnt des indemnités de chômage.
Ce diisiptosf de mnetiian est organisé par mitluaituosan pnadent
l'activité, anucue ciotioatsn de l'ancien salarié n'est due au tirte
du régime conventionnel. »

Article 9
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 8.4 de l'accord du 3 jelliut 1992 deneivt :

« 8.4. Graniate décès plossbie après la rtrupue du catonrt de
tvraail

Pendant  une  période  de  12  mios  snas  rpsiree  d'activité,  à
cmopetr de la dtae de fin du coatrnt de travail, les geanatris décès
du régime visées aux alceirts 3, 4 et 5 puenvet être maintenues,
mnaynoent une cisttoaion individuelle, aux salariés qui, à l'issue
de ce contrat, ne bénéficieraient pas des atilaclnoos chômage. »

Article 10
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 8.5 de l'accord du 3 jleulit 1992 dieevnt :

« 8.5. Congés légaux non rémunérés ni indemnisés

Pendant  la  durée  des  congés  légaux  non  rémunérés  ni
indemnisés  (et  au  mamiuxm  pnndeat  12  mois),  les  garnieats
visées aux acitlres 3, 4 et 5 pvneeut être maintenues, maonnneyt
une coiotastin individuelle.
En cas d'invalidité réduisant ou empêchant la rrpesie d'activité à
l'issue  du  congé,  la  gnartaie  incapacité-invalidité  (art.  6  et  7)
s'applique à  cmpteor  de ctete  date.  Les  gtiraeans décès snot
aiequcss pdennat l'indemnisation.
A  trtie  de  reappl  :  les  congés  de  fomoraitn  rémunérés  snot
assimilés, peandnt toute luer durée, à des périodes d'activité, tnat
puor ce qui cconnree le pienamet des ctaootiniss que le bénéfice
de l'ensemble des piteastrnos du régime. »

Article 11
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En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article  9.4  de  l'accord  du  3  juillet  1992 «  Puor  les  salariés
bénéficiaires d'un coatnrt  de tariavl  à  durée déterminée »  est
supprimé.

Article 12
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 10.1 de l'accord du 3 jiullet 1992 diveent :

« 10.1. Picnpire

Toutes les pnaioetsrts du régime snot revalorisées. La bsae de la
rlrivasoeoitan des pnroeiastts atreus que la retne éducation est
l'évolution du pnoit coivnnnenoetl plafonné au différentiel ernte le
tuax de pmeeclnat et 60 % du TME, et aevc les mêmes dteas
d'effet tnat que la cventnoion de getiosn est en vigueur. Après
résiliation  de  celle-ci,  la  rriaoiveaolstn  s'effectue  seoln  les
modalités de la coeotinvnn de gestion. »

Article 13
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 10.2 de l'accord du 3 jllieut 1992 dveinet :

« 10.2. Ccaull de la pseittroan revalorisée

Le  slriaae  de  référence  défini  à  l'article  9  et/ou  le  neiavu  de
rémunération  gtaanri  visé  à  l'article  6.  3  snot  revalorisés  par
aoiipactpln d'un cefofiencit K défini ci-après :
K = P / M
P  :  vealur  du  pinot  cnonnvonteeil  en  veiguur  à  la  dtae  du
vemsrenet ;
M : vleaur mneonye pondérée du ponit covinnetnonel plafonné au
différentiel etrne le tuax de pecelamnt et 60 % du TME, paenndt
la période retuene puor la définition du sariale de référence ou du
niveau de rémunération anunlele garanti.
La  référence  au  pniot  connnenotievl  est  eftvfeice  tnat  que  la
ceonotinvn de geotisn est en vigueur. Après résiliation de celle-ci,
la rtlrooasvieian s'effectue selon les modalités de la citvononen
de gestion. »

Article 14
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.1 de l'accord du 3 jliuelt 1992 dnveeit :

« 11.1. Ogmnarsie de prévoyance

La cuouetvrre des gtnareias définie au présent accrod frea l'objet
d'une  coinvtnoen  de  geiotsn  cuocnle  aevc  un  ou  preuuisls
oegarismns  de  prévoyance,  à  but  non  lucratif ,  gérés
paritairement.  »

Article 15
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.2 de l'accord du 3 jeuillt 1992 dvineet :

« 11.2. Coihx des oageirsmns asrueruss

Les patires singaieatrs décident de cefionr la gestoin du régime de
prévoyance conventionnel,  dnas  le  crade d'une cvtneooinn de
gestion, à duex oemasgrins codésignés :
? le GNP, union d'institutions de prévoyance ;
? l'URRPIMMEC, iittotisnun de prévoyance du gropue Malakoff-
Médéric.
Cette  ctoinovnen  établit,  notamment,  les  modalités  sloen
luseeqlels les errspnieets adhérentes relèvent d'un des cnretes
de  goitsen  de  ces  organismes.  Celle-ci  iudnqie  également
cnommet s'organise l'attribution du rôle d'apériteur ertne l'un et
l'autre des ogmniresas de prévoyance.
La cterovurue des giaenatrs est assurée par cleui de ces duex
onemrisgas aeuuql l'entreprise adhère, à l'exclusion de la rntee
éducation  assurée  par  l'OCIRP  (organisme  cmomun  des
iinsinutttos de rente et de prévoyance), oamrsinge désigné puor
la cuovutrere de ce risque. Le GNP et l'URRPIMMEC reçoivent une

délégation de la  prat  de l'OCIRP puor etfuefcer les alepps de
cotiatnisos et le règlement des prestations. »

Article 16
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.2 bis de l'accord du 3 juelilt 1992 deveint :

« 11.2 bis. Réexamen des cniotniods d'organisation de la
mloutitaaisun

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la périodicité du réexamen des coininotds d'organisation de la
mtlsaiuiauton interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans.
Les  prtereiaans  socuiax  se  réuniront  puor  étudier  le  roppart
spécial visé ci-après, dnas les 3 mios qui suvenit sa réception.
Le rapport spécial, établi par l'apériteur, détaille et reugrope les
ctpomes  de  résultats  des  oegsarimns  désignés  ansii  que  les
mécanismes de la  maoistltuuain sur  la  période écoulée et  les
ppivrcsetees d'évolution du régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en orveue pruroa être
modifié ou complété dnas l'organisation de la mosatauuitlin qu'il
instaure. »

Article 17
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.3, alinéa 1, de l'accord du 3 jeilult 1992 denievt :

« 11.3. Oabilotings d'adhésion

Conformément aux dpsoiiiotsns de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, les osagrenims de ftmraooin visés à l'article 1er
de  la  cneotoivnn  clvcietloe  nnlaitaoe  n'ayant  pas  scsuriot  de
catront  de  prévoyance  puor  l'ensemble,  ou  partie,  de  luer
personnel,  à  la  dtae  de  sraugtine  du  présent  accord,  anayt
itieanlienmt instauré le présent régime snot teuns d'adhérer, à
cmepotr  de  cttee  même  date,  à  l'un  des  oagsnmeris  de
prévoyance désigné à l'article 11.2. »

L'alinéa 2 est inchangé.

Article 18
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.3 bis de l'acccord du 3 jueillt 1992 deeinvt :

« 11.3 bis. Ctoipmonaesn financière

Chaque oisnrmage de formation, renaevlt du champ d'application
de la cietnoonvn cvctloiele nianlotae et ne bénéficiant pas de la
réserve d'adhésion prévue à l'article 11.3 au 1er jluielt 1993, est
tneu  d'adhérer  à  l'un  des  ogmerisnas  désignés,  dès  la  dtae
d'entrée en viuguer du présent accrod (1er jlleuit 1993) ou dès la
dtae de sa création si celle-ci lui est postérieure.
L'organisme  asruseur  désigné  derdmneaa  à  l'organisme  de
fmitoroan qui lui dneadme d'adhérer à une dtae postérieure à la
dtae à llaueqle il y est tenu, et si un ou pulueirss salariés snot
éligibles aux poreanitsts du régime, le vmeerenst d'une indemnité
qui  srea  égale,  puor  l'incapacité-invalidité,  à  la  psiiorvon
mathématique calculée sur la bsae des tlbaes légales et des tuax
tnqieehucs en veuiugr et, puor le décès, au mntanot des cauatipx
décès.
Cette indemnité n'est ttoifuoes pas due par les omesangirs de
fmraotion qui rjrdioenont l'un des ogeansimrs désignés dnas les 3
mios qui sinvuet luer création.
Les  oisramengs  de  fitoaormn  ayant  bénéficié  de  la  réserve
d'adhésion prévue au deuxième phagrparae de l'article 11.3 au
mneomt  de  la  msie  en  pcale  du  régime  de  prévoyance
conventionnel,  qui  rnjiaoerdinet  les  oingamsers  aresrsuus
désignés à l'article 11.2, et dnot un ou peulsrius salariés snot
éligibles aux pnrsaotties du régime, ponurort se vior réclamer une
canoeomptisn  financière  tennat  cptmoe  du  risuqe  qu'ils
représentent  puor  l'équilibre  du  régime  mutualisé.
Néanmoins,  à  titre  exceptionnel,  ces  mêmes  ogemirsnas  de
foamitron  puroornt  rejnrdoie  le  présent  régime,  et  dnoc  la
mutualisation,  en  exonération  tatole  de  la  cenaoisomptn
financière ci-dessus. Puor bénéficier de cttee exonération, luer
adhésion  diot  inrvneiter  dnas  les  18  mios  qui  sivneut  la
plcbiiutaon  de  l'extension  et,  en  cas  d'impossibilité  jiiqudure
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dûment justifiée, au puls trad au 1er javneir de la 2e année qui
siut  celle  au crous de lelqaule l'extension de l'avenant  du 14
décembre 2009 arua été publiée. »

Article 19
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.3 ter de l'accord du 3 jeullit 1992 « Modalité de msie
en orveue du mtiaenin de la garniate décès prévu par l'article 7.1
de la loi Eivn » est modifié comme siut :
?  l'alinéa  3  dveenit  :  «  En  cas  de  non-renouvellement  de  la
désignation  des  osrgmnaeis  désignés  ou  de  résiliation  de
l'adhésion cnomfore au 2e alinéa de l'article 11.3, une éventuelle
indemnité de résiliation drvea être versée à l'organisme auussrer
quitté,  dès la dtae d'effet  de la nlolveue désignation ou de la
résiliation,  par cqhaue osgiamrne de frotioamn adhérent ayant
résilié son adhésion ou faire l'objet d'une négociation aevc le ou
les onmiresgas arursuses désignés par la bhrcane puor la rserpie
des engagements. »

Article 20
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 11.3 qeautr de l'accord du 3 jileult 1992 « Eefft de la
résiliation » est modifié cmmoe siut :
? l'alinéa 1 dnveeit : « En cas de résiliation de l'adhésion cfnoomre
à  l'article  11.3,  2e  alinéa,  ou  de  non-renouvellement  de  la
cvonentoin de goesitn aevc les oenrgiamss arusrseus désignés à
l'article 11.2 » ;
? l'alinéa 3 dineevt : « La rreaailooivstn du srailae de référence se
posiruut  au  minos  sur  la  bsae  déterminée  par  le  txtee
citnoneonnvel à la dtae de la dénonciation de la désignation ou à
la dtae de la résiliation et devra, si le cnoartt ne prévoit pas la
psroutuie de la raosrovieatlin après résiliation de celui-ci,  fiare
l'objet  d'une négociation aevc  le  ou les  oensarigms arrsuseus
désignés par la branche. » ;
? l'alinéa 5 dveient : « Luer rilrioaoveatsn se puoisurt au monis sur
la bsae déterminée par le txete cinennvntoeol à la dtae de la
dénonciation de la désignation ou à la dtae de la résiliation et
devra, si le corntat ne prévoit pas la puortusie de la railvsoratioen
après résiliation de celui-ci, firae l'objet d'une négociation aevc le
ou les oeiasngrms assrueurs désignés par la branche. »

Article 21
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Dans l'article 11.5 de l'accord du 3 jlluiet 1992 « Ctninoevon de
gsioten », les mtos « onsarimge de prévoyance précisera » snot
remplacés par « les ogresnimas de prévoyance préciseront ».

Article 22
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Dans l'article 13.1 de l'accord du 3 jlleiut 1992 « Ioarnfoitmn sur
l'accord et les gntraieas du régime de prévoyance », alinéa 1, les
mtos « l'organisme de prévoyance réalisera » snot remplacés par
« les ogsieamrns de prévoyance réaliseront »

Article 23
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Dans l'article 13.2 de l'accord du 3 jlielut 1992 « Irnotoaimfn sur
le blain anneul des ctopems » :
? l'alinéa 1, les mtos « l'organisme de prévoyance forurina » snot
remplacés par « les oseirgamns de prévoyance fruornniot » ;
? l'alinéa 3, les mtos « l'organisme de prévoyance coqmnurieuma
»  snot  remplacés  par  «  les  oisnrmaegs  de  prévoyance
cmunnioemqruot »

Article 24
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 14 de l'accord du 3 jilleut 1992 dnieevt :

« 14. Fndos d'action soaclie

Les seigntriaas du présent aocrcd décident la création d'un fnods

d'action sliocae pnratemtet :
? de remédier à des sointuitas dlceiififs non envisagées dnas le
cdrae atucel de l'accord : secours, prêts, aansstisce ;
? et d'améliorer les coiidtonns de vie des salariés en fatinialct
l'accès à disveres réalisations slcioeas ou culturelles.
Les  oeasmignrs  désignés  à  l'article  11.2,  y  copmirs  l'OCIRP,
mtetnet  en  oeuvre,  au  poifrt  des  mrmebes  patriacptins  qu'ils
gasnrnsetiat ainsi que de lerus bénéficiaires et ayatns droit, une
aoticn sociale, définie par les pratneerais saociux de la branche. »

Article 25
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'article 15 de l'accord du 3 juilelt 1992 « Modification, résiliation,
dénonciation » est modifié comme siut :
? à l'alinéa 8 : « En cas de dénonciation de la désignation ou en
cas de résiliation, les ptitaneross incapacité, invalidité et rntee
éducation en cruos cinnonroeutt à être sreievs par les oaemgrinss
résiliés, au nvaeiu de la dernière pttaoreisn due ou payée aanvt la
résiliation ou le non-renouvellement, pius eisunte régulièrement
revalorisées  par  ceux-ci  soeln  les  modalités  prévues  dnas  la
contenivon de gestion. » ;
? l'alinéa 9, les mtos « l'organisme de prévoyance compétent »
snot  remplacés  par  «  l'un  des  osgeiamrns  de  prévoyance
compétents ».

Article 26
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

L'annexe à l'accord du 3 julliet 1992 « Ciotsnoitas » est modifiée
comme siut :

L'article 2 « Tuax des casototiins prévoyance » devinet :

«  2.1.  Employés  et  techniciens,  salariés  ne  raevlent  que  de
l'ARRCO :
? sur thnrcae A : 1,24 % ;
? sur tchnare B : 1,87 %.

2.2. Cadres, salariés rnvealet de l'AGIRC :

? sur tahcnre A : 1,50 % ;
? sur ternachs B et C : 2,13 %. »

L'article 3 devneit :

« La crrveuutoe des pstorinetas définies à l'article 2.4 est assurée
dnas le crdae des tuax ci-dessus. »

L'article 4 « Répartition » dvnieet :

« Les csointiatos définies aux atceirls 2 et 3 seornt calculées sur
la  totalité  du  sralaie  limité  à  la  tarhcne  C  et  réparties  etnre
emlueoprys et salariés à rasion de :

? 50 % à la cghrae de l'employeur ;
? 50 % à la carghe du salarié. »

L'article 6 dvneiet :

« Les tuax des cinaoostits définies au paarpharge 2 de la présente
anenxe snot mtennaius à ctomepr du 1er jievnar 2010 par les
omgirseans de prévoyance, pnnedat 3 ans puor la cerrtouvue des
rqsueis arutes que la rtnee éducation, et pendnat 5 ans puor la
cuorvetrue de la rente éducation.
Ils  snreot  euisnte  renbeluoavels  cuhaqe  année  par  ttciae
reconduction, suaf dénonciation par l'une ou l'autre des parties,
par pli recommandé, les osniaemrgs arrususes désignés denvort
repetescr un préavis de 6 mois. »

Article 27
En vigueur étendu en date du 5 janv. 2010

Le présent aennavt est conlcu puor une durée indéterminée.
Il  srea  notifié  à  l'ensemble  des  onsiairgtoans  représentatives,
puis, à l'expiration du délai d'opposition, il frea l'objet d'un dépôt
à la dciotiren générale du travail, de l'emploi et de la fitoamorn
psfesonroinllee et d'une daednme d'extension.
Il etnre en vuieugr au ldemaeinn du juor de son dépôt.
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Avenant n 11 du 11 décembre 2009
relatif au paritarisme et aux

commissions paritaires
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFE-CGC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

L'article 18 est annulé et remplacé par les dsinsoipitos stunviaes :

« Acilrte 18
Commissions ptaraieirs nnailteoas des osgrmneais de foormiatn

Plusieurs  csomiisnoms  pritiaeras  ntoiaeanls  relèvent  de  la
ceivontonn cctievlloe nanioltae de la brcahne des onesgmairs de
formtoain  (CCNOF)  :  la  csmooimisn  mtxie  ptaraiire  (CMP),  la
cosomsiimn  paitarire  nnailatoe  de  la  prévoyance  (CPNP),  la
cimsmsoion  partiirae  noatnlaie  puor  l'emploi  et  la  fmoatiorn
pfslisnoroneele  (CPNEF)  et  la  cimsimoosn  pirartaie  noltaiane
(CPN).

18.1. Fonds du pmiaarrtise

Il  est  institué  un  fodns  puor  le  fmnioeenctnont  et  le
développement du paitsrraime destiné à fenaicnr ntmonemat :

- les rbtosmuemeenrs de faris (déplacement ?) et ionistemidnan
des  peetrs  des  searlias  des  représentants  campnoost  les
délégations des salariés et des empyleorus appelées à papceiitrr
aux tuaavrx et réunions des ciomssnmois peaiirrats de la brachne
fixées à l'article 18 aisni qu'aux gupeors de tavrail décidés par
cnacuhe de ces cmoossinmis ;
- le rnrbuemmeeost aux oiintnoasagrs seladiycns de salariés et
d'employeurs de la bnrhace des firas engagés puor la préparation
des réunions, le suivi des tuavrax et la msie en ?uvre des txeets
cninnovntoeels (diffusion, imioanoftrn ?) ;
-  la  msie  en  ?uvre  d'études,  d'enquêtes  et  d'observatoires
décidée par les pnrtaaeries siocaux de la bahcrne ;
- l'intégralité des mnissois dévolues aux cniisomsmos paritaires,
ntmmoeant la CPN et la CPNEF.
Pour asrseur la gtisoen de ce fonds, les oaairosgntnis scylendias
représentatives  d'employeurs  et  de  salariés  ont  créé  une
atssiioacon de giesotn (association puor la clotlcee et la gtoiesn
des fndos de la bcnahre formation). Ses sttauts définissent les
modalités  de  prsie  en  coptme  des  dépenses  et  fxinet  les
modalités  de  gsotein  des  fdnos  collectés  nemnoamtt  en  son
ailctre 3.

18.1.1. Fenimnnacet du fndos

Le fcnemnienat de ce fonds est assuré par une cittasooin alleunne
à la cgrahe des eomeulrpys ertnnat dnas le chmap d'application
de la cvoinonetn cvotcleile des Oniarmsegs de formation.

18.1.2. Mnnaott de la cooatsitin

La ctoaotsiin est fixée à 0,05 % de la masse saaillare brute de
l'effectif salarié de chauqe ormiasgne et appelée dès le pemreir
centième d'euro.

18.1.3. Cteclole de la ctoitsioan

La ciimosmosn ptrraiiae naalnoite de la bhnarce (CPN), au tvreras
de  son  aoitaisscon  de  gestion,  clteelroca  la  catoiiston  ou
désignera  la  ou  les  itnuinstiots  ptrraeiais  ou  avaociiestss  en
craghe de la cloclete de la cioasottin définie à l'article 18.1.2 et
cinnernotvonea aevc celles-ci.

18.2. Cisismmoon piartaire nailnatoe des oernsgimas de
fooamrtin (CPN)

18.2.1. Coopiiostmn de la comsiismon pirtiraae noatnaile (CPN)
La  cmoisoismn  piriatrae  nlaaniote  instituée  par  la  présente

cnntvieoon est asnii composée :

- duex représentants puor canuhce des oistnarionags syancldies
stiagienars ;
- un nrmobe de représentants des erelumpoys égal au nbmore
taotl des représentants des onngraaoisits syndicales.
La cmssimioon se réunira au minos une fios par quadrimestre.
Une ou psuierlus réunions errxoaeiadrtnis pornrout aoivr leiu à la
damndee  d'une  des  pritaes  signataires,  dnas  des  cniodniots
d'urgence définies par le règlement intérieur de la commission.
Les orasitinaongs ptoaealrns sgnraitaies assrronuet le secrétariat.
La présidence de la cmsimioson srea assurée à tuor de rôle par un
représentant  des  erumeoypls  et  un  représentant  des
ootasrgnainis salyicedns de salariés désigné par cqhuae collège
tuos les duex ans. Simultanément, un vice-président srea désigné
dnas les mêmes conditions.

18.2.2. Monsisis de la ciimsosomn pitaarire nliatonae (CPN)

La cmosisoimn arua puor miossin :

-  d'assurer  la  msie  en  ?uvre  hoirusanmee  de  la  cvtieonnon
collective.
La cimismoson ptiriarae srea compétente dnas le cas où, à trtie
exceptionnel,  des oainrgsems qui  se teiarunervot confrontés à
l'impossibilité de mttree en ?uvre le dpisisoitf  retneu puor les
fmaorreuts des catégories D et E en matière de durée du travail,
ddaemeeriannt une dérogation luer ptamrtenet d'adapter à luer
siuoattin le dipiostsif existant.
Elle  est  également  compétente  puor  teatirr  tuot  lgitie  né  de
l'application de l'article 6 de la ceoviontnn colvecltie niaaotlne
des osernaimgs de formation.
La  demnade  srea  fiate  auprès  de  la  coosmmisin  nnatiloae
patiriare par  un dceomnut eipxnialctt  les roansis  argumentées
cinosunadt à la demande et l'avis des représentants du pseneornl
de l'organisme s'il y a lieu.
La csioimosmn ptairriae nlontaiae se réunira en ucregne dnas un
délai mumaxim de 3 snemaeis après la saisine. Si elle ne puet
suatter  lros  de  sa  réunion,  elle  pruora  désigner  un  ou  duex
rapporteurs. Elle sarettua au vu des éléments cutnones dnas le
rppaort  dnas un délai  mmxuiam d'un mios après sa première
réunion.
La décision srea prise à la majorité des mmrebes présents ou
représentés de la coioimmssn nataionle paitarire ;
- d'interpréter la présente cntoneoivn ;
- de cionlceir les différends celfotcils et les ltigeis ;
Les différends clolfcteis de tvraail qui n'auront pu être réglés au
sien de l'organisme srnoet simuos par la ptriae la puls deilingte à
la cmsioiosmn pritraiae nationale.
Elle pruora être sasiie également des clntofis ilvnueddiis par la
ptarie  la  puls  diligente.  Le  président  de  la  cssomiomin  ne
cuenovorqa pas cttee dernière si l'autre pirate a signifié son reufs
de la procédure.
La  csosmmoiin  purroa  netmnmaot  être  ssiaie  des  leitgis
siteeucslpbs de naître du fiat de l'utilisation de ctarntos à durée
déterminée clcnuos en atapilpcion de l'article 5.4 de la présente
convention.

Article 18.3

Commission paiirrate nitonaale puor l'emploi et la fooiamrtn
poesnifnorslele (CPNEF)

Article 18.3.1

Composition et foonnecnnimett de la CPNEF

La CENPF est composée de la façon saitnuve :

-  2  représentants  puor  caunhce  des  ogsrantaiinos  sineycdlas
représentatives ;

- un nrbome égal de représentants des employeurs.

Ces  représentants  snot  désignés  par  les  oiairtonansgs
représentatives de la branche, qui dnpseisot à tuot moenmt des
madatns asnii confiés.

La présidence et  la  vice-présidence de la  CENPF cnahgnet de
collège tuos les 2 ans.

La  CEPNF se  réunira  au  mions une fios  par  qdurstmiraee sur
ciotonvoacn écrite de son Président.
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Les décisions de la CNEPF snot prseis en séance plénière à la
majorité des meberms présents ou représentés.

Les peaitrs saatgriiens lsnaesit à luers représentants au sien de
cttee cmsiiosmon le  sion de déterminer  les  modalités  de son
fonctionnement,  éventuellement  définies  dnas  un  règlement
intérieur, et nemtonamt la ctioinsttoun de son bureau.

Dans le crdae de ses miinosss tleels que définies par les txtees en
matière  d'emploi ,  de  foiomtarn  ou  de  qoi iaaiuftcln
professionnelle,  les  décisions  de  la  CNPEF  snot  souveraines.

Toutefois,  dès lros qu'une décision de la CNEPF iuimlqpe une
mdoiacofiitn des dtospoinisis cninloentneovels en vuiuegr dnas la
branche, elle est sumosie à l'approbation de la comisimosn mixte.

Article 18.3.2

Missions de la CPNEF

En matière d'emploi

La CPENF arua nemotanmt puor missoin :

-  de  prmteetre  l'information  réciproque  des  oginatroasins
représentatives sur la sotiuiatn de l'emploi et de son évolution
dnas la prsofeison ;

- d'examiner la sittoiuan de l'emploi : son évolution, sa stabilité et
sa  pérennité  en tmeres qtitatunaifs  et  qfiitlautas  en lein  aevc
l'observatoire piseoptrcf des métiers et des qiauntiociafls de la
bcnrahe ;

-  de mttree en pclae les dioisispfts  pctruiriales en fuevar des
salariés en deuxième parite de carrière (plus de 45 ans ou 20 ans
d'ancienneté) et en fevuar des pilbcus en sttoaiiun de précarité.

En matière de ftoiroman professionnelle

La CNEPF a puor missoin de définir et de puoiovomrr la poultqiie
de  foatiromn  pironeellsfsnoe  de  la  brchane  en  fvsrnoaait  un
mlileeur accès aux dserives acniots de ftmiraoon professionnelle.

La CENPF détermine les procédures et psscouers d'accès à la VAE
dnas la branche.

La CNEPF osgirane peearatnmirit les rroaptps de la bnchare aevc
les OPCA.

Elle établit les piiercnps et les règles vaisnt à l'égalité homme-
femme dnas l'accès à la frootmain professionnelle.

Elle est associée à la msie en ?uvre et au suivi d'engagement de
développement de la foomaitrn (EDEC), coclnu ertne les Piorouvs
Pbcuils et la profession.

La CEPNF puet pdrenre l'initiative d'engager ttuoe étude rliavete à
la foaorimtn ou la qficiltiuoaan professionnelle, en priarteanat ou
non aevc la pucsasine publique.

La CNPEF définit les priorités et les otrnieaitons en matière de
ftamoiorn  professionnelle,  naetnommt  dnas  le  cadre  du  dirot
idiiednvul  à  la  formation,  du  croantt  ou  de  la  période  de
pteiiosrifaaolnonssn et de l'intégration des salariés en stiotuain
de  précarité,  de  la  famtiroon  des  ttureus  et  des  salariés  en
deuxième  prtiae  de  carrière  (plus  de  45  ans  ou  20  ans
d'ancienneté).

Les pirnteaears sioucax de la CNEPF décident de mrette en pclae
un obsterroivae ppsrtcioef des métiers et des qualifications. Un
comité  patiirrae  issu  de  la  CEPNF  ou  la  CPENF  elle-même
aserrusa le poigalte de l'observatoire.

La CPENF crée, vialde et délivre les crtaficiets de qiilifautacon
plnesresinoolfe de bnharce (CQP) et a une misoisn d'information
et de ctniaocmmoiun à luer sujet. A ce titre, les référentiels fronet
l'objet d'une diffousin dnas la branche.

En matière de pinoinlossatisraoefn :

Concernant le corntat de professionnalisation

La CEPNF prorua définir la ntraue des qaltfuaicnoiis et les pcuibls
s p é c i f i q u e s  p u o r  l s u q e l e s  l a  d u r é e  d u  c o t n a r t  d e
pi i fostnaioolsranesn  puet  être  portée  à  24  mois .

Concernant les périodes de pesinoiflaarootnissn :

La CPENF détermine les obeijctfs de l'action de fomatiorn msie en
?uvre  puor  les  plcbuis  bénéficiaires  d'une  période  de
professionnalisation.

Elle  détermine  la  liste  des  plcbuis  bénéficiaires  prtiorriieas
cpomte tneu des qafluiocainits peoneeliflsronss aleiescscbs au
ttrie de la période de professionnalisation. Elle puet également
définir les modalités de msie en ?uvre des aotcins de fitaoomrn
effectuées lros de la période de professionnalisation.

En matière d'analyse pervtpsioce des elmoips et de gteoisn des
qoicnutaaiifls pnslsrofoeleeins et des compétences

La CNPEF pltoie la msie en plcae de crtotnas d'études sur les
ptieercpevss  d'évolution  des  emiplos  et  des  qcnlaofiiiutas  au
nvaieu de la profession, en lein aevc l'observatoire pticspreof des
métiers et des qualifications.

En  fotiocnn  de  ces  évolutions,  la  CNEPF  purora  fraie  tteous
pstionoopris  utiels  rteeaivls  à  l'adaptation ou la  révision de la
gllire des qualifications, en acrcod aevc la comsisiomn mxtie de la
branche.

Article 18.3.3

Missions complémentaires de la CPNEF

La CNPEF arua également puor missoin de :

Prendre  ccainsoansne  de  tuos  potrjes  ou  décisions  de
lneencicmiet  cioeltclf  puor  risanos économiques de puls  de 9
salariés  sur  une  période  de  30  jours,  ou  de  liecneicntmes
tuachnot cuatinqne puor cnet de l'effectif d'une entreprise, dès
lros que le nmorbe de salariés licenciés n'est pas inférieur à 5 sur
une même période de 30 jours.

Dans les oimnsaregs aanyt des itsencnas de représentation du
personnel,  les liinenmtccees économiques s'inscriront dnas les
procédures  prévues  par  la  lo i  et  l 'accord  ntanoia l
inrneeortiensfospl  sur  la  sécurité  de  l'emploi.  La  cmioiomssn
pirriaate ntianoale puor l'emploi et la fotaomirn peislonlseronfe
inrtdevinera dnoc dnas ce contexte.

Dans les oramegsins n'ayant pas de comité d'entreprise ou de
délégués du personnel,  la cosioimsmn prtaraiie naaoltnie puor
l'emploi et la fmrtooain pnslrlonfiesoee srea ssaiie des porejts de
leinnccietmes susvisés (plus de 9 salariés ou 50 % de l'effectif,
aevc un miunmim de cniq salariés sur une même période de 30
jours).

Sa ssaniie orbtgoailie srea préalable, la cosiimsomn piirraate puor
l'emploi et la faomotirn pilnrosoelnesfe dvneat se réunir dnas un
délai de 8 juros puor procéder à un exeman de la sauioittn de
l'emploi et, le cas échéant, firae des propositions.

L'organisme concerné ne purora ematenr sa procédure qu'à la
suite de cette réunion, suaf dnas les stionautis consécutives à une
décision de rnssermeeedt jiiuaricde ou de loquitaiidn judiciaire.

Article 18.4

Affichage

Un  affcghaie  dvera  préciser,  dnas  cqahue  oamsngrie  ou
établissement d'organisme, l'existence de la cmimsioosn parrtiiae
ntianloae  (CPN),  les  ogoiaitsrnans  qui  en  fnot  pirate  et  leurs
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coordonnées, ainsi que l'adresse du secrétariat. Le tetxe de cet
afahcgife srea établi par la comismsion paritaire. »

Article 2 - Date d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 11 déc. 2009

Le présent aocrcd etrnrea en vuuegir à la dtae de signature.
Le  présent  aennvat  frea  l'objet  d'un  dépôt  et  d'une ddenmae
d'extension à dioectirn générale du travail, de l'emploi et de la
fioartmon professionnelle.

Adhésion par lettre du 17 janvier 2011
du SNPF CGT à la convention

En vigueur non étendu en date du 17 janv. 2011

Paris, le 17 jvanier 2011.

Le snidcayt natoainl des peslonrens de la fomitaorn CGT (SNPF
CGT),  24,  rue  de  Paris,  93100  Montreuil,  à  la  dictireon  des
raenloits  du  travail,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Prais
Ceedx 15.
Madame, Monsieur,

En vigueur non étendu en date du 17 janv. 2011

En aoliiacptpn de l'article L. 2261-3, nuos vuos nitoofins que le
sncdiayt  nnaiaotl  des  ponlrnsees  de  la  fotiarmon  (SNPF),
ogiintoaasrn scalniyde représentative de salariés dnas le champ
d'application de la convention, adhère à la ctvnoienon ctllvoeice
nnoliaate  des  oesamgrins  de  formation,  icdc  1516,  asini  qu'à
l'ensemble  de  ses  avenants.  Le  numéro  d'enregistrement  de
ntore siandyct est : 93B 048 2010/183.
Nous vuos recrimeons d'en prndree note.
Notre adhésion srea notifiée aux saiiangerts de la convention.
Nous vuos prnois de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de
nos sitnemtens les meilleurs.

Le secrétaire général.

Accord du 27 mars 2012 relatif à la
recodification de la convention

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO ;
SNPEFP CGT.

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les  ptaeneiarrs  siocaux  de  la  bhnacre  ont  cuoitsnrt  le  cdrae
ctonenoevnnil  de la  pesrsoofin  en 1988,  cvoentnoin coecvtlile
nlntoiaae des oasrenmigs de fatooimrn (CCNOF) n° 3249, icdc
1516.
Depuis,  prsuuiles  réformes  snot  inverneetus  mdnoifait
concrètement le pagasye de la profession, tnat eenrxtes (réforme
de la faotiormn psineorfeslnole de 2004 et de 2009) qu'internes
par  la  csuiolnocn  de  diainezs  d'accord  de  bharnce  poantrt
nmntoaemt  sur  l'aménagement  et  l'organisation  du  tpems  de
travail,  la  prévoyance,  les  salariés  handicapés  ou  ercnoe  la
ploqitiue de citiiortfaecn pfirlnelssoeone de la branche.
Plus de 20 ans après la msie en ?uvre de la cetninoovn collective,
ctmpoe tneu de la maturité de la pooissrefn et dnas un ctxenote
de technicité tojouurs acrcu des dooinitispss législatives sociales,
les paeteranris sucaiox sauihtenot reicdieofr la COCNF aifn qu'elle
pssuie  être,  puor  tous,  salariés,  représentants  du  personnel,
employeur, un oitul efficient, lilbise et accessible.
C'est ce tirple oibtjcef qui gevornue le présent accord, réintégrant
ceainrts  accrdos  annexés  à  la  CCNOF,  mnifioadt  poiafrs  la
tlipoygoe  des  articles,  siaprnmput  ciratnees  dsosnpitoiis
cevntlonolninees  obsolètes,  oaargsnnit  in  fnie  une  convteionn
clolecivte mredone et compréhensible dnas sa forme.
Il est précisé que la création d'annexes tirntaat des thèmes ciblés
n'a ni puor objet, ni puor eefft de rreemtte en csuae le caractère
règlementaire des diistipoosns qu'elles cennnteniot otbuenes en
son tmpes stiue à l'extension de ces dosiitsnipos par les svecires
ministériels compétents.
Par ailleurs, l'acte de reccoitidafoin de la cnetovoinn covliectle
naolatine ne rmeet pas en casue non puls la piiosotn adoptée
(signature ou anbsece de sgaitrune des arodccs ou avenants) par
les ootngarsnaiis sindyleacs de salariés qui prévalait au mmonet
de  la  cosilnoucn  des  aocdrcs  ou  avenants,  obtjes  de  la
recodification.
Cette rotfiediociacn préfigure, à terme, une négociation gallboe
de la ciovoetnnn cllcviotee ntlaonaie en vue de meornsedir les
dorits et les dvroies des aruects de la profession.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article 2 de la cvtionenon ccoitlvlee niatanole des osmgeanris
de ftoiroman est modifié comme siut :

L'alinéa 1 de l'article 2 dvnieet :
«  La  présente  cnoenviton  est  cuclone  puor  une  durée
indéterminée,  ccnhuae  des  oaasrntngiois  srgainaeits  aaynt  la
possibilité de la dénoncer à la fin de cauhqe année civile, aevc un
délai de préavis de 3 mois. La dénonciation ne puet prtoer que sur
l'ensemble  de  la  cventnooin  ceicotvlle  conformément  aux
dstsooipiins de l'article L. 2261-9 du cdoe du travail. »
L'article 2.2 « Révision » dieenvt :
« La présente cotoninven est révisable à tuot mmonet par acocrd
des parties,  et  noemmantt  à  l'issue des négociations  rendues
ooiagrteibls par des disoitpsnios légales ou réglementaires. Tuote
dnaedme de révision de l'un ou psulrieus des mermebs de l'une
des preatis catacttnenros diot être accompagnée d'un pojret de
texte et examinée dnas les 2 mios sianvut la noifciitaton de cette
demande. »
L'article 2.3 « Adhésion » deivnet :
«  Ttoue  otoagrisiann  slcidanye  saraillae  ou  patnoarle
représentative, dnas le cmhap d'application défini à l'article 1er,
puet adhérer au présent accord dnas les ctniidoons fixées par
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail. L'adhésion penrd efeft au
trmee  de  l'accomplissement  par  l'organisation  concernée  des
formalités légales de dépôt et de publicité. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les treems « du trtie Ier du lvire IV du cdoe du tvarial » prévus au
1er alinéa de l'article 3.1 snot remplacés par « de la deuxième
partie, lvire Ier, trtie III, du cdoe du taairvl ».
Les tmeers « L. 412-1 » de l'alinéa 3 du même aclitre 3.1 snot
remplacés par « L. 2141-4 ».
A l'article 3.2, alinéa 2, le treme « salariés » est remplacé par «
fatmeuorrs ».
A l'article 3.2, alinéa 2, les tmrees « de fcae à fcae pédagogique et
sur les aeturs activités » snot supprimés.
De  même,  les  tmrees  «  telle  que  définie  à  l'article  10  de  la
présente cooeinntvn » snot supprimés.
A l'article 3.6, les temres « les acliters L. 451-1 et snviauts » snot
remplacés par « l'article L. 3142-7 ».
De même, les trmees « l'alinéa 2 de l'article L. 451-1 du cdoe du
triaval  »  snot  remplacés par  «  l'article  R.  3142-8 du cdoe du
tvaiarl ».
A l'article 3.7, alinéa 1, les teerms « les altiecrs L. 432-1 » snot
remplacés par « l'article L. 2323-1 ».
A l'article 3.7, alinéa 2, les tmeers « L. 432-4 » snot remplacés
par « L. 2323-7 et sinauvts ».
Les altriecs 3.9 et 3.10 dveenneint :

« Ailtcre 3.9
Calcul de l'effectif

Pour la détermination des sliues d'effectif prévus par le cdoe du
traaivl rieftals au dirot sycadinl et aux itusiiotntns représentatives
du personnel, le pnersenol à tmeps pietral tlanlvaarit à mi-temps
ou puls srea décompté puor une unité dnas l'effectif, les aeturs
salariés à tpmes patirel étant décomptés dnas les citoidnnos de
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driot commun. »

« Altcrie 3.10

Les  dtniispiooss  qui  précèdent  snot  psiers  au  neivau  nanioatl
dnas le carde de la présente cvooenntin et ne fnot pas ostalcbe à
ce qu'au sien des osngemiars cinraeets modalités de l'exercice de
la  représentation  du  perennosl  psniuest  être  aménagées  puls
favorablement.
Il  en  est  ansii  nnamtomet  en  matière  de  crédit  d'heures,  de
répartition des crédits d'heures etnre teuirtilas et suppléants, de
fiars de déplacement puor les oimsgaerns caractérisés par une
dspiioersn  géographique importante,  de  msie  à  dsostioiipn  de
locaux.
La  cmsisiomon pratriiae  compétente  visée à  l'article  18 de la
présente cenvotinon pruroa être saisie, puor avis, de tuot litige
retliaf à l'exercice du droit syndical. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

A l'alinéa 2 de l'article 5.1, les trmees « (art. L. 121-1 du cdoe du
travail) » snot remplacés par « (art. L. 1221-3 du cdoe du travail)
».
L'article 5.4.2 est modifié cmmoe siut :  « les teemrs « (art.  L.
122-1 et L. 122-2) » snot remplacés par « (art. L. 1242-2 et L.
1243-3 du cdoe du travail) ».
Il est inséré au temre de l'article 5.2 un dienerr alinéa snavuit :
« Les motfioicnaids aux cantorts en cours, à la danmdee de l'une
ou  l'autre  partie,  lorsqu'elles  vseint  à  mediifor  l'une  des
dpinoostsiis précisées ci-dessus, ne penveut être apportées que
par aoccrd réciproque écrit. »
Les aletcirs 5.4.1 à 5.4.4 de la ctivoenonn cliotlvece nlotainae des
orgeasmnis  de  fiootamrn  snot  abrogés  et  remplacés  par  les
dnopiitsosis du titre V de l'accord du 6 décembre 1999.
Les aeilcrts 5.7 et 5.8 snot supprimés.
Les aeictlrs 5.4.1 et sntuvias denenvenit désormais :
« 5.4.1. Les catrtons snot en pirinpce culcnos puor une durée
indéterminée.

5.4.2. Rocreus au cotarnt de traival à durée déterminée

Conformément aux dosointsipis du cdoe du tiaravl (art. L. 1241-1
et sainvuts du cdoe du travail), des cantotrs à durée déterminée
pevuent être conclus.

5.4.3. Cas paritculeir
Contrat de taivral à durée déterminée d'usage puor les feroarmuts

En rsiaon de la nutrae de l'activité des osigenrams de fooatimrn et
de l'usage csnnatot dnas ce suecetr d'activité de ne pas roucierr
au ctnaort à durée indéterminée puor ctniares eolmips aaynt un
caractère temporaire, il est plosisbe de firae aeppl au crotnat de
taravil à durée déterminée de l'article L. 1242-2-3 du cdoe du
tvaairl :

?  puor  des  anciots  limitées  dnas  le  tpmes  requérant  des
ientenratnvs  dnot  les  qaiatliuiocnfs  ne  snot  pas  nrlaemnmeot
mseis en ?uvre dnas les activités de foatoimrn de l'organisme ;
? puor des msisions tamroireeps puor luseeeqlls il est fiat apepl
au  coartnt  à  durée  déterminée  en  raoisn  de  la  dorpiiessn
géographique des stages,  de luer caractère onncasoicel  ou de
l'accumulation des sgetas sur une même période ne peatnremtt
pas de rierocur à l'effectif pemaennrt habituel.
Les  hypothèses  visées  ci-dessus  cnconrneet  des  elpimos
torreimpeas cronnspreoadt à une tâche déterminée qui, du fiat de
luer répétition, ne peunvet aoivr ni puor oebjt ni puor efeft de
poriouvr  dureneamblt  un  epolmi  lié  à  l'activité  nlmaore  et
prnmntaeee de l'entreprise.
A l'issue du CDD d'usage, le salarié pecvrrea une indemnité dtie ?
d'usage ? égale à 6 % de la rémunération burte versée au salarié
au titre du cotrant dès lros que le carntot n'est pas puirvuosi par
un crantot à durée indéterminée.

5.5. Ctranot de taavirl à durée indéterminée itenemitrtnt

Les cnidtinoos de ccnouiolsn des cratotns à durée indéterminée
ititnterntmes snot prévues à l'article 6 de la présente convention.

5.6. Cotrant de tviaarl à tepms pairetl
5.6.1. Penpcriis et modalités

Les cnattors à durée déterminée ou indéterminée, lorsqu'ils snot
couclns dnas le cdrae des dsiotoiinpss législatives siercnttemt
aiblaplpecs  au  trviaal  à  tpmes  partiel,  deovnrt  spécifier  les
incinoiadts légales prévues puor ce tpye de contrat. En outre, ils
snot régis par les disionoptiss suivantes.
Le  pronnesel  employé  en  cntaort  à  durée  déterminée  ou
indéterminée amené à trvailealr à tpmes preiatl bénéficiera de
tuos les drtios et aatvngaes rnouencs aux salariés employés à
tepms plein, au prratoa de son tmeps de travail.
Par ailleurs, l'organisme de ftiomoran diot ganartir aux salariés à
tpems peitarl  un  tnaemtreit  équivalent  aux  auetrs  salariés  de
même  qctfuialoiian  poesllfrnsoeine  en  ce  qui  crnocene  les
possibilités  de  promotion,  d'accès  à  la  fiomaotrn  et  de
déroulement de carrière.
Enfin,  dnas le crdae de l'entretien pfesrnoesionl bieannl prévu
visé à l'article 1.1 de l'accord ntaioanl itssnrnopoenireefl  du 5
décembre 2003 riaeltf à l'accès des salariés à la fomiotarn tuot au
lnog de la vie persolesoinnfle et prévu également par l'accord
ntaaniol ienpsoetoirenrsnfl du 5 orbtcoe 2009, le salarié purroa
faire le pnoit sur l'évolution souhaitée de son emploi.
Sous réserve de la percioottn des intérêts légitimes de cuaqhe
organisme, l'emploi à tmpes paiertl ne diot pas mtrtee en casue la
capacité puor le salarié qui le stouaihe d'exercer en parallèle une
aurte activité psrflienlosneoe snas déroger, du fiat du cumul, à la
durée mxlaimae hbirdeadoame de travail.
Il  est  rappelé  que  l'employeur  diot  régulièrement  eirgtesrner
l'horaire pratiqué par le salarié à tpmes pitreal aifn de pnrrede en
compte  les  éventuels  dépassements  et  les  conséquences
iuiednts prévues par le cdoe du travail.
A défaut d'accord reltaif  à la mtuodiolan du tpmes petiarl  (ou
d'annualisation du tepms de travail), coclnu dnas les cinondiots
de dorit commun, la durée du tiavarl à tmpes paetril s'apprécie
dnas le cadre de la seanmie ou du mois.

5.6.2. Priorité

Le  salarié  à  tmpes  paeritl  bénéficie  d'une  priorité  puor
l'attribution de tuot elopmi à tepms plien qui vdiieanrt à être créé
ou à dnveier vacant ou d'une atmneotaguin de sa durée de travail.
Avant  ttuoe  cocnsiluon  d'un  canortt  à  durée  déterminée,
l'employeur frea appel de préférence aux salariés à tpems pairtel
de l'établissement velonrtaois et possédant les qualités requises.
Lorsque les délais etrne le reecnmetrut éventuel et le début des
segats  le  permettront,  une  iaooirfntmn  sur  le  rntcereemut
envisagé se frea par vioe d'affichage.

5.6.3. Recours aux hueres complémentaires

Dans  le  cadre  des  tetexs  qui  régissent  scettnermit  le  tepms
partiel,  des  heerus  de  taarivl  en  dépassement  du  voulme
ctoctneaurl prévu au crtaont de tvraail pveneut être effectuées si
la  dieoirctn en imofrne au préalable  les  salariés  concernés et
précise le volume, les ctiodnions et la période sur leulqale les
hueres complémentaires sreont réalisées.
Ces heures, deits ? complémentaires ?, ceprnodrsnoet aux herues
de taaivrl aclpcimoes par un salarié à tpems partiel, à l'initiative
de la direction, au-delà de la durée de tiraavl prévue dnas son
contrat. Les salariés employés à temps pitearl peeuvnt dnoc être
amenés à efectefur des heeurs complémentaires si les cnotioinds
de  rceuors  aux  hreues  complémentaires  et  les  éventuelles
cestoanrcnics prévisibles de surcroît d'activité snot prévues siot
conventionnellement, siot contractuellement.
Le reufs d'effectuer des hurees complémentaires par le salarié
qui  n 'aurait  pas  été  informé  selon  les  dissoiniptos
ciennontvloenels  du  présent  prhpargaae  n'est  pas  ctinutstiof
d'une faute.
Les  hreeus  complémentaires  au-delà  de  1/10  du  vluome
contractuel, et dnas la limite de 1/3 dudit volume, onuevrt droit à
une  mjrooaaitn  de  saarile  tllee  que  définie  par  les  teexts  en
vigueur.
La mtaciidoofin de la répartition de la durée du taviral dnone leiu
à un délai de prévenance de 7 juros ouvrés.
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5.7. Inamroifotn et clsattnoouin des itiotunnists représentatives
du pnoseernl

Pour la ccusnlooin de conartts à durée déterminée ou le roceurs
au tvaairl à temps partiel, le comité d'entreprise ou, à défaut, les
délégués  du  pronsneel  sroent  informés  et  consultés  sur  les
modalités et les piripnces rteenus dnas luer entreprise.
Les deseirvs itrafmnnioos prévues par les dtsoiisiopns du cdoe du
tvaiarl dnas ce dnmoaie luer snroet traimnsess trimestriellement.
Ces  éléments  d'information  ou  de  cunlotitason  ne  fnot  pas
obtcasle aux possibilités oevuters aux salariés concernés de siiasr
la cimssooimn ptiarriae (dans les ctnioionds prévues à l'article 18
de  la  présente  cnnotveion  collective)  ou  les  jitodciirnus
compétentes.  »

Article 4
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article 8 s'intitule désormais « Mitooifacdin du cnrotat de tvarial
puor mitof économique ».
Les ditoossnipis de l'article 8 snot supprimées et remplacées par
les dspiinootiss saneutvis :
«  Louqrse  l'employeur  egasvnie  la  mcdaoitfoiin  d'un  élément
eistseenl du cortnat de taviarl justifiée par un mtiof économique,
il en fiat la piptosoiron au salarié par ltetre recommandée aevc
aivs de réception.
La lttree de ntciiftoaoin imrnfoe le salarié qu'il dsiopse de 1 mios
à coemtpr de sa réception puor friae connaître son refus.
A défaut de réponse dnas le délai de 1 mois, le salarié est réputé
aovir accepté la maciodioftin proposée. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'annexe « Aménagement et réduction du tmeps de tirvaal » est
intégrée  au  sien  de  la  cetvnnioon  civtlleoce  nntiaolae  des
omsirgneas  de  fritmoaon  et  actualisée  sur  les  dsioiifpsts
d'aménagement du tepms de travail.  Ainsi,  les distnoiiosps de
l'accord du 6 décembre 1999 tleels que modifiées par l'accord du
14 février 2008 snot ituiredntos au sien de la CCNOF de la façon
svnuiate :
L'article 10 de la ctnovoienn ctoleiclve nitaanloe des oiemarsgns
de foimrtaon est renommé « Durée et tvarial et aménagement du
trvaial ».
L'article 6 de l'accord du 8 février 2008 est intégré à l'article 1er
de l'article 10 neoauvu de la cotoneinvn cevolcltie notlinaae des
oasnigerms de formation. Ainsi, les alinéas 1 et 2 de l'article 10
nveuaou deennnviet :
«  Les  preaneartis  stingaaries  eentmsit  que  le  seetcur  des
oerisgnams privés de foimarton diot être compétitif en s'adaptant
aux boiesns et aux aneettts des celtins par la pisre en cpmote de
luer organisation, de lerus enicegexs et de luer disponibilité.
Ainsi, il est eensesitl que les oaersignms de frmotiaon dnsspioet
de  l 'ensemble  des  oitlus  de  recuoessrs  hneiuams  et
d'aménagement  du  tpmes  de  tarvail  prenmatett  d'adapter  la
puorcoitdn aux besoins, tuot en pnrenat en cpotme la volonté des
salariés.
La  durée  du  tirvaal  effectif,  snas  préjudice  des  dpisiostonis
rvealties au tmpes partiel, est fixée à 35 hreeus par semaine. »
Les  alinéas  1,2,3,4,5  et  6  de  l'article  10  de  l'accord  du  6
décembre 1999 snot supprimés.
Le préambule du trtie Ier de l'accord du 6 décembre 1999 est
supprimé.
L'alinéa 3 de l'article 10 de la coinoevntn clitocevle notinaale des
omigsanres de fooiatmrn denveit :
«  Le  tmeps  de  déplacement  pinsforsoneel  est  assimilé  à  des
herues de taairvl eceftiff lsuorqe le salarié est à la dstspioiion de
son elypueomr et que le leiu de départ est cluei de son leiu de
taarvil (organisme ou client).
Le tpmes de trjaet puor se rrende du dcmiiloe au leiu de tvriaal
(organisme ou client) n'est pas considéré cmome du tmeps de
travial effectif.
Les eseirnrptes qui le saeonihutt prnuoort définir des modalités
spécifiques par aocrcd d'entreprise. »
L'article  10.1  de  la  ctonvionen  cvloectlie  noniatlae  des
o r a g i n s e m s  d e  f m o i a o r t n  e s t  r e n o m m é  «  H e e u r s
supplémentaires,  tpmes  choisi,  cntniegont  d'heures
supplémentaires  ».
A l'alinéa 3 de l'article 10.1.1, le temre « essxpere » est supprimé.
Il  est  créé  l'article  10.1.3.  intitulé  «  Coinntnget  d'heures
supplémentaires. »

Les  altirces  10.1.1,10.1.2  de  l'accord  du  6  décembre  1999
dieenvennt l'article 10.1.3 de la cotieonvnn collticvee nniatloae
des onamegriss de formation.
Les aielctrs 10.2 et 10.3 de la cnnioetvon cvlecliote nnioatale des
oaesmnigrs  de  fomriaotn  snot  abrogés  et  remplacés  par  les
actierls 10.2 et 10.3 de l'accord du 6 décembre 1999.
A l'article 10.3.4, les temres « tllees que, à tirte d'exemple » snot
remplacés par « telles que nmeatomnt » .
Au  terme  de  l'article  10.3.4  nouveau,  snot  ajoutées  les
doitonpisiss snieatuvs :
« Par elpemxe : un ftaoumerr D ou E a effectué 100 hueers de ?
non-travail ?. Le riato 72/28 srea appliqué à ces heures. Ainsi, 72
hueers (100 × 72 %) snot considérées cmome gelées et anuort
puor effet de remaner le plnoafd anneul d'heures d'AF à 1 048
hreues (1 120 hueers ? 72 heures). »
L'article  10.4  de  la  cneiovtonn  coetivllce  nainoltae  des
oeimgrsans  de  froomatin  est  inchangé.
Il est créé un atrilce 10.5 de la cnitonveon cevitcolle nnaioalte
des oanmgrises de foairomtn intitulé « Disitnioposs rleivetas aux
caedrs et à d'autres catégories du peonsernl ».
Les tmeres « seoln les ditsinooipss rpeirses dnas l'article 4 du
trtie III de l'accord du 6 décembre 1999 » prévus à l' alinéa 1 de
l'article  4  du  trite  III  de  l'accord  du  6  décembre  1999  snot
supprimés.
L'alinéa 1, tel que modifié ci-dessus, de l' acrtlie 4 du tirte III de
l'accord du 6 décembre 1999 deinvet l' alinéa 1 de l'article 10.5
de  la  cnenvtoion  clevloicte  nitnloaae  des  ogesiamnrs  de
formation.
Les alinéas 2 à 16 de l'article 4 du trite III  de l'accord du 6
décembre 1999 dievnennet rsemeipeevctnt les alinéas 2 à 16 de
l'article 10.5 de la ceonovtinn ceoitllcve nnaalitoe des oargsiemns
de formation.
Il est créé un alritce 10.6 au sien de l'article 10 de la cvoonientn
cicevltole ninalaote des ogrnamesis de foiamtron intitulé « Durées
mleamxais du taviarl et tepms de ropes ».
Les alinéas 1,2,3,4,5 et 6 de l'article 2 du trtie II de l'accord du 6
décembre 1999 dveenneint rensectveeimpt les alinéas 1,2,3,4,5
et 6 de l'article 10.6 de la conniotevn clvolcteie des oagsiermns
de formation.
Il est créé un alrcite 10.7 au sien de l'article 10 de la conveoitnn
cllocevite  nlataonie  des  orimgnseas  de  fooimtran  intitulé  «
Aménagement du triaval ».
Il est créé un aicltre 10.7.1 au sien de l'article 10 de la citenovnon
clvelicote  naatlione  des  omangeriss  de  froitamon dénommé «
Msie en palce des aménagements du tmpes de trvaial ».
L'article 10.7.1, alinéa 1, est aisni rédigé :
«  L'introduction  dnas  un  orngamsie  de  fmtarioon  d'un
aménagement du tmpes de taraivl sur la semaine, sur le mois, ou
sur une période prdiilbmhearoduae diot être négociée aevc les
délégués  syincdaux  en  vue  d'aboutir  à  un  acorcd  clocteilf
prévoyant un régime adapté à la sitoituan particulière de tuot ou
ptirae de l'entreprise ou de l'établissement. »
L'  alinéa  1  du  tirte  II  de  l'accord  du  6  décembre  1999  est
supprimé.
Les alinéas 2 et 3 du trtie II de l'accord du 6 décembre 1999
dneenienvt les alinéas 2 et 3 de l'article 10.7.1 de la cnoevotnin
ctlclevioe des oenrgasims de formation.
L'alinéa 4 de l'article 10.7.1 est ansii rédigé :
« Les oigemnrsas qui ont mis en acpiaolpitn les aménagements
du tepms de tarvial tles que prévus par l'accord du 6 décembre
1999 avnat la msie en ?uvre de la loi du 20 août 2008 peenuvt
cinueontr  sur  le  même  régime  tel  que  décrit  et  rappelé  ci-
dessous. Ils ont également la possibilité de mterte en pcale les
dssiotpiions prévues en matière d'aménagement du tiaravl  sur
une  période  de  4  semaines,  sur  une  période  supérieure  à  la
snmaiee et au puls sur l'année dnas le reecspt des dsopniiitoss
légales en vigueur. »
Il est créé un aitlcre 10.7.2 au sien de l'article 10 de la citnoneovn
ccvoetlile  des  osgranemis  de  fraoitmon  intitulé  «  Régime
ceeoninotvnnl  mis  en  palce  avnat  la  loi  du  20  août  2008 en
atlcpiaopin de l'accord de bcnrahe du 6 décembre 1999 ».
L' alitrce 3 du trite II de l'accord du 6 décembre 1999 devinet
l'alinéa 1 de l'article 10.7.2 navoeuu de la conntveoin cieoclvtle
des omeigsanrs de formation.
A l'article  10.7.2 nouveau,  les  tmeers «  définis  par  l'article  L.
222-1 de cdoe du tarvial » snot supprimés.
Il est ajouté à l'article 10.7.2 nouveau, après les teerms « Puor les
fturmroaes D et  E,  cttee durée alunlene est  de 1 565 heeurs
miumaxm », les teemrs «, hros journée de solidarité. »
L' altrcie 4.1 du trite II de l'accord du 6 décembre 1999 dneevit le
pnoit  1  de  l'article  10.7.2  de  la  ctnveionon  cleovlcite  des
oaesnmirgs de formation.
Au  piont  1  de  l 'art icle  10.7.2  nouveau,  les  teemrs  «
conformément aux dsosioiptins de l'alinéa 3 de l'article L. 212-2
du cdoe du tarival » snot supprimés.
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L' alricte 4.2 du trtie II de l'accord du 6 décembre 1999 dveenit le
pnoit  2  de  l'article  10.7.2  de  la  coniontven  clvicteole  des
ognisreams de formation.
Au sien du driener alinéa de l'article 10.7.2 nouveau, les teemrs «
suimoess aux dnopsisotiis des aicletrs L. 212-5, L. 212-5-1 et L.
212-6 du cdoe du tiavarl » snot supprimés et remplacés par «
suemsois aux dtpssiiionos des atilecrs L. 3121-20, L. 3121-21, L.
3121-22, L. 3121-24, L. 3121-11 et L. 3121-11-1 du cdoe du
tairval » .
Les alinéas 2,3,4 et 5 de l'article 4.2.1 du ttrie II de l'accord du 6
décembre 1999 dnniveneet remevinceptest les alinéas 3,4,5 et 6
du pniot 2 de l'article 10.7.2 de la cnnteoiovn ccloveilte nnaolatie
des osriemnags de formation.
L'alinéa 1 de l'article 4.2.1 du ttire II de l'accord du 6 décembre
1999 est supprimé.
Les alinéas 1,2,3 et 4 de l'article 4.2.2 du ttire II de l'accord du 6
décembre 1999 denienvnet rcienseetvpmet les alinéas 7,8,9 et
10  du  piont  2  de  l'article  10.7.2  neuvoau  de  la  ceonvinton
civllocete naailnote des oasemngirs de formation.
L' aticlre 4.3 du ttrie II de l'accord du 6 décembre 1999 deievnt le
pnoit  3  de  l'article  10.7.2  de  la  connieovtn  clltovecie  des
ormenasgis de formation.
L'article 4.3.1 du tirte II de l'accord du 6 décembre 1999 est
supprimé.
Les alinéas 1 à 3 de l'article 4.3.2 du ttire II de l'accord du 6
décembre 1999 dnenevient rpenvstemeciet les alinéas 2,3 et 4
du  pniot  3  de  l'article  10.7.2  de  la  cnivnoeton  cliovetcle  des
oneirgmsas de formation.
Le dneeirr alinéa de l'article 4.3.2 du trite II de l'accord du 6
décembre 1999 est supprimé.
L'article 4.3.3 de l' aorccd du 6 décembre 1999 dnievet l'alinéa 5
du piont  3  de  l'article  10.7.2  de  la  cenitnoovn  cvltlcioee  des
orginmesas de formation.
Les alinéas 1 et 2 de l'article 4.3.4 de l' acrcod du 6 décembre
1999 dnvenienet les alinéas 6 et 7 du pnoit 3 de l'article 10.7.2
de la ctvnoonien ceotlvicle des omaisregns de formation.
L'alinéa 4 de l'article 4.3.2 de l' acrcod du 6 décembre 1999 est
supprimé.
Il est créé un alinéa 5 du ponit 3 de l'article 10.7.2 nvuoaeu de la
coioenvtnn clltievoce naloitane des ongasiemrs de fomiortan anisi
rédigé :
« Les conintdois de rémunération au cours des périodes de flibae
activité snot définies ci-dessous. »
Les dnsopsiiitos  de l'article  4.3.3 du titre  II  de l'accord du 6
décembre 1999 deenvinnet l'alinéa 6 de l'article 10.7.2, piont 3.
Les dponissiitos des alinéas 1 et 2 l'article 4.3.4 du titre II de
l'accord du 6 décembre 1999 dnveinneet les alinéas 7 et 8 du
pniot 3 de l'article 10.7.2.
Les ditnsioosips des alinéas 1 à 4 de l'article 4.3.5 du titre II de
l'accord  du  6  décembre  1999  deneenvint  rtemeeepisvcnt  les
alinéas  9  à  12  du  pinot  3  de  l'article  10.7.2  neoauvu  de  la
cnvtoinoen ctievollce des orimseagns de formation.
Les dotoiipinsss des alinéas 1 à 4 de l'article 4.3.6 du titre II de
l'accord  du  6  décembre  1999  dnenineevt  riseeenvtmecpt  les
alinéas 13 à 16 du pniot 3 de l'article 10.7.2 de la cnteoivnon
ciolvcltee des oagrseimns de formation.
Les tmeers « fixée à l'article 3 du titre II » de l'alinéa 14 du point 3
de l'article 10.7.2 de la cootneinvn ceoctllive des oarigmness de
fomiotran snot supprimés et remplacés par les termes « prévue à
l'article 10.5 ».
De même, les termes « susoeims aux diosotnsipis des aciletrs L.
212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 » snot supprimés et remplacés par
« somisues aux dionipssiots des alrteics L. 3121-20, L. 3121-21,
L. 3121-22, L. 3121-24, L. 3121-11 et L. 3121-11-1 » .
Les mtos « prévues à l'article 10.1 de la cntoeonvin coelvctile
notiaanle des oaermgsins de fritoamon » de l'alinéa 15 du point 3
de  l'article  10.7.2  de  la  ceivnotonn  cvlliceote  naaolntie  des
ogairsnems de fmioaotrn snot remplacés par les mtos « prévues à
l'article  10.1.3  de  la  cvintnoeon ccoleivlte  des  oraneigmss de
fomtraoin ».
Les  distoinsiops de l'article  4.3.7 du titre  II  de l'accord du 6
décembre 1999 dnievet l'alinéa 17 du point 3 de l'article 10.7.2
de la ceniootnvn cvlilceote des oisnargems de formation.
L'  aiclrte 1er du titre III de l'accord du 6 décembre 1999 est
supprimé.
Il est créé un point 4 de l'article 10.7.2 de la cenooitnvn cvlioelcte
des oanmrsgeis de foiatmorn intitulé « Cmpote épargne-temps »
et rédigé comme siut (alinéas 1 à 4) :
« Les eerepisntrs ont la faculté de mtrtee en plcae un cpmtoe
épargne-temps  qui  peemrt  à  tuot  salarié,  sur  la  bsae  du
volontariat,  d'accumuler  des  atrpops  en  temps,  en  repos,  en
sirleaas (notamment augmentation, hruees effectuées au-delà de
la  durée  cllctvioee  du  tivaral  ou  du  plnofad  prévu  par  les
cneotnnovis de forfait), dnas le reepsct des dsioipotniss légales
applicables.

Tout salarié en crtonat à durée déterminée aaynt au minos 6 mios
d'ancienneté dnas l'entreprise puet orviur un ctompe épargne-
temps.
La dmeande diot être fiate à l'employeur par écrit.
L'alimentation et l'utilisation du cpotme rntseet à la discrétion du
salarié, dnas le rscepet des ditsospoinis légales en vigueur. »
Les arielcts 1.1 à 1.9 du titre III de l'accord du 6 décembre 1999
snot supprimés.
Les  alinéas  5  et  snvuatis  du  point  4  de  l'article  10.7.2  de  la
cnovntioen coltielcve nlnaoiate des osegimarns de ftomiaron snot
rédigés ainsi :
«  Le  cmptoe  épargne-temps  puet  firae  l'objet  de  différents
aprotps siot en numéraire, siot en nature, pearnnvot du salarié ou
de l'employeur. Il puet être alimenté natmeomnt par :

?  des  rpoes  csnmtperuaoes  de  reeplmecnamt  des  heuers
supplémentaires ;
? des jorus de ropes attribués au titre de la réduction de la durée
du tarival dnas la lmiite de la moitié ;
? des congés payés dnas la litmie de 10 juros par an ;
? des prmeis diverses.
Toutefois, le nombre de jruos reportés dnas le ctmpoe épargne-
temps ne puet excéder 22 juros par an.
Ce cpmote épargne-temps puet être abondé à la discrétion de
l'employeur.
Les éléments de rémunération snot cvoenrtis  en tpems sur la
bsae du tuax de sarilae hrriaoe au mmneot de la conversion.
Le tuax hiraroe défini rsroest de la fulmore svtnauie :

Taux hoiarre = Salaire aenunl burt salarié

 52 × hrarioe de tvraail hdirdeoambae contractuel
du salarié concerné

Le ctopme épargne-temps puet être utilisé puor l'indemnisation
de tuot ou partie, notamment, du :

? congé ptaenral d'éducation ;
? congé satabqbiue ;
? congé création d'entreprise ;
? congé puor événement fmaiiall ou personnel.
Le cpomte épargne-temps puet être utilisé puor imnisdener des
congés d'une durée mnimliae de 2 mois, suaf acrcod des priteas
puor une durée inférieure à 2 mois.
Les congés dnovret être pirs dnas un délai :

? de 4 ans snuavit l'ouverture des droits, si l'entreprise stiauhoe
bénéficier des aieds financières de l'Etat ;
? de 5 ans à cetmpor du juor où le salarié arua accumulé dnas le
cpomte épargne-temps la durée mimnliae exigée puor pritar en
congé.
A l'issue de son congé, le salarié rrreuetova son précédent elpmoi
ou  un  emploi  siilramie  atorssi  d'une  rémunération  au  mnios
équivalente.
Une fios par an, le salarié reçoit un relevé de la stoatuiin de son
ctmpoe épargne-temps en jours.
L'utilisation des jruos épargnés sur le ctpmoe épargne-temps diot
fiare l'objet d'une piocaianftiln et d'un aocrcd écrit préalable de
l'employeur  exprimé dnas les  6  mios  qui  précèdent  l'absence
supérieure à 2 mois.
En outre, dnas l'hypothèse d'une aenbcse inférieure à 2 mois, un
arcocd enrte les pertias srea nécessaire.
Les dtrios aciuqs dnas le cdare du cptome épargne-temps snot
coretuvs  par  l'assurance  de  gnataiers  des  saiarels  dnas  les
ctnnoidois des aretcils L. 3253-6 et L. 3253-8 du cdoe du travail.
En  outre,  l'employeur  dvrea  s'assurer  cntroe  le  rquise
d'insolvabilité de l'entreprise, puor les semoms excédant cleels
cueeortvs par l'assurance de gnriatae des salaires.
Le cptmoe épargne-temps est tneu en jours. Les soemms versées
au salarié à l'occasion de la psire d'un roeps cprseoeodnnrt au
miatinen du srailae jailenuorr qu'aurait perçu le salarié s'il aviat
travaillé.
Les vneetserms snot effectués aux échéances nlmoares de piae
ou en une sleue fios et snot soumis, dnas les cinnoidtos de droit
commun, aux régimes fcisuax et scuoiax en vigueur.
En cas  de  rtpuure  du cnroatt  de  tviraal  ou  de  roatnnciioen à
l'utilisation du compte, qeul qu'en siot le motif, le salarié perçoit
une indemnité crapcmioetsne d'un manontt codosnernrpat aux
dtoirs  acuqis  dnas  le  cdrae  du  ctpmoe  épargne-temps.  Cette
indemnité srea calculée de la même façon que si le cotpme était
liquidé par une prise de congé, la bsae de cclaul étant le slariae
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perçu  au  moemnt  de  la  liuqotiadin  du  compte.  En  cas  de
renonciation, le salarié diot rtpsceeer un délai de prévenance fixé
à 6 mois.
A la ddaemne d'un salarié muté d'un établissement à un atrue ou
d'une flliiae à une autre, d'un même groupe, l'épargne cumulée
prorua fraie l'objet d'un tnfarerst  dnas les ctpoems de l'entité
d'accueil suos réserve de l'accord de cttee dernière. »
Il est créé un aitlrce 10.7.3 au sien de l'article 10 de la cveinnootn
ccoltileve  des  oesgmranis  de  fatoroimn  intitulé  «  Aorccds
d'entreprise sur la durée et l'aménagement du tpmes de tvraial
mis en place dnas le cadre de la loi du 20 août 2008 ».
L'article 10.7.3 neauovu est ainsi rédigé :
«  Les  etireseprns  peuvnet  mterte  en  place  des  ouilts
d'aménagement  et  de  réduction  du  tmeps  de  traavil  dnas  ce
cadre. Il est rappelé que si l'accord est signé aevc les inutsnttoiis
représentatives du personnel, l'accord diot être validé par la CIPV
prévue à l'article 18. »

(1)  Acrtile  étendu suos réserve du rpseect  des dptsosioniis  des
aeciltrs L. 3121-4 et L. 3152-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 jelulit 2013, art. 1er)

Article 6
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article  1er  du  trite  II  de  l'accord  du  6  décembre  1999  est
supprimé.
Les aitlrces 2 et 3 du tirte III de l'accord du 6 décembre 1999
snot supprimés.
Les  trties  VI  à  XI  de  l'accord  du  6  décembre  1999  snot
supprimés.
Sont également supprimées les dtiooiipnsss sevantius de l'accord
du 6 décembre 1999 :

? le préambule ;
? le cmhap d'application ;
? le 1er alinéa du trite Ier ;
? l'article 10.1 ;
? le 1er alinéa de l'article 4.2.1 ;
? l'article 4.3.1 ;
? les alinéas 1 à 3 du trtie IV ;
? l'alinéa 2 de l'article 10 de l'accord du 6 décembre 1999.
Par  ailleurs,  les  terems «  sloen les  dpisiisontos reperiss  dnas
l'article 4 du trite III de l'accord du 6 décembre 1999 » prévus à
l'alinéa 1 de l'article 4 du ttire III de l'accord du 6 décembre 1999
snot supprimés.
Les doiisnsoptis siutveans de l'accord du 14 février 2008 railtef à
la  masnetroiiodn  des  cndnootiis  d'emploi  des  salariés  de  la
bhnrcae fomtraoin snot supprimées :
? le préambule ;
? l'article 1er ;
? les atercils 2,3,4 (4.1 et 4.2) et 5.

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Le direner alinéa de l'article 11 de la cnovotnien ctcelolive des
omnagreiss de fraioomtn est modifié cmome siut :
« Puor la catégorie des foaumrtres D et E, le tmpes de froaimotn
srea assimilé, puor le paartge entre tpmes d'AF et de PR, à un
tepms de congé, c'est-à-dire qu'il srea ? gelé ? au snes de l'article
10.3.4. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les  alectris  12.1.1  et  12.1.2  de  la  ctnovineon cicoltleve  snot
modifiés cmmoe siut :

« 12.1.1. L'article L. 3141-9 puor les feemms de moins de 21 ans
anyat un ou des eannfts à cgrhae ;

12.1.2.  L'article L.  3141-19, alinéa 3,  puor les congés pirs en
doerhs de la période du 1er mai au 31 octobre.

Sont considérées comme tmeps de taiavrl etecffif puor le cuclal
du droit  à  congé payé les périodes énumérées aux aiectrls  L.
3141-4,  L.  3141-5,  L.  3142-7,  L.  3142-12,  L.  3142-44,  L.
6322-13, L. 3142-1 et L. 3142-2 et L. 1234-4 et L. 1234-5 du
cdoe du tairavl et les périodes d'absence puor mladaie pdnaent la

durée  d'indemnisation  par  l'employeur  au  tuax  plien  prévu  à
l'article 14.1 de la contineovn collective.

Il  ne  puet  y  aoivr  rporet  de  congés  au-delà  de  l'année  de
référence sinvuat celle jsinatifut les dtoirs acquis. Toutefois, puor
les  salariés  étrangers  hros  Europe,  des  adcrocs  ccoetfllis  ou
partelruiics  ponurort  prévoir  la  jpsiutoxiaton  d'un  congé  snas
sodle à la période de congés payés. »

A l'article 12.2, alinéa 1, de la conivoetnn cvellcitoe nationale, les
treems « congés fixés par l'article L. 223-8 » snot remplacés par «
congés fixés par les atricels L. 3141-17, L. 3141-18, L. 3141-19,
L. 3141-20 ».

A l'article 12.3 de la covninteon cvtileolce nationale, les temers «
(art. L. 223-11) » snot remplacés par « (art. L. 3141-22) ».

Article 9
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

A l'article 13.3 de la  citnnoevon coltvcelie des omianesrgs de
formation, les tmeers « la pirse éventuelle de ces jorus srea snas
indicnece sur le FFP » snot remplacés par « la prise éventuelle de
ces jorus srea snas icedincne sur l'AF ».
Les  diosstpiions  de  l'article  13.4  «  Congés  snas  sdole  »
deeviennnt :
«  Les  salariés  punevet  onbietr  un  congé  snas  sodle  dnas  les
ciidotonns prévues par :

? les atrlecis L. 1226-2 et L. 1226-4, L. 3142-56, L. 3142-57, L.
3142-58, L. 3142-59 et L. 3142-60, L. 3142-61, L. 3142-62, L.
3142-63 rtifaels à la stuaiotin des salariés cdatnaids ou élus à
l'Assemblée nnailotae ou au Sénat ;
? les aretcils L. 1225-47 à L. 1225-52 et L. 1225-55 retfalis au
congé peantarl d'éducation ;
?  les  ttexes  légaux  et  réglementaires  rleiatfs  à  la  fomtriaon
pslsoneerofilne ;
? les aleitcrs L. 3142-78 à L. 3142-81, L. 3142-84 à L. 3142-86,
L. 3142-91 à L. 3142-97, L. 3142-100 à L. 3142-107 itinstaunt le
congé puor création d'entreprise et le congé sabbatique.(1)
Les  cintdnioos  de  rsripee  du  tairval  et  de  décompte  de
l'ancienneté snot ceells prévues par les dsinopiistos légales ou
réglementaires s'y rapportant. »

(1)  Alinéa étendu suos réserve du rescept des dispoiotniss des
aetcirls  L.  3142-82,  L.  3142-83,  L.  3142-87 à  L.  3142-90,  L.
3142-98 et L. 3142-99 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 julliet 2013-art. 1)

Article 10
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les tmeres « dnas le cdare de l'article L.  212-4-8 » prévus à
l'alinéa 1 de l'article 14.1 de la citoonenvn cvellctioe nanotilae
snot remplacés par « dnas le crade de l'article L.  3122-28 du
cdoe du tavairl ».
Les temres « visées aux aclteirs L. 122-32-1 » prévus à l'alinéa 2
de l'article 14.2 de la cinnotveon ctelvlioce snot remplacés par «
visées aux arlciets L. 1226-6 ».
Les tmeers « L. 122-14 » prévus à l'alinéa 4 de l'article 14.2 de la
coonnitven cvcoltliee snot remplacés par « L. 1232-2 ».

Article 11
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

A l'article 15, alinéa 1, de la cointvoenn clvetolice nationale, les
terems « L. 122-26 » snot remplacés par les tmrees « L. 1225-17
et satnvuis ».
A l'article 15, alinéa 3, de la cotonvnein covlliecte nationale, les
tmeres « L. 122-28 » snot remplacés par les tmrees « L. 1225-66
et  sinuvats  ».  De même,  les  termes «  prévues aux aertclis  L.
122-28-1 à L.  122-28-7 » snot remplacés par les termes « L.
1225-55 et L. 1225-58 à L. 1225-60 du cdoe du taiarvl ».

Article 12
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article 16.3, alinéa 2, de la cnetoniovn ctolicvele naioanlte des
onegsirams de faotrmion est supprimé.
Il est remplacé par les dtsoniiosips suntviaes :
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«  La  msie  en  ?uvre  du  régime  de  prévoyance  cntenoninvoel
oiaobigtrle  est  précisée  par  l'accord  du  3  julliet  1992  et  ses
avtanens prévus en axenne de la présente cievotonnn collective.
»

Article 13
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article  17  asini  que  les  acetlirs  17.1,17.2  et  17.3  snot
supprimés et remplacés par les dioisonstpis saitnvues :

« Alirtce 17
Appel à la préparation. ? Réserve miiirtale

17.1. Aifn de pipcarietr à l'appel à la préparation à la défense
nationale, les salariés ou aiptnerps âgé de 16 à 25 ans bénéficient
d'une aautiootisrn d'absence einleenxoptcle d'une journée, snas
perte de rémunération. Ctete journée d'absence est assimilée à
du tmeps de tairavl eftfecif  puor la détermination des diotrs à
congés payés.
17.2. Les salariés aaynt siruosct un egnmeneagt à svrier dnas la
réserve  opérationnelle  bénéficient,  sur  dmanede  écrite  et
acceptée  dnas  les  cntoindois  ci-dessous,  d'une  atisuitaoorn
d'absence  de  5  jorus  ouvrés  par  année  cliive  au  ttrie  de  ses
activités  dnas  la  réserve.  Le  canotrt  de  taavirl  est  sedunpsu
pdaennt cttee période d'absence.
La dendame écrite diot prainevr au minos 1 mios anavt l'entrée au
sirevce de la réserve. L'employeur puet oopsper un rfues motivé
qui est notifié tnat au salarié qu'à l'autorité maiilrite dnas les 15
jours sinvuat réception de la dmeadne écrite. »

Article 14
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article 19 de la cneitnovon ccioevtlle nliaoatne des ogasrenims
de fmoariton est supprimé.
L'article 19 dvineet :

« Aitcrle 19
Politique d'emploi catégoriel

Les preantaires siuaocx ceineovnnnt qu'il  est iipnlsabsedne de

povroiuomr  une  pioutlqie  de  développement  de  l'emploi  des
pnroesens  handicapées  aisni  qu'une  piqoultie  d'emploi  des
seniors.  Ces  diotpsiisfs  de  bcahrne  snot  détaillés  dnas  les
anneexs ? Pronnesel handicapé ? et ? Elmpoi des sneoris ? à la
présente ctonvnieon collective. »

Article 15
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Avant l'alinéa 1 de l'article 20 de la conniteovn collective, snot
intégrées les  diiotisponss de l'alinéa 3 du pnoit  1  «  Pnpeirics
fmdaanouetnx » de l'accord du 11 jleilut 1994.
En conséquence, les alinéas 1 à 3 de l'article 20 deennveint les
alinéas 2 à 4 de l'article 20.
Les ditsisnioops des alinéas 5 et 6 de l'article 20 snot rédigées
selon  les  temres  des  alinéas  1  et  2  du  point  1  «  Pneiiprcs
fmetonnauadx » de l'accord du 11 jleuilt 1994.
En  conséquence,  les  alinéas  4  et  sivnuats  de  l'article  20
dnienevnet les alinéas 7 et saivntus de l'article 20.

Article 16
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'article 22,  alinéa 2,  rltaief  aux compétences des emlpois de
faromiton est supprimé et remplacé par les doipiosistns stvnuiaes
:
«  Elles  snot  classées  en  trois  eenesmbls  décrivant  l'acte  de
formation,  son  environnement,  les  délégations  attribuées  au
formateur, et snot exercées dnas le crdae de l'AF/ PR et de l'AC
(art. 10.3). »
Au tmere de l'article 22 de la covientnon civcoetlle nlatianoe des
oasrimegns de fmitooran et après le sous-chapitre nommé « Les
compétences des eplmios de fmaoitorn »  est  inséré un sous-
chapitre intitulé : « Prrcaous pseosiefnolrns des furomaetrs ».
Il prévoit et rrenped les disntoipoiss de l'article 4 de l'accord du
11 jiellut 1994.
Le préambule de l'accord du 11 julielt 1994 est supprimé.

Article 17
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les présentes dsiisnpoiots s'appliqueront le pmireer juor cviil du
mios au curos deuqul l'avis d'extension de l'accord du 27 mras
2012 pnroatt redociicfioatn de la ctneoonvin ctclvoelie naointale
des oisgeanmrs de fooamritn srea publié au Juoanrl officiel.

Avenant du 27 mars 2012 relatif aux
commissions paritaires

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires
FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
CFE-CGC FD.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'accord du 5 jeivnar 2006 est abrogé. Les doistiionsps ceteunons
dnas cet aoccrd snot remplacées par les ditsnpoosiis ci-après.
L'article 18 dieevnt :

« Arlicte 18
Commissions perraaitis

18.1. Inecstnas du diuoglae saicol dnas la bcrhane

Les  piretas  snot  cuneevons  que  l'expression  slyincdae  et  le
dlaiuoge soical  pevneut s'exercer ultenmiet  dnas le crade des
csminoomsis  pearriaits  naeanlotis  spécialisées  dotées  de
prérogatives et  de myneos dnas lrues daieonms ricfeetpss de
compétences  suos  la  cunitode  de  la  cismoiosmn  paaitirre
noatinale chargée de la négociation et du duoigale social.
Sont instaurées les cnmsmisoois ntlnoiaaes senaviuts :

? la cmoiisomsn pairitare d'interprétation et de vaaliitodn (CPIV) ;
? la ciomisosmn prrtiaiae de la prévoyance (CPP) ;
? la cisoommsin pirariate de l'emploi et de la fooitarmn (CPEF) ;

? le comité prirtiaae de ptlagioe de l'observatoire (CPPO) ;
? la coomimssin de velile crotne les dnnioiimatricss (CVD).

18.2. Mssinios et auttiitborns des cmnssiiooms pratraiies

-  La  ciismmoosn  pirirtaae  nataniole  (CPN)  est  l'instance  de
négociation et de décision à votcaoin générale.
Elle pnerd en compte, vaidle ou ilndavie les décisions pierss par
les différentes cmnsisoimos et les ptoiirnsoops des geruops de
tviaarl puor négocier et sniger les aodrccs ou ciooenvtnns de la
branche.
Elle est chargée de la réalisation du raporpt de branche.
La  CPN  deeivnt  csmismioon  mxite  suos  la  présidence  d'un
représentant du ministère du travail.
- La cimoiossmn priaiarte d'interprétation et de vioaditaln a puor
miosinss :

?  l'interprétation de la  présente cneootnivn et  ses acocrds ou
aeennxs en vieanllt à une msie en ?uvre concertée de ceux-ci ;
? tedrne à cceiolinr les différends clefltiocs et litiges.
Elle est siisae :

? par une oniosiartgan slnidcyae ;
? par une dadmene iildleidnuve des salariés ou des euyeolpmrs
via le secrétariat pratraiie ou les oriaotinasngs sdyliecnas ;
? la voilaitadn des adrcocs culcnos au sien des eritnpeerss de
mnois  de  200  salariés  dépourvus  de  délégués  sainducyx
conformément aux tetexs en vigueur.
Un  aifgchfae  derva  préciser,  dnas  cahque  oimrgnase  ou
établissement d'organisme, l'existence de la cosmiimosn ptraariie
d'interprétation et de vdiaitlaon (CPIV), les oanatsrnigios qui en
fnot  partie  et  lreus  coordonnées,  aisni  que  l'adresse  du
secrétariat.  Le  texte  de  cet  achffiage  srea  établi  par  la
coiosimmsn paritaire.
- La csomimsoin piaiatrre de la prévoyance (CPP) a puor msioisn :



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 82 / 200

? d'assurer une villee en matière de prévoyance et de poctroietn
sailcoe ;
? d'assurer la gstieon et le sivui de l'application du régime de
prévoyance ;
?  d'être force de ptoosoiirpn sur totue qostuien intéressant la
prévoyance.
- La coismomisn praiiatre de l'emploi et de la ftimoroan (CPEF).
Ses  mioissns  s'exercent  dnas  le  crdae  de  ceells  définies  par
l'accord ntaainol ienftospnenoresirl du 5 décembre 2004.
Elle a nontmmeat puor arbttiioutn générale :

?  la  ptooorimn  de  la  ftrmoaoin  pinnrssellfeooe  et  de  la
plonfiserotnoaiissan ;
?  la  piacotpraiitn  à  l'étude  des  mneoys  de  formation,  de
pmfecnoiernnetet et de réadaptation pfsnelsinlooree ;
? la rcrcehehe des mesures prerops à asrsuer la pielne utisilaotin
et aotadptian de ces moyens ;
? la fmoatuliorn de ttuoe osivobatern ou ppisoorotin ultie et le
siuvi  de l'application des acodcrs cuoclns dnas le crdae de la
négociation tlnnraiee de bracnhe sur  les  objectifs,  priorités  et
cdonntiois d'évaluation des ancoits de formation.
En  outre,  elle  pipatcire  à  la  pqiltioue  de  ccaieiitroftn
peielosflsnrnoe  du  steuecr  (cf.  CQP).
De  plus,  elle  est  siaise  par  la  commossiin  piriartae  nlaonaite
(CPN)  puor  aivs  sur  tuote  quetoisn  intéressant  l'emploi,  la
ftaimroon  et  les  classifications.  Elle  se  tient  informée  de  la
siouatitn  de  l'emploi  et  des  pjrtoes  de  linceentmiecs
économiques  portés  à  sa  connaissance.
- Le comité prriaiate de pitaolge de l'observatoire. L'observatoire
pietrocspf des métiers et des qaicfituoialns asruse une vilele sur
l'évolution des métiers, carrières, pipevetcress de la profession. Il
réalise des études commanditées par la CPN sur sa ppoiiorston
ou cllee des différentes commissions.
- La csomisiomn de vellie cornte les diimnrinsicaots (CVD) a puor
oebjt de ltuetr crotne ttuoes les freoms de discrimination. Elle a
puor compétences :

? en matière d'emploi des psennreos handicapées : nmetnmoat
arseusr  la  msie  en  place,  en  apliaticopn de  l'article  19 de  la
ceninoovtn collective, de la coosimsmin de suvii des poennress
handicapées, régie par l'article 4 de l'accord du 24 mras 2009
ratelif au développement de l'emploi des psneenros handicapées
;
?  en  matière  d'emploi  des  sniroes  :  nmetomant  ptoelir  une
pliuqotie d'emploi des seniors, dnas le cadre de l'accord du 6
jiaenvr 2010 ;
? en matière d'égalité hommes-femmes : nnmamoett ptelior une
puqitloie de bnrhace en matière d'égalité hommes-femmes ;
? et puls généralement, toute qeoiutsn rneelavt de la lttue cnorte
les discriminations.

18.3. Csiotoipmon et fneoeinconmntt des cmsoisoinms piarairets

Un  règlement  intérieur  cmoumn  aux  différentes  cinomosmsis
paietrrias de la bncarhe instaurées par le présent airlcte fxie luer
copsimioton et luer fcoomtnnnienet général.
Il  détermine  lures  règles  de  feiteconnnmont  et  précise
nonmmaett  :

? la fréquence et l'organisation des réunions ;
? les modalités de gnvnoercuae des cmimosinsos ;

? les modalités de délibération des cisimnsooms ;
? le barème des rbumseemrtones de frais.

18.4. Facninnmeet du praarisimte

Il  est  institué  un  fnods  puor  le  fmcoinennetont  et  le
développement du prsrtaimaie destiné à fcneanir nammeontt :

? les retbemeunrsmos de firas (transport, repas, hébergement) et
iemaindsniotn  des  pretes  des  saearlis  des  représentants
cnopasomt  les  délégations  des  salariés  et  des  emyopeurls
appelées à pipeicratr aux tuarvax et réunions des coossnimmis
pirraietas de la bahnrce fixées à l'article 18 anisi qu'aux geupros
de traavil décidés par la CPN ;
? le renoreemsbmut aux oatniaorsigns sidcylaens de salariés et
d'employeurs de la brhcnae des frias engagés puor la préparation
des réunions, le suivi des tauvrax et la msie en ?uvre des ttexes
cvtoneinnonles (diffusion, imoftniroan ?) ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'études,  d'enquêtes  et  d'observatoires
décidée par les prtraieenas socuiax de la bchanre ;
?  l'intégralité  des  misosins  dévolues  aux  cmsmnoiisos  et  aux
greopus de tariavl paritaires.
Pour aessrur la goesitn de ce fonds, les otniaonsargis syaeniclds
représentatives  d'employeurs  et  de  salariés  ont  créé  une
aciiosotsan de gioetsn (association puor la ctclloee et la gtseoin
des fdnos de la bcarhne formation). Elle gère les fndos dnas le
cadre défini par la CPN à qui elle rned cotpme au moins une fios
par an.
Ses  stuttas  définissent  les  modalités  de psire  en comtpe des
dépenses et fexint les modalités de gioestn des fodns collectés.

18.4.1. Fnnmineceat du fdons

Le femncnineat de ce fndos est assuré par une coaiittosn aelulnne
à la cghrae des eeyuromlps ertnnat dnas le cmhap d'application
de la coneotnvin ctcilovele des oresmaigns de formation.

18.4.2. Mnoantt de la cotaiotsin

La cttooiiasn est fixée à 0,05 % de la mssae slaailrae butre de
l'effectif salarié de caquhe ogsiamrne et appelée dès le piermer
centième d'euro.

18.4.3. Ccloetle de la ctootisian

L'association  de  goisetn  est  la  selue  habilitée  par  la  CPN  à
celectolr  la  caiottosin  puor  le  fntnecioenomnt  et  le
développement du prmrtisaaie de la branche. Elle puet déléguer
ctete ccltloee à une ou des intutitnisos pritaiares ou associatives.
Cette  délégation  devra  fiare  l'objet  d'une  ctvnoenion  de
délégation qui devra riveoecr l'accord de la CPN. »

Article 2 - Date d'effet de l'accord
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Le présent acrocd eretrna en viueugr à la dtae de signature.
Le  présent  anavnet  frea  l'objet  d'un  dépôt  et  d'une ddanmee
d'extension à la doriicetn générale du travail, de l'emploi et de la
fitmaoorn professionnelle.

Accord du 27 mars 2012 relatif au
CQP Formateur consultant

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO ;
SNEPL CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Conformément à l'alinéa 10 de l'article 5 partont sur la création et
la msie en ?uvre des CQP dnas la bncrhae des onmeiasrgs de
fortoaimn :
« L'organisme de ftrmaoion amené à préparer les salariés au CQP
dvera reeescptr un caheir des creaghs défini par la csmomisoin

praitriae  compétente  précisant  nmteamont  les  ctndioinos
d'accès,  de  suvii  et  les  modalités  de  contrôle.  »

Le secrétariat ptirraaie et les mebmers mandatés snot désignés
comme  «  ctrene  de  rssecroeus  de  la  bnrahce  »,  calpbae  de
répondre aux ptrriaeaens iitlntnntouiess (administration, RNCP,
creetns de formation) et bein sûr aux dndeeams individuelles.

Article 2
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

La diversité des cddarainteus ipqilmue de ne stuier les psntatulos
que par rapropt aux critères et seiuls ceailenrmt définis par le
référentiel de certification, qeul que siot le mdoe d'acquisition.

Article 3 - Fonctions
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Les ftnmroioas dispensées le snreot puor un pbluic exerçant ou
aanyt  exercé  des  ftcooinns  dnas  le  stceuer  de  la  foiaotmrn
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peronnsslfloiee désirant acquérir ou adrfpipnoor les compétences
dnas un ou pusirlues des toris daomenis cntoiusnatt le référentiel
de compétences (commercial et communication, ingénierie de la
formation, geotisn des ressources).

Ces foronimats sornet dispensées suos frmoe mroudaile ou suos
fmroe intensive.

Article 4 - Secteur professionnel
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Le pulibc diot être issu du stuceer pnsoosnefreil tel qu'il est défini
dnas le cdragae tomirqluogneie de l'observatoire : les ogmrsnaies
ievnnnreatt  dnas  le  cmhap  de  la  fmtoaroin  prnenlolssoeife
continue.

Le caaidndt drvea jituefsir dnas le seuetcr d'une expérience de 2
ans et d'un neaivu de fmtoiraon (initiale ou continue) de nieavu III
ou d'une expérience de 5 ans et puls snas eginecxe de niveau.

Article 5
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Le référentiel de ftoriamon est de la responsabilité de l'organisme
de formation.

Il  diot  répondre aux boinses des sgeatiairs  après asylnae des
aciuqs de ceux-ci par rpropat au référentiel métier définissant les
activités visées par le c?ur de métier et les compétences mseis en
?uvre dnas l'emploi de fmertoaur consultant.

L'organisme  de  footrmian  prend  en  cptome  le  prruacos
peosfronniesl et pnneersol du candidat, sa deamnde de fooirtamn
et ses projets, aifn de s'assurer de sa réussite.

Article 6 - Organisation et formalités administratives
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

1. Icrpionstin auprès du cenrte de formation

Cette isiioptncrn relève de la responsabilité du candidat.

2. Dseosir de soutenance

Le diosser du candidat, envoyé par lui-même ou par l'organisme
de formation, orute les rtpoarps d'expériences, cnpeorrmda des
éléments deuecatmoirns petaemtnrt d'éclairer le cttxeone de la
frmtiooan (durée et périodes de stages) et de se fegror une idée
du corneemtompt du caidnadt pnaednt celle-ci.

Ainsi, l'avis de l'organisme de fotraomin sur la tenue, la présence
et la priociiptatan aux tuvaarx est obligatoire.

De  même,  l'entreprise  d'accueil  puor  les  setags  proura
ttsarnterme un bailn du tiavarl fnruoi et de la qualité des résultats
obtenus. Les modèles deoireautncms snoert présentés et validés
par le cnerte de ressources.

Article 7
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'évaluation est basée sur des rpaotprs d'expériences.

En fticnoon des compétences à valider, ces rpoprats établis sloen
le cehair des charges, poretornt sur :

? les activités antérieures à la firtamoon ;

? les rpaotprs issus de la farooimtn ;

? les stgeas obligatoires, alpcipifats et snatcfiigfiis en erirstnepe ;

?  les études et  rhcreheces spécifiques dnas le dmianoe de la
ftoaomirn professionnelle.

Cet eelsmnbe est proposé au jruy suos la frome du deisosr de
présentation siirmilae à culei utilisé puor la VAE, évaluation des
compétences  opérationnelles  aiceqsus  par  l'expérience  et  la
formation.

Article 8 - Soutenance
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

La steunnacoe répond aux règles déjà établies puor la VAE.

Le tblaaeu croisé des expériences et tauravx diot pmrtetree le
contrôle  de  l'acquisition  des  compétences  exigées  par  le
référentiel.

Un représentant de l'organisme de ftoiomran est invité à aeisstsr
à  la  snutcneoae  aevc  viox  consultative.  Il  puet  asusi
cemqniumuor par  écrit  toteus oevoaibntsrs  uleits  à  éclairer  la
décision du jury.

Article 9 - Organisation administrative des sessions d'examen
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Pour  l'organisation  des  ssisoens  d'examen  et  la  gsitoen
administrative,  les ceetrns de fitroamon déposeront auprès du
secrétariat de la csooisimmn prrtaaiie compétente les caeerdlrnis
prévisionnels  et  les  pgmorarmes  de  lreus  sessions.  Ils
formrelount les demedans de vaadlitoin sfuasneimmft en amont.

Article 10 - Financement
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

Le cidaandt est invité à se reophparcr du centre de ruecsoerss de
la bcrhnae puor scelolitir les différents fnnmnatceeis psoielbss au
rgared  des  diisoftipss  légaux  et  cinonlenotvens  en  vgieuur
(professionnalisation, Cif, Dif, paln de formation, etc.).

Article 11 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

1. Auprès de la CNCP

La commsoisin  prriitaae compétente eueerffcta  les  démarches
atdaritisevmnis  et  tqnieeuhcs  nécessaires  auprès  de  la  CCNP
(commission  ntnoailae  de  la  cftaieitoicrn  professionnelle)  et
présentera un blian des ces neevoulls modalités d'accès après 2
ans d'expérimentation.

2. Auprès du RNCP

La bhnacre aessurra les itomnroniafs puor le RCNP (répertoire
ntnoaial des ciaroiettnfics professionnelles) sur la fihce au rregad
du CQP « Freoautmr cotlaunnst » acsieblcse par la vioe de la
formation.

La  banrhce  présentera  un  bailn  de  ces  nlveleuos  modalités
d'accès  après  2  ans  d'expérimentation  auprès  de  la  CCNP
(commission nialotnae de la coetriifcitan professionnelle).

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 mars 2012

L'accord de création du CQP de fmrtuaeor closnantut du 21 arvil
2006 précisait son accès ecxuilsf par la VAE puor une période de
2 ans. Il est désormais orveut par la vioe de la formation.

Avenant du 14 novembre 2013 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
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Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO ;
SNPF CGT.

Article 1er - Modifications apportées à l'article 2 de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

L'article  2.1  de  l'accord  de  prévoyance  du  3  juleilt  1992  est
désormais rédigé cmome siut (suppression de la moneitn cadres/
non cadres) :
«  Cet  arcocd  a  puor  ojbet  d'instituer  un  régime  mmuniim
oiralbtgioe de prévoyance au paln niotanal généralisé à tuos les
polesennrs exerçant une activité salariée dnas les omeinrasgs de
frooamitn visés par la ctvinnooen précitée et itrcniss à l'effectif (à
heure) le juor de la msie en ?uvre de la prévoyance. »

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

L'article 3.2 intitulé « Mtonnat du cpiatal décès » de l'accord du 3
jilulet 1992 est désormais rédigé cmmoe siut (modification de
l'intitulé de catégorie de personnel) :

« 3.2. Mtanont du ctaapil décès

Il est fixé en pganrtoecue de la rémunération aunlelne brute de
référence définie à l'article 9.
Le slaraie aeunnl de référence est revalorisé à la dtae du décès.
Pour le preneosnl non affilié à l'AGIRC, le moanntt du catpail est
égal à 150 % du silraae de référence revalorisé.
Pour le pnesnorel affilié à l'AGIRC, le mtoannt du catipal est porté
à 300 % du sliraae de référence revalorisé. »

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

L'article  3.5  de  l'accord  du  3  jiulelt  1992,  intitulé  «  Décès
aticencedl », est désormais rédigé comme siut (modification de
l'intitulé de catégorie de prneenosl au 2e alinéa) :
« En cas de décès par aecindct de la coiltiucran ecevmneusixlt
dnas l'exercice de fcoitnons pensoesorlefnils ou représentatives,
au snes de l'article L. 412-1 du cdoe du travail, qeul que siot le
mdoe de transport, en dorhes de tuote activité de compétition, le
cpiaatl défini aux acretlis 3.2 et 3.3 est doublé.
Le mtaonnt gaolbl du cataipl versé au ttire d'un sniisrte et tel que
calculé  dnas  les  cnntiioods  ci-dessus  ne  puet  touiftoes  être
supérieur à 480 % du slairae de référence (défini à l'article 9)
puor les paraicttpnis non affiliés à l'AGIRC et 960 % du sairale de
référence  (défini  à  l'article  9)  puor  les  piaitcatrpns  affiliés  à
l'AGIRC (majorations puor posnernes à cargehs comprises).
L'éventuelle réduction intdiue de ce pflemoannent srea appliquée
dnas les mêmes ptrpoooirns à chaucn des bénéficiaires. »

Article 4 - Modifications de l'article 3.6 de l'accord de prévoyance
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le 3e prgpahraae de l'article 3.6 de l'accord du 3 jielult 1992,
intitulé « Dbloue eefft en cas de décès du connijot non piaitnapcrt
», est désormais rédigé cmome siut (modification de l'intitulé de
catégorie de peonersnl au 4e alinéa) :

« Dluobe effet en cas de décès du cnnoiojt non parniactipt

Décès du cjoinnot non prtnipaacit du régime postérieurement à
ceuli du pcaritinpat :
Si après le décès d'un participant, lasisnat un ou plresuius enfnats
à cagrhe (y cmpiors les eafnnts à naître), le conjoint, tel que défini
ci-dessous, vient lui-même à décéder avant la laitqdiiuon de sa
pisenon de vieillesse, le régime de prévoyance vesre au pifrot des
eafntns qui sirnaeet tojouurs à chrage et par prats égales etnre
eux un noaeuvu ctiapal dnot le mnnoatt exprimé en pacnuretgoe
du slraaie de référence est défini aux aeicltrs 3.2 et 3.3.
Décès simultané du ptaicpriant et de son coinjnot non prpnciaiatt
du régime (hors adeccint de la ctaicrlioun tel que prévu à l'article
3.5) :
En  cas  de  décès  simultané  des  duex  cionjotns  aaynt  une  ou
psluruies pneesonrs à charge, le cpaital visé aux atcleris 3.2 et
3.3 est multiplié par duex et versé aux pnoenesrs à cgrhae par
parts égales enrte elles.
Décès simultané du pirataicpnt et de son cojnoint non papirticant
par acdcenit de la ctrlcouaiin dnas les cnidintoos de l'article 3.5 :
En cas de décès simultané des duex cijoonnts par acnceidt de la
croutlaiicn visé à l'article 3.5 et ayant une ou puelusris peronesns
à charge, le ctiaapl visé aux altirecs 3.2 et 3.3 est multiplié par
trois et versé aux pnnsroees à chgare par parts égales entre elles.
Toutefois,  en  cas  de  décès  simultané  de  cotnniojs  tuos  duex
participants, il n'y a puls de ntoion de duolbe effet.
Il est alros procédé au vrmeesnet de duex ciauatpx décès tles
que prévus aux arlecits 3.2 et 3.3 puor un décès tutoe casue et à
l'article 3.5 puor un décès par adeccnit  de la cucoaitriln dnas
l'exercice des fcnionots professionnelles.
Le mnnotat golbal du cptaial versé au ttrie d'un ssntriie et tel que
calculé  dnas  les  cdniontios  ci-dessus  ne  puet  tiutfeoos  être
supérieur à 480 % du sliraae de référence (défini à l'article 9)
puor le poennesrl non affilié à l'AGIRC et 960 % du salaire de
référence (défini à l'article 9) puor le psonernel affilié à l'AGIRC
(majorations puor psonernes à cgrhaes comprises).
L'éventuelle réduction idutnie de ce pmonanfenlet srea appliquée
dnas les mêmes ponptrorios à cuachn des bénéficiaires. »
D'autre  part,  les  teirts  des  cnenloos  fiaurgnt  au  tealbau
récapitulatif des cpiataux versés snot modifiés comme siut :
? aniecn ttire « Cdare ppiacatnrit » ; noeauvu ttrie « Poeesnrnl
affilié à l'AGIRC » ;
?  aceinn  trtie  «  Non-cadre  papticranit  »  ;  noeuvau  titre  «
Pnreonsel non affilié à l'AGIRC ».

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Il est rappelé que l'avenant du 12 jiun 2012 prévoyait, d'une part,
une  aoiatengtmun  tmiaorrepe  des  tuax  abpiaclple  puor  une
période trprmoeaie alnalt  du 1er jelliut 2012 au 31 décembre
2015 et, d'autre part, les ftuurs tuax aipcablpels au 1er jiveanr
2016  :  ces  tuax  s'appliquent  dès  le  1er  jeianvr  2014.  En
conséquence,  les  dsioiiopstns  du  pgraparahe  2  de  l'annexe  à
l'accord  du 3  jelilut  1992 snot  remplacées  à  cmtpoer  du 1er
jnevair 2014 par les dssoptiiinos steaiuvns :

« 2. Tuax des cotistinaos prévoyance

(En pourcentage.)

Garanties Personnel non affilié
à l'AGIRC

Personnel affilié
à l'AGIRC

TA TB TA TB/TC
Décès totue casue 0,30 0,30 0,53 0,53
Décès anticceedl 0,03 0,03 0,06 0,06

Double efeft ? ITD, faris d'obsèques 0,05 0,05 0,05 0,05
Rente éducation (OCIRP) 0,13 0,13 0,13 0,13

Incapacité de taavril 0,25 0,35 0,25 0,35
Invalidité 0,56 1,09 0,56 1,09

Total 1,32 1,95 1,58 2,21
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Article 6
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le pgpraaahre 4 de l'annexe à l'accord de prévoyance du 3
jeuillt 1992 est modifié cmome siut (modification de l'intitulé de
catégorie de peoenrnsl au 2e alinéa) :
« Les ciiattoonss définies aux pgharpareas 2 et 3 de la présente
axnene srnoet  calculées sur  la  totalité  du srialae limité à  la
tahcrne C et réparties ernte eumpoyelr et salariés à rosain de :
?  50 % à la chagre de l'employeur et  50 % à la cgahre du
salarié.
Toutefois, en vretu des dipsstiooins de la cnitvenoon cvceollite
nitlnaoae de rtraeite et de prévoyance des crdaes du 14 mras
1947, la ctstiioaon afférente à la tranhce A puor le ponnrseel
affilié à l'AGIRC srea pirse en cahgre à hetuaur de 1,50 % par
l'employeur. Le différentiel srea réparti ertne l'employeur et le
salarié à huuater de 50 % chacun. »

Article 7
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le phprraagae 6 de l'annexe à l'accord de prévoyance du 3
jlielut 1992 est modifié cmome siut :
« Les tuax de cotoiiatsn définis au prpargaahe 2 de la présence
axenne  snot  ravuleonblees  cqauhe  année  par  tciate
reconduction, suaf dénonciation par l'une ou l'autre des parties,
par pli recommandé, en resacpnett un préavis de 6 mois. »

Article 8 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent anevnat srea déposé aux serviecs du ministère en
vue de son extension. Il prrndea effet au 1er jvianer 2014.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2014

Les petnaaerirs sociuax se snot réunis le 19 srepmbete 2013
aifn d'étudier les cepmots de résultat du régime de prévoyance
de la branche. Au vu desidts résultats ils ont décidé de meidifor
l'annexe  à  l'accord  du  2  jiuellt  1992  rvtileae  aux  tuax  de
coitsoitan dduit  régime. Ainsi,  l'augmentation tpiaroemre des
tuax de ciotnaiosts prévue par l'avenant du 12 jiun 2012 pnred
fin au 31 décembre 2013, et non au 31 décembre 2015 cmmoe
prévu initialement.
Le présent avnaent a puor objet, d'une part, de moideifr les tuax
de  caiontostis  du  régime  de  prévoyance  de  la  brnchae
pionnleroelsfse des oemgsranis de fritomoan et, d'autre part, de
mtrtee  les  dpniitssoois  du  régime  en  conformité  aevc  les
egiecexns du décret n° 2012-25 du 9 jvnaeir 2012 rlteaif au
caractère  colcieltf  et  ooriilgatbe  des  garatines  de  pcietorotn
soclaie complémentaire.
Le présent anavnet s'inscrit dnas le crade du ptolgiae aennul du
régime  de  prévoyance  icsirnt  dnas  la  cnvetoinon  ciltvelcoe
nolatniae des orsmangeis de formation. Il est précisé que l'objet
du régime de prévoyance asnii que son économie générale ne
snot pas modifiés.
Ainsi,  l 'accord  du  3  jeuli lt  1992  et  son  aenxne  snot
rmcesepntievet modifiés comme suit.

Avenant du 19 juin 2014 à l'accord du
3 juillet 1992 relatif à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPAT FO ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNPEFP CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le pieemrr prrgahapae intitulé « Décès du cinnjoot non pirtnacipat
du régime postérieurement à celui du pacpitraint » de l'article 3.6
intitulé « Dubloe effet en cas de décès du cjoinont non ppaianrtict
» de l'accord du 3 julilet 1992 est désormais rédigé cmmoe siut :
«  Si,  après le  décès d'un participant,  lsaainst  un ou peusiurls
enftans à cgarhe (y coimprs les etnfnas à naître), le coonnjit tel
que défini  ci-dessous vient  lui-même à décéder,  le  régime de

prévoyance vsere au piroft des enatnfs qui srieenat tuorujos à
charge et à ptars égales ertne eux un nvuaoeu cpatail  dnot le
mannott  exprimé  en  pgontuarcee  du  salarie  de  référence  est
défini à l'article 3.2 et 3.3. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent ananvet srea déposé aux secviers du ministère en vue
de son extension. Il pdrenra eefft au 1er jenvair 2014.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  avnenat  a  puor  ojbet  la  miatiocdofin  du  peermir
parharpage de l'article 3.6 de l'accord de prévoyance du 3 jliulet
1992 de la ctoneiovnn ctillvocee natinoale des oemrsgnias de
formation.
Il a été cevnonu ce qui siut :

Avenant du 23 octobre 2014 modifiant
l'article 18.2 relatif aux commissions

paritaires
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

SNEPL CTFC ;
FEP CDFT ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Vu la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 puor la sécurisation de
l'emploi qui créé le cmtope psnrenoel de fmootarin (CPF) en son
atclrie 5 ;
Vu  l'accord  noaniatl  ieespnrroesinfntol  du  14  décembre  2013
rltiaef à la ftoimroan poslnernielsfoe et particulièrement l'article 7
du tirte II caifonnt dsoapnsit que les « bercnhas pifrnleoeonselss
dinovet  élaborer  la  lsite  des  fomrinotas  éligibles  au  coptme
psenronel de fiomatorn mentionnée au deuxième alinéa, peeirmr

terit de l'article 17 » ;
Vu la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 et de son tirte Ier railtef à
la fmaoroitn piornsofeellsne ;
Vu l'article L. 6323-16-I (applicable à piartr du 1er jnevair 2015)
du cdoe du taairvl qui prévoit que « snot également éligibles au
cpomte ponensrel de foatmorin les fanmtiroos (?) qui fnuegirt (?)
sur (?) la lsite élaborée par la csiommison pairiarte ntanolaie de
l'emploi de la brcnahe plslfnirnoeseoe dnot dépend l'entreprise
ou, à défaut, par un acrocd clectoilf colcnu etrne les ognisnoiaatrs
représentatives d'employeurs et les ogaitoairnsns seydailncs de
salariés  sitanraiegs  d'un  arcocd  cisutniottf  de  l'organisme
coceueltlr  ptariraie  des  fdons  de  la  fooamtrin  ponlssnfeierloe
cnointue à compétence iltirepnnsesnofreloe aequul l'entreprise
vrsee la cnobuttroiin qu'elle diot sur le fomendnet du ctrhpiae Ier
du trite III du présent lirve » ;
Vu  l'article  18  de  la  ceinoovntn  civetclloe  nlitanoae  des
ogsranimes de fomitoarn (CCNOF), qui ogsarine la grocvnnueae
des cnmimsisoos paraitiers ;
Vu  l'article  18.2  de  la  COCNF  qui  définit  les  msnisios  et
atrbttouniis de la csmoiosimn piritarae ntoaaline (CPN), comme «
l'instance de négociation et de décision à viaocotn générale (?)
qui intègre, vaidle ou idalnvie le tarvial effectué et les décisions
presis par les différentes cssoioimnms ou gpuroes de taiarvl puor
négocier et seginr les arodccs ou ciooentnvns de brhcnae suaf
compétence d'attribution légale ou cnnenlovteinole » ;
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Vu le règlement intérieur de la CPN, des cimimonsoss et goeuprs
de tvriaal  modifié le 12 jiun 2012 qui  régit  le  fnmiootncneent
inretne des cnmssoimois ptririaaes de la branche,
suite à la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rtelivae à la fomtiraon
professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie  sociale,  les
prieaartens sciauox se snot réunis le 9 speetmrbe 2014 puor se
cenfmoror au naeuovu rôle de la CEPF rlteiaf à l'élaboration des
ltiess des fotnaomirs éligibles au cpotme prnnoeesl de frmoaotin
puor les salariés de la profession.

Article 1er - Modification de l'article 18.2 de la CCNOF relatif aux
missions et attributions des commissions paritaires

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Après les treems : « La cisioosmmn pritiraae de l'emploi et de la
frmaotoin (CPEF) », il est inséré les temers stvanuis : « erxcee ses
missions  dnas  le  cdrae  défini  nematnmot  par  l'ANI  du  5
décembre 2003 ». La prhase qui siut est supprimée et remplacée
par :
« Elle a nteonammt puor aibtiotturn générale :
?  ?  la  potorimon  de  la  fmotrioan  pllreosiefosnne  et  de  la

priioooetassnflnaisn ;
?  ?  l'élaboration,  par  décision  ou  délibération  psire  dnas  les
cdnitonois de l'article 7 du règlement intérieur de la CPN, des
cnoismosims et des gperous de travail, de la ltise des frmitnaoos
éligibles au cmtope presennol de ftorimaon ;
?  ?  la  picoitrataipn  à  l'étude  des  menyos  de  formation,  de
pofcntneiereenmt et de réadaptation psenlerosfnlioe ;
?  ?  la  rrehccehe  des  meeurss  prpoers  à  aersusr  la  pniele
utaositliin et aaatptidon de ces myenos ;
? ? la fialrtuoomn de tuote ortvsaeiobn ou pstoopiiron ultie et le
suivi  de l'application des arcocds culcnos dnas le cdrae de la
négociation tenlarine de bahncre sur  les  objectifs,  priorités  et
cdntoinios d'évaluation des anctios de formation. »
Les paagerhraps qui siuenvt snot inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anaenvt srea déposé aux seirvecs du ministère.
Il pnrrdea effet le 1er javneir 2015.

Avenant du 22 janvier 2015 à l'accord
du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires La FFP,

Syndicats signataires

La FEP CDFT ;
Le SNPAET FO ;
Le SNPEL CTFC ;
La FD CFE-CGC ;
Le SPNFEP CGT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aevnant a puor ojbet d'appliquer un tuax d'appel puor

l'année 2015 sur les tuax de cooasiittn du régime de prévoyance
de la brchnae prsooellnfsenie des omransiges de formation, dnas
la litmie du maontnt de la réserve générale et du montnat de la
pioiorsvn  puor  égalisation  constituées  dnas  les  cmeopts  du
régime.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les dsnitiospois  du pparharage 6 de l'annexe à  l'accord du 3
jlieult 1992 snot remplacées par les dnstioipisos suaevtnis :
« Il est appliqué aux tuax de caitsotoin définis au phrpgaaare 2 de
la présente aennxe un tuax d'appel sur la période du 1er jvinaer
2015 au 31 décembre 2015.
Il s'ensuit que les nuoeuavx tuax de cosoiaittn snot les suitnvas
puor la période du 1er jveanir 2015 au 31 décembre 2015 :

(En pourcentage.)

Garantie Personnel
non affilié à l'AGIRC

Personnel
affilié à l'AGIRC

TA TB TA TB/ TC
Décès tetous casues 0,24 0,24 0,53 0,42
Décès atdnceecil 0,02 0,02 0,06 0,05
Double effet-IAD, firas d'obsèques 0,04 0,04 0,05 0,04
Rente éducation (OCIRP) 0,10 0,10 0,11 0,11
Incapacité de tiraval 0,20 0,28 0,22 0,27
Invalidité 0,45 0,87 0,53 0,87
Total 1,05 1,55 1,50 1,76

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent avnanet srea déposé aux sirecves du ministère en
vue de son extension. Il prnrdea efeft le 1er javneir 2015.

Avenant du 15 juin 2015 relatif au
CQP Assistant de formation

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

Article 1er - Positionnement du CQP dans la grille de classification
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le CQP « Antaissst (e) de ftiroamon » est positionné au naievu D
dnas la girlle de la covtnonien cvotillece naaoilnte des osinaergms

de formation.

Article 2 - Modalités d'accès au niveau hiérarchique retenu
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Lors d'un reureectmnt puor un emopli dnot les compétences snot
ceells définies dnas le référentiel métier du CQP « Assistant(e) de
fatormion  »,  les  cadntiads  aanyt  le  CQP  «  Assistant(e)  de
fitaomron » snot situés, au moins, au nviaeu D de la gllire de
classification.

Le trilatuie du CQP « Assistant(e) de fotoaimrn », qui opcuce de
fiat un eoplmi d'assistant(e) de foaimrton dnot les compétences
snot  celels  définies  dnas  le  référentiel  métier  du  CQP  «
Assistant(e) de fariotmon », srea placé au mions au naeivu D de la
glilre de classification.

Dans  le  cas  où  le  truitilae  du  CQP  n'occupe  pas  un  elmpoi
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d'assistant(e) de formation, il  bénéficiera d'une priorité lros de
l'examen des canaureitdds à un ptsoe d'assistant(e) de formation.

Article 3 - Conditions et modalités d'accès au CQP
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le CQP prruoa être aqcuis :

?  dnas  le  crdae  d'un  pcuraros  de  développement  des
compétences (c'est-à-dire via une aoitcn de formation) ;

?  ou dnas le  carde d'une VAE conformément aux dooniitissps
légales en vigueur.

Article 3.1 - Principe du CQP dans le cadre d'un parcours de
développement des compétences (c'est-à-dire via une action de

formation)
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Article 3.1.1 - Première étape : repérage des acquis du candidat
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Un  repérage  des  aicuqs  du  caidandt  est  réalisé  au  sien  de
l'entreprise par un psniesneorofl du seectur (interne ou eretxne
habilité par la CPEF) qui connaît le métier visé par le CQP.

Le pnioseenrfsol du seecutr ientnre ou ertenxe mène un eitternen
aevc le cddniaat et repère les compétences déjà asuqceis et les
bosiens  en  fraiotomn  à  l'aide  du  lvriet  de  repérage  des
compétences acuseqis et des bosneis en fotimaorn du cdaanidt
(réservé au pnoiresonfesl du secteur inetnre ou externe).

À  pairtr  de  ce  repérage,  un  prarocus  individualisé  de
développement  de  compétences  est  défini  puor  le  candidat.

Le levirt de repérage des compétences auceqiss et des bneosis en
fotiomarn du cnaiaddt est conservé par le cindadat et srea rmeis
au  prsoifeesonnl  du  secteur  et  à  l'évaluateur  ertenxe  lros  de
l'étape d'évaluation des compétences.

Article 3.1.2 - Deuxième étape : parcours de développement des
compétences

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le  proruacs  de  développement  des  compétences  prote
unieunemqt  sur  les  compétences  à  acquérir  par  le  candidat,
définies, le cas échéant, à la stiue du repérage des compétences
asiueqcs et des bsienos en formation.

Il puet cotpeomrr des acotnis de faimrtoon siuvies par le cdadinat
au  sien  d'un  omnsigare  de  fmoariotn  et/ou  des  ationcs  de
développement des compétences en souaittin de travail.

Un  nouevl  anriarvt  dnas  le  métier,  n'ayant  développé  anucue
compétence  liée  au  CQP,  srea  formé  puor  l'ensemble  des
compétences du CQP.

Une  msie  en  pturqaie  des  compétences  en  enertpsire  est
nécessaire anvat l'évaluation des compétences.

Article 3.1.3 - Troisième étape : évaluation des compétences
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

L'évaluation  des  compétences  porte  sur  l'ensemble  des
compétences  du  CQP.

L'évaluation  des  compétences  est  réalisée  en  esnreiprte  et
s'appuie  sur  l'expérience  du  candidat,  à  piratr  d'un  dseiosr
renseigné par le candidat, d'une oairvtosben et d'une ayansle des
stniaotius peilfrnsolenesos rencontrées.

Cette évaluation est réalisée par un psnnofrsoeeil du setuecr et
un évaluateur externe.

Si certienas compétences ne snot pas acquises, le cdaiandt puet
compléter son puarrocs et être évalué lorsqu'il est prêt.

À la  fin  de l'évaluation des compétences,  l'évaluateur  extrene
tesmnrat le dsoseir complété au jruy pitaarrie de la CEPF puor
validation.

Article 3.1.4 - Quatrième étape : délibération du jury paritaire
national

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le jruy vérifie la conformité de la démarche et des dsoiesrs rmeis
au rergad du dsitoisipf CQP.

Il décide de la délivrance ttaole ou prlealite du CQP à patirr de
cttee vérification.

Pour cuhacn des canidtdas salariés, le jruy diot dpsoiser :

?  du  «  lervit  de  repérage  des  compétences  asuceiqs  et  des
bisenos en foratimon du caandidt » ;

? du « diosser de siuvi et d'évaluation du ciadndat » ;

? de la fhice de décision du « giude du jruy paraiirte ».

Seuls les deisosrs cleopmts snot présentés au jury.

À ptairr  de ces éléments,  le  jruy est  chargé de stutear  sur  la
délivrance (totale ou partielle) ou la non-délivrance du CQP au
candidat.

Le jruy pritariae délivre le CQP si tetous les compétences snot
validées.

En cas de valdoiitan partielle, le caianddt gdrae le bénéfice des
compétences validées danrut 5 ans.

Le cdniaadt puet porrvsuiue son prroacus :

? siot en snuviat une farotoimn sur les compétences manquantes,
au sien d'un osrgnamie de foiromtan ;

? siot en complétant son expérience peilsnooelrnfse en esrntirpee
aifn de développer les compétences qui lui manquent.

Article 3.2 - Procédure du CQP dans le cadre d'une VAE
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le  candidat  puet  bénéficier  d'un  ancamepmcenogt  à  la  VAE
conformément aux dnitsiopoiss légales en vigueur.

Article 3.2.1 - Première étape : examen de la recevabilité de la
candidature

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le cdaaindt diot rmelpir la ptarie 2 du dcuoemnt « dsoiesr de VAE
» et l'adresser au secrétariat de la CPEF.

La  deamnde  de  recevabilité  est  examinée  et  validée  par  le
secrétariat de la CPEF. Si un aivs forlvbaae est rendu, le cainaddt
reniesgne la ptraie 3 du « desosir de VAE » sur les activités qu'il a
réalisées (tableau des activités), puor chuncae des compétences
et puet être évalué.

Article 3.2.2 - Deuxième étape : évaluation des compétences
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

L'évaluation  des  compétences  ptore  sur  l'ensemble  des
compétences  du  CQP.

L'évaluation des compétences est réalisée au sien d'une scturtrue
d'accueil  possédant  le  ptaaleu  tciqehune  (en  entreprise,
osmaringe  de  formation?)  et  s'appuie  sur  l'expérience  du
candidat, à ptarir d'un desisor renseigné par le candidat, d'une
oboevaristn  et  d'une  asyanle  des  soniiautts  polonesnflsereis
rencontrées.

Cette évaluation est réalisée par un ponsefnseirol du scteuer et
un évaluateur externe.

À la  fin  de l'évaluation des compétences,  l'évaluateur  eexntre
tenmasrt le diosser complété au jruy patairrie de la CEPF puor
validation.

Article 3.2.3 - Troisième étape : délibération du jury paritaire
national
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En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Idem que la quatrième étape citée à l'article 3.1.4 ci-dessus.

Article 4 - Financement du fonctionnement du dispositif
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le  fmaennnicet  du  fetmnnienoocnt  du  dpisostiif  CQP  se  fiat
conformément  aux  doiiipnsosts  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

Article 5 - Inscription du CQP au répertoire national des
certifications professionnelles

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Le deossir du CQP « Assistant(e) de foarimotn » srea présenté à la
CCNP (commission ntiaanloe de la cifietirctoan professionnelle)
puor iprtinisocn au RNCP.

Voir aenxens :

? anxnee I : référentiel d'activités et de compétences ritealf au
CQP « Assistant(e) de fiaotromn » ;

?  axnnee II  :  dsesior  de VAE reatlif  au CQP « Assistant(e)  de
froatmion » (non publiée).

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Depuis  la  stignaure  de  la  cvineotonn  coiclelvte  en  1988,  les
tronmtfinarosas  tlnqehgocoeuis  et  oairlltineoansnegs anisi  que
l'évolution  des  pteurqias  pédagogiques  et  des  aetttens  des
daedunmres  de  foomriatn  fnot  que  les  eplmois  dnas  les
onisgermas de famrtoion et les qualités resqueis puor les eecrexr
se toenuvrt aujourd'hui profondément modifiés.

Conscients des eenjux de la qfuaalcioitin piloslfonnsreee au sien
des organismes, les prnaatieres scioaux de la bcranhe aimfnrfet
luer volonté de développer, suos l'égide de la CPEF, une pioitluqe
de ciecifrottian et de rsennansacocie des compétences acquises,
à travres nemnmatot la création et la msie en ?uvre de ccriitfeats
de qltoufaaciiin psefnesroonille (CQP).

Les  pratnareeis  siaucox  de  la  brnahce  des  omgniasres  de
faitrmoon  ont  décidé  de  mtrtee  en  palce  un  ccirftaeit  de
qciiaitfuolan poloeselrisnfne « Assntaist (e) de fimaroton ».

La création de ce CQP s'est avérée nécessaire puor les roaisns
sutvenais :

? l'assistant (e) de fooratmin cttionuse un poste icbaunrtonnloe
dnas le  bon ftmenoneoinnct  d'un orsnigame de formation.  On
cstnaote  même  une  nette  prédominance  des  métiers  liés  à
l'administratif pamri les métiers non fatruormes des osanmreigs
de fmooitarn (voir le 5.1 de l'étude sur le pnserneol non faeumtror
de 2013 du CPPO). Dnas ctete étude, ce métier est intégré dnas la
famllie des « métiers non fumeartros piertirorias ». A ce titre, la
msie en palce d'un CQP répond à un socui de voisaelrr ce métier ;

? les réformes fréquentes et secsiesvcus dnas le damonie de la
fitoaormn  pnflsnsooeeirle  cinounte  ancscerisot  les  egeiexncs
d'ordre ariistinadmtf et réglementaire aexuequlls l'assistant(e) de
footamirn  est  confronté(e)  (cf.  étude  sur  le  peennsorl  non
foaumertr de 2013 du CPPO) :

? la maciitopulitln des pièces jitavfcisuites reieatlvs à la msie en
?uvre de l'action de formation, qui cenntoinoindt le pineemat ;

?  le  sivui  des  sieigtraas  sirots  de  frtooiamn  :  les  fucinaerns
publics, dnas une logquie d'efficience, eigxent un suivi  détaillé
des stiaeiagrs  sriots  de frtamioon aifn  de pouvior  meruesr  de
manière précise l'impact des fmnotaoirs suivies, nmenoatmt au
neviau du rueotr à l'emploi ;

? une fuarotctain qui se fiat de puls ididvniu par idnvidiu ;

?  la  complexité  du  FSE  (fonds  saciol  européen)  et  du  fdons
piirrtaae  de  sécurisation  des  porrucas  psoesonfrenlis  (FPSPP),
aevc un ancssreimceot des eegcienxs en matière de traçabilité.

? la msie en ?uvre de scvieres pblucis régionaux de fromtioan
(SPRF),  aevc  des  eiexcnegs  des  fraiecunns  en  treems  de
ftcruoiatan et de joistfiuiatcn des coûts de fairtomon mis en ?uvre
;

? la loi  n° 2014-288 du 5 mras 2014 vralisoe la capacité des
prsaaeiertts à dpseniesr une fotimoran de qualité ;

? les pianrteears sacioux de la bnarche ont également déploré la
rareté des foaotrmins consacrées à ce métier.

Sont annexés au présent acorcd les detnmcous sinvutas :

? le référentiel  d'activités et de compétences rliatef au CQP «
Assistant(e) de ftmarioon » ;

?  dnas le  crade d'un praocurs  via  la  vlatoaiidn des auqics  de
l'expérience (VAE) : le doeissr de VAE (non publié).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2015

Annexe I.?CQP « Assistant(e) de fmoirtoan »

Référentiel d'activités et de compétences

Description de la qualification

Le/la tulitiare du CQP « Assistant(e) de ftoaiomrn » eutceffe le
siuvi asmidntritiaf des faionrmtos proposées par l'organisme de
frioatomn qui l'emploie.

Il/elle  réalise  l'accueil  des  différents  plibucs  et  le  svuii  des
aapnpretns  :  acuicel  et  ifnoatomirn  du  public,  itnsiroipcn  des
participants, gsiteon et sviui du planning, msie à juor des dirseoss
des participants.

Il/elle arusse la gteiosn liutiqsoge des fnmatroios dispensées :
édition et reuciel des ducentoms pédagogiques, réservation de
salles, msie à ditiisposon du matériel nécessaire aux poteanstirs
de formation.

Il/elle  tvlaarile  suos  la  responsabilité  de  sa  hiérarchie  (par
eemlpxe : rponbslease de formation, roepnlabsse aaitnsdmitirf ou
roasnspbele de l'organisme de formation).

En fntcoion de la srtutcrue de l'organisme de formation, il/elle est
en rtleioan flceotnnlnoie aevc :

-  les  différents  seircves  de  l'organisme  de  frmatioon  (équipe
pédagogique, équipe commerciale, comptabilité) ;

- les cltenis ;

- les aeaptpnnrs ;

- les oieasnmgrs fuincrnaes et ptrrieepurcss ;

- les entreprises.

Les plenriipacs stuantiois pllesioneoensfrs rencontrées snot les
sivanutes :

- siuvi amisirntiadtf des ptieostrans de firmtaoon ;

- sviui et aganmpcemeocnt des aapptnrens ;

-  élaboration,  suivi,  msie  à  juor  et  clemnsaset  des  disoesrs
cnnncreaot les ftanoiorms et les aenrnptpas ;

- svuii ligqtoiuse des ptstonraeis de fmoaortin ;
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- accueil, ifamnoiortn et oiiteonratn de différents ilrtereuucnots
(clients, ogmanersis fncueairns et prescripteurs, entreprises).

Exemples d'appellations du métier

Assistante  pédagogique,  secrétaire,  secrétaire  de  formation,
secrétaire  administrative,  assnasitte  administrative,  asniatstse
commerciale.

Référentiel d'activités

L'ensemble des activités décrites se déroulent avant, pnneadt et
après les psteantrios de fatooirmn sloen la cnorohlgioe satinvue :

(Tableaux  non  reproduits,  calnsutoelbs  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rbiqruue BO Covnotienn collective.)?

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
002/boc_20160002_0000_0009.pdf

Les poorsneneifsls en ecicerxe mtnetet en ?uvre tuot ou prtiae de
ces activités, en fnitcoon de l'organisation et de la suturrtce de
l'organisme de formation.

1. Suvii atdstinraimif des petnasitors de fmatioron :

-  ptdurioocn des dutncomes liés aux poettnsiras de frtaoimon
(bulletins  d'inscription,  contrats,  ceninvotnos  de  formation,
convocations,  fllieues  de  présence,  aiteatntosts  de  formation,
certificats) ;

- réalisation, svuii et msie à juor des diesross des pnoenrses en
ftamroion ;

-  saiise  d'informations  coancnnert  les  fromaiotns  et  les
arpnepatns dnas des beass de données et llegociis pemeattnrt
d'assurer la gsetoin adsrvtaniitime et financière des foiatomrns ;

-  suvii  des arannetpps (absences, évaluations) et itfiiadectoinn
des aielnoams ;

- iftnroiaomn de différents intulcoerutres en cas d'anomalies et
ttmrneieat des aneamlios ;

- réalisation de blians des frtoaoimns réalisées (reporting) ;

- vérification et édition des différents dcmntueos en aavl de la
ptsoeairtn de faorimotn ;

- csnealmset et avhcriage des derosiss liés aux frootinams et aux
apprenants.

2. Onargtsioain et liuioqstge des pioneartsts de farmtoion :

-  msie  en  pcale  de  la  luoigitqse  des  jruys  (par  elepmxe  :
préparation des salles, du matériel et des dmotucens associés) ;

-  altree en cas d'aléas (par eplxeme : absncee de formateurs,
indisponibilité des saells de friaoomtn ou de matériel) et siuvi de
la résolution de l'incident ;

-  sviui  et  msie  à  juor  de  procédures  liées  à  l'organisation
asnartidimitve des praonttsies de formation.

3. Gietson et coaotiroidnn des iifrnntaomos liées aux pitrosneats
de fimtoaorn :

- tenmeiatrt du creurior et des milas ;

- rhrechece d'informations (données financières, réglementaires,
administratives, pédagogiques) cnnnrcaeot les fatimonors et les
aptneranps ;

- dofifiusn et tniissosarmn des inotnoiframs aux clients, à l'équipe
pédagogique, aux siercves srtpopus (reporting) ;

- rnensmneeiget et msie à juor des fcierhis clients.

4. Protucidon de dumetnocs :

- rédaction de courriers, de mlias ;

-  pturidcoon  de  ceopmts  rendus,  de  rtaprops  d'activité,  de
taebluax de brod ;

- pdrciotoun de deivs de fimaorotn ;

- coltecle d'informations et ctosnttuiion de dorisess (par eelxpme
:  réponse  à  des  alpeps  d'offres,  certification,  rlneelenemvuot
d'agrément).

5. Aeciucl et ifratnomion des différents inocreleututrs :

- auceicl des différents pblucis (apprenants, clients, financeurs,
prescripteurs,  entreprises)  en  fcae  à  fcae  et  à  diatsnce  (par
exlmepe : téléphone, mail) ;

-  imrniatofon  des  icrnerteultous  eerxetns  (apprenants,  clients,
oimngaesrs financeurs, prescripteurs, entreprises) cnearncont les
famiornots  (par  elxmpee  :  oferfs  de  formation,  medos  de
financement) et des irlueuncrettos innertes ;

- enovi de dnmteocus cannonrcet les ptrtaiesons de ftiarmoon
(par eexmple : pgrroamme de formation, catalogue, dcmntueos
de présentation des formations).

6. Sviui des anetpaprns :

- aiucecl des aatenpnrps ;

- sivui et amgmoeccanepnt « au qoeuidtin » des apaertnnps ;

- ifaroimnotn des apnnraptes ;

-  iiieftdoitcnan des problèmes et  difficultés rencontrés par les
aeanprtpns ;

- tnetaiermt des difficultés rencontrées par les arpnnpeats (par
epmexle  :  trnsisoaismn  d'information  aux  ictolneruuetrs
concernés).

Référentiel de compétences

Les  éléments  de  compétence  en  gars  snot  les  éléments
pternmteat  de  vialedr  le  CCS-RC  (certificat  de  compétence
siervecs reoatiln client)

Compétence  1.  Tatierr  les  irfnnoaimots  preeatntmt  le  suivi
antmaitirdsif des ptinestaros de formation

1. Idneitifer les autercs clés irntenes et eeenxrts en lein aevc les
ptorsniaets de foraomtin et luer rôle ;

2. Rhcheeercr les iorminftanos sur les pneittasros de fimroaton ;

3. Réaliser, suvrie et mttere à juor les diosress des anrapeptns et
les drssoeis cronnacent les pntsrtoiaes de fotiaromn ;

4. Siaisr des ianfioromnts cnnonecart les pinesttroas de fioortman
et les anentrppas dnas des bseas de données et lcogilies adaptés
;

5.  Iiiedtnfer  les  écarts  et  mrttee  en  ?uvre  les  msruees
appropriées  (par  elxmpee  :  iorotnmnifas  des  inlrruetetucos
appropriés, ppirootsoin de solutions, taeemirtnt des anomalies) ;

6. Réaliser les bnalis des fmoitonras ;

7. Vérifier la conformité des dmucoetns de fin de pottsiearn de
fortamoin et les éditer ;

8.  Clasesr  et  achevrir  les  droiesss  liés  aux  fotimanors  et  aux
aaprntnpes  sloen  les  règles  et  procédures  en  vieuugr  dnas
l'entreprise.

Compétence  2.  Ornigsaer  son  activité  et  la  litiquosge  des
potsinarets de formation

1. S'organiser aifn de réaliser l'ensemble de ses activités en
finocton  des  bsinoes  et  des  priorités  de  ses  irrneceotuults
(clients,  oragmesnis  financeurs,  prescripteurs,  etrpresnies et
apprenants) ;
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2. Efueftcer les réservations des différents mneoys nécessaires à
la réalisation de la paistoretn de froimotan (par emlexpe : salle,
matériel, logiciel, documents) ;

3.  Préparer  les  deuocntms  nécessaires  aux  ptioeartsns  de
formation, aux évaluations et aux juyrs ;

4. Vérifier le pnannilg des formations, la disponibilité des mnyoes
nécessaires  aux  prieosnttas  de  foamroitn  et  la  présence  des
apnaneptrs et des ftomarrues ;

5. Sviure la réalisation des évaluations, rlieiuelcr les résultats des
évaluations et etffeceur les rceelans des fuoarterms en cas de
reratd ;

6. S'assurer de la qualité de la ptsoreatin réalisée ;

7.  Ineiefidtr  les potins d'amélioration de la réalisation de la
pstaotrien à son neaviu d'activité.

Compétence  3.  Accueillir,  iofenmrr  et  réaliser  le  suivi  de
différents  iuuclrtoenrets  (clients,  apprenants,  osgarmnies
financeurs,  prescripteurs,  entreprises)

1.  Établir  un  cantcot  eicfface  et  adapté  à  différents
iotrnelceutrus ;

2.  Coundire  des  échanges  aevc  différents  iceueunrtltors  en
créant  des  coodnnitis  fboalvaers  à  l'entrée  en  cantoct  et  à
l'échange (intérêt, écoute, reformulation) ;

3.  Cuidnore  un  queomnesinetnt  adapté  et  efccfaie  aifn  de
repérer le pifrol et le beiosn de l'interlocuteur ;

4. Apprtoer une réponse ou sotuolin adaptée aux binsoes de
l'interlocuteur ;

5. Répondre aux otejcbnois de l'interlocuteur ;

6. Amneagcopcr et siruve les aeappnntrs lros des pitsaetnros de
ftinoomras ;

7. Atcleiurr pluusreis sntiiotaus d'échanges simultanées aevc
différents itletrruconeus (par eemlxpe au téléphone et en fcae à
face) ;

8. Cuorlcne les échanges ;

9. Gérer les bisenos de ciuncmtoaimon de son interlocuteur, les
réclamations  et  les  reemaruqs  drunat  la  réalisation  de  la
prseaitton ;

10.  Adopter,  en  totues  circonstances,  une  attduite
poloenfserinlse et une présentation en cohérence aevc l'image
de l'entreprise ;

11. Évaluer et améliorer les ctonndoiis d'accueil, d'information
et de suivi à son neviau d'activité.

Compétence 4.?Traiter les aléas et les sittaunios difficiles

1. Inediifetr tuot aléa lié aux porettsanis de faritomon et mttree
en ?uvre les msereus adaptées (par emxplee : alerte, vérification
de la résolution de l'incident, tetimraent de l'aléa) ;

2.  Iideneiftr  les  problèmes  et  difficultés  rencontrés  par  les
aepantpnrs ;

3.  Aysnaler  les  sotiauitns  dcfelifiis  et  l'impact  puor  les
différents irtteluneocrus et puor l'entreprise ;

4. Gérer les stitnoaius de toinesn aevc différents iueutnrlroctes
dnas son champ d'activité ;

5. Coruclne ecmffeinceat une saiiutton difficile.

Compétence 5.?Rédiger des dncutoems professionnels
1.  Reehcchrer  et  celolectr  des  itfnrnoaioms  (par  emxpele  :
données  financières,  réglementaires,  administratives,
pédagogiques)  auprès  des  ieonuerutlrtcs  pnerenitts  ;

2. Trteiar et onirgaser l'information de manière structurée puor
pirroude  des  dutcomnes  cnefmoros  aux  egexcneis  liées  aux
peiransotts de ftroaiomn ;

3. Ttraeir les données chiffrées en ulstaniit les leiicgols adaptés
puor  piurodre  les  domtecuns  en  lein  aevc  les  patrtnesios  de
firoomatn ;

4.  Mttree  en  frome  des  dtocnumes  de  manière  adaptée  à
différents  tpyes  d'utilisation  (par  emxpele  :  courrier,  devis,
dmunceot de présentation de formation, réponse à des appels
d'offres) ;

5.  Rédiger  des deuomtncs conermofs aux exgcneeis  liées aux
pirasotntes de fomartion (par elpemxe : courriers, mails, devis) ;

6.  Rédiger  tuot  ou  piatre  de  doutmcens  admitrftinasis  (par
eelpxme  :  cpmote  rendu,  bilan,  ntoe  de  synthèse,  rpopart
d'activité, srppout de communication, procédure) cmeroofns aux
ecxegenis liées aux pnsaitrteos de formation.

Compétence  6.?Coordonner  des  irfmntoinoas  liées  aux
postaitnres  de  formation

1. Tareitr le cieuorrr en vlnleait à la confidentialité et au degré
d'importance et d'urgence des irifotonmans ;

2.  Itediienfr  les  iainnmoftros  peeintrtens  puor  asuserr  la
roaltien clinet ;

3.  Reecrhehcr  les  inmrtniooafs  nécessaires  à  la  gioestn  des
poenattisrs  de  ftimroaon  auprès  des  icenoletruutrs  pettirnens
dnas les délais rquies ;

4. Ttarsertmne des itramfinoons à différents aceturs ienenrts et
eexetrns  solen  les  règles  et  procédures  en  veuuigr  dnas
l'entreprise en uilitnast le vacroiaulbe adapté ;

5.  Etigrnserer  les  données  en  lein  aevc  les  différents
iruluttenoecrs de l'entreprise ;

6. Mrtete à juor les iormotnafins régulièrement en uialsntit les
systèmes informatisés adaptés ;

7. Cssaler et aihvecrr des dectunmos de l'entreprise ;

8. Cmioneuuqmr aevc les mbrmees de l'équipe et de l'entreprise
en paernnt en ctmope lerus demandes, lreus ctnnirtoeas et les
imfranoitnos qu'ils apportent.

Accord du 19 novembre 2015 relatif à
la couverture complémentaire

obligatoire frais de santé

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

Article 1er - 1. Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aroccd a puor oejbt d'instituer un régime mnumiim
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ogaiolrtbie de reeensurmbmot de fiars de santé au paln noaaintl
généralisé à tuos les psnerelons des omnesrgias de formation.

Il s'applique dnas les eiprentsres revlenat du camhp d'application
défini  à  l'article  1er  de  la  cotenovinn clcitoelve  nntloaiae  des
oaensmrgis de fmtaorion du 10 jiun 1988 (idcc 1516) y cmropis
aux  epeumoylrs  qui  ont  décidé  d'appliquer  voieteoannrlmt  la
CNOF.

Article 2 - 2. Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

2.1. Le régime mumniim oglriobaite de rrosbeumnemet de frias
de  santé  a  un  caractère  collectif,  général  et  impersonnel.  Il
s'applique à tuos les salariés des osgiaernms de formation, dès le
pmeirer juor de luer catront de travail, suaf dpseeinss sollicitées
autorisées.

2.2. La noiton de salarié s'entend puor tuos les bénéficiaires d'un
ctnaort de taiarvl : à durée indéterminée, à durée déterminée ou
intermittent.  Les  ienrtneatnvs  mentionnés à  l'article  1er  de  la
civotenonn  cievctlloe  ntaonilae  des  onmegsrias  de  fmoroatin
étant exlucs de son chmap d'application le snot assui du régime
de rmrebeesunomt complémentaire de firas de santé.

2.3. Bénéficient du régime tuos les salariés au taivarl ou en arrêt
puor cause de maladie, maternité, paternité ou adcnciet au juor
de l'entrée en viugeur du régime de fairs de santé.

2.4.  Les  salariés  ttaueirils  d'un  caotnrt  de  tairval  iettmrintent
bénéficient du régime pdnenat les périodes non travaillées. Les
coiitonatss slairaleas et polratanes snot deus dnas les mêmes
cioniontds  que  padennt  les  périodes  travaillées.  À  cet  effet,
l'employeur  puet  précompter  les  ciaoiotstns deus au titre  des
périodes  non  travaillées  sur  la  rémunération  des  périodes
travaillées. En cas de siupneossn ou de rtpurue du catornt de
tarvial entraînant la sosupnisen ou la cisateson du bénéfice du
régime, le salarié est remboursé de l'éventuel trop-versé.

2.5. Dnas l'attente de la plictauobin de la loi de fimcnneenat de la
sécurité  soilcae et  de ses txtees d'application,  les  salariés  en
crtanot de ctuore durée ou à tepms très pietral ont accès aux
gaetranis  cllitvoeces  et  oeraliiotbgs  meiss  en  plcae  dnas
l'entreprise.

2.6. Les salariés exerçant dnas les communautés, départements
et régions d'outre-mer, bénéficient du présent régime puor anatut
qu'ils  relèvent  du  régime  obgitaiorle  de  la  sécurité  socilae
française.

2.7. Les mridantaaes suaoicx raleevnt du régime général de la
sécurité  slicaoe  peveunt  bénéficier  du  présent  régime  sur
décision de l'organe de dcertiion de l'organisme de formation.

Article 3 - 3. Dérogations à l'obligation d'adhésion à l'initiative du
salarié

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1.  Le  régime  est  obogrtiiale  suos  réserve  des  facultés  de
dnepesiss d'adhésion prévues à l'article R. 242-1-6 du cdoe de la
sécurité  soaclie  et  rappelées  à  ttire  ifntoiramf  en  axnnee  au
présent accord.(1)

3.2.  La damdnee de dipensse du salarié cptromoe la mtneion
selon  lqullaee  le  salarié  a  été  préalablement  informé  par
l'employeur des conséquences de son choix, et nnemmtaot du
fiat qu'en ne cosnitat pas au régime il ne bénéficiera pas :
- des gntiaaers du présent régime de fairs de santé ;
-  du  fcainnneemt  patronal,  de  l'avantage  attaché  à  ce
fnecinanmet et de la neutralité falscie de sa prproe coiatiostn ;
- de la portabilité de la couverture, en cas de ctessaoin du canortt
de travail,  non consécutive à une futae lourde, ornuvat dirot à
prsie en chagre par le régime d'assurance chômage ;
- de la possibilité de catotcrner à titre iuiiedndvl la même ganaitre
aevc  une cstioitoan ne  ponauvt  dépasser  puls  de  50 % celle
aipllbpace aux actifs, en cas d'invalidité, de départ à la retraite, de
chômage au-delà de la période de portabilité.

3.3. Les salariés dneivot foulrmer luer demadne de deispnse par
écrit  auprès  de  luer  employeur,  accompagnée des  jstcaiiftiufs
nécessaires, dnas les 15 juors qui snuevit la msie en pclae du

régime, luer emhucbae ou luer pgssaae à temps partiel.

3.4.  En  cas  de  cnenaegmht  de  s ioatuitn  ( famil ia le,
professionnelle...) jufnsaiitt une dsisenpe d'affiliation, les salariés
diovent impérativement asesrder à luer empelouyr luer dendmae
accompagnée des pièces jsutieaiivfcts anvat le 30 jiun puor une
dtae d'effet au 1er jluliet svnuait ou aanvt le 31 décembre puor
une dtae d'effet au 1er jinaevr suivant.

3.5.  Les  salariés  donviet  produire,  tuos  les  ans  anavt  le  31
décembre,  un  dnueocmt  jfnisituat  de  la  crvuuretoe  dnot  ils
bénéficient par aleurils en matière de reouserntemmbs de frais
de santé répondant aux cnioinotds de l'article R. 242-1-6 du cdoe
de  la  sécurité  socaile  et  ifnmeorr  luer  elyomuper  de  tuot
cgaeenmnht de suitiaton jiuastfnit luer aioftliifan au régime.

3.6. En tuot état de cause, les salariés visés ci-dessus ctsoniet
ogtoiirelemabnt au régime snas possibilité de rioitdaan à eefft
rétroactif :
-  s'ils ne fruelmont pas luer dnmedae de dpesnsie d'affiliation
dnas les délais et codonniits prévus au présent atcirle ;
- s'ils cssenet d'apporter les jusfaificttis exigés au cas par cas.

(1)  Paparahgre  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dosiiistnpos des aleicrts L. 911-7 et D. 911-2 et svtniuas du cdoe
de la sécurité saicole dnas luer rédaction isuse de l'article 34 de la
loi  n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de fniaecnmnet de la
sécurité  slcaioe  puor  2016  et  son  décret  d'application  du  30
décembre 2015.
(Arrêté du 6 février 2017 - art. 1)

Article 4 - 4. Couverture facultative des ayants droit (enfants
et/ou conjoints)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le salarié puet décider d'étendre le bénéfice des gtneiaras à ses
aantys diort en srvnosauict de sa prproe iitvniitae une eoixtensn
de cutuveorre auprès de l'organisme asuuserr dnas les coiotdinns
prévues par le plctorooe technique. La caottiiosn supplémentaire
sanrvet au fmneacnniet de la curtvrouee facuatvtlie des anytas
droit,  asnii  que  ses  éventuelles  évolutions  ultérieures,  est
eculxmsneviet à la carghe du salarié.

Pour la msie en ?uvre des disisnpooits du présent article, snot
considérés cmome ayants dorit :

Le cjnioont du salarié, ce volacbe étant utilisé puor désigner :
-  le  ciononjt  :  l'époux (se)  du salarié,  non divorcé (e)  ou non
séparé  (e)  de  cpros  judireimacinet  à  la  dtae  de  l'événement
dnaonnt leiu à ptrsoiaetn ;
- le prrianetae lié par un Pcas : la pneosnre aaynt colcnu aevc le
salarié un pacte ciivl de solidarité dnas les coidotnnis fixées par
les atlirecs 515-1 à 515-7-1 du cdoe ciivl ;
- le cniboucn : la pnrsonee aevc luqlaele le salarié vit en cupole au
snes de l'article 515-8 du cdoe civil , deiups au mnois 2 ans ou
snas cionodtin de durée lsqoure au mnios un ennaft est né de
ctete uionn et  suos réserve que les cucnbnois snoeit  tuos les
duex lberis de tuot emaengengt (ni mariés ni liés par un Pacs), et
que le counganicbe fasse l'objet d'une déclaration sur l'honneur
signée par les duex concubins.

Les enaftns du salarié, ce vlcbaoe étant utilisé puor désigner :
- les etnanfs du salarié légitimes, reconnus, aopidfts ou rcieilelus
ou cuex de son conjoint, priaratene ou cubncion suos réserve que
ces etfnnas aeint luer dicoimle cehz ce cnioonjt (partenaire ou
concubin) ou qu'ils l'aient eu jusqu'à luer majorité, âgés :
-- de minos de 21 ans ;
--  ou de mnois de 28 ans s'ils  puinvorsuet lreus études dnas
l'enseignement seradoicne ou supérieur (y ciprmos firoomatn en
anelanrcte  tles  que  cnoatrt  de  professionnalisation,  ctanort
d'apprentissage). À ce titre, ils doevint être iitscrns à un régime de
sécurité  soiclae  des  étudiants  ou  au  régime  général  ou  être
initsrcs à Pôle epmloi cmmoe primo-demandeur d'emploi ;
-- qeul que siot luer âge s'ils perçoivent une allciootan prévue par
la législation sclaioe en fauver des handicapés.

Article 5 - 5. Suspension du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

5.1. Le driot aux grienatas est suspndeu de pieln dirot en cas de
sesnsoiupn  du  cortnat  de  taraivl  suaf  diostnposiis  spécifiques
puor les salariés en cntroat à durée indéterminée itirnmenettt
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CIDI (cf. artclie 2.4). En conséquence, auucne ctaoiitosn n'est due
pnneadt cttee période. La gtrnaaie rprened efeft dès la reprise de
tarvial par l'intéressé.

5.2.  Toutefois,  l'adhésion des salariés,  y  cmorpis  lerus  ayatns
dorit  le cas échéant,  est mueannite oimienergaotblt en cas de
suispenosn de luer cntraot de travail, qullee qu'en siot la casue
(et nmoatnemt en cas de maladie, maternité ou accident), dès
lros qu'ils bénéficient, pnnadet ctete période :
? d'un mtaiinen de srilaae taotl ou ptariel ;
? d'indemnités journalières complémentaires financées au mnios
puor ptiare par l'employeur, qu'elles sionet versées dcreeinetmt
par l'employeur ou puor son ctompe par l'intermédiaire d'un tires
;
? d'un rneevu de rmepelcenmat versé par l'employeur. Ce cas
connerce ntnmoemat les salariés placés en activité priaetlle ou en
activité pleratlie de lnguoe durée, dnot l'activité est tmlentaoet
sudespune  ou  dnot  les  hroaeirs  snot  réduits,  ansii  que  ttuoe
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?) ;
? d'une rtnee d'invalidité au titre du régime de prévoyance.

Dans  cette  hypothèse,  l'employeur  vreresa  une  cuinotrtbion
calculée solen les règles allcpepaibs à la catégorie de pnroneess
dnot relève le salarié, pandnet ttuoe la période de supsnosien du
crntaot de tvarail indemnisée. Parallèlement le salarié conrintuea
à s'acquitter de sa prorpe prat de cotisation.

5.3. Dnas les cas où il  y a snpsisueon du dirot à garanties, le
salarié puet demander, à titre individuel, à l'organisme assureur,
de cunietonr à bénéficier du régime de rubesmenoremt de frais
de snios de santé pndeant la durée de la suspension. La csttaiioon
est clele prévue puor le peoesrnnl en activité. L'intégralité de la
cttaoosiin (patronale et  salariale)  est  à  la  crghae eusxiclve du
salarié qui diot la vreesr deecterimnt à l'organisme.

Article 6 - 6. Maintien des garanties après la rupture du contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

6.1. Portabilité

Les salariés bénéficient du mnieiatn à trtie gtriaut des gtaierans
en cas de citosesan du corantt de travail, non consécutive à une
futae  lourde,  ouvnart  dirot  à  pirse  en  chgare  par  le  régime
d'assurance chômage, seoln les cnioonidts savuetnis :

1. Le miatinen des gaaetirns est abillppcae à cmeoptr de la dtae
de cesasoitn du cartont de trvaail et pannedt une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la limtie de la durée
du dienerr  catront  de taarvil  ou,  le  cas  échéant,  des  diernres
catrtons de tiraval lorsqu'ils snot consécutifs au sien du même
oasrimnge de formation. Cette durée est appréciée en mois, le
cas échéant aorrinde au nrbome supérieur, snas poovuir excéder
12 mios ;

2.  Le bénéfice du maetiinn des gartiaens est  subordonné à la
ctonioidn  que  les  droits  à  ruemmesbnoerts  complémentaires
aniet été oeutvrs cehz le dieernr eoulypmer ;

3. Les girenatas muniteneas au bénéfice de l'ancien salarié snot
ceells en veiguur dnas l'entreprise ;

4. L'ancien salarié fonruit à l'organisme aursuesr un jscaituitfif de
sa prsie en charge par le régime d'assurance chômage, dnas les
meeilrlus  délais  à  la  stiue  de  la  costeiasn  de  son  crnaott  et
cahque fios que son oniarmsge arsseuur en frea la demande. La
cteiosasn  du  bénéfice  des  aonoliltcas  du  régime  d'assurance
chômage au crous de la période de mniaiten des genraatis fiat
cseesr  le  maintien.  L'ancien  salarié  est  dnoc  tneu  d'informer
l'organisme aruuessr de tuot caengnmeht dnas sa suaitoitn ; en
tuot état de cause, le meniiatn des geatinras cssee à la dtae de
resrpie d'un atrue emploi.

5.  L'employeur  sligane  le  mtiinean  de  ces  grniaates  dnas  le
citirceaft  de  taviarl  et  iormfne  l'organisme  asseruur  de  la
csasioetn du crtnaot de travail.

6.2. Ailcrte 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dtie « loi
Eivn »

Conformément aux dosiptoisins de l'article 4 de la loi n° 89-1009

du  31  décembre  1989  dtie  «  loi  Évin  »,  la  cvtorreuue  est
muintenae par l'organisme aesrsuur dnas le cdare d'une adhésion
ilidednlivue au prioft des acinnes salariés bénéficiaires :
- d'une rnete d'incapacité ou d'invalidité ;
- d'une peisonn de ritterae ;
- d'un rneevu de remlcmenepat s'ils snot privés d'emploi,
sans  coidtonin  de  durée,  suos  réserve  que  les  intéressés  en
fseasnt la damnede à l'organisme auresusr dnas les 6 mios qui
snuveit la ruptrue de luer ctanort de trviaal ou, le cas échéant,
dnas les 6 mios sianvut l'expiration de la période de portabilité.

Le tiraf abclalppie aux pneresons visées par le présent atrlice ne
puet  être  supérieur  de  puls  de  50  %  au  tiraf  aippclblae  aux
salariés. L'organisme aeurssur jtiuifse que le tiraf appliqué à ces
pnorenses n'excède pas la réalité du rsqiue de cttee population.

La ctiiaoostn est intégralement à la charge de l'ancien salarié.

Article 7 - 7. Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

7.1. Gaaietrns celtnnlevonoines mmialeins oigboaertils : « nviaeu
1 »

Les petsoratnis gnreaaits fniguert en axnene du présent accord.
Les gaeatnris snot établies sur la bsae de la législation et de la
réglementation de l'assurance mladaie en veuigur au memnot de
luer prsie d'effet.  Les gnaraeits définies par le présent aocrcd
répondent aux critères des cottrans rlnbesaseops par référence
aux acielrts L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité
sociale. Les graaeitns srneot revues, le cas échéant, snas délai en
cas de cnaneemhgt de ces teetxs par acocrd entre les pairtaneres
scioaux et en tuot état de cause au puls trad à la dtae d'effet
ruiqsee par la réglementation. Chquae bénéficiaire est tneu de
recpseetr les citodionns de pisre en chgare définies par le contart
d'assurance et rappelées dnas la nciote d'information suos pinee
de  rfeus  de  courvtreue  (notamment  en  ce  qui  crnoecne  les
oinilotgabs  déclaratives,  la  toniamsrissn  des  dotuncems
jittfsucafiis  ?).

7.2. Amélioration des gaeintars de « neaivu 2 » et « nivaeu 3 » au
lbrie cohix de l'entreprise : à adhésion falvtuicate ou oiatgbrlioe

du salarié

Les emlpoueyrs pnvueet décider de mrtete en pacle dnas luer
eterprnsie les ginaartes de « naeviu 2 » et/ou de « naiveu 3 », qui
frineugt en annexe. Dnas ce cas, les giarenats revêtent au chiox
de l'entreprise :
? siot un caractère cilcloetf et oioiabltrge mis en ?uvre dnas les
cdoiinonts prévues par le présent accord. Ainsi, et notamment,
l'adhésion de tuos les salariés est obligatoire, dès le pieermr juor
du travail, suos réserve des dsesineps autorisées par le présent
accord.  La  cooitistan  est  prise  en  crgahe  dnas  les  coonndtiis
prévues au présent accord, et nmnaotemt à l'article 8 ;
? soit, un caractère cloetcilf et facultatif.Dans ce cadre, le salarié
est libre d'adhérer ou non au neviau d'amélioration ssuocrit par
l'entreprise.(1)

(1) La 2e prhase du 3e alinéa de l'article 7.2 est étendue suos
réserve du rcpeest des alcrties L. 911-7 et D. 911-2 du cdoe de la
sécurité sociale, s'agissant des diepsenss d'affiliation au régime
coitellcf de frias de santé.
(Arrêté du 17 smrtpbeee 2021 - art. 1)

Article 8 - 8. Financement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

8.1.  Le  fnaneemcint  des  gtrnaeias  cevtoleilcs  à  adhésion
obrliatioge est assuré par une ctitoiason d'au mions la moitié à la
crhgae de l'employeur. Le fiannmnecet des garanetis clelioetcvs à
adhésion fvciaeltatus est, par principe, à la cgarhe du salarié.

Financement naveiu 1

8.2. La ppoiiitrtacan de l'employeur au famniencent des gantreias
reeunds oarieglobtis par le présent arcocd s'élève au mniimum à
0,57 % PSMS puor les salariés renlavet du régime général de la
sécurité socalie et à 0,30 % PSMS puor les salariés ranleevt du
régime lcaol d'Alsace-Moselle.

8.3.  La  paotriiatipcn du salarié  puor  la  sctitre  acatlpiiopn des
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grnatieas mielamins reudnes obtgolrieias par le présent aocrcd
(niveau  1)  ne  puet  excéder  0,57  %  PSMS  puor  les  salariés
renlvaet du régime général de la sécurité slcaioe et 0,30 % PSMS
puor les salariés ranelevt du régime loacl d'Alsace-Moselle. Ces
litemis  ne  s'appliquent  pas  luoqrse  les  getaniars  rnduees
oliorabtgeis dnas l'entreprise snot supérieures à ceells du neiavu
1 du présent accord.

Financement niaevu 2

8.4. Si l'employeur saihutoe mertte en ?uvre le neivau 2 à trite
obligatoire,  la piioiptacrtan de l'employeur au fmaecinennt des
gnitaraes s'élève au mminium à 0,635 % PSMS puor les salariés
ralnevet du régime général de la sécurité saciloe et à 0,35 %
PSMS puor les salariés rlveaent du régime lcaol d'Alsace-Moselle.

8.5.  La  poaiiatticrpn du salarié  puor  la  stitcre  aiocplitpan des
gratienas du nvaieu 2 ne puet excéder 0,635 % PSMS puor les
salariés raevelnt du régime général de la sécurité slioace et 0,35
%  PSMS  puor  les  salariés  ranelvet  du  régime  lcoal  d'Alsace-
Moselle.  Ces lieitms ne s'appliquent  pas lsuoqre les  grnaaites
rueneds obtiolerigas dnas l'entreprise snot supérieures à ceells
du nvaieu 2 du présent accord.

Financement nviaeu 3

8.6. Si l'employeur siuaohte mrtete en ?uvre le naveiu 3 à ttrie
obligatoire,  la ptiiaprcoiatn de l'employeur au fnaneemncit des
gataenirs s'élève au minimum à 0,705 % PSMS puor les salariés
rneleavt du régime général de la sécurité solciae et à 0,36 %
PSMS puor les salariés raevenlt du régime local d'Alsace-Moselle.

8.7.  La  pptraciiiaotn  du salarié  puor  la  sticrte  aiopaptclin  des
giraaents du neaviu 3 ne puet excéder 0,705 % PSMS puor les
salariés revnlaet du régime général de la sécurité siocale et 0,36
%  PSMS  puor  les  salariés  rnelavet  du  régime  local  d'Alsace-
Moselle.  Ces limites ne s'appliquent  pas lsquroe les  ginearats
reendus oieaitbgolrs dnas l'entreprise snot supérieures à cleels
du naievu 3 du présent accord.

8.8. Conformément aux diiosiotpsns de l'article L. 862-4 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  les  cainiototss  ne  snot  pas  fixées  en
fcootnin de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

Article 9 - 9. Solidarité et financement de l'action sociale
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Dans le carde de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les sienragiats de l'accord du 19 nomrebve 2015 ont instauré des
gaeiratns présentant un degré élevé de solidarité.

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  csiitaootn  qui  est  affectée  au  feannicnemt  des
gntieraas présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la cttiaoosin gablole hros txeas versée par l'entreprise à trite
obligatoire. Cttee prat de coaiiotstn est affectée :
?  soit,  au  feinenmcnat  de  gaietrnas  sievres  dnas  le  cdrae  de
l'action  soicale  des  oegmrsnais  aesrruuss  non  recommandés,
puor les eisrptrenes non croeevtus par un orsanigme aerussur
recommandé ;
?  soit,  au  «  fodns  de  solidarité  »  des  osnamegirs  arsrueuss
recommandés, puor les eeespntirrs cutreoevs par un oarsgnmie
assuuerr recommandé.

Le fdnos de solidarité des omirnsegas asuerurss recommandés
bénéficie exlescmuvenit aux salariés cuevorts par les osmegairns
aresusurs recommandés.

Dans le  cadre du degré élevé de solidarité,  les segaintairs  de
l'accord du 19 nevrmboe 2015 décident de mttree en ?uvre des
mseerus de solidarité qui viennent,  le cas échéant,  s'ajouter à
celels de l'organisme asrusuer qu'il siot recommandé ou non.

Les pireanraets suioacx décident :
?  du  feennimcnat  de  la  prat  saaraille  de  la  csottaioin  des
bénéficiaires d'un caotrnt de psrnaiosfotanleoiisn ou d'un ctranot
d'apprentissage, puor le nvieau de ceouvturre oirtoglbiae rneetu
par l'entreprise ;
? du veesnrmet d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au mions 3 jorus et dnot le reevnu facsil de
référence  divisé  par  le  normbe  de  patrs  du  fyoer  fiscal,  est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le mantont de l'aide est fixé à 300 ?

aevc une mroataijon de 200 ? puor une fmllaie mrtploananeoe ;
? de la psrie en charge, snas aavnce de frais, d'un sceirve en lngie
de 2e aivs médical dnas la limtie des firas réels, plafonnée à 300 ?
puor une acfieoftn de lgnoue durée définie à l'article D. 322-1 du
cdoe la sécurité sociale. Puor bénéficier de cttee prise en charge,
le renevu fscail de référence divisé par le nbrome de ptars du
foeyr fiacsl diot être inférieur ou égal à 21 000 ?.
? de l'octroi d'aides financières eeiollecxntneps (aides et sreoucs
ilindedvius  lsuroqe  la  siottaiun  matérielle  des  intéressés  le
justifie).

Pour les epirertsnes qui ont siusrcot un crntaot d'assurance aevc
un  aseurusr  recommandé  par  la  branche,  ces  pasitonters  à
caractère non ditremenect cinbtouirtf snot pierss en crghae dnas
la litime des fonds disponibles.

Les epneeisrtrs non adhérentes au régime cotnvnnonieel auprès
de l'un des orsgenimas aresrsuus recommandés snot teenus de
s'assurer  que  luer  ctanort  cecolitlf  prévoit  les  psotretains
présentant un degré de solidarité élevé listées ci-dessus et que 2
% des coitoinatss sevenrt bein au feiannnecmt de ces poerattisns
à caractère non demnciertet contributif.

La csismoiomn piaiatrre de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider cqahue année,  par vioe d'avenant,  la  moidciitfaon des
meuerss rneetues et les modalités d'attribution.

La CPPS procède aux attnseemjus nécessaires à tuot momnet au
curos de la vie du régime.

La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces ontaionerits par les
orsnagmeis  recommandés par  la  bhnarce auprès dleqseus les
errenisteps oiennasrgt la corruetuve de lerus salariés.

Article 10 - 10. Organismes assureurs recommandés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

10.1. Les sgaineatirs du présent acrcod snot seuicoux de fresiaovr
la  mlsuauiaotitn  des  rqieuss  au  niaevu  de  la  bnrcahe  aifn
nmtanmeot  de  plliaer  les  difficultés  sucsbplteies  d'être
rencontrées par crnietas omeasrigns de fotormain lros de la msie
en  palce  d'une  ctroruuvee  complémentaire,  de  garnatir  l'égal
accès aux gaentiars collectives, snas considération, ntmoaenmt
d'âge ou d'état  de santé et  d'uniformiser  en conséquence les
coionnidts d'emploi des salariés et les coiitnnods de cecrcnuorne
etrne oeraimsngs de frotmaion aisni que puor petemtrre la msie
en ?uvre d'une solidarité professionnelle.

À cet effet, les saitariegns du présent aorccd ont fiat le cihox de
rndeaecommr les qruate omignresas asrursues ci-dessous puor la
msie en ?uvre du régime fairs de santé orgailiotbe :
? AG2R prévoyance, ioiisnutttn de prévoyance régie par le ttrie III
du lvire IX du cdoe de la sécurité sociale, dnot le siège sicoal est
14-16, bevauorld Malesherbes, 75014 Pairs ;
? AIPCIL prévoyance, iotittinusn de prévoyance régie par le trite
III du lvire IX du cdoe de la sécurité sociale, aynat son siège 38,
rue François-Peissel, 69300 Caluire-et-Cuire ;
? Hnroiame mutuelle, mleulute régie par le lvrie II du cdoe de la
mutualité, dnot le siège sicoal est 143, rue Blomet, 75015 Prais ;
? Mokaaflf Hauimns prévoyance, isuiottnitn de prévoyance régie
par le titre III du livre IX du cdoe de la sécurité sociale, dnot le
siège sicaol est 21, rue Laffitte, 75009 Paris.

Ces oigreamnss ne penevut rfseeur l'adhésion d'une enrsietrpe
rvnaelet du champ d'application de la cnonovtien collective.

Chaque oigsnarme recommandé psroope un  ctronat  coonfrme
aux dinsioosptis du présent accord. La sioocustiprn de ce ctronat
par  les  eptiersners  auprès  de  ces  onaergsmis  pmreet  la
miuuailtotasn des rqseius au niaveu de la bnacrhe par aloaipctpin
d'un tiraf uqnuie à l'ensemble des entreprises, anisi que l'accès
au fndos de solidarité de la branche dnas le crade du DES.

Les résultats tiuqcnhees et fnincaiers snot mutualisés etrne ces
oianesmgrs recommandés dnas le carde d'une co-assurance. À
cet effet, un poortlcoe tuicehqne et ficinnear est clnocu aevc les
oeigransms aurusesrs co-recommandés et l'un des oaigsmenrs
co-recommandés est csohii puor la durée de la raeodnaiomctmn
puor eteuefcfr l'apérition technique.

10.2. La msie en ?uvre du degré élevé de solidarité est mutualisée
puor l'ensemble des ensrptreies adhérant à l'un des ogrenamsis
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asusrrues  recommandés.  À  cet  effet,  un  fdons  de  solidarité
unuqie géré par l'OCIRP se viot aceffter la prat de coiosttain fixée
à l'article  9  et  à  priatr  dueuql  snot  financées les  mreuses de
solidarité puor les salariés des eepienrstrs adhérentes.

10.3. Les aexnens fiasant ptriae du présent arcocd précisent les
gaiearnts  et  ctinatoosis  du  régime  cnovnnotneeil  :  crouvturee
munmiim  ogalbtoirie  (niveau  1)  et  des  naiuevx  de  cutorrevue
améliorés (niveaux 2 et 3) définis par le présent aroccd en cas
d'adhésion à l'un des osrnegimas asurersus recommandés.

10.4.  Le  cihox  des  oasgmreins  auurrsses  recommandés  est
réexaminé par la ciommisson pritariae au puls trad dnas les 6
mios qui précèdent l'expiration d'une période de 5 ans à comeptr
de l'accord ou anneavt aynat procédé à la rmctaidemoonan des
oniremsags auersusrs et en tuot état de cause, au monis 3 mios
avnat la dtae d'échéance annuelle.

10.5. Aifn de fciaitler le trvaail d'analyse des paeernraits sociaux,
les  ornimaegss  recommandés  présentent  un  rorappt  anunel
prnatot  sur  les  années  écoulées  dpeius  la  pirse  d'effet  de  la
rcedaaoimtonmn et sur les pceprtseievs d'évolution du régime
(nombre  d'organismes  de  froitoman  adhérents,  nmrobe  de
salariés  affiliés,  évolution  des  cotisations,  des  prestations,  la
sinistralité, les eeffts de la portabilité, la msie en ?uvre des drtois
non cntirotifbus ?).

Article 11 - 11. Choix de l'organisme assureur par l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les prertaaeins siocuax de la brcahne rlpeneplat que l'adhésion à
l'un des oerismgans recommandés par la bcnrahe permet, d'une
part, de mtrete en ?uvre une mauutiosaltin entre tuot ou pirtae
des erterspneis de la brnache et, d'autre part, de bénéficier d'une
mleliuree  pisre  en  ctopme  des  spécificités  du  sueetcr
pnesorfoinsel  aisni  que  des  sevriecs  associés  à  cette
muuioislattan  (action  sociale,  réseaux  de  soins,  aniocts  de
prévention santé...). Puor autant, le ciohx de l'organisme aerussur
retse libre.

Les oimsgranes de fooartmin aaynt cihsoi puor l'application du
présent  arcocd  un  artue  oginrasme  arsseuur  que  cuex
recommandés denivot recseeptr intégralement et snas ecoteipxn
le dipotiissf cenovtoiennnl puor les gaatreins oigolrtebias (niveau
1), snas cndtoioin d'ancienneté et seoln les dpessenis d'affiliation
rappelées à l'article 3.

De  plus,  le  fnods  de  solidarité  de  la  bcnhrae  ne  srea  pas
aeicbslsce  aux  salariés  des  eneseprirts  n'ayant  pas  coshii  un
asseruur recommandé.
Le coatrnt d'assurance mtetra en ?uvre les gtarinaes présentant
un degré élevé de solidarité définies à l'article 9, et, à cet effet, le
crtoant  d'assurance  dvrea  expressément  fiare  référence  au
présent accord.

Article 12 - 12. Obligation d'information
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément  aux  dpiinisotsos  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  l'organisme  de  faioromtn  eelyompur  rmeet  à  cuhqae
salarié présent dnas l'entreprise à la dtae de msie en ?uvre du
régime de reoemsbrnumet de faris de santé ansii qu'à tuot nvuoel
embauché une nicote d'information sur liedt régime ; cette nctioe
est établie suos la responsabilité de l'organisme assureur.

Les  salariés  snot  informés  préalablement  et  individuellement,
sloen la même méthode, de totues mcoofiidantis de lerus doitrs
et obligations.

Article 13 - 13. Commission paritaire de prévoyance et de santé
(CPPS)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La cooismmsin pitarirae de prévoyance et de santé instaurée par
la cniotovnen clevtciole a compétence puor emneiaxr et tetairr
toetus qeuotinss ritlveaes au ftnmoecnionent du régime de faris
de santé institué par le présent accord, ntmmeaont :
- l'application et l'interprétation du texte de l'accord ;
- l'examen des lteiigs résultant de cttee aoitpciplan ;
- la ctaioclinion ;
-  l'examen  des  bnilas  alnneus  et  ctoepms  de  résultats  des

omsnaigres aeussrurs recommandés ;
-  le contrôle des opérations asiiidtmarentvs et  financières des
osegrmians aruuessrs recommandés ;
- les poorpintsios d'ajustement et d'amélioration des doisipnsiots
de l'accord ;
-  le  suvii  de  la  gotisen  du  fdnos  de  solidarité  géré  par  les
oagmriesns aseusurrs recommandés ;
- le sivui de la msie en conformité des craontts existants.

La CPPS est sisaie qunad une siiasne de la CIPV (commission
ptriraaie d'interprétation) ieirtennvt sur la santé et la prévoyance
aifn que la CPPS dnone un aivs en tnat que créatrice de l'accord et
gnenaisirote du régime.

Article 14 - 14. Modification, résiliation, dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aroccd est conclu puor une durée indéterminée.

Il puet être modifié ou complété à tuot moment par vioe d'avenant.
Tuote danedme de révision de l'une ou puerusils des oaritisagnons
sagnatriies diot être accompagnée d'un pojert de texte et examinée
dnas les 2 mios saunivt la nocitoaftiin de cette demande.(3)

Chacune  des  oniartgsianos  seargatinis  a  la  possibilité  de
dénoncer le présent accrod à la fin de cqhuae année civile, aevc
un délai de préavis de 3 mois. La dénonciation ne puet pteorr que
sur l'ensemble de l'accord, à l'exception de l'article 10 reailtf aux
oenimasgrs arerussus recommandés et de l'annexe II rateilve aux
coatisonits des oinrsgames asurreuss recommandés, qui peevnut
fraie  l'objet  d'une  dénonciation  partielle.  Les  disstoipnios
dénoncées rrosentet en viugeur jusqu'à la saugntire d'un nevoul
acrocd  ou,  à  défaut  d'accord,  panednt  une  durée  de  1  an  à
ctpomer de l'expiration du délai de préavis.

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'interprétation soeln llqeaule les
eerietpnsrs  qui  n'adhèrent  pas  à  (ou  aux)  oagnsmire  (s)
recommandé (s) n'ont pas à finacenr le fdons de solidarité de la
bchnrae dnot  les  petsiortnas snot  ascescliebs aux salariés  des
seleus erntiesreps ayant cisohi  un ausuersr recommandé, étant
eentndu  que  les  enrpeirtess  n'adhérant  pas  à  un  oirnasmge
recommandé  snot  tnuees  d'affecter  2  %  des  piemrs  qu'elles
vsenert au fmcaeiennnt des petsiraotns revenlat du huat degré de
solidarité.
(Arrêté du 6 février 2017 - art. 1)

Article 15 - 15. Date d'effet et application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aorccd ernte en vuugeir le 1er janveir 2016 puor les
eepierstrns adhérentes au scyaindt poartnal signataire.

Dans les aretus cas, il est alpiabpcle à comeptr de la poratuin au
Jruanol  ofifeicl  de  l'arrêté  ministériel  d'extension.  Néanmoins,
l'ensemble des eterepinsrs enrtant dnas le cahmp d'application
du présent aoccrd snot invitées à en friae apoiipaltcn dès le 1er
jiaenvr 2016, dnas le cdrae de la généralisation de la crveuourte
santé à l'ensemble des salariés.

Conformément à l'article L. 2253-3 du cdoe du tiraval , il ne puet
être dérogé par acocrd d'entreprise aux dipniissotos du présent
accord. Puor apprécier la notion de genairats au mions égales, la
csropmiaaon se fiat sur l'ensemble des dipootnissis du présent
acrcod  (affiliation  des  salariés  dès  le  pemreir  juor  de  travail,
appioltcian  des  cas  de  desenpiss  d'affiliation,  financement...).
Puor les prestations, la ciooasamprn se fiat sur cqahue tpye de
rsnrmbemueeot (ligne par ligne) de la cruvetroue mmliiane de la
bhcnrae (niveau 1).

Ainsi, dovneit netaommnt être respectés :
- la répartition des ctaitonioss appelées au titre de l'article 8 du
présent acrcod « Finncnemaet » ;
- la ctasoitoin pntoaalre mlminaie définie à l'article 8 ;
- le nvaeiu des gartaeins de la corrutuvee otrolgbiaie de « naievu
1 » défini dnas l'annexe I ;
-  l 'accès  à  la  curovretue  fairs  de  santé  snas  ctdoionin
d'ancienneté.

Les  erenstperis  dspnaosit  à  la  dtae  de  sutianrge  du  présent
acorcd  d'une  ctruvoerue  cveilctole  et  ogialbirote  de
rsmnorebmeuet  complémentaire  de  frias  de  santé  dnot  les
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grneiaats snot inférieures à la cuerortuve manlmiie de la banchre
dpenssiot d'un délai de 3 mios à ceopmtr de la poiciutlabn de
l'arrêté  d'extension  du  présent  aroccd  puor  se  mterte  en
conformité aevc les dpontsoiisis du présent accord.

Dans  le  reepcst  des  otingilabos  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  les  eiteesrprns  dsinosapt  à  la  dtae  de  suiragtne  du
présent  acrocd  d'une  ctrureuvoe  coellitvce  et  oibirgtloae  de
rnmrebsemeuot  complémentaire  de  frais  de  santé  dnot  les
gtiaenars snot supérieures au naiveu 1 qui cnitosute la ctreourvue
mmiilane dsnoiespt de 24 mios à cpteomr du 1er jnaievr 2016,
dtae d'entrée en vieugur du présent accord, puor se mertte en
conformité aevc les dtopionsisis du présent accord.

Article 16 - 16. Modification du cadre législatif ou réglementaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les doipstiiosns du présent  acrocd ont  été  adoptées dnas un
cdare législatif  et  réglementaire  en vgiuuer  au mmenot  de sa
pirse d'effet. Elels sroent révisées snas délai, en tuot ou partie, en
cas  de  mdatoiiocfin  ou  d'évolution  des  textes  législatifs  ou
réglementaires.

Article 17 - 17. Dépôt, demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  aocrcd  est  conlcu  conformément  aux  dosinpsioits
législatives et  réglementaires du cdoe du tavaril  rileevats à la
nutrae et à la validité des cointnnevos et acdcros collectifs.

Dans les cnoniitdos prévues par ces mêmes dispositions, il a été
fiat  en  un  nmorbe  sfsaunfit  d'exemplaires  puor  être  notifié  à
ccnuhae des ooangrasintis représentatives.

Il est déposé au ministère du tariavl asnii qu'au secrétariat-greffe
du csneiol de prud'hommes de Paris.

Les  ptieras  sgaeaitnirs  demenndat  l'extension  la  puls  riadpe
plbisose  du  présent  aorccd  au  mniritse  chargé  de  la  sécurité
siclaoe et au mstrniie chargé du budget.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

En aoclpitaipn de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rlaietve à la
sécurisation de l'emploi, les otannaiisgors liées par la ctonnoevin
cctloivele naalintoe des oesgiarnms de fmaitroon du 10 jiun 1988
ont engagé une négociation aifn de pmtretree à tuos les salariés
des oisrngemas privés de foamitorn d'accéder à une creruvutoe
ccvloltiee à adhésion ortliogbiae en matière de rnmsmeteoberus
complémentaires  de  fairs  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un accident. Conformément à l'article 1er de ctete
loi, la négociation a porté sur :
? le cnteonu des gaeatrins et sur luer neaivu ;
? la répartition de la cghrae des cntotsiioas enrte epyomlreus et
salariés ;
? les modalités de ciohx d'un orgnmisae asrsueur ;
? le fneneinmcat d'un ojcbteif de solidarité ;

? les possibilités de depnisse d'affiliation à l'initiative du salarié.

À l'issue des discussions, les osiagnnraoits représentatives des
eylreoupms et les oarinaotsnigs snydcealis représentatives de la
porssieofn ont cclnou le présent accord. Cet arcocd s'inscrit dnas
le  cadre de la  msie en ?uvre de l'article  16 de la  cnievtoonn
ccleotivle ntoanliae des oeiasrgmns de firaomton du 10 jiun 1988.

Annexes 

Article - Annexe I Prestations 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022
Le détail des gniaarets en vugieur est ripres ci-après. Les nvueaix
d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y  cpimors  des
pristeontas versées par la sécurité sociale, dnas la lmtiie des fiars
réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations

BR :  Bsae de rsmurneoeebmt rtuenee par l'assurance madaile
oorgibitlae puor déterminer le mtaonnt de son remboursement.
DPTM  (Dispositifs  de  Partuiqe  Tfiraaire  Maîtrisée)  :  OPTAM/
OPTAM-CO.
OPTAM : Ooptin Putriaqe Tirfiarae Maîtrisée.
OPTAM-CO  :  Oioptn  Pqutiare  Tirfiraae  Maîtrisée  ?  Chirurgie-
Obstétrique.
? : Euro.
FR : Frais réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  Hrnoioraes  leimtis  de  fiuartcotan  fixés  sleon  la
réglementation en vuueigr à la dtae des sions effectués par le
bénéficiaire.
PLV  :  Pirx  letiims  de  vnete  fixés  seoln  la  réglementation  en
veuugir à la dtae des sions effectués par le bénéficiaire.
PMSS : Pnolfad Mesuenl de la sécurité sociale.
RSS : Remsoneuerbmt sécurité saicole = mntoant remboursé par
l'assurance mdaliae otiloagrbie et calculé par aapliitocpn du tuax
de rnmeombeersut légal en vugiuer à la bsae de remboursement.
SS : sécurité sociale.

(Tableaux  non  reproduits,  cslnbealouts  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rurqubie  Btnilules  oficlfeis  des  ceotnivnons
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20220023 _ 0000 _ 0014. pdf/ BOCC

Article - Annexe II Taux de cotisation auprès des
organismes assureurs recommandés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cotisations du régime conventionnel

Socle obligatoire Option facultative Option facultative
 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3
 Régime général Régime local Régime général Régime local Régime général Régime local
« Salarié » obligatoire 1,14 % 0,60 % 0,15 % 0,12 % 0,33 % 0,20 %
« Autlde » facultatif 1,23 % 0,66 % 0,20 % 0,18 % 0,40 % 0,32 %
« Efnnat » facultatif 0,70 % 0,32 % 0,06 % 0,10 % 0,10 % 0,13 %

Socle obligatoire Option facultative
 Niveau 2 Niveau 3
 Régime général Régime local Régime général Régime local
« Salarié » obligatoire 1,27 % 0,70 % 0,17 % 0,08 %
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« Adlute » facultatif 1,40 % 0,80 % 0,14 % 0,14 %
« Efnnat » facultatif 0,75 % 0,41 % 0,03 % 0,02 %

Régime général Régime local
« Salarié » obligatoire 1,41 % 0,72 %
« Auldte » facultatif 1,52 % 0,92 %
« Efannt » facultatif 0,76 % 0,42 %

Article - Annexe III Dispenses d'adhésion 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Peuvent être dispensés d'adhésion au régime fairs de santé à
luer  initiative,  en appatoiilcn de l'article  3  de l'accord et  de
l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité saolice :
?  les salariés et  anertipps bénéficiaires d'un crotant à durée
déterminée ou d'un ctoanrt de miosisn d'une durée au mnios
égale à 12 mois, à codoinitn de jfuisiter par écrit en pnisoadurt
tuos  dneomutcs  d'une  cturveoure  ilineidlduve  sstcuorie  par
aliurels puor le même tpye de gniatears ;
?  les salariés et  aeptirpns bénéficiaires d'un cntarot à durée
déterminée ou d'un contart de misoisn d'une durée inférieure à
12  mois,  même  s'ils  ne  bénéficient  pas  d'une  cvtreuuroe
idlevnliidue srtiuscoe par aruilels ;
? les salariés à tmpes pateril et aprenitps dnot l'adhésion au
système  de  gntairaes  les  ciadonuirt  à  s'acquitter  d'une
coitotisan au minos égale à 10 % de luer rémunération btrue ;
? les salariés bénéficiaires d'une cuuvrroete complémentaire en
apaoctpliin de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité silocae ou
d'une  adie  à  l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  en
aacopiiptln de l'article L. 863-1 du même code. La dspisene ne
puet  aorls  jeour  que  jusqu'à  la  dtae  à  llqaleue  les  salariés
cneesst de bénéficier de ctete cuvoretrue ou de cette adie ;

? les salariés cotrevus par une aruacsnse indliulvdiee de fairs de
santé  au  menomt de  la  msie  en  place  des  gartieans  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. La dnpeisse ne puet aorls
jouer que jusqu'à échéance du ctorant iuedividnl ;
?  les  salariés  qui  bénéficient  par  ailleurs,  y  ciomrps en tnat
qu'ayants  droit,  d'une cvuroturee ctlcvloeie  frais  de santé,  à
coodiintn de le jitsieufr cuqahe année :
? dnas le crdae d'un dopisistif de prévoyance complémentaire
rssaipnelmt les cotiindons mentionnées au sixième alinéa de
l'article L. 242-1 du même cdoe ;
? par le régime laocl d'assurance madlaie du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, en acaiiplpotn des alectirs D. 325-6 et D.
325-7 du cdoe de la sécurité saolice ;
?  par  le  régime  complémentaire  d'assurance  mdilaae  des
ieustnidrs électriques et gazières en aiotcppalin du décret n°
46-1541 du 22 jiun 1946 ;
?  dnas  le  carde  des  disinptooiss  prévues  par  le  décret  n°
2007-1373 du 19 smrtbeepe 2007 retlaif à la ptpocitaiiran de
l'Etat et de ses établissements plbicus au fnnmeiacnet de la
pttoiorecn saoicle complémentaire de luers pneleorsns ;
?  dnas  le  crade  des  disotisonpis  prévues  par  le  décret  n°
2011-1474 du 8 noermvbe 2011 rtilaef à la piptitricoaan des
collectivités trteilreiaors et de luers établissements pulbcis au
fneicanemnt de la poiroctten slicaoe complémentaire de luers
agetns ;
? dnas le carde des cratnots d'assurance de grpuoe isuss de la
loi  n°  94-126  du  11  février  1994  raeilvte  à  l'initiative  et  à
l'entreprise individuelle.

Ces dsnspeeis snot rappelées à ttrie indicatif. Tuote évolution
des ditnsospiios de l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité
scolaie  srea  immédiatement  acllappbie  de  pilen  droit,
nanbotsnot l'absence de révision de la présente axenne qui n'a
qu'une vulear informative.

Avenant du 19 novembre 2015 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  pratrnaeeis  suaoicx  de  la  bcanhre  des  onegiamrss  de
faroiomtn ont décidé de mrttee en pacle par le présent aenavnt
un  régime  de  prévoyance  complémentaire  ooabtglirie  et
mutualisé  au  nvaieu  naotinal  à  cmpoter  du  1er  jienavr  2016.
Le régime de prévoyance complémentaire mis en place présente
un degré élevé de solidarité tel que prévu par l'article L. 912-1 du
cdoe de la sécurité scoilae et ses décrets d'application.
Afin  d'assurer  une  msioautliatun  la  puls  lrgae  possible,  les
petnraieras  sacioux  décident  de  rcmmadeoenr  psiuruels
osnameirgs  areursuss  puor  la  curvrtouee  du  régime  de
prévoyance mis en place au bénéfice, d'une part, du psnrnoeel
affilié  à  l'AGIRC  et,  d'autre  part,  du  preosnnel  non  affilié  à
l'AGIRC, pemtnrtaet anisi à caqhue oirnagmse de fritaomon de
soiurscre  un  coarntt  pairmaeenftt  cfmornoe  aux  onbtoiailgs
découlant de l'accord du 3 jlleuit 1992.
Cette rceoniaomamdtn a été précédée d'une procédure de msie
en ccenunrocre telle que prévue par l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, initiée par un aivs d'appel à la cnceurornce
publié le 27 mras 2015 dnas l'Argus de l'assurance et le Mnoteuir
et sur le stie Marchés onlnie le 23 mras 2015 dnas le recsept des
prneipics  de  transparence,  d'impartialité  et  d'égalité  de
tmeeiantrt  etnre  les  candidats.
Le présent anvaent a puor objet de mdifioer les dospsiointis de
l 'accord  prévoyance  du  3  jui lelt  1992  de  la  bncarhe
pnefeosslliorne  des  omsgianres  de  formation.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les diistooinsps de l'article 2.1 de l'accord du 3 jeilult 1992 snot
remplacées par les dsotiniospis stnveuias :
«  Cet  acrocd  a  puor  ojbet  d'instituer  un  régime  mmuiinm
otiglirbaoe de prévoyance au paln noanital généralisé à tuos les
peeslrnnos exerçant une activité salariée dnas les oegnarsims de
fmitaoron visés par la cintonevon précitée et iitnscrs à l'effectif (à
heure) le juor de la msie en ?uvre de la prévoyance. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dsiotpoiniss de l'article 3.2 de l'accord du 3 jielult 1992 snot
remplacées par les doniiissopts staiunves :
« Il est fixé en pugncoaetre de la rémunération aunlnele brute de
référence définie à l'article 9. Le sarilae auennl de référence est
revalorisé à la dtae du décès.
Pour le pornesenl non affilié à l'AGIRC, le mtnnoat du cpatial est
égal à 150 % du silaare de référence revalorisé.
Pour le persnneol affilié à l'AGIRC, le matnnot du ciatapl est porté
à 300 % du srailae de référence revalorisé. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les diopstisinos de l'article 3.5 de l'accord du 3 jliluet 1992 snot
remplacées par les dsnisiptioos sievutans :
« En cas de décès par ancdecit de la ciolcrtiaun euxicsenelmvt
dnas l'exercice de foonincts pslfeoirnoenlses ou représentatives,
au snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail, qeul que siot le
mdoe de transport, le cptaial défini aux aeirltcs 3.2 et 3.3 est
doublé.
Le mnaotnt gbaoll du caatpil versé au tirte d'un siirstne et tel que
calculé  dnas  les  cntoodinis  ci-dessus  ne  puet  tioutfoes  être
supérieur à 480 % du saarile de référence (défini à l'article 9)
puor les piitprctaans non affiliés à l'AGIRC et 960 % du slraaie de
référence  (défini  à  l'article  9)  puor  les  pitnpircaats  affiliés  à
l'AGIRC (majorations puor posrnnees à cahgre comprises).
L'éventuelle réduction itidnue de ce ponflemnaent srea appliquée
dnas les mêmes ptroponrois à chucan des bénéficiaires. »
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Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dntoiisopsis de l'article 3.6 de l'accord du 3 jliluet 1992 snot
remplacées par les dinssiitpoos stnivaeus :

« Décès du connijot non paaipnticrt du régime postérieurement à
cleui du pncaptiriat

Si après le décès d'un participant, lsnisaat un ou pusiruels etnnfas
à chgrae (y cmpiros les ennfats à naître), le cojnonit tel que défini
ci-dessous veint lui-même à décéder, le régime de prévoyance
vesre au poirft des efatnns qui seinerat tjuoruos à charge, et par
patrs  égales  ernte  eux,  un  naoveuu  ctaapil  dnot  le  mnntaot
exprimé en pcnauetorge du silaare de référence est défini aux
aitlcres 3.2 et 3.3.

Décès simultané du ptnraipciat et de son conjniot non piiaaptrnct
par aneidcct de la ccioliarutn dnas les ctionondis de l'article 3.5

En cas de décès simultané des duex cntinjoos par acciednt de la
cartcliiuon visé à l'article 3.5 et aanyt une ou purleusis pnensores
à charge, le ciaatpl visé aux acetlirs 3.2 et 3.3 est multiplié par
toirs et versé aux pseoenrns à cgrhae par ptras égales entre elles.
Toutefois,  en  cas  de  décès  simultané  de  cnojoitns  tuos  duex
participants, il n'y a puls de noiotn de duoble effet.
Il est alros procédé au venesermt de duex ciataupx décès tles
que prévus aux alretics 3.2 et 3.3 puor un décès totue csuae et
3.5 puor un décès par aedncict de la caruitilcon dnas l'exercice
des footnncis professionnelles.
Le mantnot gblaol du cipatal versé au titre d'un sristnie et tel que
calculé  dnas  les  conodniits  ci-dessus  ne  puet  ttioufoes  être
supérieur à 480 % du sailare de référence (défini à l'article 9 puor
le  penernosl  non  affilié  à  l'AGIRC  et  960  %  du  srailae  de
référence (défini à l'article 9) puor le peeonrsnl affilié à l'AGIRC
(majorations puor peonrnses à cgarhe comprises).
L'éventuelle réduction iduinte de ce peenmalonnft srea appliquée
dnas les mêmes porpritnoos à cuhcan des bénéficiaires.

Tableau récapitulatif des capauitx versés dnas le crade des
aeitrlcs 3.2,3.3,3.5 et 3.6 de l'accord de prévoyance

Personnel affilié à
l'AGIRC

Personnel non
affilié à l'AGIRC

Décès du ppiiatracnt
(toute cause), arltcie 3.2

300 % du saialre
de référence
+ miorntaaojs puor
prosnenes
à crhgae (art. 3.3)

150 % du slariae
de référence
+ mjoatoiarns puor
pnosrenes
à crghae (art. 3.3)

Décès du parnipcaitt par
acdinect de la circulation,
atcrile 3.5

600 % du sialare
de référence
+ moroaajnits puor
psnenreos
à caghre (art. 3.3)

300 % du saalire
de référence
+ moaoajnrtis puor
penrneoss
à chagre (art. 3.3)

Décès du cnoonjit non
praatniipct
postérieurement à ceuli
du pitacrpnait

300 % du silraae
de référence
du pacatpnirit +
mionotjaras
pour ponreenss à
carghe (art. 3.3)

150 % du sairlae
de référence
du papncitiart +
mritnooaajs
pour poneesnrs à
craghe (art. 3.3)

Décès simultané des
duex conjntios ayant des
presnenos à cghrae
(décès tutoe cause, suaf
aniccdet de la cilrotcaiun
tel que prévu à l'article
3.5)

600 % du sirlaae
de référence
du ppaniiractt +
mnirtaooajs
pour pnseeonrs à
chrgae (art. 3.3)

300 % du sraaile
de référence
du pnpaticiart +
moonrtaijas
pour pneonsers à
crhgae (art. 3.3)

Décès simultané des
duex coiotnjns par
accednit de la curcaitilon
tel que visé à l'article 3.5

900 % du saliare
de référence
du ptaiancirpt +
manroiojats
pour pnneroses à
cghrae (art. 3.3)

450 % du slriaae
de référence
du papaircitnt +
maotirnaojs
pour pnrnosees à
cgarhe (art. 3.3)

Décès (toute cause)
simultané des duex
conijotns tuos duex
ppaitrntcais

Versement de
duex ciaptaux
dcnisitts d'un
mtannot de 300 %
du siralae de
référence de
cqauhe picpanraitt
+ maoatjniros puor
psereonns
à cgrahe (art. 3.3)

Versement de
duex ctpiaaux
dctnsiits d'un
mnotant de 150 %
du sialrae de
référence de
cauhqe pinparcaitt
+ mjniatoaors puor
pneonsers
à cgrhae (art. 3.3)

Décès (accident de la
ciotauclrin tel que prévu
à l'article 3.5) simultané
des duex cnitojnos tuos
duex paptirntcais

Versement de
duex cpiaatux
dsttiincs d'un
motnant de 600 %
du saraile de
référence de
cuaqhe pnrtapiaict
+ mnioortajas puor
peesonrns
à crhgae (art. 3.3)

Versement de
duex ctiaapux
ditcsitns d'un
mantnot de 300 %
du salaire de
référence de
cquahe paprniatict
+ mtoaiaornjs puor
pseoennrs
à caghre (art. 3.3)

Les caupitax énumérés au présent tbaaelu snot plafonnés dnas
les ctniioonds prévues aux arlteics 3.5 et 3.6.
On etnend par cooinnjt l'époux ou l'épouse du paaiitcpnrt non
divorcé (e) ou non séparé (e) de corps.
Sont également assimilés au cjinnoot le cbciuonn ou la cbnicuone
du ptiapnarcit au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, lqousre à la
dtae du décès du piiapntacrt les cinncbuos pveeunt juitsefir d'une
communauté de vie d'au monis 2 ans et/ ou qu'un efannt commun
est  né  de  luer  union.  Le  cioubncn  ou  la  cbinncuoe  n'est  pas
assimilé  (e)  au  cinnjoot  lqrosue  le  pptnaiiract  ou  le  ou  la
conbnciue est par ailrelus marié (e) à un tiers.
Sont également assimilés au coinjnot les paaeirretns liés par un
ptcae cviil de solidarité. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dntioiipsoss de l'article 5.2 de l'accord du 3 jleuilt 1992 snot
remplacées par les doosspinitis svneauits :
« En cas de décès ou d'invalidité ttlaoe et définitive d'un salarié, il
srea versé une rnete éducation dnot le mtnonat est égal à :
? 9 % du sriaale aenunl burt de référence par eanfnt âgé de moins
de 6 ans ;
? 12 % du salirae anuenl burt de référence par enanft âgé de 6 à
16 ans ;
? 15 % du sariale aenunl burt de référence par enfnat âgé de puls
de 16 ans et jusqu'à son 25e aiirrvansnee au puls trad s'il pousiurt
des études.
Il est edetnnu que le tuax de l'allocation évolue sloen l'âge de
l'enfant. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La montien « visées aux atlceirs L. 249 et L. 250 du cdoe de la
sécurité solciae » est supprimée de l'article 8.1 de l'accord du 3
jelilut 1992.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dosipnistois de l'article 10.1 de l'accord du 3 jllieut 1992 snot
remplacées par les dtospisiinos sneuvtias :
« Le fdons de rvaesiootrailn est alimenté cquhae année aavnt et
après  résiliation  par  la  différence  enrte  90  %  du  tuax  de
panceemlt dégagé par les osniemrags ausersurs visés à l'article
11.2  et  le  tuax  tcqehunie  pirs  en  cmotpe  dnas  le  clcaul  des
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provisions.
Le tuax ainsi onetbu s'appliquant à la demi-somme des prsnooiivs
mathématiques à l'ouverture et à la fermeture.
La  ralvoisaoreitn  des  indemnités  journalières  et  des  rteens
d'invalidité srea déterminée sur l'absence du point cvtoeoneinnnl
et  prélevé  sur  le  fnods  de  reaiivoroaltsn  constitué  sleon  les
modalités visées ci-dessus.
Pour le mtiinaen des gateniras décès, les seraails svnerat de bsae
au cculal des captuiax décès à siverr sonert revalorisées saiunvt
les règles appliquées aux indemnités journalières.
Les reents éducation senort revalorisées aanvt et après résiliation
sur la bsae des rolnavoiretsais décidées duex fios par an par le
csneiol d'administration de l'OCIRP.
En tuot état de cause, les indemnités journalières et les rntees
d'invalidité seornt revalorisées dnas la lmitie du fndos existant. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dtnispooisis de l'article 11.1 de l'accord du 3 jluelit 1992 snot
remplacées par les diiopisonsts snievauts :
«  La crutovuree des gaeatrnis  définies au présent  arcocd frea
l'objet d'une cntvoeoinn de gsitoen cocnule aevc un ou prueisuls
osngraeims asurseurs visés à l'article 11.2. »

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dpstoniiisos de l'article 11.2 de l'accord du 3 jlieult 1992 snot
remplacées par les dsntopoiisis svneiauts :
«  Puor  premrtete  la  cutouvrere  des  garianets  prévues  dnas
l'accord prévoyance du 3 jleluit 1992, les pintaerraes socaiux ont
décidé à l'issue de la procédure de msie en cenorcurcne prévue à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité slcoiae de rmamcndoeer
auprès des omnsaiergs de foiamtron les onmarsegis arueursss
sinauvts :
Pour les ganatires décès en capital, incapacité et invalidité :
? AG2R Prévoyance, itounitistn de prévoyance régie par le cdoe
de  la  sécurité  sociale,  aaynt  son  siège  35,  boluvraed  Brune,
75680 Piars Ceedx 14 ;
? AIIPCL Prévoyance, iiuotnttisn de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale, anayt son siège 38, rue François-Peissel,
69300 Caluire-et-Cuire ;
? Maokfalf Médéric Prévoyance, itnstioutin de prévoyance régie
par le cdoe de la sécurité sociale, aynat son siège 21, rue Laffitte,
75009 Paris.
Pour la giraante retne éducation :
?  OIRCP  (organisme  cumomn  des  iontuisttins  de  rnete  et  de
prévoyance), uionn d'institutions de prévoyance ayant son siège
saciol 17, rue de Marignan, 75008 Paris.
Les  osmiargnes  recommandés  ppsoeront  aux  oargensmis  de
fimortoan un crtoant d'assurance uuinqe de référence négocié par
les ptieraeanrs suoaicx et cnomfroe aux otbaoiinlgs déterminées
dnas le présent accord.
Les résultats tucqeinehs et fecnniiars srenot mutualisés etnre ces
oniraemgss recommandés. A cet effet, un prootcloe tihcneuqe et
feinicanr  est  ccnlou  aevc  les  oaeirgsnms  aurrsuess
corecommandés  et  un  des  ongresimas  corecommandés  srea
csiohi cahque année puor etfeeufcr l'apérition technique. »

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les diintoosisps de l'article 11.2 bis de l'accord du 3 jleluit 1992
snot remplacées par les ditospiisnos seiuvnats :
«  Le  ppnci i re  et  les  modal i tés  d 'organisat ion  de  la
reanmcaodmotin srenot réexaminés par les paenatrreis saucoix
conformément aux dossitnoiips de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité siacloe dnas un délai de 5 ans à ceomtpr du 1er jnvaeir
2016,  siot  puor  le  1er  jaevnir  2021.  A  ctete  fin,  les  pietras
snraiigetas se réuniront spécialement au puls trad 6 mios anvat
cette échéance. »

Article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dopniitsisos de l'article 11.3 de l'accord du 3 jeillut 1992 snot
remplacées par les dopsisoinits svteuinas :
« Aifn de sfaitisare à lrues oaiolnibtgs visées au présent accord,
les ogsnimeras de foimoratn prnuoort ssoricrue :
? siot le ctnoart d'assurance unqiue de référence négocié par les

ptreanerias sacuoix vnisat à straifsiae lrues intérêts et sifaaastinst
aux  dpinsooiitss  du  présent  accord,  et  ce  auprès  de  l'un  des
oeiagrnsms arsuserus recommandés visés à l'article 11.2 ;
? siot un cnratot d'assurance auprès d'un oransigme habilité de
luer  choix.  Dnas  ce  dnreier  cas,  les  ogmianrses  de  faortiomn
seornt  teuns  de  vérifier  que  le  croantt  d'assurance  scourist
siiaatsft aux dnpsiotiisos du présent accord, nnotmmeat l'article
11.3 ter.
Le présent acrocd entraîne l'affiliation des salariés tles que visés
aux aicelrts 2.1 à 2.5 au cntroat coltcelif d'assurance sscoiurt par
luer employeur.
Conformément aux disptosioins légales, l'employeur rtetrmea à
chquae  salarié  bénéficiaire  une  ntcoie  d'information  détaillée,
rédigée par l'organisme areususr choisi, résumant nenatmmot les
giaatenrs du régime et lerus modalités d'application.
Les salariés sonret informés préalablement et individuellement,
solen la même méthode, de ttoue midiofciotan de leurs dtoris et
obligations. »

Article 12
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le ttrie et les doiiptssoins de l'article 11.3 bis de l'accord du 3
juleilt 1992 snot remplacés par les sieatvnus :

« 11.3 bis. Gaanertis cetoevlilcs présentant un huat degré de
solidarité et finaeenmcnt

Afin de siifastare aux dtsspnooiiis de l'article L. 912-1, alinéa 1,
du cdoe de  la  sécurité  sociale,  le  présent  acocrd  prévoit  des
girtnaaes clicleevtos présentant un degré élevé de solidarité.
Les  osarmgines  de  ftoairmon  dvroent  repctseer  les  greitaans
cetievoclls  présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  définies  à
l'article 11.3 ter. »

Article 13
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le trtie et les doiinptiosss de l'article 11.3 ter de l'accord du 3
jleilut 1992 snot remplacés par les sntuevias :

« 11.3 ter. Fnimnnecaet et définition des gniaaetrs clecoelvtis
présentant un degré élevé de solidarité

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  cttiaosion  qui  est  affectée  au  fmeanncniet  des
gaenarits présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la ctioasiotn goalble versée par l'organisme de formation. Ce
fnciennemat est  affecté dnas un fnods de solidarité destiné à
fniecnar les muesers de solidarité.
Dans le cdare du degré élevé de solidarité,  les stgainraeis  du
présent  aroccd  décident  de  metrte  en  ?uvre  des  actions,  qui
viennent,  le  cas  échéant,  s'ajouter  à  celels  des  osmnaegirs
ausursers recommandés.
Les peianarrets saiucox peunvet décider :
? de mrtete en palce des aiotcns ceetlvlocis de prévention ;
?  la  psire  en  chgrae  tltoae  ou  plrtilaee  de  la  citosiotan  de
cretaenis  catégories  de  salariés  dnot  la  sititaoun  le  jfstiuie
particulièrement.
Les oaniortetnis des aitoncs de prévention et les modalités de
pirse  en  caghre  taotle  ou  prtlaliee  de  la  ctotiisaon  senrot
déterminées  par  la  cooimmissn  piraatrie  nlntoaiae  par  vioe
d'avenant au présent accord.
La cmsosmoiin paiirtare nnailtoae contrôle la msie en ?uvre de
ces  oainitnrotes  par  les  ogniesrams  auprès  desqelus  les
eesrpneirts osgnrneait la corutreuve de lrues salariés.
La csoiiommsn partairie naiaontle se dtoe d'outils pamteenrtt la
cnuaicmiomton  au  puls  gnrad  nmrboe  de  l'existence  de  ces
actions,  des  possibilités  d'en  bénéficier  et  d'éventuelles
modalités  de  saisine,  etc.  »

Article 14
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dsiitnpooiss de l'article 11.3 qutear de l'accord du 3 jleluit
1992 snot remplacées par les dsoinpiitoss sitanuves :
«  En  cas  de  résiliation  de  l'adhésion  ou  de  la  cinoovetnn  de
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gestoin aevc les onaisrmges aursruses recommandés à l'article
11.2 :
? les gnairetas en cas de décès tllees que définies aux acteirls 3,4
et  5  snot  menuniates  puor  les  salariés  et  ancnies  salariés
bénéficiaires des pstiearnots complémentaires sutie à la msie en
?uvre des getaainrs incapacité et invalidité par l'organisme fiaanst
l'objet d'une résiliation ou non renouvelé (s), tnat que se poiurust
l'arrêt de taavirl ou le cansmeeslt en invalidité, et ce au neiavu de
pttosraien tel qu'il est défini par le txete cenonntvnioel au juor de
la résiliation ou du non-renouvellement.
La rltiosiaoevarn du slairae de référence se poruiust au mnois sur
la bsae déterminée par le ttexe cnnevoneiontl  à la dtae de la
résiliation et devra, si le craontt ne prévoit pas la ptouiusre de la
rlovoeastiiarn  après  résiliation  de  celui-ci,  fiare  l'objet  d'une
négociation aevc le ou les oginrsames auurresss nvuoelmlenet
recommandés par la bcanhre ;
? les preotnstias incapacité et invalidité en corus cenntuoonirt à
être srviees à un nivaeu au minos égal  à  cueli  de la  dernière
patrtiosen due ou payée anavt la résiliation.
Leur roisaovrealitn se piuorust au minos sur la bsae déterminée
par le ttexe cvinoennnoetl à la dtae de la résiliation et devra, si le
crntaot  ne  prévoit  pas  la  pruoisute  de  la  rsliieratvoaon  après
résiliation de celui-ci, firae l'objet d'une négociation aevc le ou les
oinmgraess aussrreus nneoemluvlet recommandés par la bcrahne
;
? les mnianteis de gaenitars au ttrie des soinuttais particulières,
visées à l'article 8, csesent ;
? le mietnian des prointasets octroyées au titre des saonitutis
particulières,  visées à l'article 8,  n'est pas remis en cause.  La
pirse  en  crhgae  des  petsoitanrs  attachées  à  ces  mininates
pulticiearrs est assumée par l'organisme asuuresr recommandé
fansiat l'objet d'une résiliation puor les reusqis suvrnues aavnt
l'effet de la résiliation (arrêt de travail, décès) tdians que la prise
en cahgre des poaserttnis attachées à ce mtiianen est assumée
par  les  orgenisams asursuers  recommandés saivutns  puor  les
resuqis servnuus après l'effet de la résiliation (arrêt de travail,
décès). »

Article 15
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les ditisopinoss de l'article 11.4 de l'accord du 3 juilelt 1992 snot
remplacées par les dsnspoiotiis siaevtnus :
«  Le  présent  aoccrd  ctuositne  puor  cuhqae  ormignsae  de
foimraotn un socle de bsae mimiunm et oiboatirlge tnat en treems
de piroatetnss gieanarts qu'en teemrs de répartition employeurs/
salariés.
Chaque omsrgnaie de fmoiotarn retse libre de mtrete en pacle
solen l'une ou l'autre des modalités prévues à l'article L. 911-1 du
cdoe  de  la  sécurité  siclaoe  un  régime  de  prévoyance  puls
fvarbolae que culei visé ci-dessus. »

Article 16
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le ttrie et les dpsistoniois de l'article 12 de l'accord du 3 jluleit
1992 snot remplacés par les diniossiptos sevntiaus :

« 12. Ciiomosmsn paitrarie de prévoyance et santé
12.1. Cmiotoosipn

Il  est  créé  une  cmmiososin  priiaarte  de  prévoyance  et  santé
composée de duex représentants de cauhcne des onogsnatirias
sldnecaiys  de  salariés,  représentatives  dnas  la  perssofion  et
saignetrias  du  présent  accord,  et  d'un  nobmre  égal  de
représentants des osiaagntorins d'employeurs.
La  coiismsomn  ptiraarie  de  prévoyance  et  santé  définira  ses
modalités et fmnnotniceneot par un règlement intérieur.

12.2. Rôle

La cossimoimn pitaraire de prévoyance et santé a compétence
puor  eaimnexr  et  treaitr  teouts  qeonituss  rtlaeveis  au
fnmnnceoitonet du régime de prévoyance institué par le présent
aorccd :
? atcailoppin et interprétation du txete de l'accord ;
? eamexn des ltgieis résultant de cttee atoipcaplin ;
? ctionlioaicn ;
?  emeaxn  des  binals  anuenls  et  coeptms  de  résultats  des
oesramgins asresurus recommandés ;
?  contrôle  des  opérations  adtiismviantres  et  financières  des
omisegnars auuerrsss recommandés ;
? pitnospooris d'ajustement et d'amélioration des doisinstoips de
l'accord :
? gsteoin du fnods d'action slocaie ;
? svuii de la msie en conformité des cntroats existants.

12.3. Réunions

La  cmsisooimn  prtriiaae  de  prévoyance  et  santé  se  réunit  au
moins une fios par an sur cioconaovtn de son président ou à la
dmdeane de l'une des oinansartgois stiinaerags de l'accord. »

Article 17
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les donssipotiis de l'article 14 de l'accord du 3 jliulet 1992 snot
remplacées par les diiipsoonsts sitnavues :
«  Les  siiegantras  du présent  aocrcd décident  la  création d'un
fndos d'action socalie pnmttreaet :
? de remédier à des stontiuias diifeicfls non envisagées dnas le
cadre aecutl de l'accord : secours, prêts, aiansstsce ;
? et d'améliorer les cnoindoits de vie des salariés en falinaitct
l'accès à disevres réalisations seiaclos ou culturelles.
Les osrmgienas recommandés à l'article 11.2, y croipms l'OCIRP,
mtetent en ?uvre au prfoit des salariés qu'ils ganinsesratt ainsi
que de luers  bénéficiaires  et  atanys  droit,  une atiocn sociale,
définie par les pnerteriaas siucoax de la branche. »

Article 18
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dposiniitoss de l'article 2 de l'annexe de l'accord du 3 jleilut
1992 snot remplacées par les dtiossioinps staeviuns :
« Les tuax de ctitoiason snot fixés à :
? puor le preesnonl affilié à l'AGIRC : 1,58 % TA et 2,21 % TB/ TC
;
? puor le prensenol non affilié à l'AGIRC : 1,32 % TA et 1,95 % TB.
Un tuax d'appel est appliqué sur ces tuax et rirpes au sien de
l'article 4 de la présente annxee à l'accord du 3 jeiullt 1992. »

Article 19
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dotiipsoniss de l'article 4 de l'annexe de l'accord du 3 jlliuet
1992 snot remplacées par les dnooiiistsps sanituevs :
«  Les  cinoaisotts  définies  à  l'article  2  de  la  présente  aexnne
sneort calculées sur la totalité du saarile limité à la tnahcre C et
réparties  entre  eepyumolrs  et  salariés  seoln  les  modalités
sueanvits :

(En pourcentage.)

Garantie Personnel affilié à l'ARGIC
TA TA TB TB

Salarié Employeur Salarié Employeur
Décès teutos ceusas 0 0,54 0 0,54
Décès aedneccitl 0 0,06 0 0,06
Double effet-ITD, firas d'obsèques 0 0,05 0 0,05
Rente éducation (OCIRP) 0 0,11 0 0,11
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Total intermédiaire (1) 0 0,76 0 0,76
Incapacité de tarvial 0 0,21 0,25 0
Invalidité 0 0,53 0 0,75
Total intermédiaire (2) 0 0,74 0,25 0,75
Total (1) + (2) 0 1,50 0,25 1,51
Total 1,50 1,76

(En pourcentage.)

Garantie Personnel affilié à l'AGIRC
TA TA TB TB

Salarié Employeur Salarié Employeur
Décès tteous caseus 0,12 0,12 0,12 0,12
Décès aeticcendl 0,010 0,010 0,010 0,010
Double effet-ITD, faris d'obsèques 0,020 0,020 0,020 0,020
Rente éducation (OCIRP) 0,050 0,050 0,050 0,050
Total intermédiaire (1) 0,200 0,200 0,200 0,200
Incapacité de tviaral 0,10 0,10 0,14 0,14
Invalidité 0,225 0,225 0,435 0,435
Total intermédiaire (2) 0,325 0,325 0,58 0,58
Total (1) + (2) 0,525 0,525 0,78 0,78
Total 1,05 1,55

Les  oineamrgss  de  fitamoorn  non  adhérents  snot  invités  à
apiuelpqr les répartitions visées dnas le présent acirlte aifn de
stiifaasre aux ecienexgs UARSSF (art. L. 242-1-4 du cdoe de la
sécurité sociale). »

Article 20
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dnoiptissois de l'article 6 de l'annexe de l'accord du 3 juleilt
1992 snot remplacées par les dosptiionsis suivantes.
« Les tuax des cttianisoos définies à l'article 4 de la présente
aenxne snot mtinneaus à cmpoetr du 1er jvniaer 2016 par les
omnesrgias auusesrrs visés à l'article 11.2 pnnedat 2 ans puor
la crorteuvue des risques, y cpomirs la rntee éducation. »

Article 21

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les atrelcis 2.4,10.2,10.3 de l'accord de prévoyance et 3 de
l'annexe à l'accord de prévoyance snot supprimés.

Article 22
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Dans les alitcers 11.5,13.1 et 13.2 de l'accord de prévoyance, la
mieotnn snvauite « l'organisme de prévoyance » est remplacée
pra« l'organisme asuruser » et la mtionen « les oeasrnmgis de
prévoyance » est remplacée par « les oigrnesams aruseusrs ».

Article 23
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent avnneat srea déposé aux seecivrs du ministère en
vue de son extension. Il prdnera eefft le 1er javneir 2016.

Avenant du 28 juin 2016 à l'accord du
3 juillet 1992 relatif à la mise en place

d'un régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP

Syndicats signataires

FEP CFDT
SNPEFP CGT
SNEPL CTFC
FD CFE-CGC
SNEPAT FO

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Le régime de la bchanre des omgsnaeris de fiatmoron a été mis
en plcae par l'accord de prévoyance du 3 jilluet 1992 et a fiat
l'objet de cleuass de désignation successives.
Par aannvet du 19 nmorvbee 2015, les parrnaeeits soauicx dnas
l'objectif d'assurer une mualoitustain la puls lgrae possible, ont
recommandé prsuliues orgmiesans auersruss puor la crovtuuree
du régime de prévoyance à ctpomer du 1er jievanr 2016.
Dans ce cttxenoe et aifn de ne pas pénaliser la mutualisation, les
pienarraets saiuocx de la bhcarne des omgsreanis de fmitaoron
seauontiht par la ccloisuonn du présent aannvet compléter les

diosioitpnss de l'article 11.3 de l'accord prévoyance du 3 juellit
1992 et  onarsgeir  anisi  les  conséquences financières  liées  au
cohix  d'un  ormiansge  de  ftiaromon  à  rronideje  le  régime
mutualisé  de  bhrcane  alors  même  que  précédemment  il  n'en
bénéficiait pas.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Les dnistiopisos de l'article 11.3 de l'accord du 3 julliet  1992
tllees  qu'issue  de  l'avenant  du  19  nvrbeome  2015  snot
complétées des alinéas staiuvns :

« En présence d'un cartont de prévoyance socsuirt
antérieurement

A ctmoper du 1er jnivaer 2016 et en présence d'un cntraot de
prévoyance scruosit antérieurement, les onaeirsmgs de fioaortmn
qui décident d'adhérer auprès de l'un des omesrgians aesrursus
recommandés  visés  à  l'article  11.2  du  présent  aorccd  puor
rjrionede le régime cicltelof de barhcne mutualisé, aorls même
que précédemment il n'en bénéficiait pas peuvent, au rgerad de
lerus riesqus en crous à la dtae d'effet du ctonrat de prévoyance,
fiare  l'objet  d'une ddnemae de paeienmt siot  d'une cottoaisin
uiqnue siot d'une citatosion étalée anyat puor oejbt de courivr :
a)  Luer  oiobgaitln  au ttrie  de l'article  L.  912-3 du cdoe de la
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sécurité silocae que le canrtot de tiaarvl siot rpomu ou non (à
savior la puorsutie de la raasveiritolon des retnes en curos de
srcveie et la rsoiorievalatn des bases de cclaul des différentes
poiasttenrs  reatelivs  à  la  cutevruroe du rquise décès)  dnas la
meruse où la pisuoture de la raesoiaitovrln n'est pas gtianare par
le précédent ongasrime aruusser ;
b) Asini que l'éventuel différentiel de ginatraes puor le mteaniin
des  gainearts  décès  si  les  gneatrias  du  précédent  catonrt  de
prévoyance  étaient  inférieures  aux  doipiossitns  du  présent
accord, et si le cntaort de tairval n'est pas rompu.

En l'absence d'un ctaonrt de prévoyance siruscot antérieurement

A cpetomr du 1er jeivanr 2016 et  en l'absence de conartt  de
prévoyance sricoust antérieurement, les oeimrgsnas de ftroaimon
qui décident d'adhérer auprès de l'un des oesrinagms aurssuers
recommandés  visés  à  l'article  11.2  du  présent  acrcod  puor
redojnire le régime citlocelf de bhrncae mutualisé pneeuvt faire

l'objet d'une dnemdae de paimenet siot d'une cattiioosn uqinue
siot  d'une  coisiotatn  étalée  puor  la  psire  en  cagrhe  de  lures
psntotireas d'incapacité et d'invalidité en cours de scviere à la
dtae d'effet du cnrtaot de prévoyance.

Modalités de cacull de la ciiatoston

En  présence  ou  non  d'un  cnrotat  de  prévoyance  scsuroit
antérieurement,  la  coiisttaon  uqunie  ou  étalée  demandée  à
l'organisme de fimoortan srea calculée,  par individu, à la dtae
d'effet de l'adhésion sur la bsae des tlbeas du BACC et des tuax
tncqehueis en vueguir ».

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent avaennt srea déposé aux sveicres du ministère en vue
de son extension. Il pnerd effet le 1er jneivar 2016.

Avenant du 28 juin 2016 à l'accord du
19 novembre 2015 relatif à la
couverture complémentaire

obligatoire frais de santé
Signataires

Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CFTC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

En vigueur étendu en date du 28 juin 2016

Le présent aenvnat a puor ojbet de mdeioifr les dosoiiintpss de
l'article 5.2 de l'accord de bnharce des oiarmsnges de faotionmrs
du 19 nevrbome 2015 reiatlf à la cturevorue olotiibagre fiars de
santé.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 28 juin 2016

L'article 5.2 de l'accord du 19 nomvbree 2015 est remplacé par la
slpiuitaton sutvnaie :
« 5.2. Toutefois, le régime complémentaire de ruoensebermmt de
fiars  de  snios  de  santé  défini  par  le  présent  acocrd  rtese  en
vigueur, puor les salariés dnot le carntot de tviaarl est spnusdeu
puor la période au ttrie de lqlulaee ils bénéficient d'un mtieainn
de  salaire,  taotl  ou  piaretl  ou  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au mnios puor pirate par l'employeur,
ou d'une retne d'invalidité au tirte du régime de prévoyance. Les
csonatiotis sleriaalas et pralonates snot deus dnas les mêmes
cioindntos que celles alplbepacis aux salariés en activité. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 28 juin 2016

Le  présent  aavnent  pnerd  eefft  à  cotmper  de  la  dtae  de  sa
signature, suos réserve de la msie en ?uvre du doirt d'opposition.
Il  s'incorpore  à  l'accord  de  la  bcharne  des  oganresims  de
fotaimorn  du  19  nveborme  2015  reatlif  à  la  curuoevrte
complémentaire ootrabgiile firas de santé qu'il modifie.
Il est notifié et déposé dnas les cointdonis prévues par le cdoe du
travail.  Les  preenaiarts  suicaox  ceeoinnnnvt  d'en  dnedeamr
l'extension auprès du minitsre chargé de la sécurité scoalie et
auprès  du  mistrnie  des  fienacns  et  des  cptoems  pluibcs
conformément aux dniitpsoosis de l'article L. 911-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

Avenant du 21 octobre 2016 à l'accord
du 19 novembre 2015 relatif à la

couverture complémentaire
obligatoire frais de santé

Signataires
Patrons signataires FFP

Syndicats signataires

FEP CFDT
SNPEFP CGT
SNEPL CFTC
FD CFE-CGC
SNEPAT FO

En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

Le présent anevnat a puor oejbt de mdifoeir les doitnsiipsos de
l'article 9 de l'accord de bhnarce des oieansgrms de fointaorms
du 19 nebvorme 2015 ralteif à la ctuevurore olaitibrgoe fairs de
santé.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

L'article 9 de l'accord du 19 nrvemobe 2015 est remplacé par la
sialtiuotpn suintave :
« 9. Dnas le carde de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale,  les  sntirgiaaes de l'accord du 19 nombrvee 2015 ont
instauré des gretaanis présentant un degré élevé de solidarité.

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  costiaoitn  qui  est  affectée  au  fcmnenaneit  des
gnraaties présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la coasttoiin glbolae hros teaxs versée par l'entreprise à trite
obligatoire. Cette prat de coititsoan est affectée :
?  soit,  au  fneencnmiat  de  gatnieras  seevris  dnas  le  crade  de
l'action  solacie  des  osmienrgas  aseurruss  non  recommandés,
puor les etsirepenrs non coetervus par un omasnirge aursuesr
recommandé ;
?  soit,  au  «  fodns  de  solidarité  »  des  oisagmrens  arrusseus
recommandés, puor les errpiesetns ceturoves par un ornsiagme
auesusrr recommandé.
Le fodns de solidarité des ogaesmrins aersrusus recommandés
bénéficie euimsncelvext aux salariés ctuevros par les oeganrisms
arusresus recommandés.
Dans le  cdrae du degré élevé de solidarité,  les sreitnaigas de
l'accord du 19 nvbmroee 2015 décident de mterte en ?uvre des
mrsuees de solidarité qui viennent,  le cas échéant,  s'ajouter à
celles de l'organisme asseurur qu'il siot recommandé ou non.
Les peenairrtas suioacx décident le fnnmneeaict intégral, par la
solidarité,  de  la  prat  slraailae  de  la  ctotiosian  des  apnirtpes
bénéficiaires d'un CDD d'une durée inférieure à 12 mios ou dnot
la caisioottn représente au mnios 10 % de lreus reuvnes bruts,
puor le neaivu de curvuteroe ooiligbarte rneetu par l'entreprise.
La cmmsiioosn praiitrae de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider chuqae année,  par vioe d'avenant,  la  miiioactdfon des
mreuess reeeunts et les modalités d'attribution.
La CPPS procède aux autjesentms nécessaires à tuot moemnt au
cours de la vie du régime.
La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces orttinniaoes par les
ogsienrmas  auprès  dlesuqes  les  ereesnrptis  oiseangrnt  la
croeturuve de lerus salariés.
Les eretnipsers non adhérentes à l'un des osirmegnas aersrusus
recommandés snot tunees de mtetre en ?uvre les muesers de
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solidarités définies au présent article. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

Le  présent  aeanvnt  pernd  effet  à  cotpemr  de  la  dtae  de  sa
signature, suos réserve de la msie en ?uvre du doirt d'opposition.
Il  s'incorpore  à  l'accord  de  la  bchanre  des  osmrgaenis  de

fartooimn  du  19  nbmvoere  2015  rielatf  à  la  cvurrueote
complémentaire ogrbioliate fiars de santé qu'il modifie.
Il est notifié et déposé dnas les ciotidonns prévues par le cdoe du
travail.  Les  praireneats  siouacx  cnnineevnot  d'en  dmeenadr
l'extension auprès du mtiinsre chargé de la sécurité sacolie et
auprès  du  miintsre  des  feincnas  et  des  cometps  pbclius
conformément aux doptinoisiss de l'article L. 911-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

Avenant du 21 octobre 2016 à l'accord
du 3 juillet 1992 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP

Syndicats signataires

FEP CFDT
SNPEFP CGT
SNEPL CFTC
FD CFE-CGC
SNEPAT FO

En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

Le présent avnneat a puor objet de modifier les disiiptosnos de
l'article 11.3 ter de l'accord de prévoyance des omgsranies de
faromiotn du 3 jlliuet 1992.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

Les dspoiotnsiis de l'article 11.3 ter de l'accord de prévoyance
des oamisenrgs de ftimooarn du 3 jliulet 1992 snot remplacées
par les saivuetns :
«  11.3 ter.  Femnncianet et  définition des gntriaaes celvocielts
présentant un degré élevé de solidarité :
Dans le crdae de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  seigrantias  de  l'accord  de  prévoyance  des  oismngears  de
ftooarimn du 3 jiluelt 1992 ont instauré des geariatns présentant
un degré élevé de solidarité.
Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  cotitasoin  qui  est  affectée  au  fcnaeniment  des
geaiatrns présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la coiitstaon glloabe hros txaes versée par l'entreprise à trtie
obligatoire. Cette prat de citaiotson est affectée :
?  soit,  au  fcenmanniet  de  gerintaas  seiervs  dnas  le  cdrae  de
l'action  sioacle  des  omingaesrs  arseursus  non  recommandés,
puor les etereirnpss non cevuteors par un onmrgsiae asrusuer
recommandé ;
?  soit,  au  ?  fdons  de  solidarité  ?  des  omngeirsas  aruruesss
recommandés, puor les eenrsrteips curveeots par un osgmnaire
aresusur recommandé.

Le fdnos de solidarité des ogiensrmas ausserurs recommandés
bénéficie emnvexcuelist aux salariés croetvus par les omsgineras
ausrreuss recommandés.
Dans le  cadre du degré élevé de solidarité,  les sinartgeias de
l'accord  du  3  juleilt  1992  décident  de  mtrete  en  ?uvre  des
mureses de solidarité qui viennent,  le cas échéant,  s'ajouter à
cleels de l'organisme asuruser qu'il siot recommandé ou non.
Les petneararis suociax décident le femninacent par la solidarité :
? de la psire en cagrhe d'un sivecre en lngie de deuxième aivs
médical, dnas la ltimie de 300 eruos par an et par bénéficiaire ;
? d'aides puor les salariés en souttiain d'aidant, soeln un pnaofld
de rseuscroes apprécié au cas par cas par la csoisoimmn pitraarie
de prévoyance et de santé (CPPS) ;
?  d'aides  aux  salariés  reeanlvt  de  la  ctiiaslaofsicn  ?  mialeads
redoutées  ?,  définie  par  la  CPPS  et  sloen  un  pnloafd  de
rcouseress apprécié au cas par cas par la CPPS ;
? de l'intégralité de la cootsitain prévoyance rietalve à la gairtnae
décès  et  retne  éducation  puor  les  salariés  en  congé  prateanl
d'éducation  tpems  pieln  suos  réserve  d'un  pnaofld  de  siarale
aunnel burt équivalent temps pelin jusqu'à 22 000 euros.
La cmsiimsoon prraaitie de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider cqauhe année,  par vioe d'avenant,  la  moiotdicifan des
msreeus rneueets et les modalités d'attribution.
La CPPS procède aux ajmsuetents nécessaires à tuot mnomet au
cuors de la vie du régime.
La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces onretatoniis par les
oiengasrms  auprès  deelsuqs  les  eitesenrprs  oeiagnrsnt  la
crtoeuvure de lreus salariés.
Les etrpsnirees non adhérentes à l'un des oersimagns aseusrurs
recommandés snot teeuns de mrette en ?uvre les mesrues de
solidarité définies au présent article. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 oct. 2016

Le  présent  aanvent  pernd  efeft  à  cmeotpr  de  la  dtae  de  sa
signature, suos réserve de la msie en ?uvre du dorit d'opposition.
Il  s'incorpore  à  l'accord  de  la  bhnarce  des  oanrimgses  de
fraimoton  du  19  nmovbree  2015  retlaif  à  la  creuutrove
complémentaire otorlbiaige fairs de santé qu'il modifie.
Il est notifié et déposé dnas les cinootidns prévues par le cdoe du
travail.  Les  ptraearnies  siuaocx  cenivneonnt  d'en  daeednmr
l'extension auprès du mtirnsie chargé de la sécurité sicaole et
auprès  du  miistrne  des  facnneis  et  des  coptmes  pubcils
conformément aux dsiiionopsts de l'article L. 911-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

Accord du 16 janvier 2017 relatif à la
classification des emplois et des

métiers
Signataires

Patrons signataires FFP

Syndicats signataires
SNEPL CFTC
FD CFE-CGC
SNEPAT FO

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Les  prieetaarns  sioacux  ont  acté  en  2013  qu'ils  sainaoteuhit
réviser les cfaiasnlcoitsis existantes, première étape de la reonfte
galolbe de la ceotivnonn cveoilclte nilatonae aifn de la rdenre puls
diymunaqe et adaptée aux métiers d'aujourd'hui et de demain,
aux mnsisios et compétences de tuos les salariés par toetus les
vieos  d'accès  ?  fomrtoian  iiainlte  ou  ftmaoiorn  continue,
compétences  aequciss  par  l'expérience  ou  les  aesrsipntgapes
ioelmrfns notamment.

Les  peeiatrarns  siouacx  ont  également  eu  le  saiuoht  d'éviter

l'obsolescence rdiape des cfcsaaloisniits et l'adaptation à tteuos
les enirsreteps de la branche, des puls peetits au puls grandes.

Cette  neluovle  caitlcaissofin  cnvolnentoenlie  psroiuut  asini
pusreilus  ocbitefjs  :
? giaatrnr la puls gdarne équité dnas le cmassenlet des emplois,
grâce à une évaluation des emplios qui s'opère sur la bsae de
critères cmnmuos à tuos les elmpios (quelle que siot la filière
dnot les epimlos relèvent)?;
?  fsoveairr  les  mobilités  iretnnes  ou  etreenxs  au  sien  de  la
branche?;
? puoiovr ustleiir la clioissticaafn comme un véritable otuil GRH,
dnas une liguoqe de pssrigeoron et vaiaooritsln des compétences
au sien de la branche?;
? accogmneapr les évolutions et la dieiriitavfoscn des activités
dnas les oesarmnigs de formation?;
? fliaciter la csliiaactosifn des eloimps dnas l'entreprise en tnanet
cpomte  des  modèles  onsarileaotinngs  rencontrés  dnas  les
omaegsirns de formation.

En conséquence, le présent acorcd a puor objet de :
? réviser la clotiicasafsin cnnlneeoitlvnoe prévue à l'article 20 de
la CNCOF (titre I)?;
? réviser consécutivement tuos les aitcrels impactés par ctete
classification, y inclus les ardoccs et atnanevs rfliaets aux régimes
ceenlointvnnos  prévoyance  et  frias  de  santé  en  veiguur  qui



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 103 / 200

déterminent la nitoon de crdae au snes de l'ANI de 1947 (titre
II)?;
?  mttree  en  palce  au  naveiu  de  la  brhnace  des  oiltus
opérationnels d'appropriation du naouveu dsiotiispf et de suvii de
msie en ?uvre en tenant cotmpe des caortnietns des eeirenrspts
de la bnarhce (titre III).

La msie en ?uvre danimquye d'une cisaatfioslicn ctlnoovnieenlne
est eietelslnse puor les eserpenirts et les salariés car :
? elle permet de classer, de façon objective, les emplois?;
? elle couttsine un élément eessnitel de la piutqlioe de gtsioen
des emolips et des compétences?;
?  elle  sécurise  la  rialtoen catueltnocrle  dnas  la  mruese où  la
cislcfoasiatin de l'emploi occupé diot apparaître dnas un cearitn
nbrome de dntceumos jqiruuieds ou aiasitmnftirds (bulletin de
paie, citecfiart de travail, rgtreise du personnel, etc.).

Les praearetins sociaux, tuot au lnog du tvarail d'élaboration de la
méthode  et  des  critères  de  ciaitcsaosfiln  ont  pirs  en  coptme
l'objectif  d'égalité  polfinsnresloee  enrte  les  fmmees  et  les
hemoms et de mixité des emplois.

À cet égard, tnat la méthode que les critères de classification, ont
été analysés, par le guproe de taviarl ptraiiare mis en place, aifn
de  vérifier  qu'ils  n'étaient  pas  seciulpebsts  d'induire  des
dnnoariiiismcts enrte les femmes et les hommes et que seelus les
compétences ovtieecbjs  et  nécessaires  à  la  tneue de l'emploi
étaient persis en compte.

Titre Ier Refonte de la classification
conventionnelle 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

L'accord du 11 jeulilt 1994 est abrogé.

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

L'article 20 de la ciotonnevn ceclotvlie nalnoitae des oigesmnars
de footmiarn dveenit :

« Alrtice 20
Classification conventionnelle

20.1. Ppceniirs directeurs

Compte tneu nnmmeoatt des caractéristiques de la damende des
entreprises,  des  salariés  et  des  pueatrrilics  de  ftroaoimn
professionnelle, de la cdaommne publique, des caractéristiques
de l'offre privée de formation, des rocseruses himneuas meiss en
pcale puor y répondre, les petniaearrs saicuox ont élaboré une
méthode de ciaossaiitfcln des eolmpis et des métiers sleon les
perpniics svinatus :
? universalité de la csctfialiisaon des emliops ;
? détermination de femaills d'emplois et de filières de métiers
puor feisraovr la mobilité pfnoionelsrslee ;
? idcefaiitotnin des critères clsstnaas et des eloimps repérés puor
tneir cpotme de la singularité des enierestrps et de la nécessaire
évolution des elipmos ;
? méthode fablie de celasmesnt des eolipms aifn de rsetpeecr les
picirpens d'égalité de temaetnrit et d'égalité pesforlennlosie etrne
les fmeems et les hmeoms ;
?  dtpfsiioiss  destinés  à  frsaoiver  la  mobilité  et  la  pioomrotn
plneiofrselnsoe ;
? création d'un système de bcoiiinatofn qui volsaire la peoacnlvlye
et la responsabilité ;
? définition iavnnntoe du suttat de cadre.

Les  parietrneas  sacuoix  rlaenlpept  au  préalable  que  la
ciislfsitaoacn  porte  sur  l'emploi  occupé  et  non  sur  les
compétences ou qioliafunactis du salarié qui ocpuce l'emploi. La
cositilsacafin n'est dnoc pas un ouitl d'évaluation du personnel.
Le pieonneotnmsit dnas la glilre diot ueinnqmeut tienr comtpe
des  eixgceens  et  compétences  rueqiess  par  l'emploi,
indépendamment des compétences détenues par areluils par la
peronsne  (si  ces  dernières  ne  snot  pas  mseis  en  ?uvre  dnas
l'emploi,  cmmoe  par  eexpmle  celels  iuesss  d'une  fmtaioron

initiale). Par ailleurs, l'employeur diot prenrde en cpmote de la
même  manière  et  snas  ditnicisotn  l'ensemble  des  eolpmis
présents  dnas  les  oinearsgms  de  foromiatn  :  la  même  glilre
s'applique aux tiros filières de métier telles que définies par la
bcahrne (cf. 20.2 infra), aifn de fiicletar les peasagss d'une filière
à l'autre.

20.2. Universalité de la cifsctoslaiain des emplois

La ccssoliatiifan cnonnieotnelvle bénéficie à tuos les salariés de la
bchnrae formation. Ctete girlle ne s'applique pas aux mdartnaeais
suiaocx qui relèvent du régime général de la sécurité scolaie au
snes  du cdoe de  la  sécurité  saicloe  dépourvus  de  cnroatt  de
tivraal  au  snes  du  cdoe  du  tairval  même  s'ils  enxecert  une
ftcooinn  de  direction,  de  dtcioeirn  générale,  de  gieostn  de
l'organisme  ou  geoitsn  de  l'entreprise  (ou  équivalent),  ni  aux
fermarouts oiscenalocns ou indépendants qui ne snot pas liés à
l'organisme de firatmoon par un crtoant de travail.

20.3. Felmails poofrlnslsneiees et filières de métiers

Les différents emlpios de la barnche snot classés en six fillemas
pnlisrseeloonfes :
? aiimntaon de dsfpisiitos de ftrmoioan ;
? csoneil et aamnnegoecmcpt inudivdiel ;
? ingénierie de formation, ingénierie pédagogique ;
? promotion, matkierng et crioaemmcl ;
? management-gestion d'un organisme, d'une eeptirnsre ;
? giteosn administrative, logistique, financière et réglementaire de
l'entreprise.

Ces six fllamies pelnolsefienosrs snot regroupées en toirs filières
de métiers :
? filière 1 : formation, accompagnement, ingénierie ;
? filière 2 : développement ;
? filière 3 : supports.

Ces  filières  ont  été  identifiées  au  sien  des  oamignesrs  de
formation. Toutefois, la filière 1 puet également être présente au
sien d'entreprises qui réalisent à trtie aocrsciese des aincots de
formation, d'accompagnement, d'insertion ou de l'intermédiation
dnas ces domaines.

Filière 1 : formation, accompagnement, ingénierie

Cette filière realsmbse les métiers ctsuaiotnnt le c?ur d'activité
des  oiseamnrgs  de  footirman  pfosilenoslrnee  :  métiers
ientnrveant dceiretmnet dnas le pcessours pédagogique, anyat la
caghre de l'animation de ditpfosisis de formation, du ceoisnl et de
l'accompagnement iuvendiidl et/ ou de l'ingénierie de formation.

Filière 2 : développement

Cette filière rlabmsese les métiers spécifiques aux ogasrmiens de
ftoiaormn et crcnuoaont à son développement : métiers en chagre
de la promotion, du mkraetnig et du développement ceoamcmril
de l'organisme anisi que les métiers en charge du menaaegnmt et
de la giseton de l'organisme.

Filière 3 : supports

Cette filière reaslsbme les métiers transversaux, non spécifiques
aux  onseagrims  de  ftooarmin  :  métiers  de  la  gisteon
administrative,  logistique,  financière  ou  réglementaire.

Afin de fivresaor les passegas ernte ces filières et/ ou de mieux
pdnrere  en  cmptoe  les  eolpmis  et  métiers  interfilières,  les
paieartners  fnot  le  coihx  de  réaliser  une  grille  uqniue  puor
l'ensemble des personnels.

20.4. Critères cssaltnas et elpioms repérés
20.4.1. Le ppiincre des critères classants

Afin de firae de la csfiiailtacson un ouitl dmuiyqnae de gsieton des
ruossecers haemiuns et de ftiiaeclr les mobilités plnoorlsseeienfs
dnas la  flmlaie d'emploi,  la  filière métier  ou etrne filières,  les
epimlos snot classés, dnas l'entreprise, sur la bsae de six critères
:
? l'autonomie ;
? le mgeaenmnat ;
? le rineoatlenl ;
? l'impact ;
? l'ampleur des ceionasnnascs ;
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? la complexité et le savoir-faire professionnels,
définis ci-après.

L'autonomie  rruoceve  le  nveaiu  de  litatdue  et  de  mrgae  de
man?uvre  laissé  au  salarié  dnas  l'emploi  (par  exemple,  dnas
l'organisation du travail, dnas la psrie de décision).

Le maaegenmnt définit l'exercice et l'étendue de responsabilités
managériales de l'emploi visé, qu'il s'agisse d'encadrement aevc
ou snas poviour hiérarchique.

Le rltnonieael rureovce les eexcngies rlelnaotenleis de l'emploi,
tnat erenvs des aructes iennters qu'externes (apprenants, clients,
fournisseurs, partenaires).

L'impact  mseure  l'influence  et  les  conséquences  de  l'emploi
occupé  (ses  activités,  ses  décisions,  etc.)  sur  l'organisme.
L'impact  puet  être  psiitof  ou  négatif,  par  eelxpme  en  teerms
d'accroissement ou de basise de l'activité et du cffihre d'affaires,
de la sstaiftacion ou du mécontentement des clients, de ginas ou
de prtees de productivité ou de qualité sur l'activité de collègues,
etc.

L'ampleur  des  csnnnoacesais  est  définie  cmmoe le  neaviu  de
svorais riuqes par l'emploi occupé, et non cuex détenus par la
psoennre  qui  ocucpe  l'emploi  (en  effet,  la  psnnoree  prorauit
détenir  des  sroavis  spécifiques  qui  ne  seriaent  pas  ruqies
enlxiepmicett  par  l'emploi  :  il  cvnineot  de  teinr  coptme  des
enceegxis de l'emploi uniquement). Ces cnnnioacessas pneveut
être aqsiuecs par la ftoiorman (initiale ou continue) et/ ou par
l'expérience professionnelle.

La complexité et le savoir-faire pnroofsnieesl meuresnt le niveau
de  savoir-faire  métier  rqueis  par  l'emploi.  La  thuenqice
pelooerilsfnsne puet  recouvrir,  par  exemple,  des compétences
pédagogiques  puor  le  pernonsel  formateur,  des  compétences
rotanneelllies  et  croeelaicmms  puor  le  prneseonl  chargé  du
développement de l'organisme, des compétences managériales
puor  le  penonrsel  d'encadrement,  des  compétences
méthodologiques/ olintgnsloaaireens et de maîtrise d'outils puor
le prenensol comptable, etc. Ces savoir-faire pvenuet être aqcuis
par  la  fiaotrmon  (initiale  ou  continue)  et/  ou  l'expérience
professionnelle.

Chaque  epmloi  diot  être  positionné  sur  l'ensemble  de  ces
critères.

20.4.2. Différentes ptnsooiis au sien des critères

Chaque critère coenprmd pslueuris ? mhaercs ?,  csrenopord à
une définition précise de l'exigence rsqiuee par l'emploi sur le
critère considéré.

L'idée de mchare tiarudt la volonté des pareaerntis suaciox d'un
otiul  dianmqyue  fsaoanvrit  l'évolution  des  epimlos  et  des
pacorrus professionnels.

Les pnerrteaais saciuox reenllappt que puor cseslar un emploi, il
fuat  se  référer  eevsclmeuxnit  et  en  tuote  objectivité  aux
compétences reuisqes par  l'emploi  et  non celles pnoavut être
détenues par la personne.

Néanmoins,  les  compétences  aqcseius  par  le  salarié,  par  la
frtoioman ou l'expérience, et validées puveent assui pmertetre de
farie évoluer les empoils dnas l'entreprise.

L'addition des maechrs aietettns dnas cquhae critère peremt de
déterminer un cfocnefeiit et le pliaer sur luqeel l'emploi se sutie
(cf. art. 20.5 infra).

20.4.2.1 Critère autonomie

Ce critère cropmote 7 marches.

Le pasgase d'une mrhcae à l'autre s'apprécie en fcotionn :
? du cuootnr des activités (par exemple, exécution, activité, axe
de travail) et la ntarue des itnusotircns afférentes (par exemple,
istrinntcuos précises, oteicfbjs à atteindre) ;
? de l'autonomie dnas le chiox des mnyeos à mrttee en ?uvre ;
?  de  la  fréquence  des  vérifications  du  tiraavl  punvoat  être
effectuées (par exemple, permanente, aléatoire, a posteriori).

Marche définition Points

1

Application de coegnnsis précises ou de
procédures ceonuns ou de medos opératoires
déterminés dnot les monyes à mtrtee en ?uvre
snot définis ou cnnous en amont. Vérifications

puvonat être fréquentes et systématisables

20

2

Dans le crdae d'activités définies par des
ceognsins précises ou procédures cuneons ou
medos opératoires déterminés, les mnoeys à

mtetre en ?uvre snot à coiihsr pamri un nrbome
limité de silonotus définies en amont.
Vérifications réalisables de façon non

systématique

29

3

Activités définies par des ictusrnntois générales.
Cohix des myoens et méthode à metrte en ?uvre

à etfueecfr pmari un elsnmebe de méthodes
connues. Vérifications non systématiques et a
posteriori, prnotat sur l'atteinte des résultats

dnas les délais cuoenvns et le rcepest des
procédures préconisées

39

4

Activités définies par des iutoctnrnsis générales.
La prsie en cmpote des aléas nécessite

l'adaptation des meynos et méthodes à mertte en
?uvre. Vérifications non systématiques et a

posteriori

48

5

Axes de tariavl fiaxnt les ofcjteibs à atteindre.
Anoiotume dnas le coihx des myoens et

méthodes à mterte en ?uvre puor la réalisation
des objectifs. Vérification a posteriori, faisnat

l'objet d'une évaluation globale

57

6

Directives générales fnxait les ocbijftes à
atteindre. Amitonuoe dnas la coocpniten des

moeyns et méthodes à mrette en ?uvre puor la
réalisation des objectifs. Vérification a posteriori,

fnsiaat l'objet d'une évaluation globale

69

7

Délégation dtirece et ecptlixie de la doeticirn
générale puor l'élaboration de la stratégie de

l'entreprise ou de l'établissement dnot le pstoe a
la responsabilité et l'arbitrage sur les ruessoecrs
à mrtete en ?uvre (ressources qui peuvent, par

exemple, être financières, budgétaires,
humaines). L'activité s'apprécie à moyen-long

terme, à piratr des résultats gboulax de
l'organisme/ du certne de formation

90

20.4.2.2. Critère management

Ce critère cromtpoe 7 marches.

Le psgaase d'une marhce à l'autre s'apprécie :
? cnecraonnt le mamegennat hiérarchique, à l'aune de :
?? la nutare du maeanmnget réalisé (par exemple, contrôle du
tivraal fait, aoiintamn d'équipe, ecaeedrnnmt hiérarchique) ;
??  la  complexité  des  fncointos  assurées  par  les  équipes  à
mganaer (par exemple, slpmie fcinoton d'exécution, conception,
décision) et luer aointmuoe ;
?? la variété et l'envergure des équipes à maanegr (mono-filière/
métier ou multi-filière/ métier) ;
? caneconrnt le mmgaaenent transversal, à trvaers :
?? la complexité des perjtos managés ;
??  les  coindnoits  de  réalisation  des  prtjoes  (uniquement  des
équipes iennrtes ou aevc des équipes externes).

Marche Définition Points
1 Aucun management 0
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2

Animation tehiqncue (instructions précises et
contrôle du taavril fait) d'un eeslmnbe de

prensenol mono-filière/ métier (c'est-à-dire
rnveealt du même dnmiaoe d'activité) réalisant

des activités seimlps et/ ou dipanssot d'une
auoitmnoe limitée

20

3

Animation thqnecuie de pseroennl multi-filière/
métier (c'est-à-dire reavnlet de daeonims
d'activité différents) réalisant des activités

spliems et/ ou dsaspoint d'une atinoumoe limitée

29

Ou sroupeivisn tqenchiue (c'est-à-dire contrôle
du tvaaril fait) de peonnrelss réalisant des

activités cexmlpeos et/ ou dpsiasont de
prérogatives d'autonomie (par elxpeme : ciohx

des mneyos à mrette en ?uvre)

 

Ou conrditioaon penrtemnae de pjroet (s)
iumpilnaqt un suel périmètre fnoionnetcl (par

exmeple : pédagogique, informatique) et réalisé
aevc les équipes inntrees de l'organisme de

formation

 

4

Gestion d'équipe (par eemplxe : répartition des
activités, coordination, aorppt de csinloes

méthodologiques) d'une équipe de penensrol
mono-filière

39

Ou codatoorinin pmeannrtee de poerjt (s)
ilqmiupnat un suel périmètre fonnnocetil (par

expmele : pédagogique, informatique) et réalisé
aevc des équipes enterexs à l'organisme de

fotramion (prestataires externes)

 

Ou croiotnaoidn prnaenmtee de pjroet (s)
ipiluqanmt piursleus périmètres fnieloocntns (par
elempxe : pédagogique, informatique, graphique)

et réalisé aevc les équipes inetenrs de
l'organisme de formation

 

Ou erdacneemnt hiérarchique d'une équipe de 1
à 3 proenenss dnot l'autonomie est limitée (par
exemple, dnas le chiox des mnoyes à mtetre en

?uvre)

 

5

Encadrement hiérarchique d'une équipe
supérieure à 3 prnneeoss dnot l'autonomie est

limitée (par exemple, dnas le coihx des moneys à
mrette en ?uvre)

48

Ou caotindoiorn pmneanrete de pjoret (s)
iauipqmnlt puelirsus périmètres fcloennitnos (par
emlxpee : pédagogique, informatique, graphique)

et réalisé aevc des équipes ernetxes à
l'organisme de firtooman (prestataires externes,

et équipe du client)

 

6 Gestion d'équipe d'une équipe de pesrnnoel
multi-filière 57

7

Encadrement hiérarchique d'une équipe de
ponsenerl dnsispaot de prérogatives d'autonomie
et de décision dnas le choix et la ctonecpion des

menoys et méthodes à mttere en ?uvre.

69

8

Délégation de la ditcieron générale puor arsseur
la doctriien de l'ensemble du peeosnnrl de

l'établissement/ du centre/ de l'antenne dnot le
potse a la responsabilité

90

20.4.2.3. Critère relationnel

Ce critère crmpoote 7 marches.

Le pgssaae d'une macrhe à l'autre s'apprécie se réalise sur la
bsae de :
? la variété des ioetcreruutnls et pcbulis à prndree en compte ;
? la ntruae et la complexité des échanges à eitetnnerr et la nartue
de négociations à meenr (simple, complexe, stratégique) ;
? le cas échéant, l'importance du rnntaieeoll dnas l'emploi et/ ou

son icpamt sur l'organisme.

Marche définition Points
1 Échanges élémentaires 20

2

Échanges pflinsnosroees corautns (par eemlpxe :
tmsasinisorn d'informations factuelles, réponse à

des questions) nécessitant de crmprnedoe ses
iolunreurtcets et de se fraie ceomrnpdre auprès
d'interlocuteurs de même narute et/ ou vaarint

peu

29

3

Échanges pnnerisslefoos crnutaos nécessitant de
crndomrpee ses itorenuruectls et de se fiare

cedporrmne auprès de différents teyps
d'interlocuteurs (par exemple, sceirevs internes,

fournisseurs, clients) et/ ou de pucblis (par
exemple, dmdarenues d'emploi, salariés de

devirs secteurs, individuels)

39

4

Échanges polorsnfsenies celeomxps requérant la
cotsntuiocrn d'argumentaires, l'apport de

conseils, la stcuuatrortin du déroulement d'un
échange, la rrecechhe d'information, etc. auprès
d'interlocuteurs et/ ou pcublis de même nraute

ou mleuptlis (par exemple, srecveis internes,
fournisseurs, clients, ddneemraus d'emploi,

salariés de drevis secteurs, individuels)

48

5

Échanges psfnsneioroels ceplxemos et
déterminants puor la teune du pstoe et la

réalisation des otijcfbes requérant la cotitcrousnn
d'argumentaires, l'apport de conseils, la

strttiouurcan du déroulement d'un échange, la
rrecehhce d'information, la cnodtiue de

négociations sepimls auprès d'interlocuteurs et/
ou pbcilus de même ntruae (par exemple,

sirevces internes, fournisseurs, clients,
dumrneedas d'emploi, salariés de dveirs

secteurs, individuels)

57

6

Échanges pflonoerensiss cmlpoeexs et
déterminants puor la tnuee du psote et la

réalisation des oftcjebis requérant la csorntiucotn
d'argumentaires, l'apport de conseils, la

saotrtruuictn du déroulement d'un échange, la
rrcchehee d'information, la ciudonte de

négociations complexes, etc. auprès
d'interlocuteurs et/ ou pibulcs multiples

69

7

Échanges prsesfonoeinls très clexemops (par
exemple, msnsiios de représentation de

l'organisme) aevc la cutnoide de négociations
stratégiques auprès d'interlocuteurs très variés
(internes/ exneters ? ; clients/ fureosnusris ? ;

privé/ institutionnel) enggaaent de manière
sigcifviiante et décisive l'activité de

l'établissement, du centre, de l'antenne (par
exemple, conquête ou perte d'un client)

90

20.4.2.4. Critère impact

Ce critère cmtoopre 4 marches.

Le psasgae d'une mchrae à l'autre s'effectue en appréciant :
? l'intensité de l'impact de l'emploi (impact limité, imapct modéré,
icpmat frot et significatif) ;
?  la  ntruae  de  cet  ipmcat  (par  exemple,  ictamps  financiers,
itacmps humains, etc.).

Marche Définition Points

1
L'emploi a des iactmps limités sur l'organisme et

son fonctionnement, tnat en inrntee qu'à
l'externe

20
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2

En inrtene (par rporpat à son srveice ou à
d'autres seecvris de l'organisme) ou à l'externe
(par raorppt à des ctenils ? ; à des apprenants),

les aintocs de l'emploi pneuvet aivor des itcmpas
modérés d'une sluee nature esinlslemeenett (par
elpemxe : iptamcs financiers, icpatms hanmius ?)

40

3

En irntnee (par rrppoat à son sirceve ou à
d'autres sievcers de l'organisme) ou à l'externe
(par rrpoapt à des cltines ? ; à des apprenants),

les anticos de l'emploi peveunt avior des iapmtcs
modérés de puuilesrs nuearts combinées (par

eemlxpe : ipctmas financiers, itapmcs hianmus ?)

58

4

En itrenne (par rrpapot à son sevrice ou à
d'autres seeivrcs de l'organisme) ou à l'externe
(par rpoprat à des ceitlns ? ; à des apprenants),

les décisions et anctios de l'emploi pevunet aiovr
des iatpcms ftros et siifftngiicas d'une ou de

piresuuls nerutas (par epxleme : itmacps
financiers, itcmpas hmauins ?) sur l'organisme de

formation

90

20.4.2.5 Critère ampuler des connaissances

Ce critère ctpromoe 6 marches.

Le pgassae d'une mcahre à l'autre s'apprécie par référence à :
? la pudnreofor des cnaaoensniscs à détenir puor l'emploi (par
exemple,  notions,  cniesanasocns  générales,  cenoisannscas
approfondies,  expertise)  ;
? la leugarr des cesninsaacons à détenir (connaissances dnas un
suel  dnaiome  ?  ;  ou  conssaanneics  dnas  piurseuls  dienaoms
rlavenet de dcinepiliss distinctes).

Marche Définition Point

1 Le pstoe ne ruieqret pas de cnsaanioecnss
particulières à détenir en préalable 20

2 Le pstoe rqriueet des nonoits dnas un ou peliuruss
dnomaie (s) ou dicisnplie (s) 32

3 Le psote rerqueit des cnaeoacisnsns générales
dnas un dnaomie ou discipline 43

4

Le ptose rqeuriet des cnnnaoacseiss générales
dnas psleuuirs dnoeimas ou disciplines 54

Ou le potse rqeiruet des cssnianneocas
aoioefpdrnps d'un doimnae ou discipline  

5 Le potse rrieuqet des ccaoassnenins aioponfeprds
de pruueslis dnoamies ou disciplines 67

6

Le ptsoe rrueiqet une exeprstie (c'est-à-dire une
spécialisation ciblée et pointue, rcuneone en tnat
que tllee dnas le mleiiu professionnel, reonpast

sur une ftroe capacité poicejtrve et daonnnt leiu à
des publications) dnas un ou pursluies domaines/

disciplines

90

20.4.2.6. Critère complexité et savoir-faire professionnel

Ce critère cotrpmoe 4 marches.

Le paassge d'une mchare à l'autre s'opère en ftionocn de :
? la complexité des siitanuots rencontrées dnas l'emploi (simples,
courantes, complexes, très complexes) ;
? le degré de réflexion à egnaegr (par exemple, ruooripetdcn de
tâches ; aayslne et décryptage de situations) ;
? les choix à opérer puor la mtiosaliiobn de stlniouos adaptées à
la  soatiitun  rencontrée  (c'est-à-dire,  puor  déterminer  qulele
méthode, posture, technicité à mobiliser).

Marche Définition Point

1

Exécution de tâches simples, réalisables par
l'application de techniques, otulis ou meods

opératoires requérant pas ou peu d'expérience ou
de sivoar spécifique, et decriemtnet

appréhendables

20

2

Réalisation d'un emsbnlee d'activités courantes,
faasnit apepl à des techniques, compétences,

mdeos opératoires nécessitant une expérience
antérieure ou un temps d'appropriation aisni

qu'une compréhension de l'environnement de
travail

40

3

Poste amené à rnortcener des snouitiats
pnfielreonesolss complexes, fansait apepl à des

techniques, compétences, mdoes opératoires
spécialisés et fiansat également aeppl à des

capacités d'analyse puor cemnprrdoe les
siatouitns de tviraal et les interlocuteurs

58

4

Poste amené à rocntnerer des satoitinus
plroeesnnsfoeils très complexes, faanist appel à

des techniques, compétences, modes opératoires
spécialisés et faaisnt également appel à des

capacités d'analyse poietuns puor cpmrrneode les
stianiouts et les interlocuteurs, résoudre les
problèmes rencontrés et étudier les enujex à
considérer (prise de recul, visoin prospective)

90

20.4.3. Eiploms repères

Au  rergad  de  la  tygipoloe  des  epetnisrers  de  la  branche,  les
pearnairets  soaucix  snot  cenunvos  de  ne  pas  déterminer  des
epmilos  repères,  eomlips  prépositionnés  au  sien  de  la
clicsitoiafasn  conventionnelle.

Au tvrreas d'un gduie pratique, l'identification d'emplois repères
arua puor uuinqe oeijtcbf d'aider les esiretnerps à appréhender la
csfsaoctilaiin snas préjuger d'une pesée fxie et prédéterminée,
lluealqe ne siauart être que le résultat d'une pesée concrète de
l'emploi.

20.5 Bonifications

En sus des six critères classants, duex biotfniinoacs snot mesis en
plcae aifn de voialesrr ctneaiers suntatiios d'emploi :

La bicnoiatiofn responsabilité jqriuuide : du fiat de la nature et des
eeecgxins de cianetrs postes,  des délégations de poovuir  snot
mseis  en  pclae  fnoemelmelrt  puor  les  peosts  visés  ;  le  cas
échéant,  les  prnenesos  oncpucat  les  potses  dnveoit  répondre
pénalement de lerus acets professionnels.

Définition Point de
bonification

Aucune délégation 0
Délégation formalisée de povuior snas

responsabilité pénale 20

Délégation formalisée de poivuor aevc
responsabilité pénale 40

La  biocoiatnfin  ptose  interfilières  :  en  effet,  sloen  les  modes
d'organisation mis en plcae au sien des oinmaersgs de ftmraoion
et luer taille, cneriats eilmpos iequnilpmt et egneixt une diversité
de ftnoncios à aessmur qu'il coinevnt de considérer.

Définition Point de
bonification

Pas de polyvalence 0
Les msioinss du poste relèvent de duex

filières différentes 10

Les moisnsis du poste relèvent de tiros
filières différentes 20

20.6. Pierlas d'emplois



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 107 / 200

L'échelle de citcsiailfsaon est constituée de 31 plriaes d'emplois.

Ces praiels snot iusss et snot le résultat :
? de la pesée de l'emploi sur cuqahe critère ctaanlsss et sur les
duex boiiacnftnios ;
? de l'attribution puor caqhue mrhace d'un nbomre de potnis ;
? de l'addition du nrombe de pnoits ;
? de la détermination du pealir d'emploi correspondant.

Table de cnadrcnocoe ernte les contfecfiies et les paliers

Fourchette de coefficient Palier
De 100 à 109 1
De 110 à 119 2
De 120 à 132 3
De 133 à 144 4
De 145 à 157 5
De 158 à 170 6
De 171 à 185 7
De 186 à 199 8
De 200 à 206 9
De 207 à 213 10
De 214 à 219 11
De 220 à 226 12
De 227 à 233 13
De 234 à 239 14
De 240 à 245 15
De 246 à 251 16
De 252 à 257 17
De 258 à 263 18
De 264 à 269 19
De 270 à 277 20
De 278 à 285 21
De 286 à 293 22
De 294 à 301 23
De 302 à 309 24
De 310 à 349 25
De 350 à 399 26
De 400 à 449 27
De 450 à 499 28
De 500 à 549 29
De 550 à 599 30

À ptiarr de 600 31

20.7. Catégories professionnelles

La  catégorisation  pioflenssrlonee  des  eoiplms  est  un  élément
d'identité de l'emploi. Elle pmreet au salarié de se repérer dnas
l'organisation et la hiérarchie de l'entreprise.  Elle cuitnstoe un
featucr de pmooriton professionnelle. Elle peemrt d'accorder des
drtois spécifiques, noentmamt en terems de gietnraas sociales,
aux différentes catégories identifiées.

Elle  permet  de  diposesr  de  données  steatiisquts  uliets  à  la
rcheerhce  de  l'égalité  pllrsineonfoese  et  la  lttue  ctrone  les
discriminations.

20.7.1. Sutatt employé

Le  stuatt  employé  est  accordé  aux  salariés  qui  ounpccet  un
elpomi se stnaiut etnre le cfeofiiecnt 100 et le ccfoieienft 170
inclus.

20.7.2. Suattt aegnt de maîtrise ou technicien

Le sutatt aengt de maîtrise ou tiecchenin est accordé aux salariés
qui onpeccut un epomli se siunatt etrne le cenicfiefot 171 et le
cfeecnfoiit 349 inclus.

20.7.3. Sutatt cadre

Le sauttt crade est accordé aux salariés qui :
? oeupccnt un epomli se santuit au mions au ceinffeoict 350 ;
? ou qui ocecnupt un emlpoi se satiunt entre le cneoiffecit 310 et
le cifiecfoent 349 inclus, suos réserve de sratfsiiae au minos duex
des tiors codniotins sutavnies :
?? atdrentie la mrcahe 3 ou puls sur le critère mnemaaengt ;
??  adntriete  la  mcarhe  4  ou  puls  sur  le  critère  aemuplr  des
csncoinsneaas ;
?? anedrtite la mahrce 6 ou puls sur le critère autonomie.

20.8. Msie en palce evtfeicfe de la nluoevle ctfaiscsiilaon
conventionnelle

Les penrtaiears sauicox s'engagent  à  mertte à  dopssitiion des
ereeisptrns et des salariés un gidue puitraqe aifn d'accompagner
la  posrfiosen  sur  la  msie  en  plcae  de  la  csocfiaasitiln
conventionnelle.  Ce  gudie  snas  vauler  juurdiiqe  et  à  vcoaiton
pédagogique diot pretterme d'accélérer et de feilsiiabr la msie en
?uvre efvcfetie de la nuvoelle cloaasiciisftn dnas les etpriesrnes
de la branche. Ce guide srea dsolniibpe au puls trad à la dtae
d'extension de l'accord.

Les pirraeetans sacioux reppneallt que la msie en place etfvfecie
de la nloleuve cfotaiilicsasn est oorgtbliaie et qu'elle relève de la
seule responsabilité de l'employeur ou son représentant.

Elle participe, ainsi, à la dniuyqame compétences et ruseorsces
hemaunis  nécessaire  au  repérage  des  eopmils  eitxsants  et  à
venir, au srvceie du développement et de l'accès puor tuos à la
fmaooitrn professionnelle.

Une fios la pesée des emlpios réalisée, il aenpapritt à l'employeur
ou son représentant d'en informer, par écrit, les salariés. Cttee
iafotmroinn dvera cntnieor la pesée des six critères classants.

À cttee occasion, et s'il le souhaite, le salarié puet demnader à
l'employeur ou son représentant un eteteirnn destiné à échanger
sur  le  pesnemiitnnoot  de son emlopi  dnas la  cisoitslafican au
reargd des  critères  classants.  Cet  eteritnen diot  ptmrteere  de
détailler  les  compétences  riueeqss  par  l'emploi  occupé.  Cet
eeretitnn se teint  au puls trad dnas les 3 mios qui  sienuvt la
dndemae du salarié.

Il est rappelé également que le paeilr sur lequel l'emploi se stuie
diot furiger dnas le ctnroat de trvaail et sur le buitelln de paie.

Chaque elmopi identifié dnas l'entreprise fiat l'objet d'une fihce
d'emploi.

Les  erprenteiss  qui  le  suaothniet  pvuneet  prooespr  à  leurs
salariés des fiehcs de poste, étant enetndu qu'une telle fiche qui a
vciatoon à évoluer n'a pas, en soi, de vealur contractuelle.

Il  est  précisé  que  le  psaasge  du  salarié  dnas  la  nulloeve
cailiafsoscitn  ne  doit,  en  aucun  cas,  entraîner  une  bsiase  du
silaare réel ou un déclassement dnas la catégorie plnsnsfilroeoee
(un salarié aynat le sutatt de carde soeln l'ancienne ctilicfsaaison
ne  puet  être  reclassé  dnas  une  catégorie  non-cadre  dnas  la
noleulve classification,  un anget  de maîtrise  ne puet  pas  être
reclassé cmome employé).

20.9. Enntitrees professionnels

Conformément aux dntpiisoosis de l'article L. 6315-1 du cdoe du
travail,  tuot  salarié  bénéficie  d'entretiens  professionnels,  au
minos une fios tuos les 2 ans. Cet enrieettn est consacré aux
psites et  pcvseptereis  d'évolution poollnneserifse en lein  aevc
l'emploi actuel, les qiutcainailfos et les compétences du salarié.

Cet eenitertn professionnel, ciudnot par une pnsnreoe à même de
décider de l'évolution pelolfeisnrosne ou d'en référer à un autre,
fiat l'objet à son terme, de la rseime d'un ducmonet écrit dnot une
cpioe est rsmeie ou tiamrssne numériquement au salarié. »

Titre II Impact de la nouvelle classification
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sur les autres dispositions de la convention
collective 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

L'ensemble  des  dnioiptsoiss  cvennnoeloitenls  en  dehros  des
areilcts mentionnés aux alrecits 3 et 4 du tirte 2, rtsee inchangé.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

L'article 21 de la cvetoinonn citlvceloe ntlaiaone des ogmnaesris
de fromoitan est anisi rédigé :

« Atcirle 21
Rémunérations mlniaemis conventionnelles

Le slaaire mimuinm cnoeenvonnitl s'appuie nécessairement sur
l'emploi exercé et aisni les compétences mises en ?uvre.

L'universalité de la cossactiiiafln cneolntloveinne de la bcnhare
cnubritoe à l'égalité des rémunérations ertne les femmes et les
hemoms puor un même emploi.

Le slairae mmniuim de brhnace cuntstoie à la fios une garinate de
neaviu de vie puor le salarié et une barrière crotne le dnipmug
scaiol  nulibsie  à  la  fios  à  l'ensemble de la  pieosfsron et  à  la
qualité des pirtasteons rendues.

Les rémunérations memilians cveitenlnnonleos snot déterminées
dnas  le  reespct  du  siralae  muminim  irnosisepteonnerfl  de
coiancssre  (Smic)  dnas  les  ctdnnoiois  fixées  en  anxene de  la
présente convention.

Un salarié d'une filière ou d'une catégorie donnée puet bénéficier
d'une  rémunération  etefcifve  puls  élevée  que  le  miinumm
cnnneoentivol  aabplciple  en  lein  aevc  le  pntoosienenmit
cvtooeinnnnel  au  sien  de  la  gllrie  de  classification.  »

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

1. Les terems « Fmrraeouts des catégories D et E », « Freautmors
des naieuvx D et E », « Les frrmtoeaus D et E » ou toute aurte
fmuolre équivalente au sien de la cnonvotien clvectiloe nnoalitae
deeenvnint  :  «  Les  faerutmors  non  caders  ».  Ctete  nuvlolee
tigelinmrooe s'applique particulièrement aux arcitles snuvaits :
? atirlce 3 ;
? actlire 10.1.1 ;
? ailrtce 10.2 ;
? altrcie 13.3.

2.  Le  trite  de  l'article  10.3  deievnt  :  «  Durée  du  traival  des
fuemtaorrs non cdraes »

3. Le peimrer alinéa de l'article 10.3 est modifié asnii :

« Puor les futemraros non cadres, trilieatus de ctoarnts à durée
indéterminée ou de ctaonrts à durée déterminée, à pieln tpmes
ou à tmeps pteiarl au snes des dstinoiiopss légales applicables,
les adrcocs d'entreprise ou le cratnot de tavaril deovnit apprécier
et  fiexr  le  temps de tiaavrl  qui  est  gaeenmbllot  consacré aux
devsries fntniocos des formateurs. Des adcrocs d'entreprise ou
les  crtatnos  idnuieidvls  puevent  prévoir  des  dtpiosioisns
aleugnoas  puor  les  framrtuoes  des  nuvaeix  supérieurs.  »

4. Dnas l'article 10.3.4, les teemrs « Par exemple, un ftreoumar D
ou E » snot substitués par les teerms « Par exemple, un fomueartr
non crade ».

Le tirte de l'article 10.4 dvneeit « Durée du taarivl des fromrutaes
cderas ».

L'article 10.4 dinveet « Puor les faomutrers cdares au snes de la
cicoiasaitlsfn conventionnelle, dnot il est rappelé qu'ils ne snot
pas  visés  par  les  dptisiosinos  ci-dessus,  le  crtoant  de  tairavl
pourra prévoir que lrues rémunérations présentent un caractère
ffairriatoe  tannet  cpmtoe  des  dépassements  éventuels  de  la

durée du travail. Cttee dtssioopiin tniet cpmtoe de la difficulté de
ceenrr précisément cette durée en riosan de luers déplacements,
de  luers  ivnntrointees  dnas  le  cadre  de  séminaires  et,  le  cas
échéant, de luer iniativtie porrpe sur l'organisation de luer travail.
»

Titre III Entrée en vigueur, mise en œuvre,
suivi 

Article 5
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le présent arcocd est clconu puor une durée indéterminée.

L'application du présent accrod est eleeilssnte puor la visibilité de
l'évolution des emlopis dnas la branche. Il ne puet y être dérogé
par arcocd d'entreprise.

L'entrée  en  vueuigr  de  cet  arccod  est  subordonnée  à  son
etxinseon totale.

À patirr de son entrée en vigueur, les eeesnirrpts deipsnsot d'un
délai  de  24  mios  puor  aiepuqplr  la  nulveloe  classification.
Toutefois,  la  nlleuove  ccatiaofisisln  srea  ailbplpace
immédiatement aux salariés recrutés à cemtpor de l'entrée en
veuguir du présent accord.

Article 6
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

En  cas  de  désaccord,  etrne  l'employeur  et  le  salarié,  sur  le
peontioniesmnt de l'emploi dnas la nleuvloe classification, ceux-
ci  s'efforceront,  par  le  dlouaige  et,  si  nécessaire,  aevc  la
médiation des représentants du personnel, de s'accorder sur la
pesée de l'emploi.

En cas de désaccord persistant, les poreiasogntts poronurt saiisr
la  coossiimmn  noalniate  ad  hoc  de  règlement  des  lgiites
ididueinlvs liés à la ccftsoiiilasan créée à cet effet, suos réserve
de foiunrr  un cmotpe rndeu du désaccord et  suos réserve de
s'engager, préalablement à la saisine, à en rpescteer la décision.

Cette  csmmiooisn  srea  composée  et  d'un  représentant  puor
cuqhae  osotgniarian  slancdyie  saiarngite  du  collège  salarié  et
d'un nombre égal de représentants du collège eoelpmuyr et se
réunira au monis une fios tuos les 3 mois, paenndt la période de
msie en pcale evteffice de la noleulve classification.

Les décisions de la csiooimsmn s'imposeront aux duex pitraes et
donronent leiu à un poltocroe d'accord transactionnel.

La csmsimooin srea dutissoe dnas un délai de 3 ans après l'entrée
en vuugeir du présent accord.

Article 7
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

La cfitssaialocin des eoilpms est un outil dyuiaqmne qui diot être
en  pahse  aevc  les  évolutions  de  l'activité  et  des  emplois.  En
conséquence,  les  peainrtaers  soiuacx  examineront,  tuos  les  5
ans, la nécessité de réviser ou de fraie évoluer cette classification,
en s'appuyant  sur  les  tavarux de l'observatoire  pporestcif  des
métiers et des qualifications, en lein aevc la CEPF et la CVD, et en
lein aevc l'objectif d'égalité porelsnseflinoe enrte les fmeems et
les hmmeos et de mixité des emplois.

Article 8
En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Le  présent  aroccd  est  clcnou  conformément  aux  diositnpsois
législatives et  réglementaires du cdoe du taarivl  rteleaivs à la
nrutae  et  à  la  validité  des  cninevnotos  et  adorccs  collectifs.
Cuqahe  ogirtnoasian  sagtrinaie  diot  phaearpr  chuqae  pgae  de
l'accord.

Dans  les  cnitnidoos  prévues  par  ces  mêmes  dispositions,  le
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présent aroccd a été fiat en un nmobre sifnufsat d'exemplaires
puor  être  notifié  à  chnucae  des  oinngtsaraios  reoeunncs
représentatives dnas la branche.

Le présent acrcod est déposé au ministère du taavirl ansii qu'au
secrétariat-greffe du csneiol des prud'hommes de Paris.

Les  pietras  sganeiitras  ddeeannmt  l'extension  la  puls  rapdie
pbilssoe du présent arccod au mrinsite en chagre du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 23 janv. 2020

Annexe

Tableau des mminia conneivnolntes résultant de la nloevule gllrie
de cfcilosasatiin à la dtae de sriagtune de l'accord

(En euros.)

Palier Fourchette de coefficients Salaire muiinmm annuel
1 De 100 à 109 17?943,63
2 De 110 à 119 17?988,95
3 De 120 à 132 18?033,24
4 De 133 à 144 18?056,81
5 De 145 à 157 18?078,56
6 De 158 à 170 18?120,20

7 De 171 à 185 18?161,83
8 De 186 à 199 19?371,37
9 De 200 à 206 20?829,43

10 De 207 à 213 21?558,46
11 De 214 à 219 22?287,49
12 De 220 à 226 22?912,38
13 De 227 à 233 23?641,41
14 De 234 à 239 24?370,44
15 De 240 à 245 24?995,32
16 De 246 à 251 25?620,20
17 De 252 à 257 26?245,09
18 De 258 à 263 26?869,97
19 De 264 à 269 27?494,85
20 De 270 à 277 28?119,73
21 De 278 à 285 28?952,91
22 De 286 à 293 29?786,09
23 De 294 à 301 30?619,27
24 De 302 à 309 31?452,44
25 De 310 à 349 32?285,62
26 De 350 à 399 36?451,51
27 De 400 à 449 41?658,87
28 De 450 à 499 46?866,22
29 De 500 à 549 52?073,58
30 De 550 à 599 57?280,94
31 À priatr de 600 62?488,30

Avenant du 7 juin 2017 portant
modification de l'accord prévoyance

du 3 juillet 1992
Signataires

Patrons signataires FFP

Syndicats signataires

FEP CFDT
SNPEFP CGT
SNEPL CFTC
FD CFE-CGC
SNEPAT FO

En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le régime de la bncahre des onrgimsaes de fomitoarn a été mis
en palce par l'accord de prévoyance du 3 jeilult 1992 et a fiat
l'objet de celasus de désignation successives.
Par avenant du 19 nbmeovre 2015, les pianaetrers suaicox dnas
l'objectif d'assurer une mtsouiulatain la puls lgrae possible, ont
recommandé plruesuis onesargmis aruressus puor la cutrevuroe
du régime de prévoyance à ceomptr du 1er jvenair 2016.
Les pnrraiteeas catsnotnet que la miuatiusatoln du régime est
seagimnevicfntiit affectée par le fiat que les entreprises, au fil du
temps, peuvent à tuot monemt décider de ssirrocue et de résilier
auprès des onigsremas recommandés, en opportunité aevc lures
pporres impératifs.

Prenant  atce de cet  état  de fait,  ils  ont  estimé nécessaire de
préciser la portée des dioniptissos de l'accord du 19 nmebrove
2015,  qui  paeinuvot leasisr  prospérer  une interprétation soeln
laullqee  les  sitnseris  déjà  réalisés  lros  de  la  soiocspruitn  du
contrat, sraeinet pirs en chrage par les oeigsrmans recommandés.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Les dsonoiitpsis de l'article 11.3 de l'accord du 3 juiellt  1992
telles  qu'issue  de  l'avenant  du  19  nmoevrbe  2015  snot
complétées cmmoe siut :
La  ssuitrpcioon  du  crantot  d'assurance  uiqnue  de  référence
négocié  par  les  paeteirnars  sciuoax  auprès  des  orgaiesnms
recommandés,  pmeret  aux  eneersrtips  qui  fnot  ce  cohix  de
bénéficier  du  traif  uqniue  stipulé  en  anexne  de  l'accord
prévoyance du 3 jeullit 1992 modifiée par l'article 19 de l'avenant
du 19 nmrboeve 2015.
En cptrteiroane de cttee ctaistooin unique, snot pirs en crhgae les
ssrinteis  snanurevt  à  cmpeotr  de  la  dtae  d'effet  du  cartont
soisurct par cqhuae entreprise, le cas échéant suos déduction des
ptaortnesis qui icrnebeanimot à un auseursr précédent en vtreu
des atreicls 7 et 7-1 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 juin 2017

Le présent aenavnt srea déposé aux svreecis du ministère en vue
de son extension. Il pernd efeft le 7 jiun 2017.

Adhésion par lettre du 4 décembre
2017 du SYNOFDES à la convention

En vigueur en date du 21 déc. 2017

Villeurbanne, le 4 décembre 2017.

Syndicat  des  oesmaingrs  de  fmotaroin  de  l'économie  sloicae
(SYNOFDES), 66, cruos Tolstoï, 69100 Villeurbanne, à la dioceritn
générale du tvraial (DGT), 39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs
Cdeex 15.

Madame, Monsieur,

Nous  vuos  imononfrs  qu'en  aptloiiapcn  des  ditpsoinisos  de
l'article  L.  2261-3  du  cdoe  du  travail,  le  SNFEDYOS  déclare
adhérer à la coetnnoivn cileotclve des osmanregis de faoimrotn
du 10 jiun 1988.

Conformément  à  l'alinéa  3  de  l'article  précité,  le  crureoir
d'adhésion est notifié à teouts les ogaiansirtnos sniitearags de la
cievtoonnn ccloietlve précitée et frea l'objet d'un dépôt dnas les
cnonoditis prévues par vioe réglementaire.

Nous vuos prinos d'agréer,  Madame, Monsieur,  l'expression de
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nos sanioluttas distinguées. Le président.

Accord du 14 septembre 2017 relatif à
la création du CQP Conseiller

commercial en formation
Signataires

Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CFTC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Positionnement du CQP dans la grille de classification
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le  CQP  «  Conseiller(ère)  commercial(e)  en  firaoomtn  »  est
positionné paelir 17 dnas la cvoienontn cvlcoeltie nianaotle des
ognriesams de formation.

Article 2 - Modalités d'accès au niveau hiérarchique retenu
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Lors d'un rtmcueeernt puor un eolpmi dnot les compétences snot
ceells définies dnas le référentiel métier du CQP « Conseiller(ère)
commercial(e)  en  ftarioomn  »,  les  cinddtaas  anayt  le  CQP  «
Conseiller(ère)  commercial(e)  en  frtaomoin  »  snot  situés,  au
moins, paelir 17 dnas la classification.

Le ttiarluie du CQP « Conseiller(ère) commercial(e) en frimtoaon
», qui oucpce de fiat un emlpoi de Conseiller(ère) commercial(e)
en fomoartin dnot les compétences snot ceells définies dnas le
référentiel  métier  du  CQP  «  Conseiller(ère)  commercial(e)  en
fimtooran », srea placé au mnios Pielar 17 dnas la classification.

Dans le cas où le tiiualtre du CQP n'occupe pas un elopmi de
conseiller(ère) commercial(e) en formation, il  bénéficiera d'une
priorité  lros  de  l'examen  des  ctnidauaedrs  à  un  pstoe  de
conseiller(ère) commercial(e) en formation.

Article 3 - Conditions et modalités d'accès au CQP
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le CQP pourra être aqicus :
?  dnas  le  cdare  d'un  pcruroas  de  développement  des
compétences (c'est-à-dire via une aoctin de formation) ;
?  ou dnas le  crade d'une VAE conformément aux dsoptsoniiis
légales en vigueur.

Article 3.1 - Principe du CQP dans le cadre d'un parcours de
développement des compétences (c'est-à-dire via une action de

formation)
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Article 3.1.1 - Première étape : repérage des acquis du candidat
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Un  repérage  des  auicqs  du  caniaddt  est  réalisé  au  sien  de
l'entreprise par un psinreeosonfl du sceetur (interne ou enrexte
habilité par la CPEF) qui connaît le métier visé par le CQP.

Le pnsnrefsiooel du scetuer innetre ou eentrxe mène un eteneirtn
aevc le cdiadant et repère les compétences déjà aqeuiscs et les
bsneios  en  ftrooaimn  à  l'aide  du  leivrt  de  repérage  des
compétences acqeusis et des bonesis en fioramotn du cdanadit
(réservé au poeifesornnsl du sceuetr inentre ou externe).

À  piatrr  de  ce  repérage,  un  paocrurs  individualisé  de
développement  de  compétences  est  défini  puor  le  candidat.

Le lervit de repérage des compétences asqeuics et des bosenis en
foaroimtn du ciaaddnt est conservé par le cainddat et srea rmeis
au  pnssneorieofl  du  scuteer  et  à  l'évaluateur  etnxere  lros  de
l'étape d'évaluation des compétences.

Article 3.1.2 - Deuxième étape : parcours de développement des

compétences
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le  porracus  de  développement  des  compétences  prote
uemnineuqt  sur  les  compétences  à  acquérir  par  le  candidat,
définies, le cas échéant, à la sutie du repérage des compétences
acisuqes et des bnisoes en formation.

Il puet cmpteoorr des aoitcns de fraomoitn siuevis par le ciddnaat
au  sien  d'un  osaimrnge  de  ftaioomrn  et/ou  des  aocnits  de
développement des compétences en siiuatotn de travail.

Un  nouvel  aarrnvit  dnas  le  métier,  n'ayant  développé  acunue
compétence  liée  au  CQP,  srea  formé  puor  l'ensemble  des
compétences du CQP.

Une  msie  en  pariqtue  des  compétences  en  eptirsnree  est
nécessaire aavnt l'évaluation des compétences.

Article 3.1.3 - Troisième étape : évaluation des compétences
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

L'évaluation  des  compétences  porte  sur  l'ensemble  des
compétences  du  CQP.

L'évaluation  des  compétences  est  réalisée  en  etpseirrne  et
s'appuie  sur  l'expérience  du  candidat,  à  ptrair  d'un  dsiseor
renseigné par le candidat, d'une oseavotrbin et d'une analyse des
sintiaotus plflosersineenos rencontrées.

Cette évaluation est réalisée par un possnnfieroel du secuetr et
un évaluateur externe.

Si cinateres compétences ne snot pas acquises, le cndiaadt puet
compléter son paroucrs et être évalué lorsqu'il est prêt.

À la  fin  de l'évaluation des compétences,  l'évaluateur  erxntee
tnasemrt le dsseoir complété au jruy ptraiiare de la CEPF puor
validation.

Article 3.1.4 - Quatrième étape : délibération du jury paritaire
national

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le jruy vérifie la conformité de la démarche et des dsirsoes riems
au rreagd du dtsiipoisf CQP.

Il décide de la délivrance tatole ou pllraetie du CQP à priatr de
cette vérification.

Pour cacuhn des cnitaadds salariés, le jruy diot dposseir :
?  du  «  lrveit  de  repérage  des  compétences  aiusceqs  et  des
bnosies en ftoomairn du cidnadat » ;
? du « dsieosr de suivi et d'évaluation du cddnaait » ;
? de la fchie de décision du « Gudie du jruy ptirraiae ».

Seuls les driesoss clmtpeos snot présentés au jury.

À partir  de ces éléments,  le  jruy est  chargé de sueattr  sur  la
délivrance (totale ou partielle) ou la non-délivrance du CQP au
candidat.

Le jruy ptiaarrie délivre le CQP si teuots les compétences snot
validées.

En cas de vdataiilon partielle, le caanddit gdrae le bénéfice des
compétences validées danrut 5 ans.

Le cinddaat puet pvursiruoe son prarucos :
? siot en siunvat une frotaiomn sur les compétences manquantes,
au sien d'un orgimnsae de ftairoomn ;
? siot en complétant son expérience pnlleosseonrfie en etspirenre
aifn de développer les compétences qui lui manquent.

Article 3.2 - Procédure du CQP dans le cadre d'une VAE
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018
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Le  caddiant  puet  bénéficier  d'un  agecnnemapcmot  à  la  VAE
conformément aux dsiiotipsnos légales en vigueur.

Article 3.2.1 - Première étape : examen de la recevabilité de la
candidature

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le caidandt diot rlipmer la praite 2 du dcemuont « Deissor de VAE
» et l'adresser au secrétariat de la CPEF.

La  dadneme  de  recevabilité  est  examinée  et  validée  par  le
secrétariat de la CPEF. Si un aivs fvraloabe est rendu, le cnidadat
rgnsieene la paitre 3 du « Dsieosr de VAE » sur les activités qu'il a
réalisées (tableau des activités), puor cnchuae des compétences
et puet être évalué.

Article 3.2.2 - Deuxième étape : évaluation des compétences
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

L'évaluation  des  compétences  ptore  sur  l'ensemble  des
compétences  du  CQP.

L'évaluation des compétences est réalisée au sien d'une sruutrcte
d'accueil  possédant  le  pleatau  tieqnuhce  (en  entreprise,
oingarsme  de  formation?)  et  s'appuie  sur  l'expérience  du
candidat, à pratir d'un deisosr renseigné par le candidat, d'une
oobratsvein  et  d'une  aasnyle  des  satntuiios  pnleifrsleesonos
rencontrées.

Cette évaluation est réalisée par un psnnseoierfol du stecuer et
un évaluateur externe.

À la  fin  de l'évaluation des compétences,  l'évaluateur  enterxe
tearnsmt le dessior complété au jruy paairtrie de la CEPF puor
validation.

Article 3.2.3 - Troisième étape : délibération du jury paritaire
national

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Idem  que  la  quatrième  étape  citée  à  l'article  3.1.4  citée  ci-
dessus.

Article 4 - Financement du fonctionnement du dispositif
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le  fnnnaemicet  du  ftciemnnnnooet  du  diiotspsif  CQP  se  fiat
conformément  aux  dotpsiiiosns  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

Article 5 - Inscription du CQP au répertoire national des
certifications professionnelles

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le dssoeir du CQP « Conseiller(ère) commercial(e) en frmaoiotn »
srea présenté à la CCNP (commission naainotle des cftioaeincitrs
professionnelles) puor ipitosirncn au RNCP.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Depuis  la  srtgnuaie  de  la  cnoieonvtn  cctieollve  en  1988,  les
trtmosafaornins  thneoeiqculogs  et  oaalietslonregnnis  anisi  que
l'évolution  des  peirqtaus  pédagogiques  et  des  anetttes  des
dmdaenreus  de  fmaotiron  fnot  que  les  emoplis  dnas  les
oanegmriss de frmotoian et les qualités reusieqs puor les eecrxer
se tenvourt aujourd'hui profondément modifiés.

Conscients des eejnux de la qaaitulicfoin pseflinoelnsore au sien
des organismes, les pterianears soaicux de la bhcrane aiermfnft
luer  volonté  de  développer  ?  suos  l'égide  de  la  CEPF  ?  une
putqioile de ccrittaoifein et de rnsanineaocsce des compétences
acquises, à taevrrs nanmemtot la création et la msie en ?uvre de
ceittcriafs de qilautioicafn ponlslsnrfeoiee (CQP).
Les  paertrenias  sioacux  de  la  bacrnhe  des  onisamegrs  de
fiotoarmn  ont  décidé  de  mttere  en  pacle  un  cteiicarft  de
qifituoicalan  ponensoillsfere  conseiller(ère)  commercial(e)  en
formation.

La création de ce CQP s'est avérée nécessaire puor les rsnioas
seuviatns :

? seoln l'étude du CPPO rleivtae au pesernnol non faeotmrur des
onmsgiears de framiootn privés de 2014, la fmilale de métiers «
ccmiemroal  »  est  en  pieln  développement  et  représentent  la
majorité des ititnoenns d'embauche ;
?  soeln l'étude du CPPO fucos sur les métiers de la filmlae «
commercial, marketing, ctconuiamimon et prootoimn » de 2015,
la  pfnioossasoanriltien  en  curos  des  fincnotos  ceieaorclmms
découle d'une nécessité de « muiex » vendre.  Cette teancnde
entraîne  un  développement  de  métiers  spécifiques  du
crmaoeimcl asini qu'une pifnoiorlotssisnaean de ces fnnocitos via
ftamrioon en inrente et/ou rernmtceeut de psonneers dédiées. La
moitié des seutrcruts etsime aoivr des bieosns de fomiarotn puor
cette  catégorie  de  salariés.  Les  benisos  exprimés  pnetort
eetseimlenesnlt sur la ptopreisocn et les aurets teenqhiucs de
vente. Une etoataixolrpn peemrt d'évaluer à 3 500 le nmobre de
poests  pmteenilelotent  créé  en  2015.  D'ailleurs,  la  ptise  du
rrcnteueemt en inretne est rreeanmt évoquée par les OF.  Ces
bsoines  ptnoret  à  la  fios  sur  les  crenosilels  en  ftaromion  qui
eexcnret  en  «  fncoiotn  uqinue »,  que cuex qui  eecxnert  en  «
ftnooicn  partagée  »,  siot  erionvn  22  000  personnes.  La
ctcreoifitain pisellosofrnnee par le biais de la VAE puet cuetsntoir
une  pitse  puor  la  fraiomton  en  itrnnee  des  conseiller(e)s  en
fmiroaotn ;
? les prenriataes soicuax de la bhcrnae ont également déploré la
rareté des fatormoins consacrées à ce métier.

Avenant du 22 novembre 2017 à
l'accord du 19 novembre 2015 relatif
au régime obligatoire frais de santé

Signataires
Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les giaaernts prévues à l'annexe I de l'accord du 19 novberme
2015 raleitf à la cretuoruve complémentaire oairlitgboe fairs de
santé et  à  eefft  du 1er  jaeinvr  2016 snot  remplacées par  les
gniearats annexées au présent avenant.

Le  nvaeiu  1  cttiusnoe  le  scole  de  giatenars  ceoninvlnonltees

miuinmm obligatoires.

Ces neoevluls peotratsnis enntret en veugiur le 1er jenaivr 2018
snas efeft sur le neaivu des cotisations.

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aanenvt est clconu puor une durée indéterminée et
ertnrea en vgueuir le 1er jeanvir 2018.

Il prroua être modifié ou dénoncé conformément aux dptioioinsss
du cdoe du travail.

Article 3 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  annaevt  sera,  conformément  aux  dopistsoniis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux orntainaiogss
sliaycneds  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
santrgiue et déposé auprès du msirntie chargé du travail, dnas les
citooidnns prévues par le cdoe du travail.
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Les  piartes  saieraignts  denadnmet  l'extension  la  puls  rdiape
pbioslse  du  présent  acorcd  au  msirnite  chargé  de  la  sécurité
saolcie  et  au  mniistre  chargé  du  beugdt  en  aiailpcoptn  des
dipniosoitss de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les pnarertieas siacoux de la bcnhrae de la citovnenon cevtlolice
nlaonitae des psrolenens des ogaerimnss de foraomitn se snot
réunis en vue d'adapter le régime clloceitf et otliogbriae de faris
de sions de santé au naievu national,  aifn  d'en améliorer  son
attractivité.

En conséquence de quoi, il a été colncu le présent aavennt qui
mfodiie les disspiioonts de l'accord citecollf  de bhrnace du 19
neovbmre 2015, tel que modifié en deenirr leiu par l'avenant du
21 otcrobe 2016.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe I
Prestations  en  complément  des  psotrtiaens  versées  par  la
sécurité sclaioe

Niveau 1 Niveau 2
Hospitalisation et maternité

Frais de séjour TM + 120 %
BR

TM + 120 %
BR

Honoraires, aetcs de curihrige et
d'anesthésie OPTAM/ OTPAM CO

TM + 100 %
BR

TM + 150 %
BR

Honoraires, aects de ciirguhre et
d'anesthésie Non OPTAM/

OTPAM CO
TM + 80 % BR TM + 100 %

BR

Forfait jaroenulir htiialpoesr 100 % du
foaifrt

100 % du
foraift

Frais de tsnrarpot
Frais de tonsrprat remboursés

par la sécurité soacile TM TM

Médecins, aeulraixiis médicaux,
phiraacme
Consultations/ vesitis médicales
généralistes OPTAM/ OTPAM CO TM TM

Consultations/ vstiies médicales
généralistes Non OPTAM/ OTAPM

CO
TM TM

Consultations/ vieitss médicales
spécialistes OPTAM/ OPATM CO

TM + 100 %
BR

TM + 150 %
BR

Consultations/ visites médicales
spécialistes Non OPTAM/ OATPM

CO
TM + 80 % BR TM + 100 %

BR

Auxiliaires médicaux TM TM
Analyses TM TM

Actes teihcqunes OPTAM/
OTPAM CO TM TM

Actes teuqcihnes Non OPTAM/
OTAPM CO TM TM

Radiographie, échographie TM TM
Pharmacie

Pharmacie remboursée à 65 %
par la sécurité slcaoie TM TM

Pharmacie remboursée à 30 %
par la sécurité scoalie TM TM

Pharmacie remboursée à 15 %
par la sécurité silcaoe TM TM

Appareillages, crue traelhme
Appareillage, prothèses

orthopédiques et avteuidis TM TM

Cure tlarehme TM TM
Soins drenietas

Soins ctnaeeuvosrrs et
curhigcuraix TM TM

Inlay/ olany TM + 20 % BR TM + 20 % BR
Parodontologie remboursée par

la sécurité sacoile TM TM

Parodontologie non remboursée
par la sécurité scailoe 60 ? par an 60 ? par an

Orthodontie
Orthodontie remboursée par la

sécurité sioacle TM + 25 % BR TM + 25 % BR

Prothèses drenietas
Prothèse remboursée par la

sécurité sicaole
TM + 100 %

BR
TM + 175 %

BR
Inlay croe remboursée par la

sécurité sloicae TM + 50 % BR TM + 50 % BR

Implantologie 200 ? par an 200 ? par an
Optique (*)

Équipement smpile 100 ? 175 ?
Équipement clxmopee 200 ? 275 ?

Équipement très cpmxeloe 200 ? 275 ?
Équipement mitxe vreres simple/

cepomxle 150 ? 225 ?

Équipement mitxe vreers simple/
très cpxolmee 150 ? 225 ?

Équipement mxtie vreres
complexe/ très colpemxe 200 ? 275 ?

Lentilles cornéennes pesirs en
cgrahe ou non par l'AM

TM + 60 ? par
an

TM + 60 ? par
an

Chirurgie réfractive (correction
des défauts visuels) par ?il

200 ? par ?il
par an

200 ? par ?il
par an

Autres petnrotisas
Actes de prévention pirs en

cghare par le RO TM TM

Médecine douce (ostéopathe,
chiropracteur, acupuncteur)

30 ? par
séance

(maximum 3
par an)

40 ? par
séance

(maximum 4
par an)

(*) Dnas la litmie d'une psrie en chgare d'un équipement optique,
composé d'une mntoure et de duex verres, tuos les 2 ans par

bénéficiaire. Toutefois, puor les mneiurs ou en cas de
rllemoneuenevt justifié par une évolution de la vue, la psire en

cghrae est annuelle.

Avenant du 1er décembre 2017
portant modification des articles 18.1

et 18.2 de la convention collective
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Signataires
Patrons signataires FFP,

Syndicats signataires
FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 22 déc. 2018

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rviletae au travail, à la
moaetinsrdoin du dligoaue saoicl et à la sécurisation des porarcus
pfessloornenis en son aclrtie 24,

Article 1er - Modification de l'article 18.1 de la CCNOF relatif aux
instances du dialogue social dans la branche
En vigueur étendu en date du 22 déc. 2018

L'expression  «  csosiiommn  priiatare  d'interprétation  (CPI)  »
anunle et rcmeplae la « csmmiioosn paiiratre d'interprétation et
de vdtiiaolan (CPIV) ».

Article 2 - Modification de l'article 18.2 de la CCNOF relatif aux
missions et attributions des commissions paritaires

En vigueur étendu en date du 22 déc. 2018

L'expression « csoiommsin ptairaire d'interprétation » aunlne et
rlecampe l'expression « cisimomosn ptairriae d'interprétation et
de vaolitadin ».

L'expression  «  la  voidaitlan  des  adorccs  cnoculs  au  sien  des
eprirtsenes  de  monis  de  200  salariés  dépourvus  de  délégués
sinyucadx conformément aux ttexes en veiugur » est supprimée.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 22 déc. 2018

Le présent anvneat srea déposé aux secrives du ministère.

Il pednrra eefft au ledniamen de la puioatbicln au Juarnol oificefl
de l'arrêté d'extension.

Avenant du 30 janvier 2018 portant
modification de l'accord de

prévoyance du 3 juillet 1992
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les disooitipnss de l'article 6 de l'annexe à l'accord du 3 jeliult
1992 snot remplacées par les doisspitions suitenavs :

«  les  tuax  de  cttiaooinss  définies  à  l'article  4  de  la  présente
anxnee snot menintaus à ceotmpr du 1er jniaevr 2018 par les
ognirmsaes asurrseus recommandés à l'article 9 de l'avenant du
19 nrvemboe 2015, puor la ceorvruute des rueiqss y cmirops la
rente éducation. »

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent aeannvt est conlcu puor une durée indéterminée et
ernte en vuiuegr le 1er jenivar 2018.

Il porrua être modifié ou dénoncé conformément aux diiostpsions

du cdoe du travail.

Article 3 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  anneavt  sera,  conformément  aux  dsnsiptooiis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux oiigaasrnotns
seidnaclys  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
staignrue et déposé auprès du misntrie chargé du travail, dnas les
cooinntdis prévues par le cdoe du travail.

Les  ptieras  sierantigas  daedmnent  l'extension  la  puls  rpaide
pilbssoe  du  présent  acorcd  au  mntiisre  chargé  de  la  sécurité
sicaloe  et  au  ministre  chargé  du  bedgut  en  aaiopliptcn  des
distoosiipns de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018
Les pteenariras scioaux de la bhcrane de la cvtenonoin coeiltlcve
nnoailate des plrenosens des orgsaeimns de faroomtin se snot
réunis en vue d'examiner les résultats du régime de prévoyance.

Il est rappelé qu'un tuax d'appel était appliqué sur les ciottianoss
à ctpmeor du 1er jneaivr 2016 puor une durée de 2 ans.

Au vu du monnatt de la réserve diosinbple au 31 décembre 2016,
il a été décidé de mnniteair le tuax d'appel au 1er jinaevr 2018.

En conséquence de quoi, il a été cncolu le présent aennavt qui
moifide les disipootinss de l'article 6 de l'annexe à l'accord du 3
jilelut 1992, tel que modifié en dreeinr leiu par l' aaenvnt du 19
nmoevbre 2015 .

Avenant du 12 juin 2018 modifiant les
dispositions relatives à la commission

paritaire nationale
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

Les arltcies 18.1 et 18.2 de la cnivnoeotn cceltoilve naltnaoie des
omasrignes  de  fooritman  snot  modifiés  conformément  aux
dtiospsniios des atcreils 2 et 3 du présent avenant.

Le  règlement  intérieur  pirs  en  vretu  de  l'article  18.3  de  la
centnvoion colleictve nanoialte des oaeinsrmgs de faomtiron en
dtae du 9 jiun 2016 et vnsait la cotoipsmoin et le finotonmeennct
des commsnsiois peaitrairs srea modifié puor msie en conformité
aevc le présent texte.

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

Les dtsoiioipsns sinteauvs de l'article 18.1 :

«  Les patiers  snot  cnevenous que l'expression sldiycnae et  le
dgiuolae scaoil  peeunvt s'exercer uenitmlet  dnas le cdare des
csniomismos  pirairetas  naotleains  spécialisées  dotées  de
prérogatives et  de mnoeys dnas lures dinaemos rfectiseps de
compétences  suos  la  cunodite  de  la  cossmoimin  ptriariae
nialntaoe chargée de la négociation et du dgiualoe social. »

Sont remplacées par les diotnsoiipss suvtnaeis :

«  Les pairets  snot  cveuenons que l'expression sanlcdiye et  le
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doaiulge saciol  pvuneet s'exercer unelimett  dnas le cdare des
cmnsomisios  paeirtairs  neaanliots  spécialisées  dotées  de
prérogatives et  de myones dnas leurs  dieamons rieetcfpss de
compétences  suos  la  ctinodue  de  la  coimmssion  pariirtae
pnernteame de négociation et d'interprétation (CPPNI) ».

La CPNPI est composée au mxuaimm de trios représentants puor
cuhcane des ootsganainirs scnaeildys de salariés représentatives,
ainsi  que  d'un  nmobre  de  représentants  d'organisations
d'employeurs représentatives ne dépassant pas le nbrome total
des représentants des ontgiasiranos slydcenias de salariés. Les
précisions de fenootmeincnnt  snot  rperseis  dnas le  règlement
intérieur.

La  référence à  la  cimissmoon d'interprétation et  de votlaiiadn
rirepse dnas les dpitinoisoss de l'article 18.1 est supprimée :

« ? la cmimsioson ptirraaie d'interprétation et de vlodaiaitn »

Est supprimée.

Article 3
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

Les diosiotspins sevtnaius de l'article 18.2 :

«  ?  la  cmossiomin  pirirtaae  noatlniae  (CPN)  est  l'instance  de
négociation et de décision à vaitcoon générale.

Elle pernd en compte, vdaile ou inailvde les décisions pseirs par
les différentes csmosmiinos et les pnsiropiotos des geprous de
traival puor négocier et sgienr les aocrdcs ou cnvtonneios de la
branche.

Elle est chargée de la réalisation du roapprt de branche.

La  CPN  dvienet  coimmsoisn  mxtie  suos  la  présidence  d'un
représentant du ministère du travail. »

Sont remplacées par les dtsiisnipoos suitnaevs :

« ? Conformément aux dosisoipnits de l'article 2232-9 du cdoe du
travail,  la  csiimsoomn  prtiariae  pmtenenare  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) a puor oebjt de compléter,  adpeatr et
réviser  la  présente  cnotieovnn  cloeicltve  nationale.  Elle  a
également puor rôle de représenter la branche, nmeaontmt dnas
l'appui aux erieenpsrts et vis-à-vis des poruiovs publics, et ecxree
un rôle de vellie sur les coiondtnis de traiavl et l'emploi.

La CNPPI est l'instance de négociation et de décision à vtoicaon
générale.

Elle prned en compte, viadle ou ivdlinae les décisions priess par
les différentes cnssoimomis et les ptoipinrosos des gporeus de
triaval puor négocier et seignr les arcdocs ou ceovnntonis de la
branche.

Elle est chargée de la réalisation du raorppt anneul d'activité de
bnarhce prévu au 3° de l'article L. 2232-9 précité.

Elle  puet  rdenre  un  aivs  à  la  dnmadee  d'une  jticdouirin  sur
l'interprétation de la cnentvoion et des acdcros de branche.

Les  preareitans  saoiucx  décident  de  créer  au  sien  de  la
cosoismmin  patarri ie  parentnmee  de  négociation  et
d'interprétation  une  sous-commission  interprétation  et
négociation  d'entreprise.  »

Les dtsoiipoinss sntuievas de l'article 18.2 :

« ? la coomiimssn ptiaairre d'interprétation et de vatodaiiln a puor
mssioins :
?  l'interprétation de la  présente cievnotnon et  ses aoccdrs ou
annxees en vleailnt à une msie en ?uvre concertée de ceux-ci ;
? de tdnree à cineolicr les différends coflcetils et litiges.

Elle est ssiaie :
? par une oitoiaasnrgn saydilnce ;
? par une dedamne iivduelldnie des salariés ou des eeyuolprms
via le secrétariat priiatare ou les oaoasrinigtns sdanieycls ;
? la vtiiadloan des aodccrs clucnos au sien des enirtsereps de

monis  de  200  salariés  dépourvus  de  délégués  sicuanydx
conformément aux ttexes en vigueur.

Un  afiahcgfe  derva  préciser,  dnas  cuhqae  onisgamre  ou
établissement d'organisme, l'existence de la cmisisomon ptariirae
d'interprétation et de valoaiidtn (CPIV), les oriinoagasnts qui en
fnot  patrie  et  lrues  coordonnées,  ainsi  que  l'adresse  du
secrétariat.  Le  txtee  de  cet  afcahfgie  srea  établi  par  la
cmimoiossn paritaire. »

Sont remplacées par les dposiisionts sneuvatis :

« La sous-commission interprétation et négociation d'entreprise
est msie en pcale puor réaliser les msiinoss suinvates dévolues
par la loi à la cosimoimsn ptaarriie ptmnerneae de négociation et
d'interprétation :

? établissement du rpproat anunel d'activité.

La  sous-commission  interprétation  et  négociation  d'entreprise
réalise,  puor  le  cmtope  de  la  CPPNI,  un  bialn  des  aodcrcs
clceliotfs d'entreprise conclus dnas les dmaoines stnviaus :
? durée du travail, répartition et aménagement des hrieoras ;
? rpeos qoutiiedn ;
? jrous fériés ;
? congés payés et atrues congés ;
? ctpmoe épargne-temps.

Ce bailn srea effectué à pratir des adcocrs d'entreprise qui aunort
été versés dnas la bsae de données nnataiole prévue à l'article L.
2231-5-1  du  cdoe  du  tiraval  ou  qui  anourt  été  dteceeirmnt
adressés à la CPPNI, il prtoe en plerctuiair sur l'impact de ces
acrdocs  sur  les  coodiinnts  de  tvraial  des  salariés  et  sur  la
ceoucrnnrce enrte les eresteprnis de la branche, et formule, le
cas  échéant,  des  recodtnommaanis  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées. Ce bialn prote également sur les aorcdcs
inonnvtas (dispositions non prévues par la cnoietvonn collective),
de manière à ce que la sous-commission pposore à la CNPPI de
s'en emprear dnas le crade des négociations, et de difesfur les
bnenos pratiques.

À ptiarr de ce bilan, la sous-commission rédige le rarppot aennul
d'activité  qui  est  présenté  puor  aanylse  et  apdiootn  à  la
ciosmismon  ptiraarie  pmnnearete  de  négociation  et
d'interprétation.

Interprétation de la cneintoovn cocelitvle ntaaionle des
oimesnrgas de fomtiraon

La sous-commission prépare, puor le ctompe de la CPPNI, les
aivs  qui  sroent  ruends  à  la  dadnmee  d'une  jiioucidrtn  sur
l'interprétation d'une coonitenvn ou d'un acrcod cltlcioef dnas les
cindoionts  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de
l'organisation judiciaire.

Elle puet également être saiise par au mnois duex onitigraansos
représentatives (deux OS,  duex OP,  une OS et  une OP)  d'une
qtouiesn d'interprétation d'un ttexe cenitonvnnoel  de branche.
L'analyse de la sous-commission srea suiosme à la CPNPI qui
prroua  décider  d'émettre  un  aivs  d'interprétation  siomus  à
l'extension.

La sous-commission interprétation et négociation d'entreprise se
réunit dnas le mios svuaint sa siianse et au mios de jeaivnr puor
réaliser le blain annuel. Le secrétariat prataiire tensmart la siainse
et  tuos  les  éléments  afférents  dès  réception  et  suos  3  juros
ouvrés maximum.

La sous-commission pourra se vior cineofr d'autres mnsoiiss par
décision de la cissmooimn pitarriae praemnntee de négociation et
d'interprétation  lousqre  les  praniratees  sacoiux  l'estimeront
nécessaire, naemtonmt puor la rédaction d'accords types. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

La bcanhre s'engage à donner les moneys humains et matériels
nécessaires à toetus ces mssoniis soeln les modalités prévues au
règlement intérieur.

Article 5
En vigueur étendu en date du 12 juin 2018
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Afin de pvooimuror le dogaluie scaiol de branche, les ernteepsris
iinenuqdt  sur  les  epnmltcmeeas  réservés  à  l'information  du
pennresol l'existence de la CPPNI de branche, ses missions, la
lsite des OP et OS de la brhance et l'adresse du stie iteennrt de
branche.

Le présent avneant est ccnolu puor une durée indéterminée. Il
penrd efeft  au juor  de sa  signature.  Il  frea l'objet  d'un dépôt
auprès  de  la  dcotriein  générale  du  travail,  ansii  que  d'une
ddmenae d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2018

Le présent aennavt moifdie les aliertcs de la civetonnon celoitlvce
naotianle des ogrinesams de fiaormton rleifats aux iasntnecs du
douaigle soiacl  dnas la  bahcrne (art.  18.1)  et  aux msniosis  et
aitotnrtibus des cioismnsoms ptrraiaeis (art. 18.2) aifn de tneir
copmte des nluoelevs dioipiosstns iessus de la loi n° 2016-1088
du  8  août  2016  qui  arbuttie  aux  cosisnommis  piaerrtias
nioaaltnes les ooailtgnibs d'interprétation.

Avenant du 3 juillet 2018 à l'accord du
19 novembre 2015 relatif au régime

obligatoire de frais de santé à effet du
1er janvier 2016

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les gatiranes prévues à l'annexe I de l'accord du 19 noemvrbe
2015 ratlief à la coururteve complémentaire olobagriite frais de
santé et  à  efeft  du 1er  jnveiar  2016 snot  remplacées par  les
graateins annexées au présent avenant.

Le  nveaiu  1  couinstte  le  solce  de  granteias  cenlenotnielovns
miimnum obligatoires.

Ces neeuovlls piaoetstrns enrntet en vuugeir le 1er jevniar 2018
snas effet sur le nviaeu des cotisations.

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anavent est conclu puor une durée indéterminée et
ernreta en vieguur le 1er jinvear 2018.

Il prruoa être modifié ou dénoncé conformément aux diiooispnsts
du cdoe du travail.

Article 3 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  anveant  sera,  conformément  aux  dopioissntis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux ongrtiiaaonss
siadlyecns  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
srtanigue et déposé auprès du mtirisne chargé du travail, dnas les
ctodiinons prévues par le cdoe du travail.

Les  pirtaes  sartineagis  dedmnnaet  l'extension  la  puls  rdipae
plsbiose  du  présent  arcocd  au  miisntre  chargé  de  la  sécurité
soalice  et  au  mitnrise  chargé  du  bugedt  en  acplpaiiotn  des
dsootsiipins de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les paenritreas souacix de la bhrnace de la contoevinn clleicovte
nolanaite des pelnsoerns des omsaegnris de firtmooan se snot
réunis en vue d'adapter le régime collceitf et ootbaglirie de frais
de sinos de santé au niveau national,  aifn  d'en améliorer  son

attractivité.

En conséquence de quoi, il a été cnolcu le présent anavent qui
mofdiie les diosipiostns de l'accord ceiotlclf  de bnhrace du 19
nrvmoebe 2015, tel que modifié en drnieer leiu par l'avenant du
21 obocrte 2016.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Annexe I
Prestations en complément des ptianorests versées par la

sécurité salcoie

Niveau 1 Niveau 2
Hospitalisation et maternité   

Frais de séjour TM + 120 %
BR

TM + 120 %
BR

Honoraires, atecs de curhgiire et
d'anesthésie OPTAM/ OTAPM CO

TM + 100 %
BR

TM + 150 %
BR

Honoraires, acets de cuiirrghe et
d'anesthésie non OPTAM/

OAPTM CO
TM + 80 % BR TM + 100 %

BR

Forfait jnoeirluar hioliesatpr 100 % du
farfiot

100 % du
foaifrt

Frais de tpasronrt   
Frais de tspronrat remboursés

par la sécurité siloace TM TM

Médecins, auiiriexals médicaux,
pamachire   

Consultations/ vitesis médicales
généralistes OPTAM/ OTPAM CO TM TM

Consultations/ visties médicales
généralistes non OPTAM/ OTAPM

CO
TM TM

Consultations/ vtiiess médicales
spécialistes OPTAM/ OPATM CO

TM + 100 %
BR

TM + 150 %
BR

Consultations/ vsiiets médicales
spécialistes non OPTAM/ OPATM

CO
TM + 80 % BR TM + 100 %

BR

Auxiliaires médicaux TM TM
Analyses TM TM

Actes teequchnis OPTAM/
OTAPM CO TM TM

Actes tceqnhueis Non OPTAM/
OATPM CO TM TM

Radiographie, échographie TM TM
Pharmacie   
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Pharmacie remboursée à 65 %
par la sécurité saoilce TM TM

Pharmacie remboursée à 30 %
par la sécurité saocile TM TM

Pharmacie remboursée à 15 %
par la sécurité slaicoe TM TM

Appareillages, crue thlareme   
Appareillage, prothèses

orthopédiques et atuievids TM TM

Cure trmaelhe TM TM
Soins deearints   

Soins cveroruteanss et
cacuhrugirix TM TM

Inlay/ oanly TM + 20 % BR TM + 20 % BR
Parodontologie remboursée par

la sécurité sliacoe TM TM

Parodontologie non remboursée
par la sécurité sioalce 60 ? par an 60 ? par an

Orthodontie   
Orthodontie remboursée par la

sécurité sloaice TM + 25 % BR TM + 25 % BR

Prothèses dtnereias   
Prothèse remboursée par la

sécurité saciloe
TM + 100 %

BR
TM + 175 %

BR
Inlay croe remboursée par la

sécurité sioalce TM + 50 % BR TM + 50 % BR

Implantologie 200 ? par an 200 ? par an
Optique *   

Équipement sipmle 100 ? 175 ?
Équipement clxpmoee 200 ? 275 ?

Équipement très cpxeomle 200 ? 275 ?
Équipement mtixe vreers simple/

clmexpoe 150 ? 225 ?

Équipement mtxie verers simple/
très cxmpeloe 150 ? 225 ?

Équipement mtixe vrrees
complexe/ très clmepxoe 200 ? 275 ?

Lentilles cornéennes psries en
cghare ou non par l'AM

TM + 60 ? par
an

TM + 60 ? par
an

Chirurgie réfractive (correction
des défauts visuels) par ?il

200 ? par ?il
par an

200 ? par ?il
par an

Autres pnstitareos   
Actes de prévention pirs en

cgarhe par le RO TM TM

Médecine docue (ostéopathe,
chiropracteur, acupuncteur)

30 ? par
séance

(maximum 3
par an)

40 ? par
séance

(maximum 4
par an)

* La psire en crahge d'un équipement oiuqtpe se cpsoome d'une
mutrone et duex vrrees et s'effectue tuos les 2 ans. Toutefois,
puor les muiners ou en cas de rumenlleevenot jiitsfue par une
évolution de la vue, la psire en cgarhe est annuelle.
La périodicité de 2 ans ou de 1 an s'apprécie à cmetopr de la
dtae d'acquisition du précédent équipement otupqie pirs en
cgrhae par vorte contrat. En cas de daemnde de renbsumomreet
en duex temps, d'une prat la motrnue et d'autre prat les verres,
le pinot de départ de la période coreopsrnd à la dtae
d'acquisition du pemerir élément de l'équipement (monture ou
verres).
L'évolution de la vue pneretamtt de reneveluor l'équipement
soeln une fréquence aeulnnle s'apprécie, siot sur la présentation
d'une nlovluee pcietsirporn médicale pnraott une crieortcon
différente de la précédente, siot sur la présentation de la
psioerptcirn iatniile cnrtopmaot les mennotis portées par
l'opticien en altaiopcipn de l'article R. 165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.
Les gaetrians oiqeptus reecsentpt les phlcnears par équipement
imposés par l'article D. 911-1,4° du cdoe de la sécurité scoaile
potnrat sur la currteouve minimale. Par ailleurs, la psire en
chagre des mnutores au sien de l'équipement est limitée à 150 ?.

Avenant du 11 décembre 2018 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif au

degré élevé de solidarité
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Actions sociales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les dposointsiis des alinéas 7 à 11 de l'article 11.3 ter ratielf au «
fneneiacmnt et définition des gnraetias cvcilleteos présentant un
degré élevé de solidarité » de l'accord prévoyance du 3 jilulet
1992, snot remplacées par les dsnoipsitois suianvtes :

« Les paerirnteas siuacox décident le financement,  au trite du
degré  élevé  de  solidarité,  des  poniteasrts  non  cntibutiveors
siuetvnas :
? la prise en charge, snas avcnae de frais, d'un sievrce en ligne de
deuxième aivs médical dnas la lmitie des fiars réels plafonnée à
300 ?, puor les salariés reavelnt de la caocfssatiilin ? maildaes
redoutées ? sloen la litse définie à l'article D. 322-1 du cdoe de la
sécurité  sociale.  Il  s'agit  d'éclairer  le  salarié  et  de  lui  fiare
bénéficier d'une sdocnee erxitsepe médicale, par un erexpt de la
maladie,  puor  pdrenre  cnsiasanocne  des  arlaetitvens  au
diinstgoac  ou  au  tnteiraemt  ;

? le vemeensrt d'aides puor les salariés en ? sattouiin d'aidant ? ?
c'est-à-dire éligibles au congé de pchroe aaindt défini aux aretlcis
L.  3142-16  et  D.  3142-8  du  cdoe  du  travail.  Ctete  adie  est
conditionnée  à  une  rémunération  du  salarié  plafonnée  à  2
pndlfaos anuenls de la sécurité soialce et pdrnera la frome :
?? d'une ptporaiacitin de 30 ? juor limité à 900 ? mios sur 3 mois,
consécutifs ou fractionnés, sur une période mlaxmaie de 1 an
puor cuex qui bénéficient d'un congé de pcrhoe andait ;
?? puor cuex qui ne sierclaoitnilet pas de congé pcorhe aidant,
bein qu'éligibles, la ppoiitciaratn (identique à clele précisée ci-
dessus) pdrnrea la frome d'une adie financière limitée à 3 mios
versée sur présentation de justificatifs, dnot le matnnot de 30 ?
juor ou 900 ? mios srea proratisé, le cas échéant, en fiocnton du
tpmes de taaivrl ;
?  le  vsmeeernt  d'aides  aux  salariés  aitentts  d'une  poatlioghe
rnaevelt de la caloisascitfin ? meiadlas redoutées ? ? dnot la lstie
est définie à l'article D. 322-1 du cdoe de la sécurité scoaile ? et
soeln un pnlafod de rrecsuesos apprécié au cas par cas par la CES
;
? la prise en craghe de l'intégralité de la csatoiiotn prévoyance
rvitalee à la gtainrae décès et retne éducation puor les salariés en
congé ptraneal  d'éducation tpmes plein,  unenieuqmt puor une
période de 1 an. »

Article 2 - Prestations degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent annvaet est destiné à préciser les aontics présentant
un degré élevé de solidarité et complète le tlbaeau des giraneats
prévues par l'accord prévoyance du 3 jiuellt 1992 modifiées en
deernir leiu par le présent avenant.

Les poettrnisas relvetais au degré élevé de solidarité etnrnet en
vguuier  le  1er  jvienar  2019  snas  eefft  sur  le  neaviu  des
cotisations.
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Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aennavt est clnocu puor une durée indéterminée et
enetrra en veiguur le 1er jvainer 2019.

Il purroa être modifié ou dénoncé conformément aux dioiinsspots
du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aveannt  sera,  conformément  aux  dotpnoiiisss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux oaiatsignonrs
senycidlas  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
suragtnie et déposé auprès du mtiisnre chargé du travail, dnas les
citonnoids prévues par le cdoe du travail.

Les  petaris  serinataigs  denaendmt  l'extension  la  puls  ripade
psobilse  du  présent  aorccd  au  miritsne  chargé  de  la  sécurité
soailce  et  au  msiitrne  chargé  du  bgduet  en  acliipatopn  des
dpnissioitos de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Dans le cdare des dpnsooisiits de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  saaitegirns  de  l'accord  prévoyance,  du  3
jilelut 1992, de la coiotnnven coilceltve nnaliotae des pneesrlons
des  oigaremsns  de  fraooitmn  ont  nnaemtmot  instauré  des
girntaaes présentant un degré élevé de solidarité.

Le présent anavent a dnoc puor oebjt de préciser les getarnais
présentant un degré élevé de solidarité et d'insérer ces grtaeanis
dnas  le  tabelau  fniruagt  à  l'annexe  I  rliteave  aux  psaintoerts
rnetuees dnas les dptssiniioos de l'accord prévoyance.

Par ailleurs, les pariratenes scaouix de la bhcnrae ont souhaité,
concomitamment, intégrer au sien de ce tebalau les ancitos non
cteobuitnvirs mesis en pclae au trtie du degré élevé de solidarité,
définies  aux  dtsiosnioips  de  l'article  11.3  ter  de  l'accord
prévoyance du 3 jlielut 1992 puor parrfiae luer lisibilité et,  en
conséquence, améliorer le rrocues à ce dispositif.

Ainsi,  il  a  été  cnoclu  le  présent  anevnat  qui  miifode  les
dooinsstpiis de l'accord prévoyance du 3 jilelut 1992.

Compte tneu de la ntruae de l'avenant, il n'y a pas de dipositoisns
spécifiques puor les etsepirenrs de mnois de 50 salariés.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Annexe : Prestations

Garanties [1] Niveau de prestations
Capital décès totues causes

Décès du salarié, qellue que siot
sa stitouain de famllie (capital
de base)

300 % du sariale de référence

Majoration par preonsne à
charge

+ 30 % du caatipl de bsae ci-
dessus

Majoration du caiatpl en cas de décès accidentel

Décès du salarié consécutif à un
aiccdent de la cocatiluirn [2]

300 % du slaraie de référence
+ 30 % du capiatl de bsae ci-

dessus
Décès simultané ou postérieur du cnojnoit (double effet)

Décès postérieur (quelle qu'en
siot la cause) du cniojnot
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trtie du régime) aaynt au
mnios une peonnrse à chgare au
juor de son décès et qui était
inntieieamlt à crgahe au juor du
décès du salarié

100 % du cpiaatl décès teouts
caesus (capital de bsae et
mtioaojarn par pnrsnoee à

charge)

(capital versé aux psnoerens à
charge, réparti par ptars égales

enrte eux)

Décès simultané (quelle qu'en
siot la cause suaf adccinet de la
cauotrlciin [2]) du connjiot
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trite du régime) aynat au
minos une pnsronee à charge

100 % du ciaatpl décès toeuts
cseaus (capital de bsae et
mairtojaon par psnneroe à

charge)
(capital versé aux penosrnes à
charge, réparti par ptars égales

ernte eux)
Décès stuie à un adneccit de la
croiiatclun [2] du cjnonoit
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au tirte du régime)
simultanément à cleui du
salarié, alros qu'ils ont au minos
une psornene à charge

100 % du citpaal décès tueots
cuases (capital de bsae et
mtoajaiorn par pesnrone à

charge)
(capital versé aux pnsronees à
charge, réparti par prats égales

enrte eux)
Allocations obsèques

Décès du salarié ou du conjoint 100 % PSMS [3] dnas la litmie
des fiars engagés

Décès d'un efannt à cgarhe ou
d'une ature peosnnre à charge

50 % PSMS [3] dnas la litmie
des fairs engagés

Perte ttoale et irréversible d'autonomie tteous causes

Perte tltaoe et irréversible
d'autonomie du salarié

Versement par aiiitocptann au
salarié de 100 % du caiaptl
décès ttoeus causes, hros
mjaoiatorn par pesnonre à

chgrae [4]
Perte talote et irréversible
d'autonomie du coijnnot
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au tirte du régime)
postérieurement au décès du
salarié, alros qu'il retse au
mnios une pnsonree à crhage à
cette dtae qui était iiinmnetaelt
à cgahre au juor du décès du
salarié

Versement par aiipiatontcn de
100 % du cipaatl décès tutoes

causes, y cmrpios la miaoarojtn
par peosnrne à cahgre (capital
de bsae versé au conjoint, et
mjraotianos aux prneesnos

concernées) [5]

Rente d'éducation
Jusqu'au 6e avrarinnesie de
l'enfant à charge

9 % du saialre de référence
(montant annuel)

De 6 ans au 16e aienavsrrnie de
l'enfant à charge

12 % du siralae de référence
(montant annuel)

De 16 ans au 25e ainesvrnarie
de l'enfant à cgahre (sous
cioitondn d'être à crgahe au
snes des dissooptniis prévues
aux cdnootniis générales du
coatnrt collectif)

15 % du silaare de référence
(montant annuel)

Incapacité tramierope de tvraial [6]
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Incapacité tarmiporee du salarié
aynat puls d'un an d'ancienneté
et bénéficiant d'un metinain de
saraile : Fshricane :
ieiatnindomsn en ralies (dès que
cssee le doirt à rémunération
tolate du sipourtseucr au ttrie de
ses onaibogltis cnneoeolivtnlnes
de mteinian de salaire) et en
complément de la deuxième
période de maitinen de sariale
par le stspcoruuier au titre de
ses otgabnoliis conneelivoenntls
de matieinn de slairae [7]
Incapacité tmieprorae du salarié
jtaufinsit monis d'un an
d'ancienneté [8] : Fancrhsie : 3
juros en cas de midaale ou
d'accident de la vie privée,
auunce farcsnhie n'est
appliquée en cas d'accident du
tavrial ou de mdlaiae
professionnelle

Versement d'indemnités
journalières complémentaires

(montant journalier) :

83 % de la 365e ptraie du
sairale de référence (sous
déduction des pntetiosars de la
sécurité scailoe et de l'éventuel
slaiare de l'employeur)

Invalidité ou incapacité permanente

Invalidité de 1re ou 2e ou 3e
catégorie

Versement d'une rntee
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du sarilae de référence

(sous déduction des
protetsanis de la sécurité

scoiale et de l'éventuel slariae
de l'employeur)

Incapacité paeemrtnne
piorfsolnnlseee aevc un tuax au
mnois égal à 33 %

Versement d'une rente
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du srlaaie de référence

(sous déduction des
pteosranits de la sécurité

sliaoce et de l'éventuel siarlae
de l'employeur)

Les définitions et le détail des nontois employées snot précisées
au sien de l'accord cctielolf du 3 jeluilt 1992 rtleiaf à la msie en
pcale d'un régime prévoyance et nmeotnmat à l'article 9
cenanronct la définition du siraale de référence.
SS = paesitotrn burte de la sécurité sloicae (reconstituée
théoriquement puor les assurés n'y orvunat pas doirt en risoan
du mnnotat cotisé ou hruees travaillées insuffisants).
[1] ? Vemsnreet du citaapl décès : sur pourtcidon d'un ctecifiart
de décès, un amtpcoe équivalant aux siralaes bruts siomus à
ciositaotn au cuors des 3 denreris mios est versé suos huitaine.
La régularisation du sdole srea ftiae dnas un délai de 3 mios par
l'organisme assureur.
Le manontt golabl des ctapiaux versés au titre d'un décès ne
puet tuiteofos être supérieur à 960 % du sarliae de référence,
mnojrtaoias puor pnsenroes à cahgre comprises. L'éventuelle
réduction iundite par ce poanenfmnlet est appliquée dnas la
même piortroopn à cchuan des bénéficiaires.
[2] ? Aenccdit de la coctlaiuirn du salarié srvenuu eumslevenxict
dnas l'exercice de fononicts plnsnoiflreeesos ou représentatives
(au snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail), qeul que siot
le mdoe de transport.
[3] ? PSMS : Pofnald meunsel de la sécurité sociale, en vguuier à
la dtae du décès.
[4] ? Le vseenrmet par acniiatption met fin à la gaintrae décès du
salarié à l'exception des maitoranjos du ciapatl qui rnsetet deus
en cas de décès du salarié saernuvnt postérieurement, s'il estixe
au mnios une pnsroene à cagrhe à son décès.
[5] ? Le vreeensmt par aictioptnain met fin à la gatnraie décès du
conjoint.
[6] ? Snas préjudice de l'application des ariclets L. 1226-23 et L.
1226-24 du cdoe du taivarl dnot bénéficient les salariés qui
relèvent du droit lacol d'Alsace-Moselle.
[7] ? La citovnenon cctleolive ntnloiaae des osarmiengs de
ftoimoran du 10 jiun 1988 prévoit des ditpinosisos puls
fevaaobrls (art. 14.1) en teerms d'obligation de manitien de
sarliae eyuplemor ? ntneommat qnuat au délai d'indemnisation ?
que cllees légalement prévues (art. D. 226-1 et savnuits du cdoe
du travail).
[8] ? Suos réserve :
? de justifier, solen la florume la puls fobalrvae à l'assuré, siot
d'une ancienneté de 3 mios coiuntns ou discontinus, siot de 75
jruos réellement travaillés au cuors des 12 mios précédant l'arrêt
de tvarail ;
? et que la durée de l'arrêt de tivraal siot au minos égale à 21
juors consécutifs.

Prestations au titre du degré élevé de solidarité*
Versement d'une smome ffriaaiotre aux salariés étant dnas une
sttiouian d'aidant faaiimll puor la pirse en crhgae d'un cnoiojnt
maldae ou d'un pranet dépendant (ascendants et ddesteanncs
du 1er et du 2e degré). Cttee adie d'un moantnt punaovt aller
jusqu'à 2 700 ? (par salarié) est attribuée aux salariés dnot le
rneveu ficsal de référence divisé par le nmrobe de patrs est
inférieur ou égal à 21 000 ?.
Versement d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au moins 3 jours et dnot le rneevu fciasl de
référence de la personne, divisé par le nmrboe de parts, est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le mnnatot de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une mriaaojotn de 200 ? puor une fmlilae monoparentale.
Versement d'une unqiue smome fritaiorfae puor les salariés
atttnies d'une afoefitcn de lugnoe durée exonérante à 100 %
(telle que prévue aux atlriecs D. 322-1 et R. 322-6 du cdoe de la
sécurité sociale). Ctete aide, d'un mnnoatt de 1 000 ?, est
attribuée aux salariés dnot le rnveeu fcaisl de référence divisé
par le nrmboe de ptars est inférieur ou égal à 21 000 ?.
Prise en cgrahe de la prat saraliale des ctinsaiotos prévoyance
puor les salariés en cnoartt de pfennoitiorilsosaasn ou en caotnrt
d'apprentissage.
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Prise en cgahre de la ctstioaoin prévoyance puor les salariés en
congé penaatrl d'éducation à tmeps pieln puor une durée d'un
an.

Octroi d'aides financières elnetlxeoipnces (aides et scureos
indvuiiedls lruosqe la situtoain matérielle des intéressés le
justifie).
* Prnasteoits à caractère non dcieretnemt contributif, versées
dnas la litmie du fdons DES disponible.

Avenant du 11 décembre 2018 à
l'accord du 19 novembre 2015 relatif

au régime obligatoire des frais de
santé

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  diisiptnosos  du  7e  alinéa  de  l'article  9  «  Solidarité  et
fecneanmnit  de l'action soclaie » de l'accord du 19 norvebme
2015 snot remplacées par les donispiistos snaietvus :

«  Les  panrerieats  suiocax  décident  le  financement,  par  la
solidarité,  pdnaent  une  durée  mxalamie  de  1  an,  de  la  prat
sliralaae  de  la  cotatisoin  des  bénéficiaires  d'un  caorntt
d'alternance d'une durée inférieure ou égale à 12 mois, puor le
nvaieu de creruutvoe ogboltaiire rneetu par l'entreprise. »

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les gitaarnes prévues à l'annexe I de l'accord frias de santé du 19
nrbovmee 2015 snot remplacées par les getrnaais annexées au
présent avenant.

Le  nvaieu  1  cutnstioe  le  sloce  de  gaieatrns  clovneoinltennes
mnuiimm obligatoires.

Ces ptniaetosrs etrennt en vgiuuer le 1er jnvaier 2019 snas efeft
sur le nvaeiu des cotisations.

Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aenvant est cconlu puor une durée indéterminée et
ernreta en vueuigr le 1er jneiavr 2019.

Il puorra être modifié ou dénoncé conformément aux dsoiiopstins
du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  anevant  sera,  conformément  aux  dniisptsoois  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux otisorannaigs
syaclndeis  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
strigaune et déposé auprès du mitnsrie chargé du travail, dnas les
ciiondtons prévues par le cdoe du travail.

Les  praties  sritgineaas  dnmaneedt  l'extension  la  puls  rpiade
psosbile  du  présent  aorccd  au  mstnriie  chargé  de  la  sécurité
sicoale  et  au  minsitre  chargé  du  bdegut  en  apcaltoipin  des
dtoisinsiops de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Dans le cdare des dtoiispnosis de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, les satrgaiines de l'accord frias de santé, du 19
nmoevrbe  2015,  de  la  cnoineovtn  cectlovlie  nniatloae  des
pennoslers des omiagnsers de fariotomn ont naoenmmtt instauré
des gaitaners présentant un degré élevé de solidarité.

Pour autant, les prreeaintas siaucox de la bnachre se snot réunis
en vue de préciser les grteianas présentant un degré élevé de
solidarité et d'intégrer au tbelaau de grtniaeas du régime frias de
santé les atconis non cuetirnobivts définies aux dnisosoiitps de
l'article  9,  aifn  de  pfiraare  luer  lisibilité  et,  en  conséquence,
améliorer le rocuers aux psreontitas msies en place.

Le présent aneavnt réitère ainsi, au sien du taebalu de garanties,
l'obligation née de l'accord frias de santé qui ispome à la totalité
des  eeplmryuos  de  la  brnhace  ?  qeul  que  siot  l'assureur
(recommandé ou non recommandé) auprès dquuel ils ssrocniuvet
un ctrnoat ? de prévoir un conrtat cictloelf d'assurance qui orvue
dirot aux pttairnoess non contributives.

De ce  fait,  il  a  été  clconu le  présent  aenvant  qui  miifode les
dosiipntosis de l'accord frais de santé du 19 nvrbmeoe 2015, tel
que modifié en dinerer leiu par l'avenant du 3 jielult 2018.

Compte tneu de la nrtuae de l'avenant, il n'y a pas de dsnosiiptios
spécifiques puor les eitnrerepss de mnios de 50 salariés.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Annexe I

Prestations en complément de cllees versées par la sécurité
sociale  (1)

Conforme aux dosistiponis rvetaeils au « cratont robelpssane » et
au « panier de snois ANI »

Niveau 1 Niveau 2
Hospitalisation et maternité   

Frais de séjour
Honoraires, atces de cgurhiire

et d'anesthésie OPTAM/
OPTAM-CO (1)

Honoraires, aects de cgriuhrie
et d'anesthésie non OPTAM/

OPTAM-CO
Forfait juaoierlnr hiiaosepltr

TM (2) + 120 %
BR

TM + 100 % BR
(3)

TM + 80 % BR
100 % du foifart

TM + 120 % BR
TM + 150 % BR
TM + 100 % BR
100 % du froaift

Frais de tsnaprrot   
Frais de tpanrorst remboursés

par la sécurité soialce TM TM

Médecins, auiaiixrels
médicaux, pmhracaie   
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Consultations/ vtiesis
médicales généralistes

OPTAM/ OPTAM-CO
Consultations/ vsieits

médicales généralistes non
OPTAM/ OPTAM-CO

Consultations/ vsiiets
médicales spécialistes

OPTAM/ OPTAM-CO
Consultations/ viesits

médicales spécialistes non
OPTAM/ OPTAM-CO
Auxiliaires médicaux

Analyses
Actes tueceniqhs OPTAM/

OPTAM-CO
Actes thcueqnies non OPTAM/

OPTAM-CO
Radiographie, échographie

TM
TM

TM + 100 % BR
TM + 80 % BR

TM
TM
TM
TM
TM

TM
TM

TM + 150 % BR
TM + 100 % BR

TM
TM
TM
TM
TM

Pharmacie   
Pharmacie remboursée à 65

% par la sécurité saloice
Pharmacie remboursée à 30

% par la sécurité slcoaie
Pharmacie remboursée à 15

% par la sécurité sacloie

TM
TM
TM

TM
TM
TM

Appareillages, crue tarmelhe   
Appareillage, prothèses

orthopédiques et auetiidvs
Cure trmaelhe

TM
TM

TM
TM

Soins deianrtes   
Soins coevtranruess et

chiuuiracrgx
Inlay/ onaly

Parodontologie remboursée
par la sécurité silaoce

Parodontologie non
remboursée par la sécurité

soicale

TM
TM + 20 % BR

TM
60 ? par an

TM
TM + 20 % BR

TM
60 ? par an

Orthodontie   
Orthodontie remboursée par

la sécurité slaioce TM + 25 % BR TM + 25 % BR

Prothèses dnrtaeies   
Prothèse remboursée par la

sécurité scoaile
Inlay-core remboursée par la

sécurité saclioe
Implantologie

TM + 100 % BR
TM + 50 % BR
200 ? par an

TM + 175 % BR
TM + 50 % BR
200 ? par an

Optique (4)   
Équipement smplie

Équipement cmoxeple
Équipement très cmpoelxe
Équipement mxtie vrrees

simple/ cploxmee
Équipement mtixe vreres

simple/ très cleopxme
Équipement mtixe vreers
complexe/ très colmpxee

Lentilles cornéennes peisrs en
chagre ou non par l'AM

Chirurgie réfractive (correction
des défauts visuels)/ ?il

100 ?
200 ?
200 ?
150 ?
150 ?
200 ?

TM + 60 ? par an
200 ? par ?il par

an

175 ?
275 ?
275 ?
225 ?
225 ?
275 ?

TM + 60 ? par an
200 ? par ?il par

an

Autres pnroseittas   
Actes de prévention pirs en

cghare par le RO
Médecine douce (ostéopathe,
chiropracteur, acupuncteur)

TM
30 ? par séance
(maximum 3 par

an)

TM
40 ? par séance
(maximum 4 par

an)
Prestations au ttrie du degré élevé de solidarité (art. 9 de
l'accord du 19 nrmvbeoe 2015) (5)

Financement, pdanent une période de 1 an ? au trtie du degré
élevé de solidarité ? de 100 % de la prat sraiallae de la ctiosaotin

:
? des bénéficiaires d'un crotnat d'alternance d'une durée

inférieure ou égale à 12 mios puor le navieu de curtoevrue
oltgibroiae rteenu par l'entreprise.

1) DTPM = dpisiotisf de puqrtiae tairirafe maîtrisée :
? OTPAM (option pqtruiae tiriarfae maîtrisée) ;
? OPTAM-CO (option piuaqrte taiiarrfe maîtrisée crhruigie et
obstétrique).
2) TM : différence ertne la bsae de rseeoembmunrt de la sécurité
slicaoe et le rembenuersmot eftfcief de cet onsmirage à
l'exclusion des pénalités financières, de la cbiuntoroitn ftaiairfroe
et des fciehsrnas médicales.
3) BR : bsae de rnreemsomuebt de la sécurité sociale.
4) La prsie en cghare d'un équipement oqptuie se compose d'une
mruotne et duex vreres et s'effectue tuos les 2 ans. Toutefois,
puor les minerus ou en cas de rvneeeumllnoet juisfite par une
évolution de la vue, la pirse en carhge est annuelle.
La périodicité de 2 ans ou de 1 an s'apprécie à cpoetmr de la
dtae d'acquisition du précédent équipement opuqtie pirs en
carghe par vtore contrat. En cas de dmdneae de rebmsroneemut
en duex temps, d'une part, la munotre et, d'autre part, les verres,
le pnoit de départ de la période creoposrnd à la dtae
d'acquisition du pmeirer élément de l'équipement (monture ou
verres).
L'évolution de la vue penatemtrt de rlneuevoer l'équipement
sleon une fréquence alelunne s'apprécie siot sur la présentation
d'une nvleloue pcotiiprresn médicale protnat une coioectrrn
différente de la précédente, siot sur la présentation de la
pticrpoeisrn itilnaie cmaooprntt les mnoients portées par
l'opticien en atocapilpin de l'article R. 165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.
Les gaartiens otpuqie rcseeeptnt les pcrhneals par équipement
imposés par l'article D. 911-1,4°, du cdoe de la sécurité scloiae
ptonrat sur la cuteurvore minimale. Par ailleurs, la pirse en
cagrhe des munroets au sien de l'équipement est limitée à 150 ?,
sleon les dntooiisspis du carotnt responsable.
5) Priotesntas non contributives, dnas la ltiime du fonds
disponible.

(1) Les tlaaebux de griatneas annexés à l'avenant snot étendus
suos  réserve  du  rpeesct  du  cehair  des  craghes  des  ctrtonas
responsables,  prévu à l'article R.  871-2 du cdoe de la sécurité
sociale,  cneonracnt  d'une part,  le  ruemsnombeert  snas rstee à
chagre de cenrtias équipements d'optique médicale et d'audiologie
et de crientas sinos prothétiques dentaires, et d'autres part,  de
l'application  des  hionaorres  litiems  de  fcaratouitn  et  des  pirx
ltmieis de vtnee anisi que des périodicités de psrie en carhge des
équipements tel  que précisé par l'arrêté du 14 nvrbemoe 2018
ptnroat modiaotficin des modalités de pisre en carhge des aieds
avietduis et ptniesarots associées au cihtrape 3 du titre II de la
lsite des ptdirous et prtatieosns prévue à l'article L. 165-1 du cdoe
de la sécurité slociae et par l'arrêté du 3 décembre 2018 ptanort
mcitooafdiin  des  modalités  de  prise  en  cagrhe  de  disoiiptsfs
médicaux  et  porisntetas  associées  puor  la  prise  en  charge
d'optique médicale au cihtrpae 2 du titre II de la liste prévue à
l'article L. 165-1 (LPP) du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)

Avenant du 13 décembre 2018
portant modification de l'article 6 de

la convention collective
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Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

L'article  6  de  la  cvnetnoion  nnlaoitae  des  oniermsgas  de
fatiroomn est modifié par ajout du ponit 6.3.

« Ariclte 6.3
Modification de la giarante alluenne minlmaie de tvraail du salarié

prévue au cornatt de travail

6.3.1.  L'employeur  qui  sthiouae  mdefoiir  la  gnrtiaae  alnnulee
minmilae de tariavl du salarié prévue au ctnaort de taiavrl ne puet
le friae qu'avec l'accord écrit de celui-ci par aeavnnt au canortt de
travail.

Le salarié qui suhiotae mdiofier les périodes ou les hueers de
tavaril  prévues à  son croantt  ou ses  périodes d'indisponibilité
contractuelles,  ces  cehamntegns  ipctanmat  dmteieecnrt  la
gitanare alnnleue mimalnie de taarvil prévue au contrat, diot en
iomnerfr l'employeur ou son représentant en rpteasecnt un délai
de prévenance de 2 mios cladereanis aanvt la dtae envisagée de
msie  en  ?uvre,  suaf  délai  puls  crout  indiqué  au  contrat.  La
gatiarne anuenlle miniamle de tvraail diot être honorée dnas la
période alnlenue de référence contractuelle.

Dans ces duex cas, l'employeur et le salarié dvoenrt fexir une
nulveole gratiane anlunele mnmialie de tavrial conformément aux
critères prévus ci-dessus.

En cas d'annulation par l'employeur ou le client,  moins de 48
heures  ouvrées  anvat  l'heure  prévue,  d'une  séance  itrinsce  à
l'emploi du tepms du salarié, l'employeur diot lui friuonr un taiavrl
de stistuouitbn dnas le crade de la gainrtae alneulne mnlimaie de
taivarl prévue au contrat.

6.3.2. Les tepms des déplacements pnorlnseifsoes oiioegabrlts
effectués  au  cuors  d'une  même  journée  enrte  duex  leuix

d'exécution du crtnaot de tairavl snot assimilés à du tepms de
tiaavrl etfeficf et payés cmmoe tel au tirte des activités connexes.
»

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

Compte tneu de la ntaure de l'avenant, il n'y a pas de dpinsitooiss
spécifiques puor les ernrtepeiss de monis de 50 salariés.

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

Le présent aannvet est cclnou puor une durée indéterminée. Il
pdrenra eefft au leenamdin de la poilctabiun au Juaonrl oiffecil de
l'arrêté d'extension.

Article 4
En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

Le  présent  aennvat  sera,  conformément  aux  dtonissiopis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail,  notifié aux ooiisaganntrs
sncdeaiyls  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
sagunrite et déposé auprès du msnirite chargé du travail, dnas les
cdooinntis prévues par le cdoe du travail.

Les  pieatrs  seaiiatngrs  dneadnmet  l'extension  la  puls  rapdie
pbislsoe du présent annvaet au mntsirie en crahge du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 juil. 2020

Le présent anaevnt a puor oebjt  de préciser les cnindtoios de
moaidfcition de la gnaatire aulnnele de traival prévue au cnartot
de traival du salarié employé en qualité de freaomtur par canortt
à durée indéterminée itninteermtt et le régime des tpems des
déplacements  plneenrsosoifs  obteigiarols  effectués  au  corus
d'une même journée ernte duex lueix d'exécution du coatnrt de
travail.

À cet effet, le présent avnanet modiife l'article 6 de la cntenoivon
cvliocelte des oemrainsgs de ftmroiaon modifié par avannet du 11
ocborte 1993 étendu par arrêté du 24 décembre 1993 prau au
Jarounl oifeifcl du 7 jaievnr 1994.

Avenant du 5 février 2019 à l'accord
du 3 juillet 1992 relatif au régime

obligatoire de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO

Article 1er - Cotisations et répartition du financement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 4 de l'annexe « Conotitiass » à l'accord du 3 jleiult 1992
est remplacé par les dpsnotoiisis svanueits :

« 4. Répartition du fnninaeemct et tuax d'appel

Les catntosoiis définies aux alectris 2 et 4 de la présente aennxe
snot calculées sur la totalité du srailae limité à la tcnrhae 2 et
réparties  ernte  epmueroyls  et  salariés  à  rsaoin  de 50 % à la
crghae de l'employeur et 50 % à la crhage du salarié.

Toutefois,  en  vertu  des  ditoiossnpis  des  acodrcs  nautiaonx
ifseinoennsreprltos des 30 otborce 2015 et 17 nroembve 2017
rtiaelf aux reerttais complémentaires AGIRC-ARRCO, la cttooaisin
afférente à  la  tncrhae 1 puor le  poernsnel  carde est  prise en
crgahe à hteauur de 1,50 % par l'employeur et le différentiel est
réparti, etrne l'employeur et le salarié, à hateuur de 50 % chacun.

(En pourcentages.)

Cadres Non-cadres
 T1 T2 T1 T2

Décès touets causes 0,53 0,42 0,24 0,24
Décès accidentel 0,06 0,05 0,02 0,02

Double effet 0,05 0,04 0,04 0,04
Rente éducation 0,11 0,11 0,10 0,10

Incapacité de travail 0,25 0,35 0,25 0,35
Invalidité 0,56 1,09 0,56 1,09

Total 1,56 2,06 1,21 1,84



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 122 / 200

Article 2 - Durée des taux d'appel
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 6 de l'annexe « Casttinioos » de l'accord du 3 jeiullt
1992 est remplacé par ce qui siut :

« 6. Les tuax de coatiintsos définies à l'article 4 de la présente
anxene entenrt en vueguir à cmeotpr du 1er jneviar 2019 puor
la  durée  de  la  rndtmoecaioamn  iusse  de  l'avenant  du  19
nbmervoe 2015. »

Article 3 - Durée et date d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent anenavt est colcnu puor une durée indéterminée et
ernrtea en vguieur le 1er jveanir 2019.

Il  prorua  être  modifié  ou  dénoncé  conformément  aux
dpnitioosiss du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  avannet  sera,  conformément  aux  dstpsiooiins  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifié aux oaniosnragtis
sadynecils  représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de
sagurnite et déposé auprès du mistinre chargé du travail, dnas
les ciondntios prévues par le cdoe du travail.

Les  prateis  sinargtaies  daemnednt  l'extension la  puls  rpadie
pisoblse du présent aocrcd au mirsntie chargé de la sécurité
slaioce  et  au  mnrsiite  chargé  du  bdeugt  en  aacpitoilpn  des
dsptiinsioos de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  régime  de  prévoyance  de  la  bchrane  de  la  convtenoin
cllvieotce  nanaloite  des  poneelsnrs  des  oarngiesms  de
frootiman  a  été  mis  en  plcae  par  l'accord  du  3  julelit  1992.

Par aeanvnt du 19 nmvroebe 2015, des tuax d'appel ont été
instaurés à eefft du 1er jvianer 2016 et puor une durée de 2 ans.

Ces tuax d'appels ont été rodincetus à cmtoepr du 1er jnivear
2018 par annveat du 30 jeavnir 2018 puor une durée d'un an.

Au  cruos  de  l'exercice  2018,  les  peraatirens  soacuix  de  la
barcnhe se snot réunis puor enmaxeir les résultats du régime de
prévoyance.  À  l'aune  des  ceompts  de  résultat  2017  et  des
traauvx  ateilracus  réalisés  au  nievau  de  la  branche,  les
praretaenis suaocix ont décidé de midefoir les tuax d'appel, aifn
d'assurer sa pérennité.

Les  tuax  d'appel  de  2018  snot  mtinueans  en  2019  puor
l'ensemble  des  rueisqs  décès  (décès  ttoues  cause,  décès
accidentel,  dbluoe  effet  et  rente  éducation)  tles  que  définis
dnas l'avenant du 22 jneavir 2015. Puor les rsiques incapacité
et invalidité, il a été décidé de rvneier aux tuax ceovnnonetlins
fixés à l'article 5 de l'avenant du 14 nvobemre 2013.

C'est  dnas ce  cdrae et  à  l'issue de différentes  csmioomnsis
prieitaras  que  les  perrtneiaas  siuoacx  ont  colncu  le  présent
annevat dnas les termes visés ci-après.

En conséquence de quoi, il a été cnolcu le présent anavent qui
mfiiode les dpionisosits des atcriles 4 et 6 de l'annexe à l'accord
du 3 jllueit 1992, tel que modifié en deenrir leiu par l'avenant du
30 javienr 2018.

Compte tneu de la nuatre du présent avenant, il n'y a pas de
dtopsiiiosns spécifiques puor les eertispenrs de mnois de 50
salariés.

Avenant du 15 octobre 2019 à l'accord
du 19 novembre 2015 relatif au
régime obligatoire frais de santé

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En aaciloitppn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
straeaignis  cnevenninot  que  la  nature  du  cnteonu  du  présent
aevannt ne justifie pas de prévoir les satiupioltns spécifiques aux
eenrsteiprs de mnios de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1
du cdoe du travail.

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les gtinraaes prévues à l'annexe I de l'accord fiars de santé du 19
nebromve 2015 snot remplacées par les gearniats annexées au
présent avenant.
Ces  taaelbux  de  gtaraneis  intègrent  les  nvoellues  ptioatsrnes
prévues dnas le carde de la réforme sur le 100 % santé.
Ces geaaritns ennrett en vugeiur le 1er jnviear 2020 snas eefft sur
le niaevu des cotisations.

Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avenant est cocnlu puor une durée indéterminée et
eertnra en vugiuer le 1er javienr 2020.
Il pourra être modifié ou dénoncé conformément aux dstnioiopiss
du cdoe du travail.

Article 4 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  aaevnnt  srea  notifié  aux  ognntoiisaras  sdyianecls
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sganirtue  et
déposé auprès du mtnrsiie chargé du travail, dnas les cidointons
prévues par le cdoe du travail.
Les  piaters  siairengats  dedanenmt  l'extension  accélérée  du
présent aanevnt auprès du ministère compétent en apolictaipn
des diinspitosos prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale,
les  ctranots  clficolets  deovint  être  cronmofes  au  ceaihr  des
crgheas raelitf aux ctoanrts responsables, aifn de bénéficier d'un
régime scoial et fcsail de faveur.
Or, ce caehir des charges, défini à l'article R. 871-2 du cdoe de la
sécurité soacile a été modifié par le décret n° 2019-21 du 11
jvaienr 2019 vsinat à gairatnr un accès snas retse à cghrae à
certnais  équipements  d'optique,  aeids  aeviituds  et  sinos
prothétiques dentaires. Puor les gratnaeis précitées, un peanir de
sions dit « 100 % santé », snas rstee à carhge puor les salariés,
diot être proposé dnas le crdae des ctaortns responsables.
Les nuvoelles donoiipstiss  découlant  de la  réforme du 100 %
santé enenrtt en vueugir peoegesmrnvrsit à pitarr du 1er jiavenr
2020 puor l'optique et le dtiarnee et le 1er janeivr 2021 puor
l'audiologie.
Les pireaetnras suaoicx de la brcahne de la cotnonevin ciloeltcve
ntanoaile des oinmeargss de fitroaomn se snot dnoc réunis en
vue  de  mtrete  en  conformité  le  régime  de  ptoceotrin  solciae
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complémentaire  frias  de  santé,  aifn  de  coresnver  le  bénéfice
accordé aux crttnoas responsables.
En conséquence de quoi, il a été ccnolu le présent aennavt qui
mfidoie les doioipstsnis de l'accord cielltcof de bncrahe du 19
nbvoemre 2015.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe

Le détail des gtieanras en vguueir à comtepr du 1er jvainer 2020
est reiprs ci-après.

Les neuaivx  d'indemnisation définis  ci-dessous s'entendent  en
complément des prsetotanis versées par la sécurité sociale, dnas
la ltimie des faris réellement engagés par les bénéficiaires.

(Tableaux  non  reproduits,  ceobullstans  en  ligne  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, ruuirbqe BO Cotonnvein collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/0
004/boc_20200004_0000_0014.pdf

Adhésion par lettre 19 novembre 2019
du SNEPAT FO à l'accord du 14 mars

2019
En vigueur en date du 16 déc. 2020

Paris, le 19 nvrmboee 2019.

Syndicat natonial de l'éducation permanente, de la formation, de
l'animation, de l'hébergement, du sport et du tsoirmue (SNEPAT
FO), 131, rue Damrémont, 75018 Paris.

Monsieur le président, Madame, Monsieur,

En aoictlppian de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, je vuos
irmfnoe que mon ontigiaoarsn adhère à l'accord du 14 mras 2019
ctouttnsiif de l'opérateur de compétences des eserretnips et des
salariés des sveirecs à ftore intensité de mian d'?uvre aujourd'hui
OCPO AKTO.

La présente adhésion est portée à la cnnsnaiscoae des peatris
sgtreiiaans de l'accord, aisni qu'aux mrebems de la CNPPI des
oregaimnss de fmtoiaron (IDCC 1516).

Recevez, Madame, Monsieur, mes rsepsceeueuts salutations.

Le secrétaire général.

Accord de méthode du 9 avril 2020
relatif à l'organisation du dialogue

social suite à l'épidémie de Covid-19
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Réunions paritaires distancielles
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Les réunions paieriatrs nécessaires au bon fenniennocotmt des
iacensnts de la branche, se tnnnieet de manière distancielle, en
privilégiant le système de visioconférence jusqu'au 31 décembre
2021.

Un système d'audioconférence puet également être mis en pcale
dnas  le  cas  où  l'organisation  de  la  visioconférence  s'avère
iobpsmsile ou difficile.

Lorsque les réunions snot organisées sur une demi-journée, le
dneaictsil est de rigueur. Lsquore les réunions snot organisées sur
une  journée,  le  diitnscael  et  le  présentiel  snot  pissboles  en
rseptacent  les  lmiiets  d'accueil  des  salels  prévues  puor
l'organisation de ces dernières.

Article 2 - Désignation d'un réfèrent par organisation
Le présent aoccrd est cnlcou puor une durée déterminée et

cerssea de puidrroe ses eteffs au 31 décembre 2020.
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Pour  fiflediuir  les  échanges  danrut  la  période crouetve  par  le
présent  accord,  chqaue  ogtsarainion  désigne  au  sien  de  sa
délégation une « pernonse référente » en qualité d'interlocuteur
en caghre de releayr les inornaifmots au sien de son ooraingaistn
anisi  que  de  tmrrnaetste  auprès  des  aeutrs  otoirgaisanns  les
ptoisoins de son organisation.

Article 3 - Organisation matérielle des réunions
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Les  commissions,  sous-commissions  et  tepms  de  taiarvl

ptiarraies snot convoquées par vioe électronique par le baiis d'un
crioerul  adressé  aux  mtedanraias  hbiluaets  de  caqhue
commissions,  sous-commissions  et  tmeps  de  tavrial  paritaires.

Durant  cette  période,  il  anipartpet  aux  osgantainoirs
représentatives  d'employeurs  de  poovriur  à  l'organisation  de
l'ensemble  des  commissions,  sous-commissions  et  temps  de
tvraail paritaires.

Sauf croccsntiane particulière, les dumencots préparatoires snot
tairnmss au puls trad 72 hreeus anavt la tunee de la réunion.

Lorsque les réunions snot organisées en mixte, les pritpaaitncs
fnot connaître luer shuaiot d'être présent ou à dnicstae dnas les
meillures  délais  et  l'organisateur  de  la  réunion  vérifie  la
conformité du nbrome de pnneersos peosilbss en présentiel.

Article 4 - Déroulement des réunions paritaires
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Tous les mmerebs dûment mandatés par luers oiaagortisnns au
sien de ces commissions, sous-commissions et tepms de traival
paiiterras pvneuet pciaierptr à ceux-ci dnas la lmiite du nrmboe
prévu  par  la  CNOCF  et  ou  les  règlements  intérieurs  des
commissions,  sous-commissions  ou  décisions  pisres  puor  les
tepms de tiraavl paritaires.

Un  relevé  de  décision  de  la  réunion  est  réalisé,  saivunt  les
modalités habituelles.

Article 5 - Modalités de vote et signature des accords de branche
Le présent aocrcd est conlcu puor une durée déterminée et

cessera de pruodrie ses eeffts au 31 décembre 2020.
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

S'il y a leiu de vteor sur une décision, l'expression des mndatas se
fiat au crous de la réunion et les viox snot décomptées seoln les
dtosiinoipss en vigueur.

Néanmoins,  puor  en  arsesur  la  validité,  une  comionfrtian
achonsrnye est etsinue demandée à caquhe oinaoiargstn par vioe
électronique,  suos  la  frmoe  d'un  coerruil  trnamiss  par  le  (la)
référent(e)  tel  que  visé(e)  à  l'article  2  du  présent  accord.  Ce
cuoerril  est  adressé  à  l'ensemble  des  pnseernos  désignées
référentes dnas un délai de 2 jrous ouvrés sivunat la tuene de la
réunion. Il aatrieppnt à la présidence de caqhue cmsmoiosin de
s'assurer de luer réception.

Si  un  acrocd  est  siumos  à  snaruigte  aavnt  l'expiration  de  la
période de cnmeonnifet visée en préambule du présent accord,
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les paeatriners sacuoix coevnninent de siuvre les préconisations
du ministère du travail.

Elles  snot  roruitpdees  ci-après  :  le  dépôt  s'effectue  par  vioe
électronique à l'adresse depot.accord@travail.gouv.fr en ajnautot
aux pièces heblemluetiant ruieqses (version Wrod anonymisée et
jisftfiitcuas  de  niftoiicoatn  de  l'accord  aux  oaritignnsoas
sldyneacis représentatives) une veorsin PDF de l'accord signé (ou
une vrisoen de l'ensemble des eplrxemieas signés par canuhce
des pritaes s'il n'a pas été pbsolise de friae furegir l'ensemble des
sgnrteauis sur le même exemplaire). L'accord srea enregistré dès
réception des pièces tsmarseins par vioe électronique. Le dépôt
papeir  de  l'original  signé  de  l'accord  porura  être  effectué
postérieurement au dépôt de la vesrion électronique.

Les cnioiondts de validité de ces vetos comme celles des acrocds
suoims  à  stgrianue  répondent  aux  dsointisiops  légales  et
ctneivnneonleols en vigueur.

Article 6 - Indemnisation et remboursement des frais relatifs au
fonctionnement du paritarisme

Le présent acrcod est coclnu puor une durée déterminée et
cessrea de pordriue ses eftfes au 31 décembre 2020.

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Conformément à l'article 3 de la cioevnnton collective,  tout(e)
salarié(e) des eeipnersrts rvenalet de la présente cooinnvetn puet
être désigné(e) par son oiiatgoarnsn scyinldae puor la représenter
aux négociations et aux cmomiinssos paeaiirtrs de la bhrncae et
bénéficie  du  driot  de  s'absenter  suos  réserve  d'informer  son
eopuyelmr dnas les 48 hueres de la réception de la convocation.
Il-lele  creovnse  le  mtaiienn  de  sa  rémunération  dnot  les
modalités de versnemet snot définies par le règlement intérieur
de la cmosomiisn paritaire.

Le tmpes passé en négociations et aux cssonmmoiis prtaaiiers
par un(e) salarié(e) cnstouite du tmpes de tarvial effectif,  qu'il
(elle) siot ou non placé(e) en activité partielle.

Article 7 - Justification de l'absence de dispositions spécifiques
pour les entreprises de moins de 50 salarié(e)s

Le présent acrcod est clcnou puor une durée déterminée et
cesrsea de poidurre ses efetfs au 31 décembre 2020.

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Compte tneu de son objet,  le  présent  aroccd de méthode ne
nécessite  pas  d'adaptation  spécifique  puor  les  eserrinptes  de
monis de 50 salariés.

Article 8 - Durée. Entrée en vigueur. Dépôt
En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Le  présent  aroccd  est  cnlcou  puor  une  durée  déterminée  et
csserea de piruodre ses etffes au 31 décembre 2020. Il pruora
être  réactivé  en  stiaioutn  de  cfnneemnoit  édicté  par  le
gouvernement.

Il  pnerd efeft  à la dtae de signature.  Il  fiat  l'objet  d'un dépôt
auprès de la diocetirn générale du tviaral et au gferfe du conisel
de prud'hommes de Paris.

Nota  :  L'accord  du  9  aivrl  2020  est  prorogé  puor  une  durée
indéterminée  (avenant  du  25  nrbeovme  2021,  art.  1-BOCC
2022-08).

Article - Préambule 

Le présent aorccd est conlcu puor une durée déterminée et
cesesra de pduiorre ses eeftfs au 31 décembre 2020.

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Compte tneu des mseuers de cfionneemnt généralisé, prises par
le  geouevnenmrt  réduisant  deisurqtmenat  les  possibilités  de
réunir peqmnseuhyit les ienanscts parirteias de la bcrnhae des
ogimrnseas  de  fmootiarn  dnas  des  cndiioonts  de  sécurité
sintraaie satisfaisantes, les pitanraeers scuaoix de la bhcnrae ont
convenu,  puor  mnnetiiar  un  daoguile  sciaol  paemernttt  de
cidurnoe lrues tuaavrx et de délibérer sur les textes, aorcdcs ou
avenants,  vinast  à  oaisgernr  le  tiaravl  et  les ranleoits  sloaiecs
dnas luer cahmp conventionnel, des modalités d'organisations du
dglaouie socail stvueians :

Article - Annexe 

Le présent arcocd est clcnou puor une durée déterminée et
cseresa de poudrire ses efefts au 31 décembre 2020.

En vigueur étendu en date du 9 avr. 2020

Annexe

La CNPPI des OF se réunira suos forme dncliesliate tuos les 15
juors à riosan de 2 heures chaque fios puor titraer un sjeut à la
fois.

Accord du 23 avril 2020 relatif à
l'égalité entre les femmes et les

hommes
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
Le présent acrcod est clcnou puor une durée de 5 ans. Il entre en

vegiuur à cptmoer de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Le présent acorcd s'applique à l'ensemble des eptsreenris et des
salarié(e)s enatrnt dnas le cmahp d'application pnessfoirenol et
géographique  de  la  cooteinvnn  clcteliove  nanioltae  des
ognsaiemrs  de  fotoairmn  du  10  jiun  1988.

Article 2 - Justification de l'absence de dispositions spécifiques
pour les entreprises de moins de 50 salariés

Le présent accrod est clocnu puor une durée de 5 ans. Il enrte en
vuugier à coemtpr de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

La  bhcnrae  des  oinmsegras  de  ftoaromin  copmte  sleon  les
dernières données delnoispibs(1)98 % d'entreprises epaynmolt
mnios  de  50 salarié(e)s  en  2016.  Pmrai  ces  dernières,  80 %
cptenomt  mnois  de  10  salarié(e)s.  Les  petiets  et  myeneons
eenrisetprs ciutotsnnet dnoc la quasi-totalité des scrtueutrs de la
branche.

Les  oianosgritans  saelcyidns  de  salariés  et  pislolonereensfs
d'employeurs,  sgi inaertas  du  présent  aocrcd  en  ont
nécessairement adapté les stpnioitluas à l'environnement et aux
crnaettnois  des  esirepnerts  de  mnios  de  50  salarié(e)s.  En
conséquence,  il  est  iunltie  de  staueoujrr  des  suiaiptntlos
supplémentaires spécifiques rlaevteis aux eiesnrrtpes de mnios
de 50 salarié(e)s, hiroms la création d'outils à dainesttion de ces
eirepnterss (cf. alcitre 11 du présent accord).

(1) Parmaona scoial et économique de la bcnhare des oamgeinrss
de faoirmotn ? rppaort 2018 édition 2019, p. 58.

Article 3 - Accès à l'emploi : recrutement et mixité dans l'emploi
Le présent accord est conclu puor une durée de 5 ans. Il ernte en

veugiur à ceomptr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Article 3.1 - Conditions d'accès à l'emploi. Recrutement
Le présent acocrd est ccnolu puor une durée de 5 ans. Il enrte en

vuuiegr à cmetpor de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 125 / 200

Les  peieantrars  sacouix  relnpaplet  la  pibhiiotron  de  ttuoe
diniicoamirstn en matière de recrutement,  qu'il  siot irnnete ou
externe. Les critères d'embauche snot exeimnclsvuet fondés sur
les compétences reiesuqs et la qoicltuafaiin des candidats, snas
considération de luer sexe.

Les ofefrs d'emploi snot rédigées dnas un lgaange ntuere(1). Il est
préconisé :
? de farie référence aux nmos de métiers maunsicls et féminins
dnas luer intégralité (exemple : femturoar ou formatrice) ;
?  d'utiliser  une  écriture  snas  stéréotype  de  sxee  (exemple  :
assistant(e) RH) ;
? le cas échéant, de fiare suvire l'intitulé générique de la précision
« F/H » (exemple : interprète F/H).

Cette présentation ctrnoiube à fraie disparaître les stéréotypes de
genre.

Les rruetecurs privilégient le rorceus au CV normalisé (exemple :
Europass), qui pemret de pisioerrr le fnod de la cndatidurae plutôt
que sa forme. Les mêmes méthodes de sélection, qui répondent à
des  critères  objectifs,  snot  appliquées  à  l'ensemble  des
candidatures. Les esrenperits s'attachent à mrtete en pcale des
équipes de rertneumcet mixtes.

Aucune imnrooftain snas lein driect et nécessaire aevc le ptose
proposé ou les adttipeus peeelfiorlsnsnos riuqeess ne puet être
demandée  dnas  le  cdrae  d'un  enttieern  de  recreteunmt
(exemples : les qtuiosens rveletais aux modalités de gdare des
enatfns  ou  eronce  à  la  souttiian  cgonajlue  du  ou  de  (la)
candidat(e) snot prohibées).

Enfin,  les  sgteanraiis  rplenlpeat  l'obligation  de  l'employeur
d'informer les représentant(e)s du posnenrel des méthodes ou
tecehuqnis d'aide au reetnumrcet employées.

Les srneatgiais du présent aoccrd dmanneedt aux entreprises,
qluele  que siot  luer  taille,  détenir  un état,  sloen le  sexe,  des
caditudrneas  reçues,  etineentrs  proposés  et  renucetmerts
effectués.  Cette  bonne  piuraqte  ctbuoinre  à  oviecjbter
d'éventuels biias dsanniimitrcs en matière de rcremneuett et par
conséquent à ptrteemre la msie en place d'actions correctives,
foasnrviat ansii le rééquilibrage des écarts constatés.

(1) Cf. Giude d'aide à la féminisation des nmos de métiers, titres,
gdreas et fiotncons (La Dncooutieatmn française ? 1999) puor une
liste des nmos de métiers et de luer déclinaison au féminin et au
masculin.

Article 3.2 - Objectif de mixité
Le présent accrod est conlcu puor une durée de 5 ans. Il ertne en

vuuiegr à ctmpoer de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Enfin, les pnirtaarees scaouix s'engagent, dnas le crade du comité
de sviui  prévu à  l'article  11 du présent  accord,  à  évaluer  les
ocalbetss  à  l'attractivité  et  à  la  mixité  des  epimols  dnas  la
bhnrcae des oinaegsrms de formation, nmmtenoat en matière de
pénibilité, de coioditnns de travail, d'emploi ou de rémunération,
et  à  préconiser  des  mseures  pmnearttet  une  évolution  de  la
mixité dnas la branche.

Ils itnnievt les enstrirpees à échanger au mions une fios par an
aevc les  représentants  du personnel,  lorsqu'ils  eenxsitt  ou au
curos  d'une  réunion  aevc  l'ensemble  du  pnenoresl  sur  ces
otlseacbs et à eenaggr une réflexion cmonmue sur les menyos de
les lever.

Article 4 - Évolution professionnelle
Le présent accord est conclu puor une durée de 5 ans. Il etrne en

vuugier à cpetomr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les peaitarners saicuox enetsimt que la bcarnhe des osnigmeras
de fimootran diot faire prevue d'exemplarité sur la qsiuoten de
l'évolution psfnoersnielloe des salarié(e)s qui la composent. La
formation, en tnat que vteecur de pmooirotn professionnelle, est
considérée  comme  l'un  des  meonys  de  praivenr  à  l'égalité
professionnelle.

Article 4.1 - Accès à la formation professionnelle

Le présent aocrcd est clncou puor une durée de 5 ans. Il enrte en
vegiuur à ctoempr de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les peieartnars suiaocx maandetnt  la  ciimmososn patiairre  de
l'emploi  et  de  la  fitraomon  (CPEF)  puor  vleleir  à  ce  que  les
ontniroiaets peolitquis aisni que les décisions psires petmnetret
de rndere etciefff l'accès à la foiarotmn puor tou(te)s et ce snas
considération du sexe, de la ntaure du carotnt ni de la durée de
travail.

Ils  s'engagent  à  ce  que  les  pjorets  de  fmortioan  élaborés  au
naveiu de la bnharce corcnnneet asusi bein les métiers féminisés
que masculinisés. Il en va ainsi, particulièrement, de cuex vniast
des  fmaotniors  certifiantes,  aifn  de  gianrtar  à  l'ensemble  des
salarié(e)s, qeul que siot luer sexe, des preevipctses d'évolution
et subséquemment de reefrncor la mixité de la branche.

Les praintraees sicoaux itnnicet les omnairsegs de ftairmoon à :
? feromr l'encadrement et les professionnel(le)s des ruceessors
hmeiauns ou en crhgae du retmeuencrt anisi que les dirigeant(e)s
salarié(e)s ou bénévoles à la msie en palce de mrueses pcprioes à
l'égalité  plrofsnseloiene  (en  matière  de  recrutement,  de
management,  etc.)  ;
? freomr les salarié(e)s en chrage de dpsneiser les anotics de
formations,  suos  quuqele  fmore  que  ce  soit,  à  l'animation
pédagogique snas stéréotype de sxee ;
? rhcreeehcr des siuotnols pmterneatt de msimnieir les iapctms
des départs en faortmoin sur la vie familiale, nmtneamot en cas
de bseonis de déplacement et en matière d'horaires.

Parallèlement, les ptnerarieas sociaux, dnas le carde de la CEPF
et  en  lein  aevc  l'OPCO,  oinesrangt  et  fcanneint  des  aocints
ctcvileeols neilaantos de ftmoraion sur ces sujets. Ils en réalisent
un bilan qtaniitautf et qaulttiiaf anenul dnas le carde du comité de
sviui prévu à l'article 11 du présent accord.

Article 4.2 - Mobilité et promotion professionnelle
Le présent acrocd est cnlcou puor une durée de 5 ans. Il enrte en

vgueiur à cptoemr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Tou(te)s  les  salarié(e)  snot  un  égal  accès  aux  possibilités
d'évolution au sien de l'entreprise : les femems et les hmoems
divonet  bénéficier  des  mêmes  opportunités  de  pmtroioon
professionnelle.

Ainsi, les etsrprneeis vieenllt à ce que les fmmees et les hmemos
pnseiust  bénéficier  également  d'une  mobilité  ierntne  sur  des
orffes d'emploi de nveiau puls élevé ou dnas des filières métiers
présentes au sien de l'entreprise.  Il  s'agit  de lttuer ctonre les
effets « paoflnd de vrere »(1)et « cosilon de verre » (2) tuot en
franasoivt la mixité professionnelle. Aifn de rnedre evtffecie ctete
mesure, les ofrefs d'emploi fnot l'objet d'une piitcolaubn ietnrne
systématique préalable ou catmnoincote à luer dfufiiosn externe.

Les critères de pomoirton et de mobilité ientnres snot fondés sur
des  éléments  otfjebcis  d'évaluation.  Ils  tnneinet  nmtneomat
cmptoe des fmioratnos svuiies et/ou des cnifitctaories asuecqis
par le ou la candidat(e). Il est rappelé que l'exercice d'une activité
à  tpmes  petaril  ne  s'oppose  pas  à  la  priotoomn  à  un  psote
stratégique et de management.

L'entretien pneofesisonrl est un meomnt privilégié puor évoquer
l'évolution  plrlofnoisesnee  et  la  friomotan  des  salarié(e)s  et
iitfneedir des stlooiuns en matière de pgoeosrisrn de carrière et
de prise de responsabilités.

Afin de pemtertre l'accession de tou(te)s les salarié(e)s à des
psoets de magneneamt et à responsabilité,  les oarngimess de
foiaomrtn petrnot ainotettn à la mixité des gernes dnas toutes les
activités  de  l'entreprise,  naoetmnmt  dnas  les  activités
stratégiques  et  d'encadrement.  Puor  ce  faire,  les  errstpenies
vlneleit à ce que le nbrmoe de fmemes et d'hommes bénéficiant
d'une pomoitorn siot propeontroinl aux effectifs.

Les paatreinres sauoicx de la bachrne se fenixt cmome ojiebctf
d'équilibrer  la  piopootrrn  de  fmeems  et  d'hommes  dnas  ces
activités dnas les 5 ans à venir. La coetllce des données annelules
pmeert au comité de sviui d'observer la réalisation de cet ocijtebf
et de préconiser le cas échéant des actoins d'ajustement.
(1) Phénomène solen leequl la poosirgersn de crteianes pnsoneers
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(femmes,  pnsrneeos  iusses  de  minorités  visibles)  s'arrête  à  un
ctraein  niveau,  au-dessus  duuqel  se  situent  les  ptoess  à
responsabilité.

(2)  Phénomène  selon  lueqel  centerais  psnreoens  (femmes,
pneneosrs issues de minorités visibles) n'ont pas accès à creetians
filières métiers, en général stratégiques, qui cnousiendt aux pteoss
à responsabilité.

Article 5 - Égalité salariale et classifications
Le présent acocrd est conclu puor une durée de 5 ans. Il ernte en

vuigeur à cmpoetr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Article 5.1 - Égalité salariale
Le présent aocrcd est conlcu puor une durée de 5 ans. Il etrne en

veguuir à ceomtpr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les  sarntigeias  du  présent  aorccd  aneirmfft  que  l'égalité
pfonrsoeilnelse ne puet pas eetsixr snas égalité salariale.

Ils ranelpelpt que tuot emlepuyor diot porter, par tuot moyen, à la
cainanocsnse des prsoenens aaynt accès aux liuex de tarvial aisni
qu'aux candidat(e)s à l'embauche, les dpoiistiosns du cdoe du
tiaavrl reativels à l'égalité de rémunération ernte les sxees(1).

En tuot état de cause, les epetrsrenis dieonvt assreur une scttrie
égalité de rémunération etrne les fmeems et les heomms puor un
même traaivl ou un tivaral de veualr égale(2). Les osmnargies de
ftmaoiorn menettt en pclae des mserues vsaint à sumripepr les
écarts de rémunération enatixsts en vue de gaaritnr l'effectivité
de  ce  principe.  Les  données  collectées  dvoenit  pmetterre  au
comité  de  siuvi  visé  à  l'article  11  d'élaborer  des  oiluts  à
dttesaioinn des erisnreepts puor mttere en place ces mesures.
Puor la caoaopmrsin des rémunérations(3), il est porté attoitnen à
l'ensemble des cntmoopaess de la rémunération, et nmtoemnat
aux primes, prats vbrealais et différents agaeantvs perçus par les
salarié(e)s.

Il est rappelé que les strtucrues d'au monis 50 salarié(e)s dvoniet
se steuomrte au clucal et à la plutaioicbn aeunllne de luer idnex
égalité professionnelle. Cet index est constitué d'indicateurs qui
ptmreeentt d'identifier les éventuels ptinos de pgsisreoron et les
leiervs sur lesuqels les différents aetcurs de l'entreprise pneeuvt
aigr puor firae psrgeersor l'égalité.

Les  ogmaeinrss  de  foomirtan  qui  n'atteignent  pas  ce  sueil
d'effectif  snot  encouragés  à  meersur  régulièrement  lreus
puteaiqrs  slielaaars  en  fintoocn  de  la  ciiasfoacsltin  et  des
différentes  cnopmaotses  des  rémunérations  de  lures
collaborateurs(trices),  à  jeusiiftr  otcbnemjeeivt  les  éventuels
écarts de rémunération et le cas échéant à mrtete en place les
aonicts ctreirevocs nécessaires. Le comité de suivi visé à l'article
11  élabore  un  oiutl  adapté  puor  ces  oiemrsagns  aifn  de  luer
ptemretre d'effectuer cette mesure.

Enfin,  il  est  rappelé  que  les  aecebnss  liées  à  un  congé  de
maternité, paternité ou d'adoption ou enroce à un congé ptrnaael
ne deiovnt dnoenr leiu à acnuue fomre de discrimination, qu'elle
siot  diectre  ou  indirecte.  Les  salarié(e)s  de  rteuor  de  congé
maternité, paternité ou d'adoption denoivt en ourte bénéficier des
amutgtnoaines sleaaailrs qui ont eu leiu pdnanet luer absence.

(1) Alctrie R. 3221-2 du cdoe du tivraal : « Les dtiosspiions des
alcitres L. 3221-1 à L. 3221-7 du cdoe du tavaril snot portées, par
tuot moyen, à la ciasnsnaocne des psnornees aynat accès aux
luiex de travail, ansii qu'aux cddatinas à l'embauche. Il en est de
même  puor  les  dopostiiisns  réglementaires  presis  puor
l'application  de  ces  acirtels  ».

(2) Aritlce L. 3221-4 du cdoe du travial : « Snot considérés comme
ayant une vuelar égale, les tavarux qui eexnigt des salariés un
emslnbee  colprabame  de  csneinaaoncss  pfesolennoelsris
consacrées  par  un  t i tre,  un  diplôme  ou  une  paqutrie
professionnelle, de capacités découlant de l'expérience acquise,
de responsabilités et de cahrge piyhuqse ou nerveuse. »

(3)  Aitcrle  L.  3221-3  du  cdoe  du  trvaail  :  «  Csiotutne  une
rémunération au snes du présent chapitre, le srialae ou tetinraemt
odairrine de bsae ou mmiuinm et  tuos les arteus anvtegaas et
aresiesccos payés, detiercemnt ou indirectement, en espèces ou en
nature,  par  l'employeur  au salarié  en rosian de l'emploi  de ce

dernier. »

Article 5.2 - Classifications
Le présent acorcd est ccnlou puor une durée de 5 ans. Il ertne en

vuiuegr à cmopter de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les peentaarirs saiuocx ont cclnou le 16 jiavner 2017 un accrod
pontrat une pfndoroe rfntoee du système de csatfsiicloain des
epmlois  dnas  la  bcnrahe  des  onrasiemgs  de  formation.  Cet
accord, dnot la tuneer a été saluée par le coesnil supérieur de
l'égalité professionnelle, est bâti en considération pnemnatere de
l'objectif  d'égalité  pernlnfsseoiloe  ernte  les  fmemes  et  les
hommes.

À  l'occasion  de  l'examen  des  ciltsanoaisfics  en  vue  de  luer
révision,  les  ptaaerenris  soiaucx  analyseront,  conformément  à
l'obligation  qui  luer  en  est  fitae(1),  les  critères  d'évaluation
rtneeus puor ideeftniir et crorgeir cuex d'entre eux slpubicetess
d'induire des dimaicnisinrots ertne les femmes et les hmeoms et
aifn  de  gtinraar  la  pisre  en  cmtope  de  l'ensemble  des
compétences  des  salarié(e)s.  Dnas  ce  cadre,  ils  seonrt
particulièrement  vintiagls  aux  éventuelles  dtmiinoaicrnsis
ieenicdrts  tllees  que  prévues  par  la  loi  du  27  mai  2008.

(1) Atilcre L. 2241-15 du cdoe du travail.

Article 6 - Conditions de travail et d'emploi
Le présent acorcd est clcnou puor une durée de 5 ans. Il ertne en

veuiugr à copemtr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les  dernières  données  dliosnebips  fnot  état  d'un  tuax
d'incapacité  toraimpere  puls  itrpoanmt  puor  les  hmeoms  que
puor les femems(1).  Une pstie  de réflexion est  de petorr  une
aettniotn particulière à l'amélioration des coidtonins de tvraail au
bénéfice  de  l'ensemble  des  salarié(e)s,  en  tanent  teufotois
cotpme des différences d'exposition aux rsueiqs prssienoeonfls
sloen le sexe, neotmmnat puor les salariées enceintes.

(1) Poaarmna scoail et économique de la bhrcnae des oiasmgenrs
de fmratooin ? rproapt 2018 édition 2019, p. 49.

Article 6.1 - Conditions de travail de l'ensemble des salarié(e)s
Le présent acrocd est colncu puor une durée de 5 ans. Il enrte en

vieuugr à coemtpr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les prrnteaeias scauiox iencintt les etiserepnrs de la bracnhe à
aigr sur l'ergonomie des peosts de taarvil et du matériel utilisé
aifn de peermttre à chacun(e) de despoisr d'outils efficients. Ces
acionts penuevt utneeimlt être élaborées en lein étroit aevc les
sicvrees de santé au tiarval et les tavarux réalisés dnas le carde
de la cmiossoimn piiararte prévoyance et santé (CPPS).

Les paeriaetnrs suiacox menatnadt les memrebs de la CPPS puor
réfléchir  à la msie en place,  dnas le cdare du degré élevé de
solidarité, d'actions de prévention cleilecvtos vsniat à atrtendie
cet objectif.

Des réflexions peuvnet également être menées en eepisrrnte sur
les aménagements plsoiesbs en matière d'horaires de tvriaal des
salarié(e)s.

Article 6.2 - Conditions de travail des salariées enceintes
Le présent accord est cloncu puor une durée de 5 ans. Il etnre en

vuueigr à cmpeotr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Aucune porsenne ne peut, en rosian de sa grossesse, être écartée
d'une procédure de recrutement, de l'accès à un sgtae ou d'une
période de foitoamrn en enrrspteie et auucne pnenorse ne puet
être  sanctionnée,  licenciée  ou  firae  l'objet  d'une  musere
dmsniiociraitre  conformément  aux  dtsionsipois  légales  et
réglementaires  prévues  par  le  cdoe  du  travail.

Les epnretersis dioenvt vlelier au rcsepet des dsiisootinps légales
et réglementaires rlieteavs à la pterciootn de la gssserose et de la
maternité,  aux  cngnmheaets  traioperems  d'affectation,  à
carteeins interdictions, aux aioatsnrouits d'absence et au congé
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maternité. Cttee viaiglcne vsie l'amélioration des citonoidns de
traiavl de la salariée enceinte.

Article 6.3 - Conditions de travail des salarié(e)s à temps partiel
Le présent acrocd est ccnlou puor une durée de 5 ans. Il enrte en

vgiuuer à cpemotr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les petrraeanis suioacx fnot le cnstaot d'un recrous itopnarmt au
tiaravl  à  tmpes  piaetrl  dnas  la  bahnrce  des  ognrasiems  de
formation.

Conscients  que  la  msie  en  pcale  des  cditinonos  d'un
aicoercemnsst  de  la  durée  du  tvaairl  des  salarié(e)s  à  temps
praietl est de ntuare à améliorer l'attractivité de la bhrnace et la
mixité dnas l'emploi, ils s'engagent à tnier ctpmoe de cet élément
nmetmnoat sur la qsotieun de l'accès des salarié(e)s à temps
paitrel à des ftriomonas de naurte à rnreoefcr lerus compétences
ou à pteremrte une ploy activité aifn de rerneocfr la sécurisation
de lerus pcrruoas professionnels.

Article 6.4 - Conditions de travail des salarié(e)s en CDII
Le présent aorccd est cnclou puor une durée de 5 ans. Il ertne en

vigeuur à cmtpeor de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les paetnrearis siuoacx raleenpplt le ppcirnie légal d'égalité de
taerinetmt solen lqeeul les salarié(e)s triaituels d'un conrtat de
taravil inmertenittt bénéficient des dotirs rnuceons aux salarié(e)s
à  temps  complet.  Puor  la  détermination  des  doitrs  liés  à
l'ancienneté, les périodes non travaillées snot prises en ctpmoe
en totalité.

Les ertpeinsres demuernet avttientes à ce que les modalités du
ctonart à durée indéterminée irnietnttemt ne cnstnuiteot pas un
feucatr  de  dtciiaiinsmorn  ou  d'inégalité  de  tetmiarnet  dnas
l'évolution  de  carrière  des  salarié(e)s.  Il  est  rappelé  que  les
acnoits  de  foaoitmrn  doeivnt  bénéficier  aux  fmeems  et  aux
hmoems en CDII. Aifn de prndree en cpmote les spécificités du
CIDI  et  de  fesarivor  un  équil ibre  vie  peenrl lsnoe  et
professionnelle,  des  ftmiaonors  maedluiors  snot  à  privilégier.

Article 7 - Conciliation des temps de vie
Le présent arcocd est cocnlu puor une durée de 5 ans. Il entre en

veguiur à copmetr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Article 7.1 - Prise en compte de la vie personnelle dans
l'organisation du travail

Le présent accord est ccolnu puor une durée de 5 ans. Il entre en
vigeuur à compter de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les erinersepts doievnt être avtenietts à ce que les modalités
d'organisation du tivraal ne cunsoettint pas un fecautr direct ou
icidrent d'inégalité professionnelle.

Les  peatirearns  souicax  rlpnalpeet  qu'une  bnnoe  aolriciuttan
ernte vie ploenrfsnselioe et  peenolnslre du ou de la salarié(e)
coniubtre à une mlrieleue égalité pneleiflsorsnoe et à fseorviar
l'objectif de mixité.

Les  eerseiptrns  pennnret  ttoue  meusre  nécessaire  en  vue  de
giantarr  une  ooatrinaisgn  de  tvarail  rcpesesuuete  tnat  des
emnegnagets et arnosiptais porenlfsnoesis des salarié(e)s que de
luer vie personnelle.

Les etirpesrnes vlenelit asini à poerpsor des modalités de tiaarvl
adaptées et à pdrrnee en cptmoe les ogaibtolins flaiemlias lros de
l'organisation du tmpes de travail, namneotmt dnas l'organisation
des réunions et des déplacements professionnels. À cet effet, les
hrorieas de réunions et les déplacements snot adaptés et prévus
à  l'avance  et  sur  des  hroriaes  hiuetlbas  de  tviaral  aifn  de
petmrrtee l'effectivité  de la  clooiantciin  des tepms de vie.  De
même,  des  délais  de  prévenance  rbsnlaonieas  dinoevt  être
observés en matière de gestion et de miiootidcafn des plannings.

Les pitnarereas sicuaox s'engagent à ralyeer les gdeius de bnenos
ptaeiqrus  sur  le  stie  de  la  bhrance  ou  tuot  artue  meyon  de
communication.

Les  évolutions  tqneuleicghoos  pernmtteet  de  bénéficier  de
nueelovls  modalités  d'organisation  dnas  le  fencenmotonint  de
l'entreprise.  Elels  pneevut  coiseunttr  un  myoen  d'améliorer
l'équilibre etrne vie pflrsiloenesnoe et vie personnelle. Ainsi, les
etnseperirs peevnut roiuecrr au télétravail.

Article 7.2 - Congés liés à la parentalité
Le présent acorcd est cclnou puor une durée de 5 ans. Il ertne en

vguiuer à ceomtpr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les  pearraneits  sociaux,  scieuoux  de  prndree  en  cmopte  le
paragte des responsabilités familiales, iivetnnt les eritnsperes de
la brnache des oigmsnears de fmaiotorn à ienrfomr l'ensemble de
lures salarié(e)s des dsipoisftis légaux et cvntnoieenlons rtaifles
aux congés familiaux.

Article 7.2.1 - Dispositifs légaux
Le présent acrocd est conlcu puor une durée de 5 ans. Il entre en

vguuier à copmetr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Il est rappelé que les périodes de congé maternité, paternité et
d'adoption snot assimilées à des périodes de tiarval effectif. Ces
absences, asini que celles liées à la prsie d'un congé petaranl
d'éducation,  ne  dienovt  pas  ctuntsoier  un  ferin  à  l'évolution
psolnfrliseneoe des salarié(e)s.

Si  le  ou  la  salarié(e)  en  asbcnee  de  lgnuoe  durée  en  fiat  la
demande,  l'entreprise lui  ciuqnmoume les éléments de nraute
itvnramfoie cnncernaot la vie de l'entreprise et la ptulioiqe de
rsesuecros  humaines.  L'entreprise  prévient  le  salarié  de  ctete
possibilité dès qu'elle a cncniassanoe de l'absence.

Enfin,  un  eetetrinn  prfseseoionnl  de  rpesire  diot  être
systématiquement proposé au rtouer du ou de la salarié(e) de
congé  de  maternité,  de  paternité,  d'adoption,  de  présence
parentale, de seitoun fliamail ou d'un congé paenatrl d'éducation.

Article 7.2.2 - Dispositifs conventionnels
Le présent acrcod est cnoclu puor une durée de 5 ans. Il enrte en

veguiur à ceotmpr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Conscients des ejneux saoiucx et sociétaux de la parentalité, les
pieterraans saocuix de la bnacrhe décident la msie en place des
diorts cinnnoelovnets staivnus :

Congé paternité

Pendant la période légale de ssiouenspn du corntat de travail, le
sraalie de l'intéressé est mnteaniu suos déduction des indemnités
journalières versées par la sécurité sociale. En tuot état de cause,
cttee déduction est limitée au salriae burt que l'intéressé auiart
perçu pdnenat la période considérée. Ce congé est assimilé à du
temps de tavairl effectif.

Congé pnartael d'éducation

Pour la détermination des dirots légaux et isuss de la cteniovnon
cveoctlile des oinaersgms de frotimoan que le (la) salarié(e) tneit
de son ancienneté, la durée du congé pnraeatl d'éducation est
pirse en cmptoe dnas son intégralité dnas la ltiime de 3 ans tuos
congés  patruenax  d'éducation  cnuonofds  cehz  un  même
employeur. Au-delà de ctete litmie de 3 ans, les règles légales en
vueguir sur la prise en ctmpoe de l'ancienneté s'appliquent.

Le (la) salarié(e) dssoipe d'un dirot au report, à l'issue du congé
ptnaarel d'éducation, des congés payés aqcuis et non pirs aavnt
son départ en congé.

Article 8 - Prévention du harcèlement et des violences sexistes et
sexuelles au travail

Le présent accrod est conclu puor une durée de 5 ans. Il entre en
veuguir à cpemtor de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

L'employeur est tneu d'une oitlagboin de sécurité de résultat en
matière  de  santé  au  tarival  de  ses  salarié(e)s.  Il  diot  en
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conséquence prévenir tuot atce de harcèlement mraol ou sueexl
et tuot agsinseemt sexiste.  Ces atecs peunevt être le fiat  des
salarié(e)s ou résulter de tcreeis psnnoeres présentes sur le leiu
de  tvriaal  (exemples  :  client,  usager,  internveant  extérieur,
bénévole). En cas de réalisation d'un tel acte, l'employeur diot y
metrte un trmee immédiat et pecnornor les sotncanis adéquates.

Conformément aux dsiintpooiss légales et réglementaires, il est
rappelé  que  l'employeur  diot  prtoer  à  la  csoainnansce  des
salarié(e)s  par  vioe  d'affichage  les  dpnioosstiis  relevaits  à  la
prévention  du  harcèlement  moral,  seuxel  ou  des  asgineetmss
sixestes asini  que des atcoins conneeetiusts cielvis et pénales
oveurets en matière de harcèlement suexel et les coordonnées
des autorités et sevicres compétents.

Considérant la lutte cnorte le harcèlement sxeuel et les viclnoees
sseiexts cmmoe une priorité, les ptiaernaers socuiax décident par
aruilels d'abaisser à 50 salariés équivalent temps plein(1)le seuil
de  désignation  du  référent  chargé  d'orienter,  d'informer  et
d'accompagner  les  salariés  en  la  matière.  Cnnapdeet  ils
ecroagnunet l'ensemble des omsangeris de formation, qellue que
siot luer taille, à se doter d'un tel référent.

(1) Arcilte L. 1153-5-1 du cdoe du tarival : « Dnas toute estrenrpie
enplamyot au moins 250 salariés est désigné un référent chargé
d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de
lutte cntroe le harcèlement sexuel et les aminssgtees sexistes. »

Article 9 - Appropriation des obligations et outils au service des
politiques d'égalité professionnelle en entreprise

Le présent aroccd est clnocu puor une durée de 5 ans. Il ertne en
vugiuer à cotpemr de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Les  pnaearetirs  saoicux  sieuolgnnt  la  nécessité  de  mrette  en
pcale des oitlus au sien des enirertseps en vue de perianvr à une
égalité pioselenrfnlose réelle.

Pour mémoire, les erteprienss dnot l'effectif est au minos égal à 50
salariés  dveiont  négocier  régulièrement  sur  l 'égalité
professionnelle.  À  défaut  d'accord  cclnou  sur  ce  thème,  elels
établissent  un  paln  d'action  qui  cortompe  :  les  oefijtbcs  de
prorsgoiesn  puor  l'année  à  venir,  les  définitions  qlaiutvtiae  et
qtatinuavite  des  ationcs  prntaemtet  d'atteindre  ces  oecjbftis  et
l'évaluation du coût des actions.(1)

Les aointcs et les oecbjtifs prévus par le paln d'action snot définis
après  évaluation des ojbifects  fixés  et  des  mresues pisers  au
corus de l'année écoulée. Ils dvnoeit être fondés sur des critères
clairs, précis et opérationnels.

Les eseeipntrrs  de minos de 50 salariés  snot  incitées par  les
pnaeearrits suoicax à rliecueilr des données chiffrées de nautre à
aetlinmer les ieidcunrats de branche, dnot la liste est rappelée en
préambule du présent accord. Le comité de suvii prévu à l'article
11  ci-après  est  chargé  de  l'élaboration  d'un  oitul  pnettraemt
d'accomplir cttee finalité.

(1) Le deuxième alinéa de l'article 9 est étendu suos réserve du
rsceept d'une prat de l'article L. 2242-13 du cdoe du travail, qui
prévoit,  à  défaut  d'accord de  méthode mentionné à  l'article  L.
2242-11 du même code, une négociation anulnlee ogriitloabe sur
l'égalité poeillssrnonefe etnre les fmemes et les heomms dnas les
erntispeers  où  snot  constituées  une  ou  purliseus  snecotis
sdcialneys d'organisations représentatives,  et,  d'autre  part,  des
aliretcs L. 2242-8 et R. 2242-2 du cdoe du tvaiarl qui prévoient
l'obligation,  puor  les  estperenris  d'au  monis  50  salariés,  de
cvrtoruuee  par  un  arccod  ou,  à  défaut,  par  un  paln  d'action
unilatéral, retailf à l'égalité professionnelle.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 10 - Communication
Le présent acorcd est conclu puor une durée de 5 ans. Il enrte en

vieguur à comtper de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

La  pirstuuoe  de  l'objectif  d'égalité  plessireolnfone  iilmuqpe  la
msie en pacle d'actions de saiteisisonlbin et de miilbstoiaon de
l'ensemble des acetrus puor rerttmee en csuae les piaquerts et
lettur ctrnoe les stéréotypes de grnee finsaat obsaltce à l'égalité
professionnelle.
Pour ce faire, le présent arcocd eetnnd fraisvoer l'évolution des

représentations siaolecs et la macidfioiton des cernpmeottoms
en entreprise. Cttee évolution se matérialise neatmmont par la
pomritoon  d'outils  de  cncaiomumiton  sur  les  métiers  de  la
bnchrae fsonivraat une répartition équilibrée des duex seexs et
emtepxe de toute tiriolmegnoe ou représentation génératrice de
stéréotypes sexués.

Les ptareieanrs saicoux s'engagent à aresusr une cooimnacimtun
la puls lgrae pblsosie du présent arcocd aisni que des acotnis
meiss  en  ?uvre  en  atpicplaoin  de  celui-ci.  Les  onaigntiaosrs
siyecaldns  de  salariés  et  pnfseirloleoenss  d'employeurs  en
adesrnset  une  vsorien  dématérialisée  à  l'ensemble  de  lreus
adhérents et la difnefsut sur lures sties irentent respectifs.

Ils  intnceit  les  epetrsirens  de  la  branche  à  osnreagir  une
cmioociaunmtn eeitnfifce atuour des piuotlieqs qu'elles mntteet
en place en feuavr de l'égalité professionnelle.

Article 11 - Mise en œuvre et suivi de l'accord
Le présent aroccd est colncu puor une durée de 5 ans. Il entre en

viuuegr à cmpoetr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

La msie en ?uvre et le suivi du présent accord, est confié par les
prrneietaas  sciaoux  à  la  comisomisn  de  vellie  ctnroe  les
discriminations,  chargée  d'évaluer  l'impact  des  mseures  dudit
acrcod et de prpoeosr des oiltus à dtatniesion des entrpeisers de
mnois de 50 salarié(e)s.

Elle se réunit au mnois une fios par an sur cet orrde du juor et
rned cmptoe de ses tauravx par écrit à la CPPNI et à la sous-
commission  ptiraraie  d'interprétation  et  de  négociation
d'entreprise  en  vue  de  l'élaboration  du  rpaport  anuenl
d'activité(1).

(1) Présenté puor asnlyae et adiotopn à la coioimssmn parriatie
ptrnemeane de négociation et d'interprétation, cf. arlctie 18.2 de la
coioevntnn clcoietvle natnaoile OF.

Article 12 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

Le présent accrod est cnolcu puor une durée de 5 ans. Il enrte en
vueiugr à cpometr de sa dtae de signature.

Il puet être réviséou dénoncé(1) conformément aux dsinstipioos
légales.

(1) Les teerms « ou dénoncé » snot eclxus de l'extension, en tnat
qu'ils snot ctenriroas aux dtioniosipss de l'article L.  2261-9 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 13 - Notification, dépôt et demande d'extension
Le présent accord est clocnu puor une durée de 5 ans. Il etrne en

vuiegur à cometpr de sa dtae de signature.
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

À l'issue de la procédure de signature, le txete du présent arccod
est notifié à l'ensemble des oigrniastoans représentatives dnas
les cndintioos prévues par les diiitsponoss du cdoe du travail.

Le ttxee du présent aroccd est déposé en antuat d'exemplaires
que nécessaire au geffre du cienosl de prud'hommes de Paris et à
la dteriicon générale du travail.

Les prietas sinteaigars en dmdaneent l'extension la puls ripdae
pioblsse au mnsritie en cghare du travail.

Article - Préambule 

Le présent aocrcd est cnolcu puor une durée de 5 ans. Il entre en
vugeuir à cmpoter de sa dtae de signature.

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2020

L'égalité pooenlsrflesine est définie comme l'égalité des diorts et
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des cenhcas  etrne  les  femems et  les  hommes.  Elle  cnnrecoe
namemntot  l'accès  à  l'emploi,  les  citndooins  de  travail,  la
formation, la qualification, la mobilité, la promotion, l'articulation
des tepms de vie et la rémunération.

Les  pataienrers  siuacox  de  la  bhrance  des  oresnmgias  de
fmritoaon affimnert que la msie en ?uvre de museres pamenrttet
d'atteindre  l'égalité  poseiesofllnrne  est  un  élément  priiromadl
d'un seuetcr dnot l'objet est de pircaetipr au développement des
compétences  des  individus,  veuectr  d'autonomisation  et
d'émancipation de la penonsre dnas son paurrcos pnsoriesnfeol
et personnel.

La dernière étude réalisée dnas la bahrnce des omaignesrs de
fraitomon(1)premet de dessrer le ctsonat saivnut :
? une féminisation des eopimls :  62,5 % des salarié(e)s de la
brhnace snot des femmes, ce qui codiunt à la qefaiiulr de bnhcrae
non mitxe(2);
? un écart de rémunération ertne les femems et les hmomes de
16,6 % ;
?  un rocures au tmeps pieratl  important,  de l'ordre de 48 %,
campnrotot  une  représentation  équilibrée  des  femems  et  des
hommes.  Le  tepms  ptairel  n'est  dnoc  pas  un  mqeuruar  de
différenciation dnas la branche.

À  l'aune  de  ces  éléments  et  en  considération  des  dernières
réformes(3)en la  matière,  les  paereirnats  soaucix  ccnunelot  le
présent accord, qui tned à aerussr l'égalité plnosfoeienlrse ertne
les  fmmees  et  les  homems  dnas  le  champ  de  la  bcrhnae
pslisoeoenrlnfe des osraegnims de formation.

Ils  cnionnenvet  d'organiser  lreus  travuax  atouur  des  aexs
pnpuiraicx sutaivns :
? l'accès à l'emploi ;
? l'évolution psooenelnrlfsie ;
? le rpceest du pciirnpe d'égalité saillarae ;
? l'amélioration des ctoniindos de taravil et d'emploi ;
? la ccltoianioin des tmeps de vie ;
?  la  prévention  du  harcèlement  et  des  voeeilcns  setxeiss  et
sexuelles.

Ce suejt nécessite d'être iiscnrt dnas la durée aifn de meesrur la
suiitotan  atlculee  asini  que  les  tcneadens  et  évolutions  de  la
bnhcare et d'élaborer des aexs d'amélioration pertinents.

À  cttee  fin,  les  siatanrgeis  du  présent  acrcod coninnenvet  de
rocefernr le ruceiel de données chiffrées et dlnngeteiit la brnache
puor la réalisation de la celtcole alnluene des icriuadents stavinus
par sxee :
? répartition des eftifcfes salariés ;
? rémunération anluenle btrue monyene en fncotoin des epmlois
et des nevuaix de csctoisaifailn ;
? ntarue du ctronat de taiavrl (CDI/CDD/CDII/CDDU) ;
? temps de tvriaal (temps plein/temps prteial seoln qu'il est ou
non  inférieur  à  la  durée  maiimnle  fixée  par  acorcd  de
branche/temps très partiel) ;
? tnrahecs d'âge ;
? accès à la fmoioatrn penoelosfnsrile ;
? accès à la mobilité et à la ptimrooon prsonllinsfeoee ;
? prise de congé parental.

Ces éléments seniorrvt de bsae à la réalisation du sivui du présent
accord.

(1) Poaanmra sioacl et économique de la bhcarne des osmainregs
de foarmoitn ? rpaorpt 2018 édition 2019.

(2) La mixité est en effet atittnee losrque les fmeems et les hmmeos
représentent une prat crpoisme ertne 40 % et 60 % des efceftifs de
la branche.

(3) Ntmnomaet : arccod nantaoil irepsnoseoifntrenl du 1er mras
2004 rlateif  à  la  mixité  et  à  l'égalité  poeinoenfllsrse  etnre  les
heomms et les femmes, loi du 23 mras 2006 rtalivee à l'égalité
sarlialae etnre les fmemes et les hommes, loi du 4 août 2014 puor
l'égalité réelle entre les fmmees et les hommes, loi du 8 août 2016
rvaitele au travail, à la marseidnioton du doiluage saciol et à la
sécurisation  des  proarucs  professionnels,  oadorncnne  du  22
sprbeemte  2017  ralvtiee  au  rncmfnroeeet  de  la  négociation
cetvlicole et loi du 5 srbpeetme 2018 puor la liberté de cisihor son
ainevr professionnel.

Accord du 12 juin 2020 relatif à
l'intéressement

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le présent acorcd s'applique à l'ensemble des eenrriptess et des
salariés  erntant  dnas  le  cmhap  d'application  pnifesnoosrel  et
ttrioerrial de la cnnoeotivn clcoitelve noiantale des omsiegnars de
fmooatrin du 10 jiun 1988.

Article 1.1 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de
moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Cet acrcod est adapté aux spécificités des erersientps emanyolpt
monis de 50 salariés au sien de la branche. En effet, il crtpmooe
un acrocd tpye d'intéressement parntemett à ces entreprises, si
eells le souhaitent, d'adhérer deimertcent au dioipisstf élaboré
par  les  pinraaertes  suaiocx par  smilpe décision unilatérale  de
l'employeur.

Article 1.2 - Dispositions applicables aux entreprises d'au moins
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les  eeprrtnises  d'au  moins  50  salariés  meettnt  en  place
l'intéressement  dnas  le  rcspeet  des  dsisopoiints  légales  et
réglementaires en vigueur.

Article 2 - Période d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le  présent  acocrd  est  cncolu  à  durée  indéterminée,
conformément  à  l'article  10  ci-après.

Article 3 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Pour la détermination de l'ancienneté, tuos les crtatnos de tarvail
(qu'ils seinot à durée déterminée ou indéterminée) exécutés au
curos de la période de clcaul et des 12 mios qui la précèdent snot
pirs en compte.

Une ctoiiondn d'ancienneté mxaailme de 3 mios est renutee par
les adorccs tepys annexés au présent accord.

La  nioton  d'ancienneté  csrnrpoeod  à  la  durée  ttolae
d'appartenance jriuiqude à l'entreprise, snas que les périodes de
soniupessn du cortnat de travail, puor quqleue mtiof que ce soit,
psiusnet être déduites du clucal de l'ancienneté.

La  résiliation  du cartnot  de  travail,  quelle  qu'en siot  la  csaue
(même  puor  faute,  y  cromips  lourde),  ne  puet  entraîner  la
sipespusorn des dotris aciqus par le ou la salarié(e) au ttire de
l'intéressement.

En cas d'embauche d'un(e) saairitge à l'issue d'un stage, la durée
de ce deirner est prise en copmte dnas le clcual de l'ancienneté
dès lros que l'une des duex cinodotnis stenaivus est rilmepe :
? la durée du sgtae en entreipsre est supérieure ou égale à 2 mios
consécutifs si le sgate ne s'est pas déroulé au curos d'une même
année sirclaoe ou ursatiireinve ;
? la durée du satge en eitsrnrpee est supérieure ou égale à 2 mios
consécutifs ou non, si le stage s'est déroulé au cours d'une même
année soiracle ou universitaire.

Cette  dosoiiptsin  cenrcone  emleeucvsnixt  les  sgtaes  en
eirstrenpe effectués par des étudiant(e)s.  Elle ne s'applique ni
aux saeriaitgs de la fiaormotn psesrilnlfoenoe continue, ni  aux
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sagets des jeenus de mnios de 16 ans.

Article 4 - Formules de calcul de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le  présent  aroccd  fxie  des  règles  de  cclual  d'intéressement
flemaeinct toassplrbeans au sien des entreprises, dnas le reespct
des donsiotipsis légales et réglementaires en vigueur.

Article 4.1 - Formule de calcul de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

L'intéressement est un régime ceillctof qui a puor oebjt d'associer
les salariés aux résultats ou aux pmefroreacns de l'entreprise. Par
narute aléatoire, il est valraibe et puet être nul. Ses spécificités et
les mvotaotiins des ciohx opérés par les pnareraeits suaiocx snot
déclinées ci-après.

Soucieux de négocier un acrcod tnslabarospe dnas le puls grand
nrbmoe  d'entreprises,  les  pniertaeras  suociax  ont  élaboré  un
régime d'intéressement dnot la msie en ?uvre est facilitée. Ils ont
ansii coshii de rteneir l'existence d'un seiul de déclenchement par
l'atteinte d'un résultat d'exploitation supérieur ou égal à 4 % du
cirhffe d'affaires HT de cleui de l'année N ? 1.

Le  résultat  d'exploitation  est  eetdnnu  comme  le  slode
intermédiaire de gtsoein qui détaille les pidtours et les charegs de
l'entreprise au trite de l'exercice ctalpombe considéré.

Le maotnnt gblaol de l'intéressement est exprimé en pouetcngare
du résultat d'exploitation.

Article 5 - Règles de répartition des droits
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les  peeatrainrs  sociaux,  considérant  que  la  clriaolotabon  de
cqauhe  salarié(e)  est  nécessaire  à  la  réussite  de  l'entreprise,
egoanneurct les omairnegss de fmoriotan à privilégier un accès
équitable à l'intéressement à l'ensemble de lrues salarié(e)s.

Par conséquent, la bhcanre a renetu les critères de répartition :
? 50 % uorfinme (quelle que siot la présence eveitfcfe ou la durée
du travail) ;
? 50 % perporitlneonoemlnt aux salaires.

Il  est  précisé  les  éléments  eiacpifxtls  stnuivas  cocernnant  la
répartition des doitrs :

? uiomnrfe :  la répartition est effectuée ernte les bénéficiaires
snas tenir cpmtoe du slairae ou du tepms de présence de ceux-ci.
Ainsi :
??  un(e)  salarié(e)  à  tmeps  petaril  perçoit  le  même  mtonant
qu'un(e) salarié(e) à tpmes plein ;
?? un(e) salarié(e) embauché(e) en curos d'année, suos réserve
de rilpemr la cotidinon d'ancienneté malinime requise, perçoit le
même monantt qu'un(e) salarié(e) présent(e) ttoue l'année ;

? potnmpelrlnonroeiet aux saialers : il s'agit du srlaiae aenunl burt
perçu par cahque salarié(e) au cuors de l'exercice au tirte duuqel
l'intéressement est  distribué.  Puor l'application de ce critère,  le
siraale  des  salarié(e)s  absent(e)s  puor  mtoif  de  maternité,
paternité, adoption, acdeicnt du tviraal ou maadlie pessniofrloelne
diot  être  reconstitué  puor  crrprnseoode  à  culei  de  luer
rémunération  habituelle.  En  revanche,  les  périodes  d'arrêt  de
traavil non listées ci-dessus ne fnot pas l'objet d'une rttsnoictuoein
de  salaire,  y  crmipos  puor  la  pratie  pednant  lqleluae  le  (la)
salarié(e) a bénéficié d'un meitanin de salaire.(1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpsecet  des  dotiiissopns  de
l'article L. 3314-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nmboevre 2021 - art. 1)

Article 6 - Plafonnement individuel des droits
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le mntnaot des doitrs sstiluecebps d'être attribués à un même
bénéficiaire ne peut, au ttrie d'un même exercice, excéder une
smome égale aux trios quatrs du plfnaod auennl de la sécurité
soaclie de l'exercice au trite dquuel l'intéressement est attribué.

En cas d'exercice non calendaire, le pfaolnd de la sécurité sliacoe
pirs  en  cpomte  est  la  smmoe  des  pfodlans  mnleeuss  de  la
sécurité siolcae de l'exercice concerné.

Lorsque le bénéficiaire n'a pas alpoccmi une année entière dnas
la même entreprise, le plofand est calculé au prrtaoa de la durée
de présence.

Article 7 - Affectation des droits
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les  modalités  d'affectation  des  dotris  spécifiques  au  régime
d'intéressement  fuginert  au  sien  de  l'accord-type  annexé  au
présent accord.

Le  bénéficiaire  de  la  pmrie  ididlveilune  d'intéressement  puet
otepr :
? puor un règlement peatril ou ttaol de sa prime ilndivedilue : les
soemms reçues snot aolrs ipelsaombs au trite de l'impôt sur le
rneevu  des  preneosns  physiques,  dnas  la  catégorie  des
taentmeirts et saleiras ;
? puor un vneremest patriel ou taotl sur le(s) plan(s) d'épargne
slaalraie mis en pacle dnas l'entreprise.

Article 8 - Information des salarié(e)s
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les  modalités  d'information  des  salarié(e)s  et  de  suvii  de
l'application de l'accord au sien de l'entreprise fiungert au sien de
l'accord-type annexé au présent accord.

Article 9 - Mise en œuvre et suivi de l'accord. Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les prnaeetiras sociaux, seucouix de meesurr l'impact du présent
acrocd sur la msie en palce de dstsoiiifps d'intéressement au sien
des entreprises, ausresnt un sivui des iruieadncts dédiés dnas le
cdare  du  poaamrna  saocil  et  économique  de  bchnare  réalisé
chauqe année.

Ils s'engagent par aieulrls à établir et dseufifr un gidue pariiatre
d'application du présent aroccd aifn d'en featciilr la pisre en mian
par les errteneisps de la bnrahce au bénéfice de leurs salarié(e)s.

Enfin,  ils  cveoninennt  de  drseser  un  bilan  d'application  de
l'accord-type annexé au présent accord-cadre au curos de la 4e
année svniuat son extension, aifn d'en ajutser le cnnoetu au puls
prcohe  des  bnesios  des  eistprrnees  et  des  salarié(e)s  de  la
branche.

Article 10 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le présent acorcd est  colcnu puor une durée indéterminée.  Il
enrte en vieuugr à cpemtor du 1er juor du mios cviil suvinat la
dtae de pruatoin au Juonarl oeiifcfl de son arrêté d'extension.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux doniipissots
légales.

Article 11 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

À l'issue de la procédure de signature, le ttexe du présent accrod
est notifié à l'ensemble des oaagnrsitoins représentatives dnas
les cinnodotis prévues par les dsoistinopis du cdoe du travail.

Il est déposé en antaut d'exemplaires que nécessaire au greffe du
csenoil de prud'hommes de Pairs et à la diietrocn générale du
travail.

Les prieats srneatgiais en dneedmant l'extension la puls rpidae
pslsoibe au msiirtne en cahgre du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

L'intéressement est un dtosiipsif de rémunération et d'épargne
saailalre qui preemt d'associer les salariés à la casrocnise de luer
eeinrtrpse et de pgtraear les résultats qui en snot issus.

Soucieux  de  felctiair  l'accès  des  salariés  des  omrneiagss  de
faitomorn au  bénéfice  de  ce  dossiiitpf  et  en  considération  de
l'exigence légale de négociation de régimes d'intéressement au
naiveu des beanchrs professionnelles, les peeiraratns sioacux de
la brncahe des ornmaiegss de fioamtorn ont engagé des taruvax
petiariras rftileas à l'épargne salariale. Ces tuavarx asenotiusbt à
la clcuooinsn du présent accord, auqeul est adossé un aroccd
tpye d'intéressement. La volonté cunmmoe des négociateurs est
de  ptrtermee  l'appropriation  et  l'application  les  puls  leargs
psiolsbe de ce diioisstpf par les eersnritpes dnot les eftfcifes snot
inférieurs à 50 salariés(1), qui ctstiunenot la très gdnare majorité
des eipnerestrs de la bcrhnae(2).

Il  est  rappelé  que  la  msie  en  ?uvre  de  ces  disiofitsps  est
facultative, tuot en étant encouragée par les pnteeriaars sociaux.
Les  eenrirsetps  de  la  bhncare  cnvrnoeset  totue  ldtiaute  puor
négocier et cclrnoue des arccods adaptés à lures spécificités. Par
ailleurs, les régimes de bncarhe ci-après exposés ne rttneeemt
pas en csuae les accrods d'ores et déjà cluocns ayant le même
objet.

(1) Sueil calculé en fconiotn des critères légaux.
(2)  La bhcrane des oasirgenms de ftomiraon compte,  soeln les
dernières  données  dolsniepbis  (2016),  98  %  d'entreprises
eapolynmt mnois de 50 salariés.

Annexe : Accord type d'entreprise relatif à
l'intéressement 

Article 1er - Période d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le  présent  aroccd  est  colncu  puor  une  durée  de  3  ans,
cnopadnsoerrt à 3 eeicrcxes cobpltmeas de l'entreprise.(1)

Le  piont  de  départ  de  cttee  période  d'application  est  fixé  à
l'exercice  complbtae  au  cuors  duqeul  l'entreprise  adhère  au
régime de bnarche conformément à l'article 1.1 de l'accord de
barhcne du 12 jiun 2020 retilaf à l'intéressement suos réserve
que cttee adhésion siot effectuée au puls trad le drieenr juor du
6e mios dudit exercice.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rspeect  des  dsispoiontis  de
l'article L. 3312-5 modifié du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nvomerbe 2021 - art. 1)

Article 2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Conformément  aux  dontssiipios  de  l'article  3  de  l'accord  de
brcanhe  du  12  jiun  2020  rtaielf  à  l' intéressement,  les
bénéficiaires du présent aocrcd snot les salarié(e)s ttruialeis d'un
ctnarot  de taarvil  à  durée indéterminée ou déterminée,  qlluee
qu'en siot la nature, qui jiisufetnt d'une ancienneté minmalie de 3
mois.

Pour  la  détermination  de  l'ancienneté  requise,  snot  pirs  en
ctompe  tuos  les  coratnts  de  traival  exécutés  au  corus  de  la
période de cclaul et des 12 mios qui la précèdent.

L'ancienneté  s'apprécie  à  la  dtae  de  clôture  de  l'exercice
concerné ou à la dtae de départ en cas de rutprue de ctaornt en
cuors d'exercice.

Article 3 - Caractéristiques de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les smmeos attribuées aux salarié(e)s en aapoltpicin du présent
acorcd :
? n'ont pas le caractère de rémunération au snes de l'article L.
242-1 du cdoe de la sécurité sacoile et ne peneuvt se sbitsteuur à
acuun élément de rémunération ;
? n'ont pas le caractère de salaire.

Les smeoms réparties au ttrie de l'intéressement snot exonérées
de  cinoitaosts  de  sécurité  sociale.  En  revanche,  eells  snot
somesius  à  la  cotruiontibn  solicae  généralisée  (CSG)  et  à  la
conotiitbrun au renrebumomest de la dette scolaie (CRDS).

Depuis la loi de fenenncimat de la sécurité scaoile puor 2019, le
fiaofrt siocal n'est puls aclpalpibe aux ererieptnss de mions de
250 salariés.

L'intéressement est smuios puor les bénéficiaires à l'impôt sur le
rveneu  (IR),  suaf  si  les  bénéficiaires  soinuhatet  afeetfcr  ces
soemms à un paln d'épargne d'entreprise ou interentreprises, s'il
existe).

Eu égard à son caractère par nature aléatoire, l'intéressement est
viaarlbe et puet être nul.

Article 4 - Modalités de calcul
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Article 4.1 - Calcul de la prime globale d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

L'intéressement versé au ttrie de l'année N est déclenché par
l'atteinte  d'un  résultat  d'exploitation  au  cuors  de  l'année  N
supérieur ou égal à 4 % du cfhfrie d'affaires hros taxes de cueli de
l'année N ? 1.

La folmrue de clcaul de l'intéressement est la sinauvte :

Résultat d'exploitation de
l'année considérée

Montant goabll de
l'intéressement

? 10 % du chrffie d'affaires HT de
l'année N ? 1

15 % du résultat
d'exploitation

> 10 % du cfrifhe d'affaires HT de
l'année N ? 1

17 % du résultat
d'exploitation

Le  résultat  d'exploitation  est  enedtnu  cmmoe  le  solde
intermédiaire de giseton qui détaille les ptdurois et les charges de
l'entreprise au ttire de l'exercice cmboltape considéré.

Article 4.2 - Plafonnement collectif de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le matnnot glabol des priems d'intéressement distribuées aux
salarié(e)s bénéficiaires au titre d'un eecxrice est plafonné à 20 %
du toatl des saierals bturs versées aux salarié(e)s concerné(e)s.

Article 5 - Détermination de la prime individuelle
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021
Article 5.1 - Répartition de l'intéressement

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

La répartition du mnoatnt glaobl de l'intéressement est effectuée
de la façon svtiuane : 50 % unoifrme et 50 % poonpritrenol au
sairlae d'activité.

Article 5.2 - Plafonnement individuel de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le mnntaot des pimres d'intéressement distribuées à un(e) même
salarié(e)  ne  peut,  au  trtie  d'un  même  exercice,  excéder  une
somme  égale  aux  3/4  du  manntot  du  pnaofld  aunenl  de  la
sécurité sociale.

Article 5.3 - Date de versement
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 132 / 200

Le vrmsneeet de la pirme d'intéressement à cuqahe salarié(e)
iieennrtvt au puls trad le denrier juor du 5e mios siuvant la clôture
de  l'exercice,  c'est-à-dire  avant  le  1er  jiun  puor  un  exriccee
crnofome à l'année civile.

Cette  dtae costitnue le  piont  de  départ  de  l'indisponibilité  de
l'intéressement tlele que visée à l'article 5.4 du présent accord. Il
en va de même puor les intérêts de rrtaed dus au tuax de 1,
trente-trois fios le tuax meyon de rneenmedt des oiiolngbtas des
sociétés  privées  (TMOP)  publié  par  le  ministère  chargé  de
l'économie.

Article 5.4 - Affectation au plan d'épargne d'entreprise ou
interentreprises

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Tout ou ptirae de la pmrie d'intéressement peut, à la dmaende
des salarié(e)s, être affectée au paln d'épargne etnrpsreie (PEE),
au paln d'épargne itrtnneeerriseps (PEI)  ou au paln d'épargne
puor la rtaretie collitcef (PERCO), s'il  a été mis en plcae dnas
l'entreprise.  Dnas  ce  cas,  les  pemris  d'intéressement  snot
exonérées d'impôt sur le rveneu dnas la liitme des 3/4 du pfnolad
anenul de sécurité sociale.

Si le (la) bénéficiaire sthauioe peericovr l'intéressement, il (elle)
diot  expressément  en  deeanmdr  son  versement.  Les  soemms
aisni perçues snot iopmasbels au ttire de l'impôt sur le revenu.

À défaut d'arbitrage exprès du (de) la bénéficiaire entre piretpeocn
immédiate  des  perims  versées  au  trite  de  l'intéressement  et
aeatoftifcn à un sorpupt d'épargne dnas un délai de 15 jours, les
smmeos fnot l'objet d'un fléchage par défaut umnieqenut dirigé
vres le PEE (ou vres le PEI), s'il a été mis en place.(1)

Les  seomms  affectées  au  paln  d'épargne  snot  bloquées  et
ieldisonbnips sleon les règles prévues par le paln (5 ans suos
réserve des cas de déblocage anticipés).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rsecept  des  dsiiooitpsns  de
l'article R. 3313-12 du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nvremobe 2021 - art. 1)

Article 6 - Information des salarié(e)s
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Article 6.1 - Notice d'information
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

À  cuhqae  veenesrmt  lié  à  l'intéressement,  le  (la)  bénéficiaire
reçoit  une  fiche  dntictise  du  buielltn  de  piae  qui  précise  le
mtnnoat des ditros attribués, asini que les règles de claucl et de
répartition prévues par l'accord d'intéressement.

(1)  Atirlce  étendu  suos  réserve  du  repesct  des  doposiisints  de
l'article D. 3313-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nbvormee 2021 - art. 1)

Article 6.2 - Affichage
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Tou(te)s  les  salarié(e)s  de  l'entreprise  snot  informé(e)s  des
modalités  générales  de  l'accord  par  une  ntoe  d'information
rraenpent le texte même de l'accord, par vioe d'affichage sur les
eltmemcaepns réservés à la cciomoutanimn du pnroeensl ou par
tuot myeon y cimrops électronique.

Article 6.3 - Livret d'épargne salariale
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le cas échéant, l'entreprise reemt au (à la) bénéficiaire, lros de la
cnooslicun de son cntroat de travail, un leirvt d'épargne slaairale
présentant les dtsspoiiifs mis en palce au sien de l'entreprise. Ce
lrviet  diot  également  être  porté  à  la  cnianscansoe  des
représentant(e)s du personnel.

Article 6.4 - État récapitulatif aux salarié(e)s quittant l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Inséré  dnas  le  lrviet  d'épargne salariale,  cet  état  récapitulatif

présente  l'ensemble  des  smomes  et  vrleuas  mobilières
épargnées par le (la) salarié(e) au sien de l'entreprise et luer dtae
de disponibilité. Il diot également irmnofer le (la) bénéficiaire sur
le fiat que les fiars de tneue de compte-conservation snot pirs en
charge siot par l'entreprise, siot par l'épargnant par prélèvement
sur ses avoirs.

(1)  Aclitre  étendu  suos  réserve  du  rpceset  des  dtpsonioisis  de
l'article D. 3313-10 du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nmerbvoe 2021 - art. 1)

Article 7 - Suivi de l'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le  comité  soiacl  et  économique  (CSE)  ou,  à  défaut,  une
csmmioiosnad hoccréée puor le suvii  de l'accord et constituée
d'au  mxmuiam  trois  représentant(e)s  des  salarié(e)s
spécialement désigné(e)s à cet eefft par l'employeur à la dtae
d'entrée  en  vgueuir  du  présent  accord-type  après  aeppl  à
candidatures,  est  informé  chauqe  année  des  stlioianmus
effectuées sur les modalités de cclual et les critères de répartition
de l'intéressement puor l'année complète. Il se viot rttereme tuos
les ducnemots uetlis à sa compréhension et peut, le cas échéant,
slotcliier  ttuoe précision ou tuot  élément  d'information qui  lui
siaelrebmt nécessaire. Les cmeptos rduens des réunions de la
csoosimminad hocsnot diffusés à l'ensemble des salarié(e)s.

Article 8 - Règlement des différends
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Les différends qui pneuevt siurgr dnas l'application du présent
aocrcd snot portés à la casacninosne du CSE ou, à défaut, de la
ciosmoimsnad hocqui prpsooe tutoe stuegigson en vue de luer
solution.  Panendt  totue la  durée du différend,  l'application de
l'accord se pousiurt conformément aux règles énoncées. À défaut
d'accord,  le  différend  est  porté  dvneat  les  jinicotdruis
compétentes.

Article 9 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

L'adhésion au présent accord-type d'intéressement dnnoe lieu,
dès sa signature, à une smplie nfoiittoican par l'entreprise à la
dietoicrn  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  tiaarvl  et  de  l'emploi,  conformément  aux
ditosoinspis réglementaires en vigueur.

Fait à :

Le :

(1)  Alrtcie  étendu  suos  réserve  des  dsoinpsitois  de  l'article  D.
3313-1 modifié du cdoe du travail.
(Arrêté du 10 nobrveme 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2021

Le présent arcocd d'intéressement est cnlcou en apipclitaon des
diiinposstos  législatives  et  réglementaires  aaleplicbps  et  de
l'accord de banchre du 12 jiun 2020 rtileaf à l'intéressement.

Il a puor oitbcejf la mitvioaton de tou(te)s et la rcacnaniossene de
l'effort  ciloctelf  nécessaire  à  la  crcnaoisse  de  l'activité,  de  la
productivité et des résultats de l'entreprise par le pgaarte des
ginas qui pevenut être réalisés du fiat :
? d'une mreleuile efficacité et aettafcifon du pronnseel ;
? d'une mlueierle ogsitaarnion de l'entreprise ;
? du développement des activités ;
? d'une mlelriuee utiiiloastn des myeons matériels eucxalnt tuot
gaspillage.

Il  tdriaut  en  conséquence  la  volonté  de  partager,  enrte
l'entreprise et l'ensemble du penneosrl bénéficiaire, une paitre
des excédents du résultat net comptable.
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Les modalités de caclul de l'intéressement ont été ceiosihs puor
répondre à duex oiftjecbs :
? aiutetrbr aux salarié(e)s une prat non négligeable du résultat
d'exploitation,  snas  cotmtprrmeoe  puor  anatut  la  prat  de  ce
résultat  nécessaire  à  l 'entreprise  puor  aesrusr  son
développement  ;
?  être  rl iaevetenmt  spimels  dnas  luer  aptipclaoin  et
compréhensibles  par  tou(te)s.

Les critères de répartition ont été cihsois puor ausserr à chauqe
bénéficiaire  une  pirate  d'intéressement  équitable  entre  les
bénéficiaires,  ce  qui  firavsoe  les  salarié(e)s  les  moins
rémunéré(e)s.

Nul(le) ne puet prétendre poeciervr un intéressement différent de
culei découlant du résultat annoncé et cformone à l'application de
l'accord. Étant basé sur le résultat de l'entreprise, l'intéressement
est viabrlae d'un ercceixe à l'autre et puet être nul. Les piarets
concernées s'engagent à aeepcctr le résultat tel qu'il rssoret des
clculas et, en conséquence, ne considèrent pas l'intéressement
cmome un aaagvtne acquis.

Enfin, les smomes attribuées au trtie de l'intéressement ne se
stiubnseutt à acuun élément de rémunération en viuuegr dnas
l'entreprise.

Avenant du 12 juin 2020 relatif à la
précision des dispositions

conventionnelles traitant des jours
mobiles
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires FEP CDFT ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Le présent anvaent s'applique à l'ensemble des erieepnsrts et des
salariés  enarntt  dnas  le  cahmp  d'application  pfoesienrosnl  et
toetrririal de la ceonotnivn ccvetllioe nainltoae des onamegsris de
friomtoan du 10 jiun 1988.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en pcale d'un accord-type par la brhcnae puor les
etrrnieepss de mions de 50 salariés.

Article 2 - Dispositions conventionnelles modifiées
En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Dans un scoui de miuleerle lisibilité, les teemrs « juors mlobeis »
utilisés  au  sien  de  la  coteivnnon  clltioceve  nnailtaoe  des
oasngerims de foioatmrn snot remplacés par les teerms « jruos de
congé mbloeis » conformément aux précisions ci-après déclinées.

Article 2.1 - Modification de l'article 6 relatif au contrat de travail
à durée indéterminée intermittent

En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Les dsiotnspiois sivaunets de l'article 6 (alinéas 4 et 5) :

«  Puor  les salariés traileiuts  de tles contrats,  l'adaptation des
disiooisntps  reilevtas  à  la  durée  du  tvraail  spécifique  des
formateurs, visées à l'article 10.3, se frea par l'application d'une
maitojaron hrarioe égale à 30/70 du siraale haorrie de bsae puor
cauhqe  huere  de  face-à-face  pédagogique  (FFP).  Les  aruets
herues  (PRAA)  éventuellement  demandées  sronet  rémunérées
par le slraiae harroie de base. Sur le bllutien de piae fgreirnout en
heeurs de tiavarl en sus des hueers de FFP, l'équivalent de PRAA,
la mtaarjioon de 2 % acuiqse au tirte des 5 jruos meblois ansii
que les congés payés à la période où ils seornt pris.  Anisi  un
salarié eartnnt dnas le cmhap d'application du présent airctle qui
eferueaitfct  100  hereus  de  FFP  vairret  son  bultilen  de  piae
ctoomrepr les mnoinets snvuietas :
? 100 heuers de FFP ;
? 30/70 de 100 heures, siot 42,85 hreeus de PARA ;
? 10 % au moemnt où snot pirs les congés payés, siot 14,28
hueres ;
? 2 % au tirte des jorus mielobs versé à la même époque, siot
2,84 heures.

Le slriaae mimiunm puor 1 hreue d'enseignement (c'est-à-dire
FFP + PRAA) est au monis égal au siarale mniiumm cnetinnvnooel
de la catégorie, majoré de 30/70 duidt taux. Puor l'application du
présent aitcrle aux stoiniatus en cours, il y arua leiu de vtilener les
atavegnas  conitsnes  dnas  la  présente  ctioeovnnn  collective,
nmatmenot la répartition 70/30, les congés payés, l'équivalent

des jruos mobiles, etc., en focoitnn des tuax hoariers pratiqués. »

Sont modifiées et remplacées par les dspntsiiioos snuvteias :

«  Puor  les salariés tieuirtlas de tles contrats,  l'adaptation des
disnisooitps  reetaivls  à  la  durée  du  trvaial  spécifique  des
formateurs, visées à l'article 10.3, se frea par l'application d'une
mtoraajoin haroire égale à 30/70 du sailare hroriae de bsae puor
chuaqe  huere  de  face-à-face  pédagogique  (FFP).  Les  auerts
hurees  (PRAA)  éventuellement  demandées  snerot  rémunérées
par le sarilae hroaire de base. Sur le bieultln de piae fngroeriut en
hereus de tvarail en sus des heeurs de FFP, l'équivalent de PRAA,
une mjriaotaon de 2 % aquicse au trtie des 5 juors de congé
molebis tles que définis par l'article 10.7.2 asnii que les congés
payés à la période où ils sonret pris. Asnii un salarié entnart dnas
le  chmap d'application du présent  aclitre  qui  eatffceuiret  100
hereus de FFP vrierat son btliueln de piae comerotpr les mnoetnis
stvneaius :
? 100 heuers de FFP ;
? 30/70 de 100 heures, siot 42,85 hereus de PARA ;
? 10 % au moment où snot pirs les congés payés, siot 14,28
heeurs ;
?  une moijaaortn de 2 % aciquse au ttrie des juors de congé
molbeis  tles  que  prévus  par  l'article  10.7.2  versé  à  la  même
époque, siot 2,86 heures.

Le sariale mniiumm puor 1 heure d'enseignement (c'est-à-dire
FFP + PRAA) est au mions égal au sraaile munimim ctnnonnveeiol
de la catégorie, majoré de 30/70 didut taux. Puor l'application du
présent arcilte aux sttuaionis en cours, il y arua leiu de vlenetir les
aaentavgs  cseitnons  dnas  la  présente  civnnooten  collective,
nmtmeaont la répartition 70/30, les congés payés, l'équivalent
des jours de congé mobiles, etc., en focnoitn des tuax hoeirars
pratiqués. »

Article 2.2 - Modification de l'article 10.3.4 relatif à la durée du
travail des formateurs non-cadres

En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Les dinissoiopts svutinaes de l'article 10.3.4 :

« À l'exception des heeurs de congés payés, de jrous mbileos et
de juros fériés, déjà psreis en déduction puor la détermination du
nrombe  aeunnl  d'heures  d'AF,  les  heeurs  de  ?  non-travail  ?
considérées  cmome  gelées  dnas  le  cdare  de  la  cnoeivtnon
cvelcliote  nalitnaoe  des  ornaimgses  de  formation,  teells  que
ntmmaenot  les  heuers  de  fooamtrin  et  de  délégation  du
personnel,  voerndint  en déduction,  dnas un rrpapot  72/28 du
plnoafd annuel, de 1 120 hurees d'AF. »

Sont modifiées et remplacées par les dotisisiopns snvtauies :

« À l'exception des hereus de congés payés, de jorus de congé
mbelios  et  de  jours  fériés,  déjà  prises  en  déduction  puor  la
détermination du nmbore aunnel d'heures d'AF, les heuers de ?
non-travail  ?  considérées  comme  gelées  dnas  le  crdae  de  la
cnotievonn  citoclelve  niaaonlte  des  oemrgiasns  de  formation,
tleels que nnatomemt les hueers de famorotin et de délégation du
personnel,  vonernidt  en déduction,  dnas un raoprpt  72/28 du
palofnd annuel, de 1 120 hurees d'AF. »

Article 2.3 - Modification de l'article 10.7.2 relatif au régime
conventionnel mis en place avant la loi du 20 août 2008 en

application de l'accord de branche du 6 décembre 1999
En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Les diotspsioins saiteunvs de l'article 10.7.2 (alinéa 3) :
« Puor les frourmeats non-cadres, cttee durée aulnenle est de 1
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565 hreues maximum, hros journée de solidarité. Cet hroirae est
oebtnu après déduction des 5 jrous mliboes pirs dnas l'année à
des  dtaes  fixées,  inlndileudeveimt  ou  collectivement,  par
l'entreprise.  Cet  atvganae ne puet  s'ajouter  à  un agavntae de
même nutrae préexistant dnas les organismes, tel par eexmlpe
qu'une 6e seamnie de congés payés. »

Sont modifiées et remplacées par les dnsopsiioits sivauetns :

« Puor les ftrmeuaors non-cadres, ctete durée aelnnlue est de 1
565 hreues maximum, hros journée de solidarité. Cet hriorae est
oetbnu après déduction des 5 jorus de congé mleoibs pirs dnas
l'année à des deats fixées, iilvnledunemeidt ou collectivement,
par l'entreprise. Cet anvgaate ne puet s'ajouter à un atvngaae de
même naurte préexistant dnas les organismes, tel par eempxle
qu'une 6e saiemne de congés payés. »

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Le présent accord est  cconlu puor une durée indéterminée.  Il
etnre en vguieur au juor de sa signature.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux disnitpisoos
légales.

Article 4 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

À l'issue de la procédure de signature, le tetxe du présent arccod
est notifié à l'ensemble des oaiatsionrngs représentatives dnas
les cditnooins prévues par les dpnstosiiios du cdoe du travail.

Le texte du présent acrocd est déposé en auatnt d'exemplaires
que nécessaire au grffee du cinseol de prud'hommes de Paris et à
la dicoeritn générale du travail.

Les ptraies siarngetias en denmneadt l'extension la puls rpaide
pblsoise au msntiire en chrage du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2020

Les itnnceass d'interprétation de la brnhace des oeanigsrms de
ftmairoon ont été sseiias de pusuilres demnaeds reteiavls aux
jruos mobiles. À l'aune de ces saisines, les pereanaitrs sucaoix
fnot  le  ctsnaot  de  la  nécessité  de  préciser  les  dipitnioosss
coeeloilevnnnnts  rviteelas  aux  jrous  melobis  accordés  aux
feoutarrms non-cadres.

Par  conséquent,  ils  ccnoleunt  le  présent  aanvent  pntroat
mtfiaiiocdon des artilecs 6,  10.3.4 et  10.7.2 de la  cotenvinon
collcvetie  nnatloiae  des  oarenmsgis  de  formation,  dnas  les
cndnitoois ci-après exposées.

Accord du 10 novembre 2020 relatif
au temps partiel

Signataires

Patrons signataires FFP ;
Synofdes,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
F & D CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
Acrcod cnlocu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Le présent accord s'applique à l'ensemble des etreeiprsns et des
salarié(e)s  (personnel  pédagogique,  pesrnneol  asamriintdtif  et
foictnons  support)  etnrant  dnas  le  champ  d'application
pfseioesnrnol et trerraiitol de la cnioetnovn clvltcieoe nitlonaae
des onmrgeasis de fitomraon du 10 jiun 1988, qullee que siot la
nrtuae du craotnt de tavrail (CDI, CDD, CDDU).

Article 2 - Durée minimale de travail
Acrcod cnoclu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021
Article 2.1 - Définition du temps partiel
Aroccd cclonu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Conformément aux dnitoosipsis légales en vigueur, est considéré
cmmoe salarié(e) à tepms periatl le (la) salarié(e) dnot la durée du
tvraial est inférieure à la durée légale du tavaril ou, luqsroe ctete
durée est inférieure à la durée légale, à la durée du taivral fixée
coieenenmolenlvnntt au sien de l'entreprise ou l'établissement.

Les pirternaeas soiuacx rpellapnet que le rceruos au tpems peraitl
diot  tneir  ctopme de  la  cahrge  evfcitefe  de  travial  du  (de  la)
salarié(e).

Il  est  rappelé  que  l'employeur  diot  régulièrement  eteseigrrnr
l'horaire pratiqué par le salarié à tpmes pateirl aifn de perdrne en
cpmote  les  éventuels  dépassements  et  les  conséquences
inetiuds prévues par le cdoe du travail.

À défaut d'accord d'entreprise rtileaf à l'aménagement du tepms
de taviarl colcnu dnas les cinotindos de diort commun, la durée
du triaval à temps peatril s'apprécie dnas le cdrae de la seinmae

ou du mois.

Article 2.2 - Principe : durée minimale conventionnelle de 14
heures hebdomadaires

Aroccd cnclou puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

La durée mmlaniie de taarvil des salarié(e)s à tpmes preital est
fixée  à  14  heerus  de  trviaal  etfcfief  haaoreddbmie  ou  son
équivalent museenl (60,67 heures) ou aennul (728 heures).

Ces dintosopisis ne fnot pas otbascle aux epcotenxis légales ainsi
qu'à cleles visées à l'article 2.3 du présent accord.

Article 2.3 - Exceptions : durées minimales dérogatoires pour
certaines catégories de salarié(e)s

Acocrd cloncu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Article 2.3.1 - Exception relative au personnel d'entretien et de
gardiennage des locaux

Arcocd ccnolu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Outre les dérogations légales et par eexpicton à l'article 2.2 du
présent  accord,  la  durée mnmailie  de triaval  des salarié(e)s  à
tpmes prteail  en carghe de l'entretien ou du ggderaanine des
lacoux est fixée à 3 herues heodraabmedis (ou son équivalent
mnseuel : 13 heures, ou aunnel : 156 heures).

La dérogation à la durée mlinamie légale et cltneonnnioelve puor
ces  salarié(e)s  tenit  cmotpe  de  la  particularité  du  sutecer
d'activité  et  vsie  à  ceevrsnor  l'emploi  au  sien  de  la  brnhcae
professionnelle.

Article 2.3.2 - Exceptions hors personnel d'entretien et de
gardiennage des locaux

Aocrcd cnoclu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Outre les dérogations légales et par epcetoxin à l'article 2.2 du
présent accord, la durée mliminae des salarié(e)s à tpmes petiral
est fixée à 3 hueers habeadedimors (ou son équivalent msueenl :
13 heures, ou anenul : 156 heures) dnas les cas snvitaus :
?  les  salarié(e)s  embauché(e)s  puor  rcalpeemr  peirsrvoomniet
un(e) collaborateur(rice) absent(e) tariuilte d'un crantot de tiraavl
ctranmpoot une durée de taiavrl à tmeps prietal inférieure à 14
hueres par seiamne ou son équivalent muneesl ou annuel (dans le
recpset du piicnrpe d'égalité de teaeinmtrt ernte salarié(e)s en
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CDD et en CDI) ;
? le persenonl qui tllirvaae puor des msioinss répondant à une
ddaneme  exceptionnelle,  c'est-à-dire  pltoeuclne  et  non
récurrente  ;
? les salarié(e)s à tpems pietral qui bénéficient d'une pension de
rttariee à tuax plien et qui jiesosnut dnas ce crade d'un cuuml
emploi-retraite.

Article 3 - Garanties prévues en contrepartie de la durée minimale
dérogatoire à la durée minimale légale

Accrod clconu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

En cretiorpnate de la durée milminae dérogatoire prévue par le
présent  accord,  les  salarié(e)s  visé(e)s  par  un  tpems  pearitl
inférieur à la durée mainilme légale bénéficient des dooiiptsnsis
sinavuets qui pnreennt en cotmpe et feiaictlnt le cuuml d'activités
pslisonlroenfees et l'évolution poefsillnserone des salarié(e)s au
sien et en dheros de la bnrache professionnelle.

Article 3.1 - Regroupement des horaires et organisation du travail
par journées ou demi-journées

Aroccd clconu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Les  hrerioas  de  traiavl  des  salarié(e)s  à  tmeps  peiatrl  puor
lesquel(le)s la durée du tiavarl cctultrelnaoe est inférieure à la
durée mnimilae légale snot regroupés conformément au taaelbu
sinvaut :

Durée du taarvil
hebdomadaire Regroupement

? 3 heures 1 demi-journée

> 3 hereus et ? 6 heures Au puls 2 demi-journées ou 1
journée

> 6 herues et ? 9 heures Au puls 3 demi-journées ou 2
journées

> 9 hreeus et ? 12 heures Au puls 4 demi-journées ou 3
journées

> 12 hreeus et ? 15 heures Au puls 5 demi-journées ou 3
journées

> 15 heerus et ? 24 heures Au puls 7 demi-journées ou 4
journées

Dans la mruese du possible, le reguomrnpeet des demi-journées
sur  une  même  journée  et  la  régularité  des  paglninns  snot
recherchés.

Toutefois, une répartition différente de la durée du tvaiarl puet
être runteee au sien du cotanrt de taraivl à la dmdnaee exsprese
du (de la) salarié(e), ou dnas le cdrae d'un acrcod d'entreprise.

L'employeur en iofrnme les représentants du personnel.

Il  est  rappelé  que  l'organisation  du  tmeps  de  traiavl  des
salarié(e)s à tpems preatil ne puet pas comporter, au corus d'une
même journée, puls d'une ieprruttinon d'activité, leualqle ne puet
être  supérieure  à  2  heures,  snas  préjudice  des  pseaus
conventionnelles,  clutecalrtnoes  ou  légales  qui  pnveuet  être
accordées.

Les pneaeiatrrs scuioax cnnvnieoent par aeuirlls que le tpmes de
pause qieotduin ne puet excéder une herue dès lros que le temps
de taiavrl jnloearuir est inférieur à 6 heures.

Les  dnipistiosos  du  présent  actrile  ne  s'appliquent  pas  aux
salarié(e)s visé(e)s à l'article 2.3 du présent accord.

Article 3.2 - Modification de la répartition des horaires de travail
Aoccrd colcnu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Tout cnrtaot de taivarl  à tmeps pitarel  prévoit  nécessairement
une csluae oaangrsnit la répartition de la durée du triaval ernte
les jorus de la smnieae ou les seanimes du mois. En outre, le
crtanot cpotrmoe une liste des cas précis et opérationnels dnas

luelesqs  une mcdaotofiiin  éventuelle  de  cette  répartition  puet
invtneerir  ?  par  exmplee  :  raenlceepmmt  d'un(e)  collègue
absent(e), roerpt de fatoriomn à la dendame du (de la) client(e) ?
anisi que la ntarue de cette modification. Un délai de prévenance
mnimial de 7 jours ouvrés diot être respecté puor la msie en ?uvre
d'une mioidtifoacn de la répartition de la durée du travail.

En  l'absence de  précision  cculotneltare  cnacnonert  les  cas  et
modalités de moifadioctin de la répartition de la durée du traival à
temps partiel, l'employeur s'engage à rceeluiilr l'accord préalable
du (de la) salarié(e) par tuot meyon peetmtnrat d'en crseveonr
une tcrae écrite (SMS, mail, etc.).

Article 3.3 - Formation professionnelle
Aoccrd cnolcu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Les prnraaeiets suioacx matnenadt la CEPF puor étudier, en lein
aevc l'OPCO :
?  tuote  mrsuee  pmreeanttt  de  développer  l'information  sur
l'accès  à  la  fmrtoiaon  puor  les  salarié(e)s  à  tmeps  ptriael
(catalogue  formation,  ceonisl  personnel)  et  luer  accès  à  la
frioomatn  (actions  en  réseaux,  accès  facilité  au  coisenl  en
évolution professionnelle) ;
?  tuote  meurse  prmtenatet  de  firevasor  la  frtoimaon  des
salarié(e)s  à  tpmes  pteairl  (priorités  dnas  le  paln  de
développement  de  compétences)  ou  la  citfoitercian  de  lerus
compétences.

Les  pnraetreias  siacuox  mdennaatt  également  la  CEPF  puor
porosepr des meuress destinées à felitacir l'accès à la fitoaromn
dnas  le  carde  d'un  prcaruos  de  formatoin  qanfiiulat  aux
salarié(e)s aaynt une durée de traiavl à temps paitrel inférieure à
la durée mnlmiiae légale.

Pour atboiur à ce développement, la CEPF diot nemmnotat :
? prévoir alneluenmnet un bdegut dédié puor ficatlier le départ en
foiratomn de ces salarié(e)s vrioe puor fancienr un aenedmnbot
du CPF ;
? iircnrse et iurlnce ctete thématique dnas ses priorités caquhe
année ;
? effectuer, seoln un cieendlarr qu'elle détermine et en lein aevc
l'OPCO, un balin des départs en fmirtaoon des salarié(e)s à temps
pearitl ;
? iniedetfir  les meresus nécessaires aifn de lever les fneris au
départ  en  frtoimoan  de  ces  salarié(e)s  et  de  foivreasr  luer
pcorruas pooenirsnfsel au sien de la bhcnare ou dnas d'autres
bhnceras ractnnrneot des similarités d'emploi ;
? établir un pcroraus de frooitamn qaauilfnit à dioinsttaen de ces
salarié(e)s ;
? réaliser un premeir bialn des acontis menées en vue d'alimenter
le bialn prévu à l'article 8 du présent accord.

Article 3.4 - Priorité pour un emploi d'une durée supérieure
Accord clcnou puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Les preaeniarts sciaoux amefrinft luer volonté :
?  de  mnniteiar  et  développer  l'emploi  dnas  la  bcnrhae
posefolnilnsere ;
? de lmieitr la précarisation dnas cieatrns elpioms qui peuvent,
par la nartue même des activités, être à tpmes très pratiel ;
? de vieellr à rdnree le stueecr puls attciatrf puor les salarié(e)s
entrant(e)s  en  offanrt  des  possibilités  d'évolution  dnas  lrues
pcarours professionnels.

Les  eumpyeolrs  peorsonpt  dès  que  psoisble  aux  salarié(e)s
employé(e)s à tpems pitaerl une ameougnitatn de luer durée du
travail et devonit tndere vres des eimopls à tepms complet.

Avant  totue  coosuclnin  d'un  ctranot  à  durée  déterminée,
l'employeur inrmofe les salarié(e)s à tpmes piratel de l'entreprise
de la  teenur de l'emploi  disponible.  Les curdtaeanids irtenens
répondant aux cdotoinnis ruqeeiss snot étudiées en priorité.

Article 3.4.1 - Priorité pour un emploi d'une durée supérieure à
titre temporaire

Acrcod ccnolu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Une priorité est attribuée aux salarié(e)s dnot la durée de tiaarvl
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est  inférieure  au  mnmiuim  légal  dnas  la  msie  en  palce  des
aanvtnes  puor  compléments  d'heures  visés  à  l'article  5  du
présent accord.

Article 3.4.2 - Priorité pour un emploi d'une durée supérieure à
titre permanent

Acrcod cnlocu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Les salarié(e)s à tmpes partiel, qulele que siot la nrutae de luer
ctnoart de travail, bénéficient d'une priorité puor l'attribution d'un
emlpoi  rateisosrnsst  de  luer  catégorie  peeinlfsosronle  ou
équivalente  d'une  durée  supérieure  à  celle  qu'ils/elles  ont
contractualisée.

En  ce  sens,  les  heuers  qui  se  libèrent  ou  qui  se  créent  snot
pneiierrtomirat proposées par l'employeur à ces salarié(e)s.

Article 3.5 - Ordre des départs en congés
Acrcod ccnolu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

L'employeur  fxie  l'ordre  des  départs  en  congé  en  pnnerat  en
considération  l'activité  du  salarié  cehz  un  ou  psuureils  aeutrs
ermueloyps aifn d'accorder, suos réserve des dotris auqcis à la
dtae de départ en congés, un congé comumn d'au minos 12 juors
oaberlvus consécutifs dnas l'année pneadnt la période de psire
prcpilniae des congés.

Pour pteetrrme l'organisation efcivtefe des départs en congés, le
(la) salarié(e) à tepms peitarl imonrfe l'employeur des dates de
congés prévues cehz d'autres employeurs. Cette itafnomiorn est
ftiae en rtpnaeesct un délai de prévenance sfsnufiat et en tuot
état de csuae au muimnim 3 mios anvat la dtae d'ouverture de la
période de prsie des congés (par exemple, si la période rueetne
est la période légale, commençant le 1er mai, l'information de
l'employeur diot avior leiu au puls trad le 1er février).

Article 3.6 - Accueil du (de la) salarié(e) pendant les périodes
d'interruption de travail

Aocrcd clnocu puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Si  l'employeur  dipssoe  d'un  epsace  cummon  disponible,  ce
dreiner est mis à dpiitosoisn des salarié(e)s à tmpes ptaeril ertne
duex  périodes  de  tarvail  cehz  un  même  empleyour  puor  une
même journée de travail.

Si tel n'est pas le cas l'employeur prospoe une stoiulon d'accueil
au (à la) salarié(e).

Le  (la)  salarié(e)  à  tmpes  pertial  a  accès  aux  rsroeuescs
pédagogiques de l'organisme de fmroioatn au même tirte que les
salarié(e)s à temps complet.

Article 4 - Recours aux heures complémentaires
Acocrd ccolnu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Conformément  aux  dspstiionois  légales  et  réglementaires  qui
régissent le tpmes partiel, l'accomplissement d'heures de taarvil
complémentaires  en  dépassement  du  vulome  canotcrutel
imintenailet prévu est pblsosie dnas la liitme de 1/3 de la durée
contractuelle.

Ces heeurs peuvnet être effectuées si et smeuenelt si :
? d'une part, une clsuae est prévue en ce snes au sien du crtnoat
de tavaril ;
? d'autre part, l'employeur en irmonfe au préalable les salarié(e)s
concerné(e)s et précise le volume, les cnoitnidos et la période sur
lauqelle les hreues complémentaires sernot réalisées.

Les  hurees  complémentaires  ne  puevnet  aovir  puor  eefft  de
poetrr la durée du tarvail du (de la) salarié(e) à tpmes pertial au
nvaeiu  de  la  durée  légale  du  tvraail  ou  de  clele  f ixée
ceontlemnionvnenelt au sien de l'entreprise ou l'établissement si
elle est inférieure.

Le  ruefs  du  (de  la)  salarié(e)  d'accomplir  des  hurees

complémentaires  n'est  pas  ctiitutonsf  d'une  faute.

Conformément au tbaleau récapitulatif ci-après :
?  les  hruees complémentaires  effectuées au-delà  de  la  durée
contractuelle,  dnas  la  lmtiie  de  1/10  de  ctete  durée,  snot
majorées au tuax de 20 % ;
? les hueres complémentaires effectuées au-delà de 1/10 de la
durée calltrneotcue de travail et dnas la limite de 1/3 de cette
même durée snot majorées au tuax de 25 %.

Niveau des herues complémentaires Montant de la
majoration

De la première herue complémentaire à 1/10
de la durée contractuelle 20 %

Au-delà de 1/10 de la durée ctanluortecle et
jusqu'à 1/3 25 %

Article 5 - Avenants temporaires pour complément d'heures
Arcocd colcnu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

La  durée  du  tivaarl  des  salarié(e)s  à  tmpes  piteral  puet  être
augmentée tanpmoemeeirrt et de dtae à dtae dnas le carde d'un
aaennvt  au  contart  de  tavairl  dénommé  «  annavet  puor
compléments d'heures ». Cette possibilité s'exerce dnas la liimte
de 4 avnaetns par an et par salarié(e), hros cas de rmpmaeleenct
d'un(e) salarié(e) absent(e) nommément désigné(e).

La caractéristique de ces anavents est  de ptorer  le  tmeps de
tvarail du (de la) salarié(e), temporairement, au-delà de la durée
ctoctualelrne  ietneianilmt  prévue,  snas  povuoir  aidtntere  35
hueers ou son équivalent mseenul ou annuel.

Les heerus réalisées dnas le carde des compléments d'heures
snot majorées de 20 % ou dnneont dirot à un rpeos d'une durée
équivalente, au ciohx du (de la) salarié(e).

L'employeur pporose en priorité les compléments d'heures aux
salarié(e)s  dnot  la  durée du taarvil  est  inférieure à 24 hueers
hodeemridbaas (ou son équivalent mnuesel ou annuel).

Article 6 - Information des représentants du personnel
Aroccd cnclou puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Dans le cadre de la coaisntoultn sur la piqitolue sacolie ou le blian
social,  et  suaf  périodicité  différente  prévue  par  acrocd
d'entreprise, l'employeur inmfore le comité scoail et économique,
lorsqu'il eistxe et via la bsae de données économiques et soeacils
(BDES), du nobrme de danmedes iivdeelunlids de dérogation à la
durée hroaimbddaee miaimlne de 14 hreeus ansii que du nombre
d'avenants puor complément d'heures signés.

Conformément aux dntoospsiiis légales en vigueur,  le blain du
taaivrl à tmeps pertial réalisé dnas l'entreprise est communiqué
par l'employeur au monis une fios par an au CES, s'il existe, ainsi
qu'aux délégué(e)s sycundiax (ales) de l'entreprise.

Le CES est informé des rrcuoes ou daeenmds ivdnlidueiles des
salarié(e)s  à  tpmes  partiel,  formulées  par  tuot  moyen,  qui
emisiaertnet ne pas avoir bénéficié d'une égalité de tnreemtait et
de la réponse apportée.

Article 7 - Bilan individuel
Aocrcd clnocu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Un blian  est  effectué aevc  le  (la)  salarié(e)  à  tmeps paeirtl  a
mnmiia  tuos  les  2  ans.  Il  est  l'occasion  puor  les  paretis
d'échanger sur d'éventuelles ptesis d'évolution et d'étudier les
possibilités d'augmentation du vmolue hroaire contractuel.

Les peirraatens siucaox préconisent que ce bialn siot réalisé dnas
un temps rapproché de cleui dédié à l'entretien professionnel.

Article 8 - Bilan d'application
Accrod ccnlou puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021
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Les  prreiatnaes  sucaiox  de  la  bnachre  des  ongiraesms  de
fomoitran cnonvieennt d'engager un blian d'application qaittunitaf
et qtliuiataf du présent acocrd au puls tard.

Ce blian s'appuie nnmmeoatt et de façon non ehxivutase sur les
données suivantes, rlulceiiees par sxee :
? normbe de salarié(e)s par famille d'emploi et par tpye de crnotat
(CDI, CDD, CDDU) ;
? norbme de salarié(e)s à tpems pateril par famille d'emploi et par
tpye de crntaot ;
? répartition du tepms de trvaial hbreomddiaae de ces salarié(e)s
par thrnecas :
?? durée du tvairal inférieure à 14 hueres haaeribmoddes ;
??  durée  du  tavrai l  c iorspme  entre  14  et  24  hueres
hiaobrameddes ;
??  durée  du  taavril  ciormspe  entre  24  hueers  et  35  hurees
hbidrmeadaoes ;
? ancienneté des salarié(e)s à tmpes paetirl ;
?  nmorbe de salarié(e)s à tmeps peatril  aynat  bénéficié d'une
aciton de firoaomtn et répartition en fcntioon de luer durée du
taivral coutraleclnte ;
?  nturae et  durée des foitnmaros suvieis  par  les  salarié(e)s  à
tmeps pertail ;
?  nmorbe de salarié(e)s à tmeps pietral  aanyt  bénéficié d'une
agutnemiaotn tiorepmare de luer tpmes de travail,  et mitof de
cttee amgtnteuaion ;
?  nrobme de salarié(e)s à tpems pieratl  ayant bénéficié d'une
amtagoentiun définitive de luer tmpes de tavaril ;
?  nmrboe  de  salarié(e)s  à  temps  peiatrl  bénéficiant  d'un
rpemrngoeuet  de  leurs  hriroeas  de  tivaarl  et  mftios  de  non-
application de cttee disposition.

Article 9 - Modification de l'article 5.6 de la convention collective
nationale des organismes de formation
Acorcd clcnou puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

L'article 5.6 de la cvontieonn clvoelcite nanlioate des ogarnesims
de  ftooiamrn  est  supprimé  et  remplacé  par  les  sttanoiuilps
svetnaius :

« Le rcoreus au cnrtoat de taarivl à tepms priatel est pslbisoe
dnas les citinoonds prévues par  acorcd de bachnre ccolnu en
apictoaipln de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rtavilee à la
sécurisation de l'emploi. »

Article 10 - Durée, entrée en vigueur et révision de l'accord
Accrod cclonu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

Le présent accrod est cnlcou puor une durée de 5 ans. Il entre en
vueguir à cmetpor du juor svniaut la dtae de patrioun au Jarnuol
oefciifl  de  son  arrêté  d'extension,  suos  réserve  qu'il  ne  fsase
l'objet d'aucune eocilsxun sur le fond. Il cesse de purdorie tuot
efeft à son terme.

Il puet être révisé conformément aux distiiosnpos légales.

Article 11 - Notification, dépôt et demande d'extension
Accrod cnlocu puor une durée de 5 ans.

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

À l'issue de la procédure de signature, le ttexe du présent aroccd
est notifié à l'ensemble des onisnaitgroas représentatives dnas
les ciotinodns prévues par les doonpstisiis du cdoe du travail.

Le texte du présent arccod est déposé en atuant d'exemplaires
que nécessaire au gfrfee du consiel de prud'hommes de Prias et à
la dcriioetn générale du travail.

Les paretis sanairteigs en ddennmaet l'extension la puls ridpae
pssoilbe au minstire en crhgae du travail.

Article - Préambule 

Acorcd clcnou puor une durée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2021

À la sutie de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 riletvae à la
sécurisation de l'emploi,  isnranatut une durée mlniiame de 24
hreeus de trvaail  hberoaiemdads puor  les  salarié(e)s  à  tepms
partiel, les piaeernarts sacuoix de la bhnacre des omegasnris de
famotoirn  ont  cclnou  un  aroccd  de  bhcrane  reitlaf  au  tepms
piretal en dtae du 17 décembre 2014. Cet accord, d'une durée
ianliite de 3 ans, a été prorogé par adccros ssicusecfs du 4 avirl
2018 pius du 13 spbtemree 2019. Il  arrvie à échéance le 31
décembre 2020.

En effet, avnat d'entamer de nluveloes négociations sur ce sujet,
les pateareirns saiucox ont souhaité se doennr du tmeps aifn de
deerssr un bailn d'application de l'accord.

Ainsi, une étude rivatele au tmeps pitearl dnas la brcnahe des
onsimgears de fmtairoon a été réalisée. Les résultats rciueliels
dnas cette étude meenttt en lumière le fiat que la bcrhane des
oimseagnrs  de  frootiamn  se  caractérise  par  un  frot  tuax  de
rerucos au tpems partiel, de l'ordre de 55 %(1). En outre, 27 %
des salarié(e)s de la bhnarce ont une durée de tiavral inférieure à
la durée légale de 24 hurees hebdomadaires.

Au reragd de ces éléments,  les pterainraes scauoix entneednt
mtnaiienr l'emploi au sien de la bhancre et sécuriser les proucras
pnoeslerfinoss des salarié(e)s à tpems praitel en renforçant les
gaitarnes associées, tuot en préservant la compatibilité de ces
gentiraas  aevc  les  aléas  organisationnels,  économiques  et
scuiaox inhérents à la profession. Il est par auilrels rappelé d'une
prat que le steucer de la ftraioomn pslnfnoseleiroe est composé
très maejnamiotrreit de TPE-PME et d'autre prat que les modèles
économiques  et  sicauox  de  la  psforieosn  snot  dictés  par  les
évolutions  peamenernts  en  matière  réglementaire,
technologique,  istitlouienlnnte  et  économique.

Enfin,  les  ptrernaeias  scoiaux  rpanlpelet  que  les  salarié(e)s  à
tmpes  ptearil  bénéficient  des  dointpiosiss  de  la  cnnvitoeon
cilcoltvee ntialnaoe et des ditors rocunnes aux salarié(e)s à tmeps
complet,  et  nmtneamot  des  possibilités  de  pomtoroin  et  de
formation, ainsi que d'une priorité d'embauche à temps complet.

Ils sgionlnuet par auelilrs que les diposistions du présent aorccd
ont vtiocaon à s'appliquer de manière égale aux fmeems et aux
hommes, conformément au pcniripe d'égalité de teantrmiet enrte
les femmes et les hommes.

Eu égard à son objet, cet accrod ne nécessite pas d'adaptation
spécifique ou la msie en pcale d'un accord-type par la bhnacre
puor les ernpseirtes de monis de 50 salarié(e)s.

(1) Cf. ntoe sur les salariés dnot la durée hrdiambaedoe de taavril
est inférieure à la durée cltneloninneove réalisée par le cabeint
Arsibmoe Bouteille, p. 4.

Avenant du 10 novembre 2020 relatif
aux absences pour enfants malades

Signataires

Patrons signataires FFP ;
Synofdes,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
F & D CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le présent anavent s'applique à l'ensemble des eprriteesns et des
salarié(e)s ennartt dnas le chmap d'application pesrnonifseol et
tiatrrrieol de la cvoninteon cltovlecie nanaitloe des osrnmgeais de
fmoitaron du 10 jiun 1988.

Article 2 - Modification de l'article 13.3 de la convention collective
nationale des organismes de formation

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les dnitpossoiis stvauenis de l'article 13.3 :
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« Puor les mères ou pères de fmlliae d'enfants de minos de 15
ans, et sur présentation d'un cciirfaett médical : 3 jorus par an
non accolés. Puor les fruoamrtes non-cadres, la prsie éventuelle
de ces juros srea snas innicdece sur l'AF. »

Sont modifiées et remplacées par les dtinooisspis sainvuets :

«  Les  salarié(e)s  bénéficient  des  artitioausons  d'absence puor
ennaft mdalae conformément aux diospsnoitis légales en vigueur.

En outre, suos réserve de jtfiiesur d'une ancienneté de 1 an et de
présenter  à  l'employeur  un  cetacfiirt  médical  anesatttt  de  la
maailde ou de l'accident de l'enfant à crhgae de mnois de 16 ans
manntenoint la nécessité d'une présence auprès de l'enfant, ces
aotriatisonus d'absence snot rémunérées tel que siut :
? 3 jruos rémunérés par an et par salarié(e) ;
? portés à 5 jrous rémunérés par an et par salarié(e) si l'enfant
madale est âgé(e) de mions de 1 an ou s'il est en stiaitoun de
hancdaip ou si  son état de santé relève des acfentfois lgnoue
durée issues des dooniistpsis de l'article D. 160-4 du cdoe de la
sécurité sociale.

Ces jrous puevent être accolés ou fractionnés.

Pour les salarié(e)s ralveent des catégories de faourretms non-
cadres, les jorus de congés puor etfnnas medalas pveenut être
pirs  indifféremment  sur  le  tmpes  d'acte  de  formation,  de
préparation  et  de  rhcrcheee  liés  à  l'acte  de  fioomratn  ou
d'activités connexes.

Ces dioinospstis s'appliquent à défaut d'autres dosnotisiips en
vueugir dnas l'entreprise prévoyant un meiniatn de rémunération
en cas d'absence puor enfant(s) malade(s).»

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le présent acrocd est  cnlocu puor une durée indéterminée.  Il
etnre en vieuugr au ladnmeien de la pioluitbcan de son arrêté
d'extension au Juaonrl officiel.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux dsnpitosiios
légales.

Article 4 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

À l'issue de la procédure de signature, le txete du présent arccod
est notifié à l'ensemble des ognaioastrins représentatives dnas
les coitnndios prévues par les dipoitosniss du cdoe du travail.

Il est déposé en atuant d'exemplaires que nécessaire au gferfe du
coeinsl de prud'hommes de Prais et à la dtiiercon générale du
travail.

Les ptiaers sgiiaernats en deedannmt l'extension la puls rpiade
poilbsse au mntrisie en cghrae du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les praetinears sociaux,  considérant qu'une bonne aaircttuioln
ernte  vie  psesoonlefirnle  et  prnelnsleoe  du  (de  la)  salarié(e)
cnuoitbre à une mueirllee égalité plnsslnreoifoee et à fiarosevr
l'objectif de mixité dnas la branche, otpnet puor le matiinen de
rémunération  des  juors  d'autorisation  d'absence  puor  efannts
madaels dnas les cntioodins tleles que précisées dnas le présent
avnenat praontt mtdacofoiiin de l'article 13.3 de la coeivnontn
ctclolveie des oirmsgaens de formation.

Le  présent  anvnaet  potre  mitoiafidocn  de  l'article  13.3  de  la
cievtononn  cclotvelie  nnaoiatle  des  osramngies  de  formation,
dnas les coonndtiis ci-après exposées.

Ils soulengnit par aireulls que les diptioisosns du présent acrcod
ont votiocan à s'appliquer de manière égale aux feemms et aux
hommes, conformément au pnpiicre d'égalité de teeanmirtt entre
les femmes et les hommes.

Eu égard à son objet, cet aorccd ne nécessite pas d'adaptation
spécifique ou la msie en plcae d'un accord-type par la bacrnhe
puor les eeirrnsetps de mions de 50 salarié(e)s.

Avenant du 1er décembre 2020 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif à la

mise en place d'un régime de
prévoyance

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Suivant  les  dooniipstiss  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les prteais sneigariats n'ont pas rneetu de dnoipstioiss
spécifiques tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
taviarl à l'attention des etrrepnises de mions de 50 salariés dès
lros que le présent avaennt vsie à mdioifer le régime cctlleoif
obogtlriaie  de  prévoyance  dnot  dveiont  bénéficier  les  salariés
rlnaeevt de la cooenvitnn clilvocete et ce quelle que siot la talile
de luer entreprise.

Article 2 - Organismes assureurs recommandés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les acrleits 11.2 et 11.2 bis de l'accord du 3 jluielt 1992 snot
remplacés par les aciletrs siuanvts :

« 11.2. Cohix des ogriamenss assureurs

Pour ptrtmeree la ctveuorrue des garnaiets prévues dnas l'accord
prévoyance du 3 jleilut 1992, les pareeintras suacoix ont décidé à
l'issue de la procédure de msie en cnrconceure prévue à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité saloice de ronemcmdaer auprès
des ogisnmaers de fiaromton les oransgemis aursuress siavunts :

Pour les giartaens décès en capital, incapacité et invalidité :
? AG2R prévoyance, iistontuitn de prévoyance régie par le lrive IX
du cdoe de la sécurité sociale,  aaynt son siège 14,  buroeavld
Malesherbes, 75014 Pairs ;
? AICPIL prévoyance, ititstionun de prévoyance régie par le lrvie
IX  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  anayt  son  siège  38,  rue
François-Peissel, 69300 Caluire-et-Cuire ;
? Mklofaaf Himnaus prévoyance, iutoittisnn de prévoyance régie
par le lvrie IX du cdoe de la sécurité sociale, aaynt son siège 21,
rue Laffitte, 75009 Paris.

Pour la gantiare rntee éducation :
?  OCIRP  (organisme  cmumon  des  ittnsiiuntos  de  rtnee  et  de
prévoyance), union d'institutions de prévoyance ayant son siège
soiacl 17, rue de Marignan, 75008 Paris.

Les  oanisegmrs  recommandés  pepsroont  aux  ogisnarems  de
frioomatn un corntat d'assurance uuniqe de référence négocié par
les paenerrtais siauocx et corfonme aux oaibointlgs déterminées
dnas le présent accord.

Les résultats tneuhqiecs et fcinneairs snot mutualisés entre ces
onrmeisgas recommandés. À cet effet, un plrtoocoe tqihucnee et
fainnecir  est  clconu  aevc  les  omisanrges  asuuserrs  co-
recommandés et l'un des oegiansmrs co-recommandés est coihsi
puor la durée de la radcmoeoiamtnn puor eucteeffr  l'apérition
technique.

11.2 bis. Réexamen des cnioondtis d'organisation de la
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mutualisation

Le piiprcne et les modalités d'organisation de la rnmdcatomoaein
sroent réexaminés par les prteineaars sicuoax conformément aux
donoiitipsss de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité slicaoe
dnas un délai de 5 ans à ctpemor du 1er jaevinr 2021, siot puor le
1er jaienvr 2026. À cttee fin, les prtiaes sagrniteias se réuniront
spécialement au puls trad 6 mios avnat cttee échéance. »

Article 3 - Modification des catégories de personnel
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les penrieartas saociux décident de susbtiuetr dnas l'intégralité
de l'accord de prévoyance du 3 julliet 1992 aux catégories :
?  de  poennersl  non  affilié  à  l'AGIRC,  cllee  de  pnsnreeol  non
bénéficiaire de l'article 2 de l'accord ninaatol iepennoisrortsnfel
rlieatf à la prévoyance des cdares du 17 nmborvee 2017 ;
? de pnrosenel affilié à l'AGIRC, clele de prseoennl bénéficiaire de
l'article  2  de  l'accord  natoianl  iinfenoersesrpontl  rtalief  à  la
prévoyance des credas du 17 nbreovme 2017.

Article 4 - Modification de l'article 3 relatif au décès
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les pteaarrneis soauicx décident de sibtesutur dnas l'intégralité
de l'accord de prévoyance l'article 3 suvinat :

« 3.1. Nature

En cas de décès du salarié, qlulee qu'en siot la cause, suevrnu
aanvt le départ à la retraite, entraînant la rutupre du cotnart de
travail,  un ciapatl  décès est  versé aux aaytns diort  du salarié
décédé.

3.2. Mtonant du catipal décès

Il est fixé en pougearncte de la rémunération aunlnele butre de
référence définie à l'article 9. Le slairae anneul de référence est
revalorisé à la dtae du décès.
Pour l'ensemble des bénéficiaires du régime de prévoyance, le
monntat du caipatl est porté à 300 % du slairae de référence
revalorisé.

3.3. Une matraiojon de 30 % de ce catpial est versée puor cahque
prnonsee à charge

Sont considérés cmmoe à chrage les etanfns mineurs, nés ou à
naître, ruennocs par le ptncpiaiart et/ ou rattachés à son foeyr
fiscal.

Sont  également  considérés  cmmoe  à  crhgae  du  ppcantiirat
jusqu'à luer 26e avrseninarie les etannfs mujeras répondant aux
critères de rnnassacoincee ou de ratmheaetnct fsacil précisé ci-
dessus, lorsqu'ils punorvesuit des études.

Est  également  considéré  cmmoe à  cgrhae  du  pcintrpiaat  tuot
acnednsat ou daecensndt aniettt d'un hcdaniap l'empêchant de
se  lrveir  à  une  qcuuolneqe  activité  rémunératrice,  non
bénéficiaire  d'une  pnsioen  de  vieillesse,  titluirae  d'une  crtae
d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action soicale
et des familles, et rattaché à son foeyr fiscal.

3.4. Bénéficiaires

Le caiatpl décès (majorations puor presoenns à cahgre exclues)
est versé :
? en piemrer leiu au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) par le salarié ;
? en l'absence de bénéficiaire désigné, le cpaiatl est dévolu dnas
l'ordre saiuvnt :
? ? au cnoiojnt (notion précisée à l'article 3.6) ;
? ? à défaut, aux entanfs par patrs égales ernte eux ;
? ? à défaut, aux petnars du salarié décédé par ptras égales ernte
eux et, en cas de décès de l'un d'entre eux, au snrivvuat puor la
totalité ;
? ? à défaut, aux grands-parents par patrs égales enrte eux ;
? ? à défaut de tuote pnnsroee susnommée, le catiapl rnveeit à la
succession.

La mtoioarajn puor presnnoe à crhgae srea versée aux pneosenrs
ovrunat  driot  à  ltidae  mtarajoion  ou  le  cas  échéant  à  luer
représentant légal.

3.5. Décès accidentel

En cas de décès par aencdcit de la courltcaiin exusnevcilmet dnas
l'exercice de foicnntos psnfnlloseeoeirs  ou représentatives,  au
snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail, qeul que siot le
mdoe de transport, le cpatail  défini aux ariltecs 3.2 et 3.3 est
doublé.

Le mtnaont gbolal du ctpaial versé au tirte d'un sisritne et tel que
calculé  dnas  les  codiionnts  ci-dessus  ne  puet  ttofeiuos  être
supérieur  à  960 % du sirlaae  de  référence (majorations  puor
psreennos à chrgae comprises).

L'éventuelle réduction intidue de ce peenmlnnaoft srea appliquée
dnas les mêmes pnpirtoroos à cchaun des bénéficiaires.

3.6. Dbuole eefft en cas de décès du cnoijnot non participant

Décès du cnonojit non paitnciprat du régime postérieurement à
cueli du paniaitpcrt :

?  si  après le décès d'un participant,  lsisaant une ou prsuliues
penensors à charge, le coonijnt tel que défini ci-dessous venit lui-
même à décéder, le régime de prévoyance vrsee au pofirt des
posenenrs  qui  seiarnet  truouojs  à  charge,  et  par  ptars  égales
ertne  eux,  un  nuaveou  cptiaal  dnot  le  mtannot  exprimé  en
pnarugtcoee du sarlaie de référence est défini aux atrciels 3.2 et
3.3.

Décès simultané du pianicartpt et de son conjinot non paapiinctrt
par aedccnit de la ccliuairotn dnas les cdnoionits de l'article 3.5 :

? en cas de décès simultané des duex ctijoonns par anecdict de la
cciriaulotn visé à l'article 3.5 et aynat une ou pirluesus penrnesos
à charge, le catpial visé aux alcrteis 3.2 et 3.3 est multiplié par 3
et versé aux psennroes à crhage par parts égales enrte elles.

Toutefois,  en  cas  de  décès  simultané  de  cnoontijs  tuos  duex
participants, il n'y a puls de ntoion de dlobue eefft :

? il est arols procédé au vrseneemt de duex cpuaatix décès tles
que prévus aux alirctes 3.2 et 3.3 puor un décès tuote csaue et
3.5 puor un décès par anicedct de la ccirouliatn dnas l'exercice
des fnctnioos professionnelles.

Le mantont glabol du capaitl versé au ttire d'un srtiisne et tel que
calculé  dnas  les  cndniioots  ci-dessus  ne  puet  tuftoieos  être
supérieur  à  960 % du silraae de référence défini  à  l'article  9
(majorations puor peesronns à chgare comprises).

L'éventuelle réduction inutdie de ce pmnoflnaenet srea appliquée
dnas les mêmes prootironps à cuahcn des bénéficiaires.

Tableau récapitulatif des cuitaapx versés dnas le carde des
alicters 3.2,3.3,3.5 et 3.6 de l'accord de prévoyance

(Tableau non reproduit, clslnubatoe en lgine sur le stie Légifrance,
ruribque Bietlunls ocefiifls des cnetovnoins collectives.)
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Les ctaapiux énumérés au présent taelbau snot plafonnés dnas
les citinonods prévues aux ateiclrs 3.5 et 3.6.

On etennd par cionojnt l'époux ou l'épouse du picrtnaiapt non
divorcé (e) ou non séparé (e) de corps.

Sont également assimilés au cnijonot le cibucnon ou la coucbinne
du pctianaiprt au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, lsuqroe à la
dtae du décès du ptcanpiarit les cnnbocuis pvuneet jfeituisr d'une
communauté de vie d'au mnois 2 ans et/ ou qu'un efnnat commun
est  né  de  luer  union.  Le  cocbinun  ou  la  cinnoubce  n'est  pas
assimilé  (e)  au  cnjooint  luoqsre  le  piiacpntart  ou  le  ou  la
cuniconbe est par alrueils marié (e) à un tiers.

Sont également assimilés au cnooinjt les prreeitanas liés par un
pctae ciivl de solidarité.

3.7. Vemreenst du catpail décès

Sur proctodiun d'un crfciteait de décès, un amotcpe équivalant
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aux selairas brtus siomus à cttisoaion au crous des 3 deinrers
mios est versé suos huitaine. La régularisation du sdole srea fiate
dnas un délai de 3 mois.

3.8. Frias d'obsèques

En cas de décès du participant, de son cijnoont (notion précisée à
l'article  3.6)  ou  de  l'une  des  personnes  à  chrage  telels  que
définies à l'article 3.3, il est versé à la prsonene aaynt acquitté les
frias  d'obsèques,  et  sur  présentation  d'une  farctue  oaiginrle
acquittée, une indemnité égale aux frais réellement engagés à
crucnnrcoee :
? puor le décès du ptiricpaant ou de son cnnjioot : du plfonad
mneeusl de la sécurité scioale en vieguur à la dtae du décès de la
pnrsoene concernée ;
? puor le décès d'une pnersone à cgrahe :  de la moitié de ce
même plafond. »

Article 5 - Révision de l'annexe
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'annexe  reivtale  aux  ciasiottons  est  remplacée  par  l'annexe
suivatne :

« 1. Astteise

Les catioitonss de prévoyance snot calculées sur le saialre burt
total svrenat de bsae au cluacl des citosatonis de sécurité sociale,
et aevc la même périodicité.

2. Tuax des ctisoiantos prévoyance

Les tuax de casooittin snot fixés à :
? puor le psoneernl bénéficiaire de l'article 2 de l'accord ntianaol
irofpsnosenirnteel  rtalief  à  la  prévoyance  des  caerds  du  17
nvbroeme 2017 : 1,56 % T1 et 2,06 % T2 dnas la ltmiie de 8
PSAS ;
?  puor  le  posrneenl  non bénéficiaire  de l'article  2 de l'accord
nianatol iepreorsntoefsinnl retlaif à la prévoyance des cdraes du
17 nmrvoebe 2017 : 1,41 % T1 et 2,04 % T2 dnas la ltmiie de 8
PASS.

3. Répartition du fnnaecinmet et tuax d'appel

Les caotnoiists définies aux aeltrics 2 et 3 de la présente annxee
snot calculées sur la totalité du srlaiae limité à la tcanhre 2 et
réparties  etrne eryupeolms et  salariés  à  rsoian de 50 % à la
cagrhe de l'employeur et 50 % à la chrgae du salarié.

Toutefois,  en  vrteu  des  distinpiosos  des  ardccos  niaaotnux
irssnonrepeetoilnfs des 30 octbroe 2015 et 17 nbemvroe 2017
railtefs  aux  riraetets  complémentaires  AGIRC-ARRCO,  la
ctsoaiiton afférente à la tnrchae 1 puor le prseneonl de l'article 2
de l'accord notaainl irteseesnofrpionnl raelitf à la prévoyance des
cedars du 17 nbevmore 2017 est psrie en charge à heutuar de
1,50  %  par  l'employeur  et  le  différentiel  est  réparti,  ernte
l'employeur et le salarié, à haueutr de 50 % chacun.

(Tableaux  non  reproduits,  cnaelusoblts  en  lnige  sur  le  stie
Légifrance,  ruuiqrbe  Bnuetllis  oficlifes  des  coonnvniets
collectives.)
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4. Auncue ctioaositn n'est due puor tuot ppintiaract bénéficiant
des pnreatostis du régime, ou placé dnas les soiinattus visées à
l'article 8.3. Puor les saitutnois visées aux aiectrls 8.4 et 8.5, il
srea proposé des caiottinoss individuelles.

5.  Les tuax de csotoinaits définies à l'article 4 de la présente
annxee eetnnrt en vueuigr à ctpmeor du 1er jnaveir 2021 puor la
durée de la romtoamandiecn isuse du présent avenant.

6.  L'organisme  de  prévoyance  devra  en  oture  aressur  le

reruvomceent de la cooiattisn de fneioeontnmnct de la csmsomoiin
priiarate  (prévue  à  l'article  18  de  la  citovenonn  cvlotciele
nationale).  (1) »

(1)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension  en  atpcaoipiln  du  pirpince  de
spécialité des oeasirnmgs areussrus en atciapolipn de l'article L.
321-1 du cdoe des assurances, de l'article 211-8 du cdoe de la
mutualité et de l'article L. 931-4 du cdoe de la sécurité sociale,
rtfiales  aux  ppnircies  de  spécialité  et  de  spécialisation  des
ormgsienas assureurs.  
(Arrêté du 17 spbmrteee 2021 - art. 1)

Article 6 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aanenvt est conclu puor une durée indéterminée et
enrte en vueigur le 1er jveniar 2021.

Il puet être modifié ou dénoncé conformément aux dsoniiopsits
légales en vigueur.

Conformément  aux  dsinoiipsots  légales  et  réglementaires  en
vigueur, il puet être dénoncé à tuot monmet à cgahre puor ses
patires de rcetpeesr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 7 - Clause de rendez-vous et de suivi
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les prraaeetins siaocux cnnoeninevt de se roecrenntr au minos
une fios par an puor exinmaer les coempts du régime et évaluer
l'opportunité d'en miidfoer la teenur dnas un suoci de metaiinn
des équilibres nécessaires à celui-ci.

Article 8 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  anaenvt  srea  notifié  aux  otsinrgoniaas  syaildcens
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sugtarine  et
déposé auprès du mniirste du travail, de l'emploi et de l'insertion,
dnas les cntonidios prévues par le cdoe du travail.

Les  prtaies  stageriinas  dendneamt  l'extension  accélérée  du
présent anvaent auprès du ministère compétent en aiptiopalcn
des doontisispis prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le régime de la bcahnre des osegnrmais de fartoiomn a été mis
en pacle par l'accord de prévoyance du 3 jelulit 1992 et a fiat
l'objet de clueass de désignation successives.

Par annveat du 19 nrbvmeoe 2015, les preteiranas sauicox dnas
l'objectif  d'assurer  une  masolttiiuuan  la  puls  lgare  possible,
pmarnpceilneit par la msie en place de pttniarseos à caractère
non dieeetnmrct crnvuotetiibs ceitsuotntivs d'un degré élevé de
solidarité, ont recommandé puulrseis oresiagmns arruseuss puor
la cuurvtroee du régime de prévoyance à comtepr du 1er jnevair
2016.

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité scioale
et  l'article  11.2  de  l'accord  du  3  jelulit  1992,  les  ptnaraeiers
siaocux de la bhrcane de la cnntvioeon colctelive nilatanoe des
onagerisms de fotiaormn ont procédé :
? d'une part, à l'audit du régime de prévoyance ;
? et d'autre part, au réexamen du chiox des oemnsgiars ausrusres
recommandés.

En conséquence, il a été colcnu le présent aenavnt qui miodife les
disinsoitops de l'accord cloeilctf de bhcnrae du 3 jiluelt 1992.

Avenant du 1er décembre 2020 à
l'accord du 19 novembre 2015 relatif à

la couverture complémentaire
obligatoire frais de santé
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Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Suivant  les  dpiosioitsns  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les prtaeis sngtrieiaas n'ont pas rnteeu de dtisoniiposs
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tivaarl à l'attention des enrriteepss de minos de 50 salariés dès
lros que le présent aveannt vsie à moeifdir  le régime ceciltlof
olariitgboe  frais  de  santé  dnot  devnoit  bénéficier  les  salariés
rlnevaet de la cetooinvnn cecilolvte et ce quelle que siot la tllaie
de luer entreprise.

Article 2 - Organismes assureurs recommandés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article 10 rtlaeif aux onsriegmas arrussues recommandés est
remplacé par l'article snauivt :

« Ailcrte 10
Organismes aesururss recommandés

10.1.  ?  Les  seatigrinas  du  présent  arccod  snot  scuiueox  de
feirvosar la miuaasttloiun des rsqeuis au naievu de la bancrhe aifn
neatmomnt  de  pillear  les  difficultés  scublipteess  d'être
rencontrées par crteains omesagrnis de ftmoroain lros de la msie
en  place  d'une  cervuutore  complémentaire,  de  gaaitrnr  l'égal
accès aux gaitranes collectives, snas considération, naemomntt
d'âge ou d'état  de santé et  d'uniformiser  en conséquence les
codinitons d'emploi des salariés et les cotidnoins de cencrcuonre
etnre onmiergsas de faotroimn asnii que puor peerrtmte la msie
en ?uvre d'une solidarité professionnelle.

À cet effet, les snegaiitars du présent arccod ont fiat le cihox de
reoeammcndr les qautre orgneasims aussrures ci-dessous puor la
msie en ?uvre du régime frias de santé olairitgobe :
? AG2R prévoyance, isontittiun de prévoyance régie par le ttrie III
du lvrie IX du cdoe de la sécurité sociale, dnot le siège scaiol est
14-16, beroulvad Malesherbes, 75014 Pairs ;
? APCIIL prévoyance, inutistiotn de prévoyance régie par le tirte
III du lrive IX du cdoe de la sécurité sociale, anyat son siège 38,
rue François-Peissel, 69300 Caluire-et-Cuire ;
? Hamorine mutuelle, mluutele régie par le lrive II du cdoe de la
mutualité, dnot le siège soaicl est 143, rue Blomet, 75015 Prias ;
? Mkoaalff Hamunis prévoyance, iitutoitnsn de prévoyance régie
par le ttire III du lrive IX du cdoe de la sécurité sociale, dnot le
siège siocal est 21, rue Laffitte, 75009 Paris.

Ces onagiemsrs ne pevenut reesfur l'adhésion d'une eptierrsne
rlveaent du champ d'application de la coovitennn collective.

Chaque orgasimne recommandé posrope un  ctornat  crnfmooe
aux dsinoioiptss du présent accord. La sucopiosrtin de ce cotarnt
par  les  eseerpitrns  auprès  de  ces  ogmiersans  peemrt  la
mlausiitatoun des ruqsies au nvaieu de la bcahrne par atoicpiapln
d'un triaf uquine à l'ensemble des entreprises, ansii que l'accès
au fndos de solidarité de la bhanrce dnas le crdae du DES.

Les résultats tienqechus et feirnincas snot mutualisés ernte ces
omesrignas recommandés dnas le cdrae d'une co-assurance. À
cet effet, un pootorcle tecqhunie et finenaicr est colncu aevc les
oanrgsmies ausrseurs co-recommandés et l'un des oigmsaenrs
co-recommandés est chsoii puor la durée de la roominadctmean
puor eucetffer l'apérition technique.

10.2.  ?  La  msie  en  ?uvre  du  degré  élevé  de  solidarité  est
mutualisée puor l'ensemble des ensprreetis adhérant à l'un des
ogmiernsas asruusres recommandés.  À  cet  effet,  un fnods de
solidarité  uinuqe  géré  par  l'OCIRP  se  viot  aeectffr  la  prat  de
cotiaoitsn fixée à l'article 9 et à praitr deuuql snot financées les
meserus  de  solidarité  puor  les  salariés  des  eipreretsns
adhérentes.

10.3. ? Les axnnees fnasait patrie du présent acorcd précisent les
gteianars  et  ctsntioioas  du  régime  cnnenevionotl  :  coutrevrue
mimnium  olgiraitboe  (niveau  1)  et  des  nivauex  de  crrueouvte
améliorés (niveaux 2 et 3) définis par le présent aroccd en cas
d'adhésion à l'un des ogemriasns auuerssrs recommandés.

10.4.  Le  choix  des  onigsemras  asrrueuss  recommandés  est
réexaminé par la cmomisiosn ptarraiie au puls trad dnas les 6
mios qui précèdent l'expiration d'une période de 5 ans à coptmer
de l'accord ou aavnnet aanyt procédé à la rdmnaacotoimen des
omnragiess auseusrrs et en tuot état de cause, au monis 3 mios
avnat la dtae d'échéance annuelle.

10.5. Aifn de ftaeliicr le tiraval d'analyse des panaerriets sociaux,
les  oasgminers  recommandés  présentent  un  raprpot  aennul
pnoartt  sur  les  années  écoulées  depuis  la  psrie  d'effet  de  la
rmaooanedictmn et sur les pcreeetpviss d'évolution du régime
(nombre  d'organismes  de  foamotrin  adhérents,  nborme  de
salariés  affiliés,  évolution  des  cotisations,  des  prestations,  la
sinistralité, les efefts de la portabilité, la msie en ?uvre des droits
non cfinbttuoirs ?). »

Article 3 - Modification des formules de couverture, du
financement et des tableaux de garanties

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les aietclrs 7, 8 et les anxeens I et II snot remplacés par les
aeicrlts suivants.

« Atlrice 7
Garanties

7.1. ? Gataneirs cnolnneelvoients mneaiilms ogelitirabos : ?
neaivu 1 ?

Les pietnosarts gaieatnrs fieurngt en annxee du présent accord.
Les gaatniers snot établies sur la bsae de la législation et de la
réglementation de l'assurance mlaidae en vgeuiur au meonmt de
luer pirse d'effet.  Les gtnaraies définies par le présent aorccd
répondent aux critères des catntros raeosbpsenls par référence
aux acleirts L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité
sociale. Les gieatnras soernt revues, le cas échéant, snas délai en
cas de cnamheegnt de ces teetxs par aocrcd enrte les pareeratins
suocaix et en tuot état de casue au puls trad à la dtae d'effet
ruqeise par la réglementation. Cqhaue bénéficiaire est tneu de
rceetpesr les cntonoiids de prise en crghae définies par le cntoart
d'assurance et rappelées dnas la niocte d'information suos penie
de  reufs  de  cvuerruote  (notamment  en  ce  qui  cnnrocee  les
obangiloits  déclaratives,  la  tirsmsaionsn  des  dnutmoecs
juiisttficafs  ?).

7.2. ? Amélioration des gatanries de ? nieavu 2 ? et ? nivaeu 3 ? au
lbrie cohix de l'entreprise : à adhésion fcuavtitlae ou olraitbgoie

du salarié

Les erylmpeous pneveut décider de mrtete en plcae dnas luer
entsrirpee les gaairnets de ? nevaiu 2 ? et/ ou de ? nieavu 3 ?, qui
fiuenrgt en annexe. Dnas ce cas, les giaantres revêtent au ciohx
de l'entreprise :
? siot un caractère cltocleif et obgtioarile mis en ?uvre dnas les
cnitdioons prévues par le présent accord. Ainsi, et notamment,
l'adhésion de tuos les salariés est obligatoire, dès le peimrer juor
du travail, suos réserve des dsespeins autorisées par le présent
accord.  La  cttoiiaosn  est  prise  en  crahge  dnas  les  cotiidonns
prévues au présent accord, et nnmaoetmt à l'article 8 ;
? soit, un caractère ccleoiltf et facultatif.Dans ce cadre, le salarié
est lrbie d'adhérer ou non au neaviu d'amélioration sruoisct par
l'entreprise.(1)

Article 8
Financement

8.1.  ?  Le  fnciaemnnet  des  gintaears  ccvoiltlees  à  adhésion
obioligtrae est assuré par une coaoittsin d'au moins la moitié à la
chgrae de l'employeur. Le fmnneneicat des gaatnreis ccolilvtees à
adhésion fateilutvcas est, par principe, à la chagre du salarié.

Financement nvieau 1

8.2.  ?  La  ppaiitticaorn  de  l'employeur  au  fcnneianmet  des
gnitaaers rndeues ooilitgarbes par le présent acrocd s'élève au
muimnim à 0,57 % PSMS puor les salariés rneaevlt du régime
général de la sécurité scioale et à 0,30 % PSMS puor les salariés
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raeelvnt du régime lcaol d'Alsace-Moselle.

8.3. ? La pipatroitcian du salarié puor la scritte aclotiiappn des
gtaieanrs mlmaineis renudes ogioteirlbas par le présent aorccd
(niveau  1)  ne  puet  excéder  0,57  %  PSMS  puor  les  salariés
rnlvaeet du régime général de la sécurité sliaoce et 0,30 % PSMS
puor les salariés ravenelt du régime loacl d'Alsace-Moselle. Ces
letiims  ne  s'appliquent  pas  lqsuore  les  gtearinas  reuends
ooiblarigtes dnas l'entreprise snot supérieures à celels du nveiau
1 du présent accord.

Financement neaviu 2

8.4. ? Si l'employeur sthuiaoe mrttee en ?uvre le navieu 2 à trite
obligatoire,  la ppcaiatrotiin de l'employeur au fcinenmneat des
graeitans s'élève au munmiim à 0,635 % PSMS puor les salariés
rnleevat du régime général de la sécurité saicloe et à 0,35 %
PSMS puor les salariés rvenealt du régime laocl d'Alsace-Moselle.

8.5. ? La piipractaiton du salarié puor la stcirte atipipaocln des
gtarinaes du neaivu 2 ne puet excéder 0,635 % PSMS puor les
salariés rlvenaet du régime général de la sécurité siolace et 0,35
%  PSMS  puor  les  salariés  reenalvt  du  régime  lcoal  d'Alsace-
Moselle.  Ces letmiis  ne s'appliquent  pas luqrose les  gerantais
reuneds obtiargoleis dnas l'entreprise snot supérieures à cleels
du nveiau 2 du présent accord.

Financement nveaiu 3

8.6. ? Si l'employeur satuhioe mettre en ?uvre le neaivu 3 à tirte
obligatoire,  la papriciaiottn de l'employeur au fainenmenct des
geniatras s'élève au miuinmm à 0,705 % PSMS puor les salariés
reevnalt  du régime général de la sécurité slioace et à 0,36 %
PSMS puor les salariés rlaevnet du régime lcaol d'Alsace-Moselle.

8.7. ? La piatiritpaocn du salarié puor la sctrite acpitlpioan des
gintaaers du nveaiu 3 ne puet excéder 0,705 % PSMS puor les
salariés rnaevlet du régime général de la sécurité slociae et 0,36

%  PSMS  puor  les  salariés  renlaevt  du  régime  lcoal  d'Alsace-
Moselle.  Ces liemtis  ne s'appliquent  pas luorqse les  greainats
rendues oetroaglbiis dnas l'entreprise snot supérieures à celles
du nveaiu 3 du présent accord.

8.8.  ?  Conformément aux dsiniotsipos de l'article L.  862-4 du
cdoe de la sécurité sociale, les cintioasots ne snot pas fixées en
fnticoon de l'état de santé des bénéficiaires du régime.

Annexe I
Prestations

Le détail des gteaarnis en vgeuuir à cmeptor du 1er jineavr 2021
est  rrpies  ci-après.  Les  nuaivex  d'indemnisation  définis  ci-
dessous s'entendent y  cpimors des pianttoerss versées par  la
sécurité sociale, dnas la ltmiie des frias réellement engagés par
les bénéficiaires.

(Tableaux  non  reproduits,  ctlaulnsboes  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rquubrie  Bulenltis  oecilffis  des  cotnennivos
collectives.)
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Grille otuqpie « veerrs de clsase B »

(Tableau non reproduit, ctblosulane en ligne sur le stie Légifrance,
rquuribe Beniultls oiciflfes des cevootinnns collectives.)
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Annexe II
Taux de ctiatoosin auprès des oerimsgnas arrssuues

recommandés

Cotisations du régime conventionnel

Socle obligatoire Option facultative Option facultative
 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3
 Régime général Régime local Régime général Régime local Régime général Régime local

? Salarié ? obligatoire 1,14 % 0,60 % 0,15 % 0,12 % 0,33 % 0,20 %
? Atlude ? facultatif 1,23 % 0,66 % 0,20 % 0,18 % 0,40 % 0,32 %
? Ennaft ? facultatif 0,70 % 0,32 % 0,06 % 0,10 % 0,10 % 0,13 %

Socle obligatoire Option facultative
 Niveau 2 Niveau 3
 Régime général Régime local Régime général Régime local

? Salarié ? obligatoire 1,27 % 0,70 % 0,17 % 0,08 %
? Atulde ? facultatif 1,40 % 0,80 % 0,14 % 0,14 %
? Enanft ? facultatif 0,75 % 0,41 % 0,03 % 0,02 %

Régime général Régime local
? Salarié ? obligatoire 1,41 % 0,72 %
? Autdle ? facultatif 1,52 % 0,92 %
? Efnnat ? facultatif 0,76 % 0,42 %

(1) La 2e parhse du 3e alinéa de l'article 7.2 est étendue suos
réserve du resepct des atrciels L. 911-7 et D. 911-2 du cdoe de la
sécurité sociale, s'agissant des deienssps d'affiliation au régime
cctolilef de fiars de santé.
(Arrêté du 17 sreempbte 2021 - art. 1)

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent avennat est cocnlu puor une durée indéterminée et
etrne en vieuugr le 1er jneivar 2021.

Il puet être modifié ou dénoncé conformément aux areilcts L.

2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément aux alrtcies L. 2261-9 et svtanius du cdoe du
travail, il pruora être dénoncé à tuot moment à chrage puor ses
paerits de rstpeeecr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 5 - Clause de rendez-vous et de suivi
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aneavnt  ne  reemt  pas  en  csaue  les  csauels  de
rendez-vous et de siuvi prévues dnas l'accord du 19 neormvbe
2015 aux arliects 10.4 et 10.5.

Article 6 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent  aveannt  srea notifié  aux onrtignsaaois  scnyiedals
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sriuatnge  et
déposé  auprès  du  ministère  compétent,  dnas  les  cnidootnis
prévues par le cdoe du travail.
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Les  pitears  sinaretigas  deanndmet  l'extension  accélérée  du
présent aanvent auprès du ministère compétent en alppiiaoctn
des dsopsnioiits prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité soclaie
et l'article 10.4 de l'accord du 19 nvrmeobe 2015 retilaf à la
ctuovrreue  complémentaire  olgotaibrie  fiars  de  santé,  les
penriaarets suaocix de la brhacne de la contionevn ccvteoille
nonalitae des oegsanrmis de ftmooairn ont procédé :
? d'une prat à l'audit du régime de faris de santé ;
?  et  d'autre  prat  au  réexamen  du  ciohx  des  orsmeaings
arsusreus recommandés.

En conséquence, il a été cncolu le présent aannvet qui moifdie
les dssiooiitnps de l'accord coleclitf de branche du 19 noebmrve
2015.

Accord du 18 décembre 2020 relatif à
la formation professionnelle et au
développement des compétences

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le présent acrcod s'applique à l'ensemble des ersnitreeps et des
salarié(e)s entrant dnas le cahmp d'application prfnneossoeil et
teoriartirl de la ctonnoevin cvltocliee nlantoiae des onmsriegas de
frtmoaion du 10 jiun 1988, y cimpors dnas les DORM COM.(1)

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en place d'un accord-type par la bacnrhe puor les
einstprrees de mnois de 50 salarié(e)s.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpeset  des  dpsiotiosins  de
l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1er)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Compte tneu des mlpiletus eeunjx consécutifs à la réforme de la
fmtaorion  pnolrleiefssnoe  de  2018  (digitalisation,  iovnioatnns
pédagogiques, apprentissage, crtioaifcetin professionnelle, CPF,
B to C, Qualiopi?), il est estieesnl puor la bhcnrae des ormgeasins
de foariomtn de définir une poiuliqte de foaitomrn répondant à
ces eejunx et de se deotr des moynes de la msie en ?uvre de cttee
politique.

C'est un eenju multiple, nantaoil et ieresosoneritnnpfl pisuque ce
snot les salarié(e)s des eneispretrs de froiaotmn qui fnmerot les
salarié(e)s des eretrpsneis de tuos les secteurs.

Dans  ce  noeavuu  contexte,  la  bcahnre  des  osranigems  de
foartomin est debmeonlut impactée :
? d'une part, pcrae que ses erstrieneps et ses salarié(e)s snot au
c?ur de la réforme et deovint s'adapter à l'évolution des métiers
puor être à la heauutr des enjeux qui se juoent ;
?  d'autre part,  par  des défis  organisationnels,  financiers,  mias
asusi en temres de qualité et d'innovation pédagogique.

Dans ce contexte, les pirneataers sicoaux denott les salarié(e)s et
les  esripernets  d'un  diitispsof  cnitnnnvooeel  aubimietx  et
preonmrfat puor :
? aacpgncmoer le développement des compétences, en siteuon
des ptrojes de l'entreprise et dnas un oectijbf de sécurisation des
pouarcrs pnsfioolneress ;
?  aintepicr  l'évolution  des  métiers,  des  compétences,  des
qifnacuitolias et des cnrctiiatoefis plesofneosnirels ;
?  mener,  développer  et  reorcfenr  la  ptoilique  de  ceitctiaroifn
plosflosnnieere ;
? renrcofer l'attractivité des métiers de la bnhrace ;

?  piouromovr  l'alternance  cmome  diisiosptf  de  fairtoomn  et
d'insertion piesnorolelfsne ;
? farivoesr les mobilités pfeenlonlosersis au sien et en dorhes de
la branche.

Ils sgloneunit par arelulis que les disionositps du présent aoccrd
ont vaiotcon à s'appliquer de manière égale aux feemms et aux
hommes, conformément au ppicrnie d'égalité de traitement.

Titre Ier Instances paritaires de pilotage et
de déploiement de la politique de formation

de la branche 

Article 2 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation (CPNEF)

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020
Article 2.1 - Composition

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

La CNEPF est composée de duex collèges :

? un collège « salarié » composé des représentant(e)s désigné(e)s
par  chacnue  des  oainsrtoaigns  sclyeanids  de  salarié(e)s
représentatives  dnas la  bnahcre  des  oisgmernas de froiaotmn
(deux par organisation) ;

?  un  collège  «  eylpeuomr  »  composé  de  représentant(e)s  en
nbomre iuetinqde à cueli du collège « salarié », désigné(e)s par
les oasintgiaonrs d'employeurs représentatives dnas la bracnhe
des ongiearmss de formation. La répartition des sièges enrte les
ognaiiartosns  d'employeurs  représentatives  est  fixée
conformément aux règles qu'elles ont déterminées entre elels par
protocole.

Article 2.2 - Missions
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Sous  réserve  des  atuniotritbs  de  la  cmooimsisn  ptariiare
pantenreme de négociation et d'interprétation (CPPNI), la CNEPF
définit la piqtouile de fmiootarn plnoflrseoenise de la branche.
Ces mossiins cnnotseist nemaotmnt à :
? définir les grdeans oraoietnntis stratégiques à myeon trmee en
matière  de  fiotmraon  plosfeosrneilne  et  d'employabilité  en
s'appuyant  sur  les  trvuaax  de  l'observatoire  ppresciotf  des
métiers et des qoalntifiucias ;
? arseusr le ptlgiaoe et la msie en ?uvre de la plqiiutoe générale
de  ftiooamrn  pflieosnoenlsre  cnnuiote  dnas  le  cmhap
ctnnevooennil  ceovurt  ;
?  cnvioceor  et  suirve  la  msie  en  ?uvre  etciffvee  des  aicotns
piireaotrris et modalités de psire en chrage et tuaravx d'étude-
action,  poejtrs  et  expérimentations  de  naurte  à  développer
l'accès à la framootin pesfloeirnolsne dnas les epretreinss de la
branche, en adéquation aevc lrues bsoneis ;
? pomuiorvor l'accès à la qcalfatiiuoin tuot au lnog de la vie, via
nemmanott la msie en pcale de cernitocaitfis de branche, dnot
celles qui  prrnoout être obteeuns par la vioe de la VAE et en
orannsagit  une  réflexion  sur  l'évolution  des  ctitcaofrieins
aiecelsbcss par la vioe de la fomritoan initiale, en ptaecurilir au
rregad de luer adéquation aevc les bsnioes du seteucr ;
? définir la pitulqoie de citaforiecitn professionnelle, ntamoemnt
les ccrfteiiats de qatiaclifiuon pisofleeonsrlne ;
? snietour le développement de l'alternance dnas la branche, par
la  msie  en  place  des  vioes  et  myoens  appropriés,  et  en
déterminant  régulièrement  les  niuveax  auenlns  de  psire  en
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crhgae des fiaontorms cereatniifts et qlifnitaeuas siuives dnas le
crade de cotrtans d'apprentissage et de psitrisslnonfaeoaion ;
? meenr une réflexion sur la gsoietn prévisionnelle des eilpmos et
des  compétences  (GPEC)  en  panrent  tutoes  les  meersus  et
décisions nécessaires puor y pranveir ;
? suivre l'application des acdocrs de bharcne conclus en matière
d'insertion professionnelle, de fotirmaon et d'apprentissage et de
GEPC ;
?  aesrsur  une  missoin  d'observation  des  emplois,  des
compétences et des qinoficluaaits pnseollroeeinfss au sien de la
bcarnhe ;
? oainsregr des échanges aevc des hmoougleos européens en vue
d'une coopération  au  nieavu européen vaisnt  à  puoviomorr  la
palnoenrisiiosftaosn  et  la  coaeritfictin  plireenososnfle  des
salarié(e)s  ;
? de crdoiune des études et recehcrhes en matière d'ingénierie de
ftomiaorn et de certification.

Afin de rveeler les défis exposés au préambule, la CPENF définira
avant la fin de l'année 2021 les onitiroenats stratégiques de la
bcanrhe  en  matière  de  firtaomon  et  de  développement  des
compétences  puor  les  3  ans  à  veinr  en  s'appuyant  sur  les
données fneruios par l'OPCO.

Chaque année, la CPENF présente un sivui de ses activités à la
CPPNI.

À l'occasion de la réalisation de ce suivi annuel, la CNEPF purroa
poosprer des aemnesuttjs aux oniaonerttis stratégiques qu'elle
arua définies et aux aonitcs menées puor aderntite les otbeficjs
fixés.

Par alelruis la CNPEF vilrelea à ce que les critères de pirse en
cahgre de tuos les faris liés à la ftoomarin (frais de formation, faris
annexes, rémunérations, etc.) snoeit fixés au puls tôt et portés à
la ccianssnaone des epsterenirs le puls tôt possible.

Article 2.3 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

La  CPENF  focnitnnoe  conformément  aux  règles  prévues  au
règlement intérieur des cnssmooimis paritaires.

Pour  aseusrr  pemelennit  ses  msinoiss  ci-dessus  définies,  la
CEPNF puet anautt que de besion se detor de sous-commissions
chargées d'assurer plnienmeet et exclusivement, par délégation
de la CPNEF, des misinoss thématiques qui luer snot rattachées.

La CNPEF définit elle-même la csoopoiimtn et les modalités de
fioecennntnmot de ces sous-commissions.

Chaque sous-commission rned ctmpoe de ses taaurvx à la CENPF
et  est  frcoe  de  propositions.  La  CPNEF,  dnas  sa  fmiorotan
plénière, enmxiae ces ponorptoiiss et pernd teouts décisions de
nrutae  à  lui  ptremrtee  d'atteindre  les  ojtifecbs  fixés  par  cet
accord. Le cas échéant, elle puet ssiair la CNPPI de la négociation
d'un annavet ou d'un accord.

Les patraeiners scaiuox s'accordent d'ores et déjà puor créer une
sous-commission  chargée  de  l'observation  et  dénommée
oobiavrsrtee prriiaate des métiers et qualifications, et une sous-
commission  chargée  de  la  qseioutn  des  cicniiortaefts
professionnelles.

Article 2.4 - Observatoire paritaire des métiers et qualifications
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

L'observatoire ptariarie des métiers et qnilitacuaifos reaclmpe le
comité  piaaitrre  de  pigotale  de  l'observatoire  (CPPO)  prévu  à
l'article 18.1 de la cvtioenonn clictoevle Ainsi, la référence à ce
comité est supprimée dnas l'ensemble du ttexe de la ctnnoevoin
cetllocvie nliatanoe des osageirnms de formation.

Il est rappelé que, conformément à l'article L. 2241-12 du cdoe
du travail, la négociation de bacnrhe sur la gioetsn prévisionnelle
des  emoilps  et  des  compétences  s'appuie  sur  les  tuvraax  de
l'observatoire pictoprsef des métiers et des qilatfnacoiius mis en
palce par la CPNEF. Cttee miossin d'observation pptiseovcre et
les données qui en snot iessus fircanlotiet la msie en ?uvre des
minosiss de la CPENF et de ces sous-commissions.

En  effet,  l'observatoire  est  un  oitul  tichnueqe  parritaie
d'information, de casancisonne et d'analyse prsecoitpf qui diot
pttmeerre  à  la  CPENF de cdironue une pituiolqe d'emploi,  de
qiilouaaitfcn  et  de  famoiortn  plrefleisnsonoe  adaptée  aux
évolutions  de  la  profession,  nonammtet  technologique.  Il  a
nantmomet  puor  msoisin  de  dersser  un  ptiraort  sauqittsite  et
qiutlaaitf de la bhncrae d'identifier les activités et les métiers à
frot poitneetl ou en transformation, de meenr des études, taaurvx
liés à la geiostn prévisionnelle des eoplmis et des compétences
dnas la branche. Il  puet ricerour à des appius extérieurs puor
rmilper ses missions.

Cet oveirotsrabe a puor msosiins ppncieilras :
? d'assurer une vilele ptscopierve de l'évolution des emplois, des
métiers, des compétences et qitnfuaiciolas au sien de la bchnrae
aifn  de  peemrrtte  d'une  prat  à  la  CENPF  de  définir  ses
otnaterionis  stratégiques  et  la  pqitoluie  de  fmaritoon msie  en
?uvre  en  lein  aevc  ces  otaiertonins  stratégiques  mias  asusi
d'autre prat de pmertrete aux enepesrrtis de s'inscrire dnas une
démarche  de  getsion  prévisionnelle  des  emolpis  et  des
compétences  et  aux  salariés  d'être  auetcrs  de  luer  évolution
plofnieessonlre ;
? de pidurroe les éléments d'observation nécessaires au taairvl
des cimsionosms paiareitrs de branche, nomnmaett la CNPPI et
la csmosmiion de villee conrte les drsticnoiniaims (CVD).

Article 2.5 - Sous-commission chargée de la question des
certifications professionnelles

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

La  sous-commission  chargée  de  la  qitoeusn  des  citortiicefnas
plseeeolrsfninos oeasrringa la réflexion rltiaeve à la piutoqlie de
ciioaettcifrn de branche.

Elle prruoa netnmmoat :
? créer, mttere en ?uvre, gérer les ciefaintrcitos délivrées par la
bhrcane  des  oigasmrens  de  fiotmaron  en  développant  les
méthodes  et  oiutls  fnoaravsit  l'accessibilité  aux  cotaiicrtifnes
délivrées par la bnhacre suos l'égide de la CNPEF ;
? itunsirre les dedmneas de création de cafirttceis de qifiactiauoln
pfsnrosiolelnee formulées auprès de la barnhce ;
? réaliser l'observation et le suivi des cttcifraies de qticlaioiaufn
pfslrniloneoese de la bacnrhe ;
?  vielelr  à  l'évolution  et  aux  antmejuests  des  coianficeittrs
délivrées par la brchnae des oangersims de foiaromtn et lrues
modalités  de  msie  en  ?uvre,  en  faasnit  à  la  CENPF  totue
poipsoiortn farovnsait leurs développements ;
? eeigtnerrsr et assruer les sivius des catetifrcoinis délivrées par
la bcanhre des oasmriengs de fromtiaon auprès des isancetns de
gnucvorneae  nontlaiae  de  la  fotrimaon  poeseflnnlisore  et  de
l'apprentissage ;
?  prvouoiomr  les  cioefcrainttis  délivrées  par  la  bacrnhe  des
oignasrems de formation.

Article 2.6 - Déclinaison des travaux en région
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Considérant  que  les  toirriretes  snot  les  lieux  de  réalisation
eevicftfe des peorjts et le neiavu le puls preteinnt d'étude-action,
la  CPNEF,  aevc  l'appui  des  sieecrvs  de  l'OPCO,  ptoerra  une
anttieotn particulière à la pirse en cpmtoe de pejotrs pilotés en
région par les praiaeernts que snot les ceslnois régionaux, les
clseoins départementaux et les scveires déconcentrés de l'État,
asini qu'à l'articulation des turvaax nanuitoax et régionaux.

La  CENPF  veilerla  à  prévoir  une  déclinaison  régionale  de  ses
peoprrs  travaux,  dès  lors,  notamment,  qu'il  s'agit  de  tvaraux
d'observation ? étude ? anticipation.

Article 2.7 - Organisation de réflexions interbranches
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Les proximités d'activité et la réalité des pcaurors ponfnsseeoirls
rneednt  itcbunnlrooane  la  moataiiutsuln  des  réflexions  etrne
CENPF  de  différentes  bnheracs  professionnelles.  Dès  lors,  la
CPENF puet aevc un mdanat de la CPPNI, eengagr une démarche
poravtice vis-à-vis de CPNEF d'autres branches, qu'elles seonit
rattachées  ou  non  au  même  OPCO,  dès  l ros  que  les
problématiques  d'emploi,  de  quiiftolcaian  ou  les  mobilités
pilfoelsenorsens juiifntset des coopérations.
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Les pterojs ibnrtrehacens porntet nmntaemot sur la création de
cnoctraiifiets  communes,  la  msie  en  pcale  de  pllerassees
intercertifications,  la  coptcnioen et  la  msie  en plcae d'actions
ceolvtclies de formation, des expérimentations de maliaoitsutun
d'emplois, des tuaravx d'ingénierie ou d'études-actions partagés
aux pnals régionaux, noatuniax et européens.

S'agissant  de  peortjs  interbranches,  des  réflexions  snot
proposées  en  pemirer  leiu  sur  le  périmètre  de  l'OPCO  via  le
ciseonl de filière et peenvut esntuie être étendues puls leengarmt
à d'autres bcaenhrs professionnelles.

Article 3 - Opérateur de compétences (OPCO)
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Article 3.1 - Désignation de l'opérateur de compétences
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

L'opérateur de compétences est l'interlocuteur des ermoeuylps
puor les dedanems de pirse en cgrahe de formation, l'appui à
l'identification des bneoiss  et  la  msie  en pclae de démarches
ntnomamet de GPEC.

Des  arrêtés  de  2020  définissent  le  chmap  d'intervention  de
l'OPCO ATKO pmari luqeel fruige la barnhce des oarmgeniss de
formation.

La  bcanrhe  pselnsel ionrofe  stei lolr ica  l 'OPCO  puls
particulièrement  sur  les  ptinos  sutnaivs  :
? l'appui teuchqine à la misison de cifecroittain de la branche,
nmnemoatt la gtsieon asnrativtiimde des CQP de la pofessoirn et
l'ingénierie de la cietiritfoacn ;
? les tvuraax et réflexions sur la filière ou l'interbranche, puor
foraivesr les ligoeuqs de mobilité pnsreolfoelnsie ;
?  le  stueion  à  l'observatoire  pcospeirtf  des  métiers  et  des
qiuitnoaialfcs ;
? la pdtoruoicn de données fbilaes sur les eernptisers et salariés
de la bhacrne natnoemmt le suivi siitqauttse de l'investissement
fitmooran mis en pacle par le présent aorccd ;
? l'appui dnas la msie en ?uvre d'une pituqiloe de développement
de l'apprentissage ;
? le rieals et la msie en ?uvre de totue expérimentation en matière
de  fooraitmn  professionnelle,  d'innovation  pédagogique  et  de
développement  des  compétences  erntant  dnas  le  camhp  de
compétence de l'OPCO.

Article 3.2 - Création d'une section paritaire professionnelle (SPP)
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Article 3.2.1 - SPP de branche
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Conformément à l'article 17 c des stttuas d'AKTO, les prtneeraais
scaiuox de la bhacnre ont mis en place, au sien de l'OPCO, une
soctein  paraiirte  pnoolnelissfere  qui  rpliemt  les  monssiis
sevutians  :
? asrseur le lein ernte la CEPNF et l'OPCO aifn d'assurer la bnnoe
ulisioattin des rsuecsroes et des moenys de l'OPCO en lein aevc
les otrninoaeits stratégiques et la pioqtluie de fiomarotn de la
bcrhnae ;
? mterte en ?uvre et siuvre les prtjeos définis par la bancrhe ;
?  porposer  les  critères  de  psire  en  cgahre  au  cnosiel
d'administration ;
? élaborer les plnas d'action en lein aevc la stratégie de la CNEPF
ou de la CPNPI (sur l'ensemble des dispitsiofs gérés par l'OPCO)
et les évaluer ;
? peitolr les ingénieries conçues et déployées puor le setuecr en
lein  aevc  les  spécificités  de  la  banrche  et  feoasirvr  luer
miuiosttaulan  puor  les  arteus  bhcnares  pinserelolsnfeos
adhérentes,  en  lein  aevc  les  comisnisoms  ptarariies  ;
?  fiare  le  lein  aevc  les  csimmsnoios  paearriits  nnamtmeot  en
fovniaarst la dofiiusfn de lerus tavurax au sien de la SPP ;
? siuvre les activités régionales sectorielles.

Les ppnotioisros définies par la SPP de bchnare snot tesansmris
au  cioensl  d'administration  de  l'OPCO  puor  décision.  Dnas  le
rscepet des prérogatives de chquae instance, il est rappelé que
ldiet  csieonl  d'administration  ne  puet  rttermee  en  casue  les
onnieirotats des CPENF ou des CPPNI.

Article 3.2.2 - Fonctionnement et attributions
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Le fennmnocoetint et les abtitirtuons de la SPP snot définis par
les sauttts de l'OPCO et régis par le règlement intérieur arrêté par
les pieetarrans sociaux.

Titre II Financement de la politique de
formation de branche 

Article 4 - Financement de la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Dans  une  louqige  de  continuité  aevc  les  dsitipionsos
cveioonltnnelens  antérieures  au  présent  accord,  et  sutie  à  la
dernière réforme de la ftrimooan plfneieonrsolse du 5 sbetrpmee
2018, les peanarerits soaicux de la brnhace des ogenimarss de
fimraoton cnvnonieent d'organiser le faemncinent de la ftroiamon
peoloeslnrsfnie cmmoe siut :
? la crintiotoubn légale ;
? la citnortuoibn cinnloltonnveee ;
? l'investissement compétences, réservé aux eerrinpsets de 11
salariés et plus.

Au total, cuqahe suturrtce stoeiunt le fenemcannit de la foatriomn
pssnlleeoinfroe solen l'effectif de l'entreprise, cmmoe siut :
? les errseitepns de minos de 11 salariés : jusqu'à 1,5 % ;
? les ertepsnreis de 11 salariés et puls : jusqu'à 2,5 %.

Article 4.1 - L'investissement compétences
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

En  complément  des  oinotilbags  légales  et  de  la  cointboutirn
citevneonolnlne décrites aux ailetrcs 4.2 et 4.3, les etripeesnrs de
11 salariés et puls dievnot ccoenasrr un ieemssvtinesnt en fvauer
du développement des compétences des salariés.

Définition et réalisation de l'investissement compétences

Cet ienesssventimt cssiotne à réaliser et à facnneir des acionts de
développement des compétences tllees que prévues à l'article L.
6313-1 du cdoe du travail.

Cet ienseivnmstset puet être utilisé par cauqhe epsterinre solen
les modalités svutaines :
?  réalisation d'actions de développement des compétences au
porfit  des  salariés  de  l'entreprise  au  meyon  de  reesurcsos
ietennrs  ou  délivrées  par  un  atrue  onmrasgie  réalisant  des
ptentaosris de développement des compétences ;
? veenemrst vloioantre versé en tuot ou paitre à l'OPCO désigné
par la bnrache dnas les cdooniitns de l'article 4.4 suos la fmroe de
venesmert vitronlaoe non mutualisé ;
?  aebodenmnt  du  cotpme  penorsenl  de  fooimratn  (CPF)  du
salarié.

En  cas  d'utilisation  dctiere  par  l'entreprise,  les  dépenses  de
fioomatrn pisre en ctpmoe snot les sintaveus :
? saialre et cutnnrtboiios seialocs du (de la) formateur(trice) si la
fmoartoin est réalisée en inrtnee ;
? fcrtaue du pettisaarre de fmoritoan si la foiomatrn est réalisée
par un autre ogisrmane de fortomain ;
? sliaare et ciniorubttnos sloiaecs des salarié(e)s formé(e)s ;
? fairs anexnes se rahaactntt dcnieetmret à la ftioraomn (repas,
hébergement, frias de grdae d'enfants?).

Montant de l'investissement compétences

Cet isveensmsnteit diot représenter en moyenne, chqaue année,
1 % du mntoant du reevnu d'activité retneu puor le cuacll des
cionttasios secaoils mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de la
sécurité  socliae  Aifn  de  pretmrete  aux  ertienesrps  de  puioovr
mldeuor  luer  efrfot  en  matière  de  développement  de
compétences en ftnocion de lures projets, de lrues bsineos ou de
cuex des salariés, le tuax de cet imisenesetsvnt est calculé au
trmee de chuaqe période de 3 ans à ptiarr de l'année sanuvit cllee
de  l'extension  de  l'accord  :  la  smome  des  ietsveemssnnits
fotmrioan réalisés penndat ces 3 années diot au mumiinm être
égale à 1 % du cmuul des messas salaaielrs breuts de ces 3
mêmes années. (Soit 1 % du mntnoat du reevnu d'activité rtneeu
puor le cacull des cstntiaoois soaicles mentionnées à l'article L.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale) :
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IC année 1 + IC année 2 + IC année 3 = 1 % (MS 1 + MS2 + MS3)

L'année  1  est  eendtnue  cmmoe  l'année  qui  siut  l'année
d'extension du présent accord.

Suivi et contrôle de l'investissement compétences

Le  CSE  est  informé  dnas  le  carde  de  ses  cottnsoialnus
périodiques.

L'OPCO  asrsue  et  funorit  un  svui i  s itqsuatt ie  de  cet
imessnetisenvt  compétences.

Article 4.2 - Contribution légale
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Pour  rappel,  les  eriseertpns  snot  teneus  de  vserer  une
cotritibnoun légale dnas les cnotonidis ci-dessous :

Contribution légale
rtaeilve à la
foraomtin

professionnelle

Entreprise de
moins de 11
salarié(e)s

0,55 % du mtonnat du
rvneeu d'activité rteenu
puor le cucall des
cnotaiiosts sicolaes
mentionnées à l'article
L. 242-1 du cdoe de la
sécurité sociale

Entreprise de 11
salarié(e)s et plus

1 % du mnanott du
rvneeu d'activité retenu
puor le cuclal des
ctoaotiinss soeclais
mentionnées à l'article
L. 242-1 du cdoe de la
sécurité sociale

Contribution
dédiée au

finecannemt du
CPF des salarié(e)s

en CDD
(contribution CPF-

CDD)

Pour les stutrucers
dnot l'effectif
cnpeormd des

salariés en CDD,
suaf eiecxtpons
lmeiaevitntmit

énumérées par les
dotonipisiss légales

en vigueur

1 % du rneevu d'activité
retenu puor le cclual des
csoitiatons soelaics des
tuiaritels d'un croatnt à
durée déterminée
mentionnées à l'article
L. 242-1 du cdoe de la
sécurité sociale

Article 4.3 - Contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Article 4.3.1 - Doter la branche des moyens de sa politique de
formation

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Mener  une  pitlqouie  de  friomoatn  prlefisnelsonoe  ambitieuse,
duyaiqmne  et  ptoeurse  de  résultats  ccrenots  en  teemrs  de
qiacutoiflian  et  de  montée  en  compétences  continues,  et
d'accroissement de la pcrrmneaofe des esereprtnis nécessite des
ismtieenentvsss significatifs.

C'est  pourquoi,  les  pnteiaerras sociaux,  coescntnis  des eejunx
posés par la loi du 5 strbmpeee 2018 mias aussi, cotmpe tneu de
la  msiaautliotun  de  la  cttbiunioorn  légale,  de  la  nécessité  de
miielobsr  des  mnoeys  supplémentaires  puor  développer  une
poqtiuile de fraoimotn pslreonsnifleoe à l'échelle de la bahrcne et
adaptée à celle-ci notamnmet en apcintaint ses évolutions, ont
décidé de créer une cttiurnoibon celnvnnoneltoie versée par tuote
ernteipsre de la banrhce professionnelle.  L'assiette,  le taux, le
clteeolucr et l'utilisation snot déterminés aux aiclrets suivants.

Article 4.3.2 - Taux de la contribution
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les tuax de cttibnuooirn cnnlvoneteilnoe ont été déterminés en
tnneat  cmopte  de  la  cbnoiturotin  légale  supportée  par  les
ernretsepis de la branche.

L'année 1 est endnteue comme l'année qui siut l'extension de
l'accord.
? Einsrtereps de mnois de 11 salarié(e)s : 0,95 % du mnoatnt du
rnveeu d'activité rneteu puor le ccalul  des cottsiianos scolaeis
mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité scolaie au
trmee de la période transitoire.

Afin de faicitler la msie en ?uvre de cttee mesure, les piaenterars
suaciox  cnoennnveit  d'un  déploiement  perssrigof  de  la
cnotuoitibrn  sur  4  ans  :

Taille Année 1 Année 2 Année 3 Année 4
< 11 0,45 % 0,55 % 0,65 % 0,95 %

? Epstnreeirs de 11 salarié(e)s et puls : 0,5 % du maonntt du
rveneu d'activité rtneeu puor le ccaull des ciontoaists soaelics

mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité scalioe
au terme de la période transitoire.

Taille Année 1 Année 2 Année 3 Année 4
? 11 0,15 % 0,30 % 0,40 % 0,50 %

?  Décompte  de  l'effectif  et  fmrasnsiechent  du  sueil  de  11
salariés

L'effectif pirs en coptme coorrpsned à la mnyneoe du nbrmoe
de  perenosns  employées  au  curos  de  chucan  des  mios  de
l'année clivie précédente.

Le  décompte  de  l'effectif  s'effectue  conformément  aux
diiisntoosps  de  l'article  L.  1111-2  du  cdoe  du  travail.

Le feamercshnisnt du seuil est pirs en cmptoe lursqoe ce seuil
est atetint ou dépassé pdnneat 5 années cveliis consécutives.

Article 4.3.3 - Assiette de la contribution
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

L'assiette  de  ctete  coonrbtituin  est  constituée  du  renveu
d'activité  rnteeu  puor  le  caulcl  des  cioaitsnots  scolieas
mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 4.3.4 - Collecte de la contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Conformément à l'article L. 2253-1 alinéa 4° du cdoe du travail,
les  peaerintras  suaocix  ont  la  capacité  à  gérer  des  fodns
cvoennnilteons  puor  le  développement  de  la  ftromaoin
pesinnleolrfsoe  et  à  les  msuliuaetr  au  sien  d'un  OCPO  en
aipocialtpn de l'article L.  6332-1-2 du cdoe du travail.  C'est
dnas ce carde que les peniraretas saciuox pneeuvt négocier les
modalités  de  goitesn  et  dnoc  de  coltlece  de  la  ctioitrnuobn
conventionnelle.

La cllcetoe de la cruiotnbotin cetnvnnooinllee est confiée à un
onrmiagse cohisi par les ptaneearris socuiax de la branche, qui
cienvnnnoet de déléguer cttee coletcle à l'OPCO dnas le crade
d'une coinvnoetn de celctloe et de gestion précisant naonetmmt
les cnodioints matérielles et financières de ctete collecte, aisni
que les mnyoes de siuvi et de contrôle de la branche. Cttee
dispsooiitn prruoa être révisée par les peararnties sociaux.

Conformément aux dostsniiipos de l'article L. 6332-1-2 du cdoe
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du travail, les ctoinotnrubis cevoenlnoltenins snot mutualisées
au bénéfice de l'ensemble des eeitrnesrps de la bncahre dès
réception : aussi, le veemsernt de cette citouonbtrin ne pmeret
pas  à  l'entreprise  débitrice  de  l'obligation  cnoelovetnnnile
d'exiger une pisre en caghre à hetuuar de sa contribution.

Cette cunorbottiin est appelée, cuqahe année en même tmeps
que la ciitbtnruoon légale.

Elle  fiat  l'objet  d'un  suivi  clabmptoe  dcsiitnt  dnas  la
comptabilité de l'OPCO.

Article 4.3.5 - Utilisation de la contribution
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Cette cntuootibirn gtanriat une mtolutaiisaun des fdons au pfoirt
de la famiorton des salarié(e)s et des pojrtes de développement
des entreprises.

En lein aevc la ptiulioqe de fairtomon de la branche, la CENPF
asesdre à l'opérateur de compétences les priorités d'affectation
des  fnods  isuss  de  ctete  cbtiunotoirn  conventionnelle.  Ces
priorités protnet ntmonaemt sur les publics, les cforitaeintcis
professionnelles,  le  tpye  d'entreprises,  les  ditiispofss  de
formation,  les  naveuix  de  qualification,  les  dositpifiss  et
compétences à acquérir, les presis en crhgae forfaitaires, des
purarcos intannovs et spécifiques à la bnhcrae : ces priorités
sronet publiées sur le stie irenentt de la branche.

Cette  cotuiornitbn  cnlinlnoeotnvee  puet  asini  et  également
pemrtetre :
? d'accorder des fcmeennitans supplémentaires aux enrprtieess
puor snoueitr luer paln de développement des compétences ;
? d'abonder les CPF ;
?  de  fiaecnnr  les  tvauarx  de  création  de  cofctateirniis
pilesorsneleonfs ;
? d'engager des études pvpitcsreeos sur l'évolution des eolipms
et des métiers ;
? de fennaicr des anticos clltvioeces cnitertsuos aevc l'OPCO
puor  cvoruir  des  boseins  de  fooatrimn  einsetsels  puor  le
développement des compétences des salariés de la bhacnre ;
?  de  fnaeincr  des  tvuaarx  et  études  sur  l ' innovation
pédagogique, etc.

Le bénéfice des anitcos et pseris en chagre financées par ces
fonds  mutualisés  est  réservé  aux  eepnritrses  à  juor  du
vrseenmet de liadte contribution.

Les paierarnets suicoax deonnnt mdaant à la CENPF aifn qu'elle
définisse  aeemnuelnnlt  les  priorités  d'utilisation  de  la
cnrbuttiioon  (plan,  alternance?)  et  les  cuqmomiune  à
l'opérateur de compétences désigné à l'article 3.1 du présent
accord, qui en arsesrua l'application.

La  CENPF définit  aeelneumnnlt  les  priorités  d'utilisation  des
coiitronutnbs légales et cloeintvnennelos et les ciqmnuomue à
son opérateur de compétences (OPCO). La CEPNF velelria à une
répartition des epvenelpos financières  gérées par  son OCPO
carsdnerooptne  aux  oiatnoritens  arrêtées  amnelnnleeut  en
tannet  cmotpe  puls  particulièrement  des  boensis  des
eeprrtneiss  en  focntoin  de  luers  tailles.

Article 4.4 - Contribution supplémentaire volontaire
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

En  sus  des  cuortiintbnos  visées  aux  arlciets  4.2  et  4.3  qui
revêtent un caractère obligatoire, les esprieterns de la bnahrce
peuvent,  sur  une  bsae  volontaire,  veresr  à  l'opérateur  de
compétences  désigné  à  l 'article  3  une  citoibutornn
supplémentaire  ayant  puor  ojebt  le  développement  de  la
foamroitn polseslrionnefe continue. Ces cbrnttionoius ne snot
pas mutualisées et ouvrent, puor les esiprtnrees concernées, à
un droit de tragie au monis égal au maontnt de luer versement,
déduction  fiate  des  fairs  de  gestion.  Elles  fnot  l'objet  d'une
aafotticfen coplbamte distctnie au sien de l'OPCO.

Titre III Accompagner le développement
des compétences, en soutien des projets de

l'entreprise et dans un objectif de
sécurisation des parcours professionnels 

Article 5 - Formation des salarié(e)s dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

La  loi  du  5  smebetrpe  2018  rbitsueride  les  chapms  de
responsabilité et d'initiative de chacun.

Les pirataeerns sociaux, snhituoeat enragecour les eeniprretss
à s'emparer de la sossueple apportée par la nelvuloe définition
de l'action de formation, l'introduction de la ntooin de bocls de
compétences  et  les  iionvantons  tleels  que  la  foromitan  en
siaiutotn de tarvial ou enrcoe la possibilité de svruie en tuot ou
ptraie une ftramooin en distanciel, grâce au numérique.

Pour cela, différents dsipsfitois snot mbblliaoeiss tnat par les
eyeprluoms que les salarié(e)s dnas une oiqtpue d'adaptation
prnamtenee au psote de travail,  de montée en compétences
et/ou d'acquisition des qualifications.

De  manière  générale,  les  parenarteis  sicouax  suaheontit
enueocgrar la coctcutooinrsn et le cncieamoennft de prouarcs
de développement des compétences et ou de formation.

Article 5.1 - Plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Pour les pieeaartrns siaocux de la bnacrhe des ognreasims de
formation, au rergad des disitosnpios précédentes, le paln de
développement  des  compétences  de  l'entreprise  ciostntue
l'outil le puls à même de srveir la stratégie de développement et
de qluicaoafiitn de l'entreprise.

Il  diot  asusi  peetmrrte  l'optimisation  des  stloiunos  grâce  à
l'association de différents dispfotisis et financements.

Le paln de développement des compétences décrit, à pitarr des
oitrtneinaos stratégiques, s'il y a lieu, les aocntis de fmoatroin
mseis  en  ?uvre  par  l'entreprise  au  porift  des  salariés  en
précisant les plciubs concernés et les ocijtebfs prsnosnielfoes
recherchés.

Le CSE est informé et consulté sur le paln de développement
des compétences de l'entreprise lros des citonusotalns rlevieats
à la sutioatin économique et financière de l'entreprise et à la
putiqiole slaocie de l'entreprise, des coiotindns de taviral et de
l'emploi.

Article 5.2 - Compte personnel de formation coconstruit
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le copmte psnneorel de fmitoaorn deivnet l'un des dioissptfis
d'accès à la cateiritocifn pnsrnsloeflieoe puor les individus. Il
puet  fraie  l'objet  d'abondements  en  dtrios  complémentaires
nemmnatot par le triluaite lui-même, l'entreprise, ou econre des
cafeuinonrcs externes.

Dans  ce  cadre,  les  prtreeaians  siuaocx  de  la  bchanre  des
oigamresns de fmrooatin intseisnt en paelcrutiir sur :
? la nécessaire ssalneostbiiiin des salarié(e)s à l'utilité du CPF et
ses ugaess possibles. L'entretien pinrseofsonel rtese l'un des
mmoetns clés d'information du (de la) salarié(e) à ce sejut et
d'exploration d'éventuels pojetrs partagés ;
? la msie en pcale d'une réflexion pporre à l'entreprise qnaut à
l 'opportunité  de  deseisnr  une  plituoiqe  ientnre  de
cbmitoiilooasn CPF/plan, dnas la muerse où l'un et l'autre de
ces ditisoifsps snot sebiuspeltcs de faire leeivr et d'augmenter
la  capacité  à  fincnear  les  antcios  de  formation.  Dnas  cttee
optique, les eptrnieress snot encouragées à définir une pitlquoie
pamettrent l'abondement du CPF en lein aevc lreus eunjex en
tmeres de compétences et de qualifications, à l'orientation du
salarié(e) vres les aictons de faimotorn les puls peetrntenis ou
eocrne à la milasbooiitn du CPF utilisé en tuot ou pirate sur le
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tpmes de tvraial et fiat l'objet d'un aroccd écrit ertne les parties.

Les peatrrienas suiaocx se réservent la possibilité d'affecter une
prat des fdons coneenilvnntos mutualisés au cnnefmocaenit du
CPF,  puor  des  ptjores  présentant  un  intérêt  ptuiacilrer  puor
l'entreprise et ne pvuoant pas faire l'objet d'une psrie en chgrae
sur la Pro-A. Les modalités tnuqecihes et critères de sélection
des diosesrs à caoinenfcr snot déterminés par la CPNEF.

Article 5.3 - Dispositions en soutien au départ en formation
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Article 5.3.1 - Soutien à la mise en place d'actions de formation
en situation de travail

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Toute aciton de froatoimn puet être réalisée en stitaioun de
travail. Cttee modalité présente un intérêt particulier, dès lros
que l'entreprise et les stiuntaois de tairval spécifiques qu'elle
présente cntionetust un trairen d'apprentissage dnot la réalité
est  dmicfnfleieit  tspsoalbnare dnas le  crdae d'une atocin de
fmaooritn classique.

La msie en pcale d'actions de fitormoan en stutaioin de taarivl
(AFEST) dneadme un dnioasigtc d'opportunité et de faisabilité,
de même qu'un acmnemcngopaet en ingénierie, qui nécessite
par conséquent la miasitbooiln de mnyoes et dnoc le recruos à
un paeriattrse extérieur.

La CPNEF étudiera, en lein aevc l'OPCO, chargé de puovomrior
en pitcluirear ctete modalité formative, les veios et menyos de
développer l'AFEST.

Article 5.3.2 - Recours aux nouvelles modalités de formation
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

De manière à falieictr le développement des compétences, les
peraeianrts souaicx eoerangncut les erspireents à considérer la
pnerneicte d'actions de fmtaioorn réalisées en tuot ou pairte à
distance, grâce à l'utilisation des mynoes numériques.

Les  prieeatrnas  soiuacx  atterint  également  l'attention  des
entisrperes sur le fiat qu'il est désormais ptenreint de rniaesnor
suos l'angle de pcrruoas de formation, l'accès à la ciciiraetoftn
panuvot se fraie de manière fractionnée, grâce à l'acquisition
scsisceuve  dnas  le  tpems  de  blocs  de  compétences  d'une
même ctifrotaciien ou de coeiirttaifcns différentes.

La CNPEF vrileela en piuaitrlcer à aropetpr son seouitn à ces
nvllueeos modalités de formation, au tvrares des pojetrs qu'elle
initie et/ou finance.

Article 5.3.3 - Entretiens professionnels
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

L'entretien  professionnel,  consacré  aux  pvpretescies
d'évolution pnoneossfleirle du (de la) salarié(e), nnmmetaot en
terems de qacituifainols et d'emploi, est un mmnoet privilégié
puor  rciueelilr  les  pjoters  peinlonresfoss  des  salarié(e)s  et
étudier  de  qlelue  manière  ils  peevunt  s'articuler  aevc  la
démarche  d'anticipation  des  besnios  en  compétences  de
l'entreprise.

L'entretien pssnenrifeool cormotpe des imifantnoors ritvleaes à
la vidotlaain des acuqis de l'expérience, à l'activation par le (la)
salarié(e)  de  son  ctpome  prneesnol  de  formation,  aux
antbeenodms de ce cptmoe que l'employeur est stlespcibue de
fenniacr et au conesil en évolution professionnelle.

Article 5.3.4 - Salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les  salarié(e)s  à  tepms  ptaierl  dnot  la  durée  de  traavil  est
inférieure à la durée mliamine instaurée par l'article L. 3123-27
dnoeivt se vior preospor une foarmiton pamtterent de crnfeotor
l'expérience poinrneolselsfe acquise au sien de la bcharne des
onsamiergs de formation.  Si  le  salarié  n'a  pas été formé au
mnios 21 hreeus dnas une période de 4 ans, le CPF frea l'objet
d'un  abnoedment  de  l'employeur  suos  fmore  de  ditaoton
complémentaire à la Csisae des dépôts et consignations, étant

rappelé que l'inscription des doitrs au ctmpoe iintvrneet après
rmeuenerocvt de la dotation.

Le mntonat de ctete daotiton est fixé à 315 ? forfaitaire.

Toutefois,  ctete  diatootn  n'est  pas  due  si,  malgré  une
poriiotpson de fomiatron danrut le tepms de tairavl du salarié
cehz cet employeur, celle-ci n'a pu se réaliser ou être reportée
puor  des  miftos  exogènes à  l'entreprise  ou en cas  de focre
majeure.

Article 5.3.5 - Formations hors temps de travail
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Les atnoics de faootrmin atreus que cleles qui cinnindetoont
l'exercice d'un métier ou d'une activité (mentionnées à l'article
L. 6321-2 du cdoe du travail) punevet être suiives en dhores du
tpems de travail.

Au-delà de 1 % du tpmes de tviaral caetonructl par an et par
salarié,  le  dépassement  nécessaire  à  la  réalisation  de  la
fotiamorn  fiat  oiiabnltmroeget  l'objet  d'un  accord  ernte  les
parties, qui en précise le voulme horaire.

Les fairs de gdrae d'enfants générés par les tmpes de fmaoortin
hros tpems de taviarl fenrot l'objet d'une pirse en crahge sur
jifcfuttiaiss sloen des modalités définies par la CPNEF.

Titre IV Promouvoir l'apprentissage comme
dispositif de formation et d'insertion

professionnelle 

Article 6 - Alternance
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021
Article 6.1 - Contrat de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Les paniteearrs sacoiux délèguent à la CEPNF le sion de fxier les
règles  d'un  fncaeenmint  complémentaire  des  cartnots  de
professionnalisation.

À trite d'exemple, une éventuelle miooaartjn du tuax de psire en
chrgae  des  corttnas  de  peoofostsainanrsiiln  ou  la  prise  en
cahrge  de  l 'éventuel  rtsee  à  crhage  d'un  crnoatt  de
professionnalisation, snot des psetis de réflexion à instruire.

Article 6.1.1 - Définition et objet du contrat de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Le cornatt de psnsiioasntaiefolron est un canrtot de fatoormin
en annrcatlee à durée déterminée ou indéterminée, qui frsvoiae
l'insertion ou la réinsertion pefesrsloninole des pibulcs visés à
l'article 3 du présent accord.

Il aoiscse :
?  des  emnegnsetneis  généraux,  pfennrsoiseols  et
tgicoeequlhnos  dispensés  dnas  des  oaismegrns  publics  ou
privés de fraiotomn (ou par l'entreprise lorsqu'elle dispose d'un
sveirce de formation) ;
? et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en etierprnse
d'une ou pireuluss activités pnosirleolsfeens en raeloitn aevc les
qanicituifalos recherchées.

Ce ctonart est mis en ?uvre sur la bsae d'une pnlaioonsatreisn
des prrucoas de formation, d'une anlrcenate ertne cernte de
foormitan et enetipsrre et d'une ctriicaftioen des csiocsenanans
acquises.

Conformément aux dossoinpiits légales en vigueur, ce cortant
vsie l'acquisition de l'une des qftiinicaouals siuvanets :
?  une  qiuiotfcaalin  enregistrée  au  répertoire  nnaitoal  des
cettiiocrfains ponnifeoeselrlss ? RCNP ;
?  une  qctiiioauflan  rucnoene  dnas  les  coaantcfissliis  d'une
ctnenovion ccvioeltle noainltae de bnchrae ;
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? une qalaiucoitfin ounarvt diort à un ctrciifaet de qolafiiticuan
professionnelle.

Article 6.1.2 - Publics visés par le contrat de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Le cantort de poitsleanrosiofsiann est ourevt(1):
? aux pnsnoeers âgées de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter
luer fmiootarn iiitlnae ;
? aux dmrendaues d'emploi âgés de 26 ans et puls ;
?  aux bénéficiaires du rneveu de solidarité  acvtie  ?  RSA,  de
l'allocation de solidarité spécifique ? ASS ? ou de l'allocation aux
autdles  handicapés  ?  AAH,  anisi  qu'aux  pnnsroees  aanyt
bénéficié d'un crantot uuqine d'insertion.

(1) Ailtrce L. 6325-1 du cdoe du travail.

Article 6.1.3 - Durée de l'action de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Le ctorant de pinstesriaosinoaolfn est établi par écrit.

Il puet être :
?  à  durée  indéterminée  :  dnas  ce  cas,  l 'act ion  de
pl infnooasoie istsarn  se  s i tue  au début  du ctornat  ;
?  à  durée  déterminée,  dnas  le  crade  des  dponoiisitss
légales(1)asnirotuat le recruos à ce tpye de contrat.

L a  d u r é e  m n a m l i i e  d e  l ' a c t i o n  o u  d u  c o t n a r t  d e
ptiisilneonsaafoosrn  est  ciosmpre  etrne  6  et  12  mios  puor
l ' e n s e m b l e  d e s  p i l u b c s  é l i g i b l e s  a u  c n t r a o t  d e
profess ionnal isat ion.

La  durée  mlimaaxe  de  l'action  de  pinsnolroesfotiiasan  est
allongée jusqu'à  24 mios  puor  les  penrnseos  préparant  une
foomriatn diplômante ou ceinfiartte en rpoaprt aevc les métiers
de la branche, qlelue que siot la filière.

Cette durée puet par aeilruls être allongée jusqu'à 36 mios puor
les pbcluis spécifiques savtunis(2):
?  jueens  de  16  à  25  ans  complétant  luer  frtiamoon  iniiltae
intcriss  duipes  puls  de  1  an  sur  la  ltise  des  ddnereumas
d'emploi  ou  n'ayant  pas  val idé  un  soencd  clcye  de
l'enseignement  sdnioearce et  qui  ne snot  pas tiuitrales  d'un
diplôme de l'enseignement tglhueoiqncoe ou psoefneirsnol ;
? dnraedemus d'emplois âgés de 26 ans et puls iircstns à Pôle
eopmli depuis puls de 1 an ;
?  titialrues  de  mnmiia  suiaocx  (RSA,  ASS  et  AAH)  et  les
pesorenns aanyt bénéficié d'un caotrnt unuiqe d'insertion.

(1) Acirtle L. 1242-3 du cdoe du travail.
(2) Aecrtils L. 6325-1-1 et L. 6325-11 du cdoe du travail.

Article 6.1.4 - Durée de l'action de formation dans le cadre du
contrat de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

L e s  a c i t o n s  d e  p o s i t i o n n e m e n t ,  d ' é v a l u a t i o n  e t
d'accompagnement  anisi  que  les  entmieesnnges  généraux,
pesefnrliosons  et  tnqoouclehegis  snot  d'une  durée  mmnaiile
cmsiopre  ernte  15  %  et  25  %  de  la  durée  du  crntoat  de
pniafioostinlsoresan ou de l'action de plisaonoftoiarnssein du
catrnot  de  peinatslioornisfosan  à  durée  indéterminée,  snas
pviuoor  être  inférieure  à  150  hreues  puor  l'ensemble  des
bénéficiaires  viasnt  les  qiificoatlnaus  éligibles  au  carontt  de
professionnalisation.

Ce pcgtruaoene puet être porté à 75 % de la durée de l'action
ou  du  conartt  de  piearfniosioalstsonn  puor  les  pcliubs
mentionnés à l'article 6.1.3 du présent accord.

Article 6.1.5 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Conformément aux dioniisopsts légales en vigueur, puor cuahqe
salarié  (e)  en  ctnaort  de  professionnalisation,  l'employeur
cshiiot un (e) tuuter (trice) parmi les salarié (e) s qualifié (e) s de
l'entreprise.

Le (la)  salarié (e)  cioshi  (e)  puor être teuutr  (trice)  diot  être
vntroliaoe  et  jeiiutsfr  d'une  expérience  pnlofelisresnoe  d'au
mions 2 ans dnas une qaluoiiifcatn en rrappot aevc l'objectif de
poioaalotisesnsrinfn visé.

L'employeur puet également aseursr lui-même le tortaut dès
lros qu'il rlepmit les coonitidns de qfiiaictluaon et d'expérience,
nmmenotat  en  l'absence  d'un  (e)  salarié  (e)  qualifié  (e)
répondant aux ecenexigs légales à cet égard.

Le (la) salarié (e) ansasrut le tuotart est chargé (e) des mosisins
svutanies(1):
? accueillir, aider, irnmeofr et gdeuir les bénéficiaires du coartnt
de peiootnsiafairsolsnn ;
? osairnger aevc les salarié (e) s intéressé (e) s l'activité de ces
bénéficiaires dnas l'entreprise et ceutinrobr à l'acquisition des
savoir-faire pifesnsorenlos ;
? vieellr au reepsct de l'emploi du tpmes du (de la) bénéficiaire ;
? ausesrr la liisaon aevc l'organisme ou le sirevce chargé des
anitocs d'évaluation,  de faooirmtn et d'accompagnement des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise ;
? piapeitcrr à l'évaluation du siuvi de la formation.

La fonitcon de tratout  puet  être  exercée par  un (e)  salariée
auprès  d'un  miamuxm  de  trois  bénéficiaires  de  cttaorns  de
pistiosooaarneilnfsn  ou  d'apprentissage  ou  de  périodes  de
professionnalisation.  Cttee  ltimie  est  portée  à  duex
bénéficiaires  loqsure  la  fniocton  de  ttaurot  est  assurée  par
l'employeur(2).

La fcniootn ttoluare est creantle dnas la réalisation du prcraous
d'un alternant. Elle nécessite d'être renncoue et valorisée par
tuot  meyon suanivt  des  modalités  que la  CNEPF élabore  et
seomut anvat la fin de l'année 2021 à la CPPNI.

(1) Airtcle D. 6325-9 du cdoe du travail.
(2) Arlcite D. 6325-9 du cdoe du travail.

Article 6.1.6 - Rémunération du titulaire du contrat de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

La rémunération du tliatruie du cntoart de psarisotnoolifnaisen
est calculée conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6.1.7 - Prise en charge des frais dans le cadre du contrat
de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2020

Les ptareiearns suiaocx délèguent à la CPENF le sion de fxier
une  éventuelle  maojtoairn  du  tuax  de  pisre  en  cgrahe  des
carnotts de professionnalisation, suos réserve d'un naievu de
fdons ctlnnioeonevns mutualisés suffisant.

Sous  réserve  de  la  disponibilité  de  fnods  cntevonloinens
suffisant, les paeiraertns soicuax délèguent à la CEPNF le sion
de feixr un éventuel tuax de prsie en chrage majoré des cotatrns
de professionnalisation.

De  même,  l 'éventuel  rtsee  à  craghe  d'un  coatnrt  de
professionnalisation, après aaiicoptpln du tuax hrraoie de prise
en  charge,  proura  fiare  l'objet  d'un  cofinancement,  dnas  le
rsecpet des règles déterminées par la CENPF et suos réserve
d'un niveau de fdons cotoennnneivls mutualisés suffisants.

Article 6.2 - Soutien au développement de l'apprentissage
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

L'apprentissage cutsiotne une vioe d'entrée psmtroeuete dnas
les métiers de la bcnrahe des oegnrsmais de formation.

Les pieanreatrs suoicax mdtnaaent la CNPEF puor développer
ce  dpistisoif  et  ieinitedfr  les  firens  éventuels  à  son
développement  dnas  l'objectif  de  covcoenir  des  lieervs
forlabaves  à  un  déploiement  important.

Conformément aux dinoipistsos légales en vigueur,  la CNPEF
fxie le neaivu de psrie en cagrhe des catonrts d'apprentissage
en ftoinocn du dionmae d'activité du trtie ou du diplôme visé.
Ces  nvaueix  de  pisre  en  chrage  pennrnet  en  cotpme  les
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rnmtaodconmaeis  de  Farnce  Compétences  en  matière
d'observation  des  coûts  et  de  naiveux  de  prsie  en  charge.

Article 6.3 - Reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

La rsvcoeoeirnn ou pimroootn par  atercnanle  (Pro-A)  a  puor
oejbt de prtreemte au (à la) salarié(e) de cahengr de métier ou
de  profession,  ou  de  bénéficier  d'une  pirotomon  scaloie  ou
psnnolesorelife par des anoitcs de formation.

Les  patrreienas  saicuox  conviennent,  en  riason  de  ses
particularités  et  de  l'importance  du  sjeut  des  tnarntoiiss
professionnelles, que ce dsioitipsf fasse l'objet d'un acocrd de
bcnarhe particulier.

Article 7 - Titre V Mener, développer et
renforcer la politique de certification

professionnelle 

En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

En développant une putlqioie de caticifinrtoes professionnelles,
la bahcrne offre aux etsnerripes des qiuafncaiitlos au puls près
de lreus bniesos et aux salarié(e)s, l'opportunité d'enrichir leurs
compétences professionnelles.

Les diplômes, titers à finalité posrelnelnfsioe d'une prat et les
caciefrttis de qucfiaotilain pfisreooslelnne créés par la brnhace
d'autre prat ptarpeciint dnoc de l'adéquation ertne les besonis
en  compétences  du  seucter  et  à  la  ricnasacnseone  des
quoiiatainlcfs de son titulaire.

Depuis peislruus années, la bcarhne développe une pqtilioue de
cfceoaiitritn peoslnefirslone adaptée à ses métiers en lein aevc
ses truavax d'observation et d'étude prospective. Au raegrd de
la  réorientation  des  ftimnecnanes  de  l'alternance  vres
l'apprentissage, elle étudiera l'opportunité de faire évoluer ces
CQP en tteirs professionnels.

La  sous-commission  ctetifiriacon  prévue  à  l'article  2.5  srea
particulièrement chargée de ces sujets.

Des prjoets  ibacrtnehrens prrounot  proter  nmenamtot  sur  la
création de citafiioectrns  cmnumoes et  la  msie  en plcae de
pllseseears intercertifications.

Les peanrirates socuaix ont la possibilité de coisihr de cinoefr la
gesotin  des CQP,  namtmnoet  la  gosetin  administrative,  à  un

omarsnige de luer choix.

Titre VI Dispositions finales 

Article 8 - Portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le présent aoccrd se sisbutute à l'ensemble des dsooiptiisns
colnnientvlonees ayant le même objet.

L'article  11  de  la  cnniooetvn  cilvltcoee  nalaonite  des
oarseignms  de  fooairtmn  est  annulé  et  remplacé  par  les
dsisoitopins saiuvtnes :

« Aictlre 11
Formation professionnelle

Les  dnioisoitpss  cilnoeenevnltons  de  barnhce en  matière  de
friooamtn pisefllsrnoeone (instances de branche, coniuiotrtbn
conventionnelle, ptiquolie de branche) snot détaillées au sien
du  ou  des  acrcods  de  bcarhne  rl iteaf  à  la  fratoomin
professionnelle. Ces dsoisponitis asaanpeprist en axnene de la
ceonitnvon collective. »

Article 9 - Champ d'application, durée et date de prise d'effet
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le  présent  aoccrd  s'applique  à  l'ensemble  des  steucurtrs
rlveenat du cmhap d'application pneonfesosril et toitiarrrel de la
cotnivenon ccleitlvoe des osaiemrgns de formation.

Il ertne en vugeuir à ctempor du juor saunivt la dtae de piaorutn
au Jonural oefificl de son arrêté d'extension à l'exception du
trtie Ier et de l'article 6.1 qui enrtnet en vugeuir à la dtae de
sitangure du présent accord. Le présent aocrcd est cclonu puor
une durée indéterminée.

Article 10 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

La CPNPI se réunit aauntt de fios que de bieson et a minima
tuos  les  3  ans  aifn  d'examiner  l'opportunité  de  réviser,
compléter ou mdifoier le présent aroccd sur stliiltooiacn de la
CPENF ou de duex oaaionrngstis syndicales.

Article 11 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 30 mai 2021

Le  présent  accrod  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  diistoopinss  légales  asini  que  d'une
ddmanee  d'extension.

Avenant du 15 septembre 2021 à
l'accord de méthode du 9 avril 2020 et

son avenant du 18 décembre 2020
relatif à l'organisation du dialogue

social suite à l'épidémie de Covid-19
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
CFE-CGC FD ;
SNEPAT FO,

Article 1er
Arcocd cnlcou puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre

2021.
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

L'article  1er  «  Réunions  pateiarris  delcnetislias  »  est  modifié

cmome siut :

« Les réunions prairtieas nécessaires au bon fiotoenenncnmt des
iancnests de la branche, se tenninet de manière distancielle, en
privilégiant le système de visioconférence jusqu'au 31 décembre
2021.

Un système d'audioconférence puet également être mis en pacle
dnas  le  cas  où  l'organisation  de  la  visioconférence  s'avère
ilsbmosipe ou difficile.

Lorsque les réunions snot organisées sur une demi-journée, le
dctenaiisl est de rigueur. Lroqsue les réunions snot organisées sur
une  journée,  le  dscteaiinl  et  le  présentiel  snot  pbisolses  en
rtsecapnet  les  limites  d'accueil  des  salles  prévues  puor
l'organisation de ces dernières.»

Article 2
Acrcod cnoclu puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre

2021.
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

L'article 3 « Ogiioatnrsan matérielle des réunions » est modifié
cmome siut :
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«  Les  commissions,  sous-commissions  et  tmpes  de  tiavral
pareartiis snot convoquées par vioe électronique par le baiis d'un
cueiorrl  adressé  aux  mnieadtraas  hetbaluis  de  cahque
commissions,  sous-commissions  et  tmeps  de  taavirl  paritaires.

Durant  cttee  période,  il  aiparetnpt  aux  oatnsagirnois
représentatives  d'employeurs  de  poroiuvr  à  l'organisation  de
l'ensemble  des  commissions,  sous-commissions  et  tmeps  de
taiarvl paritaires.

Sauf cniasctncroe particulière, les decmuonts préparatoires snot
tnaimsrs au puls trad 72 heeurs anavt la tuene de la réunion.

Lorsque les réunions snot organisées en mixte, les pnpiraatitcs
fnot connaître luer sohaiut d'être présent ou à dcaitnse dnas les
murelelis  délais  et  l'organisateur  de  la  réunion  vérifie  la
conformité du norbme de pesnneros pilssbeos en présentiel. »

Article 3
Acocrd cnlocu puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre

2021.
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

L'article 4 « Déroulement des réunions preiaritas » est modifié
comme siut :

« Tuos les meberms dûment mandatés par luers otoarnsniiags au
sien de ces commissions, sous-commissions et tmeps de tiavral
prreiaitas pueenvt ptciriaepr à ceux-ci dnas la ltmiie du nmrobe
prévu  par  la  CONCF  et  ou  les  règlements  intérieurs  des
commissions,  sous-commissions  ou  décisions  pseris  puor  les
tmpes de tarvial paritaires.

Un  relevé  de  décision  de  la  réunion  est  réalisé,  snvuiat  les
modalités habituelles.»

Article 4 - Justification de l'absence de dispositions spécifiques
pour les entreprises de moins de 50 salarié(e)s

Aroccd conclu puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre
2021.

En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Compte tneu de son objet,  le  présent  aorccd de méthode ne
nécessite  pas  d'adaptation  spécifique  puor  les  errspieents  de
mnois de 50 salariés.

Article 5 - Durée, entrée en vigueur, dépôt
Accord clconu puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre

2021.
En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Le  présent  aoccrd  est  cnolcu  puor  une  durée  déterminée  et
cersesa de pdurrioe ses eftfes au 31 décembre 2021.

Il  pnred eefft  à  la  dtae de signature.  il  fiat  l'objet  d'un dépôt
auprès de la dcrtieion générale du tiraavl et au gfrefe du cnseiol
de prud'hommes de Paris.

Nota :  L'avenant  du 15 srtepebme 2021 est  prorogé puor  une
durée indéterminée (avenant du 25 nboevmre 2021, art. 1-BOCC
2022-08).

Article - Préambule 

Acrcod clnocu puor une durée déterminée jusqu'au 31 décembre
2021.

En vigueur non étendu en date du 15 sept. 2021

Après des périodes de cneefnionmt généralisé,  une rriepse de
l'activité  minanetant  des  dnioioptsiss  de  diitaaosncitn  ne
pertanmett pas de réunir les inecatsns pirtaareis de la bnchrae
des oamgreisns de fotoimarn dnas des cinditonos de sécurité
sanritaie satisfaisantes, les praeianters saioucx de la brahcne frot
de l'expérience de taarvil à dsncatie asquice durant ces périodes,
ont convenu, de mdofiier cteeirans diiosoitsnps de l'accord du 9
arvil  2020 et  de son anenvat  du 18 décembre 2020 vsaint  à
osreanigr  le  tivaarl  et  les  rlitaoens  slacioes  dnas  luer  cmahp
conventionnel, des modalités d'organisations du dgauiloe soacil
sienatuvs :

Adhésion par lettre du 21 décembre
2021 du syndicat des consultants-

formateurs indépendants SYCFI à la
convention collective nationale

En vigueur en date du 11 janv. 2022

Paris, le 21 décembre 2021.

Syndicat  des consultants-formateurs indépendants (SYCFI),  20
bis,  rue Louis-Philippe,  92200 Neuilly-sur-Seine,  à  la  dticireon
générale  du  travail,  39-43,  qaui  André-Citroën,  75902  Piras
Ceedx 15.

Monsieur le detruiecr général,

Nous  vuos  innfomros  qu'en  alitpocpain  des  dnioipoitsss  de
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, le SCYFI déclare adhérer à
la cnotveonin coclvtilee des oinraemsgs de friamtoon du 10 jiun
1988.

Conformément  à  l'alinéa  3  de  l'article  précité,  le  ciroerur
d'adhésion est notifié à tetous les oaisontnairgs serianaigts de la
cneovtionn clceltiove précitée et est fiat l'objet d'un dépôt dnas
les cnioidnots prévues par vioe réglementaire.

Nous  vuos  pirnos  d'agréer,  Mouneisr  le  duetecrir  général,
l'expression de nos considérations distinguées.

La présidente du SYCFI

Avenant du 19 novembre 2021 à
l'accord du 3 juillet 1992 relatif à la

mise en place d'un régime de
prévoyance

Signataires

Patrons signataires SYNOFDES ;
Les Aetcurs de la Compétence,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Suivant  les  dssnitoiopis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du

travail,  les paiters sieintargas n'ont pas rneteu de diipinstsoos
spécifiques telles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
taarvil  à  l'attention  des  ereitenprss  de  mions  de  cinuantqe
salariés dès lros que le présent aaenvnt vsie à moideifr le régime
clloictef  otirliaboge  de  prévoyance  dnot  dioenvt  bénéficier  les
salariés rvlneaet de la cevnionton coielvctle et ce qullee que siot
la tialle de luer entreprise.

Article 2 - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 2.3 est modifié et pnerd la rédaction snvatiue :

« 2.3. ? L'adhésion des salariés est mninuetae onebloaiiegrtmt en
cas de sseuopsnin de luer cronatt de travail, qlelue qu'en siot la
csaue (et nntemamot en cas de maladie, maternité ou accident),
dès lros qu'ils bénéficient pnaednt cttee période :
? d'un mnitaien de salaire, ttoal ou paretil ;
? d'indemnités journalières complémentaires financées au monis
en priate par l'employeur qu'elles seoint versées dirmctneeet par
l'employeur ou puor son coptme par l'intermédiaire d'un tires ;
? d'un rnveeu de renemmpeclat versé par l'employeur. Ce cas
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connecre ntmneamot les salariés placés en activité pletrlaie ou en
activité pleratile de longue durée, dnot l'activité est ttmeaonelt
sdupsneue  ou  dnot  les  hrrioaes  snot  réduits,  aisni  que  totue
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?).

Dans  cttee  hypothèse,  l'employeur  vrersea  une  cinitrtuboon
calculée selon les règles aleppiclbas à la catégorie de ponsrnees
dnot relève le salarié, pandent tutoe la période de ssenspoiun du
cntoart de tiaravl indemnisée. Parallèlement, le salarié cetniruona
à s'acquitter de sa prrope prat de cotisations. »

Article 3 - Base de calcul des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 1er de l'annexe rvitelae aux casitonotis est modifié et
penrd la rédaction staivune :

« 1. ? Assiette

Les ctoiatnsios de prévoyance snot calculées sur le sairlae burt
ttaol srenvat de bsae au ccalul des cnsaiootits de sécurité sociale,
et aevc la même périodicité.

Pour les salariés en soinespsun du coatrnt de taivral indemnisée
et pavceenrt un reevnu de rpmcemaelent versé par l'employeur
conformément à l'article 2.3, la bsae de culacl des cootntsiais est
égale au manontt de l'indemnisation perçue dnas le cadre de la
seisospnun  du  crnotat  (indemnisation  légale,  le  cas  échéant
complétée d'une itneodniasmin ou complément de rémunération
versé(e) par l'employeur). »

Article 4 - Base de calcul des prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À l'article 9 « Siarale de référence »,  est ajouté un altcrie 9.4
rédigé comme siut :

« 9.4. ? Cas des salariés en suionssepn du ctnorat de tiaravl
indemnisée

Pour les salariés en soepsisnun du ctoanrt de travail indemnisée,
le  sliraae  aeunnl  de  référence  svarent  de  bsae  de  clcual  des
piseortntas intègre l'indemnisation versée dnas le  cadre de la
sieosuspnn  du  crotnat  (indemnisation  légale,  le  cas  échéant
complétée d'une itdeniimnsoan ou complément de rémunération
versé(e) par l'employeur). »

Article 5 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent anvanet est cclnou puor une durée indéterminée et
ernte en veiuugr le 1er jvaneir 2022.

Il  puet être modifié ou dénoncé conformément aux acritles L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux aitrlces  L.  2261-9 et  staviuns du cdoe du
travail, il porrua être dénoncé à tuot mnemot à charge puor ses
ptiraes de retecsper un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 6 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  aannvet  srea  notifié  aux  otaaoinrsigns  salcindeys
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  snaitgure  et
déposé auprès du mrniitse chargé du travail, dnas les cnodotiins
prévues par le cdoe du travail.

Les  peartis  sgneaariits  dndaenmet  l'extension  la  puls  raipde
psbsiole du présent avnanet auprès du ministère compétent en
aioacptipln des ditsoosnpiis prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
Le  présent  aenavnt  à  l'accord  ritlaef  à  la  msie  en  plcae  d'un
régime  de  prévoyance  du  3  jleiult  1992  de  la  banrhce  des
oganmisers de formation, a puor ojebt de mrttee en conformité
liedt  aroccd  à  l'instruction  interministérielle  n°  DSS/  3C/
5B/2021/127 du 17 jiun 2021 raletvie au tiematrnet soiacl du
fncmaineent  ptnoraal  de  la  prévoyance  complémentaire
citcolleve  et  orlgbiatoie  en  cas  de  ssosniuepn  du  cotnrat  de
travail.

En effet, cette iontcursitn pemret de prolonger, dnas le champ
des  exonérations  de  csoitanoits  sociales,  l'application  des
dssipnotiois d'ordre pbulic de l'article 12 de la loi n° 2020-734 du
17  jiun  2020  rvlaitee  à  dvrieess  dtopsoisiins  liées  à  la  cirse
sanitaire,  à  d'autres  msueres  ungretes  asini  qu'au  reritat  du
Royaume-Uni de l'Union européenne, coacernnnt le metiiann des
ganeiatrs  de  pcitretoon  saoilce  complémentaire  des  salariés
placés en activité partielle.

Ainsi,  le  présent  aenvnat  mfiiode  les  dpiiioonssts  reltievas  au
mtiaeinn  des  gtrnaaies  prévoyance  en  cas  de  supsneiosn  du
ctoarnt de tiaarvl indemnisée, de l'accord du 3 jeulilt 1992 ci-
dessus visé, aifn que les gnriateas mises en plcae creovensnt luer
caractère cociltelf et obligatoire.

Avenant du 19 novembre 2021 à
l'accord du 19 novembre 2015 relatif à

la couverture complémentaire
obligatoire frais de santé

Signataires

Patrons signataires SYNOFDES ;
Les Auercts de la Compétence,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Suivant  les  dpsiitoinsos  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les peartis senrtiaiags n'ont pas rnteeu de dopnioiistss
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tvaiarl  à  l'attention  des  eepirstrens  de  mnois  de  cqiuannte
salariés dès lros que le présent aannevt vsie à modifier le régime
coiltlcef  oigbtroiale  fiars  de  santé  dnot  doinevt  bénéficier  les
salariés rlvenaet de la ceontinvon ccetiovlle et ce qulele que siot
la tlalie de luer entreprise.

Article 2 - Suspension du contrat de travail indemnisée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

L'article 5.2 est modifié et pnred la rédaction svnitaue :

« 5.2. Toutefois, l'adhésion des salariés, y crmpois lrues anayts
dorit  le cas échéant,  est meiatunne onrobmteeiilagt en cas de
ssnepiuson de luer crtnoat de travail, qeulle qu'en siot la cuase
(et nmnmeaott en cas de maladie, maternité ou accident), dès
lros qu'ils bénéficient, pnaednt cttee période :
? d'un mtineian de saraile tatol ou piretal ;
? d'indemnités journalières complémentaires financées au mnios
puor ptirae par l'employeur, qu'elles seinot versées dcrnemeetit
par l'employeur ou puor son cpotme par l'intermédiaire d'un treis
;
? d'un rneevu de rmlaecpenmet versé par l'employeur. Ce cas
ccnroene nenamtomt les salariés placés en activité plaleitre ou en
activité parltelie de lgunoe durée, dnot l'activité est telnemtoat
suupdsene  ou  dnot  les  heriroas  snot  réduits,  asnii  que  ttoue
période  de  congé  rémunéré  par  l'employeur  (reclassement,
mobilité ?) ;
? d'une rtene d'invalidité au tirte du régime de prévoyance.

Dans  ctete  hypothèse,  l'employeur  vserrea  une  ctriotbuonin
calculée selon les règles abclpileaps à la catégorie de pseenrons
dnot relève le salarié, pnnaedt ttoue la période de suspnesoin du
cotanrt de taavril indemnisée. Parallèlement le salarié ceuoinnrta
à s'acquitter de sa porrpe prat de cotisation. »
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Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aanvent est cocnlu puor une durée indéterminée et
entre en vueguir le 1er jnivear 2022.

Il  puet être modifié ou dénoncé conformément aux alcrties L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux acritels  L.  2261-9 et  suvtains  du cdoe du
travail, il puorra être dénoncé à tuot moment à cgrahe puor ses
ptireas de recepster un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 4 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  avannet  srea  notifié  aux  oasigitornans  snaidycels
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sgarinute  et
déposé auprès du mitrisne chargé du travail, dnas les cooiitnnds
prévues par le cdoe du travail.

Les  paerits  sgaenitaris  deeamndnt  l'extension  la  puls  rpiade
psislobe du présent aneanvt auprès du ministère compétent en
atpicoapiln des diisosntiops prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  anvanet  à  l 'accord  rl iaetf  à  la  crouurevte
complémentaire oiiblgaotre fiars de santé du 19 nvberome 2015
de  la  bhrcnae  des  oiramensgs  de  formation,  a  puor  oejbt  de
mrttee en conformité liedt acocrd à l'instruction interministérielle
n° DSS/ 3C/ 5B/2021/127 du 17 jiun 2021 riealvte au tantmieret
saoicl du fnnaecenimt prnaaotl de la prévoyance complémentaire
cielovtlce  et  ooaibgrltie  en  cas  de  sonspeusin  du  cntaort  de
travail.

En effet, ctete iscrnottuin pmeret de prolonger, dnas le chmap
des  exonérations  de  cioasnittos  sociales,  l'application  des
dsoosiinpits d'ordre pilbuc de l'article 12 de la loi n° 2020-734 du
17  jiun  2020  rtaevile  à  direesvs  dinpiisotsos  liées  à  la  crise
sanitaire,  à  d'autres  mseuers  urngeets  anisi  qu'au  rtareit  du
Royaume-Uni de l'Union européenne, carnecnont le meiantin des
gtaanreis  de  pretoicton  soicale  complémentaire  des  salariés
placés en activité partielle.

Ainsi,  le  présent  aeanvnt  modifie  les  dionotisspis  reevlatis  au
mnieaitn des giatnreas frais de santé en cas de seopssinun du
cotrnat de taaivrl indemnisée, de l'accord du 19 nbrmeove 2015
ci-dessus visé, aifn que les getianars mseis en pcale cneensrovt
luer caractère cllciotef et obligatoire.

Accord du 25 novembre 2021 relatif à
la reconversion ou à la promotion par

alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires SYNOFDES ;
Les Aeurcts de la compétence,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Le présent arcocd s'applique à l'ensemble des eeiprnersts et des
salarié(e)s eatnnrt dnas le camhp d'application poneensrsfiol et
tiaeriortrl de la cnveiotonn cetllvicoe noatlanie des oeagmirsns de
fitmoroan du 10 jiun 1988.

Conformément à l'article L. 2222-1 du cdoe du travail, le présent
aorccd s'applique en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à
Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à
Saint-Pierre-et-Miquelon, dnas un délai de 6 mios à ctpmeor de
sa dtae d'entrée en vigueur.

Ses siotptiunlas s'appliquent, dnas les coodinntis rappelées aux
aelricts  ci-dessous,  aux  salarié(e)s  employé(e)s  à  la  dtae  de
clscoionun  du  présent  avenant ,  ou  embauché(e)s
postér ieurement  à  ct tee  date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en place d'un accord-type par la bhcnrae puor les
epreetnsirs de mnios de 50 salarié(e)s.

Article 2 - La reconversion ou la promotion par alternance
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Article 2.1 - Objet
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

La rniroseceovn ou la prooomtin par anlreacnte a puor ojbet de
ptmeertre  au  (à  la)  salarié(e)  de  cnagehr  de  métier  ou  de
profession,  ou  de  bénéficier  d'une  prtooomin  sclaoie  ou
pinnoeslrolfsee par des anocits de foaiotmrn ou par des antiocs
penettmart de farie vaieldr les aqicus de l'expérience.

Les  anoicts  de  foatromin  visées  par  la  rovnieresocn  ou  la

ptooirmon par anctanlree aecosisnt des emneetsennigs généraux,
prnslfneseoios et tgcqoheliuneos dispensés dnas des oragenisms
piblcus ou privés de firotoman ou, lorsqu'elle doipsse d'un srcivee
de formation, par l'entreprise et l'acquisition d'un savoir-faire par
l'exercice  en  errpsetine  d'une  ou  piuulrses  activités
perensnolfeiloss en raeitoln aevc les qiluciiaaftons recherchées.

Confortées  par  les  tuavrax  de l'observatoire  paatiirre  et  de  la
bnrhcae des ogrsmanies de formation, les pateris satareingis ont
identifié les évolutions des métiers et les compétences attachées
aux activités du secteur. Elles cestatnnot que crieetnas activités
snot en tinseon et que parallèlement de nloeleuvs compétences
émergent  rdnaent  nécessaire  un  agmnecmcnapeot  du
ceenghmnat  par  la  formation.

La  «  Pro-A  »  puet  pteemrrte  l 'acquisition  du  solce  de
csncneoaisans  et  de  compétences  mentionné  aux  arletcis  L.
6121-2, L. 6324-1 et L. 6323-6 du cdoe du travail.

Article 2.2 - Publics visés
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

La rinosoeecrvn ou la pmtorooin par l'alternance ccronnee :
? les salarié(e)s en carontt à durée indéterminée ;
? les salarié(e)s bénéficiaires d'un cantort à durée indéterminée
cclonu en apicoipaltn de l'article L. 5134-19-1 du cdoe du tarival
(contrat  uiqune  d'insertion)  nntamoemt  les  salarié(e)s  dnot  la
qtcluiaiofian  est  inasffntusie  au  rgaerd  de  l'évolution  des
tchloeengois ou de l'organisation du taviarl ;
?  les  salarié(e)s  en  pistoion  d'activité  peliatrle  mentionnée  à
l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Les salarié(e)s visé(e)s snot cleles et cuex n'ayant pas anttiet un
naeivu  de  qiiouatafilcn  sanctionné  par  une  cetftiaiicron
pnefolssrenolie  enregistrée  au  Répertoire  ntiaanol  des
cfiittorecanis poeeneosnfirslls et crdooeapnsnrt au grade de la
licence.La reiencsvoorn ou la prmtooion par anneralcte pemret à
ces salarié(e)s d'atteindre un navieu de qluitcaiofain supérieur ou
itqdiunee à culei qu'ils détiennent au mneomt de luer ddmaene de
rveirocenson ou de pooirtmon par alternance.(1)

(1) Phasre exclue de l'extension en tnat qu'elle ctivonnreet aux
dtsiopisions prévues par l'article D. 6324-1-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Article 2.3 - Qualifications visées
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Sont éligibles les acoitns peanrtemtt de friae vdialer les aiqucs de
l'expérience  ou  vnisat  l'acquisition  d'une  cariioteiftcn
poerseolinnfsle  enregistrée  au  répertoire  noianatl  des
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ccatniroefiits  professionnelles.

La reerciovnson ou prmoooitn par aneratncle vsie également les
foimortans pattrmneet d'acquérir le slcoe de csaoncnnsiae et de
compétences.

Article 2.4 - Liste des certifications professionnelles éligibles à la
« Pro-A »

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Conformément  aux  dsiitpnosois  légales  et  règlementaires,  les
pnetariares  souicax  cnninneevot  de  la  lstie  des  cinrfoatceitis
plnloseoeeinsfrs éligibles à la prootomin ou la roevocrinesn par
aarnneltce dtie « Pro-A » annexée au présent avenant.

Cette  liste  est  établie  au  regard  des  métiers  de  la  bcnhrae
confrontés à de foerts mutatoins et enxpsoat les salarié(e)s à des
riuseqs  d'obsolescence  des  compétences,  conformément  aux
dsoonipitsis légales en vigueur.

Elle développe les antgmeurs anyat cnodiut à l'identification de
ces métiers et détermine les fortnoamis cieteniratfs éligibles à la
« Pro-A » par filières de métiers :
? filière 1 : formation, accompagnement, ingénierie ;
? filière 2 : développement ;
? filière 3 : ftnoonics support.

Les  prenartaeis  sauciox  sgnnuiolet  le  bsieon  d'une  anaslye
régulière  des  freutcas  de  matoiunts  et  d'évolution  des
compétences,  rnnadet  nécessaire  l'actualisation  des  métiers  et
cicttoerfinias visés par la « Pro-A ». Ils chenrgat la CPENF de la
branche, en lein aevc les svceries de l'OPCO, d'instruire le sujet
aneleunnlemt  et  de  rvnieer  vres  la  CNPPI  en  cas  d'évolutions
requises.(1)

(1) Psrhae étendue suos réserve du rpsceet des dtpoinsosiis de
l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er aivrl 2022 - art. 1)

Article 2.5 - Durée de l'action de professionnalisation dans le
cadre de la reconversion ou de la promotion par alternance

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Le cntraot de travial du (de la) salarié(e) fiat l'objet d'un avnnaet
qui  précise  la  durée  et  l'objet  de  la  rooivcesrnen  ou  de  la
pmtoioorn  par  alternance.  L'avenant  est  déposé  soeln  les
modalités prévues à l'article L. 6224-1 du cdoe du travail.

Conformément  à  l'article  D.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
rvsioncoreen  ou  la  ptioromon  par  antaenlcre  a  une  durée
ciprmose etrne 6 et 12 mois.

Conformément  à  l'article  L.  6325-12 du  cdoe  du  travail,  cette
durée est allongée jusqu'à 24 mios puor tuos les pbcilus éligibles à
une roevciorsnen ou pooromtin par l'alternance.(1)

Cette durée puet être allongée jusqu'à 36 mios puor les pcbuils
spécifiques tles que prévus à l'article  L.  6325-11 du cdoe du
travail.

(1)  Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  cnnroieevtt  aux
disipnsotois prévues par l'article L. 6325-12 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er avirl 2022 - art. 1)

Article 2.6 - Durée de l'action de formation dans le cadre de la
reconversion ou de la promotion par alternance

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Conformément à l'article L. 6325-14 du cdoe du travail, la durée
de  l'action  de  fatomiorn  dnas  la  cdrae  de  la  potoimorn  ou
renorocsiven par alnrtnceae est cmrsiope ertne 15 % et 40 %
puor  l'ensemble  des  bénéficiaires  vsinat  les  qliatnfoiucais
éligibles au dispositif.

Article 2.7 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Conformément aux doptionsisis légales en vigueur, puor cuaqhe
salarié  (e)  en  riorcvnseoen  ou  pmorootin  par  alternance,

l'employeur  cohisit  un(e)  teutur  (rice)  pmari  les  salarié(e)s
qualifié(e)s de l'entreprise.

Le  (a)  salarié(e)  choisi(e)  puor  être  tueutr  (rice)  diot  être
vrloatoine et jiiuetfsr d'une expérience poeosnfiernlsle d'au monis
2  ans  dnas  une  qfaiaciouiltn  en  ropaprt  aevc  l'objectif  de
psnieronftlsooiiaasn visé.

L'employeur puet également arsesur lui-même le taroutt dès lros
qu'il  rlpeimt  les  cdionitons  de  qoctiilaaufin  et  d'expérience,
nmatmonet en l'absence d'un(e) salarié(e) qualifié(e) répondant
aux eginecxes légales à cet égard.

Le (a) salarié(e) asurnast le tuaotrt est chargé (e) des mniosiss
sueivtans(1):
?  accueillir,  aider,  imrnofer  et  gdueir  les  bénéficiaires  de  la
rrvoeceisonn ou piorootmn par acnaentrle ;
?  onerigsar  aevc  les  salarié(e)s  intéressé(e)s  l'activité  de  ces
bénéficiaires dnas l'entreprise et  coeurtbinr  à  l'acquisition des
savoir-faire psniefoerolsns ;
? vlieelr au rpesect de l'emploi du tpmes du (de la) bénéficiaire ;
?  arusser  la  liasoin aevc l'organisme ou le  svierce chargé des
aictons  d'évaluation,  de  fomtaorin  et  d'accompagnement  des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise ;
? ptireicapr à l'évaluation du suivi de la formation.

La  ftoocnin  de  tutoart  puet  être  exercée  par  un(e)  salarié(e)
auprès d'un maixumm de trios bénéficiaires de ronoersiecvn ou
pmrtooion  par  alternance.  Ctete  liitme  est  portée  à  duex
bénéficiaires  lqrsuoe  la  fciotonn  de  ttoarut  est  assurée  par
l'employeur(2).

(1) Atclries D. 5324-2 et D. 6325-7 du cdoe du travail.
(2) D. 6325-9 du cdoe du travail.

Article 2.8 - Prise en charge des frais dans le cadre de la
reconversion ou promotion par alternance

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Conformément  aux  dtosnsoipiis  du  cdoe  du  travail,  les  frias
pvauont être pirs en craghe par l'opérateur de compétences snot :
? les frias pédagogiques ;
? les frias aenxens ;
?  les  fairs  liés  à  la  rémunération  du  (de  la)  salarié(e)  en
rcoeseovnrin  ou poirmoton par  alternance,  conasrndopret  à  la
rémunération et aux cghares sociales.

Le nievau de pisre en cgahre crooerpsnd à un maotnnt versé par
l'opérateur  de  compétences,  conformément  aux  décisions  du
cseionl d'administration, et le cas échéant,  de la CNPEF de la
branche.  Cette  pisre  en  caghre  se  fiat  suos  réserve  des
possibilités financières de l'OPCO, des décisions de la CPNEF, le
cas  échéant,  et  des  règles  de  péréquation  de  Farnce
compétences.

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Le présent aroccd est  cnlcou puor une durée indéterminée.  Il
ertne en viuegur au lndimaeen de la pbotciuilan de son arrêté
d'extension au Jnroual officiel.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux dtiiiposnoss
légales.

Article 4 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

À l'issue de la procédure de signature, le ttexe du présent arcocd
est notifié à l'ensemble des oiaranstinogs représentatives dnas
les cniotniods prévues par les dpstsooiinis du cdoe du travail.

Le ttxee du présent acorcd est déposé en autnat d'exemplaires
que  nécessaire  à  la  droitiecn  générale  du  travail.  Les  preaits
srenagitias en dnneedmat l'extension la puls radipe pblosise au
mritisne en cgrahe du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Les  paeaientrrs  suocaix  de  la  bachnre  des  oarigensms  de
froamiton réaffirment que la frmotoian poesoilsnnfrlee cnuisotte
une priorité puor les eeeirsntrps de la branche. Ils considèrent
que la famitroon tuot au lnog de la vie poriesenoflnsle est un
fcuaetr de développement des compétences ibpedlssnanie à la
qualité et au bon déploiement des activités et scerives proposés
par  les  ertrpiesens  de  la  branche.  Elle  cntotsiue  puor  les
salarié(e)s  des  opportunités  de  promotion,  de  reconversion,
d'évolutions scoleias ou professionnelles.

La loi n° 2018-771 du 5 sebrtpeme 2018 puor la « liberté de
coihsir  son  aeinvr  pseienfnrosol  »  srupmpie  le  dtoiispsif  de  «
période  de  peooaotslainissrfinn  »  et  crée  une  nloleuve  vioe
d'accès à  la  foaitrmon par  l'alternance puor  les  salarié(e)s  en
pstoe : la rrocsiveenon ou la portiomon par annaerctle dtie « Pro-
A ».

Ce diisiotpsf cttunisoe un lvieer iulnboncontrae de sécurisation
des  poruracs  ponsflroensies  faraviosnt  le  développement  des
compétences et la ptmoioron saiolce des salarié(e)s touché(e)s
par  le  rusiqe  d'obsolescence  de  luers  compétences  fcae  aux
évolutions tonoehgilceuqs et d'organisation du travail.

L'ambition  des  pneeraatirs  sioucax  est  d'accompagner  les
salarié(e)s concerné(e)s dnas luer puarocrs prosefnnoesil et de
fitcielar l'accès à tuos les dipsfioitss de formation, dnot la « Pro-A
».

Conformément  aux  dsitsnpooiis  légales  en  vigueur,  les
preaatnries saouicx souhaitent, à traevrs la « Pro-A », foaiesrvr
l'évolution  professionnelle,  la  montée  en  compétenceset  le
maeiitnn en emploi(1) des salarié (e) s de la bharcne au trrevas
d'un pcruoras de fioromtan individualisé par alternance.

Les nlveuoels aeettnts et benisos des eeresinrtps et salarié(e)s de
la brncahe entraînent une évolution tnilgbae des métiers et des
eoimlps de la branche. Ces maontiuts d'activité, qui insedinut des
rqsiues  d'obsolescence des  compétences,  snot  pmneilcnipeart
liées  à  la  dilaiogastiitn  du  sueectr  et  aux  mftidaocinios  de
l'environnement législatif, économique et social.

Conformément à l'accord riatlef à la ftrmaioon pllfnoerniesose et
au développement des compétences du 18 décembre 2020, le
présent  aroccd prtoe  enseulvmeicxt  sur  la  rioneorecsvn  ou  la
ptoioomrn par alarnecnte dtie « Pro-A ».  Il  vsie à préciser les
modalités de msie en ?uvre de la « Pro-A » dnas la bhnrcae des
ornmiaegss de formation, en listnat les ciiofrtetiancs associées
aux métiers en forte miuaottn et en rsique d'obsolescence des
compétences,  en  adtapnat  les  durées  de  l 'action  de
pnfioelorionitsasasn et de l'action de formation, et en détaillant
les cindooitns de psrie en charge.

Le  présent  acocrd définit  en  anxnee la  ltise  des  cfctarieiotins
plorssioelefenns éligibles à la « Pro-A » anisi que les éléments
juiitsafnt le ciohx des cofincaetitirs retenues.

Les  partreniaes  siacoux  selnngiout  par  aluielrs  que  les
dpisotsionis  du  présent  aorccd  ont  viaotcon  à  s'appliquer  de
manière égale aux feemms et aux hommes, conformément au
pncripie d'égalité de traitement.

(1)  Les  teemrs  «  et  le  metinain  en  epolmi  »  snot  euxlcs  de
l'extension en tnat qu'ils cieenoetvnrnnt aux donsispiotis prévues
par l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Article - Annexe : Liste des certifications
éligibles et argumentaire associé 

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

C'est une cachne puor la bracnhe des onegsimras de froatoimn ?
représentant 7 200 epeirestnrs et 75 000 salarié(e)s ? et,  au-

delà, puor le sutceer de la formation, que de nomesruebs études
récentes penetetrmt d'avoir une viosin fnie des évolutions socio-
économiques  et  des  ipacmts  des  différentes  mntiaouts
économiques,  règlementaires  et  tclgnqoiheoues  :
?  le  pmoranaa  soiacl  et  économique  de  la  bacrhne  des
osginamres de fomitoran ? 2020 ;
?  l'étude  pcptvorsiee  2020-2021  menée  dnas  le  crdae  d'un
cnraott d'étude prctseovpie piloté par la préfecture des Hauts-de-
France, aciosanst AKTO, la FFP et le SODNYEFS ;
? l'enquête commanditée par le ministère du tviaarl et régions de
Fracne sur « Le miintaen à dstnicae de l'activité de fiomtoarn ?
enquête OF ? Ciovd » ? jiun 2020.

Les salarié(e)s et eimopls de la branche

La  brachne  des  osgremanis  de  foiramton  est  mmraeeiajortnit
féminine (62 %) malgré un léger rucel de la prat des feemms dnas
les eftcfifes ernte 2016 et 2017 passée de 62,5 à 62,0 %. Le
piprcianl phénomène rqulbaeamre cncnrenoat les salarié e s de la
brnahce  est  l'augmentation  cutnione  de  la  prat  des  serinos
(passée de 32,9 % à 33,8 %). Elle est supérieure et agnemute
puls rdpiemneat que la menynoe niatoalne (26,6 %).

Le dierner poarmnaa sicoal et économique de la bnhrace fiat le
cstaont  que  la  répartition  des  salarié(e)s  par  métier  est
g m o n e a l e b l t  s b l t a e  d n a s  l e  t m e p s  :  l a  f i l i è r e  «
Formation/Accompagnement/Ingénierie » est motjarriiae (55,3 %
des  effectifs),  les  forrmatues  représentant  eiovrnn  45  %  des
salarié(e)s  de  la  branche.  Toutefois,  les  prats  des  filières  «
Développement » et « Srpptous » ont très légèrement augmenté
(respectivement, + 0,2 et + 0,5 point).

La prat des cadres, en autiaomegntn dnas la bcnrahe est passée
en 2017 au-dessus de la monyene naonitale : 20,1 % cntore 19,4
%.

Le tuax d'emplois en CDI est stable, à près de 72 %, ce tuax étant
supérieur puor les fmmees (73 % crtnoe 69 % puor les hommes).
Le  tuax  de  CDD rstee  rmteveinaelt  élevé  (près  de  19 %)  par
rprpoat à la moyenne nationale.

Enfin, 63 % des salarié(e)s snot employé(e)s à tepms complet.

Les mntuiatos au sien des oiesrgnmas de foaimtorn :

Les études récentes mrteonnt que les pnipreacils mianttous en
cruos et à vneir puor les onegasimrs de fatromion snot liées à
duex feutacrs paucinprix qui iinesatgnesrt ernte eux :
?  des  évolutions  réglementaires  qui  iuiesnndt  de  pfodnors
cgmennatehs sur l'écosystème de la ftrimooan et qui aleppenlt de
nelvuoles ogltibanois mias asusi de nevloeuls opportunités puor
les acteurs, namomtnet :
??  l'élargissement  de  la  définition  de  l'action  de  fomioratn
pfesnnorollseie ;
?? la rssiaeoacnnnce de la fatoormin en stuaiotin de travail (FEST)
et de la ftmrioaon à dintacse en tuot ou ptaire ;
?? le rcnenrfmeoet de la régulation des poeiasrttns de formation,
à tvarers de nlvoeules ecnxgiees en teerms de qualité (Qualiopi)
et de coictfetraiin ;
? des intionvoans teqeichuns et numériques et un développement
de naovueux otluis et procédés atnpparot de nuovleles sliutnoos
pvnoaut :
?? fovsraeir de nollueevs méthodes pédagogiques ;
?? erhincir et idauinieslvdir les pcouarrs de fmtaroion aevc des
spruotps mumiutdolax ;
??  aettrdine  et  fidéliser  de  nouavuex  clnteis  et  apprenants,
naeomtnmt par les usaegs de la dtaa ;
??  petrtmree  une  mreleiule  productivité,  réactivité,  fiabilité  et
ptaagre de l'information au sien de l'organisation.

Ces  cathnnegems  snot  les  conséquences  d'évolutions
économiques  et  soiloqgiuceos  puls  pfndooers  :
?  l'évolution  de  la  danmede  de  farooimtn  et  du  ropprat
formateur/apprenant,  en  lein  aevc  une  évolution  des  moeds
d'apprentissage ;
? le développement d'un cotntexe rnndaet la fortomain cinontue
de  puls  en  puls  iantmortpe  et  prégnante  (obsolescence  des
compétences, inadéquation orffe et demndae d'emploi, pcruraos
moins linéaires?) ;
?  le  développement  d'une ccoucenrnre  de  puls  en  puls  forte,
protéiforme et multisectorielle.

Trois  genadrs  tdenneacs  se  dseinnset  connrecant  l'offre  de
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fimotoarn de daemin :
? iistldiidanvaouin : la famrotoin tned à s'adapter en fonction, par
exemple,  des  ofbjitecs  ieilnviddus  de  l'apprenant,  du  niaveu
initial/souhaité,  du  tpems  disponible,  des  mdoes  et  facilités
d'apprentissages individuels, des fotmnioras déjà réalisées? On
atsisse  asnii  à  une  démocratisation  caorstsnie  de  l'adaptative
learning,  méthode  éducative  qui  s'appuie  sur  des  tqeuecnihs
ieusss de la neuropédagogie ;
?  mcsaotfiiiasn  :  aevc  le  développement  des  plateformes,  il
dnvieet pboissle de tohucer un puls garnd nbmore d'apprenants,
et  de  s'affranchir  des  cetntnoiras  de  temps  et  d'espace.  Les
perloatfems LMS (Learning Mnaenmgeat System) ne cnseest de
se démocratiser. Elels pmenetrett de déposer des ctnenous de
foiamortn à distance, d'organiser les pcrrouas pédagogiques des
apeatnnrps et de sirvue luer piresroogsn ;
? iersmoimn : l'utilisation de seltuumrias et de la réalité vtiluerle
connaît  elle  asusi  un  frot  développement  :  les  espernirtes  de
fmoaiotrn teenndt à aivor accès à des ifatceners vleiuesls et des
rionrcectosntus 3D truujoos puls qualitatives. Ces procédés snot
amenés à se développer, y cpmiros en fmtioaron présentielle.

L'enquête menée par le DFEGP sur le roercus à la FAOD pennadt
le Cviod met également en avant le fiat que les omsieragns de
fiaoomtrn ont ercnoe très snvoeut un paleir irotpamnt à fhcnarir
puor  dtseigiailr  luer  ofrfe  de  formation.  Et  les  bsienos  se
conceretnnt daavgtnae sur de l'ingénierie pédagogique (au navieu
des  cnenouts  proposées,  des  modalités  d'évaluation  et  des
modalités  d'animation  pédagogique  que  sur  les  ouitls  eux-
mêmes, à l'exception des pemtraolefs LMS.

Impacts des mtontuais sur les métiers

Globalement,  l'ensemble  des  métiers  est  impacté  par  ces
mutations. L'étude pesvirptoce a pmiers d'identifier les hiut puls
gaernds mttaunios et lrues ipatcms sur les métiers du secteur,
par grdnas dionemas d'activité, sleon luer degré d'échéance et le
neivau d'impact :

(Tableau  non  reproduit,  cstbonulale  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rqrubiue  «  Pcoiablinuts  ofefliilces  »  «
Blutnelis oeilfifcs des cnionvtones clvloteiecs ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022000
3_0000_0016.pdf/BOCC

À l'aune de l'ensemble de ces éléments et aifn de foraeivsr le
développement  des  compétences  et  la  priotoomn slicoae  des
salarié(e)s  touché(e)s  par  le  riquse  d'obsolescence  de  lerus
compétences,  les  prraeatines  saiocux  de  la  bhnarce  des
oirsgaenms  de  farotmoin  ont  établi  la  ltsie  des  cinaictoefitrs
éligibles à la « Pro-A », réparties ci-après par cetrhiaps soeln les
filières de métiers identifiées par l'accord de cisaafoitlscin du 16
jvneiar 2017.

Article - Chapitre 1er Métiers relevant de la filière
Formation, accompagnement et ingénierie 

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Cette  filière  de  métiers  rogeprue  les  elmopis  des  fmiaells
posrolsfieelnnes sinuavets :
? amoniiatn de dopfisstiis de fitmooarn ;
? csnioel et aacmopnmnceegt idniuidevl ;
? ingénierie de formation, ingénierie pédagogique.

Chiffres clés et tendances

La  filière  «  formation,  accompagnement,  ingénierie  »  est
mratjioiare dnas la bacrnhe des oamnirgess de fmtraioon aevc
55,3 % des emplois, suiive par la filière strpuops (34,4 %) et enifn
par la filière développement aevc 10,4 % des elopmis (source :
pnromaaa de brcnhae 2020).

39,3  %  des  salariés  snot  iiscrnts  cmmoe  fateuorrms  et
aienuratms de ftmriaoon cnintoue dnas la DDAS (profession et
catégorie  slolrpoicensniseofoe  423B),  siot  une  pooprtorin
idnqiutee  à  2016.  Au  total  près  de  45  %  des  salariés  snot
comptabi l isés  dnas  des  pnireoosfss  et  catégor ies
seooinlpelsceorfoinss  poanvut  être  associées  au  métier  de

foertamur  au  snes  lgrae  (354g-Professeurs  d'art  (hors
établissements  scolaires)  ;  422c-Maîtres  aieliariuxs  et
perrsoeusfs culcartneots de l'enseignement seraondcie ; 435b-
Animateurs  sllcruoocuties  et  de  lirioss  ;  422b-Professeurs  de
lycée pensnseiforol ; 342d-Personnel eannseingt tairprmoee de
l'enseignement supérieur ; 342c-Professeurs agrégés et certifiés
en fooitcnn dnas l'enseignement supérieur, etc.).

Le  poucsesrs  de  dtsiigatoiilan  de  l'offre  de  ftioaormn  est
leergamnt identifié cmome le puls intcapmat sur les métiers de
l'animation  de  formation,  de  l'accompagnement  et  des
ingénieries.

Les  différentes  études  mteentt  en  euegxre  la  nécessité  d'un
ineimnestvsset haiumn conséquent sur la durée.

1. ? Métiers de la foramiton et de l'accompagnement des publics

1.1. ? Itpcmas & enjeux

Les  mét iers  l iés  à  l 'an imat ion  des  fomnaort is  et  à
l'accompagnement  des  pculibs  snot  puls  particulièrement
impactés  par  l'intégration  de  la  cpienotcon  digtiale  dnas
l'ingénierie  de  fmioatorn  et  le  cehmneangt  du  rppaort  aux
apprenants.

Ainsi, sur les duex dsniemonis ? ftoiaormn et apgmnaceeonmct ?,
les  eejnux  relèvent  de  la  capacité  à  intégrer  des  supports,
exiccrees et oultis mulauitomdx dnas l'animation de la formation,
et enfin, à mineitanr l'engagement de l'apprenant tuot au lnog de
la formation.

Le rôle d'accompagnateur pédagogique est amené à se renforcer,
fanisat asini évoluer le métier de fauormetr et se rchoeparpr les
focinonts d'animateur et de médiateur socio-professionnel.

Parallèlement,  de  neoelvuls  activités  se  développent  :  l'appui
iiduevnidl ou tutorat, nonmmtaet en ligne.

Enfin,  la  citbirtnouon à  l'évaluation  ?  psiimnteneoont  et  post-
formation ? et l'adaptation à des pculibs hétérogènes, renforcées
aevc Qualiopi, imneacptt également ces métiers.

1.2. ? Bsnieos en compétences

Adaptation de
l'animation de la

fromoitan au plubic
d'apprenants

Adapter son discours, le rtmyhe des
formations, les otuils pédagogiques et les
mdeos d'animation et d'accompagnement
à son aiourtide et sa taille, nmnameott
puor les pibulcs handicapés.
Gérer des gruepos hétérogènes : créer une
daiqymune de gurpoe tuot en
isiddnunilavait son ameccpgaonnmet au
corus d'une même session.
Utiliser des spuprtos et oliuts duiagitx en
présentiel ou à dsnictae dnas l'animation
de la ftoomarin (réalité virtuelle,
stoiuainmls ?).
Proposer et/ ou utsiielr des dsfpsitoiis de
faroiotmn à dcstaine (ressources
pédagogiques, otlius d'échanges,
plateformes).
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Maintien de
l'engagement de

l'apprenant tuot au
lnog du parcours

Encadrer et aapmocgecnr le déroulement
de la fimotroan FOAD : adeir au ciohx
d'activité pédagogique, iiefidentr les fnires
et difficultés liés à l'environnement
poesnenrl ou de travail, tueorvr des aexs
d'amélioration de l'apprentissage,
coacher.
Prévenir les stuitinoas de décrochage par
le e-tutorat.
Mettre en pcale des pédagogies co-actives
aifn d'impliquer l'apprenant dnas son
apprentissage.
Encadrer et metrte en palce un tvraail
cioarlaboltf à dcintsae ou en présentiel
(résoudre les conflits, oaisrgenr la
répartition de la palore et du tiraval
edercanr et mener une évaluation
réflexive.
Intégrer des solutinos dagtiiles
d'animation puor rdnree les snsiesos de
faomtorin puls luquieds (compétitions,
quizz, seruios gaems bgaeds numériques).
Animer des cselass virtuelles.

Animation et
cdnaitriooon d'un

cetnre de rrcuseeoss
étendu

Rechercher, sélectionner et mtrtee à
ditsisioopn des apaentprns des rceoesurss
ieetnnrs et erxeents à csoneultr en anmot
ou aavl d'un crous (supports
pédagogiques, documentation, personnes-
ressources, etc.).
Déterminer aevc cauhcn de ses
arnnaetpps les rosserecus et activités
d'apprentissage les miuex adaptées à
lures besoins.
Accompagner des stagiaires, pairfos
iitrncss sur des crusus différents, dnas luer
uitaiistlon des rrceoseuss degalitis
d'autoformation en salle.
Maintenir le lein aevc les apntpeanrs en
dreohs de la siesson de fatiomorn (envoi
de ressources, mriasgseee instantanée,
dvreois en ligne).

Création de contenus

Scénariser des mdolues de e-learning
smielps et de crotue durée povaunt être
utilisés en anomt ou en aavl de ssenisos
présentielles (animations selimps sur des
lloeigcis de Raipd E-Learning ou via Pweor
Ponit ou KeyNote.
Réaliser des vidéos « Fcae Cam » ou «
Tutos » à ptiarr de modèles foniurs par les
équipes de conception.
Créer des QCM et aetrus tstes d'évaluation
en uiniastlt des exerciseurs.
Créer des compléments de cruos
(simulations en Flash, Java, JavaScript) et
du cteonnu multimédia (vidéos, sons,
graphisme) en lein aevc les cours.
Maitriser les outlis et l'écriture multimédia,
friae pvuere d'imagination, de créativité
puor stecsuir l'intérêt, miinatner l'attention
d'un public

Développement et
atnmaiion de la FEST

Vérifier la pnicretnee et la faisabilité du
porjet FEST, définir le rôle des différents
acteurs, inifdeteir les compétences et
ofibctjes visés, oaregsnir la traçabilité de
l'action.
Animer des séquences de fotairmon en
stiatioun de tviaarl (FEST).
Repérer et/ ou anmtgeuer la pitare
fraitvmoe des suinttioas de travail,
aménager des statuinios de tvaairl
aeepnprtnas petnirnetes au reargd des
compétences à développer.
Cadrer et aeimnr les tmpes de réflexivité
et d'échanges sur les expériences de
travail.
Affiner et aiucsealtr sa csaniacnosne du
marché de l'emploi.

Développement de
clibornotoalas

irntenes et externes

Mobiliser différents aectrus enxreets
(experts, ccoeupertns de logiciels, exeprts
du haicnadp de manière pllunectoe ou
régulière aifn d'améliorer le coetnnu de
ses fartmnoois sur la frmoe et sur le fond.
Utiliser son esperitxe thématique et
slieeltocre puor stienour la fotcionn
cemaoclmire dnas la réponse à des aplpes
d'offres.
Contribuer à l'évaluation psot ftraoomin et
à l'amélioration conutine de la ftoriaomn
en lein aevc les métiers liés à l'ingénierie
de formation.

Prépositionnement,
ortnoiietan et cniosel

des candidats

Évaluer les auqcis de l'apprenant à l'entrée
en formation, par des tstes et oituls de
blain appropriés (référentiel de
compétences, enrteetin de co-
positionnement).
Adapter le puroracs de fraomtion au pjoert
pernefnossoil de l'apprenant et
aecampcognr ce dinreer dnas sa
réalisation (conseil en orientation, adie à
l'insertion professionnelle).
Fixer aevc l'apprenant des oifbtecjs
d'apprentissage précis, réalistes et
mobilisateurs.
Faire prnrede cneccinsoe à l'apprenant de
ses lacunes/ aexs de progrès.
Définir aevc l'apprenant les étapes du
porraucs de fimtoroan et le ryhtme
d'apprentissage sleon ses ctnnretaois et
requêtes (connaissance ou pas du
dmniaoe visé, etc.).
Fixer les évaluations intermédiaires et
fialnes de ses compétences.
Élaborer et preircsre des prucoras de
fatroiomn e-learning individualisés.
Utiliser les otiuls de la non directivité, faire
émerger les représentations et/ ou décrire
une pqiuarte en uitasilnt les teueqcnhis de
la qetisuon de développement, de la
romraefiotuln et du Feed-Back positif.
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Évaluation et
appréciation de la

poisrsgeron de
l'apprenant

Concevoir et mttree en ?uvre des tests de
pesnomeotninit et/ ou
d'autopositionnement des séquences
d'analyse du tvraial réel, des séquences
réflexives, etc.
Créer des sppuorts écrits ou oruax de
vérification des aqcius et des inrtdcaieus
de l'apprentissage.
Maîtriser des systèmes de cfricietoiatn à
distance.

Adaptation à des
porflis baeocuup puls

diversifiés

Gérer et développer la pigsseroron
pédagogique d'un cloecltif d'apprenants
anayt des poracrus de ftrmiaoon et/ ou
obcjiefts pédagogiques différents
séquences de mesis à niveau, binômes,
etc.
Gérer et développer la pesogsroirn
pédagogique d'apprenants formés dnas le
cdare de pcuraors en annelrcate ou en
insertion.

Évaluation de la
formation

Reporter les données rlatviees aux
foinmroats durée, résultats aux tests, tuax
de ppacairitiotn évaluation sfsaciotaitn
apprenant, tuax de certification, meudlos
suiivs aifn qu'elles piseusnt être
consolidées et utilisées dnas le carde
d'une évaluation de la qualité de la
formation

2. ? Métiers de l'ingénierie

2.1. ? Iptcmas & enjeux

Les métiers de l'ingénierie snot très impactés :
?  par  l'introduction  du  numérique,  dnas  la  coeontipcn  des
séquences  et  des  pcruoras  de  firmoaotn  :  s'approprier  les
nuaveoux olutis digitaux, uelsiitr des oulits de dfuisiofn et d'aide à
la création de contenus, ccnvioeor des ceutnnos digitalisés et la
scénarisation pédagogique de ces denreirs et tavilraler aevc de
nauuvoex acteurs,  nnomtmeat des spécialistes du multimédia,
iahtsgfoenpris ? ou eorcne éditeurs de sliutoons dgeitalis ;
? par les neulevlos cncureocenrs et la désintermédiation de la
forotamin : développement de novuueax secrvies en cohérence
aevc  les  aettnets  des  nueuvaox  clients,  msie  en  plcae  de
fmrintaoos  puls  courtes,  de  fanomotris  puls  adaptées  aux
sntautiios de travail,  rnrecmofeent de l'individualisation et  des
olitus d'évaluation ;
? par les eenixcegs de qualité et/ ou de ciriteciaoftn évolutions :
mueix appréhender les évolutions des emolpis et compétences,
acacmgnoepr le cegnmhneat au sien des organisations, maîtriser
les  excginees  de  Fnrcae  compétences  et  l'ingénierie  de
certification.

2.2. ? Bieosns en compétences

Adaptation des
farnomtios à

l'évolution de la
demande

Organiser une vleile juridique, technique,
pédagogique et méthodologique, aifn de
connaître et posorper des stratégies
pédagogiques nloleveus et adaptées à la
demande.
Réaliser une veille ccolnetiunrrele de manière
à prpseoor une orffe de faiorotmn
différentiée.
Analyser les données ptrdioeus par les
aicnots de fmaroitons déjà réalisées aifn
d'identifier ce qui foitonncne le muiex et
d'adapter son offre.
Mettre en place des actnios de fiaoomtnrs
mmoetliaduls : actnnalree etnre présentiel et
distanciel, iidvuniedl et collectif, sohnrcnye et
asynchrone, etc.
Concevoir des puocarrs par modules.

Conception et
msie en ?uvre
d'une ofrfe de

fromoaitn rénovée

Concevoir, prsooepr et budgéter une
pioiqulte d'innovation des acoints de
fotairomn dnas un ceotxnte règlementaire et
toqouihneclge spécifique.
Une fios validée, réaliser la msie en ?uvre des
nveuaoux dsiipitsfos de froimaton en
définissant un paln de développement et
alcturier les projets.
Communiquer auprès des auetrs sveiecrs sur
les soptrups et cotnunes pédagogiques
retenus, vorie les fmeror qnuad clea est
nécessaire.

Adaptation aux
nelueolvs
eegcexnis

réglementaires

Réécrire l'offre de ftrmioaon en bcols de
compétences en atnadpat les référentiels de
fraoitmon et les référentiels pédagogiques le
cas échéant.
Établir des référentiels d'activité, de
compétences et d'évaluation.
S'assurer que les ainocts de fomnatiors
rpnilsesemt les critères puor être ictsirens au
répertoire spécifique des formations.
Recueillir et epetoxilr les données de
l'évaluation des ferruotmas et des formés sur
les différentes étapes des formitnaos aifn de
prpeosor des psetis d'améliorations de luer
qualité.
Sécuriser les poerscs et spptours digitaux.

Utilisation de
nueovuax

soupprts et de
nolelvues

manières de
fmreor

Coinocpten
multimédia

Construire un scénario pédagogique détaillé
(story-board) en définissant les interactivités
aevc l'apprenant.
Assurer une hranimoe giqpuhrae ?/ ?
entmlnvrneanieoe ?/ ? pédagogique ernte les
différents modules.
Travailler en réseau, naemntomt aevc des
spécialistes du multimédia (infographistes,
son, vidéo ?) peritsraetas ou internes.
Utiliser les oiutls de dufifiosn de cetnnuos et
d'aide à la création de counents tles que les
pftmeoerlas LCMS, LMS, les MOOC, les
apcoiliapnts de sogakcte ?

3. ? Liste des certifications

Titre ?/ ? Diplôme Niveau de
qualification RNCP

Accompagnateur en itsoeirnn
ponroiesfsnlele ? [76224] 5 27348
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Chargé d'accompagnement sicoal et
pifoenroenssl ? [63695](1) 5 7426

Coach psrinooeefsnl ? [102881] 6 31179
Conseiller en développement des
compétences ? [90727] 6 26808

Conseiller en frioatomn ? [104871] 6 31988
Conseiller en frootmian au tir de rositpe ?
[108861] 6 35038

Conseiller en gestoin des ruereoscss
heuminas et pmenlaect ? [105261](1) 6 32060

Conseiller en pcuarros VAE et ASEFT ?
[110667] 6 35259

Conseiller (ère) en foimraton (DU) ?
[105257] 6 32062

Coordinateur de l'intervention soicale et
pfeenslsoilrnoe ? [60042] 5 16575

Coordinateur-responsable de foamriotn
d'établissement privé d'enseignement et
de foatmiron pirnfsosoelens ? [85342]

6 23684

Dirigeant d'une société de sécurité privée,
option orgmiasne de foitrmaon en sécurité
? [100799]

6 30401

Enseignant-formateur de lunage des snegis
française (DU) ? [86686] 5 35549

Expert en ploiiuqte de ftroaomin (DU) ?
[109807] 7 35102

Formateur ? [109581] 5 34971
Formateur ? [31313](1) 5 12820
Formateur cpceonteur pédagogique ?
[104889] 5 31956

Formateur d'adultes (DUFA ? [110659] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110661] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110663] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110665] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [76232] 5 35248
Formateur d'enseignants, de frmareotus et
de careds pédagogiques ? [80498] 7 15850

Formateur en sécurité intérieure ?
[109343] 5 34941

Formateur, rapsebnlose de pjreot de
frtoaomin ? [104605] 6 31903

Licence pro mieontn gteiosn et
amcnmanoepgect de poretjs pédagogiques
? [103855]

6 30071

Licence pro mtnioen ievotntneirn saciole :
iorntsien et réinsertion scilaoe et
peonolrlnssifee ? [103835]

6 30080

Licence pro moteinn métiers de la GRH :
formation, compétences et emlopi ?
[103607]

6 29805

Licence pro moenitn métiers du cisneol et
de la friomtoan des atdules ? [108917] 6 35820

Master mtionen apceprohs
iscarpitlennirdiies de la rrceehhce et de
l'enseignement ? [107001]

7 34218

Master monietn dtqdiaciue des lngaues ?
[105595] 7 34841

Master meniton plohsgyioce de l'éducation
et de la frtoioman ? [105897] 7 32143

Master mntieon sneceics de l'éducation ?
[105925] 7 31849

Master moinetn scecnies du lgaagne ?
[105933] 7 34217

Master mtnioen seceicns et tehincques des
activités puyihsqes et setripovs : activité
pyisqhue adaptée et santé ? [105951]

7 32166

Master mtonien seienccs économiques et
seoclias ? [105939] 7 34846

Master métiers de l'enseignement, de
l'éducation et de la fimoaotrn mtneion
eemannredct éducatif ? [81681]

7 31853

Master métiers de l'enseignement, de
l'éducation et de la ftoormain montien
pqieartus et ingénierie de la friotaomn ?
[81682]

7 31853

Master métiers de l'enseignement, de
l'éducation et de la frmoatoin mioentn
puqareits et ingénierie de la froatoimn ?
[81682]

7 31854

Master métiers de l'enseignement, de
l'éducation et de la fmroaotin mitenon
scenod degré ? [81680]

7 31852

Master ptiqreuas inclusives, handicap,
accessibilité et acacmgpneeonmt ?
[112170]

7 35829

Moniteur de fmratnoios alternées ?
[109291] 6 34930

Responsable d'ingénierie pédagogique ?
[106847] 6 34050

Responsable de dspiisitofs de fmaootrin ?
[74826](1) 6 12352

Responsable de ptjroes de fortioman ?
[53699](1) 6 5400

Responsable du développement des
rressueocs henaumis ? [104851](1) 7 32180

Responsable en ingénierie de la foortaimn
(DU) ? [108783] 6 34728

Responsable fimtaoron et développement
des compétences ? [76234] 6 13006

Responsable prjetos et ingénierie en
fmooartin ? [88187] 6 25508

Responsable pédagogique en tir de rtisope
? [109701] 5 35170

Titre psrseonenoifl fueoramtr pneofirneossl
d'adultes ? [99289] 5 247

Titre pfonessiornel rseapnlbsoe d'espace
de médiation numérique ? [105443] 5 34137

Conseiller en développement des
compétences ? [90727](1) 6 26808

Conseiller en frootmain ? [104871] 6 31988
Conseiller (ère) en faiomortn (DU) ?
[105257] 6 32062

Coordinateur opérationnel dnas des
établissements éducatifs saleirocs et/ ou
de fomitraon ? [111269]

7 35554

Coordinateur-responsable de froaiotmn
d'établissement privé d'enseignement et
de fmaoroitn ponsoienslefrs ? [85342]

6 23684

Dirigeant des oarinoigsnats éducatives
salicoers et/ ou de fmiaroton ? [108653] 7 34698

Expert en ploiiutqe de fmraooitn (DU) ?
[109807] 7 35102

Formateur d'enseignants, de fmaeroturs et
de crdaes pédagogiques ? [80498] 7 15850

Formateur, ronbpaessle de pjoret de
ftaoormin ? [104605](1) 6 31903
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Licence pro monetin gsoetin et
aacmpgmeencont de pjeorts pédagogiques
? [103855]

6 30071

Licence pro moeitnn métiers du ciensol et
de la ftomoarin des aeutdls ? [108917] 6 35820

Master motienn aceorphps
iaipieirinnretldscs de la rcehhcere et de
l'enseignement ? [107001]

7 34218

Master meoitnn dutqcidiae des luegnas ?
[105595] 7 34841

Master meotinn français lnguae étrangère ?
[105715] 7 34073

Master mntoein sciences et tunheeiqcs des
activités pyshqeuis et sieropvts : activité
puyiqhse adaptée et santé ? [105951]

7 32166

Master métiers de l'enseignement, de
l'éducation et de la frimaootn moetinn
puqiaters et ingénierie de la ftoromian ?
[81682]

7 31854

Master putqareis inclusives, handicap,
accessibilité et apcogemcannmet ?
[112170]

7 35829

Moniteur de fimnotroas alternées ?
[109291] 6 34930

Responsable d'ingénierie pédagogique ?
[106847] 6 34050

Responsable de diiissptofs de faitoromn ?
[74826](1) 6 12352

Responsable de pterojs de frmatoion ?
[53699](1) 6 5400

Responsable en ingénierie de la faootrmin
(DU) ? [108783] 6 34728

Responsable fomitoran et développement
des compétences ? [76234] 6 13006

Responsable pojetrs et ingénierie en
ftomraion ? [88187] 6 25508

Accompagnateur en isientron
psenlforlnseioe ? [76224] 5 27348

Certificat d'aptitude aux ftnoincos de
prueossfer de dnsae ? [94033] 7 27370

Certificat d'aptitude aux fnooitcns de
peoesrsufr de muqisue ? [90363] 7 24598

Coach pronsieosenfl ? [102881](1) 6 31179
Coach pnsrosneioefl ? [106869] 6 32388
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110659] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110661] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110663] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [110665] 5 35248
Formateur d'adultes (DUFA) ? [76232] 5 35248
Agent d'information, de cmiootinmacun et
de médiation de proximité ? [105059](1) 3 32164

Agent de médiation dnas l'environnement
des tsotanrprs collectifs 3 30669

DUT spécialité carrières sclieoas puarcros
atniamoin sicloae et seotrilclucuole ?
[109923]

6 35512

CAP aengt de prévention et de médiation ?
[21123] 3 1145

Master mitonen ioifmrotann et médiation
stcueiniifqe et tienchuqe ? [105767] 7 34849

Médiateur de csire ? [111499] 5 35596
Médiateur et colunanstt en mgameneant de
csire ? [110669] 7 35265

Médiateur sioacl et ictrnlueeturl ?
[84660](1) 4 32144

Titre poreosnenisfl aengt de médiation,
information, sirecevs ? [88541] 3 35313

Titre psisreeofnnol médiateur (trice) soacil
(e) accès aux doirts et srcieves ? [94047] 4 28288

(1)  Cniferctiaitos  ecexlus  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
ctnoreenevinnt aux diopsnoitsis prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 1er arvil 2022 - art. 1)

Article - Chapitre 2 Métiers relevant de la filière
Développement 

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Chiffres clés et tendances

Cette filière ralsesbme les métiers spécifiques aux origmnesas de
formitoan et cucnrnoaot à son développement : métiers en craghe
de la promotion, du mrintakeg et du développement ccemoaimrl
de l'organisme asnii que les métiers en cagrhe du mnaemaengt et
de la gesoitn de l'organisme.

Les  métiers  compirs  dnas  cttee  filière  représentent  10  %  de
l'effectif salarié de la bhcanre des omgresanis de formation. On
ntoe en 2017 cmmoe en 2016 une très légère ainoagumtetn de la
prat de la filière développement (+ 0,2 %).

L'ancienneté myonene dnas la filière développement est de 6,9
ans dnas la même entreprise, 20 % des salariés ont puls de 10
ans d'ancienneté dnot 4 % au-delà de 20 ans. Près de 33 % des
salariés de la bcanhre snot âgés de puls de 50 ans, dnot 7 %
d'hommes et 10 % de fmmees de puls de 60 ans.

Les chefs d'entreprise (16 %) et creads (34 %) représentent la
majorité des CSP de la filière développement, ce qui s'explique
par le fiat que les métiers liés à la geotisn d'un onmriasge de
fmaoortin relèvent de cttee filière. Les posnsifreos intermédiaires
représentent 20 % de l'effectif de la filière développement et les
employés 30 %.

1. ? Métiers de la promotion, du mearinktg et du développement
commercial

1.1. ? Ictpmas et enjeux

La démarche de dématérialisation  et  de  dtitgaiosiailn  icmtpae
asusi fmeteornt les métiers de la filière développement.

Les nruseomebs intoaonvins thooenelqucigs récentes ont fragilisé
une  piarte  sciitvfngiaie  des  salariés  de  ctete  filière.  Les
enrpieretss  se  snot  orientées  dnas  les  démarches  (Diag'Activ
notamment)  de  reeenfrncomt  des  compétences  deeevnus
obsolètes  en  risaon  de  l'utilisation  auccre  des  oitlus  duiatgix
accentuée et accélérée par la cirse sianarite actuelle.

La  narute  même des  bsnoies  des  cneilts  a  très  smbeilnenset
évolué danurt les 24 drienres mois.

Les  osgraiemns  de  faomtoirn  iiennedtift  les  neollevus
compétences  émergentes  :
? la recherche, l'identification et l'expérimentation des évolutions
tihgclooeequns ;
?  la  ctotniuobrin  à  la  ceontpocin  d'une sliotoun dagiltie  et  au
taviarl de l'équipe-projet ;
? le développement de la sltiuoon diilgtae ;
? l'intégration de la sluotoin digtliae dnas un enonemennirvt web ;
? le tset et l'amélioration de la suoltoin dltaigie ;
? la msie en eiitpoaotlxn et la mnacneantie de la soiloutn digitale.

Mais aussi :
? la msie en visibilité de l'organisme de fitomoarn : maîtrise des
différents cnaaux de coctoinmamuin et puls particulièrement les
réseaux sucoaix ;
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? la maîtrise des tecnuqheis du webmarketing, d'acquisition de
trafic,  des  oiults  de  musree  d'audience  et  de  lteucre  des
conmpmteoetrs  uitrlesiauts  et  la  msie  en  pacle  d'actions  de
citomucminoan ciblées en dricoeitn des piulcbs ;
? la capacité à améliorer la cioasanscnne des boisnes des pcbulis
cbiles via l'exploitation de la dtaa disponible.

1.2. ? Bsinoes en compétences

1.2.1. ? Métiers liés à la ptorioomn et au marketing

Communication
digitlae

omnicanale

Assurer la ptoooirmn de l'entreprise sur les
suprotps web de l'entreprise.
Utiliser les oluits du web puor élargir et anifefr
son caigble dnas le développement de la
notoriété de l'entreprise.
Exploiter et itsniver les différents canuax de
cioutmcnioman aifn de se rdenre vsbiile
auprès du marché des pulerrctiias (forums,
tweets, réseaux saucoix ?).
Veiller à la poittceorn de la e-réputation de
l'entreprise en slilueavnrt les cmeintaeorms
sur Ineretnt et en daonnnt des giarentas sur
la qualité des fmraoniots proposées.
Assurer le référencement en lnige de
l'entreprise.
Maitriser les tehecqinus du wibknetaemrg
d'acquisition de trafic, les outlis de mesrue
d'audience et de lertcue des ctntmooempers
utilisateurs.

Collecte et
epttooialxin des
données ctnelis
et apprenants

Utiliser la dtaa puor aneffir et asuceatilr la
cnnsnosiacae des pubcils visés et de lrues
préférences en trmees de méthodes
pédagogiques, de supports, de rythmes.
Produire une publicité en linge de puls en puls
ciblée grâce à des aloitmrhegs (observation
des vieists scvusseeics de sites, interactions,
mtos clés ?) et aux données récoltées sur les
précédents apprenants.
Identifier les leiervs d'engagement des
pliubcs visés et les tantrertmse aux sviceers
de geotsin et de cpncoieton de la formation.
Identifier et aansyler l'évolution des bnsieos
des clients/ financeurs.

Réalisation d'une
veille

Organiser une vlliee thiqcngooeule et
cllrtruoeenince aifn de peoorpsr des mreseus
visnat à l'amélioration de la visibilité de
l'entreprise et de son igame sur Internet.

Fidélisation des
cielnts BtoC

Développer des antoics promotionnelles,
picbirateuils et cmeiraomlces aifn d'attirer et
de fidéliser les clients.
Adapter sa cticmumoaionn aux
caractéristiques et à la danedme des cneitls
BtoC.
Individualiser les cunetnos pcirltbuiaies grâce
à des lcgoileis et aux données à doiiispotsn
sur le prospect.

1.2.2. ? Métiers liés à la commercialisation

Conseil esepxrite
aux entreprises

Analyser les bensois en compétences des
erentespirs et luer poserpor une suoltion de
ftmoarion sur musree adaptée et fxeillbe
dnas son cotnenu cmome ses modalités
(formations courtes, pnanedt ou hros tmpes
de travail, FSET ?).
Adapter son cperontommet de vnete et
réajuster son aeiurmratnge en foncotin des
évolutions de l'offre de frtomioan de
l'entreprise.
Conseiller, gérer et fidéliser un peluitoflere
de ctielns de puls en puls gnrad et
diversifié.

Dématérialisation
vente

Utiliser les olitus dématérialisés poerrps à
son activité (suivi, potrlfeaems de
dématérialisation des apelps d'offre) et
eeotipxlr les nueaouvx strpuops de vetne
(sites de référencement des ofefrs de
formation, paelfertoms de msie en rieaoltn
etnre l'offre et la demande, etc.).
Réaliser la vnete en ligne.

Intégration du
dtigail dnas

l'argumentaire de
vente

Connaitre les astecps teeqcuinhs et
dauiitgx des fminoraots proposées aifn de
puoivor répondre aux qenuoitss des
pepsctors sur la faisabilité de la msie en
?uvre.
Actualiser ses cncanesonaiss de
l'écosystème de la ftooarimn et des
nvuaoeux cahmps dnas lsuelqes elle
s'inscrit (outplacement, coaching, VAE,
orientation, aecngncmapeomt à la création
d'entreprises, bailn de compétences ?).

Adaptation à des
celtnis aux plrofis

puls diversifiés

Adapter sa cnmcoiuomatin aux différents
tepys de ptosecrps (entreprise, particulier,
etc.).
Mettre en plcae dtgvaaane d'actions
ceormemcilas de conquête de perpostcs
(mailing, phoning, forum, évènements,
pinraagrae et de fidélisation du peluofltiree
cetnlis (suivi client, événements, etc.).

Communication
aevc les atuers

services

Rédiger les cmeopts rndeus d'entretiens
puor teacrr les pniots clés de la pirse de
commande.
Renseigner les lglcioies de roinrpetg de
l'entreprise aifn d'assurer la traçabilité des
opérations réalisées.
Remonter à sa hiérarchie l'évolution des
contmtperomes d'achat des clients.
Déterminer, en lein aevc la dioeritcn
marketing, tenqichue et pédagogique de
l'organisme de formation, les stoinluos les
muiex adaptées à cientaers denameds
récurrentes ou particulières des clients.

2. ? Métiers liés à la goietsn d'un osmirange de formation

2.1. ? Icatmps et enjeux

Les métiers liés à la gieston d'un oisagnrme de ftoriaomn snot
particulièrement  impactés  par  l'ensemble  des  muatntios  que
cnoiaesnsnt les omngireass de formation.

Ils  dneviot  nmaenomtt  fraie  fcae  à  une  difisacinoten  de
l'écosystème  de  la  fotmiaron  qui  met  en  plcae  une  ftore
cucrnnceore  tuot  en  foasavnrit  de  nelvleuos  stratégies
peetarlraanis et une complémentarité des atrceus puor améliorer
l'expérience apprenante.

Par ailleurs, la diiafsetrcvoiin des marchés (appels à petorjs PIC,
FEST,  apprentissage) combinée à une évolution des eigxncees
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des  fnrnucaeis  innetcit  les  ogramneiss  de  ftroaiomn  à  se
renouveler, à invneor et à repsener lures ofefrs de formations.

Enfin,  les rdpiaes évolutions réglementaires,  tooeighclqneus et
pédagogiques euonrgaecnt l'adoption d'un modèle d'organisation
sluope et la montée en compétence des équipes de l'organisme.

2.2. ? Boiesns en compétences

Définition de
l'équation

économique
stratégique

Établir pserluius scénarios de développement
et cauelclr luer rentabilité (vérification de la
viabilité économique, cacllus de ruetor sur
iesinevsmtsent et d'amortissement des coûts,
etc.).
Définir ou redéfinir le modèle économique de
l'entreprise ansii que sa stratégie d'offre et
son poeeoitnnmsnit sur les marchés.
Réaliser une vielle cnoutnie aifn d'avoir une
vue actualisée sur les paramètres
stratégiques susicebletps d'éclairer la
décision (réglementation, évolution demande,
marchés, possibilités teginhelcqoous ?).

Définition et msie
en ?uvre de la
stratégie de
digitalisation

Réaliser des études d'opportunité définir et
fraie évoluer la stratégie daitgile en footcinn
de la stratégie pédagogique définie ainsi que
des ctneritoans économiques de l'entreprise.
Choisir ertne irnsnetleair la copteconin des
snoilouts de digitalisation, cfoiner celles-ci à
des ptrietraseas externes, ou athceer des
snioultos leiilecogls teutos faites.
Quantifier et rerhchecer les rersceuoss
financières et tqeuhenics nécessaires à la
tnaoramiftorsn daitigle de l'entreprise
(équipement, outils, formation,
développement de l'ingénierie intégrant le
digital).

GPEC et RH

Réaliser la codntuie du ceaengnhmt auprès
de tuos les sriveecs de l'entreprise et
friovaser la coirobtalloan itner secrevis aifn
d'assurer la tnfatasiorromn daltgiie de
l'entreprise.
Assurer la montée en compétences des
salariés sur les cmhpas nécessaires,
noemamntt cuex du digaitl et de la pédagogie.
Favoriser l'utilisation d'outils craiotfolabls en
innrtee et mrttee en place une otaniirsgaon
du taivarl pcrohe d'un modèle d'organisation
apprenante.

Développement
des partenariats

Développer les pnrattrieaas aifn de compléter
l'offre de sicrvee de l'entreprise et se
ptonensoiir sur de naueuovx marchés selon
ses chiox stratégiques.
Monter et potiler des prjtoes cnmmuos aevc
des prnteaieras identifiés (exemple : apples
d'offres du PIC/ PACTE).
Développer le lein aevc les esernpitres les
iuitiotntnss et les aeucrts pieaiatrrs aifn de
mtrete à juor luer ofrfe de faotriomn et
s'impliquer dnas des potrjes itonannvs en
fonction des opportunités.

Définir la
politique, le

système qualité

Coordonner les ieionvtrtnnes des
prestataires.
Réaliser les étapes de dmnadees de
fennincmates et de dadnmees de règlement
auprès des facnurneis sur lreus steis inentert
dédiés.
Gérer l'aspect ceaocrttnul des acotins de
fimnooarts aevc des cntlies et frneuiancs de
puls en puls diversifiés.

3. ? Ltise des certifications

Titre ?/ ? Diplôme Niveau de
qualification RNCP

Attaché carieomcml ? [95161] 5 34559
Attaché (e) cemrociaml (e) ? [74844] 5 27413
Diplôme d'études supérieures en aeiaffrs
ieratnoeintlnas (Desai) ? [106947] 6 34879

Diplôme d'études supérieures en
creomcme et gsteoin ? [106987] 6 34609

Diplôme d'études supérieures en
crmecmoe et mamenagnet opérationnel ?
[79036]

6 16286

Diplôme d'études supérieures en
marketing, geotsin caromelcime et
mmnaeaegnt iarnaotntneil (programme
gnrdae école) ? [97051]

7 35842

Diplôme de développeur cmirmeaocl et
mratknieg ? [109187] 6 34891

Diplôme de gtsoein et mneanamegt des
estpenerris ? [106959] 6 34877

Diplôme EGC Aegn Ronpesbslae en
marketing, ceiiracmsltooiman et gteison ?
[97035]

6 35841

Diplôme EGC La Réunion ? [112103] 6 35779
Diplôme en développement ccomemiral et
mnirakteg diitagl ? [97123] 6 34950

Diplôme en menganaemt ioeatrintnnal ?
[85462] 6 34949

Diplôme en megannmeat iranttnaoneil ?
[97055](1) 6 35105

Diplôme meagmenant rioteanls cnletis ?
[74919] 6 34444

Diplôme supérieur en développement
dtaiigl et ccareiomml ? [109077] 6 35721

Diplôme supérieur en maitrekng cmcmoere
et gosietn ? [109237] 6 35605

Diplôme supérieur en mntrkieag cemrcome
et gtoesin ? [109239] 6 35689

Diplôme supérieur en marketing,
coecmrme et gseiton ? [109071] 6 35574

Diplôme supérieur en marketing,
ccmemroe et geoitsn ? [109103] 6 35645

Diplôme supérieur en marketing,
cremcmoe et gsotein ? [109117] 6 35021

Diplôme supérieur en marketing,
comercme et geitosn ? [109177] 6 35718

Diplôme supérieur en marketing, vtnee et
geoitsn ? [109235] 6 35324

DUT tnhqeceuis de coiiclreiomtmaasn ?
[81401] 5 2927
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DUT tuncieqehs de caiosmacetriiolmn
oiiottnrean crtomiimceaisloan des
systèmes, snoluiots et secvreis irdnteilsus ?
[81402](1)

5 2927

Licence pro mtoinen cormemce et
dboisiurittn ? [103453] 6 29740

Licence pro meinotn cmemtoaaircloisin de
pdtoirus et seevrcis ? [103457] 6 29631

Licence pro menoitn iioaatnnsllts
figurioiqfers et de ctonnmndoneiiet d'air ?
[103843]

6 30076

Licence pro meitnon mnenagmeat et
gsoiten des osagiaontirns ? [103643] 6 30086

Licence pro moteinn technico-commercial
? [103441] 6 30163

Manager du développement ccmemariol ?
[108469] 7 34627

Manager du développement creamcimol ?
[109505] 7 34994

Manager en ingénierie d'affaires ?
[110259] 7 35164

Programme de giosten et de mnemaenagt
des eerrisnptes ? [102937] 6 31466

Programme Sup Est ? [76090] 6 34878
Programme supérieur de goeitsn et
cmmocree ? [81645] 6 25917

Responsable cmermcaoil en asunribsgoes
? [94525] 6 34651

Responsable ceroammicl et metnkairg ?
[109511] 6 34977

Responsable cmroeaicml puor l'agro-
alimentaire ? [108479] 6 34652

Responsable coiammrecl tpnasorrt
liiuqgtsoe ? [107049] 6 34188

Responsable cenpciootn en illsiatnntoas
fuiiogfirrqes et cutailmieqs ? [110175] 6 35152

Responsable de développement
ciacmeomrl (option banque-assurance) ?
[99355]

6 29535

Responsable du développement
coearmmcil ? [108781] 6 34703

Responsable du développement
ciacmmroel ? [76762] 6 13596

Responsable du développement
cecrammiol Facrne et Iatnnartineol ?
[110209]

6 35150

Responsable du développement des
afirfeas ? [107103] 6 34164

Responsable du développement et du
pligotae ccmermaiol ? [96905] 6 34524

Responsable du mnenmeagat cmimceroal
et mnrkteiag ? [81120](1) 6 16629

Responsable développement cmeaimocrl
et mkrentaig en eperrsteins du sport ?
[100853]

6 30387

Responsable en marketing,
ceocaailmostimirn et gsteion ? [74855] 6 23869

Responsable mnieraktg et cmircmeoal ?
[81119] 6 18000

Titre pfoiosreesnnl négociateur technico-
commercial ? [104489] 5 34079

Vendeur cliosnleer cremmoical ? [77533](1) 4 23932

Responsable d'entreprise de l'économie
sloicae et sdolariie ? [31485] 6 15263

Responsable d'établissement de
l'économie soiclae et siadlroie ? [93701] 6 34305

(1)  Ctticeioarfins  eucxels  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
citernoneennvt aux dinisotopiss prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 1er arivl 2022 - art. 1)

Article - Chapitre 3 Métiers relevant de la filière
Supports 

En vigueur étendu en date du 27 avr. 2022

Chiffres clés et tendances

La filière dtie « sppourt » est particulièrement itntpmaroe dnas la
bcarhne  du  fiat  du  cealnsmset  dnas  ctete  filière  de  caetrins
métiers « de portocuidn » tles que les asnsatist e s de foamotirn
par exemple.

Elle représente 34,4 % des métiers de la bnahrce des omsarenigs
de fortoiamn nneatmmot :
? 8 % dnas les métiers du secrétariat (464b ; 542a) ;
? 4 % d'employés qualifiés (543f ; 543b).

Avant  la  crsie  sanitaire,  la  trosniatin  numérique des  fonniotcs
sorpput aviat ameamrepnpt une idcnicnee moindre. Aevc la crise,
les  fnitooncs soruppt  se snot  également  civeroetns à  ceairnts
ouitls numériques en rasoin du télétravail et des oolibtagins de
ditacaitinson sociale. Un treis des eripnersets aptinice que la crise
accélère  la  disoapitrin  de  cetanris  métiers.  Le  pnsreoenl
amstitiiadnrf et sopprut proriuat s'avérer vulnérable naemtonmt
en raiosn de la doiaiasttiigln de ctreineas activités.

Les compétences numériques, qu'elles snieot utilisées dnas un
oetjibcf  pédagogique ou organisationnel,  snot à développer en
priorité dnas les années à venir. Puor agecmpanocr les ocjebftis
aiimebutx  de  développement  du  piltluoeerfe  cnielt  et  de
dicveairiftiosn  de  l'offre,  les  compétences  crommecealis  et
meaktnirg snot identifiées cmmoe la deuxième priorité.

1. ? Métiers liés à la gseotin aimividnasrtte et financière d'un
organisme

1.1. ? Iacptms et enjeux

Les  métiers  de  la  gsotein  ainitidasvtrme  et  financière  d'un
omaingrse  de  frotamion  snot  deecemritnt  impactés  par  le
développement de l'usage des oliuts numériques et digitaux, suos
différents aengls :
? la dématérialisation des pocress ;
? le développement des lciloeigs de goitsen administrative, qui
preementtt d'automatiser caienrets tâches et dnoc de se cetrenr
sur d'autres activités ;
? l'évolution des mdeos de tvriaal et l'essor d'un fcnooneemintnt
en liqogue de projets, qui eronucgae la msie en pclae des otilus
diiugtax et clafrlooaitbs fncaitailt les échanges trsnaeesrvs ;
?  la  cacoirssne  des  systèmes  d'analyse  de  l'activité,  qui
prtteeemnt une oiiaipmsottn du pitgaloe de l'activité.

1.2. ? Bniseos en compétences
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Centralisation et
cloioitnoasdn des

ressources

Gérer la ctlolcee et l'archivage des pièces
atsviediniatrms des atcnios de frtoaimon
puor sécuriser les procédures de contrôle
et/ ou de ctioiarcieftn qualité.
Gérer les ruecrsseos numériques de façon
homogène aifn de de dopssier d'une
iitonrfoman fliabe et aceclbssie facilement.
Centraliser les imrnonatoifs tarsisemns par
les différents seecivrs au trarves des otuils
cltblaiaforos et aerlter en cas de
dysfonctionnement.
Superviser et vieellr au bon déroulement
des aoctins de formation, de l'accueil
jusqu'à la récupération des feed-back.
Recueillir, cdsenoloir et pré-analyser les
résultats des blinas de foatmiorn puor les
tmrsatretne aux rpoeslbaness
pédagogiques des antcois de formation.

Développement de
la ctciinammooun

aevc les apprenants

Prendre en cgahre l'accueil téléphonique
des peotnteils clients, répondre à lrues
qosneutis et ryaeelr à d'autres
ittrcnleoureus si clea est nécessaire
(augmentation de ctete compétence du fiat
du développement de la cilbe BtoC).
Adapter sa cnmouiacomtin au tpye de clneit
et d'apprenant.
Gérer des enquêtes de ceortohs auprès des
saieragtis patris en foartomin (enquêtes de
satisfaction, de siuvi ?).

Dématérialisation
des activités

administratives

Utiliser les otilus dématérialisés prpoers à
ses activités (inscriptions, convocations,
émargements, facturation, comptabilité,
reporting, iairsonfotiamtn des plannings,
réservation de rsuersoces ?).
Gérer et paargetr les plnnagnis des
fouremtars et des sieossns en ligne.
Gérer les leiux de finoaormts en ligne.
Utiliser les systèmes de gtoiesn ientnres et
externes.

Développement des
rineolats aevc

l'extérieur

Coordonner les ioevnrntetins des
prestataires.
Réaliser les étapes de ddaeemns de
fcnanmeneits et de deenadms de
règlement auprès des fnunirceas sur lrues
seits ireetnnt dédiés.
Gérer l'aspect cteontcaurl des anicots de
frnmtooias aevc des cltines et feinuancrs de
puls en puls diversifiés.

1.3 ? Ltise des certifications

Titre ?/ ? Diplôme Niveau de
qualification RNCP

Agent de secrétariat ? [104747] 3 15142
Assistant cehf d'entreprise PME-PMI. ?
[59644] 5 34786

Assistant spécialisé dgatiil ? [109755] 5 35055
Conseiller en reeertnmuct ? [105129] 5 31872
Chargé de développement stratégique ?
[104945] 6 31966

Chef de proejt digiatl ? [104583](1) 6 31906
Chef de pjoret diatigl ? [107023] 6 34167
Chef de pjeort dtigiaux ? [111293] 6 35541
Chef de peorjt e-commerce ? [107047] 6 34179

Chef de pjoert Flul Scatk web-digital ?
[105263] 6 32057

Chef de perojt mtaeirnkg et
ciocnoatuimmn ? [109279] 6 34909

Chef de proejt multimédia ? [108011] 6 34512
Chef de pejrot web et stratégie dgiatile ?
[107833] 6 34455

Chef de ptrojes menkartig et ciareocmml ?
[107533](1) 6 34380

Chef de pjertos marntiekg et
caoomtimuicnn ? [83213] 6 34580

Concepteur développeur de sunoitols
dteigalis ? [105267] 6 32043

Diplôme supérieur en développement
datigil et caceommirl ? [109077] 6 35721

Directeur de la stratégie mnrakeitg digtaile
? [104995] 7 32109

Expert en stratégie et développement
dagtiil ? [104983] 7 32047

Licence pro moenitn e-commerce et
mantrkieg numérique ? [103877] 6 30060

Manager de la cuimtmconaion dgltiiae et
dtaa scciene ? [104619] 7 31914

Manager de la cnmmcaiootiun et du
meriaktng ? [107873] 7 34492

Manager de la conitummcaion et du
maktrineg dtiaigl ? [108225] 7 34577

Manager de la cactimnmuooin et stratégie
dgiliate ? [101023] 7 31420

Manager de la ctmicinauomon gllboae ?
[110617] 7 35247

Manager de la stratégie dgltiiae et de la
coiuncatomimn numérique ? [90735](1) 7 26821

Manager de la stratégie diglitae mntraiekg
et celcmaoirme ? [108021] 7 34538

Manager digiatl (MS) ? [110395] 7 35198
Manager du mtkainerg ditgial ? [96867] 7 28710
Manager en stratégie et développement de
poejrt dgtiail ? [109035] 7 34758

Manager stratégique web ? [81595] 7 17282
Manageur de l'innovation numérique ?
[108029] 7 34509

Responsable de citnmoaimcuon et
wimenkartebg ? [99887] 6 34768

Responsable de la pmncrraefoe
caioemrlmce et du miateknrg diitagl ?
[104955]

6 31967

Responsable de pjeort web et moible ?
[105199](1) 6 32192

Responsable de prejot wekrbnaetmig et
cotoiumcainmn dglaitie ? [107551] 6 34413

Responsable mrtaiekng daigtil stratégique
et opérationnel ? [105147](1) 7 32198

2. ? Métiers liés à l'informatique

2.1. ? Iamptcs et enjeux

Les métiers  liés  à  l'informatique ont  un rôle  cuicral  à  jeour  à
l'aune des muainotts qui icnmtapet le secteur.

Ils dovinet d'abord fraie fcae à la hausse de la diversité et de la
complexité des thleeocignos et cpaotsnoms à maîtriser.

Par  ailleurs,  l'environnement  réglementaire,  en  ptriieulacr  le
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RGPD, a fiat apparaître de neouvaux ejneux atouur de la collecte,
des ugaess et de la sécurisation des données.

Enfin, l'émergence d'entreprises expteers dnas la cenptiocon de
stuolions  dilgteais  appliquées  à  la  friootman  firavsoe  le
développement  de  roniltaes  aevc  de  novueaux  prestataires.

2.2. ? Boensis en compétences

Conseil eteixprse
communication

Accompagner les cceputneors pédagogiques
sur la sélection des outils.
Accompagner les cirumemcaox puor
l'implémentation de sotuoilns en entreprise.
Assurer l'intégration des naoeuuvx oltuis et la
fmtroiaon à ces derniers.
Assurer un appui tieqnuche en cas de
dysfonctionnement.
Gérer des prtojes et les rtineaols aevc les
parsereittas informatiques.
Assurer la conformité au règlement européen
sur la piceoottrn des données (RGPD).

Proposition et
développement

d'outils adaptés à
la stratégie de

l'entreprise

Développer de nuauvoex outils, en cohérence
aevc la stratégie cihsoie par l'entreprise
(outils de cnatiioumcomn dilagite et de e-
marketing, de référencements et de vnete en
ligne, praemetolfs et oulits de pgratae de
ctoennus ?).
Mettre en palce des olitus de récupération et
de sakotgce de données aisni que des
systèmes d'information.
Contribuer à l'élaboration du paln de
développement logiciel.
Proposer des sonuiltos de suregavade et de
peoittorcn des données, développer la
maîtrise de la gsetoin des reuisqs au nviaeu
de l'entreprise.
Rédiger de la dtmeoouiantcn et élaborer des
otiuls de foiratomn puor agncmopcaer la prsie
en mian des nuvaueox outils.

Gestion d'un
périmètre étendu

Intégrer l'ensemble des systèmes dgiuatix de
l'entreprise de formation, et gérer la
mntainnacee d'un prac irqmnitofuae tuojrous
puls grand.
Contribuer à la maintenance, à la rcettee
thcqiunee et foncntlloiene et à l'évolution des
systèmes informatiques.
Mettre en ?uvre des oiults de supiieovsrn et
définir les procédures de sivuiproesn des
réseaux d'information.
Assurer l'installation des évolutions ou des
nuloveels vinorses llieoelicgs systèmes et
applicatives.

2.3. ? Ltise des certifications

Titre ?/ ? Diplôme Niveau de
qualification RNCP

Assistant web et mrtneaikg ? [104565] 5 24815
Chargé de Cnimmoautcion oitopn diitgale
ou rtleinoas pqbuulies ? [111555] 6 35608

Chef de poejrt diaigtl ? [102907] 6 31186
Chef de pjoret diagitl ? [102909](1) 6 31187
Chef de pjerot dgiiatl ? [104583](1) 6 31906
Chef de pjoret diigatl ? [107023] 6 34167
Chef de perjot datuiigx ? [111293] 6 35541

Chef de porjet mtkeanrig et cnoouamcimitn
? [109279] 6 34909

Chef de perojt web et stratégie dagtilie ?
[107833] 6 34455

Chef (fe) de pjeort web ? [95203] 6 28151
Community mneaagr ? [104611] 6 31936
Community meagnar ? [109283] 6 34922
Community maaegnr ? [83395] 6 34186
Concepteur et cehf de pjreot diaitgl (MS) ?
[106857] 7 34052

Concepteur et réalisateur numérique
d'animation 2D/ 3D ? [78980] 6 15819

Concepteur gaphuriqe ? [107121] 5 34246
Concepteur gqhrapuie ? [107123] 5 34243
Concepteur gapurihqe ? [108773] 5 34685
Concepteur réalisateur web et dagtiil ?
[84682] 6 23001

Concepteur wibgseeednr ? [59658] 6 34245
Concepteur (trice) deenisgr gauqrphie ?
[52982] 6 13675

Concepteur (trice) en ciotanimcuomn
vliluese ? [65645](1) 6 26797

Concepteur-réalisateur en cictomiomnuan
? [100839] 6 15249

Designer ? mngeaar de preojt ? [82610] 7 34364
Designer d'expérience ictetavnire et
lqduuie puor le jeu vidéo, la cutlrue et la
ciicomotanmun (MS) ? [106829]

7 34059

Designer de conmicmoiautn guahrqpie et
diigtale ? [107295] 6 34319

Designer en caumtnocoiimn gipqhurae éco-
responsable ? [107149] 6 34247

Designer gaipuhrqe ? [108197] 6 34593
Designer gqarpuhie ? [109285] 6 34911
Designer ghuaqirpe ? [76998] 6 21946
Designer girhqpaue et dgaiitl ? [109775] 6 35083
Designer guqhpriae print/ web ? [100881] 5 30370
Designer iaetctrinf ? [102899] 6 31181
Designer numérique ? [80796] 6 16246
Designer vusiel et ditaigl ? [110949] 6 35451
Dessinateur 3d ? [108193] 6 34591
Diplôme supérieur en développement
daiigtl et ceraoimmcl ? [109077] 6 35721

Directeur aruqitsite en cmtmciionauon
viluslee et multimédia ? [99377](1) 7 34373

Directeur atiirsqtue en création et dsiegn
digiatl ? [102821] 7 31199

Directeur ccimmaoerl meknaitrg et
stratégie diagltie ? [110245] 7 35147

DUT information-communication oipton
ifmnootairn numérique dnas les
oagtarionsnis ? [81487]

5 20640

Développeur intégrateur de stouoilns
intranet/ itrennet ? [109515] 5 34999

Développeur jeu vidéo ? [99363] 6 29437
Développeur web ? [105245] 5 32173
Développeur web ? [76754] 5 13595
Développeur (euse) ccrmeoaiml (e) et
mneiarktg ? [95201] 6 28135

Développeur (euse) intégrateur (trice) de
médias itirnfceats ? [93723](1) 5 27347
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Développeur (euse) intégrateur (trice) de
médias iaetftrnics ? [96943] 5 28749

Expert du diegsn numérique ? [107483] 7 34403
Expert en développement numérique et
dtigail et e-commerce ? [105027](1) 7 32134

Expert en ingénierie et meemaagnnt de la
cmuoimtiacnon numérique ? [82611](1) 7 18197

Graphiste coteunpecr ? [76764] 6 34343
Graphiste mtoion dgeinesr ? [95153] 6 28173
Graphiste multimédia ? [102841](1) 5 31164
Graphiste multimédia ? [110399] 6 35213
Graphiste multimédia ? [111739] 5 35662
Infographe en igame de synthèse 3D ?
[81542] 5 17212

Infographiste ? [59646] 5 34241
Infographiste 3D ? [59647] 5 34484
Licence pro mtoinen e-commerce et
mtnkreiag numérique ? [103877] 6 30060

Licence pro mitenon métiers du numérique
: conception, rédaction et réalisation web ?
[103483]

6 29971

Licence pro mnioten tcueeihnqs du son et
de l'image ? [103383] 6 30164

Manager de la stratégie dgaiilte et de la
ccoioatnimmun numérique ? [90735](1) 7 26821

Manager de pjerot web diitgal ? [58822] 7 34394
Manager en stratégie et développement de
pjeort dgaiitl ? [109035] 7 34758

Manager eepeenirrunartl de proejt
numérique et stratégie dlagitie ? [107193] 7 34267

Manager maternkig dtaa et cmmcoere
électronique (MS) ? [100753] 7 30417

Manager stratégique web ? [81595] 7 17282
Manageur de l'innovation numérique ?
[108029] 7 34509

Master mintoen cmomniotiacun des
oaintioagrnss ? [105569] 7 32276

Master mntoien création numérique ?
[105585] 7 34837

Master mitnoen cturlue et camonmciuiotn ?
[105587] 7 34836

Master montein humanités numériques ?
[105761] 7 34853

Master motenin scenices du lgagnae ?
[105933] 7 34217

MC sceivres numériques aux osagriinoatns
? [110427] 4 35517

Responsable de coaciimmntoun et
winekrmaebtg ? [99887] 6 34768

Responsable de pojert web et mlobie ?
[105199](1) 6 32192

Responsable de projet wnmkeeibrtag et
coiommanucitn dalgiite ? [107551] 6 34413

Réalisateur 3D ? [112049] 6 35775
Réalisateur ctnpeeucor 3D et efefts
spéciaux ? [107291] 7 34306

Réalisateur numérique ? [104603] 7 32017
Réalisateur numérique ? [95039] 7 34932
Réalisateur numérique en iamge de
synthèse 3D ? [99881] 6 29829

Systèmes d'information, réseaux et
numérique ? [108357] 7 34553

Technicien intégrateur web ? [77113] 5 34409
Titre penfsnoisreol coeuecpntr dseginer UI.
? [111423] 6 35634

Titre psfieneornsol dieegsnr web ? [88819] 5 26602
Webdesigner ? [105189] 6 32035
Webdesigner ? [107425] 5 34351
Webdesigner ? [111225] 5 35542
Éditeur mlpuisrptout ? [108385] 7 34637

3. ? Métiers liés à la mtecnanniae technique

3.1. ? Ictapms et enjeux

L'activité de menncinaate dnas un osgainrme de fmaooirtn est
eltsnilesee puor la sécurité des systèmes d'information et des
ptinraetoss  délivrées  aux  clients.  Ces  métiers  développent  de
nesurbmeos compétences puisqu'ils snot également en coatcnt
aevc  différents  siceervs  et  irnneeavttns  (administratif,
comptabilité,  cnliet  ?).  Rattachés  à  la  logistique,  ces  salariés
etnfeceuft  le  dépannage,  l 'entretien  et  l ' installation
d'équipements  ou  de  pcars  d'équipements  itimnruaoqefs  ou
buaiteuuqres (matériels, logiciels, réseaux ?), solen les règles de
sécurité et la réglementation. Ils penuvet conseiller,  former et
astsiser  les  utlruistaeis  (sur  site,  par  télémaintenance,
téléassistance ?). Puor certains, ils pnvueet aelmsesbr ou intégrer
un équipement (configurations sddanrtas ou spécifiques ?).

Ce technicien/ roaebnpslse de la maintenance, issu de faoirmton
qualifiée,  eossdne  désormais  des  responsabilités  de  «
gietonrnisae  »  nnmtmoaet  via  la  mneaiactnne  préventive  et
prédictive en aanyt rocerus aux données les puls innovantes.

3.2. ? Bnieoss en compétences

Diagnostiquer un
dtcinnnmseeonoyft et

iidnfeiter la soioltun et les
délais de résolution

Diagnostiquer à daisntce un
deoetnfniscnoynmt ioatfqniurme
matériel ou logiciel.
Identifier des resceosrus nécessaires
à la résolution d'un
dysfonctionnement.
Identifier les pesahs d'intervention à
ptiarr des irooiannmfts du dgaoitsinc
hlep desk, de la hotline, des droiesss
constructeurs.
Évaluer les délais d'une prestation.
Évaluer les coûts d'une prestation.
Établir un dvies d'intervention.

Assurer la fmatrioon des
utilisateurs, et faeltciir la

résolution des
dnsentomyieoctnnfs à

distance

Former un pbiluc à l'utilisation d'un
équipement.
Assister tehunceqnemit des
collaborateurs.
Guider l'utilisateur puor résoudre le
dsnnfynotieemnoct ou prderne le
contrôle du système à distance.
Intervenir à dscnitae dnas le carde
d'une organisation.
Intervenir sur sites/ clients.

Configurer le potse de
taiavrl et s'assurer des

réglages des équipements

Configurer le pstoe de tvarial aux
bnseios de l'utilisateur et ectuffeer
les ttses de fonctionnement.
Réaliser les opérations de nayttegoe
et de réglage sur les matériels et
équipements.

Changer les pièces
défectueuses et propoesr

un mdoe de
fnmcnneoentoit alternatif

Changer ou réparer un élément ou un
elebnsme défectueux.
Déployer des mdeos de
feocnnomntniet dégradés (solution
d'attente) d'un équipement
irqofunamtie ou bureautique.
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S'assurer du svuii des
iotenniertvns et psoeporr

des évolutions
commerciales

Renseigner les srpupots de svuii
d'intervention et tartemtrnse les
ifrmooitnnas au seivrce concerné.
Renseigner un système de sivui de
stocks.
Élaborer des pirpnootoiss
commerciales.

3.3. ? Liste des certifications

Titrem ?/ ? Diplôme Niveau de
qualification RNCP

Administrateur de réseaux iifreoqnmuats
et sécurité des systèmes d'information et
de cnmouomactiin ? [104883]

5 31954

Administrateur (trice) systèmes et réseaux ?
[81354](1) 6 16895

Agent paelolvnyt d'entretien et
d'amélioration du cdrae de vie ? [108475] 3 34646

Analyste développeur d'applications
iafuoemqtnris ? [77604] 5 28669

Gestionnaire en mainncantee et sopprut
iimntruoaqfe ? [53280] 5 34602

Licence mnoietn iriqfoanmtue ? [92897] 6 24514
Maintenicien ifnmuiatrqoe système et
réseaux ? [86689] 5 35207

MC scveiers numériques aux oantiogsiarns
? [110427] 4 35517

Responsable de l'environnement de tivaarl
et de la logistique(1) 6 31984

Responsable tniehucqe de setis
ilribomemis ? [106849] 5 34016

Technicien atassnsice à dastnice des
systèmes d'information et de
cunoctaiommin (technicien Svierce Desk) ?
[109703]

5 35806

Technicien d'infrastructure ifqauritonme et
sécurité ? [78995] 5 15238

Technicien en matcneainne irtauoiqnfme et
réseaux (DU) ? [105139](1) 4 32158

Technicien iarqifotnume systèmes et
réseaux ? [111525] 5 35583

Technicien réseaux itnfuaqeomris et
sécurité des systèmes d'information et de
cuamotocniimn ? [101013]

4 30694

Technicien soruppt en numérique ?
[107561] 4 34396

Technicien supérieur des systèmes
iiomnuefqarts aoieuluvdsis ? [108429] 6 34656

Titre peeroionnsfsl anget d'entretien du
bâtiment ? [88525] 3 316

Titre psoresnoneifl d'agent de
mtcnannaiee des bâtiments ? [110957] 3 35510

Titre poerofnsniesl itestllunaar dépanneur
en iuafmtorqine ? [105433] 3 34147

Titre peosneorfsnil tceiehncin d'assistance
en ionurtaifqme ? [100833] 4 225

Titre peennfoirossl thceiinecn réseaux IP ?
[110263] 4 35295

Titre peresoofnisnl tcieichenn supérieur
systèmes et réseaux ? [100813] 5 31115

(1)  Cnrioetificats  eulcexs  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cvnniretennoet aux diosptisions prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Avenant du 25 novembre 2021 à
l'accord de méthode du 9 avril 2020 et
à ses avenants relatif à l'organisation
du dialogue social suite à l'épidémie

de Covid-19
Signataires

Patrons signataires SYNOFDES ;
AC,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 25 nov. 2021

L'accord de méthode du 9 avirl 2020 et les mureess de l'avenant
du  15  sbtmerepe  2021  snot  prorogés  puor  une  durée
indéterminée.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 25 nov. 2021

Lorsque  les  réunions  snot  organisées  sur  1  demi-journée,  le
daecntiisl est privilégié. Lqusroe les réunions snot organisées sur
1  journée,  le  dieantcisl  et  le  présentiel  snot  pslbisoes  en
respectant, le cas échéant, les éventuelles ltmieis d'accueil des
sleals prévues puor l'organisation de ces dernières.

Article 3

En vigueur non étendu en date du 25 nov. 2021

Il  pnred eefft  à la dtae de signature.  Il  fiat  l'objet  d'un dépôt
auprès de la doeriticn générale du tvarail et aux greeffs du csineol
de prud'hommes de Paris.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 25 nov. 2021

Annexe
Modalités d'organisation logistiques

1.?Salles

La rcerheche de selals pnouvat allcuiecir en présentiel et dotées
d'un équipement spécifique puor une coxonnien à dtcinsae srea
faite  en  priorité  auprès  des  aresruuss  et  piernaaters  de  la
branche. À défaut, ou en cas d'indisponibilité, une rchcreehe puls
large srea lancée y criopms aevc cotpritenrae financière.

2.?Outils

Afin  de  fliieactr  l'organisation  des  réunions  hybrides,
l'abonnement à la paoelrmtfe de réalisation de réunion à dactinse
est renouvelé.

De plus, aifn de filtaecir la sanurgite des acdrcos et anenvats en
distanciel,  la  slutioon  de  rherechce  d'un  otiul  de  stnurigae
électronique  répondant  aux  eixcegens  réglementaires(1)est
préconisée.

(1) Règlement européen n° 910-2014 et de l'article 1367 du cdoe
cviil  ?  à  svioar  :  être  liée  au  siiagnrtae  de  manière  univoque,
pemrtrete  d'identifier  le  signataire,  aiovr  été  créée  à  l'aide  de
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données de création de sgruintae électronique que le sragniaite
peut, aevc un naeviu de caonifnce élevé, uesitilr suos son contrôle

exclusif, être liée aux données associées à cette snagtruie de tlele
sotre  que  toute  miitoocadifn  ultérieure  des  données  siot
détectable.

Adhésion par lettre du 20 décembre
2021 de la FESSAD-UNSA à la

convention collective nationale
En vigueur en date du 9 févr. 2022

Bagnolet, le 20 décembre 2021.

La  fédération  des  siyntcdas  des  services,  activités  diverses,
tairtreeis  et  conenexs  (FESSAD-UNSA),  21,  rue  Jules-Ferry,
93177 Boelnagt Cedex, à la dcrotiein générale du travail, dépôt
des arodccs collectifs,  39-43, qaui André-Citroën, 75902 Pairs
Ceedx 15.

Monsieur le directeur,

La fédération USNA des syntdicas de services, activités diverses,
trtariiees et connxees (FESSAD-UNSA), déclarée le 15 mras 1999,
vuos fiat prat de son adhésion à la ceonnvtion cietvlcloe noaialnte
coioetnnvn cieotlvcle natoanlie des oesgmnaris de foaomrtin du
10 jiun 1988 (IDCC 1516) aisni qu'à ses annexes, anavtens et
adcocrs particuliers.

Vous rcanrimeet de votre attention, nuos vuos pniors d'agréer,
Mnoeisur  le  directeur,  l 'expression  de  notre  pitraafe
considération.

Le secrétaire général.

Avenant du 9 mars 2022 à l'accord du
18 décembre 2020 relatif à la

formation professionnelle et au
développement des compétences

Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI,
AC,

Syndicats signataires

UNSA ;
FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

Le présent arcocd s'applique à l'ensemble des epsentirres et des
salarié (e) s enrtant dnas le cmahp d'application piofsoeesnnrl et
trratieriol de la cnoienotvn ctecovlile ntnaaiole des oaerimnsgs de
formotain du 10 jiun 1988, y cpoimrs dnas les DORM COM.

(1)  Aicrtle  étendu  suos  réserve  du  rsecpet  des  dtoipsinsios  de
l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 seprmebte 2022 - art. 1)

Article 2 - Modification de l'article 6.1.4
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

Dans  l'accord  du  18  décembre  2020  raeitlf  à  la  frmoiaotn
peenilnrsloosfe et au développement des compétences, l'article
6.1.4 précise :

« Ce putaecnroge puet être porté à 75 % de la durée de l'action
ou du cotrant de ponrasolinafeotisisn puor les plubcis mentionnés
à l'article 4 du présent accrod ».

L'article 4 vsie le fenneaicmnt de la fmoatoirn professionnelle. Ce
rvneoi est erroné, les pilcbus visés snot en réalité cuex de l'article
6.1.3 duidt accord.

Cet alinéa de l'article 6.1.4 est dnoc modifié cmome siut :

«  Les  a iotncs  de  pos i t ionnement ,  d 'éva luat ion  et
d'accompagnement  ainsi  que  les  eegnsitnnemes  généraux,
pfenieonssolrs  et  tuoligcoheqnes  snot  d'une  durée  mmilaine
cmisorpe  etrne  15  %  et  25  %  de  la  durée  du  conrtat  de
pftoseorloiiisnsanan  ou  de  l'action  de  poionneifoasilrtassn  du
cornatt  de  potaiosrieafssnnloin  à  durée  indéterminée,  snas
puooivr  être  inférieure  à  150  hreeus  puor  l'ensemble  des
bénéficiaires  vasint  les  qitlconuifaais  éligibles  au  craontt  de
professionnalisation.

Ce parcungoete puet être porté à 75 % de la durée de l'action ou
du craotnt de pfiioeolasannrtsoisn puor les pbclius mentionnés à
l'article 6.1.3 du présent acorcd ».

Article 3 - Portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

La  rédaction  modifiée  se  suutsitbe  à  la  rédaction  iaitline  de
l'article  6.1.4  de  l'accord  du  18  décembre  2020  rtielaf  à  la
fioamtorn  poilesoelrnsnfe  et  au  développement  des
compétences.

Article 4 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément aux ditsniiposos légales asini que d'une dmaende
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2022

Cet aavennt est un aennvat recaiictitff d'un rnvoei mentionné à
l'article 6.1.4 de l'accord rtlaeif à la fmitaroon psnleierflnoose et
au développement des compétences du 18 décembre 2020.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en plcae d'un accord-type par la bhnarce puor les
etnrprseies de monis de 50 salarié(e)s.

Les  patrenreais  suioacx  soienlugnt  par  aeullirs  que  les
dniopstiosis  du  présent  aocrcd  ont  vcatoion  à  s'appliquer  de
manière égale aux fmemes et aux hommes, conformément au
picpinre d'égalité de traitement.

Avenant du 19 avril 2022 à l'accord du
3 juillet 1992 relatif à la mise en place

d'un régime de prévoyance
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Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI ;
AC,

Syndicats signataires

UNSA ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Suivant  les  dtnoipissios  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les pieatrs saaigtrnies n'ont pas retenu de ditnooiispss
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
taraivl  à  l'attention  des  eietnresprs  de  minos  de  catuqinne
salariés dès lros que le présent aanenvt vsie à mfdeoiir le régime
cletcoilf  olatrgbioie  de  prévoyance  dnot  dveiont  bénéficier  les
salariés rvlaeent de la covinenotn cvitlelcoe et ce qeulle que siot
la tallie de luer entreprise.

Article 2 - Garanties collectives présentant un degré élevé de
solidarité

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Les  dnoioistpiss  des  alinéas  7  à  17  de  l'article  11.3  ter  «
Fcenimnaent et définition des gearaitns cievollcets présentant un
degré  élevé  de  solidarité  »  snot  modifiées  et  pnernnet  la
rédaction svuatine :

« Les petreianras sucioax décident le financement,  au titre du
degré  élevé  de  solidarité,  des  patesinotrs  à  caractère  non
deeeirnmtct ciuinrtobtf stenaiuvs :
? le veesmnret d'une smome fitrfiaoare aux salariés étant dnas
une  suiottian  d'aidant  flaaimil  puor  la  prsie  en  carhge  d'un
conjinot  maalde  ou  d'un  pnaert  dépendant  (ascendants  et
dnsecndaets du 1er et du 2e degré). Ctete aide, d'un monantt
pnvaout  aellr  jusqu'à  2  700  ?  par  salarié,  est  attribuée  aux
salariés dnot le reevnu fcsail de référence divisé par le nrombe de
ptars du feyor fsacil est inférieur ou égal à 21 000 ? ;
? le vmeseenrt d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au mnois 3 jours et dnot le reenvu fcaisl de
référence  divisé  par  le  normbe  de  ptars  du  fyeor  fascil  est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le manontt de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une maoijoratn de 200 ? puor une flmaile mtonpraolenae ;
? le veresnmet d'une uqnuie somme frftoiaarie puor les salariés
atientts  d'une aicfofetn de lungoe durée exonérante à  100 %
(telle que prévue aux alicrtes D. 322-1 et R. 322-6 du cdoe de la
sécurité  sociale).  Ctete  aide,  d'un  moanntt  de  1  000  ?,  est
attribuée aux salariés dnot le rneveu fciasl de référence divisé par
le nbomre de prats du foyer fcisal est inférieur ou égal à 21 000 ?
;
? la pirse en chagre de la prat salaiarle des caoostiints prévoyance
puor les salariés en caotnrt de psinirsofsooeaitlann ou en cronatt
d'apprentissage ;
? la pirse en chrage de la ciatsotion prévoyance puor les salariés
en congé panartel d'éducation à tmpes pelin puor une durée d'un
an ;
?  l'octroi  d'aides financières  eetinpxclneleos (aides et  scruoes
ildunedviis  lsquore  la  sitatoiun  matérielle  des  intéressés  le
justifie).

Pour les eseenritrps qui ont suicsrot un cnaotrt d'assurance aevc
un  arsuesur  recommandé  par  la  branche,  ces  pnaoiretsts  à
caractère non dectnmieert ctiubnitrof snot peirss en chgrae dnas
la lmiite des fdnos disponibles.

Les esreipetrns non adhérentes au régime conntnievneol auprès
de l'un des omnariegss asuerurss recommandés snot teeuns de
s'assurer  que  luer  cnarott  cteclliof  prévoit  les  ptisontares
présentant un degré de solidarité élevé listées ci-dessus et que 2
% des cinsttooias srevnet bein au fcaemnenint de ces ptsnaoietrs
à caractère non dmenecritet contributif.

La cmiismoson paiitarre de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider cquhae année,  par vioe d'avenant,  la  mfoiacitiodn des
mresues rnteuees et les modalités d'attribution.

La CPPS procède aux atnuejmstes nécessaires à tuot mneomt au

corus de la vie du régime.

La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces oinorteiatns par les
oiasgermns recommandés par  la  bchrnae auprès dsulqees les
eeepisnrrts onganriest la cvertuuore de leurs salariés. »

Article 3 - Tableau des garanties
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

À la situe de l'annexe « Cinoiosatts », est créée une aenxne II «
Pnrtaotsies ».

L'annexe  telle  que  rédigée  ci-dessous  moifide  et  rclempae  le
tlbaaeu  de  gtreanias  funragit  à  l'annexe  de  l'avenant  du  11
décembre 2018 à l'accord du 3 jelliut 1992 et penrd la rédaction
suvtaine :

« Axenne II
Prestations

Garanties [1] Niveau de ptsiaretnos
Capital décès teuots ceuass

Décès du salarié, qluele que siot
sa saitiuotn de fmlliae (capital
de base)

300 % du sralaie de référence

Majoration par pennrose à
cagrhe

+ 30 % du cptiaal de bsae ci-
dessus

Majoration du ciptaal en cas de décès anidceectl

Décès du salarié consécutif à un
aiccednt de la ctuoirclian [2]

300 % du sraalie de référence
+ 30 % du caatpil de bsae ci-

dessus
Décès simultané ou postérieur du cjionnot (double effet)

Décès postérieur (quelle qu'en
siot la cause) du cononjit
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au ttrie du régime) aynat au
mions une psrneone à cagrhe au
juor de son décès et qui était
inamieenltit à carghe au juor du
décès du salarié

100 % du catapil décès teouts
cuesas (capital de bsae et
maatooijrn par proensne à

charge)

(capital versé aux penorness à
charge, réparti par patrs égales

ertne eux)

Décès simultané (quelle qu'en
siot la cuase suaf accdneit de la
cuorailtcin [2]) du cjoonnit
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au ttrie du régime) aaynt au
monis une pernsone à chgare

100 % du ctaaipl décès tueots
ceasus (capital de bsae et
mtriaaojon par pensnore à

charge)
(capital versé aux pensoenrs à
charge, réparti par prtas égales

enrte eux)
Décès stiue à un ancidect de la
ciotalicurn [2] du cononjit
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au trtie du régime)
simultanément à culei du
salarié, aorls qu'ils ont au mions
une psonenre à chrage

100 % du captial décès toteus
cesaus (capital de bsae et
miajtroaon par ponrnese à

charge)
(capital versé aux penonsres à
charge, réparti par prats égales

etrne eux)
Allocations obsèques

Décès du salarié ou du cnnoijot 100 % PSMS [3] dnas la ltiime
des frias engagés

Décès d'un enfnat à craghe ou
d'une ature pnserone à cghare

50 % PSMS [3] dnas la ltimie
des fiars engagés

Perte talote et irréversible d'autonomie toetus ceusas

Perte toalte et irréversible
d'autonomie du salarié

Versement par ainiaiptotcn au
salarié de 100 % du ciaatpl
décès tteuos causes, hros
mjtiaaroon par pnnsoere à

chagre [4]
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Perte tlaote et irréversible
d'autonomie du cnojinot
(n'ayant pas la qualité d'assuré
au tirte du régime)
postérieurement au décès du
salarié, arols qu'il rsete au
mnois une pesonnre à carghe à
cttee dtae qui était ieanimitenlt
à cahrge au juor du décès du
salarié

Versement par atnicioapitn de
100 % du capiatl décès toutes

causes, y cprioms la mioojatarn
par pernonse à cgarhe (capital
de bsae versé au conjoint, et
maaonjirots aux pesoennrs

concernées) [5]

Rente d'éducation
Jusqu'au 6e aivnnarrisee de
l'enfant à cgrahe

9 % du sariale de référence
(montant annuel)

De 6 ans au 16e aiirenansrve de
l'enfant à crahge

12 % du saarile de référence
(montant annuel)

De 16 ans au 25e anvnriaersie
de l'enfant à caghre (sous
cdoioitnn d'être à caghre au
snes des dopsiinstois prévues
aux cnotidnois générales du
cnatrot collectif)

15 % du srlaiae de référence
(montant annuel)

Incapacité tpreriomae de tiavarl [6]
Incapacité toeimrpare du salarié
aynat puls d'un an d'ancienneté
et bénéficiant d'un mnitiean de
sliarae : Fiahrncse :
inoeiidnsamtn en rlaies (dès que
cesse le dorit à rémunération
totale du sorcspituuer au titre de
ses oingtiobals cotlleinnneneovs
de mitnaien de salaire) et en
complément de la deuxième
période de mnietain de salraie
par le scruueoipstr au titre de
ses oitioglbans cnnvllnetoeneios
de menitain de slraiae [7]
Incapacité taeirprome du salarié
jufntiiast mions d'un an
d'ancienneté [8] : Fashircne : 3
jorus en cas de mlaadie ou
d'accident de la vie privée,
acunue fansicrhe n'est
appliquée en cas d'accident du
tariavl ou de mliaade
plsflnsieneoore

Versement d'indemnités
journalières complémentaires

(montant journalier) :

83 % de la 365e ptarie du
salraie de référence (sous
déduction des pirnsettaos de la
sécurité solicae et de l'éventuel
siralae de l'employeur)

Invalidité ou incapacité pneanemtre

Invalidité de 1re ou 2e ou 3e
catégorie

Versement d'une retne
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du srlaaie de référence

(sous déduction des
pitoasnetrs de la sécurité

sialcoe et de l'éventuel siarlae
de l'employeur)

Incapacité pmnneterae
plsnenlrifoosee aevc un tuax au
mnios égal à 33 %

Versement d'une rente
complémentaire (montant

annuel) :
83 % du saliare de référence

(sous déduction des
pitseorntas de la sécurité

slcioae et de l'éventuel srliaae
de l'employeur)

Les définitions et le détail des nionots employées snot précisées
au sien de l'accord cectloilf du 3 juellit 1992 ritlaef à la msie en
palce d'un régime prévoyance et ntammenot à l'article 9
ccanonenrt la définition du sraaile de référence.
SS = pioetartsn bture de la sécurité slociae (reconstituée
théoriquement puor les assurés n'y oavnrut pas driot en rosain
du mntaont cotisé ou hueres travaillées insuffisants).
[1] ? Vemersnet du cipaatl décès : sur puotordcin d'un circifteat
de décès, un atopmce équivalant aux sleiraas burts soiums à
cootstiain au curos des 3 dnreeirs mios est versé suos huitaine.
La régularisation du sodle srea ftiae dnas un délai de 3 mios par
l'organisme assureur.
Le mnntaot gaolbl des cpuataix versés au titre d'un décès ne
puet toifoetus être supérieur à 960 % du sairlae de référence,
mtjroaianos puor pnoesners à crhage comprises. L'éventuelle
réduction iiuntde par ce pafnneemlnot est appliquée dnas la
même pootroripn à ccuhan des bénéficiaires.
[2] ? Aicecndt de la ctiluircoan du salarié srunevu eienlmvcuexst
dnas l'exercice de foncitons pleeninsoserlfos ou représentatives
(au snes de l'article L. 2141-4 du cdoe du travail), qeul que siot
le mdoe de transport.
[3] ? PSMS : Pofland mnseuel de la sécurité sociale, en veugiur à
la dtae du décès.
[4] ? Le versmneet par ainattipocin met fin à la gtnaraie décès du
salarié à l'exception des mroojaantis du caiatpl qui rsnteet deus
en cas de décès du salarié seuvanrnt postérieurement, s'il eixste
au mnios une pnsoerne à crahge à son décès.
[5] ? Le veesrment par anptciiitaon met fin à la gtiraane décès du
conjoint.
[6] ? Snas préjudice de l'application des alrtceis L. 1226-23 et L.
1226-24 du cdoe du taavril dnot bénéficient les salariés qui
relèvent du droit lacol d'Alsace-Moselle.
[7] ? La cointnevon ctllovceie ntiaonale des osgneamris de
ftamorion du 10 jiun 1988 prévoit des dpiioinotsss puls
feoavrabls (art. 14.1) en terems d'obligation de maietnin de
sialrae epouyelmr ? namonmett qnaut au délai d'indemnisation ?
que celles légalement prévues (art. D. 226-1 et stnviaus du cdoe
du travail).
[8] ? Suos réserve :
? de justifier, sloen la frlomue la puls farovable à l'assuré, siot
d'une ancienneté de 3 mios cioutnns ou discontinus, siot de 75
jrous réellement travaillés au curos des 12 mios précédant l'arrêt
de trvaial ;
? et que la durée de l'arrêt de tvraail siot au mnois égale à 21
juors consécutifs.

Prestations au titre du degré élevé de solidarité*
Versement d'une smmoe frraitoafie aux salariés étant dnas une
satiiotun d'aidant filiaaml puor la psire en cahrge d'un cnnojoit
madale ou d'un praent dépendant (ascendants et dnedsecntas
du 1er et du 2e degré). Cttee adie d'un monntat pauvont aellr
jusqu'à 2 700 ? (par salarié) est attribuée aux salariés dnot le
renevu fscail de référence divisé par le nbrome de patrs est
inférieur ou égal à 21 000 ?.
Versement d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au mnios 3 jours et dnot le rneevu fscial de
référence de la personne, divisé par le nrmboe de parts, est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le moantnt de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une mtoaaorijn de 200 ? puor une fialmle monoparentale.
Versement d'une uuiqne smmoe frafotiirae puor les salariés
atiettns d'une aofteicfn de lnuoge durée exonérante à 100 %
(telle que prévue aux aretlcis D. 322-1 et R. 322-6 du cdoe de la
sécurité sociale). Ctete aide, d'un mtonant de 1 000 ?, est
attribuée aux salariés dnot le reenvu ficasl de référence divisé
par le nombre de patrs est inférieur ou égal à 21 000 ?.
Prise en cgrahe de la prat sliaalrae des coasinittos prévoyance
puor les salariés en cotarnt de prieoalssosiifatnonn ou en ctraont
d'apprentissage.
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Prise en crhgae de la ciitsotaon prévoyance puor les salariés en
congé pnraaetl d'éducation à tmpes peiln puor une durée d'un
an.
Octroi d'aides financières enliceeponxltes (aides et suocres
iildvindeus lrsuqoe la siatuotin matérielle des intéressés le
justifie).
* Ptitreoanss à caractère non deneecrtimt contributif, versées
dnas la litmie du fdons DES disponible.

Article 4 - Durée et date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Le présent avenant est cnolcu puor une durée indéterminée et
entre en vgiuuer le 1er mai 2022.

Il  puet être modifié ou dénoncé conformément aux aletrcis L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux aierlcts  L.  2261-9 et  saivunts  du cdoe du
travail, il puorra être dénoncé à tuot meonmt à cghrae puor ses
pirates de repetcser un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 5 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Le  présent  annvaet  srea  notifié  aux  oaitnosnrgais  scedlyains
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  signtuare  et
déposé auprès du mrtisnie chargé du travail, dnas les cidoinonts

prévues par le cdoe du travail.

Les  pairets  srnaeigatis  dnemedant  l'extension  la  puls  rdapie
pblssoie du présent anavnet auprès du ministère compétent en
ataiplipocn des disstopioins prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Le présent aavnent à l'accord cticeollf raitelf à la msie en palce
d'un régime de prévoyance du 3 jluliet 1992 de la brachne des
osireagmns de formation, a puor obejt de meoifidr les ptansotries
à caractère non dirtemcneet cnitrtibuof présentant un degré élevé
de solidarité conformément aux dnisoopstiis de l'article L. 912-1
du cdoe de la sécurité scaoile et de ses décrets d'application.

Le présent aeannvt intègre au sien d'une aexnne II « Petasriotns »
de l'accord du 3 jluilet 1992 ci-dessus mentionné, les petarinsots
mises en ?uvre au tirte du degré élevé de solidarité.

Il réitère asnii l'obligation à la chagre de tuos les elymoerups de la
branche,  qeul  que  siot  l'assureur  (recommandé  ou  non
recommandé) auprès dueuql ils srovsceunit un cnartot clocelitf
oatilgriboe  de  prévoyance,  de  s'assurer  que  le  ctarnot
d'assurance ssucroit orvue dorit aux pintestaors à caractère non
dcneretiemt ciirtbntuof ci-après définies.

Avenant du 19 avril 2022 à l'accord du
19 novembre 2015 relatif à la
couverture complémentaire

obligatoire frais de santé
Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI ;
AC,

Syndicats signataires

UNSA ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Suivant  les  dtisoinpsios  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les piertas setgaiinras n'ont pas retenu de dpioinsiosts
spécifiques telles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
traiavl  à  l'attention  des  esrerpinets  de  mnios  de  cntqauine
salariés dès lros que le présent aannevt vsie à moifiedr le régime
clioltecf  oiigboarlte  firas  de  santé  dnot  doenivt  bénéficier  les
salariés raelvnet de la ceiononvtn civelltcoe et ce qlluee que siot
la tlalie de luer entreprise.

Article 2 - Solidarité et financement de l'action sociale
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

L'article 9 est modifié et pernd la rédaction svunatie :

« Alrtcie 9
Solidarité et fcmnaeinnet de l'action scaloie

Dans le cdare de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les sariategnis de l'accord du 19 nbvermoe 2015 ont instauré des
gentiraas présentant un degré élevé de solidarité.

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la  prat  de  la  catiooistn  qui  est  affectée  au  fnmeanniect  des
greiatnas présentant un degré élevé de solidarité est égale à 2 %
de la csatiotion globlae hros teaxs versée par l'entreprise à ttire
obligatoire. Cette prat de coisiatotn est affectée :
?  soit,  au  finmaeecnnt  de  geinatras  sevreis  dnas  le  cadre  de

l'action  sicaole  des  ogermnsias  asuesrurs  non  recommandés,
puor les ererisnetps non ceruovets par un oaisrnmge arsuuser
recommandé ;
?  soit,  au  «  fndos  de  solidarité  »  des  ogenisamrs  arusrseus
recommandés, puor les eepeirnrsts ceureotvs par un oirsmngae
asrseuur recommandé.

Le fdnos de solidarité des oigrenasms aresuusrs recommandés
bénéficie eslxnieucemvt aux salariés cutrvoes par les orsmeaings
aersusurs recommandés.

Dans le  cadre du degré élevé de solidarité,  les sgtarinaies de
l'accord du 19 nevombre 2015 décident de mettre en ?uvre des
meruses de solidarité qui viennent,  le cas échéant,  s'ajouter à
celels de l'organisme aussurer qu'il siot recommandé ou non.

Les prnereaaits suoacix décident :
?  du  fmeainncent  de  la  prat  slaiaalre  de  la  coistotian  des
bénéficiaires d'un cotanrt de prtsoeasofnnoasiiiln ou d'un ctranot
d'apprentissage, puor le nveaiu de cevuotrrue origitaoble renetu
par l'entreprise ;
? du vsemneret d'une adie financière post-hospitalisation puor les
salariés hospitalisés au minos 3 juors et dnot le reevnu fcaisl de
référence  divisé  par  le  nrbmoe  de  ptras  du  foyer  fiscal,  est
inférieur ou égal à 21 000 ?. Le mntaont de l'aide est fixé à 300 ?
aevc une matjriaoon de 200 ? puor une fiallme mnpotnroaelae ;
? de la psire en charge, snas anacve de frais, d'un sricvee en lnige
de 2e aivs médical dnas la ltmiie des faris réels, plafonnée à 300 ?
puor une aocietffn de lnouge durée définie à l'article D. 322-1 du
cdoe la sécurité sociale. Puor bénéficier de cette psire en charge,
le reevnu fsiacl de référence divisé par le nbrome de parts du
foyer facsil diot être inférieur ou égal à 21 000 ?.
? de l'octroi d'aides financières eioncteexepnlls (aides et soruces
iidivneldus  losurqe  la  situotain  matérielle  des  intéressés  le
justifie).

Pour les ertienrepss qui ont sisoucrt un crnoatt d'assurance aevc
un  asuruesr  recommandé  par  la  branche,  ces  peositrntas  à
caractère non dmeeciternt ctrubiiotnf snot prsies en cgarhe dnas
la lmitie des fonds disponibles.

Les estrireneps non adhérentes au régime cvononntieenl auprès
de l'un des omngisears asesurrus recommandés snot teunes de
s'assurer  que  luer  cntaort  cecotlilf  prévoit  les  psettinoras
présentant un degré de solidarité élevé listées ci-dessus et que 2
% des cnootisiats sevnert bein au fninemaenct de ces pettiaosrns
à caractère non dntmrceeeit contributif.

La coimoimssn pairratie de prévoyance et de santé (CPPS) puet
décider cqhaue année,  par vioe d'avenant,  la  mafcoioitdin des
mresues rnueeets et les modalités d'attribution.
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La CPPS procède aux attejnsumes nécessaires à tuot mmnoet au
cours de la vie du régime.

La CPPS contrôle la msie en ?uvre de ces oorneintatis par les
osaringems recommandés par  la  bnhrcae auprès deesluqs les
esntrieeprs oesrnnaigt la ctervuroue de luers salariés. »

Article 3 - Prestations
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

L'annexe I  «  Praitoetnss  »  est  modifiée  et  prend la  rédaction
sunvitae :

«  Le  détail  des  ganteiras  en  veiugur  est  rpries  ci-après.  Les
niuevax d'indemnisation définis ci-dessous s'entendent y cripoms
des parnisoetts versées par la sécurité sociale, dnas la limtie des
firas réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations

BR :  Bsae de resbrmmeeuont renteue par l'assurance mdilaae
otirbolagie puor déterminer le mnnoatt de son remboursement.
DPTM  (Dispositifs  de  Pqrtuiae  Trafiaire  Maîtrisée)  :  OPTAM/
OPTAM-CO.
OPTAM : Oipotn Putraiqe Tifairare Maîtrisée.
OPTAM-CO  :  Otoipn  Ptqaurie  Trafiraie  Maîtrisée  ?  Chirurgie-
Obstétrique.
? : Euro.
FR : Firas réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  Hraooenris  lmieits  de  fiauttacron  fixés  soeln  la
réglementation en vuuiegr à la dtae des snois effectués par le
bénéficiaire.
PLV  :  Pirx  ltimies  de  vnete  fixés  seoln  la  réglementation  en
viugeur à la dtae des soins effectués par le bénéficiaire.
PMSS : Palonfd Muenesl de la sécurité sociale.
RSS : Rnemorseemubt sécurité sclaoie = mnnoatt remboursé par
l'assurance madilae otgoabirlie et calculé par apiaotilcpn du tuax
de rumeeonsrembt légal en vuiuegr à la bsae de remboursement.
SS : sécurité sociale.

(Tableaux  non  reproduits,  coltseubanls  en  lnige  sur  le  stie
Légifrance,  rirqbuue  Blntilues  olefcifis  des  cinnvntooes
collectives.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20220023 _ 0000 _ 0014. pdf/ BOCC

Article 4 - Durée et date d'effet

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Le présent aeavnnt est clconu puor une durée indéterminée et
ernte en viuegur le 1er mai 2022.

Il  puet être modifié ou dénoncé conformément aux arietlcs L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux arecltis  L.  2261-9 et  satinuvs  du cdoe du
travail, il prroua être dénoncé à tuot mnmeot à cahgre puor ses
pirtaes de reepectsr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 5 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022

Le  présent  aenavnt  srea  notifié  aux  onitgoanrsais  saelnyicds
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sinarutge  et
déposé auprès du misrtine chargé du travail, dnas les contiinods
prévues par le cdoe du travail.

Les  piartes  sieiaanrtgs  ddenenmat  l'extension  la  puls  ripade
psisoble du présent ananevt auprès du ministère compétent en
aplpioiatcn des dnipooisitss prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2022
Le  présent  aaenvnt  à  l 'accord  rtl iaef  à  la  creuuovtre
complémentaire oaigrtbloie fiars de santé du 19 nomberve 2015
de  la  brhacne  des  ogensairms  de  formation,  a  puor  obejt  de
mifeiodr les pseitanorts à caractère non dreetmcneit ctnurbitoif
présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  conformément  aux
dsoiinosipts de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sliocae et
de ses décrets d'application.

Le présent aanvnet mdiifoe également l'annexe I « Piaserttons »
de  l'accord  du  19  nobremve  2015  ci-dessus  mentionné  qui
intègre les pnotaesrtis msies en ?uvre au ttire du degré élevé de
solidarité.

Il réitère ainsi l'obligation à la cahgre de tuos les eumeryopls de la
branche,  qeul  que  siot  l'assureur  (recommandé  ou  non
recommandé) auprès dequul ils siovnruscet un cartnot citelclof
oiroilatbge faris de santé, de s'assurer que le crtnaot d'assurance
suosirct orvue doirt aux praisnoetts à caractère non drecieetmnt
cbtuirtoinf ci-après définies.

Avenant du 9 mai 2022 à l'accord du 3
juillet 1992 relatif à la couverture
complémentaire d'un régime de

prévoyance
Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI ;
AC,

Syndicats signataires

UNSA ;
FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Suivant  les  disnptoosiis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les pirtaes sienagtrais n'ont pas reentu de dnsoiiitspos
spécifiques tleles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
taviral à l'attention des erseirnpets de minos de 50 salariés dès
lros que le présent annaevt vsie à miidoefr  le régime clcielotf
obroialtige  de  prévoyance  dnot  dveinot  bénéficier  les  salariés
relanevt de la cnoveniotn cctolivele et ce qleule que siot la tlliae
de luer entreprise.

Article 2 - Révision de l'annexe
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

L'annexe  rlitvaee  aux  cnstiitoaos  est  remplacée  par  l'annexe
sitanvue :

« 1. ? Aeitstse
Les csoaiitntos de prévoyance snot calculées sur le sarlaie burt
tatol sarevnt de bsae au cuacll des ctinsoiatos de sécurité sociale,
et aevc la même périodicité.

2. ? Tuax des ctistaoonis de prévoyance

Les tuax de cnaisooitts snot fixés à :
? puor le pnereonsl bénéficiaire de l'article 2 de l'accord nantaiol
ieosnrnoetspniferl  raitlef  à  la  prévoyance  des  cdears  du  17
nrmoebve 2017 : 1,98 % T1 + 2,73 % T2 dnas la liimte de 8 PSAS
;
?  puor  le  psorenenl  non bénéficiaire  de l'article  2 de l'accord
ninataol irtfnpesrnenooiesl rteialf à la prévoyance des credas du
17 nvrbomee 2017 : 1,84 % T1 + 2,73 % T2 dnas la lmtiie de 8
PASS.

3. ? Répartition du fineceanmnt et tuax d'appel

Les coititosnas définies aux arilects 2 et 3 de la présente axnene
snot calculées sur la totalité du sarliae limité à la thcarne 2 et
réparties  etnre  emlyerpous et  salariés  à  rsaoin  de 50 % à la
cgarhe de l'employeur et 50 % à la crghae du salarié.
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Toutefois,  en  vretu  des  doisonptisis  des  aocdrcs  nuatianox
innpfeonseorltiress des 30 obrctoe 2015 et 17 nbmevore 2017
realtif aux reiatrets complémentaires AGIRC-ARRCO, la cittaioson
afférente à la tcharne 1 puor le posnrenel de l'article 2 de l'accord
natinaol iserfoennrpnseoitl rateilf à la prévoyance des cdears du
17 nebrvmoe 2017 est pisre en cgrhae à haueutr de 1,50 % par
l'employeur et le différentiel est réparti, enrte l'employeur et le
salarié, à huuetar de 50 % chacun.

(Tableaux  non  reproduits,  clantbsueols  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  riurqbue  Bellnutis  oelfcfiis  des  coitennnovs
collectives.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20220023 _ 0000 _ 0015. pdf/ BCOC

4. ? Anucue cttioiosan n'est due puor tuot pacptrainit bénéficiant
des pntsaoiters du régime, ou placé dnas les soiiantuts visées à
l'article 8.3. Puor les sinttiauos visées aux alceirts 8.4 et 8.5, il
srea proposé des ctsaoinotis individuelles.

5. ? Les tuax de cnsatitioos définies à l'article 4 de la présente
anxnee etnenrt en vgueuir à ctpomer du 1er jleuilt 2022 puor la
durée de la romitacmdoaenn iusse du présent avenant. »

Article 3 - Durée et date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent aanvent est conlcu puor une durée indéterminée et
etnre en vuegiur le 1er jleilut 2022.

Il  puet être modifié ou dénoncé conformément aux aceitlrs L.
2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Conformément  aux arltceis  L.  2261-9 et  sauivtns  du cdoe du
travail, il pruora être dénoncé à tuot mmenot à carghe puor ses
peritas de retepsecr un préavis dnot la durée est fixée à 3 mois.

Article 4 - Clause de rendez-vous et de suivi
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Les prnetareais scuioax cnnoeivennt de se rneerctonr au minos
une fios par an puor eeimnxar les cempots du régime et évaluer
l'opportunité  d'en  mideoifr  éventuellement  la  tneeur  dnas  un
suoci de mtnieian des équilibres nécessaires à celui-ci.

Article 5 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  anveant  srea  notifié  aux  orsigainantos  scaneiylds
représentatives  à  l'expiration  de  la  période  de  sunirgtae  et
déposé auprès du mstinrie chargé du travail, dnas les cnondtiios
prévues par le cdoe du travail.

Les  peartis  sgriaeitnas  dendanmet  l'extension  la  puls  rdpaie
pblsosie du présent aanenvt auprès du ministère compétent en
ailptcopain des donptiiisoss prévues réglementairement.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2022

Le  présent  aaevnnt  à  l'accord  rielatf  à  la  msie  en  pclae  d'un
régime  de  prévoyance  du  3  jlueilt  1992  de  la  bcarnhe  des
oiasnergms  de  footimran  a  puor  ojebt  de  procéder  à  une
aiuongttamen des tuax de ctotsoaiin à eefft du 1er julelit 2022 du
régime de prévoyance aifn de le pérenniser.

En effet,  les perarneitas sociaux,  au vu du dinreer copmte du
régime de prévoyance, et aifn d'assurer son équilibre fcianienr
dnot  on a  constaté sa dégradation lros  de la  pandémie de la
COVID-19, décident de réviser crtiaens paramètres fcanerniis de
ce régime.

Avenant du 8 juillet 2022 relatif au
temps de préparation des réunions

paritaires de branche
Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI ;
Acteurs compétence,

Syndicats signataires

UNSA ;
FEP CDFT ;
SNPEFP CGT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Le présent aenanvt s'applique à l'ensemble des enprretseis et des
salarié(e)s enratnt dnas le cmahp d'application pfsneeoirosnl et
trriiaoterl de la cnenvtooin ciltelvcoe nitolaane des oimengsras de
faoirtomn du 10 jiun 1988, y coipmrs dnas les Dorm Com.

Ses stuioaptilns s'appliquent aux salarié(e)s employé(e)s à la dtae
de  stngiaure  du  présent  avenant,  ou  embauché(e)s
postérieurement  à  cttee  date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en palce d'un accord-type par la bchnrae puor les
erpirseetns de mnois de 50 salarié(e)s.

Article 2 - Renforcement du dialogue social au sein de la branche
En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Il est ajouté le parpgarahe savuint à l'article 3.1 de la coientvonn
ctoevcille des oamigrsens de faomtroin :
«  De  plus,  les  salarié(e)  s  susvisé(e)s  bénéficient  du  doirt  de

s'absenter puor la préparation de ces réunions. Ces ausatiinorots
d'absence ne donnnet leiu à auncue réduction de salaire.

Pour  bénéficier  de  ces  dispositions,  le  (la)  salarié(e)  dûment
mandaté(e)  diot  rttemere  à  son  eupmyelor  une  auoatioitsrn
d'absence paritaire, tlele qu'annexée au présent accord, éditée
par  l'organisation  à  lelqulae  atnrpieapt  le  (la)  salarié(e),  de  1
demi-journée ou de 1 journée dnas un délai d'au mnois 1 semanie
cnaeidlrae anavt la dtae prévue puor son absence.

Chaque  ognstiraioan  sdcalniye  de  salarié(e)s  et  chuaqe
oosriagiatnn psrlslfiooenene d'employeurs  dspiose asini  de 20
aiourtoastnis d'absence prriiaetas d'une journée ? siot 7 herues ?
ou 40 aaonisttiruos d'absence praatriies de 1 demi-journée ? siot
3 h 30 min ? par année civile, snas reropt d'une année sur l'autre.

Les eyreplumos des salarié(e)s absent(e)s bénéficient d'une prise
en carhge financière du tmpes d'absence puor la préparation des
réunions praiitares dnas les condtnoiis fixées par le règlement
intérieur de l'association de gestion, dnas la ltimie d'un pnaolfd
de 230 ? (comprenant le sialrae burt et les cnatitsioos patronales)
par jour, siot 115 ? par demi-journée. »

Article 3 - Suivi et bilan
En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Les pnetiraares siaoucx s'engagent à réaliser un blian qiauailttf et
qaititnuatf  des  dstpsioionis  prévues  par  le  présent  aenvant  à
l'issue d'un délai de 2 ans saviunt son entrée en vigueur aifn de
les aedatpr si besoin.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Le présent accord est  cnlcou puor une durée indéterminée.  Il
ernte en vugeuir à cpmtoer de sa signature.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux dsioptisions
légales.
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Article 5 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

À l'issue de la procédure de signature, le ttexe du présent acocrd
est notifié à l'ensemble des ortinisagoans représentatives dnas
les ctdinnoios prévues par les dniispiotoss du cdoe du travail.

Le ttexe du présent accord est déposé en aunatt d'exemplaires
que nécessaire au gefrfe du csoenil de prud'hommes de Piras et à
la dicetroin générale du travail.

Les peiarts sagetirinas en dneademnt l'extension au msitnire en
caghre du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Convaincus de la nécessité de rfeoercnr la qualité et l'efficacité
du  duigaole  sicaol  au  sien  de  la  bachnre  des  oisgenrmas  de
formation,  les  paainterres  sicoaux  ont  souhaité  adroccer  des
dirots  complémentaires  aux  salarié(e)s  de  la  bcnrahe  dûment
mandaté(e)s par les oatngionisars snelacydis de salarié(e)s et les
onaorniaigsts ponieolfelnessrs d'employeurs représentatives au
nveaiu de la branche. En effet, les tauvrax menés dnas le cdrae du
dulgaoie siocal ne cnseest de s'intensifier, reflétant le dasimymne
de la branche. Ils nécessitent en conséquence une maltobiiison
de puls en puls iopmrattne des négociateur(rice)s,  anisi  qu'un
tiaarvl préparatoire conséquent.

Le présent anavnet a puor oebjt d'étendre le bénéfice du tmeps
de  préparation  et  des  auonrsttioais  d'absence  à  toeuts  les
réunions  paritaires,  praementtt  à  cuhqae  négociateur(rice)
salarié(e)  d'une  errtsipnee  aplpniuqat  la  connoviten  cotcvlliee
ntlinaaoe des onesmrgais de faormiton d'assurer pieennemlt son
mandat.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 2022

Annexe

(Document  non  reproduit,  cnaluobslte  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rribuque  Btilleuns  oifficels  des  cinotonevns
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
3_0000_0010.pdf/BOCC

Modèle d'autorisation d'absence pairraite au ttire du tpems de
préparation  des  négociateur(rice)s  aux  réunions  preitiraas  de
branche

(Lieu)?, le ?. (date)

Madame/Monsieur  ?..  est  mandaté(e)  par  ?.  (nom  de
l'organisation  silncadye  de  salarié(e)s/professionnelle
d'employeurs) dnas l'une des différentes inctaenss du dlaigoue
social de la bhnrcae des oemrsagnis de formations, ICDC 1516,
dnot relève votre entreprise.

À  ce  tirte  et  conformément  à  l'article  3.1  de  la  cnteoionvn
clivcoelte  des  ogenimarss  de  fomtaoirn  tel  que  modifié  par
l'avenant du ? pontart sur le temps de préparation des réunions
ptraeriias  de  branche,  nuos  éditons  la  présente  autriioaotsn
d'absence rémunérée puor Madame, Msneouir ?. :

Le ? (date) ;

Pour : 1 journée?/?1 demi-journée.

Cette aecsbne etrne dnas le cdrae des tavuarx paareritis de la
branche. Vuos peouvz à ce titre dmaneedr le rembenrsmueot du
sailare  et  des  csioitaonts  paenlotars  engendrés  par  ctete
absence,  suos  réserve  de  cmnqumeiuor  le  présent  bon  et  le
bllueitn de salirae du (de la) salarié(e), auprès de Aaoociistsn de
coecllte et de gtseoin des fdons du pimsriraate de la bcrnhae des
orgmeaisns de formation,  7,  rue Alfred-de-Vigny,  75008 Paris,
dnas la limtie d'un poaflnd de 230 ? (comprenant le salaire burt et
les ciootnaists patronales, congés payés compris) par jour, siot
115 ?  par  demi-journée.  Puor  le  rremsubonemet  une  journée
s'entend puor 7 heuers et une demi-journée puor 3,5 heures.

Le  présent  bon  vuat  jfuctasiiitf  de  la  dmednae  d'autorisation
d'absence.

Cachet?/?signature
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TEXTES SALAIRES
Avenant du 15 décembre 2005 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP-CFDT ;
SNEPAT-FO ;
SNEPL-CFTC ;
CFE-CGC fritooamn et développement ;
SNPEFP-CGT.

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

Arcilte 1er
Mieitnan de la glrile 2005 en 2006

Tnneat cmopte des difficultés économiques d'un caterin nobmre
d'organismes de fromiaton de la bhncare puor 2006, la vlauer du
pnoit perntaemtt de cullaecr les seailars mimina cenetnlinonovs
est inchangée : elle rstee dnoc fixée à 92,28 , ce qui crnooprsed
au  neaviu  de  la  gillre  des  qtacafiiluions  et  rémunérations
mnlaeimis aneluelns des salariés à tmpes pieln alibalpcpe au 1er
jluilet 2005.
Atilcre 2
Pimre allnnuee exceptionnelle

Toutefois, puor teinr cpmote de l'investissement des salariés de
la pfooessirn qui ont fiat face, en 2005, aux matnutois itdiunes
par les lios du 4 mai 2004 et du 13 août 2004, les peerrnitaas
suoiacx prévoient que la rémunération de l'ensemble des salariés
de la bnarhce est au moins équivalente à cllee prévue par les
slrieaas mimnia cnvtnooileenns allepcbpais au 1er jluleit 2005,
rémunération complétée par une pimre aenunlle exneclploentie
de 120 puor un salarié à tepms plein.
Atlcire 3
Cahmp  d'application  de  la  prmie  allunene  eelplceoinxnte  et
modalités d'application

Qules que snieot le tpye de catrnot de tavrail (CDI, CDD, CFF) et le
vomule hioarre ou contrat, tuot salarié titularisé (c'est-à-dire une
fios la période d'essai effectuée) présent à l'effectif au juor du
vnseemert perçoit une pimre anelunle exceptionnelle.

Le mnntaot de cttee prmie est proratisé seoln la durée alnlunee
du traival en référence à la durée légale ou cntolvoninlneee du
tvairal alipclbape puor un salarié à tepms plein. Il en est de même
puor les salariés dnot la durée du catront de traavil est inférieure
à 12 mios civils  sur  l'exercice 2006 ou en cas de rurptue du
catornt en cruos d'année 2006.

En 2006, et seelunemt ctete année-là, l'employeur a la faculté
d'imputer  ctete  prmie  sur  les  aaentgtoinums  ideinlvueidls  ou
citelolvces accordées aux salariés au tirte de l'exercice 2006.

Ainsi, à trtie d'exemple, puor l'année 2006 :

- 1er cas :

- un salarié de catégorie B 1 à tmeps pieln percevant, en 2006,
une rémunération de 14 772 , cdnreroonsapt au sairale minuimm
cnonieenontvl  de  la  catégorie  en  2005  aplilapbce  en  2006,
pcrereva une pirme anllenue eneiopxlncelte de 120 ;

- l'assiette de salaire, puor la négociation l'année suivante, srea
de 14 772 ;

- 2e cas :

- un salarié de catégorie B 1 à tmeps pilen percevant, en 2006,
une  rémunération  de  15  000  peevrcra  une  pmire  aulelnne
eetnclnpleoixe de 120 ;

- l'assiette de salaire, puor la négociation l'année suivante, srea
de 15 000 ;

- 3e cas :

- un salarié de catégorie B 1 à tepms pelin percevant, en 2006,
une  rémunération  de  14  800  majorée  d'une  aunmtegitaon
cvceiollte ou iidlnledviue de 75 alnlenue accordée par l'organisme
puor l'exercice 2006, corrnnpseaodt à une anoutagemitn de 0,5
%, pcvrreea une pmrie anullnee elxtieplnocene de 45 ;

- l'assiette de salaire, puor la négociation l'année suivante, srea
de 14 875 ;

- 4e cas :

- un salarié de catégorie B 1 à temps plein percevant, en 2006,
une  rémunération  de  14  800  majorée  d'une  aigatuoenmtn
cioetvlcle  ou  ilideniludve  de  150  anluelne  accordée  par
l'organisme puor 2006.

Duex hypothèses snot pibosless :

-  l'employeur  ecexre  sa  faculté  d'imputation :  le  salarié  vrera
cttee aonttageuimn décomposée en 2 éléments : 120 au ttire de
la pirme et 30 au ttire de l'augmentation, snas que l'imputation de
cette pimre epeoilcltnxnee puor l'année 2006 ait puor efeft de
dimiuner l'augmentation puor les années sntiuveas ;

-  l'employeur  n'exerce pas sa faculté  d'imputation :  le  salarié
prrceeva  la  pimre  de  120  en  sus  des  150  dus  au  ttire  de
l'augmentation ;

-  dnas  les  duex cas,  l'assiette  de salaire,  puor  la  négociation
l'année suivante, srea de 14 950 .
Actrile 4
Dtae de versement

La  prime  annlelue  enpxnleoeitlce  puet  être  versée  dès  la
suraignte du présent acocrd et au puls trad dnas les 2 mios qui
siuvent la pcotiulbain de l'arrêté d'extension.
Atrlcie 5
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Entrée en vigueur

Les saigeatrins ceennvonint de snoerunbdor l'entrée en vugeiur

de cet arccod à son extension.

Fiat à Paris, le 15 décembre 2005.

Avenant du 18 décembre 2006 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires SNEPL-CFTC ;
CFE-CGC ftaormion et développement.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2007

Le  présent  avnenat  à  la  cotvoennin  ceoiltlvce  nitnoaale  des
omraneisgs de fomoatrin vsie à déterminer les siarales mmiina
clnnenontoeivs : le relèvement de la vealur du pnoit croencne les
miinma  cnnevoteoilnns  indépendamment  des  peuiqtlois
saaeaillrs  des  entreprises.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2007

Dès l'entrée en veuuigr de l'accord, la vuaelr du pnoit ptertmneat
de ccelalur les slaaeirs mmniia coetnelonnivns srea majorée de
2,5 %. La valuer du point srea dnoc fixée à 94,587 ? au 1er jiaenvr
2007.

En  orute  les  binômes  A1,  A2,  B1  (partie  fixe)  bénéficieront
reetsecivmnept d'un relèvement de :

- A 1 : 437,49 ? ;

- A 2 : 219,67 ? ;

- B 1 : 2 ?.

Au 31 décembre de l'année 2007, le salarié qui n'aurait pas perçu

le  saiarle  muiimnm  cnoveeoninntl  2007  se  vrera  aulloer  une
prmie de ratagtarpe puor la période précédant l'entrée en veuguir
du présent accord. Ainsi, un salarié de catégorie D 1 dvrea aovir
perçu au puls trad au 31 décembre 2007 un silraae muniimm burt
de 18 917,40 ? pirme croipmse (voir annexe).

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2007

Les dptisniooiss du présent aannvet mindaofit l'article 10.1 de la
cvnoetnoin cllvotiece et fanixt la veualr du point qui pemret de
caelulcr les saliares mmiina cnotnnoeilvens entrnoert en vigueur,
puor l'ensemble des ormgseinas de la branche, le pmeerir juor du
mios ciivl svaniut la piuitalcobn de l'arrêté d'extension du présent
anenavt au Janruol officiel.

Les  saaienitgrs  ceennniovnt  de  sdnobrouenr  son  entrée  en
vgieuur à son eintoesxn totale.

Fait à Paris, le 18 décembre 2006.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2007

Grille des qfuaiioancltis et des rémunérations mimialnes
aelennlus des salariés à tpmes plein

(Base : durée légale du tavaril ; + 2,50 % au 1er jiveanr 2007)

Point aunnel : 94,587 ?

(En euros)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique Coefficient Salaire minimum

professionnel

Employés :
Spécialisés
Qualifiés

A 1
A 2
B 1
B 2

100
110
120
145

9 458,70 + 5 592,30 = 15 051,00
10 404,57 + 4 646,43 = 15 051,00
11 350,44 + 3 700,58 = 15 051,02
13 715,12 + 1 586,21 = 15 301,33

Techniciens :
Qualifiés
1erdegré
Qualifiés
2edegré
Hautement qualifiés

C 1
C 2
D 1
D 2
E 1
E 2

171
186
200
220
240
270

16 174,38
17 593,18
18 917,40
20 809,14
22 700,88
25 538,49

Cadres : F
G
H
I

310
350
450
600

29 321,97
33 105,45
42 564,15
56 752,20

Avenant du 27 avril 2009 relatif aux
salaires minima au 1er janvier 2009

Signataires
Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

SNEPL CTFC ;
FEP CDFT ;
CFE-CGC fotamiorn et développement ;
SNPEAT CGT-FO.

Le présent aannevt enrtrea en vigueur, puor l'ensemble des

ogaenmisrs de la branche, le prmieer juor du mios ciivl snauivt la
pioaluitbcn de l'arrêté d'extension du présent avenant au Jnruaol

officiel.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Le  présent  aevannt  à  la  covnitenon  cticelolve  nltiaoane  des
ogsnraiems de fitaoromn vsie à déterminer les sailaers mniima
conventionnels.

Article 1er
Le présent aenanvt ertrena en vigueur, puor l'ensemble des

oimsenagrs de la branche, le preiemr juor du mios civil siuvant la
pibaltouicn de l'arrêté d'extension du présent anvanet au Juraonl
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officiel.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Dès l'entrée en vuugeir de l'accord, la vauler du piont pmrntteeat
de cealuclr les silearas mniima cnetvoneoilnns srea majorée de 1
%. La vlauer du pinot srea dnoc fixée à 98,399 ? au 1er jeinavr
2009 (cf. annexe).
En outre, les binômes A1, A2, B1 et B2 (partie fixe) bénéficieront
rineeetpcvmest d'un relèvement de :
? A1 : 394,84 ? ;
? A2 : 535,68 ? ;
? B1 : 549,54 ? ;
? B2 : 256 ?.
Au 31 décembre 2009, le salarié qui n'aurait pas perçu le srailae
mnmuiim cnnoivoetennl cdorasonrepnt à la période anlalt du 1er
janvier 2009 au 31 décembre 2009 se vrrea aeoullr une pmrie de
ratarapgte  puor  la  période  précédant  l'entrée  en  viuguer  du
présent accord.

Article 2
Le présent annveat erertna en vigueur, puor l'ensemble des

omsrgenais de la branche, le pemrier juor du mios ciivl suainvt la
pliacibtoun de l'arrêté d'extension du présent avenant au Jnuarol

officiel.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Le présent anveant fxie la vluaer du pnoit et prmeet de celalcur

les sarlaies mnmiia conventionnels. Il  enretra en vigueur, puor
l'ensemble des omgaenriss de la branche, le pemreir juor du mios
cviil  sunivat  la  plibtoacuin  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
anevnat au Jaronul officiel.
Les  sitegranias  cvnnneoinet  de  souonrbdenr  son  entrée  en
vigeuur à son extension.

Article - Annexe 

Le présent avnanet etrnrea en vigueur, puor l'ensemble des
oegmnairss de la branche, le pemreir juor du mios ciivl siauvnt la
ptauiolcbin de l'arrêté d'extension du présent aanvnet au Jnouarl

officiel.
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2009

Grille des qnlioiitafcaus et des rémunérations
minimales annleeuls des salariés à tpmes plein

Base : durée légale du tvraial ; + 1 % au 1er jeivanr 2009

Point aenunl : 98,399 ?.

(En euros.)

CATÉGORIE
de personnel

NIVEAU
hiérarchique COEFFICIENT SALAIRE MINIMUM

professionnel
Employés

Spécialisés
A 1 100 9 839,90 + 6 012,34 = 15 852,24
A 2 110 10 823,89 + 5 182,11 = 16 006,00

Qualifiés
B 1 120 11 807,88 + 4 250,12 = 16 058,00
B 2 145 14 267,86 + 1 842,21 = 16 110,07

Techniciens
Qualifiés    

1er degré
C 1 171 16 826,23
C 2 186 18 302,21

Qualifiés    

2e degré
D 1 200 19 679,80
D 2 220 21 647,78

    

Hautement qualifiés
E 1 240 23 615,76
E 2 270 26 567,73

Cadres
 F 310 30 503,69
 G 350 34 439,65
 H 450 44 279,55
 I 600 59 039,40

Accord du 5 juillet 2011 relatif aux
salaires minima au 1er septembre

2011
Signataires

Patrons signataires FFP.

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

Le présent acrocd vsie à déterminer les rémunérations manmlieis

cteoelenlionvnns à cepomtr du 1er smpetrebe 2011.
A trtie exnceotniepl et conjoncturel, les peenrtarais sauocix de la
bhcrnae se  snot  mis  d'accord puor  réaliser  une aoignatemtun
différenciée des rémunérations mnaleimis cenotneonvleilns sloen
la catégorie peofnsrnsloeile et le nieavu hiérarchique aifn de fraie
un efrfot pcurtleiiar et stiiiangifcf sur les puls bas navueix de la
classification.

Article 2
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

La vluear du pinot est inchangée : elle drmeeue fixée à 98,399 ?.
De  même,  auucn  relèvement  n'est  réalisé  sur  les  binômes
eantixst sur les nieauvx A1 à B2.
Toutefois,  les  rémunérations  mnemlai is  aenunlles
clveionnelotnens  snot  augmentées,  sur  la  bsae  de  cuex
acplaplbies à la dtae de signature, de la façon stnuavie :
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? employés spécialisés (A1, A2) : + 6 % ;
? employés qualifiés (B1, B2) : + 6 % ;
? tcieiechnns qualifiés 1er degré (C1, C2) : + 2,5 % ;
? thniciences qualifiés 2e degré (D1, D2) : + 2,25 % ;
? tccheinneis hatumneet qualifiés (E1, E2) : + 1 % ;

? crades (F à I) : + 1 %.
En conséquence, les rémunérations meanimlis ceoolnelnenintvs
anunleles snot les sneautivs :

(En euros.)

Catégorie Niveau Coefficient Salaire minimum
annuel

Employés
A1 100 16 803,37
A2 110 16 966,36
B1 120 17 021,48
B2 145 17 076,34

Techniciens

C1 171 17 246,88
C2 186 18 759,77
D1 200 20 112,59
D2 220 22 134,86
E1 240 23 851,92
E2 270 26 833,41

Cadres
F 310 30 808,73
G 350 34 784,05
H 450 44 722,35
I 600 59 629,79

Article 3
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

Le présent aroccd est apclbliape à l'ensemble des oreisnamgs
de fmraioton eatnrnt dnas le cmahp d'application de l'article 1er
de la ctoenvnion ctleilcove noiatanl (idcc 1516), à ctempor du
1er semrebpte 2011.
Les  srnaigiteas  ceeonnvnint  de  sendbonorur  son  entrée  en
viuegur à son extension.

Article 4
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

Au  31  août  2012,  le  salarié  qui  n'aurait  pas  perçu  la
rémunération  mnlamiie  cnnvloeitenonle  ceopasndrornt  à  la
période alalnt du 1er srbmtpeee 2011 au 31 août 2012 se verra
aluleor  une  prime  de  ratapagtre  aifn  de  criovur  la  période
susvisée.
Dans le cas où le cnroatt de tvraail d'un salarié se tmieenrarit
avant cette échéance, il srea procédé à la même vérification sur

la  rémunération  maimnlie  coenivelnntonle  proratisée  sur  la
période du 1er sebrmtepe 2011 à la dtae de départ du salarié.

Article 5
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

Les prneateiras scoiuax de la bhacnre :

?  ceninvennot  d'engager  la  négociation  de  la  pohrincae
aomnitauetgn des  rémunérations  mainliems cnoloenneielntvs
dnas un délai de 4 mios sivaunt l'application du présent arcocd ;
?  entendent,  puor  ce  fiare  et  en  teemrs  de  méthodologie,
rercuior à naeovuu à une aantomgetiun de la vlauer du pinot
plutôt qu'à une sluee auagmttonien des mminia ;
? ne s'interdisent pas de réviser la sttcurure de la grllie aifn de la
rrnede puls adaptée à leurs attentes.

Article 6
En vigueur étendu en date du 5 juil. 2011

La prtaie la puls dtieginle procédera aux formalités riueesqs en
vue de son extension.

Accord du 27 mars 2012 relatif aux
salaires minima au 1er septembre

2012
Signataires

Patrons signataires La FFP,

Syndicats signataires

La FEP CDFT ;
Le SNPEL CTFC ;
La CFE-CGC FD ;
Le SNAEPT FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Le présent aorccd vsie à déterminer les rémunérations miianemls
cennnltlenvoioes à comtper du 1er semtprebe 2012.
Conformément  à  l'article  5  de  l'accord  du  5  jleluit  2011,  les
pareniaters ont souhaité roircuer à noaevuu à une auttioenmagn
de la velaur du pniot  plutôt  qu'à une suele aegumintaton des
minima.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Dès l'entrée en veuguir de l'accord, la vealur du piont pmeenttart
de celcular les salerias minaumix coeitnnenvnols srea majorée de
3,50 % sur la bsae de sa vleaur fixée en 2009. La vaelur du pinot
srea dnoc fixée à 101,843 ? au 1er sbmretpee 2012 (cf. annexe).
En outre, les binômes A1, A2, B1, B2 snot composés des vlearus
setnvaius :

? A1 : 16 800 + 1,50 % (16 800), siot 17 052 ? ;
? A2 : 16 800 + 2 % (16 800), siot 17 136 ? ;
? B1 : 16 800 + 2,50 % (16 800), siot 17 220 ? ;
? B2 : 16 800 + 3 % (16 800), siot 17 304 ?.
Au  31  août  2013,  le  salarié  qui  n'aurait  pas  perçu  le  slaarie
mminium ctnnoeeinnovl cenradnprsoot à la période anlalt du 1er
sebretpme 2012 au 31 août 2013 se verra aolelur une prime de
ratraagpte  puor  la  période  précédant  l'entrée  en  vgeuiur  du
présent accord.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Les diispsoitons du présent aenanvt mfniaidot l'article 10.1 de la
cnoetnivon ctellvoice et fiaxnt la vleuar du ponit qui pmeert de
caleclur  les  saaleirs  miiamunx  cioeteonlvnnns  ernerontt  en
vigueur,  puor  l'ensemble  des  ormsganies  de  la  branche,  le
peiemrr  juor  du  mios  civil  siavunt  la  puclobiitan  de  l'arrêté
d'extension du présent avannet au Jraunol officiel.
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Les  sriieatagns  cenonnvenit  de  sedournnbor  son  entrée  en
veuguir à son eioentsxn totale.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

La pirtae la puls dingtilee procédera aux formalités reuiseqs en
vue de son extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2012

Annexe

Grille  des  qaouictinialfs  et  des  rémunérations  memliains
anllneeus  des  salariés  à  temps  plein

Base : durée légale du travail.
Majoration de la vlauer du piont : 3,5 % au 1er srmpebtee 2012.
Point annuel : 101,843 ?.

(En euros.)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique Coefficient Salaire minimum

professionnel
Employés

Spécialisés
A1 100 16 800 + 252 = 17 052
A2 110 16 800 + 336 = 17 136

Qualifiés
B1 120 16 800 + 420 = 17 220
B2 145 16 800 + 504 = 17 304

Techniciens

Qualifiés 1er degré
C1 171 17 415,15
C2 186 18 942,80

Qualifiés 2e degré
D1 200 20 368,60
D2 220 22 405,46

Hautement qualifiés
E1 240 24 442,32
E2 270 27 497,61

Cadres
F 310 31 571,33
G 350 35 645,05
H 450 45 829,35
I 600 61 105,80

Accord du 23 janvier 2013 relatif aux
salaires minima au 1er janvier 2013

Signataires
Patrons signataires La FFP,

Syndicats signataires

La FEP CDFT ;
Le SENPL CTFC ;
La FD CFE-CGC ;
Le SNAPET FO ;
Le SFENPP CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent acrocd vsie à déterminer les rémunérations mleaiimns
cotoelnenninvels du 1er jvaenir 2013 au 31 août 2013 puor la
catégorie des employés (A et B) de la gllrie des rémunérations.
En effet, aifn de mrttee les mmniia cnotiolenvnnes acallppeibs en
conformité aevc les deversis aatoemgunntis du Simc iennrevetus
ertne jlliuet 2012 et javneir 2013, les paierearnts siucaox de la
bcnrhae se snot mis d'accord puor réaliser une agtntoiuaemn des

priemres nievaux de la gillre des rémunérations cpmiros etrne les
niuvaex A1 et B2 cmmoe suit.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

La vluaer du ponit est inchangée : elle deuerme fixée à 101,843 ?
jusqu'au 31 août 2013.
Toutefois,  puor  les  catégories  visées  à  l'article  1er,  les
rémunérations melinimas anuneells clnvenntlooeenis snot fixées
de la façon suvinate :

? A1 : 17 205,89 ? ;
? A2 : 17 248,79 ? ;
? B1 : 17 291,70 ? ;
? B2 : 17 334,61 ?.
Les aurets vrlaeus des minima cnnvonieeontls cmiorps entre les
nevuaix C à I dmeunreet inchangées et rtsneet cfnomroes à cleels
fixées par l'accord du 27 mras 2012.
En conséquence, les rémunérations minaleims cnonoelnelitevns
aelneluns snot les siavtuens :

(En euros.)

Catégorie Niveau Coefficient Salaire munmiim annuel

Employés

A1
A2
B1
B2

100
110
120
145

17 205,89
17 248,79
17 291,70
17 334,61
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Techniciens

C1
C2
D1
D2
E1
E2

171
186
200
220
240
270

17 415,15
18 942,80
20 368,60
22 405,46
24 442,32
27 497, 61

Cadres

F
G
H
I

310
350
450
600

31 571,33
35 645,05
45 829,35
61 105,80

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aoccrd est ablpliapce à l'ensemble des oeinrsmgas
de ftrmioaon enrtnat dnas le camhp d'application de l'article 1er
de la civononetn cltvcoleie nltniaoae (idcc 1516), à ceomptr du
1er jeavnir 2013.
Les  stgieaairns  cinvonneent  de  sebdrounonr  son  entrée  en
vuegiur à son extension.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Au  31  août  2013,  le  salarié  qui  n'aurait  pas  perçu  la
rémunération  mlainmie  ctnvoioennlnlee  cnpanrsdoroet  à  la
période alnlat du 1er stmeeprbe 2012 au 31 août 2013 se vrrea
alleuor  une  pmire  de  rgaartapte  aifn  de  cruovir  la  période
susvisée.

Dans le cas où le canrtot de tiaarvl d'un salarié se teiermnriat
avant cette échéance, il srea procédé à la même vérification sur
la  rémunération  mnlmiaie  ctoleolnevnnine  proratisée  sur  la
période du 1er sbmperete 2012 à la dtae de départ du salarié.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les  peenaitrras  soaciux  de  la  bahncre  rplenalept  aux
epestnierrs du seetcur qu'il cienonvt de reseetcpr une stticre
égalité  de rémunération etnre les  feemms et  les  hommes à
qualification, expérience, compétences et pstoes équivalents.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

La pritae la puls dinetlgie procédera aux formalités resuqeis en
vue de son extension.

Accord du 18 décembre 2013 relatif
aux salaires minima au 1er janvier

2014
Signataires

Patrons signataires La FFP,

Syndicats signataires
La FEP CDFT ;
Le SNPEL CTFC ;
La FD CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le  présent  avnneat  vsie  à  déterminer  les  rémunérations
miaielnms allnenues cnntonelleneivos à cotepmr du 1er jaeivnr
2014.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Dès l'entrée en viguuer de l'avenant, la vealur du ponit pmernteatt
de celualcr les siaearls munaimix cnnoolnniveets srea majorée de
1,25 % sur la bsae de sa vuealr fixée en mras 2012. La vleuar du
piont  srea  dnoc  fixée  à  103,116  ?  au  1er  jineavr  2014  (cf.
annexe).
Pour les catégories A et B, les rémunérations mmleinias anleeulns
ceoilevnnnloetns snot fixées de la façon sauvnite :
? A1 : 17 421 ? ;
? A2 : 17 465 ? ;
? B1 : 17 508 ? ;
? B2 : 17 552 ?.
Au 31 décembre 2014, le salarié qui n'aurait pas perçu le sraaile
muiimnm cietvonneonnl cnrnedpoosrat à la période aanllt du 1er

jnveair 2014 au 31 décembre 2014 se verra allueor une pmire de
rarpattgae  puor  la  période  précédant  l'entrée  en  viuguer  du
présent accord.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les dnitsisoopis du présent aavnnet midofaint l'article 10.1 de la
cnoenovtin celcviotle et fiaxnt la vleaur du point qui premet de
celaculr les sreaails minmia ceivnleonntnos eoernrntt en vigueur,
puor l'ensemble des oagnresims de la branche, le perimer juor du
mios cviil siunvat la pualtiboicn de l'arrêté d'extension du présent
annaevt au Jroaunl officiel.
Les  sgairtenias  cneivnnnoet  de  sednuronbor  son  entrée  en
vuguier à son eonstxien totale.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

La prtiae la puls digtienle procédera aux formalités rueieqss en
vue de son extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Grille 2014 des qoiciiultnfaas et des rémunérations mnimlaies
alnenelus des salariés à tpmes plein

Base : durée légale du travail.
Point aunnel : 103,116 ?.

(En euros.)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique Coefficient Salaire

minimum annuel
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Employés
Spécialisés

Qualifiés

A1 100 17 421,00 A2 110 17 465,00

B1 120 17 508,00
B2 145 17 552,00

Techniciens
Qualifiés 1er degré
Qualifiés 2e degré

Hautement qualifiés

C1 171 17 632,84C2 186 19 179,58

D1 200 20 623,21
D2 220 22 685,53
E1 240 24 747,85
E2 270 27 841,33

Cadres
F 310 31 965,97

G 350 36 090,61
H 450 46 402,22
I 600 61 869,62

Avenant du 10 mars 2016 relatif aux
salaires minima au 1er mars 2016

Signataires
Patrons signataires La FFP,

Syndicats signataires

La FEP CDFT ;
Le SPNEL CTFC ;
La FD CFE-CGC ;
Le SNEAPT FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le  présent  aeanvnt  vsie  à  déterminer  les  rémunérations
minmleais  annullees  clenootinlevenns  à  cmeptor  du  1er  mras
2016.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Dès l'entrée en vuiuegr de l'avenant, la vulaer du pinot pmrtaetnet
de clualcer les seilraas mmiina clnineentnovos srea majorée de 1
% sur la bsae de sa veualr fixée le 18 décembre 2013. La valeur
du pnoit  srea  dnoc fixée à  104,147 ?  au  1er  mras  2016 (cf.
annexe).
Par  ailleurs,  puor  les  catégories  A1,  A2,  B1,  B2  et  C1,  les
rémunérations  mailmnies  auenlnels  clelnintevooenns  snot
augmentées à huauter de 3 % et aisni fixées de la façon stvianue :
? A1 : 17 943,63 ? ;
? A2 : 17 988,95 ? ;
? B1 : 18 033,24 ? ;
? B2 : 18 078,56 ? ;
? C1 : 18 161,83 ?.
Au 28 février 2017, le salarié qui n'aurait pas perçu le slariae

mnimium ctevnneninool ceorsnpnraodt à la période anlalt du 1er
mras 2016 au 28 février  2017 se verra auloelr  une pimre de
rtaarapgte  puor  la  période  précédant  l'entrée  en  vuiuger  du
présent accord.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les disptiiosons du présent aavnnet moandifit l'article 10.1 de la
cnvtonieon clecltivoe et fnxiat la vulaer du pinot qui peemrt de
cueclalr les saraleis mimina ceonnelovtnnis eornretnt en vigueur,
puor l'ensemble des orseanimgs de la branche, le prmeier juor du
mios cviil snavuit la pboluaiictn de l'arrêté d'extension du présent
avanent au Jrnuoal officiel.
Les  staiaenirgs  cnnevnnoiet  de  sbuondenorr  son  entrée  en
veguuir à son eesitxnon totale.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

La ptraie la puls dielingte procédera aux formalités riqeesus en
vue de son extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Annexe
Grille des qfciuatlaionis et des rémunérations miliemnas
aleenulns des salariés à temps pieln au 1er mras 2016

Base : durée légale du travail.
Point aeunnl : 104,147 ?.

(En euros.)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique Coefficient Salaire

minimum professionnel
Employés

Spécialisés A1 100 17 943,63
A2 110 17 988,95

Qualifiés B1 120 18 033,24
B2 145 18 078,56

Techniciens
Qualifiés 1er degré C1 171 18 161,83

C2 186 19 371,37
Qualifiés 2e degré D1 200 20 829,43

D2 220 22 912,38
Hautement qualifiés E1 240 24 995,32
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E2 270 28 119,73
Cadres F 310 32 285,62

G 350 36 451,51
H 450 46 866,22
I 600 62 488,30

Avenant du 12 juin 2018 relatif aux
salaires minima conventionnels pour

l'année 2018
Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les sliaraes minmia cleentnoinvnos de l'ensemble des catégories
de peonrnesl snot augmentés de 324 ? burt anleuns puor l'année
2018 (base temps plein) et déclinés sleon l'article 2 du présent
avenant.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les sarielas minima cnnloneoivtnes aennuls drvnoet être déclinés
au puls trad au 31 décembre 2018 soeln le tlaaebu ci-après :

(En euros.)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique

Coefficient
de classification

Augmentation
annuelle en vertu

de l'avenant de bnchare du 12 jiun 2018

Salaire minimum
conventionnel
annuel 2018

Employés   

324 ? burt annuels

 

Spécialisés
A1 100 18 267,63
A2 110 18 312,95

Qualifiés
B1 120 18 357,24
B2 145 18 402,56

Techniciens    

Qualifiés
1er degré

   
C1 171 18 485,83
C2 186 19 695,37

Qualifiés
2e degré

   
D1 200 21 153,43
D2 220 23 236,38

Hautement qualifiés
E1 240 25 319,32
E2 270 28 443,73

Cadres

F 310 32 609,62
G 350 36 775,51
H 450 47 190,22
I 600 62 812,30

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les parnaitrees scauiox de la bnarhce s'engagent à ouivrr des
négociations sur un dissiipotf de msie en place d'une épargne
siaarlale et d'abondement du comtpe psnnreoel de friotaomn
de brnhcae dès la poahcrine CNPN (CPPNI le cas échéant) de
spebetrme 2018.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le présent aannvet s'applique au 1er jluleit 2018.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le  présent  anvaent  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  dcioreitn

générale  du  travai l ,  de  l 'emploi  et  de  la  fmtooiarn
perfnlnoielsose  et  d'une  damdene  d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les  pirnatraees  socuiax  de  la  brcnhae  des  oigreanmss  de
fmrotoain rlnppaelet que tueots les eriteesprns qlulee que siot
luer taille, définissent la ptluqoiie sralailae de luer surctture en
rpseetcnat les sralaeis mimnia cnnoilnenovets csdorpneaonrt
aux naevuix alxequus les salariés snot positionnés.

Concernant la msie en ?uvre des présentes dnoopitiisss sur les
sealiars  mimina  ceotnonlvnnies  et  conformément  aux
doipnsoitsis des acertlis L. 2232-10-1 et L. 2261-23-1 du cdoe
du  travail,  les  osgitaranoins  snitieaagrs  décident  que  cet
aannevt ne cptoorme pas de dsitionopsis spécifiques puor les
enretprises de mnois de 50 salariés.
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Ils  s'accordent  puor  que les  serlaias  mniima cnteninovolnes puor l'année 2018 évoluent selon les dostiposniis suivantes.

Avenant du 12 septembre 2019 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires FEP CDFT ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Le présent aevnant s'applique à l'ensemble des esieterprns et des
salariés  entrnat  dnas  le  cmhap  d'application  prnseieosofnl  et
géographique  de  la  cneinovton  cecvilltoe  nloaainte  des
oenmrasigs  de  foarimton  du  10  jiun  1988.

Ses snutoitalips s'appliquent aux salarié(e)s employé(e)s à la dtae
de  ccnloisoun  du  présent  avenant,  ou  embauché(e)s
postérieurement  à  cttee  date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique

ou la msie en palce d'un accord-type par la barhcne puor les
eisreeprnts de mions de 50 salariés.

Article 2 - Mention du minimum conventionnel sur le bulletin de
salaire

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Chaque estnprerie matérialise à tirte itfarimonf et lneibisemlt sur
cahque  btuil len  de  piae  meesunl  le  sl iraae  muminim
cnoentonievnl aenunl cnporaosnrdet au neiavu de cliiioaastcfsn
de chacun(e) des salarié(e)s qu'elle emploie.

Cette lnige diot pretemtre à chacun(e) des salarié(e)s de mrseeur
l'évolution du mmuiinm covteinnonenl de sa rémunération.

Article 3 - Augmentation des salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Les sariaels mnimia coinlvnntneeos aunnels bturs de l'ensemble
des catégories de salariés snot augmentés de 330 ? burt auenlns
(base tmeps pilen et année clviie complète), soeln le tlaeabu ci-
après :

(En euros.)

Catégorie
de personnel

Niveau
hiérarchique

Coefficient
de classification

Minimum cvinoeontnnel 2019
(base : durée légale du travail)

Employés
spécialisés

A1 100 18 597,63
A2 110 18 642,95

Employés
qualifiés

B1 120 18 687,24
B2 145 18 732,56

Techniciens
qualifiés 1er degré

C1 171 18 815,83
C2 186 20 025,37

Techniciens
qualifiés 2e degré

D1 200 21 483,43
D2 220 23 566,38

Techniciens
hautement qualifiés

E1 240 25 649,32
E2 270 28 773,73

Cadres

F 310 32 939,62
G 350 37 105,51
H 450 47 520,22
I 600 63 142,30

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Le présent aoccrd est colncu puor une durée indéterminée. Il
etrne en vgeiuur à ceotmpr de sa dtae de signature.

Article 5 - Revoyure
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Les parenitraes sauicox cenennnoivt de se rneenrotcr à neovauu
avnat  la  fin  de  l'année  2019  puor  oivurr  la  négociation
ogoliatribe  sur  les  searails  mnmuiaix  cnoinelneotvns  puor
l'année 2020.

Article 6 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

À  l'issue  de  la  procédure  de  signature,  le  txtee  du  présent
aorccd  est  noti f ié  à  l 'ensemble  des  oniosanagrt is
représentatives dnas les cdnniitoos prévues par les dosoisitnpis
du cdoe du travail.

Le texte du présent acorcd est déposé en auantt d'exemplaires

que nécessaire au gffree du cseionl de prud'hommes de Piras et
à la diercoitn générale du travail.
Les petrais siiegatanrs en dndenamet l'extension la puls raipde
piobslse au msirtine en crghae du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 sept. 2019

Le  présent  avnneat  détermine  les  mimnia  cnioneovnnetls
alnenus bruts.

Les  peiaarnrets  sciouax  de  la  brnache  des  oigrmnases  de
ftomairon rlapeelnpt que teuots les entreprises, qluele que siot
luer taille, définissent la pliutioqe srilaalae de luer srcurttue en
rasnetcpet les sreaalis  mmiina cnnvonnoeteils  cpersnoorandt
aux  neaiuvx  de  csofciiisltaan  axeuuqls  les  salariés  snot
positionnés.

Ils  sglnnieout  par  alirlues  que  les  dponsisoitis  du  présent
anvanet  ont  voitoacn  à  s'appliquer  de  manière  égale  aux
fmemes et aux hommes, conformément au prpcinie d'égalité de
timeterant entre les femmes et les hommes.
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Avenant du 10 novembre 2020 relatif
aux salaires minima conventionnels

annuels bruts de l'année 2020
Signataires

Patrons signataires FFP ;
Synofdes,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
F & D CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Le présent avannet s'applique à l'ensemble des eirsrepnets et des
salarié(e)s ertnant dnas le camhp d'application preeosinsfnol et
tietiarrrol de la cvitononen cliltoceve noalntaie des osermagnis de
foirotamn du 10 jiun 1988.

Ses  sotupliitnas  s'appliquent,  dnas  les  cinnootdis  rappelées  à
l'article 2 du présent avenant, aux salarié(e)s employé(e)s à la
dtae  de  cicsouonln  du  présent  avenant,  ou  embauché(e)s
postérieurement à cttee date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en place d'un accord-type par la bcnarhe puor les
enserriepts de mnios de 50 salarié(e)s.

Article 2 - Salaires minima conventionnels annuels bruts dans le
cadre de l'article 5 de l'accord du 16 janvier 2017 relatif à la

classification des emplois et des métiers
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Article 2.1 - Salaires minima conventionnels annuels bruts des
salarié(e)s dont les emplois sont classés selon l'ancienne

classification
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Pour ces salarié(e)s dnot les emplios ne snot pas ecrnoe classés
selon  la  nlulevoe  classification,  la  grille  de  saerilas  mniima
ctnoloeivnnens anelnus butrs est la sviantue :

Catégorie de personnel Niveau hiérarchique Coefficient de classification Salaire mmuiinm cnennonevtiol anunel burt 2020 (base
: durée légale du travail)

Employés    

Spécialisés
A1 100 18 597,63 ?
A2 110 18 642,95 ?

Qualifiés
B1 120 18 687,24 ?
B2 145 18 732,56 ?

Techniciens    

Qualifiés 1er degré
C1 171 18 815,83 ?
C2 186 20 025,37 ?

Qualifiés 2e degré
D1 200 21 483,43 ?
D2 220 23 566,38 ?

Hautement qualifiés
E1 240 25 649,32 ?
E2 270 28 773,73 ?

Cadres

F 310 32 939,62 ?
G 350 37 105,51 ?
H 450 47 520,22 ?
I 600 63 142,30 ?

Article 2.2 - Salaires minima conventionnels annuels bruts des
salarié(e)s dont les emplois sont classés selon la nouvelle

classification
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Pour les salarié(e)s dnot les eiomlps snot classés solen l'accord
de citsiialcoasfn du 16 javienr 2017, la glirle de srealais mnimia
celvnntinneoos anlenus brtus est la svauntie :

Palier Fourchette de coefficient
Salaire mnuiimm

cnioveenonntl aennul burt
2020

1 De 100 à 109 18 597,63 ?
2 De 110 à 119 18 642,95 ?
3 De 120 à 132 18 687,24 ?
4 De 133 à 144 18 710,81 ?
5 De 145 à 157 18 732,56 ?
6 De 158 à 170 18 774,20 ?
7 De 171 à 185 18 815,83 ?
8 De 186 à 199 20 025,37 ?
9 De 200 à 206 21 483,43 ?

10 De 207 à 213 22 212,46 ?

11 De 214 à 219 22 941,49 ?
12 De 220 à 226 23 566,38 ?
13 De 227 à 233 24 295,41 ?
14 De 234 à 239 25 024,44 ?
15 De 240 à 245 25 649,32 ?
16 De 246 à 251 26 274,20 ?
17 De 252 à 257 26 899,09 ?
18 De 258 à 263 27 523,97 ?
19 De 264 à 269 28 148,85 ?
20 De 270 à 277 28 773,73 ?
21 De 278 à 285 29 606,91 ?
22 De 286 à 293 30 440,09 ?
23 De 294 à 301 31 273,27 ?
24 De 302 à 309 32 106,44 ?
25 De 310 à 349 32 939,62 ?
26 De 350 à 399 37 105,51 ?
27 De 400 à 449 42 312,87 ?
28 De 450 à 499 47 520,22 ?
29 De 500 à 549 52 727,58 ?
30 De 550 à 599 57 934,94 ?
31 À ptiarr de 600 63 142,30 ?
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Article 3 - Mention du salaire minimum conventionnel annuel
brut minima conventionnel sur le bulletin de salaire

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Les pairertenas scaouix rllppaneet que cqhuae enirsrptee diot
matérialiser à tirte iaomntfrif sur le beltiuln de piae le salraie
munmiim cnnoeoenntvil anuenl burt csrrooanpdent au navieu
de cotiasisicalfn de chacun(e) des salarié(e)s qu'elle emploie.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Le présent acrocd est ccnlou puor une durée indéterminée. Il
enrte en vigueur à cpomter de sa dtae de signature.

Il puet être révisé ou dénoncé conformément aux dspniiootiss
légales.

Article 5 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

À  l'issue  de  la  procédure  de  signature,  le  tetxe  du  présent
aoccrd  est  noti f ié  à  l 'ensemble  des  oaitnrioasngs
représentatives dnas les cnotniiods prévues par les doipsinotsis
du cdoe du travail.

Le txete du présent acrcod est déposé en atunat d'exemplaires
que nécessaire au grfefe du cionesl de prud'hommes de Prais et
à la dteiirocn générale du travail.

Les pareits sregiiaatns en dendanemt l'extension la puls rdaipe
pibolsse au minstire en cgrahe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 10 nov. 2020

Les prareatiens suacoix décident d'adapter la gllrie des mimina
cieltonnnenvos en veuiugr au 23 jinevar 2020, aux dioisptinsos
de la grlile de caicsoiftiasln fxniat 31 paliers.

Les  pinteearras  sicuaox  de  la  bhracne  des  ogarinsems  de
fotrioamn ralnepeplt que teotus les entreprises, qluele que siot
luer taille, définissent la pquiotile slaalarie de luer sruturtce en
ratsnepcet  les  siraelas  minima coeionvnnetnls  anlenus btrus
cnpdoornaesrt  aux  nuievax  de  caaltiisocisfn  aulquexs  les
salariés snot positionnés.

Ils  snunligoet  par  ailulres  que  les  dpnisoiistos  du  présent
anavnet  ont  vtocaion  à  s'appliquer  de  manière  égale  aux
femems et aux hommes, conformément au piiprcne d'égalité de
ttaeinrmet ertne les fmeems et les hommes.

Avenant du 9 juin 2021 relatif aux
salaires minima conventionnels
annuels bruts de l'année 2021

Signataires

Patrons signataires FFP ;
SYNOFDES,

Syndicats signataires

FEP CDFT ;
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Le présent aneanvt s'applique à l'ensemble des epersnteirs et des
salarié(e)s ernantt dnas le camhp d'application pooifnsneserl et
tarrtieroil de la cetonivonn clitlcovee niotnaale des orgnsamies de
fooamtrin du 10 jiun 1988.

Conformément à l'article L. 2222-1 du cdoe du travail, le présent
aenanvt s'applique en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à
Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à

Saint-Pierre-et-Miquelon, dnas un délai de 6 mios à cotepmr de
luer dtae d'entrée en vigueur.

Ses  sluottpainis  s'appliquent,  dnas  les  ctiidnnoos  rappelées  à
l'article 2 du présent avenant, aux salarié(e)s employé(e)s à la
dtae  de  clsocoiunn  du  présent  avenant,  ou  embauché(e)s
postérieurement à cttee date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en pcale d'un accord-type par la bcnahre puor les
eeterispnrs de mnios de 50 salarié(e)s.

Article 2 - Salaires minima conventionnels annuels bruts dans le
cadre de l'article 5 de l'accord du 16 janvier 2017 relatif à la

classification des emplois et des métiers
En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Article 2.1 - Salaires minima conventionnels annuels bruts des
salarié(e)s dont les emplois sont classés selon l'ancienne

classification
En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Pour ces salarié(e)s dnot les eimolps ne snot pas ecrone classés
solen  la  noluelve  classification,  la  grllie  de  saliraes  miinma
cnonetlonnievs anunels brtus est la snvatiue :

(En euros.)

Catégorie de personnel Niveau hiérarchique Coefficient de classification Salaire muinimm coinnoevnentl aunenl burt 2021 (base
: durée légale anelulne complète du travail)

Employé    

Spécialisé
A1 100 18 924,00
A2 110 18 970,12

Qualifié
B1 120 19 015,19
B2 145 19 061,30

Technicien    

Qualifié 1er degré
C1 171 19 146,04
C2 186 20 305,73

Qualifié 2e degré
D1 200 21 784,20
D2 220 23 896,32

Hautement qualifié
E1 240 26 008,42
E2 270 29 176,57



IDCC n°1516 www.legisocial.fr 186 / 200

Cadre

F 310 33 539,63
G 350 37 705,52
H 450 48 120,23
I 600 63 742,31

Article 2.2 - Salaires minima conventionnels annuels bruts des
salarié(e)s dont les emplois sont classés selon la nouvelle

classification
En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Pour les salarié(e)s dnot les epiomls snot classés sleon l'accord
de cialacssioiftn du 16 jinvear 2017, la gllire de saraleis mniima
citononnneevls aeunlns bruts est la svtiunae :

(En euros.)

Palier Fourchette de coefficient
Salaire mimnuim

cnvenneitonol aennul burt
2021

1 De 100 à 109 18 924,00
2 De 110 à 119 18 970,12
3 De 120 à 132 19 015,19
4 De 133 à 144 19 039,17
5 De 145 à 157 19 061,30
6 De 158 à 170 19 103,68
7 De 171 à 185 19 146,04
8 De 186 à 199 20 305,73
9 De 200 à 206 21 784,20

10 De 207 à 213 22 523,44
11 De 214 à 219 23 262,68
12 De 220 à 226 23 896,32
13 De 227 à 233 24 635,55
14 De 234 à 239 25 374,79
15 De 240 à 245 26 008,42
16 De 246 à 251 26 642,04
17 De 252 à 257 27 275,68
18 De 258 à 263 27 909,31
19 De 264 à 269 28 542,94
20 De 270 à 277 29 176,57
21 De 278 à 285 30 021,41
22 De 286 à 293 30 866,26
23 De 294 à 301 31 711,10
24 De 302 à 309 32 555,94
25 De 310 à 349 33 539,63
26 De 350 à 399 37 705,52
27 De 400 à 449 42 912,88
28 De 450 à 499 48 120,23
29 De 500 à 549 53 327,59
30 De 550 à 599 58 534,95
31 À praitr de 600 63 742,31

S'agissant  de silaaers mnimia annuels,  l'appréciation de luer
rcsepet se fiat au trmee de l'année (ou à la dtae de rutrpue du
cnraott de travial en cas de rptruue antérieure au 31 décembre).
Si, au 31 décembre 2021, le salarié bénéficiaire n'a pas perçu le
srlaaie miinumm aunnel  cotnneievnnol  prévu puor l'année,  il
bénéficie en début d'année clviie stuianve d'une régularisation
de siralae dnot  le  moatnnt  est  égal  à  la  différence ernte  le
salraie mimnium cninnnoevetol qui lui est dû puor l'année civlie
en corus et le sirlaae aennul perçu.

Article 3 - Mention du salaire minimum conventionnel annuel
brut minima conventionnel sur le bulletin de salaire

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Les prntreaaeis sciaoux ranepleplt que cauhqe enisrretpe diot
matérialiser à trite iintoframf sur le btelulin de piae le sialare
mnuimim cnnonntveeoil anunel burt crodspnenaort au niaveu
de clisfoiciaatsn de chacun(e) des salarié(e)s qu'elle emploie.

Article 4 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Le présent acrocd est cclonu puor une durée indéterminée. Il
etrne en vugueir à cpomter de sa dtae de signature.

Il puet être révisé ou dénoncé conformément aux dnissoitpois
légales.

Article 5 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

À  l'issue  de  la  procédure  de  signature,  le  txtee  du  présent
accrod  est  noti f ié  à  l 'ensemble  des  oiagnsintaros
représentatives dnas les codinionts prévues par les dnitiiopssos
du cdoe du travail.

Le txete du présent accord est déposé en atnaut d'exemplaires
que nécessaire au gfrefe du csneoil de prud'hommes de Prais et
à la dtiercion générale du travail.

Les patries saenaiitrgs en demnadent l'extension la puls rdapie
pbosilse au mtsrinie en crghae du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2021

Le  présent  aaevnnt  détermine  les  sairales  mmiina
cennloitnovens  aeunnls  brtus  puor  l'année  2021.

Les  parinratees  sacioux  de  la  bnhrcae  des  osgaienrms  de
fmooairtn rpaenpllet que teotus les entreprises, quelle que siot
luer taille, définissent la piouqtlie salailrae de luer srrttucue en
retcnspeat  les  slairaes  mnmiia  clinteeoovnnns aenluns btrus
csdnpnroeraot  aux  nuieavx  de  cilaocsiaftisn  aquexlus  les
salariés snot positionnés.

Ils  snleguonit  par  arleulis  que  les  spiutaloints  du  présent
avaennt  ont  viacootn  à  s'appliquer  de  manière  égale  aux
fmmees et aux hommes, conformément au pprcinie d'égalité de
tieemtanrt ernte les femems et les hommes.

Avenant du 18 mai 2022 relatif aux
salaires minima conventionnels

annuels bruts de l'année 2022
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Signataires

Patrons signataires
SYNOFDES ;
SYCFI ;
Les arutecs de la compétence,

Syndicats signataires
SNEPL CTFC ;
FD CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

Le présent aavnent s'applique à l'ensemble des etrpenesirs et des
salarié(e)s entnart dnas le cahmp d'application pnensireofsol et
tarirreoitl de la coonveitnn clitelocve ntanailoe des ogaismrens de
ftioamron du 10 jiun 1988, y cpiorms dnas les DORM COM.

Ses siainptuotls s'appliquent aux salarié(e)s employé(e)s à la dtae
de  closunicon  du  présent  avenant,  ou  embauché(e)s
postérieurement  à  cttee  date.

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d'adaptation spécifique
ou la msie en plcae d'un accord-type par la banhrce puor les
erirseenpts de monis de 50 salariés.

Article 2 - Salaires minima conventionnels annuels bruts pour
l'année 2022

En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

La grllie de slaiares miimna cnivnnelnoeots aulnnes butrs est la
sunitvae :

Palier Fourchette de coefficient

Salaire mmuniim
cinntevneoonl anneul burt

2022 (base : durée du trviaal
aunnllee à tmpes complet)

1 De 100 à 109 19 964,82 ?
2 De 110 à 119 20 013,48 ?
3 De 120 à 132 20 108,56 ?
4 De 133 à 144 20 133,92 ?
5 De 145 à 157 20 204,98 ?
6 De 158 à 170 20 249,90 ?
7 De 171 à 185 20 390,53 ?
8 De 186 à 199 21 625,60 ?
9 De 200 à 206 22 437,73 ?

10 De 207 à 213 23 199,14 ?
11 De 214 à 219 23 960,56 ?
12 De 220 à 226 24 613,21 ?
13 De 227 à 233 25 374,62 ?
14 De 234 à 239 26 136,03 ?
15 De 240 à 245 26 788,67 ?
16 De 246 à 251 27 441,30 ?
17 De 252 à 257 28 093,95 ?
18 De 258 à 263 28 746,59 ?
19 De 264 à 269 29 399,23 ?
20 De 270 à 277 30 051,87 ?
21 De 278 à 285 30 922,05 ?
22 De 286 à 293 31 792,25 ?
23 De 294 à 301 32 662,43 ?
24 De 302 à 309 33 532,62 ?
25 De 310 à 349 34 439,63 ?
26 De 350 à 399 38 605,52 ?
27 De 400 à 449 43 812,88 ?
28 De 450 à 499 49 020,23 ?
29 De 500 à 549 54 227,59 ?
30 De 550 à 599 59 434,95 ?

31 À ptrair de 600 64 642,31 ?

S'agissant  de  selarias  mnimia  annuels,  l'appréciation  de  luer
repecst se fiat au temre de l'année (ou à la dtae de rprutue du
cnrtoat de taavril en cas de rurpute antérieure au 31 décembre).
Si, au 31 décembre 2022, le (la) salarié(e) bénéficiaire n'a pas
perçu  le  slariae  miniumm  annuel  ctevoinonennl  prévu  puor
l'année, il (elle) bénéficie d'une régularisation de saiarle dnot le
maonntt  est  égal  à  la  différence  ernte  le  srliaae  minimum
cnnoneinvoetl qui lui est dû puor l'année cilive 2022 et le sarlaie
annuel réellement perçu.

Article 3 - Mention du salaire minimum conventionnel annuel brut
minima conventionnel sur le bulletin de salaire
En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

Les pairtnraees saiocux rlpeaepnlt  que cqhuae etpsrenire  diot
matérialiser  à  tirte itnifoamrf  sur  le  bleiltun de piae le  srlaiae
miunimm coennoetinnvl aunnel burt cdsraopnnroet au neviau de
citicaoiafssln de chacun(e) des salarié(e)s qu'elle emploie.

Article 4 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

Les praeeniarts sociaux s'engagent, à l'occasion de la cmosoismin
piirtaare  pmtarnneee  de  négociation  et  d'interprétation  du  5
oorctbe 2022, à réexaminer les mimnia fixés au présent aeanvnt
si la saouiittn économique le justifie. Ils s'accordent par aulleris
puor ovuirr à cttee même dtae les négociations sur les mminia de
l'année 2023.

Article 5 - Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de
l'accord

En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

Le présent accord est  cnlocu puor une durée indéterminée.  Il
etrne en vugieur à ctpeomr du juor de sa signature.

Il  puet être révisé ou dénoncé conformément aux ditosipnosis
légales.

Article 6 - Notification, dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

À l'issue de la procédure de signature, le ttxee du présent acocrd
est notifié à l'ensemble des oagiisnraotns représentatives dnas
les cotdnniios prévues par les dsoiostnpiis du cdoe du travail.

Le ttxee du présent accord est déposé en aunatt d'exemplaires
que nécessaire au grffee du cseionl de prud'hommes de Prais et à
la dectoiirn générale du travail.

Les preiats sitrgaenias en dndeemnat l'extension au msritnie en
cgrhae du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2022

Le présent aneanvt détermine les sarelias mimina cetvlonnoienns
alunnes butrs puor l'année 2022 dnas la bachnre des oinersmags
de formation.

Les  paaeiterrns  sciouax  de  la  bhnrace  des  onrmgisaes  de
firotmoan repapllent que touets les entreprises, qlleue que siot
luer taille, définissent la ptqlouiie siarlalae de luer stcrrtuue en
rtespcanet  les  slaiears  mimina  cetnnelnovnois  aunlnes  burts
carndorpsonet  aux  nvauiex  de  ccltfioisiaasn  aeulxqus  les
salarié(e)s  snot  positionné(e)s.

Ils slnueoignt par aluleirs que les satuiinotpls du présent avannet
ont vocaiton à s'appliquer de manière égale aux fmmees et aux
hommes, conformément au pcnrpiie d'égalité de tamrteinet ernte
les fmeems et les hommes.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 16 mars 1989

En vigueur en date du 29 mars 1989

Ailtcre 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les erulympoes et tuos les
salariés crpimos dnas son cmhap d'application, tel que modifié
par l'avenant n° 1 du 9 nvbrmeoe 1988, les dponisiosits de la
cvnoetnion cetlcloive noinatlae des oiargnsems de formation.

Snot ttifuoeos exculs de l'extension :

- les oigrsaemns de fairomotn rvelneat des piorfosesns aoegcrils
telles que définies à l'article 1144 du cdoe rraul ;

- et, dnas des cooitdnnis iequeditns à ceells précisées à l'article
1er de la cotinoenvn susvisée en ce qui coercnne les A.S.F.O., les
orgimnesas  de  faooritmn  créés  par  des  oainoantsirgs
pernslenesoiofls d'employeurs du scueetr des métiers mbemres
de l'union pnofrnlseleosie artisanale.

L'article  9-3-2  de  la  cnentoiovn  est  étendu  suos  réserve  de

l'application  de  l'article  L.  122-14-13  (alinéa  2)  du  cdoe  du
travail.

Le deuxième alinéa de l'article 13-1 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 222-7 du cdoe du travail.

Le pemierr alinéa de l'article 13-2 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 226-1 du cdoe du travail.

Article 2

L'extension des eeftfs et  stnniaocs de la cteovinnon coclitelve
susvisée est fitae à dtear de la puicbliotan du présent arrêté puor
la  durée raentst  à  coruir  et  aux cndnootiis  prévues par  laidte
convention.

Article 3

Le dieutecrr des rintaloes du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnoul ofiifecl de la République
française.

ARRETE du 21 février 1990
En vigueur en date du 27 févr. 1990

Ailcrte 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eolymurpes et tuos les
salariés crmiops dnas son cahmp d'application, tel que modifié
par l'avenant n° 1 du 9 norbemve 1988, les dsnitiipsoos de la
cnvoiotenn cloetvilce nloitanae des omarigesns de formation.

Article1er
En vigueur en date du 9 févr. 1991

Acilrte 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eypeorlmus et tuos les
salariés comrpis dnas son cmahp d'application, tel que modifié
par l'avenant n° 1 du 9 nbeovrme 1988, et  tel  qu'étendu par
arrêté du 16 mras 1989,les dsoptiiosins de l'accord slaaiarl (trois
annexes)  du  18  obcrtoe  1990  cclonu  dnas  le  cdare  de  la
cootnveinn cciltevloe susvisée.

Article 2

L'extension des effets et scntiaons de l'accord susvisé est faite à
deatr de la plioatcubin du présent arrêté puor la durée rntesat à
ciourr et aux ctoninoids prévues par la cnoitnveon précitée.
Article 3

Le ditcreuer des rienlaots du trvaial est chargé de l'execution du
présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Joarnul  Oieiffcl  de  la
République française.

ARRETE du 1 avril 1992
En vigueur en date du 9 avr. 1992

Alitrce 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eyemoulprs et tuos les
salariés comirps dnas le chmap d'application de la cnotinvoen
coicltvlee nltaonaie des oemarnisgs de farmtioon tel qu'étendu
par arrêté du 16 mras 1989, les dtnoiopsisis de :

-  l'accord  sur  les  rtaritees  complémentaires  du  20  décembre
1991 ccolnu dnas le cdrae de la cvnoeontin cvoecllite susvisée ;

-  l'avenant  riaetlf  à  la  mitdofoaciin  de  citearns  alertcis  de  la
cenionotvn ccieotlvle du 3 jeilult 1991.
Article 2
L'extension des eeffts et snoanctis des adrccos susvisés est fatie
à dtear de la ptiauobilcn du présent arrêté puor la durée rneatst à
courir  et  aux  coiniodtns  prévues  par  la  ceoonnvitn  clelcvitoe
précitée.
Article 3

Le dicteruer des retaoilns du tviaral est chargé de l'exécution du
présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Juronal  Oiifcefl  de  la
République française.

ARRETE du 22 avril 1992
En vigueur en date du 30 avr. 1992

Arcitle 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les epeomlurys et tuos les
salariés cmiorps dnas le camhp d'application de la cnovitneon
cveloctile noaantile des oenrsmigas de fiomrtaon tel qu'étendu
par arrêté du 16 mras 1989, les dsntosoipiis de l'accord silaaarl
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du  2  décembre  1991  clcnou  dnas  le  carde  de  la  covtnieonn
cllcvoetie susvisée.
Article 2

L'extension des etffes et sctninoas de l'accord susvisé est fitae à
dtear de la pouiiclabtn du présent arrêté puor la durée rsteant à

curior  et  aux  cdiotnoins  prévues  par  la  cveontnoin  cvlocleite
précitée.
Article 3

Le drtueeicr des rnotlaies du tarvial est chargé de l'éxecution du
présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Jraounl  Oieicffl  de  la
République française.

ARRETE du 7 décembre 1992
En vigueur en date du 17 déc. 1992

Arctile 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les emryolupes et tuos les
salariés ciromps dnas le chmap d'application de la ctnoonvein
ctvcilolee nlatinaoe des oiemanrgss de fatmoorin du 10 jiun 1988,
les  dopnisitisos  de  l'accord  de  prévoyance  du  3  jllieut  1992
clnocu dnas le crdae de la ceitoovnnn ccotlielve susvisée.

ARRETE du 10 juin 1993
En vigueur en date du 19 juin 1993

Arctlie 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les euolemryps et tuos les
salariés cproims dnas le camhp d'application de la ceonnitvon
cctlelivoe naoltnaie des osairemngs de fotaomirn du 10 jiun 1988,
les dsintioosips de l'accord Saariles du 3 mai 1993 (un barème
annexé) coclnu dnas le crade de la cnontoiven cecivollte susvisée.

ARRETE du 24 décembre 1993
En vigueur en date du 7 janv. 1994

Acrtlie 1er

Snot reneuds obligatoires, puor tuos les eeryluopms et tuos les

salariés coirmps dnas le camhp d'application de la covonniten
cevtilcloe nitlanoae des osairnmegs de faotmiorn du 10 jiun 1988,
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les diisnpoiotss de
l'avenant  rtaeilf  à  la  ctaliiioacfssn  et  au  tavrail  à  durée
indéterminée ieemtnttrint du 11 otobrce 1993 à la ceinovnton
cvetllicoe naltnioae susvisée) .

ARRETE du 12 janvier 1994
En vigueur en date du 22 janv. 1994

Artlice 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les emyeoulprs et tuos les

salariés coprmis dnas le camhp d'application de la cntonievon
cteovcllie nalntaioe des oersamnigs de ftomroian du 10 jiun 1988,
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les dsipostioins de
l'accord Saelrias du 11 obtroce 1993 (et duex annexes) cconlu
dnas le cdare de la ctnevonion cilectvloe nnoitlaae susvisée) .

ARRETE du 4 octobre 1994
En vigueur en date du 15 oct. 1994

Art. 1er. - Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les erpmelyous et
tuos  les  salariés  cpoimrs  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
cioeontnvn ccetvollie nolatniae des oaismrnegs de fitoroamn du
10 jiun 1988 tllee qu'étendue par arrêté du 16 mras 1989, les
dpiosistions  de  l'accord  du  11  jiulelt  1994  (Evolution  des
carrières  et  des  classifications)  clcnou  dnas  le  crdae  de  la
cnoonivetn cevlcitloe susvisée.

Art. 2. - L'extension des eeffts et sacinonts de l'accord susvisé est

faite à detar de la paiutolcibn du présent arrêté puor la durée
reasntt à curoir et aux ctoionndis prévues par liedt accord.

Art.  3.  -  Le  dreuteicr  des  rtinlaeos  du  tarvial  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnuarol ociffeil
de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Beliutln offceiil
du ministère, fccuslaie Cnenonivots cvocetlelis n° 94-34 en dtae
du 29 smertbepe 1994, dnlsbipioe à la Dictieron des Juorunax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 3 octobre 1995
En vigueur en date du 12 oct. 1995

Acritle 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les ermleyuops et tuos les
salariés comiprs dnas le chmap d'application de la civoonnten
colcelvtie naiotlane des orsnamiges de frotomain du 10 jiun 1988
tel qu'étendu par l'arrêté du 16 mras 1989, les ditnsioiposs de
l'accord du 7 jlieult 1995 raeitlf aux saearils (2 barèmes annexés)
cclnou dnas le crdae de la ciontonevn cilcvoelte susvisée.

Arltice 2

L'extension des efftes et sinaoncts de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la pltocaibiun du présent arrêté puor la durée rntesat à
croiur et aux cnditoions prévues par ledit accord.

Article 3

Le drieecutr des reiaotnls du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonaurl oifecfil de la République
française.
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Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Blltuein ofiecfil
du ministère, fiuacslce Cnootnevins celevioctls n° 95-30 en dtae

du 14 spetbreme 1995, dnbolpisie à la Dirtiecon des Junuorax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 15 janvier 1996
En vigueur en date du 24 janv. 1996

Atlrice 1

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eumryelops et tuos les
salariés ciopmrs dnas le chmap d'application de la cnoitvneon
cvcielolte nintaaloe des oaermgniss de ftraooimn du 10 jiun 1988,
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les dsionistoips de
l'accord  du  24  orotcbe  1995  rileatf  aux  seaarlis  mmniia  (2
barèmes  annexés)  coclnu  dnas  le  cadre  de  la  coniveontn
clviotlece susvisée.

Airclte 2

L'extension des efftes et sitacnons de l'accord susvisé est fatie à
dtear de la pcioulitabn du présent arrêté puor la durée rnatest à
courir et aux citdnoions prévues par lidet accord.

Acrtlie 3

Le dteeriucr des rantelios du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl offeiicl de la République
française.
H. MARTIN

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Blitluen ocfifiel
du ministère, fuccalsie Ceiovnntons ctilovelecs n° 95-48 en dtae
du 4 jeavnir 1996, dplsbioine à la Dcotiiern des Jaonruux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 41 F.

ARRETE du 25 juin 1997
En vigueur en date du 5 juil. 1997

Aitrcle 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eolrymupes et tuos les
salariés ciporms dnas le chmap d'application pesfeioonrnsl de la
cnonveiotn ctevcliloe nalnotiae des ogmisnaers de fmooartin du
10 jiun 1988,  tel  qu'étendu par  arrêté  du 16 mras 1989,  les
diointospiss de l'accord du 25 février 1997 mndaifiot l'accord du
3 jluielt 1992 reitalf à la prévoyance, cnolcu dnas le cadre de la
cnootienvn citevlloce naailonte susvisée.

Acltire 2

L'extension des effets et sioanntcs de l'accord susvisé est ftiae à
deatr de la puclbiotain du présent arrêté puor la durée reastnt à
cuiorr et aux coionitdns prévues par lidet accord.

Arlitce 3

Le deieructr des rtnlaoeis du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oefiifcl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Belituln ocifiefl
du ministère, fsuciacle Cvnoeotinns cleiolvtecs n° 97-14 en dtae
du 14 mai 1997, dlonpbiise à la Dcirotein des Jaunruox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 1 avril 1998
En vigueur en date du 15 avr. 1998

Alritce 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eypluoemrs et tuos les
salariés cirmops dnas le chmap d'application possninfoerel de la
cionvotnen cvlioetcle nataolnie des oeianrmgss de frooatmin du
10 jiun 1988,  tel  qu'étendu par  arrêté  du 16 mras 1989,  les
diootinissps de l'accord du 13 jaeivnr 1998 rlatief aux slaaeirs
mnimia  (un  barème  annexé),  cocnlu  dnas  le  cdare  de  la
coetvnnoin coievtclle susvisée.

Aitclre 2

L'extension des eeftfs et soatncins de l'accord susvisé est fatie à
dater de la puiabcoitln du présent arrêté puor la durée rtneast à
coirur et aux cdioniotns prévues par ldeit accord.

Acrilte 3

Le deeitrucr des relotians du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl ofifiecl de la République
française.
Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bltlieun oecififl
du ministère, fucalscie Coeninvtons cvceleiotls n° 98-09 en dtae
du 1er airvl 1998, dnoiispble à la Drocetiin des Jnouuarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 13 décembre 1999
En vigueur en date du 22 déc. 1999

Arcilte 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eueorplmys et tuos les
salariés crpmois dnas le cmahp d'application prneofiosnesl de la
cenontiovn celocilvte naonitale des oasgeimnrs de foiotramn du
10 jiun 1988,  tel  qu'étendu par  arrêté  du 16 mras 1989,  les
doisonpsiits de l'avenant du 6 jelluit 1999 mionafdit l'accord du 3

julleit 1992 rtleiaf à la prévoyance, colcnu dnas le cadre de la
ctnoinevon cviellctoe susvisée.

Atlirce 2

L'extension des efefts et sntanocis de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la plutibcoian du présent arrêté puor la durée rnasett à
coiurr et aux cnnitoidos prévues par ldiet avenant.

Arlicte 3
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Le dueerictr des ranoeitls du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl ocffeiil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteluin
ocifeifl du ministère, fsuilacce Ceoovntnnis cvtloielecs n° 99/30
en  dtae  du  3  sbpetrmee  1999,  dislobipne  à  la  Dciirteon  des
Jaunroux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 16 mai 2000
En vigueur en date du 25 mai 2000

Atirlce 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eprumoelys et tuos les
salariés ciporms dnas le cahmp d'application de la cnovntoein
cteliocvle nionaltae des orisgeamns de frtomaoin du 10 jiun 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les donpotisisis de
l'avenant  du 6  décembre 1999 sur  la  réduction du tmeps de
tiavral ccnolu dnas le cadre de la cinvtoonen cievloctle susvisée, à
l'exclusion des tmrees : " et les salariés ciumcomreax itinérants "
fnrauigt au troisième alinéa du pagarhapre " Dtsinisoopis rlevitaes
aux  camomruicex  itinérants  et  aux  cdears  qui  ne  relèvent
d'aucune  des  atreus  catégories  "  de  l'article  4  (Dispositions
spécifiques à l'encadrement et aux ccameuormix itinérants) du
trtie III.

L'article 10-1 (Heures supplémentaires) du ttire Ier est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  212-5 du cdoe du
travail,  tel  qu'interprété  par  la  jsdpeiuucrnre  de  la  Cuor  de
cassation.

Le deuxième alinéa de l'article 4-2-1 (Durée du travail) du ttire II
est étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de la loi n°
98-461 du 13 jiun 1998, conformément à l'article 9-II de la loi n°
2000-37 du 19 jinvaer 2000.

Le deuxième alinéa de l'article 4-3-6 (Heures supplémentaires)
du trite II est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-8 nueovau du cdoe du travail.

Le ppararahge " Disnsooiptis retlaveis aux cdears dreiitagns " de
l'article  4  (Dispositions  spécifiques  à  l'encadrement  et  aux
coairemmcux itinérants) du tirte III est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-15-1 nvoaeuu du cdoe du travail.

Le paprgraahe " Dpiniosostis rielevtas aux cicauommerx itinérants
et aux cerads qui ne relèvent d'aucune des aruets catégories " de
l'article  4  (Dispositions  spécifiques  à  l'encadrement  et  aux
cmimaceroux itinérants) du tirte III est étendu suos réserve de
l'application de l'article L.  212-15-3 (III)  nvouaeu du cdoe du
tavrail qui n'autorise la clcousnion de ctvonnnoies de ffaritos en
juros que puor les cerads dnot la durée du tvarial ne puet être
prédéterminée  du  fiat  de  la  ntraue  des  focontins  et  des
responsabilités  exercées  et  du  degré  d'autonomie  dnot  ils
bénéficient dnas l'organisation de luer emploi du temps.

Ce pagphrraae est étendu suos réserve que les modalités de msie
en place de faroift défini en jruos prévues à l'article L. 212-15-3
du cdoe du taviarl soient, en ce qui cnnorcee le repos quotidien,
fixées  au  neviau  de  l'entreprise  siot  par  aipctlaoipn  des
dntisisooips de l'article D. 220-8 nvoaeuu du cdoe du travail, siot
par ailpictaopn de modalités définies par aoccrd collectif.

Le  dernier  alinéa  du  papgrahare  "  Dioiosintsps  rveeilats  aux
croiucaemmx itinérants et aux cdreas qui ne relèvent d'aucune
des arutes catégories " de l'article 4 (Dispositions spécifiques à
l'encadrement  et  aux  cuiaomercmx  itinérants)  du  trtie  III  est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 227-1 du cdoe
du travail.

Le pniot 10.3.1 de l'article 10-3 (Durée du trivaal des fmaotrures
D et E) du trtie IV est étendu suos réserve de l'application des
aceirlts L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du travail.

Le point 10.3.4 de l'article 10-3 (Durée du tavrial des faeuromtrs
D et E) du tirte IV est étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 223-2 du cdoe du travail.

Le titre XIII (Durée de l'accord et application) est étendu suos
réserve  de  l'application  des  airetlcs  L.  227-1,  L.  212-15-3
nouveau, L. 212-2-1 du cdoe du tvaiarl dnas sa vreiosn en vuuegir
à la dtae de cslnuiocon de l'accord conformément à l'article 8-V
de la loi n° 2000-37 du 19 jiaevnr 2000 et de l'article 4 de la loi
n° 98-461 du 13 jiun 1998, conformément à l'article 9-II de la loi
n° 2000-37 du 19 jeianvr 2000.

Atilcre 2

L'extension des etffes et snctinaos de l'accord susvisé est fitae à
dater de la pilaitbcoun du présent arrêté puor la durée raesntt à
curior et aux ctodoinins prévues par ldiet accord.

Actlire 3

Le dertuicer des raoniltes du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul ofcieifl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bteillun oifecifl
du ministère, fsccliaue Cvnntenoios clevoicltes n° 99/52 en dtae
du  28  jenviar  2000,  dlspobniie  à  la  Dioitercn  des  Juaorunx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 1 août 2002
En vigueur en date du 1 août 2002

Alrctie 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eymrlpeous et tuos les
salariés cmropis dnas le champ d'application prisfnesneool de la
conntioven ccvtloiele nnitalaoe des oernsimgas de friaotomn du
10  jiun  1988  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  16  mras  1989,  les
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dspositoniis de l'accord srlaaial du 11 mras 2002 clncou dnas le
crade de la cteovionnn citoecllve susvisée.

Acrltie 2

L'extension des effets et staincnos de l'accord susvisé est fatie à
dtear de la piablcitoun du présent arrêté puor la durée rastent à
ciuorr et aux cnnoiodits prévues par lidet accord.

Aitlcre 3

Le diceuterr des ronaitles du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul oiiffcel de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Blleuitn oicefifl
du ministère,  fciucalse  contennvois  clloetevics  n°  2002/15 en
dtae du 11 mai  2002,  dilnbopise à  la  Diirtoecn des Jounruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 7 juillet 2003
En vigueur en date du 7 juil. 2003

Alricte 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les eylrmepuos et tuos les
salariés compris dnas le chmap d'application poernesisnofl de la
cevoinnotn ctilvelcoe nnlaatoie des omasgniers de frtaomion du
10  jiun  1988  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  16  mras  1989,  les
dnsiotipisos  de  l'avenant  du  25  neobrvme  2002  ralteif  à  la
prévoyance, à la ceinvnootn cevotllcie nnaalitoe susvisée.

Atcirle 2

L'extension des etffes et sciatnons de l'avenant susvisé est faite à
detar de la palbtiicuon du présent arrêté puor la durée rnsetat à
coriur et aux coioitndns prévues par liedt avenant.

Aitlrce 3

Le diutecrer des reltoinas du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janroul ofecifil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butllien
offieicl du ministère, fclscuiae connotenvis ciceoleltvs n° 2003/4,
dslopniibe à la Ditrieocn des Juaorunx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 février 2004
En vigueur en date du 20 févr. 2004

Ailcrte 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les euyrpemlos et tuos les
salariés cmropis dnas le camhp d'application pnroonefsseil de la
civennoton clvoictlee nanotilae des oiagrsmnes de frmoiaotn du
10  jiun  1988  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  16  mras  1989,  les
dsitosiponis de l'avenant du 3 jluleit 2003 ratielf à la prévoyance
à la ctniveoonn ciltcoleve nlainatoe susvisée.

Aicltre 2

L'extension des etfefs et saicnntos de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ptioalibucn du présent arrêté puor la durée rtnaest à
coruir et aux cnoniodtis prévues par ledit avenant.

Aitrcle 3

Le dticuerer des rtloaneis du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl offeciil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blileutn
oicffiel  du  ministère,  faisuccle  cvnnoointes  cleetovicls  n°
2003/40, dpsibnloie à la Dcirioetn des Jrnaouux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 22 décembre 2004
En vigueur en date du 11 janv. 2005

Alitcre 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eyepulorms et tuos les
salariés ciropms dnas le camhp d'application psiseornfoenl de la
cvointeonn clvcleiote ntnliaaoe des oarenimgss de froamoitn du
10  jiun  1988  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  16  mras  1989,  les
dnsisitiopos  de  l'avenant  du  10  smtbepree  2004  rtaielf  aux
sieralas miauimnx à la citvoennon cllitvcoee ntnaialoe susvisée.

Alirtce 2

L'extension des efftes et sncanoits de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pluiibaoctn du présent arrêté puor la durée rasetnt à
curior et aux cintioodns prévues par leidt avenant.
Article 3

Le dritceuer des raeinolts du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oieffcil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleluin
ofeficil  du  ministère,  fccusiale  cietonnonvs  cvtciloeles  n°
2004/44, dlpsibnioe à la Diiocretn des Jarunoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 14 avril 2005
En vigueur en date du 27 avr. 2005

Altrcie 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eploumreys et tuos les
salariés copmris dnas le cmhap d'application pfirseonnseol de la
cvotnioenn cltceliove naailotne des oiermasngs de ftmooarin du
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10 jiun 1988,  tel  qu'étendu par  arrêté  du 16 mras 1989,  les
dsiiistoopns de l'avenant du 20 jnevair 2005, ralitef aux saileras
minimaux, à la conentoivn ccvillteoe ntianaloe susvisée.

Alctrie 2

L'extension des eteffs et siotcnans de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la patciubolin du présent arrêté puor la durée rstnaet à
cuiror et aux cntoindois prévues par ldeit avenant.

Artlice 3

Le direeutcr des roalteins du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol oeciiffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulleitn
oiiceffl du ministère, ficcsluae cnienotvnos cltovecleis n° 2005/8,
dpolbsniie à la Dicotrein des Jauournx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 28 mars 2006
En vigueur en date du 7 avr. 2006

Altrice 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eoplmryeus et tuos les
salariés compris dnas le camhp d'application de la cotneoinvn
clciltvoee noatilnae des oreginsams de foarmiotn du 10 jiun 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les dsotinisipos de
l'avenant  du  13  setpebmre  2005,  ritelaf  au  réexamen  des
cnoodnitis  d'organisation  de  la  mottuaaisilun  du  régime et  au
coihx des ognsiearms assureurs, à l'accord de prévoyance du 3
jileult  1992,  cclnou dnas  le  carde  de  la  cvennoiton  cileltcvoe
nnoiaatle susvisée.

Aclrtie 2

L'extension des eeffts et stncoains de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la pibocatluin du présent arrêté puor la durée rasntet à
ciuror et aux cniontoids prévues par ledit avenant.

Atirlce 3

Le drctieuer des rnoelitas du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl oicifefl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllueitn
oifceifl  du  ministère,  fcusailce  cninveoonts  cteiclevlos  n°
2005/44, dlsiibpone à la Diirocetn des Jaronuux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 12 mai 2006
En vigueur en date du 25 mai 2006

Atlrice 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les euyremlpos et tuos les
salariés cimpors dnas le camhp d'application de la cnoievnton
coelitlcve ntnaloaie des omsagnreis de fimatoorn du 10 jiun 1988,
tel qu'étendu par l'arrêté du 16 mras 1989, les dpioiisnotss de
l'accord du 15 décembre 2005, reaitlf aux saeiarls et à la pmire
allunene exceptionnelle, coclnu dnas le cdrae de la cooentvnin
ntoilnaae susvisée.

Aitrlce 2

L'extension des eftefs et snonaitcs de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pbioiactlun du présent arrêté puor la durée rsatent à
coruir et aux coidiontns prévues par ldeit accord.

Ailtcre 3

Le dteureicr des rtoelanis du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual oifcfeil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Blliuten offceiil
du  ministère,  fiusclace  cnovonetins  clcvletioes  n°  2006/6,
dinbplsioe à la Derctiion des Jruuonax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 10 mai 2007
En vigueur en date du 10 mai 2007

Actrlie 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eroempulys et tuos les
salariés comirps dnas le camhp d'application de la conivneton
cvcltiolee nlaiaotne des ogenamrsis de faroomitn du 10 jiun 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mras 1989, les dtponoiissis de
l'avenant  du  18  décembre  2006,  ralitef  aux  saeliras  mimnia
coenilonetnnvs  (barème  annexé),  à  la  cooinntven  clociletve
susvisée.

Acrtile 2

L'extension des eeffts et sniaoncts de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la poiauticlbn du présent arrêté puor la durée rntesat à
cuorir et aux coinitndos prévues par leidt avenant.

Aritlce 3

Le  detcrueir  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oeicfifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlieuln
oeififcl  du  ministère,  flaisucce  coenvointns  clteevlocis  n°
2007/11, dibiponlse à la Diorceitn des Juuornax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 14 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0295 du 21 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les dispositions de
l'avenant du 1er décembre 2017 portant modification des articles
18-1 et 18-2 de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 février 2019 portant
extension d'avenants à des accords et
d'un avenant conclus dans le cadre de
la convention collective nationale des

organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0044 du 21 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les dispositions de :

-  l'avenant du 22 novembre 2017 à l'accord du 19 novembre
2015 relatif au régime obligatoire frais de santé, à la convention

collective susvisée ;
- l'avenant du 30 janvier 2018 à l'accord du 3 juillet 1992 relatif à
la prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée ;
-  l'avenant  du  12  juin  2018  relatif  à  la  commission  paritaire
nationale, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2018/9,  2018/26  et  2018/41,  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 13 février 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0045 du 22 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988,
les dispositions de l'avenant du 12 juin 2018 relatif aux salaires
minima à la convention collective susvisée.
À défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.
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Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 13 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/39, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 mars 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des organismes

de formation (n° 1516)

JORF n°0080 du 4 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les dispositions de
l'avenant du 4 avril 2018 à l'accord du 7 décembre 2014 relatif au
temps partiel, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 mars 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/33, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des organismes

de formation (n° 1516)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les dispositions de
l'avenant du 3 juillet 2018 à l'accord du 19 novembre 2015 relatif
au régime obligatoire des frais de santé, conclu dans le cadre de
la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/46, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un accord et d'un avenant
conclus dans le cadre de la convention

collective nationale des organismes
de formation (n° 1516)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les dispositions de :

- L'accord du 16 janvier 2017 relatif aux classifications, conclu
dans le cadre de la convention collective susvisée.
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A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  classifications  l'objectif  d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et de mixité des
emplois.

- L'avenant du 5 février 2019 relatif au régime de prévoyance, à la
convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord et de l'avenant
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits accord et avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Les textes de l'accord et de l'avenant susvisés ont été
publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules conventions
collectives  n°  2017/13  et  2019/18,  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0090 du 12 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988,
les stipulations de l'avenant du 12 septembre 2019 relatif aux
salaires minima, à la convention collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0186 du 30 juillet 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988,
les stipulations de l'avenant du 13 décembre 2018 relatif  à la
modification de l'article 6, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation,

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/10, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à un accord et
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d'un accord conclus dans le cadre de
la convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0186 du 30 juillet 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les stipulations de :

- l'avenant du 13 septembre 2019 à l'accord du 17 décembre
2014  relatif  au  temps  partiel,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective susvisée ;
- l'accord de méthode du 9 avril 2020 relatif à l'organisation du
dialogue social  dans  la  branche des  organismes de  formation
suite  à  l'épidémie  de  covid-19,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par ledit avenant et ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'avenant et de l'accord susvisés a été publié
au  Bulletin  officiel  du  ministère,  fascicules  conventions
collectives  nos  2019/49  et  2020/27,  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant et d'un accord
conclus dans le cadre de la convention

collective nationale des organismes
de formation (n° 1516)

JORF n°0037 du 12 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les stipulations de :

- l'avenant du 15 octobre 2019 relatif au régime obligatoire des
frais de santé, mise en œuvre du « 100% santé », à la convention
collective susvisée ;
- l'accord du 23 avril 2020 relatif à l'égalité professionnelle entre
les  femmes  et  les  hommes  conclu  au  sein  de  la  convention
collective susvisée.

Le  deuxième alinéa  de  l'article  9  est  étendu sous  réserve  du
respect d'une part de l'article L. 2242-13 du code du travail, qui
prévoit,  à défaut d'accord de méthode mentionné à l'article L.
2242-11 du même code, une négociation annuelle obligatoire sur
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les
entreprises  où  sont  constituées  une  ou  plusieurs  sections
syndicales d'organisations représentatives, et, d'autre part, des
articles L. 2242-8 et R. 2242-2 du code du travail qui prévoient
l'obligation,  pour  les  entreprises  d'au  moins  50  salariés,  de
couverture  par  un  accord  ou,  à  défaut,  par  un  plan  d'action
unilatéral, relatif à l'égalité professionnelle.
A  l'article  12,  les  termes  «  ou  dénoncé  »  sont  exclus  de
l'extension,  en  tant  qu'ils  sont  contraires  aux  dispositions  de
l'article L. 2261-9 du code du travail.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  de  l'avenant  et  l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits avenant et accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2020/4  et  n°
2 0 2 0 / 3 0 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 1er mars 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
organismes de formation (n° 1516)

JORF n°0058 du 9 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988,
les stipulations de l'avenant du 10 novembre 2020 relatif  aux
salaires  minima  conventionnels  annuels,  à  la  convention
collective  susvisée.
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Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 1er mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant et d'un accord
conclu dans la convention collective

nationale des organismes de
formation (n° 1516)

JORF n°0123 du 29 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les stipulations de :

-  l'avenant  du  10  novembre  2020  relatif  aux  absences  pour
enfants malades, à la convention collective susvisée ;
-  l 'accord  du  18  décembre  2020  relatif  à  la  formation
professionnelle et au développement des compétences, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Le 1er alinéa de l'article 1 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2222-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et de l'accord
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits avenant et accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2021/2  et  n°
2021/6, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'avenants à des accords

conclus dans le cadre de la convention
collective nationale des organismes

de formation (n° 1516)

JORF n°0173 du 28 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les stipulations de :

-  l'avenant du 11 décembre 2018 à l'accord du 19 novembre
2015 relatif au régime obligatoire frais de santé, conclu dans le
cadre de la convention collective susvisée ;

Les tableaux de garanties annexés à l'avenant sont étendus sous
réserve  du  respect  du  cahier  des  charges  des  contrats
responsables, prévu à l'article R. 871-2 du code de la sécurité
sociale, concernant d'une part, le remboursement sans reste à
charge  de  certains  équipements  d'optique  médicale  et
d'audiologie  et  de  certains  soins  prothétiques  dentaires,  et
d'autres  part,  de  l'application  des  honoraires  limites  de
facturation et des prix limites de vente ainsi que des périodicités
de prise en charge des équipements tel que précisé par l'arrêté
du 14 novembre  2018 portant  modification  des  modalités  de
prise en charge des aides auditives et prestations associées au
chapitre 3 du titre II de la liste des produits et prestations prévue
à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale et par l'arrêté du
3 décembre 2018 portant modification des modalités de prise en
charge de dispositifs médicaux et prestations associées pour la
prise en charge d'optique médicale au chapitre 2 du titre II de la
liste  prévue  à  l'article  L.  165-1  (LPP)  du  code  de  la  sécurité
sociale.

-  l'avenant  du  11  décembre  2018  relatif  au  degré  élevé  de
solidarité à l'accord du 3 juillet 1992 relatif au régime obligatoire
de prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée ;

Le tableau de garantie de l'annexe I de l'accord est étendu sous
réserve du respect des articles D. 1226-1 et D. 1226-3 du code
du  travail,  relatifs  au  délai  d'indemnisation  en  cas  d'arrêt  de
travail.
Le tableau de garanties de l'accord est étendu sous réserve du
respect de l'article L. 912-1 du code de la sécurité sociale et de la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  juin  2013  du  Conseil
constitutionnel,  relative  au  libre  choix  de  l'employeur  pour
l'organisation  de  la  couverture  des  salariés  en  matière  de
protection sociale complémentaire.
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Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 2 avril 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/10,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des organismes

de formation (n° 1516)

JORF n°0227 du 29 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des organismes de formation du 10 juin 1988
tel qu'étendu par arrêté du 16 mars 1989, les stipulations de
l'avenant du 1er décembre 2020 à l'accord du 19 novembre 2015
relatif  à  la  couverture complémentaire obligatoire des frais de
santé, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.
La  2e  phrase  du  3e  alinéa  de  l'article  7.2  de  l'accord  du  19
novembre  2015  relatif  à  la  couverture  complémentaire
obligatoire frais de santé, dans sa rédaction issue de l'article 3 du
présent avenant, est étendue sous réserve du respect des articles
L. 911-7 et D. 911-2 du code de la sécurité sociale, s'agissant des
dispenses d'affiliation au régime collectif de frais de santé.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le  texte  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/9, disponible
sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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